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counsel—Whether temporal limits on officer to question  
inland refugee claimant; whether conducting interview with-
out prior notification to counsel breach of procedural fairness; 
natural justice—officer not having jurisdiction to examine 
respondents after claims for protection determined eligible—
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than application before it—objectives in Act, s. 3(2)(g) or (h) 
not engaged herein—rPd ignoring or reading out relevant 
part of Act, s. 15(1) giving officer jurisdiction to conduct  
examination “if a person makes an application to the officer” 
—Purposive interpretation of s. 15(1) ending jurisdiction once 
claim referred to rPd—right to examine based on person 
making “an application to the officer”, required then to “appear 
for an examination” pursuant to Act, s. 16(1.1)—officer  
fulfilling statutory obligations once examination finished—
respondents’ right to counsel breached—interview conducted 
not to determine eligibility, but to assess validity of claims—
interpreting Act, s. 167(1) such that right to counsel only 
conferred at hearing too narrow—Phrase “the subject of pro-
ceedings before … the Board” encompassing persons required 
to attend evidence-gathering interviews—Effectiveness of 
refugee claimant’s right severely impinged otherwise—
nothing in Act compelling such narrow interpretation 
—questions certified—Application dismissed.

Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness) v. Tran (F.C.A.) . . . . . . . . . . . . . . . . . 459

citizenship and immigration—Exclusion and removal—
inadmissible Persons—Appeal from federal court decision 
allowing application for judicial review regarding decision of 
appellant’s delegate under Immigration and Refugee Protection 
Act, s. 44(2)—decision referring respondent to hearing before 
immigration and refugee Board, immigration division (id) 
to determine whether respondent should be found inadmissible 

sPr ait statué sur sa demande d’asile et l’Asfc n’était aucu-
nement obligée d’aviser le conseil que l’entrevue était prévue 
—la sAr a conclu que la sPr aurait dû exclure les éléments 
de preuve liés à l’entrevue parce qu’ils ont été obtenus en 
violation du droit des défendeurs à l’assistance d’un conseil—
il s’agissait de savoir à l’intérieur de quels délais un agent peut 
interroger un demandeur d’asile se trouvant au canada et si le 
fait d’interroger le demandeur d’asile sans en aviser son 
conseil constitue un manquement à l’équité procédurale et à la 
justice naturelle—l’agent n’avait pas compétence pour sou-
mettre les défendeurs à un contrôle après que leurs demandes 
de protection ont été jugées recevables—la sPr examinait 
clairement la question de la compétence dans un contexte 
beaucoup plus large que celui de la demande dont elle était 
saisie—ni l’un ni l’autre des objectifs énoncés aux art. 3(2)g) 
ou h) n’était mis en cause aux présentes—la sPr a fait abs-
traction d’un élément important de l’art. 15(1), qui habilite un 
agent à procéder à un contrôle « dans le cadre de toute demande 
qui lui est faite au titre de la présente loi »—une interprétation 
téléologique de l’art. 15(1), met fin à la compétence dès lors 
que la demande d’asile est renvoyée à la sPr—le droit de 
procéder au contrôle naît du fait que l’auteur d’une « demande 
faite à l’agent » doit ensuite, en vertu de l’art. 16(1.1), « se 
soumettre au contrôle »—les obligations que la loi impose à 
l’agent sont remplies après qu’un agent a fini de contrôler une 
personne—le droit des défendeurs à l’assistance d’un conseil 
a été violé—l’entrevue menée n’avait pas pour objet de déter-
miner la recevabilité de la demande, mais plutôt d’évaluer la 
validité des demandes d’asile—l’interprétation selon laquelle 
l’art. 167(1) de la loi confère un droit à l’assistance d’un 
conseil seulement lors d’une audience correspond à une inter-
prétation trop étroite de la loi—les mots « fait l’objet de 
procédures devant […] la commission » incluent les personnes 
qui sont tenues de se présenter à des entrevues qui sont menées 
dans le but de recueillir des éléments de preuve—la valeur du 
droit du demandeur d’asile serait sérieusement compromise 
autrement—rien dans la loi ne commande une interprétation 
aussi étroite—des questions ont été certifiées—demande 
rejetée.
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interdites de territoire—Appel interjeté à l’encontre d’une 
décision de la cour fédérale qui a accueilli une demande de 
contrôle judiciaire d’une décision prise par un délégué de 
l’appelant en vertu de l’art. 44(2) de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés—la décision renvoyait l’intimé 
à une audience de la section de l’immigration (si) de la 
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to canada on account of serious criminality as defined in  
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“punishable by a maximum term of imprisonment of at least 
10 years” in Act, s. 36(1)(a) referring to maximum term of 
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mum term of imprisonment under law in force at time 
admissibility determined—respondent, vietnamese, perma-
nent resident of canada—involved in operating marijuana 
grow operation, criminally convicted—receiving 12-month 
conditional sentence of imprisonment—Before respondent 
sentenced, legislation increasing maximum punishment for 
offence respondent convicted of coming into effect—however, 
given principles under Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
respondent could only receive lesser penalty applicable to  
offence at issue—federal court finding unreasonable to con-
strue phrase “term of imprisonment” in Act, s. 36(1)(a) as 
including conditional sentence of imprisonment—With respect 
to phrase “offence punishable by a maximum term of at least 
10 years”, federal court determining that s. 36(1)(a) referring 
to maximum punishment available at time of conviction—
federal court also finding that overall decision of appellant’s 
delegate unreasonable—Whether appellant’s interpretation  
of Act, s. 36(1)(a) reasonable; whether decision on merits 
reasonable—Act’s objective indicating intent to prioritize  
security—language set out in s. 36(1)(a) not suggesting that 
particular offender constituting person that must be punish-
able by maximum term set out therein—interpretation adopted 
by appellant’s delegate consistent with legislative purpose of 
provision under review, not unreasonable—thus, in answer to 
second certified question, phrase “punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least 10 years” in Act, s. 36(1)(a) 
reasonably interpreted as maximum term of imprisonment 
under law in force at time admissibility determined—second 
criteria in Act, s. 36(1)(a) dealing with actual sentence imposed 
by judge on offender who is permanent resident or foreign 
national addressed—interpretation adopted by appellant’s 
delegate in present case not unreasonable—thus, as to first 
certified question, determined that conditional sentence of 
imprisonment imposed pursuant to ss. 742 to 742.7 regime set 
out in Criminal Code may reasonably be construed as term of 
imprisonment under Act, s. 36(1)(a)—regarding reasonable-
ness of decision to refer, federal court not properly applying 
standard of review to overall conclusion of appellant’s dele-
gate—decision to refer respondent to id within range of 
outcomes defensible on law, facts—Appeal allowed.

commission de l’immigration et du statut de réfugié afin 
d’établir s’il devait être déclaré interdit de territoire pour 
grande criminalité en vertu de l’art. 36(1)a) de la loi—la 
cour fédérale a certifié les deux questions suivantes, à savoir 
si une peine d’emprisonnement avec sursis imposée aux termes 
du régime défini aux articles 742 à 742.7 du Code criminel  
est considérée comme un « emprisonnement » au sens de l’art. 
36(1)a) et si l’expression « punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans », à l’art. 36(1)a), signifie l’em-
prisonnement maximal possible au moment où la personne  
a été condamnée ou l’emprisonnement maximal en vertu de  
la loi en vigueur au moment de l’enquête—l’intimé, un 
vietnamien, était un résident permanent du canada—l’intimé 
a participé à l’exploitation d’une plantation de marijuana pour 
laquelle il a été reconnu criminellement coupable—il a été 
condamné à 12 mois d’emprisonnement avec sursis—Avant la 
détermination de la peine de l’intimé, une nouvelle loi aug-
mentant l’emprisonnement maximal prévu pour l’infraction 
dont l’intimé a été reconnu coupable est entrée en vigueur—
cependant, en raison des principes établis en vertu de la 
Charte canadienne des droits et libertés, l’intimé pouvait 
uniquement se voir imposer la peine la moins sévère appli-
cable à l’infraction—la cour fédérale a conclu qu’il était 
déraisonnable d’interpréter le mot « emprisonnement » prévu 
à l’art. 36(1)a) de la loi comme englobant une peine d’em-
prisonnement avec sursis—En ce qui a trait à l’expression 
« punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins dix 
ans », la cour fédérale a statué que l’art. 36(1)a) désignait la 
peine maximale d’emprisonnement en vertu de la loi en vigueur 
au moment de l’enquête—le juge a conclu que la décision du 
délégué de l’appelant dans son ensemble était déraisonnable—
il s’agissait de savoir si l’interprétation de l’art. 36(1)a) de la 
loi faite par l’appelant était raisonnable et si la décision sur  
le fond était raisonnable—les objectifs explicites de la loi 
révèlent une intention de donner priorité à la sécurité—le  
libellé de l’art. 36(1)a) ne suggère pas que c’est le contreve-
nant concerné qui doit être passible de la peine maximale qui 
y est mentionnée—l’interprétation retenue par le délégué de 
l’appelant était compatible avec l’objectif législatif de la  
disposition examinée et n’était pas déraisonnable—Par consé-
quent, en réponse à la deuxième question certifiée, l’expression 
« punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins dix 
ans » à l’art. 36(1)a) de la liPr peut raisonnablement être  
interprétée comme désignant la peine maximale d’emprison-
nement en vertu de la loi en vigueur au moment de l’enquête 
—le second critère figurant à l’art. 36(1)a) de la liPr, qui 
traite de la sentence réelle imposée par un juge à un contre-
venant qui est un résident permanent ou un étranger, a été 
examiné—l’interprétation retenue par le délégué de l’appe-
lant en l’espèce n’est pas déraisonnable—Ainsi, quant à la 
première question certifiée, la cour a conclu qu’une peine 
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constitutional law—distribution of Powers—labour relations 
—Aboriginal peoples—Judicial review of canada industrial 
relations Board (cirB) decision upholding certification orders 
previously made, dismissing application to have certification 
orders set aside—certification orders certifying respondent  
as bargaining agent for two bargaining units of employees 
employed by applicant—orders based upon, inter alia, view 
that labour relations of nishnawbe-Aski Police service feder-
ally regulated—supreme court of canada later releasing two 
decisions: NIL/TU,O Child and Family Services Society v. 
B.C. Government (NIL/TU,O); Service Employees’ Union and 
Communications, Energy and Paperworkers Union of Canada 
v. Native Child and Family Services of Toronto (Native Child) 
wherein holding that labour relations of employees of agencies 
providing services to Aboriginal families, children provincially 
regulated—cirB concluding that jurisdiction over nishnawbe-
Aski Police service resting with federal government; therefore, 
federal Canada Labour Code applying to its relations with 
employees—Whether labour relations of nishnawbe-Aski 
Police service federally or provincially regulated—NIL/TU,O 
setting out questions that must be asked to determine whether 
presumption that labour relations provincially regulated rebut-
ted—two separate questions to be asked: what are nature, 
habitual activities, daily operations of entity in question 
(functional test); whether provincial regulation of entity’s  
labour relations would impair “core” of federal head of power 
—functional test must proceed first—second question must 
be answered only if answer to first question inconclusive—
Essential nature or function of nishnawbe-Aski Police service 
examined—Essential nature, function thereof to provide polic-
ing services, matter within provincial sphere—Presumption 
that labour relations provincial not rebutted herein—functions, 
activities of nishnawbe-Aski Police service characterized  
on record as provincial in nature, tailored to serve particular 
community—in present case, result of first inquiry conclusive, 
no need to answer second question—in conclusion, labour 

d’emprisonnement avec sursis imposée aux termes du régime 
défini aux art. 742 à 742.7 du Code criminel peut raisonnable-
ment être interprétée comme étant un emprisonnement au sens 
de l’art. 36(1)a) de la liPr—quant au caractère raisonnable 
de la décision de déférer le dossier, la cour fédérale n’a pas 
appliqué correctement le critère de contrôle applicable à la 
conclusion générale du délégué de l’appelant—la décision de 
déférer le dossier de l’intimé à la si faisait partie de l’éventail 
des décisions pouvant se justifier au regard des faits et du 
droit—Appel accueilli.

Commission des services policiers de Nishnawbe-
Aski c. Alliance de la Fonction publique du Canada 
(C.A.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351

droit constitutionnel—Partage des pouvoirs—relations du 
travail—Peuples autochtones—contrôle judiciaire d’une déci-
sion par laquelle le conseil canadien des relations industrielles 
(ccri) a confirmé les ordonnances d’accréditation qu’il avait 
rendues antérieurement et rejeté la demande d’annulation des 
ordonnances d’accréditation—les ordonnances d’accrédita-
tion certifiaient la défenderesse à titre d’agent négociateur de 
deux unités de négociation d’employés de la demanderesse—
les ordonnances d’accréditation étaient entre autres fondées 
sur la prémisse que les relations de travail des services policiers 
de nishnawbe-Aski étaient réglementées par le gouvernement 
fédéral—la cour suprême a rendu deux arrêts : NIL/TU,O 
Child and Family Services c. B.C. Government and Service 
Employees’ Union (NIL/TU,O); et Syndicat canadien des 
communications, de l’énergie et du papier c. Native Child and 
Family Services of Toronto (Native Child), dans lesquels elle  
a jugé que les relations de travail d’employés d’organismes 
offrant des services à des familles et enfants autochtones étaient 
réglementées par le gouvernement provincial—le ccri a 
conclu que les services policiers de nishnawbe-Aski relèvent 
de la compétence fédérale; par conséquent, le Code canadien 
du travail s’appliquait à leurs relations avec leurs employés—
il s’agissait de déterminer si les relations de travail des services 
policiers de nishnawbe-Aski sont réglementées par le gouver-
nement fédéral ou provincial—l’arrêt NIL/TU,O a énoncé des 
questions qu’il fallait poser pour déterminer si la présomption 
selon laquelle les relations de travail sont réglementées par le 
gouvernement provincial a été réfutée—deux questions dis-
tinctes devaient être posées, soit celle de savoir quelles sont la 
nature, les activités habituelles et l’exploitation quotidienne 
de l’entité en question (le critère fonctionnel) et si la régle-
mentation, par la province, des relations de travail de cette 
entité porte atteinte au « contenu essentiel » du chef de com-
pétence fédérale—la question fonctionnelle devait être 
examinée en premier lieu—Puis, il fallait répondre à la deu-
xième question, mais seulement si la réponse à la première 
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relations of nishnawbe-Aski Police service provincially regu-
lated, not federally regulated—therefore, cirB not having 
authority to make certification orders it did—Application 
allowed.
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citizenship and immigration—status in canada—convention 
refugees and Persons in need of Protection—Judicial review 
of immigration and refugee Board, refugee Protection 
division (rPd) decision refusing to reconsider application to 
reopen refugee claim—Applicant’s claim for refugee protec-
tion denied by rPd—Judicial review thereof dismissed by 
federal court—rPd concluding lacking jurisdiction to reopen 
claim pursuant to Immigration and Refugee Protection Act, 
s. 170.2—Applicant raising constitutional question on appli-
cation for reconsideration—rPd concluding not having 
jurisdiction to reopen claim in light of clear language of 
s. 170.2, finding federal court made final decision—main 
issue proper interpretation of s. 170.2—rPd not committing 
reviewable error—rPd having no authority to reopen claim 
once “final determination” made—Words “including a failure 
to observe a principle of natural justice” emphasizing 
Parliament’s intention to preclude, foreclose reopening of 
claim when “final determination” made—“final determina-
tion” made of applicant’s refugee claim when judicial review 
application dismissed, no question certified—rPd not having 
jurisdiction to consider any issue of law, constitutionality 
herein because final decision made—questions certified—
Application dismissed.

question n’était pas concluante—la nature ou la fonction 
essentielle des services policiers de nishnawbe-Aski a été 
examinée—la nature essentielle et sa fonction consistant à 
fournir des services policiers étaient une question qui relevait 
de la compétence provinciale—la présomption voulant que 
ses relations de travail soient réglementées par la province n’a 
pas été réfutée en l’espèce—les fonctions et les activités des 
services policiers de nishnawbe-Aski ne peuvent qu’être 
qualifiées de provinciales par nature; il s’agit de fonctions 
et d’activités adaptées à une communauté particulière—En 
l’espèce, la première réponse était concluante; il n’était donc 
pas nécessaire de répondre à la deuxième question—En 
conclusion, les relations de travail des services policiers de 
nishnawbe-Aski sont réglementées par le gouvernement pro-
vincial et non fédéral—Par conséquent, le ccri n’avait pas le 
pouvoir de rendre les ordonnances d’accréditation en cause—
demande accueillie.

N.O. c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 378

citoyenneté et immigration—statut au canada—réfugiés au 
sens de la convention et personnes à protéger—contrôle judi-
ciaire d’une décision de la section de la protection des réfugiés 
(sPr) de la commission de l’immigration et du statut de réfu-
gié refusant de réexaminer une demande visant la réouverture 
d’une demande d’asile—la demande d’asile de la demande-
resse a été refusée par la sPr—le contrôle judiciaire visant 
cette demande a été rejeté par la cour fédérale—la sPr a 
conclu qu’elle n’était pas compétente pour rouvrir la demande 
en raison de l’art. 170.2 de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés—la demanderesse a soulevé une question 
de nature constitutionnelle dans le cadre de sa demande de 
réexamen—la sPr a conclu qu’elle n’était pas compétente 
pour rouvrir la demande d’asile, eu égard au libellé explicite 
de l’art. 170.2, estimant que la cour fédérale avait rendu une 
décision en dernier ressort —il fallait principalement détermi-
ner le sens qu’il convenait de donner à l’art. 170.2—la sPr
n’a pas commis d’erreur susceptible de contrôle—la sPr
n’est pas compétente pour rouvrir une demande d’asile une 
fois qu’une « décision en dernier ressort » a été rendue—le 
passage « y compris le manquement à un principe de justice 
naturelle » a pour but de souligner l’intention du législateur 
d’empêcher toute réouverture d’une demande d’asile ou d’une 
demande de protection une fois qu’une « décision en dernier 
ressort » a été rendue—une « décision en dernier ressort » a 
été rendue en ce qui concerne la demande d’asile de la deman-
deresse quand la demande de contrôle judiciaire a été rejetée, 
car aucune question n’a été certifiée—En l’espèce, la sPr
n’était pas compétente pour examiner quelque question de 
droit que ce soit, y compris les questions de constitutionnalité, 
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Peter v. Canada (Public Safety and Emergency 
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citizenship and immigration—Exclusion and removal—
removal of refugees—removals process—Judicial review 
of canada Border services Agency (cBsA) decision refusing 
to defer execution of applicant’s removal order—Applicant, 
sri lankan tamil, seeking mandamus compelling respondent 
to conduct assessment of risk applicant would be facing upon 
return to sri lanka or overturning cBsA’s decision—
Applicant making refugee claim but claim denied—in request 
for deferral of removal, applicant modifying facts previously 
relied on in refugee claim—Alleging would be facing serious 
risk of harm upon return to sri lanka—removals officer 
concluding that evidence applicant would be at risk insuffi-
cient; that information provided thereby pre-dating refugee 
claim hearing—Immigration and Refugee Protection Act, 
s. 112(2)(b.1) prohibiting pre-removal risk assessment protec-
tion application (PrrA) from being brought within 12 months 
after refugee protection claim last rejected (PrrA bar)—
Applicant claiming that PrrA bar illegal; that removals 
process unconstitutional—Whether Act, s. 112(2)(b.1) uncon-
stitutional for infringing applicant’s Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, s. 7 right; whether removals process 
applied by removals officer to determine whether to defer  
applicant’s removal from canada pursuant to Act, s. 48 uncon-
stitutional for violating principles of fundamental justice 
under charter, s. 7; whether cBsA removals officer’s decision 
not to defer applicant’s removal reasonable—PrrA bar in 
Act, s. 112 constitutional—12-month bar on PrrA not arbi-
trary, overbroad or grossly disproportionate—Prescriptive 
period of 12 months reasonable in circumstances, appropriate 
given objectives of ensuring expeditious removal of unsuc-
cessful refugee claimants within reasonable timeframe 
—removals process not violating charter, s. 7—none of  
allegations relating to legal standard or competency of remov-
als officer raising principle of fundamental justice under 
charter, s. 7—regarding reasonableness of removals officer’s 
decision, officer’s decision justified, transparent, intelligible; 
falling within range of acceptable reasonable outcomes on  
issues addressed—questions certified regarding charter-
compliance of PrrA bar, constitutionality of removals 
process—Application dismissed.

puisqu’une « décision en dernier ressort » a été rendue—des 
questions ont été certifiées—demande rejetée.

Peter c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile) (C.F.)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 501

citoyenneté et immigration—Exclusion et renvoi—renvoi de 
réfugiés—Processus de renvoi—contrôle judiciaire d’une 
décision de l’Agence des services frontaliers du canada 
(Asfc) de refuser de reporter l’exécution de la mesure de 
renvoi qui visait le demandeur—le demandeur, un tamoul de 
nationalité sri lankaise, cherchait à obtenir une ordonnance de 
mandamus obligeant le défendeur à effectuer un examen du 
risque auquel il serait exposé à son retour au sri lanka, ou, 
subsidiairement, l’annulation de la décision de l’Asfc—le 
demandeur a présenté une demande d’asile, mais elle a été 
rejetée—dans sa demande de report du renvoi, le demandeur 
a modifié les faits sur lesquels il s’était fondé dans sa demande 
d’asile—il a allégué qu’il serait exposé à de graves risques de 
préjudice à son retour au sri lanka—l’agent des renvois a 
conclu qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments de preuve 
pour démontrer que le demandeur serait exposé à des risques 
et que l’information fournie datait d’avant l’audience con-
cernant le statut de réfugié—l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés interdit de présenter 
une demande d’examen des risques avant renvoi (ErAr) dans 
les 12 mois suivant le dernier rejet de la demande d’asile  
(interdiction relative à l’ErAr)—le demandeur a soutenu 
que l’interdiction relative à l’ErAr était illégale et que le 
processus de renvoi était inconstitutionnel—il s’agissait de 
déterminer si l’art. 112(2)b.1) de la loi est inconstitutionnel 
parce qu’il porte atteinte au droit du demandeur garanti par 
l’art. 7 de la Charte canadienne des droits et libertés; si le 
processus de renvoi employé par l’agent des renvois pour 
établir s’il convenait de reporter le renvoi du demandeur du 
canada au titre de l’art. 48 de la loi était inconstitutionnel 
parce qu’il va à l’encontre des principes de la justice fonda-
mentale prévus à l’art. 7 de la charte; et si la décision de 
l’agent des renvois de l’Asfc de ne pas reporter le renvoi du 
demandeur était raisonnable—l’interdiction relative à l’ErAr 
prévue à l’art. 112 de la loi est constitutionnelle—l’interdic-
tion de présenter une demande d’ErAr avant 12 mois n’était 
pas arbitraire ni totalement disproportionnée ni d’une portée 
trop grande—le délai de prescription de 12 mois était raison-
nable dans les circonstances et approprié vu ses objectifs 
d’assurer le renvoi expéditif des demandeurs d’asile déboutés 
dans un délai raisonnable—le processus de renvoi ne viole 
pas l’art. 7 de la charte—Aucune des allégations liées à la 
norme juridique ou à la compétence de l’agent des renvois n’a 
soulevé un principe de justice fondamentale en vertu de l’art. 7 
de la charte—En ce qui concerne le caractère raisonnable de 
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la décision de l’agent des renvois, sa décision était justifiée, 
transparente et intelligible, et appartenait aux issues possibles 
raisonnables à l’égard des questions abordées—des questions 
ont été certifiées concernant la conformité à la charte de 
l’interdiction relative à l’ErAr et à la constitutionnalité du 
processus de renvoi—demande rejetée.

droit constitutionnel—charte des droits—libertés fonda-
mentales—dans le cadre d’un contrôle judiciaire de la décision 
de l’agent des renvois de refuser de reporter l’exécution d’une 
mesure de renvoi qui visait le demandeur, celui-ci a contesté la 
constitutionnalité de l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés et du processus de renvoi au 
motif qu’il porterait atteinte au droit qui lui est garanti par 
l’art. 7 de la charte—le principe à l’encontre du renvoi d’un 
demandeur d’asile débouté au vu des risques non protégés 
allégués, selon le processus de renvoi prévu par la loi actuel-
lement en vigueur, n’est pas un principe essentiel ou fondamental 
à nos notions sociétales de justice, de sorte qu’il empêche le 
demandeur d’exercer les droits qui lui sont garantis par la 
charte—l’interdiction de présenter une demande d’ErAr 
avant 12 mois prévue à l’art. 112(2)b.1) de la loi et le proces-
sus de renvoi actuel ne sont pas inconstitutionnels et ne violent 
pas l’art. 7 de la charte.

Tailleur c. Canada (Procureur général) (C.F.)  . . . . 415

langues officielles—demande en vertu de l’art. 77(1) de la 
Loi sur les langues officielles (llo) par laquelle le demandeur 
recherchait une ordonnance déclarant que l’Agence du revenu 
du canada (Arc) avait violé son droit de travailler dans la 
langue de son choix et intimant l’Arc de réviser sa politique 
de manière à respecter les droits de ses employés quant à la 
langue de travail—le demandeur, un francophone, a rédigé 
une note en français dans un des systèmes informatiques de 
l’Arc après avoir servi une contribuable anglophone—il 
s’est conformé à la demande de ses supérieurs de réécrire sa 
note en anglais, tel que le requerrait la procédure administra-
tive en place—le demandeur a déposé une plainte devant le 
commissaire aux langues officielles (le commissaire) allé-
guant que la procédure de l’Arc le privait de son droit de 
travailler dans la langue de son choix—le commissaire a 
mentionné, après avoir entre autres noté que l’Arc avait invo-
qué l’art. 31 de la llo, que les dispositions de la llo sur les 
communications avec le public et la prestation des services 
l’emportaient sur les dispositions incompatibles de la llo 
portant sur la langue de travail et a conclu qu’il était raison-
nable que les notes soient inscrites dans la langue de choix des 
contribuables—il s’agissait de savoir quelle était la portée de 
l’art. 36(2) de la llo et des obligations de l’Arc en matière 

constitutional law—charter of rights—fundamental 
freedoms—in judicial review of removals officer’s decision 
refusing to defer execution of applicant’s removal order, appli-
cant challenging constitutionality of Immigration and Refugee 
Protection Act, s. 112(2)(b.1), of removals process for infring-
ing applicant’s charter, s. 7 right—Principle against removal 
of unsuccessful refugee claimant in face of alleged unprotected 
risks, based on removals process under Act presently in place, 
not constituting principle vital or fundamental to our societal 
notions of justice such that depriving applicant of charter 
rights—12-month bar in Act, s. 112(2)(b.1), current removals 
process not unconstitutional, not violating charter, s. 7 right.

Tailleur v. Canada (Attorney General) (F.C.) . . . . . 415

official languages—Application pursuant to Official Languages 
Act (olA), s. 77(1) seeking order declaring that canada 
revenue Agency (crA) breached applicant’s right to work in 
language of his choice, directing crA to revise policy so as  
to respect employee rights regarding language of work—
Applicant, francophone, writing note in crA computer system 
in french after serving Anglophone taxpayer—complying to 
supervisors’ request to rewrite note in English as per adminis-
trative procedure—filing complaint with commissioner of 
official languages (commissioner), claiming crA’s proce-
dure deprived him of right to work in language of choice 
—commissioner stating, after noting, inter alia, crA’s reli-
ance on olA, s. 31, that olA provisions on communications 
with, services to public prevailing over any inconsistent provi-
sions in olA on language of work, concluding reasonable for 
notes to be entered in taxpayer’s language—issues scope of 
olA, s. 36(2), of crA’s language of work duties; whether 
crA taking all reasonable measures to enable applicant to use 
language of work of his choice—dispute herein twofold: 
scope of olA, s. 31, meaning of words “such measures … as 
can reasonably be taken” used in s. 36(2)—olA, Part iv 
(communications with and services to the Public) taking 
precedence over olA, Part v (language of Work) to extent 
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that provisions of Part v inconsistent with those of Part iv—
Part iv only taking precedence to extent of inconsistency that 
has been identified—meaning, scope of s. 31 not to be  
divorced from assessment of duties imposed on federal insti-
tutions by s. 36(2)—Ambiguity between french, English 
versions of s. 36(2)—correct interpretation: federal institu-
tions having to take any other measures reasonable to take, in 
addition to those already set out at s. 36(1)—measures adopted 
having to be justified objectively—meaning common to both 
versions of s. 36(2) not universality of measures—sufficient 
for federal institution to demonstrate it considered all reason-
able measures to enable employees to work in official language 
of choice—crA complying herein with duty to allow mem-
bers of public to receive services in official language of their 
choice in accordance with Part iv, meeting language of work 
requirements of Part v—measure put into place by crA justi-
fied, reasonable because notes in taxpayer’s language essential, 
necessary to enable provision of service of equal quality in 
both official languages—constitutional guarantee of appli-
cant to be able to use language of work of choice yielding to 
taxpayers’ right to be able to communicate with call centre 
agents, receive services in language of choice—Application 
dismissed.

de langue de travail et si l’Arc a pris toutes les mesures rai-
sonnables possibles pour permettre au demandeur d’utiliser la 
langue de travail de son choix—le différend en l’espèce était 
de deux ordres : la portée de l’art. 31 de la llo, et le sens des 
mots « toutes autres mesures possibles » utilisés à l’art. 36(2) 
—la partie iv de la llo (communications avec le public et 
prestation des services) a préséance sur la partie v de la llo 
(langue de travail), dans la mesure où les dispositions de la 
partie v sont incompatibles avec celles de la partie iv—la 
partie iv n’aura préséance que dans la mesure de l’incompati-
bilité qui aura été recensée—le sens et la portée de l’art. 31 
ne peuvent être divorcés d’une appréciation de la teneur des 
obligations imposées aux institutions fédérales par l’art. 36(2) 
—il existe certes une ambiguïté entre la version française et 
anglaise de l’art. 36(2)—l’interprétation correcte de l’art. 36(2) 
de la llo est effectivement celle voulant que les institutions 
fédérales doivent prendre toutes autres mesures qu’il est 
raisonnable de prendre, en plus de celles déjà prévues à 
l’art. 36(1) de la llo—les mesures adoptées doivent donc 
pouvoir se justifier objectivement—le sens commun aux 
deux versions de l’art. 36(2) n’est donc pas l’universalité des 
mesures—il suffit à une institution fédérale de démontrer 
avoir considéré toutes les mesures raisonnables pour permettre 
à ses employés de travailler dans la langue officielle de leur 
choix—l’Arc a respecté son obligation de permettre aux 
membres du public de recevoir ses services dans la langue offi-
cielle de leur choix aux termes de la partie iv de la llo, et a 
rencontré les exigences de la partie v de la loi sur la langue de 
travail—la mesure mise en place par l’Arc est justifiée et 
raisonnable, car les notes dans la langue du contribuable sont 
essentielles et nécessaires pour permettre à l’institution fédé-
rale d’offrir un service de qualité égale dans les deux langues 
officielles—la garantie constitutionnelle du demandeur et des 
agents d’appel de l’Arc de pouvoir utiliser le français ou 
l’anglais comme langue de travail dans cette institution fédé-
rale doit céder le pas au droit du contribuable de pouvoir 
communiquer avec les agents d’appel et recevoir leurs services 
dans la langue de son choix—demande rejetée.
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2015 FCa 211

The Nishnawbe-Aski Police Service Board (Applicant)

v.

The Public Service Alliance of Canada (Respondent)

and

The Attorney General of Ontario (Intervener)

Indexed as: nIshnawbe-askI PolIce servIce board 
v. PublIc servIce allIance of canada

Federal Court of appeal, pelletier, stratas and webb 
JJ.a.—toronto, september 9, 2014; ottawa, october 2, 
2015.

Constitutional Law — Distribution of Powers — Labour 
relations — Aboriginal peoples — Judicial review of Canada 
Industrial Relations Board (CIRB) decision upholding certifi-
cation orders previously made, dismissing application to have 
certification orders set aside — Certification orders certifying 
respondent as bargaining agent for two bargaining units of 
employees employed by applicant — Orders based upon, inter 
alia, view that labour relations of Nishnawbe-Aski Police 
Service federally regulated — Supreme Court of Canada later 
releasing two decisions: NIL/TU,O Child and Family Services 
Society v. B.C. Government (NIL/TU,O); Service Employees’ 
Union and Communications, Energy and Paperworkers Union 
of Canada v. Native Child and Family Services of Toronto 
(Native Child) wherein holding that labour relations of employ-
ees of agencies providing services to Aboriginal families, 
children provincially regulated — CIRB concluding that juris-
diction over Nishnawbe-Aski Police Service resting with 
federal government; therefore, federal Canada Labour Code 
applying to its relations with employees — Whether labour 
relations of Nishnawbe-Aski Police Service federally or pro-
vincially regulated — NIL/TU,O setting out questions that 
must be asked to determine whether presumption that labour 
relations provincially regulated rebutted — Two separate 
questions to be asked: what are nature, habitual activities, 
daily operations of entity in question (functional test); whether 
provincial regulation of entity’s labour relations would impair 
“core” of federal head of power — Functional test must pro-
ceed first — Second question must be answered only if answer 
to first question inconclusive — Essential nature or function of 

a-432-13
2015 CaF 211

La commission des services policiers de Nishnawbe-
Aski (demanderesse)

c.

L’Alliance de la Fonction publique du Canada 
(défenderesse)

et

Le procureur général de l’Ontario (intervenant)

réPertorIé : commIssIon des servIces PolIcIers de 
nIshnawbe-askI c. allIance de la fonctIon PublIque 
du canada

Cour d’appel fédérale, juges pelletier, stratas et webb, 
J.C.a.—toronto, 9 septembre 2014; ottawa, 2 octobre 
2015.

Droit constitutionnel — Partage des pouvoirs — Relations 
du travail — Peuples autochtones — Contrôle judiciaire d’une 
décision par laquelle le Conseil canadien des relations indus-
trielles (CCRI) a confirmé les ordonnances d’accréditation 
qu’il avait rendues antérieurement et rejeté la demande d’an-
nulation des ordonnances d’accréditation — Les ordonnances 
d’accréditation certifiaient la défenderesse à titre d’agent 
négociateur de deux unités de négociation d’employés de la 
demanderesse — Les ordonnances d’accréditation étaient 
entre autres fondées sur la prémisse que les relations de travail 
des services policiers de Nishnawbe-Aski étaient réglementées 
par le gouvernement fédéral — La Cour suprême a rendu 
deux arrêts : NIL/TU,O Child and Family Services c. B.C. 
Government and Service Employees’ Union (NIL/TU,O); et 
Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du 
papier c. Native Child and Family Services of Toronto (Native 
Child), dans lesquels elle a jugé que les relations de travail 
d’employés d’organismes offrant des services à des familles et 
enfants autochtones étaient réglementées par le gouvernement 
provincial — Le CCRI a conclu que les services policiers de 
Nishnawbe-Aski relèvent de la compétence fédérale; par 
conséquent, le Code canadien du travail s’appliquait à leurs 
relations avec leurs employés — Il s’agissait de déterminer si 
les relations de travail des services policiers de Nishnawbe-
Aski sont réglementées par le gouvernement fédéral ou 
provincial — L’arrêt NIL/TU,O a énoncé des questions qu’il 
fallait poser pour déterminer si la présomption selon laquelle 
les relations de travail sont réglementées par le gouvernement 
provincial a été réfutée — Deux questions distinctes devaient 
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Nishnawbe-Aski Police Service examined — Essential 
nature, function thereof to provide policing services, matter 
within provincial sphere — Presumption that labour relations 
provincial not rebutted herein — Functions, activities of 
Nishnawbe-Aski Police Service characterized on record as 
provincial in nature, tailored to serve particular community 
— In present case, result of first inquiry conclusive, no need 
to answer second question — In conclusion, labour relations 
of Nishnawbe-Aski Police Service provincially regulated, not 
federally regulated — Therefore, CIRB not having authority 
to make certification orders it did — Application allowed.

this was an application for judicial review of a decision of 
the Canada industrial Relations board (CiRb) upholding the 
certification orders it had made in 2005 and dismissing the 
applicant’s application to have the certification orders set aside. 
the certification orders certified the respondent as the bargain-
ing agent for two bargaining units of employees employed by 
the applicant. they were based upon, inter alia, the view that 
the labour relations of the nishnawbe-aski police service,  
a police service for certain areas of the nishnawbe-aski 
nation, are federally regulated. a few years later, the supreme 
Court of Canada released two decisions, NIL/TU,O Child and 
Family Services Society v. B.C. Government and Service 
Employees’ Union (NIL/TU,O) and Communications, Energy 
and Paperworkers Union of Canada v. Native Child and 
Family Services of Toronto (Native Child) wherein it held that 
the labour relations of employees of agencies that provide ser-
vices to aboriginal families and children are provincially 
regulated. after the release of these decisions, the applicant 
thought that the labour relations of the nishnawbe-aski 
police service might be provincially regulated prompting it to 
make the appropriate application to the CiRb.

the nishnawbe-aski nation established the nishnawbe-
aski police service under the applicant’s management to 
provide effective, efficient and culturally-appropriate police 
services for the people of the nishnawbe-aski area. to this 
end, the nishnawbe-aski police services agreement was 

être posées, soit celle de savoir quelles sont la nature, les acti-
vités habituelles et l’exploitation quotidienne de l’entité en 
question (le critère fonctionnel) et si la réglementation, par la 
province, des relations de travail de cette entité porte atteinte 
au « contenu essentiel » du chef de compétence fédérale — La 
question fonctionnelle devait être examinée en premier lieu 
— Puis, il fallait répondre à la deuxième question, mais seule-
ment si la réponse à la première question n’était pas concluante 
— La nature ou la fonction essentielle des services policiers 
de Nishnawbe-Aski a été examinée — La nature essentielle et 
sa fonction consistant à fournir des services policiers étaient 
une question qui relevait de la compétence provinciale — La 
présomption voulant que ses relations de travail soient régle-
mentées par la province n’a pas été réfutée en l’espèce — Les 
fonctions et les activités des services policiers de Nishnawbe-
Aski ne peuvent qu’être qualifiées de provinciales par nature; 
il s’agit de fonctions et d’activités adaptées à une commu-
nauté particulière — En l’espèce, la première réponse était 
concluante; il n’était donc pas nécessaire de répondre à la 
deuxième question — En conclusion, les relations de travail 
des services policiers de Nishnawbe-Aski sont réglementées 
par le gouvernement provincial et non fédéral — Par consé-
quent, le CCRI n’avait pas le pouvoir de rendre les ordonnances 
d’accréditation en cause — Demande accueillie.

il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision par laquelle le Conseil canadien des relations indus-
trielles (CCRi) a confirmé les ordonnances d’accréditation 
qu’il avait rendues en 2005 et rejeté la demande d’annulation 
de la demanderesse des ordonnances d’accréditation. les  
ordonnances d’accréditation certifiaient la défenderesse comme 
agent négociateur de deux unités de négociation d’employés 
de la demanderesse. elles étaient entre autres fondées sur la 
prémisse que les relations de travail des services policiers de 
nishnawbe-aski, qui desservent certaines régions de la 
nation nishnawbe-aski, sont réglementées par le gouverne-
ment fédéral. quelques années plus tard, la Cour suprême a 
rendu deux arrêts : NIL/TU,O Child and Family Services c. 
B.C. Government and Service Employees’ Union (NIL/TU,O) 
et Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du 
papier c. Native Child and Family Services of Toronto (Native 
Child), dans lesquels elle a jugé que les relations de travail 
d’employés d’organismes offrant des services à des familles et 
enfants autochtones étaient réglementées par le gouvernement 
provincial. après la publication de ces arrêts, la demanderesse 
a été portée à penser que les relations de travail des services 
policiers de nishnawbe-aski pouvaient être réglementées par 
la province, ce qui l’a amenée à faire la demande visée au 
CCRi.

la nation nishnawbe-aski a décidé de confier la gestion 
des services policiers de nishnawbe-aski à la demanderesse. 
les services policiers de nishnawbe-aski avaient pour mis-
sion d’offrir des services de police efficaces et culturellement 
adaptés à la population de la région de nishnawbe-aski. 
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signed by ontario, Canada and the nishnawbe-aski nation 
setting out the composition of the applicant and a schedule for 
the transfer of all policing responsibilities for the nishnawbe-
aski nation communities from the ontario provincial police 
to the nishnawbe-aski police service. the nishnawbe-aski 
police service did not assume any policing functions from a 
federal agency or a federal police service and is responsible 
for most policing services within a portion of the nishnawbe-
aski area. as employees of the nishnawbe-aski police 
service, First nations constables serve both First nations 
and non-First nations citizens in the areas covered by the 
nishnawbe-aski police services agreement and enforce 
ontario and federal laws and band by-laws in those areas. as 
they perform their duties in nishnawbe-aski areas, nishnawbe-
aski officers are subject to various provisions of the ontario 
Police Services Act and various regulations made thereunder.

the CiRb concluded that jurisdiction over the nishnawbe-
aski police service rests with the federal government and 
therefore the federal Canada Labour Code applied to its rela-
tions with its employees. it thus had the authority to make the 
certification orders it did.

the issue was whether the labour relations of the 
nishnawbe-aski police service are federally or provincially 
regulated.

Held, the application should be allowed.

pursuant to the decision in NIL/TU,O, a distinct approach 
must be followed to determine whether an entity’s labour rela-
tions are federally or provincially regulated. this analysis 
differs completely from that used to determine whether a par-
ticular statute is intra or ultra vires the constitutional authority 
of the enabling government. labour law is presumptively a 
matter for the provincial legislatures. the federal parliament 
has jurisdiction over labour relations only by way of excep-
tions. as set out by supreme Court of Canada case law, the 
exceptions fall in two categories (a federal undertaking or 
matter that is an integral part of parliament’s primary compe-
tence) and if a case falls into either of them, federal authority 
is established. the decision in NIL/TU,O set out the questions 
that must be asked to determine whether the presumption that 
labour relations are provincially regulated has been rebutted. 
these two separate questions are: what are the nature, habitu-
al activities and daily operations of the entity in question 
(functional test) and whether provincial regulation of that en-
tity’s labour relations would impair the “core” of the federal 
head of power. the functional test must proceed first and the 
second question must be answered only if the answer to the 
first question is inconclusive.

l’ontario, la nation nishnawbe-aski et le gouvernement  
fédéral ont signé à cette fin l’entente sur les services policiers 
de nishnawbe-aski, qui prévoyait la composition de la deman-
deresse ainsi qu’un calendrier de transfert de toutes les 
responsabilités policières concernant les communautés de la 
nation nishnawbe-aski de la police provinciale de l’ontario 
aux services policiers de nishnawbe-aski. les services poli-
ciers de nishnawbe-aski n’ont assumé aucune des fonctions 
policières d’un organisme fédéral ou d’un service policier  
fédéral et assurent la plupart des services de maintien de 
l’ordre dans une partie de la région de nishnawbe-aski. À titre 
d’employés des services policiers de nishnawbe-aski, les 
agents des premières nations desservent à la fois les citoyens 
et les non-citoyens des premières nations vivant dans les  
régions visées par l’entente sur les services policiers de 
nishnawbe-aski, et y appliquent les lois ontariennes et fédé-
rales ainsi que les règlements des bandes. les agents de la 
nishnawbe-aski qui desservent les territoires de cette nation 
sont assujettis à différentes dispositions de la Loi sur les ser-
vices policiers et à divers règlements pris en vertu de la loi.

le CCRi a conclu que les services policiers de nishnawbe-
aski relèvent de la compétence fédérale et que, par conséquent, 
le Code canadien du travail s’appliquait à leurs relations avec 
leurs employés. il avait donc le pouvoir de rendre les ordon-
nances d’accréditation en cause.

il s’agissait de déterminer si les relations de travail des ser-
vices policiers de nishnawbe-aski sont réglementées par le 
gouvernement fédéral ou provincial.

Arrêt : la demande doit être accueillie.

Conformément à la décision dans l’arrêt NIL/TU,O, il faut 
suivre une démarche distincte pour déterminer si les relations 
de travail d’une entité sont réglementées par le gouvernement 
fédéral ou provincial. il s’agit d’une analyse complètement 
différente de celle utilisée pour déterminer si une loi en parti-
culier excède les limites du pouvoir constitutionnel du gouver- 
nement qui l’a adoptée. il est reconnu que le droit du travail 
relève vraisemblablement des législatures provinciales. la 
compétence du parlement fédéral à l’égard des relations de 
travail est l’exception. Comme l’indique la jurisprudence de 
la Cour suprême du Canada, les exceptions se divisent en 
deux catégories (une entreprise qui relève de la compétence 
fédérale ou une matière relevant d’une compétence qui est 
partie intégrante de la compétence principale du parlement) et 
si un objet particulier relève de l’une d’entre elles, la compé-
tence fédérale est établie. l’arrêt NIL/TU,O a énoncé des 
questions qu’il fallait poser pour déterminer si la présomption 
selon laquelle les relations de travail sont réglementées par le 
gouvernement provincial a été réfutée. Ces deux questions 
distinctes sont les suivantes : quelle est la nature, les activités 
habituelles et l’exploitation quotidienne de l’entité en ques-
tion (le critère fonctionnel) et si la réglementation, par la 
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province, des relations de travail de cette entité porte atteinte 
au « contenu essentiel » du chef de compétence fédérale. la 
question fonctionnelle doit être examinée en premier lieu, 
puis il faut répondre à la deuxième question, mais seulement 
si la réponse à la première question n’est pas concluante.

par conséquent, en l’espèce, la nature ou la fonction 
 essentielle des services policiers de nishnawbe-aski a été 
examinée. Cette fonction et cette nature consistent à fournir 
des services de maintien de l’ordre comme toutes les autres 
forces policières provinciales et municipales en ontario, ques-
tion qui relève de la compétence provinciale. la présom- 
ption voulant que ses relations de travail soient réglementées 
par la province n’a pas été réfutée. les services policiers de 
nishnawbe-aski doivent offrir leurs services de maintien de 
l’ordre principalement à des peuples autochtones, dans un  
esprit d’adaptation culturelle, et, à l’occasion, ils doivent appli-
quer et faire respecter des règlements des bandes, mais ces 
éléments ne réfutent pas la présomption selon laquelle les  
relations de travail des services policiers de nishnawbe-aski 
sont réglementées par la province. bien que l’application des 
règlements des bandes puisse aider la nation nishnawbe- 
aski à gouverner ses régions, et qu’un objectif important des 
services policiers de nishnawbe-aski soit de promouvoir l’au-
tonomie gouvernementale autochtone et d’y contribuer, ces 
éléments n’ont rien à voir avec le caractère factuel des activi-
tés véritables de ces services policiers. au vu du présent 
dossier, les fonctions et les activités des services policiers de 
nishnawbe-aski ne peuvent qu’être qualifiées de provin-
ciales par nature : il s’agit de fonctions et d’activités adaptées 
à une communauté particulière, sans plus. si et seulement si la 
réponse à la première étape de l’examen (le critère fonction-
nel) n’est pas concluante, il faut passer à l’étape suivante. en 
l’espèce, la première réponse était concluante. par consé-
quent, il n’était pas nécessaire d’aller plus loin. en conclusion, 
les relations de travail des services policiers de nishnawbe-
aski sont réglementées par le gouvernement provincial et non 
fédéral. par conséquent, le CCRi n’avait pas le pouvoir de 
rendre les ordonnances d’accréditation en cause.
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demande de contrôle judiciaire d’une décision 
par laquelle le Conseil canadien des relations indus-
trielles (2013 CCRi 701) a confirmé les ordonnances 
d’accréditation qu’il avait rendues en 2005 et rejeté la 
demande d’annulation de la demanderesse des ordon-
nances d’accréditation. demande accueillie.

ont CompaRu

David G. Cowling pour la demanderesse.
Andrew Raven et Michael Fisher pour la 
défenderesse.
Bruce Ellis et Brenda Jones pour l’intervenant.

avoCats insCRits au dossieR

Johnstone & Cowling LLP, toronto, pour la 
demanderesse.
Raven, Cameron, Ballantyne & Yazbeck, LLP/s.r.l., 
ottawa, pour la défenderesse.
Le procureur général de l’Ontario, toronto, pour 
l’intervenant.

Ce qui suit est la version française des motifs du juge-
ment rendus par

[1]  Le juge StrataS, j.C.a. : en 2005, le Conseil 
canadien des relations industrielles (CCRi [ou le Conseil]) 
a accrédité, en vertu du Code canadien du travail, l.R.C. 
(1985), ch. l-2, l’alliance de la Fonction publique du 
Canada comme agent négociateur de deux unités de 
négociation d’employés de la Commission des services 
policiers de nishnawbe-aski. les ordonnances d’ac-
créditation étaient entre autres fondées sur la prémisse 
que les relations de travail des services policiers de 
nishnawbe-aski — qui desservent certaines régions de 
la nation nishnawbe-aski — sont réglementées par le 
gouvernement fédéral.

[2]  quelques années plus tard, la Cour suprême a 
rendu deux arrêts : NIL/TU,O Child and Family Services 
Society c. B.C. Government and Service Employees’ 
Union, 2010 CsC 45, [2010] 2 R.C.s. 696; et Syndicat 
canadien des communications, de l’énergie et du papier 
c. Native Child and Family Services of Toronto, 2010 
CsC 46, [2010] 2 R.C.s. 737. dans ces deux arrêts, la 

appliCation for judicial review of a decision of 
the Canada industrial Relations board (2013 CiRb 701, 
[2014] 4 C.n.l.R. 360) upholding the certification 
orders it had made in 2005 and dismissing the applicant’s 
application to have the orders set aside. application 
allowed.

appeaRanCes

David G. Cowling for applicant.
Andrew Raven and Michael Fisher for respondent.

Bruce Ellis and Brenda Jones for intervener.

soliCitoRs oF ReCoRd

Johnstone & Cowling LLP, toronto, for applicant.

Raven, Cameron, Ballantyne & Yazbeck LLP/s.r.l., 
ottawa, for respondent.
Attorney General of Ontario, toronto, for 
intervener.

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

[1] StrataS j.a.: in 2005, the Canada industrial 
Relations board (CiRb [or board]), acting under the 
federal Canada Labour Code, R.s.C., 1985, c. l-2, cer-
tified the respondent, the public service alliance of 
Canada, as the bargaining agent for two bargaining units 
of employees employed by the nishnawbe-aski police 
service board. the certification orders were based upon, 
among other things, the view that the labour relations of 
the nishnawbe-aski police service—a police service 
for certain areas of the nishnawbe-aski nation—are 
federally regulated.

[2]  a few years later, the supreme Court released two 
cases: NIL/TU,O Child and Family Services Society v. 
B.C. Government and Service Employees’ Union, 2010 
sCC 45, [2010] 2 s.C.R. 696; and Communications, 
Energy and Paperworkers Union of Canada v. Native 
Child and Family Services of Toronto, 2010 sCC 46, 
[2010] 2 s.C.R. 737. in NIL/TU,O and Native Child, the 
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Cour suprême a jugé que les relations de travail d’em-
ployés d’organismes offrant des services à des  familles 
et enfants autochtones étaient réglementées par le gou-
vernement provincial.

[3]  après la publication des arrêts NIL/TU,O et  
Native Child, la Commission des services policiers de 
nishnawbe-aski a été portée à penser que les relations 
de travail des services policiers de nishnawbe-aski 
pouvaient être réglementées par la province, et a donc 
demandé au CCRi de rendre une ordonnance annulant 
les ordonnances d’accréditation.

[4]  dans une décision datée du 25 novembre 2013, 
le CCRi a toutefois confirmé les ordonnances d’ac-
créditation qu’il avait rendues et rejeté la demande : 
[Commission des services policiers de Nishnawbe-Aski] 
2013 CCRi 701. il a conclu que les relations de travail 
des services policiers de nishnawbe-aski étaient régle-
mentées par le gouvernement fédéral et qu’il avait donc  
le pouvoir de rendre les ordonnances d’accréditation en 
cause.

[5]  insatisfaite, la Commission des services policiers 
de nishnawbe-aski présente maintenant à la Cour une 
demande de contrôle judiciaire de la décision du CCRi. 
elle fait valoir que les relations de travail des services 
policiers de nishnawbe-aski sont réglementées au niveau 
provincial et non fédéral, et que le Conseil aurait donc 
dû annuler les ordonnances d’accréditation qu’il avait 
rendues. le procureur général intervient en l’espèce pour 
appuyer la demande de la Commission des services poli-
ciers de nishnawbe-aski, alors que l’alliance de la 
Fonction publique du Canada s’y oppose.

[6]  toutes les parties sont d’avis que nous devons 
contrôler la décision du Conseil selon la norme de la 
décision correcte puisqu’elle intéresse une question de 
droit constitutionnel. Je suis d’accord : Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CsC 9, [2008] 1 R.C.s. 190, 
au paragraphe 58. il appartient à la Cour de déterminer 
si les relations de travail des services policiers de 
nishnawbe-aski sont réglementées par le gouvernement 
fédéral ou provincial, sans avoir à faire preuve de rete-
nue à l’égard de la décision du CCRi.

supreme Court held that the labour relations of employ-
ees of agencies that provide services to aboriginal 
families and children were provincially regulated.

[3]  after the release of NIL/TU,O and Native Child, 
the nishnawbe-aski police service board thought that 
the labour relations of the nishnawbe-aski police 
service might be provincially regulated. so it applied to 
the CiRb for an order setting aside the certification 
orders.

[4]  in a decision dated november 25, 2013, the CiRb 
upheld the certification orders it had made and dismissed 
the application: [Nishnawbe-Aski Police Services Board] 
2013 CiRb 701, [2014] 4 C.n.l.R. 360. the CiRb 
found that the labour relations of the nishnawbe-aski 
police service are federally regulated and so it had the 
authority to make the certification orders it did.

[5]  dissatisfied, the nishnawbe-aski police service 
board now applies to this Court for judicial review of 
the CiRb’s decision. it submits that the labour relations 
of the nishnawbe-aski police service are provincially 
regulated, not federally regulated, and so the board 
should have revoked the certification orders it made. 
the attorney General intervenes, supporting the posi-
tion of the nishnawbe-aski police service board. the 
public service alliance of Canada opposes.

[6]  all of the parties agree that we must review the 
board’s decision on the standard of correctness because 
it turns upon an issue of constitutional law. i agree: 
Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 sCC 9, [2008] 1 
s.C.R. 190, at paragraph 58. it is for this Court to deter-
mine whether the labour relations of the nishnawbe-aski 
police service are federally regulated or provincially 
regulated, without any deference to the decision of the 
CiRb.
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[7]  À mon avis, les relations de travail des services 
policiers de nishnawbe-aski sont réglementées par le 
gouvernement provincial, et le CCRi n’avait donc pas le 
pouvoir de rendre les ordonnances d’accréditation en 
cause en l’espèce. par conséquent, je ferais droit à la de-
mande de contrôle judiciaire, j’infirmerais la décision du 
CCRi et j’ordonnerais à celui-ci d’accueillir la demande 
de la Commission des services policiers de nishnawbe-
aski et d’annuler les ordonnances d’accréditation.

a. Contexte factuel

[8]  dans les paragraphes suivants, je présenterai une 
synthèse des nombreux faits relatés dans les motifs du 
CCRi ainsi que dans l’exposé conjoint des faits déposé 
devant le CCRi. Je me référerai également à certains 
faits législatifs.

[9]  la nation nishnawbe-aski est constituée de 49 
communautés de premières nations ayant signé le traité 
no 5 (1875) ou le traité no 9 (1905-1906). elle couvre une 
vaste région, correspondant à peu près aux deux tiers  
de la province de l’ontario, qui s’étend de la frontière du 
manitoba, à l’ouest, à celle du québec, à l’est, et à la baie 
James, au nord.

[10]  l’historique des services de maintien de l’ordre 
dans la région de nishnawbe-aski remonte à 1873, 
époque à laquelle la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC) a commencé à y assurer ces services. À partir des 
années 1960, la GRC s’est toutefois graduellement reti-
rée du territoire, laissant la place à la police provinciale 
de l’ontario (ppo).

[11]  À peu près à la même époque, des employés de 
bande ont commencé à exercer des fonctions d’agents de 
police des bandes. sous la direction des chefs et des 
conseils de bande, ces agents assuraient les services poli-
ciers de première ligne pour faire respecter les règlements 
des bandes et s’occupaient également d’autres affaires 
locales. ils n’étaient cependant pas des agents de police 
au sens de la Loi sur les services policiers, l.R.o. 1990, 
ch. p.15, et renvoyaient les affaires intéressant le Code 
criminel, l.R.C. (1985), ch. C-46, et d’autres lois pro-
vinciales ou fédérales à la ppo.

[7]  in my view, the labour relations of the nishnawbe-
aski police service are provincially regulated and so the 
CiRb did not have the authority to make the certifi cation 
orders it did. accordingly, i would grant the application 
for judicial review, set aside the decision of the CiRb 
and direct it to grant the application of the nishnawbe-
aski police service board and set aside the certification 
orders.

a. background facts

[8]  the following is a distillation of many of the facts 
recounted in the reasons of the CiRb and in an agreed 
statement of facts filed with the CiRb. i will also refer 
to certain legislative facts.

[9]  the nishnawbe-aski nation is comprised of 49 
First nations communities who agreed to either treaty 
no. 5 (1875) or treaty no. 9 (1905-1906). the nation 
covers a broad area, roughly two-thirds of the province 
of ontario, stretching from the manitoba border in the 
west to the quebec border in the east and to James bay 
in the north.

[10]  the history of the policing of the nishnawbe-
aski area goes back to 1873. at that time, the Royal 
Canadian mounted police [RCmp] began to supply 
policing services to the area. however, starting in the 
1960’s, the RCmp gradually withdrew. as the RCmp 
withdrew, the ontario provincial police [opp] took 
over.

[11]  around this same time, band employees started 
to serve as band constables. at the direction of band 
chiefs and councils, these constables provided front-line 
policing of band by-laws and other local matters. 
however, they were not police officers within the mean-
ing of the Police Services Act, R.s.o. 1990, c. p.15. 
instead, they referred cases involving the Criminal Code, 
R.s.C., 1985, c. C-46 and other provincial or federal 
legislation to the opp.
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[12]  par la suite, la ppo a également mis sur pied un 
programme d’agents spéciaux pour remplacer le système 
des agents des bandes. dans le cadre de ce programme, 
des agents autochtones ont été engagés, formés, puis 
affectés à une communauté donnée des premières 
nations. Ces agents spéciaux étaient employés par la 
ppo et non par les bandes.

[13]  À la fin des années 1980, après avoir examiné 
les services de maintien de l’ordre dans les communau-
tés autochtones, le gouvernement fédéral a élaboré une 
politique sur le maintien de l’ordre au sein des premières 
nations, appelée à s’appliquer à toutes les premières 
nations du Canada. en vertu de cette politique, les 
premières nations ou conseils de bande devaient créer 
un service de police des premières nations, générale-
ment par l’entremise d’une commission de police.

[14]  Conformément à cette politique, le gouvernement 
fédéral, l’ontario, la nation nishnawbe-aski et d’autres 
premières nations ont signé, en 1992, une entente inti-
tulée l’entente sur les services policiers des premières 
nations de l’ontario. Celle-ci entérinait et mettait en 
œuvre le principe selon lequel les premières nations de 
l’ontario devaient décider des dispositions de maintien 
de l’ordre qui convenaient le mieux à leurs commu-
nautés. l’entente prévoyait notamment certaines options 
en matière de prestation des services policiers : les 
premières nations pouvaient conclure une entente avec 
des services policiers municipaux ou régionaux ou 
avec la ppo pour assurer le travail de police, établir 
leurs propres services de police, ou créer un service de 
police régional contrôlé par une autorité policière des 
premières nations desservant un groupe de territoires 
des premières nations.

[15]  la nation nishnawbe-aski a choisi cette dernière 
option et décidé de confier la gestion des services poli-
ciers de nishnawbe-aski à la Commission des services 
policiers de nishnawbe-aski. les services policiers de 
nishnawbe-aski avaient pour mission d’offrir des ser-
vices de police efficaces et culturellement adaptés à la 
population de la région de nishnawbe-aski.

[16]  l’ontario, la nation nishnawbe-aski et le gou-
vernement fédéral ont signé à cette fin l’entente sur 
les services policiers de nishnawbe-aski, qui a pris 

[12]  later, the opp also started a special constable 
program as an alternative to the band constable system. 
in this program, aboriginal officers were hired, trained 
and then assigned to a specific First nation community. 
these special constables were employed by the opp, not 
any band.

[13]  in the late 1980’s, the federal government 
 reviewed policing in aboriginal communities and devel-
oped a First nations policing policy. this policy was 
to be applied to all First nations in Canada. under this 
policy, a First nation or band council was to establish 
a First nation police service, usually through a police 
commission.

[14]  Consistent with this policy, in 1992 Canada, 
ontario, the nishnawbe-aski nation and other First 
nations signed an agreement known as the ontario First 
nations policing agreement. this agreement enshrined 
and implemented the principle that First nations in 
ontario should decide the policing arrangements that are 
best suited to their communities. among other things, 
the agreement set out certain options for the delivery of 
police services, such as First nations entering into an 
agreement with municipal or regional police services 
or the opp for police services, First nations establish-
ing their own police service, or First nations creating 
a regional police service controlled by a First nation 
police governing authority operating in a group of First 
nation territories.

[15]  the nishnawbe-aski nation chose this last-
mentioned option. it decided to establish the nishnawbe- 
aski police service under the management of the 
nishnawbe-aski police service board. the nishnawbe-
aski police service was to provide effective, efficient 
and culturally-appropriate police services for the people 
of the nishnawbe-aski area.

[16]  to this end, ontario, the nishnawbe-aski nation 
and Canada signed the nishnawbe-aski police services 
agreement. it took effect april 1, 1994. subsequent 
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effet le 1er avril 1994. d’autres ententes semblables ont 
été signées subséquemment. l’entente sur les services 
policiers de nishnawbe-aski de 1994 prévoyait la 
composition de la Commission des services policiers de 
nishnawbe-aski ainsi qu’un calendrier de transfert de 
toutes les responsabilités policières concernant les com-
munautés de la nation nishnawbe-aski de la ppo aux 
services policiers de nishnawbe-aski. lorsque ce ser-
vice de police a vu le jour, tous ses agents ont été mutés 
de la ppo, dont les relations de travail sont réglementées 
par le gouvernement provincial.

[17]  les services policiers de nishnawbe-aski n’ont 
assumé aucune des fonctions policières d’un organisme 
fédéral ou d’un service policier fédéral. les agents mutés 
à ce service de police s’acquittent essentiellement des 
mêmes fonctions qu’ils exerçaient lorsqu’ils étaient 
employés par la ppo, mais ils doivent le faire dans un 
esprit d’adaptation culturelle.

[18]  l’entente sur les services policiers de nishnawbe-
aski prévoyait également des dispositions en matière 
de financement : le financement de base était assuré à 
48 p. 100 par l’ontario et à 52 p. 100 par le gouverne-
ment fédéral. l’ontario a fourni un financement addition- 
nel pour assurer le recrutement, la mise en œuvre de la 
stratégie antiviolence de la province et la prestation de 
services policiers de la communauté.

[19]  les services policiers de nishnawbe-aski assu-
rent la plupart des services de maintien de l’ordre dans 
une partie de la région de nishnawbe-aski occupée par 
35 premières nations participantes.

[20]  la Commission des services policiers de 
nishnawbe-aski a conclu des ententes opérationnelles 
avec la ppo. l’article 4 d’une de ces ententes énonce 
clairement les responsabilités des services policiers de 
nishnawbe-aski :

[traduCtion]

4(1) les services policiers de nishnawbe-aski ont pour 
 responsabilité première l’application de toutes les lois et 
devront prendre part à toutes les opérations policières 
décrites à l’article 3 sur les territoires des premières 
nations qu’ils desservent.

agreements to similar effect have been signed. the 1994 
nishnawbe-aski police services agreement set out the 
composition of the nishnawbe-aski police service 
board and a schedule for the transfer of all policing 
responsibilities for the nishnawbe-aski nation com-
munities from the opp to the nishnawbe-aski police 
service. when the nishnawbe-aski police service first 
came into being, all of its officers were transferred from 
the opp. the opp’s labour relations are provincially 
regulated.

[17]  the nishnawbe-aski police service did not  
assume any policing functions from a federal agency or 
a federal police service. the officers transferred to the 
nishnawbe-aski police service perform essentially the 
same functions they performed when they were employ-
ees of the opp, but are obligated to do so in a culturally- 
sensitive manner.

[18]  the nishnawbe-aski police services agreement 
also set out funding arrangements. Core funding was 
provided 48 percent from ontario and 52 percent from 
Canada. ontario has given additional funding for the 
purposes of recruitment, the province’s anti-violence 
strategy and community policing.

[19]  the nishnawbe-aski police service is responsi-
ble for most policing services within a portion of the 
nishnawbe-aski area. the portion is that occupied by 
35 participating First nations.

[20]  the nishnawbe-aski police service board has 
entered into operational agreements with the opp. 
section 4 of one such agreement sets out clearly the 
responsibilities of the nishnawbe-aski police service:

4(1) the nishnawbe-aski police services has the pri-
mary responsibility for the enforcement of all laws and 
shall be involved in all police operations on its First 
nation territories described in section 3.
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4(2) les services policiers de nishnawbe-aski auront  
la responsabilité, s’il y a lieu, d’appliquer les lois des 
premières nations, le Code criminel du Canada, les lois 
provinciales de l’ontario et d’autres lois fédérales dans  
la région qu’ils desservent. les services policiers de 
nishnawbe-aski participeront à toutes les opérations poli-
cières menées dans les communautés des premières 
nations de nishnawbe-aski.

[21]  les services policiers de nishnawbe-aski comp-
tent environ 150 agents et 38 employés civils, tant des 
citoyens que des non-citoyens des premières nations. 
sur ces 188 employés, 66 travaillent à l’extérieur de la 
réserve, soit au quartier général de thunder bay (ontario), 
soit aux quartiers généraux de la Région du nord-ouest 
à sioux lookout et à Cochrane (ontario).

[22]  le service des ressources humaines des services 
policiers de nishnawbe-aski se trouve à thunder bay 
(ontario). il est notamment chargé de recruter des agents 
de police selon des critères similaires à ceux qu’em-
ploient les services de police municipaux et la ppo.

[23]  pour l’essentiel, le recrutement s’effectue indé-
pendamment des premières nations de nishnawbe-aski. 
il peut arriver que des chefs et des conseils fournissent 
des lettres de recommandation pour des candidats précis, 
mais les premières nations de nishnawbe-aski ne 
jouent aucun rôle officiel dans le processus de sélection. 
les candidats dont l’embauche a été recommandée sont 
présentés au chef ou au chef adjoint des services poli-
ciers de nishnawbe-aski en vue d’une évaluation. une 
fois sélectionnées, les recrues doivent compléter une 
formation au Collège de police de l’ontario, comme 
toutes les autres recrues de la province.

[24]  une fois leur formation terminée au Collège de 
police de l’ontario, le commissaire de la ppo peut les 
nommer agents des premières nations en application 
de l’article 54 de la Loi sur les services policiers. les 
agents des premières nations possèdent de ce fait tous 
les pouvoirs d’un « agent de police » aux termes de la 
loi : paragraphe 54(3). Cela signifie entre autres qu’ils 
peuvent appliquer la loi partout en ontario, comme le 
confirme l’entente opérationnelle susmentionnée conclue 
avec la ppo. tous les agents des services policiers de 

4(2) the nishnawbe-aski police service will be respon-
sible for, as applicable, the enforcement of First nations 
laws, the Criminal Code of Canada, ontario provincial 
statutes, and other Federal statutes within the nishnawbe-
aski police service area. the nishnawbe-aski police 
service will be involved in all police operations that 
occur on the nishnawbe-aski First nation communities.

[21]  the nishnawbe-aski police service has roughly 
150 officers and 38 civilian employees, both First nations 
citizens and non-First nations citizens. of the 188  
employees, 66 work off-reserve at either the General 
headquarters in thunder bay, ontario or the northwest 
Region headquarters located in sioux lookout and 
Cochrane, ontario.

[22]  the human resources department for the nishnawbe- 
aski police service is located in thunder bay, ontario. 
among other things, it recruits police officers, using 
criteria similar to those used by municipal police ser-
vices and the opp.

[23]  Recruitment is pretty much independent of the
involvement of the nishnawbe-aski First nations. 
although Chiefs and Councils may provide letters of 
reference for individual candidates, the nishnawbe-aski 
First nations have no formal role in the selection pro-
cess. Candidates recommended for hiring are sent to the 
Chief or deputy Chief of the nishnawbe-aski police 
service for assessment. once selected, recruits, like all 
other recruits across the province, are required to com-
plete training at the ontario police College.

[24]  after the completion of training at the ontario 
police College, the Commissioner of the opp can  
appoint the recruit as a First nations Constable under 
section 54 of the Police Services Act. once appointed by 
the Commissioner of the opp, First nations Constables 
have all the powers of a “police officer” under the act: 
subsection 54(3). this means, among other things, that 
they can enforce laws throughout ontario and this is 
reflected in the operational agreement with the opp set 
out above. all nishnawbe-aski police service officers 
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nishnawbe-aski sont des agents des premières nations 
nommés par le commissaire de la ppo en vertu de 
l’article 54, et ils peuvent veiller à l’application de la loi 
partout en ontario.

[25]  l’entente sur les services policiers de nishnawbe-
aski [Nishnawbe-Aski Police Services Agreement] la 
plus récente (2009-2012) figurant au dossier le confirme. 
elle définit l’agent des premières nations comme 
[ traduCtion] « toute personne nommée en application 
de l’article 54 de la Loi sur les services policiers, l.R.o. 
1990, ch. p.15, qui, dans le cadre de ses fonctions, exerce 
les pouvoirs d’un agent de police en ontario ».

[26]  À titre d’employés des services policiers de 
nishnawbe-aski, les agents des premières nations 
desservent à la fois les citoyens et les non-citoyens des 
premières nations vivant dans les régions visées par 
l’entente sur les services policiers de nishnawbe-aski, 
et y appliquent les lois ontariennes et fédérales ainsi que 
les règlements des bandes.

[27]  les agents de la nishnawbe-aski qui desservent 
les territoires de cette nation sont assujettis à différen-
tes dispositions de la Loi sur les services policiers et 
à divers règlements pris en vertu de la loi : voir, p. ex., 
Règl. de l’ont. 268/10 (Dispositions générales), R.R.o. 
1990, Règl. 926 (Matériel et usage de la force) et Règl. 
de l’ont. 550/96 (Formulaires du système d’analyse 
des liens entre les crimes de violence). les agents de 
nishnawbe-aski relèvent en dernier ressort du commis-
saire de la ppo et de la Commission civile de l’ontario 
sur la police, qui ont le pouvoir de les suspendre ou les 
congédier : paragraphes 54(5) et 54(6) de la Loi sur les 
services policiers.

b. la décision du CCRi

[28]  le CCRi a reconnu que les arrêts de la Cour su-
prême NIL/TU,O et Native Child déterminaient l’issue 
de sa décision. C’est l’arrêt NIL/TU,O qui énonce les 
principes applicables, alors que l’arrêt Native Child les 
applique.

[29]  le CCRi a correctement noté que la Cour suprême 
a réaffirmé dans l’arrêt NIL/TU,O que les relations de 
travail étaient présumées être réglementées au niveau 

are First nations Constables holding appointments from 
the opp Commissioner under section 54 and all can 
enforce laws throughout ontario.

[25]  this is confirmed by the latest Nishnawbe-Aski 
Police Services Agreement (2009-2012) in the record 
before us, which defines a First nations Constable as “a 
person appointed pursuant to section 54 of the Police 
Services Act, R.s.o. 1990, c. p.15, who exercises the 
powers of a police officer throughout ontario for the 
purpose of carrying out his or her duties”.

[26]  as employees of the nishnawbe-aski police 
service, First nations Constables serve both First 
nations and non-First nations citizens in the areas cov-
ered by the nishnawbe-aski police services agreement 
and enforce ontario and federal laws and band by-laws 
in those areas.

[27]  as they perform their duties in nishnawbe-aski 
areas, nishnawbe-aski officers are subject to various 
provisions of the Police Services Act and various regu-
lations made under the act: see, e.g., o. Reg. 268/10 
(General), R.R.o. 1990, Reg. 926 (Equipment and Use 
of Force), and o. Reg. 550/96 (Violent Crime Linkage 
Analysis System Reports). nishnawbe-aski officers are 
ultimately responsible to the opp Commissioner and 
the ontario Civilian policing Commission, both of 
whom can suspend or terminate their appointment: 
Police Services Act, subsections 54(5) and 54(6).

b. the decision of the CiRb

[28]  the CiRb recognized that the decisions of the 
supreme Court in NIL/TU,O and Native Child controlled 
the outcome of its decision. of the two, NIL/TU,O 
contains the operative principles and Native Child is an 
application of those principles.

[29]  the CiRb correctly noted that the supreme Court 
reaffirmed in NIL/TU,O that labour relations are pre-
sumptively provincially regulated. in order to determine 
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provincial. pour déterminer si cette présomption est ré-
futée, il faut entreprendre un examen en deux étapes.

[30]  le CCRi a premièrement indiqué qu’il devait 
appliquer un critère fonctionnel pour examiner la nature, 
les opérations et les activités courantes de l’entité afin 
de déterminer si elle constitue une entreprise fédérale. 
s’il ne parvenait pas à un résultat clair à cette étape, le 
CCRi devait passer à la seconde étape.

[31]  le CCRi a déclaré qu’il devait chercher à savoir 
en second lieu si la réglementation provinciale des rela-
tions de travail de l’entité porterait atteinte au « contenu 
essentiel » du chef de compétence fédérale.

[32]  après avoir correctement défini le droit applica-
ble, le CCRi a, à mon sens, manqué de s’y conformer.

[33]  pour commencer, le CCRi n’est pas parti de la 
présomption en faveur de la réglementation provinciale 
des relations de travail, mais est directement passé à la 
première étape du critère énoncé dans l’arrêt NIL/TU,O.

[34]  ensuite, plutôt que de procéder à un examen 
fonctionnel de la nature, des opérations et des activités 
courantes des services policiers de nishnawbe-aski 
pour déterminer s’ils constituent une entreprise fédérale, 
comme il y était tenu, le CCRi s’est presque exclusive-
ment concentré sur la question plus abstraite de savoir 
si le maintien de l’ordre était réglementé au niveau fédé-
ral ou provincial (aux paragraphes 32 et 33). il a conclu 
que ces services ne relevaient pas de la compétence 
exclusive du Canada ou des provinces puisqu’il s’agit 
d’« une fonction de gouvernance qui découle de la  
nécessité pour les sociétés organisées de maintenir la 
paix et l’ordre social au sein de leurs communautés » (au 
paragraphe 33).

[35]  toujours en suivant prétendument la première 
étape du critère défini dans l’arrêt NIL/TU,O, le CCRi 
s’est proposé d’examiner le pouvoir d’une première 
nation d’établir une commission et un service de police. 
au mieux, cela ne correspondait que modestement à 
l’approche fonctionnelle fondée sur les faits prescrite 
par l’arrêt NIL/TU,O.

whether that presumption is rebutted, a two-step inquiry 
must be followed.

[30]  First, the CiRb stated that it must follow a func-
tional test to examine the nature, operations and habitual 
activities of the entity to determine whether it constitutes 
a federal undertaking. if the CiRb were inconclusive on 
that, it would have to proceed to the second step.

[31]  the CiRb stated that under the second step, it 
must ask whether provincial regulation of the entity’s 
labour relations would impair the “core” of the federal 
head of power.

[32]  having charged itself correctly as to the appli-
cable law, in my view the CiRb then proceeded not to 
follow it.

[33]  For one thing, the CiRb did not begin with the 
presumption in favour of provincial regulation of labour 
relations. Rather, it went right into the first step of the 
NIL/TU,O test.

[34]  and here—rather than conducting a functional 
examination of the nature, operations and habitual 
 activities of the nishnawbe-aski police service to deter-
mine whether it constitutes a federal undertaking, as it 
was supposed to do—it focused almost exclusively on 
the more abstract question of whether policing was 
federally or provincially-regulated (at paragraphs 32 and 
33). on that abstract question, it concluded that policing 
is not subject to the exclusive jurisdiction of either 
Canada or the provinces because policing is “a gover-
nance function that flows from the need of organized 
societies to maintain peace and social order within their 
communities” (at paragraph 33).

[35]  still purportedly following the first step in  
NIL/TU,O, the CiRb went on to focus upon the statutory 
authority of a First nation to establish a police commis-
sion and a police service. at best, this bore upon only a 
small part of the factually-suffused functional approach 
prescribed in NIL/TU,O.
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[36]  À cet égard, le CCRi a conclu que le pouvoir 
d’une première nation en matière de maintien de l’ordre 
découlait de la Loi sur les Indiens, l.R.C. (1985), ch. i-5, 
loi fédérale et non provinciale. plus particulièrement, le 
CCRi a conclu que le pouvoir des services policiers de 
nishnawbe-aski ne découlait pas du tout de la Loi sur 
les services policiers de l’ontario (aux paragraphes 34 
à 37). en outre, l’article 54 de cette loi autorisait à son 
avis le commissaire de la ppo à accorder certains pou-
voirs aux agents des premières nations, mais rien de 
plus.

[37]  Je ne souscris pas aux conclusions du CCRi sur 
ce point. À mon avis, la Loi sur les services policiers a 
beaucoup plus d’importance à l’égard de la nature, des 
opérations et des activités courantes des services poli-
ciers de nishnawbe-aski que ne l’a conclu le CCRi. J’y 
reviendrai plus loin.

[38]  Étant parvenu à ces conclusions, le CCRi a jugé 
que « la situation [des services policiers de nishnawbe-
aski] se distingue de la situation en cause dans l’arrêt 
NIL/TU,O » (au paragraphe 38). À son avis, cet arrêt 
concernait la prestation de services à des enfants et à des 
familles, question qui relève de la compétence pro-
vinciale (au paragraphe 39). en l’espèce, la question 
intéressait le maintien de l’ordre, et cette question ne 
relève exclusivement ni de la compétence fédérale ni de 
la compétence provinciale. selon le CCRi, la police 
s’occupait de « fournir des services policiers aux indiens 
et sur les terres réservées pour les indiens » (au para-
graphe 40). Réitérant certaines de ses conclusions 
précédentes, le CCRi a ajouté (au paragraphe 41) :

Comme il a été indiqué précédemment, les services 
policiers sont un aspect de la gouvernance. le fondement 
de l’existence [des services policiers de nishnawbe-aski] 
se trouve dans la Loi sur les Indiens, une loi fédérale 
adoptée en vertu de la compétence exclusive du parlement 
à l’égard des indiens et des terres réservées pour les 
indiens. par conséquent, en ce qui concerne les services 
de police autochtones en général, et les services de police 
créés aux termes de l’[entente sur les services policiers 
de nishnawbe-aski] en particulier, le [CCRi] conclut que 
les activités [des services policiers de nishnawbe-aski] 
relèvent de la compétence fédérale aux termes du para-
graphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867.

[36]  on this, the CiRb found that a First nation’s 
policing authority stemmed from the federal Indian Act, 
R.s.C., 1985, c. i-5, not provincial legislation. in par-
ticular, the CiRb found that the nishnawbe-aski police 
service’s authority did not stem at all from ontario’s 
Police Services Act (at paragraphs 34–37). Further, in 
its view, section 54 of the Police Services Act permitted 
the opp Commissioner to grant certain powers to First 
nations Constables, nothing more.

[37]  i disagree with the CiRb’s conclusions on this 
point. in my view, the Police Services Act affects the 
nature, operations and habitual activities of the 
nishnawbe-aski police service in a far more significant 
way than the CiRb found. i shall return to this later.

[38]  having found as it did, the CiRb concluded that 
“the [nishnawbe-aski police service] situation is dis-
tinguishable from that which existed in [the NIL/TU,O 
case]” (at paragraph 38). in its view, NIL/TU,O con-
cerned the provision of child and family services, a 
matter within provincial jurisdiction (at paragraph 39). 
here, it was concerned with policing and policing is 
not exclusively federal or provincial. in its view, the 
police are concerned with “polic[ing] indians and lands 
reserved for indians” (at paragraph 40). Reiterating 
some of its earlier conclusions, the CiRb added (at 
paragraph 41):

as noted earlier, policing is an aspect of governance. 
the basis for the existence of the [nishnawbe-aski police 
service] is found in the Indian Act, federal legislation 
enacted pursuant to parliament’s exclusive jurisdiction 
over indians and lands reserved for the indians. 
Consequently, with respect to aboriginal policing ge-
nerally, and police service created pursuant to the 
[nishnawbe-aski police services agreement] specifi-
cally, the [CiRb] concludes that the operations of the 
[nishnawbe-aski police service] are a matter of federal 
jurisdiction pursuant to section 91(24) of the Constitution 
Act, 1867.
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[39]  il ressort de cet extrait que le CCRi n’a pas cher-
ché à savoir si la présomption voulant que les relations 
de travail soient réglementées au niveau provincial avait 
été écartée en raison des fonctions particulières des ser-
vices policiers en cause. plutôt que d’analyser en détail 
les fonctions des services policiers de nishnawbe-aski 
— question fondée sur les faits —, il a grandement 
restreint son analyse à des aspects juridiques tels que la 
source en droit du pouvoir policier.

[40]  le CCRi est ensuite passé à la deuxième étape 
de l’examen préconisé dans l’arrêt NIL/TU,O et a cher-
ché à savoir si la réglementation provinciale des relations 
de travail des services policiers de nishnawbe-aski 
portait atteinte au « contenu essentiel » du chef de com-
pétence fédérale, en l’occurrence les « indiens » au sens 
du paragraphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 
[30 & 31 vict., ch. 3 (R.-u.) (mod. par la Loi de 1982 
sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-u.), annexe de la Loi 
constitutionnelle de 1982, no 1) [l.R.C. (1985), appendice 
ii, no 5]]. Cette analyse requiert un examen approfondi et 
factuel.

[41]  en l’espèce, le CCRi s’est appuyé sur des affir-
mations générales. il a déclaré de manière abstraite que 
les lois sur le travail visent une partie essentielle de la 
gestion et de l’exploitation de toute entreprise, que 
l’entreprise en cause en l’espèce fournit des services 
policiers rattachés à l’autonomie gouvernementale 
autochtone, matière dont débattent le gouvernement 
fédéral et de nombreuses premières nations. il s’ensui-
vait donc, d’après le CCRi, que les services policiers 
autochtones devaient être réglementés par le gouverne-
ment fédéral.

[42]  l’analyse du CCRi sur ce point figure au paragra-
phe 42 de sa décision :

en outre, le Conseil est d’avis que la réglementation, 
par la province, des relations du travail [des services poli-
ciers de nishnawbe-aski] porterait atteinte au « contenu 
essentiel » du pouvoir fédéral à l’égard des indiens et des 
terres réservées pour les indiens. Comme il est mentionné 
plus haut, le gouvernement fédéral est activement engagé 
dans des négociations sur l’autonomie gouvernementale 
avec de nombreuses premières nations. par définition, 
ces négociations vont au cœur même des fonctions de 
gouvernance, y compris les services policiers. les lois du 

[39]  as this passage shows, the CiRb did not examine 
whether the presumption that labour relations is provin-
cially regulated is displaced by the particular functions 
of the police service before it. Rather than analyzing 
in detail the function of the nishnawbe-aski police 
service—a factually-suffused matter—it very much 
restricted its analysis to legal matters such as the legal 
provenance of the policing power.

[40]  the CiRb went on to the second step in the 
NIL/TU,O inquiry, namely whether provincial regulation 
of the nishnawbe-aski police service’s labour relations 
would impair the “core” of the federal head of power, 
here “indians” under subsection 91(24) of the Constitution 
Act, 1867 [30 & 31 vict., c. 3 (u.k.) (as am. by Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (u.k.), schedule to the Constitution 
Act, 1982, item 1) [R.s.C., 1985, appendix ii, no. 5]]. 
this requires a granular, factual examination.

[41]  here the CiRb rested upon general assertions. it 
asserted in the abstract that labour laws affect a vital part 
of the management and operation of any undertaking 
and here the undertaking was policing which is part of 
aboriginal self-government, something being discussed 
between the federal government and many First nations. 
thus, in the CiRb’s view, it followed that aboriginal 
policing had to be federally regulated.

[42]  the CiRb’s analysis on this point appears at 
paragraph 42 of its decision:

Furthermore, the board is of the opinion that provincial 
regulation of the [nishnawbe-aski police service’s] la-
bour relations would impair the “core” of the federal 
authority over indians and lands reserved for the indians. 
as noted above, the federal government is actively en-
gaged in self-government negotiations with many First 
nations. by definition, these negotiations go to the heart 
of governance functions, including policing. labour laws 
affect a vital part of the management and operation of an 
undertaking (see Bell Canada v. Quebec (Commission de 
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travail ont des conséquences sur une partie essentielle de 
l’administration et de l’exploitation d’une entreprise (voir 
Bell Canada c. Québec (Commission de la santé et de la 
sécurité du travail), [1988] 1 R.C.s. 749). Cela irait à 
l’encontre de la responsabilité fédérale à l’égard des 
indiens et des terres réservées pour les indiens si les lois 
provinciales sur le travail devaient s’appliquer aux instru-
ments de gouvernance autochtones tels que les services 
de police.

[43]  somme toute, le CCRi a conclu que « [les  services 
policiers de nishnawbe-aski] relève[nt] de la compé-
tence fédérale et que le [Code canadien du travail] 
s’applique à [leurs] relations avec [leurs] employés » (au 
paragraphe 43).

[44]  le CCRi a rejeté la demande de la Commission 
des services policiers de nishnawbe-aski contestant 
l’accréditation de la défenderesse, l’alliance de la 
Fonction publique du Canada.

[45]  la Commission des services policiers de 
nishnawbe-aski sollicite à présent le contrôle judiciaire 
de la décision du CCRi.

[46]  bien que la décision du CCRi présente un certain 
nombre de lacunes, il ne s’ensuit pas nécessairement que 
sa conclusion est erronée. la Cour doit encore répondre 
à la question fondamentale suivante : les relations de 
travail des services policiers de nishnawbe-aski sont-
elles réglementées au niveau fédéral ou provincial?

C. analyse

[47]  la Cour suprême a exposé dans un arrêt rela- 
tivement récent une méthode utile et complète pour déter-
miner si une matière législative particulière relève du 
pouvoir fédéral ou provincial : Banque canadienne de 
l’Ouest c. Alberta, 2007 CsC 22, [2007] 2 R.C.s. 3.

[48]  Cette méthode n’est toutefois pas applicable en 
l’espèce. pour des raisons qui m’échappent, le droit du 
travail est considéré comme un domaine spécial régi par 
des règles spéciales qui doivent être respectées. Comme 
l’a déclaré la Cour suprême dans l’arrêt NIL/TU,O, 
précité, au paragraphe 12, pour déterminer si les rela-
tions de travail d’une entité sont réglementées par le 
gouvernement fédéral ou provincial, il faut suivre une 

la santé et de la sécurité du travail), [1988] 1 s.C.R. 
749). it would be inconsistent with federal responsibility 
over indians and lands reserved for the indians if provin-
cial labour legislation were to apply to the instruments of 
aboriginal governance such as policing.

[43]  overall, the CiRb concluded that “jurisdiction 
over the [nishnawbe-aski police service] rests with 
the federal government, and [so] the [federal Canada 
Labour Code] applies to its relations with its employees” 
(at paragraph 43).

[44]  it dismissed the application of the nishnawbe-
aski police service board challenging the certification 
of the respondent, the public service alliance of Canada.

[45]  the nishnawbe-aski police service board now 
applies for judicial review of the CiRb’s decision.

[46]  although the CiRb’s decision suffers from a 
number of flaws, it does not logically follow that its 
conclusion is wrong. this Court must still answer the 
central question: are the labour relations of the 
nishnawbe-aski police service federally regulated or 
provincially regulated?

C. analysis

[47]  Relatively recently, the supreme Court has set out 
a useful and comprehensive methodology for determin-
ing whether particular legislative subject-matters fall 
within federal or provincial authority: Canadian Western 
Bank v. Alberta, 2007 sCC 22, [2007] 2 s.C.R. 3.

[48]  that methodology, however, does not apply here. 
For reasons that escape me, the area of labour law is 
regarded as a special area with special rules that must be 
followed. as the supreme Court put it in NIL/TU,O, 
above, at paragraph 12, to determine whether an entity’s 
labour relations are federally or provincially regulated 
one must follow a “distinct approach”, one entailing “a 
completely different analysis from that used to determine 
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« démarche distincte », qui fait appel à « une analyse 
complètement différente de celle utilisée pour détermi-
ner si une loi en particulier excède les limites du pouvoir 
constitutionnel du gouvernement qui l’a adoptée ».

[49]  la Loi constitutionnelle de 1867 n’attribue pas 
explicitement la compétence en matière de droit du 
travail aux législatures provinciales ou au parlement 
fédéral. Cependant, depuis 1925, le droit canadien  
reconnaît que le droit du travail relève vraisemblablement 
des législatures provinciales en vertu des paragraphes 
92(13) (propriété et droits civils) et 92(16) (matières 
d’une nature purement locale ou privée dans la province) 
de la Loi constitutionnelle de 1867 : Toronto Electric 
Commissioners v. Snider, [1925] a.C. 396 (p.C.). « [l]es 
provinces ont une compétence exclusive dans ce do-
maine » : Northern Telecom Ltée c. Travailleurs en 
communication du Canada, [1980] 1 R.C.s. 115, à la 
page 132.

[50]  la compétence du parlement fédéral à l’égard des 
relations de travail est l’exception : arrêt NIL/TU,O, 
précité, au paragraphe 11; Consolidated Fastfrate Inc. 
c. Western Canada Council of Teamsters, 2009 CsC 53, 
[2009] 3 R.C.s. 407, aux paragraphes 27 et 28. de telles 
exceptions ont « toujours été interprétée[s] de façon 
restrictive » : arrêt NIL/TU,O, précité, au paragraphe 11.

[51]  la jurisprudence de la Cour suprême indique que 
les exceptions se divisent en deux catégories : si un objet 
particulier relève de l’une d’entre elles, la compétence 
fédérale est établie. les deux catégories sont les suivan-
tes (voir l’arrêt Northern Telecom, précité, aux pages 132 
et 133, le juge dickson (plus tard juge en chef); voir 
aussi l’arrêt Construction Montcalm Inc. c. Commission 
du salaire minimum, [1979] 1 R.C.s. 754) :

•	 les	matières	«	qui	sont	étroitement	liées	à	l’exploita-
tion d’une entreprise, d’un service ou d’une affaire » 
ne relèvent plus de la compétence provinciale et ne 
sont plus assujetties aux lois provinciales s’il s’agit 
d’une entreprise, d’une affaire ou d’un service « fédé-
ral ». la question de savoir si une entreprise relève de 
la compétence fédérale « dépend de la nature de  
l’exploitation » qui est établie à partir « [d]es activités 
normales ou  habituelles de l’affaire en tant qu’“entreprise 
active”, sans tenir compte de facteurs exceptionnels ou 
occa sionnels ». il s’agit d’un [traduCtion] « jugement 

whether a particular statute is intra or ultra vires the 
constitutional authority of the enabling government.”

[49]  the Constitution Act, 1867 does not explicitly 
assign the subject matter of labour law to provincial 
legislatures or the federal parliament. however, ever 
since 1925, Canadian law has recognized that labour law 
is presumptively a matter for the provincial  legislatures 
calling under subsection 92(13) (property and Civil 
Rights) and subsection 92(16) (matters of a merely local 
or private nature in the province) of the Constitution Act, 
1867: Toronto Electric Commissioners v. Snider, [1925] 
a.C. 396 (p.C.). “[e]xclusive provincial competence is 
the rule”: Northern Telecom Ltd. v. Communications 
Workers of Canada, [1980] 1 s.C.R. 115, at page 132.

[50]  the federal parliament has jurisdiction over 
labour relations only by way of exceptions: NIL/TU,O, 
above, at paragraph 11; Consolidated Fastfrate Inc. v. 
Western Canada Council of Teamsters, 2009 sCC 53, 
[2009] 3 s.C.R. 407, at paragraphs 27 and 28. these  
exceptions have “always been narrowly interpreted”:  
NIL/TU,O, above, at paragraph 11.

[51]  supreme Court jurisprudence suggests that the 
exceptions fall in two categories and if a case falls into 
either of them, federal authority is established. the two 
categories are as follows (see Northern Telecom, above, 
at pages 132 and 133 per dickson J. (as he then was); 
see also Construction Montcalm Inc. v. Minimum Wage 
Commission, [1979] 1 s.C.R. 754):

•	 matters that are “related to an integral part of the 
operation of the undertaking, service or business” are 
removed from provincial jurisdiction and immune 
from the effect of provincial law if the undertaking, 
service or business is a “federal one.” whether an 
undertaking is federal “depends on the nature of its 
operation” and this is determined by “the normal or 
habitual activities of the business as these of “a going 
concern”, without regard for exceptional or casual 
factors.” this is a “functional, practical one about the 
factual character of the ongoing undertaking”.
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à la fois fonctionnel et pratique sur le caractère véri-
table de l’entreprise active »;

•	 les	 matières	 relevant	 d’une	 compétence	 qui	 est	
« partie intégrante de [l]la compétence principale [du 
parlement] sur un autre sujet ».

[52]  peu après l’arrêt de principe Northern Telecom, 
la Cour suprême a dû examiner si ces exceptions s’ap-
pliquaient à une manufacture de souliers appartenant à 
quatre membres de bandes autochtones, ayant ses acti-
vités dans une réserve en vertu d’un permis fédéral, et 
employant principalement des membres de la bande : 
Four B Manufacturing Ltd. c. Travailleurs unis du vête-
ment d’Amérique et autre, [1980] 1 R.C.s. 1031. le 
contexte autochtone n’a fait aucune différence : la pré-
somption en faveur de la compétence provinciale 
subsistait et ne pouvait être réfutée que si l’affaire rele-
vait de l’une des deux catégories d’exception.

[53]  ainsi, dans l’arrêt Four B, la Cour suprême a 
cherché à savoir si la présomption en faveur de la com-
pétence provinciale était réfutée, c’est-à-dire si l’affaire 
tombait dans l’une des deux catégories d’exception. 
Comme dans les arrêts Northern Telecom et Construction 
Montcalm, précités, il s’agissait dans l’arrêt Four B de 
répondre à deux questions (aux pages 1045 à 1047) :

•	 D’un	point	de	vue	fonctionnel,	la	nature	commerciale	
et les activités courantes de la manufacture en 
faisaient-elles une entreprise fédérale? en particulier, 
étant donné que cette manufacture appartenait à des 
actionnaires indiens, qu’elle employait une majorité 
d’employés indiens, qu’elle était exploitée dans une 
réserve indienne en vertu d’un permis fédéral, ou 
qu’elle avait bénéficié de certains prêts et subventions 
fédéraux, ces facteurs, pris ensemble ou séparément, 
ont-ils un effet sur la nature de l’exploitation ou la 
nature fonctionnelle de cette entreprise?

•	 Si	la	réponse	à	cette	question	n’est	pas	concluante,	le	
pouvoir de réglementer les relations de travail de la 
manufacture fait-il partie intégrante de la compétence 
fédérale exclusive à l’égard des « indiens et [des] 
terres réservées pour les indiens » en vertu du para-
graphe 91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867?

[54]  dans l’arrêt Four B, la Cour suprême a répondu 
à la première question par la négative et jugé que la 
présomption générale selon laquelle les relations de 

• matters that are “an integral part of [parliament’s] 
primary competence over some other single federal 
subject”.

[52]  soon after the seminal case of Northern Telecom, 
the supreme Court had to consider whether these excep-
tions applied to a shoe manufacturer that was owned by 
four aboriginal band members, operated on a reserve 
under a federal permit and employed mainly band 
members: Four B Manufacturing Ltd. v. United Garment 
Workers of America et al., [1980] 1 s.C.R. 1031. the 
aboriginal context did not make a difference: the pre-
sumption in favour of provincial jurisdiction remained, 
rebutted only if the case fell into one of the two catego-
ries of exception.

[53]  thus, in Four B, the supreme Court conducted 
an inquiry into whether the presumption of provincial 
jurisdiction was rebutted, i.e., whether the case fell into 
one of the two categories of exception. as in Northern 
Telecom and Construction Montcalm, both above, the 
inquiry in Four B consisted of two questions (at pages 
1045–1047):

•	 Functionally speaking, was the nature of the manu-
facturer’s business and its normal activities a federal 
undertaking? in particular, did the ownership of the 
business by indian shareholders, the employment 
by that business of a majority of indian employees, 
the carrying on of that business on an indian reserve 
under a federal permit, or certain federal loan and 
subsidies received by the business, taken separately 
or together, have any effect on the operational or 
functional nature of that business?

•	 if the answer to that question is inconclusive, did the 
power to regulate the labour relations of the manufac-
turer form an integral part of primary federal jurisdic-
tion over “indians and lands reserved for the indi-
ans” under subsection 91(24) of the Constitution Act, 
1867?

[54]  in Four B, the supreme Court answered the first 
question in the negative and held that the general pre-
sumption of provincial jurisdiction over labour relations 
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travail relevaient de la compétence provinciale n’avait 
pas été réfutée. elle a conclu que les relations de travail 
de la manufacture étaient réglementées au niveau 
provincial.

[55]  dans son incursion la plus récente dans ce  
domaine du droit — l’arrêt NIL/TU,O et l’arrêt connexe 
Native Child —, la Cour suprême a maintenu ces deux 
catégories de compétence fédérale exceptionnelle.

[56]  ainsi, l’examen préconisé reste le même que 
celui énoncé dans les arrêts précédents. nous commen-
cerons par présumer que les relations de travail sont 
réglementées par le gouvernement provincial et, pour 
déterminer si cette présomption est réfutée, nous exami-
nerons les mêmes deux questions. en bref, nous devons 
effectuer (NIL/TU,O, précité, au paragraphe 3) :

[…] l’examen de la nature, des activités habituelles et de 
l’exploitation quotidienne de l’entité en question afin de 
déterminer s’il s’agit d’une entreprise fédérale. Cet exa-
men est appelé le « critère fonctionnel ». C’est uniquement 
si ce critère ne s’avère pas concluant pour déterminer si 
une entreprise donnée est « fédérale » que la Cour véri-
fiera ensuite si la réglementation, par la province, des 
relations de travail de cette entité porte atteinte au 
« contenu essentiel » du chef de compétence fédérale.

[57]  dans l’arrêt NIL/TU,O, la majorité de la Cour 
suprême a pris grand soin de souligner que les deux 
questions sont distinctes : la question fonctionnelle doit 
être examinée en premier lieu, puis il faut chercher à 
savoir s’il a été porté atteinte au « “contenu essentiel” », 
mais seulement si la réponse à la première question n’est 
pas concluante.

[58]  en insistant sur ce point, la Cour suprême a  
expressément désapprouvé une approche contraire sui-
vie dans certaines décisions où il est question du pouvoir 
fédéral à l’égard des « indiens » au sens du para graphe 
91(24) de la Loi constitutionnelle de 1867 (au paragraphe 
19). À son avis, « rien ne justifie que la compétence rela-
tive aux relations de travail d’une  entité soit abordée 
différemment lorsque le par. 91(24) est en cause » (au 
paragraphe 20). les affaires autochtones n’appellent pas 
une approche différente.

stood unrebutted. it held that the manufacturer’s labour 
relations were provincially regulated.

[55]  in its most recent foray into this area of law—
NIL/TU,O and the companion case of Native Child—the 
supreme Court has preserved this idea of two categories 
of exceptional federal jurisdiction.

[56]  thus, as in the former cases, the inquiry remains 
the same. we start with the presumption that labour rela-
tions are provincially regulated. then, in order to see 
whether that presumption is rebutted, we must conduct 
an inquiry into the same two questions. in short, we 
must conduct (NIL/TU, O, above, at paragraph 3):

.… an inquiry into the nature, habitual activities and daily 
operations of the entity in question to determine whether 
it constitutes a federal undertaking. this inquiry is known 
as the “functional test”. only if this test is inconclusive as 
to whether a particular undertaking is “federal”, does the 
court go on to consider whether provincial regulation of 
that entity’s labour relations would impair the “core” of 
the federal head of power.

[57]  the majority of the supreme Court in NIL/TU,O 
takes great pains to stress that the two questions are 
separate: the functional question must proceed first, 
and the second question about whether the “core” has 
been impaired proceeds only if the answer to the first 
question is inconclusive.

[58]  in stressing this point, the supreme Court specifi-
cally disapproved of a contrary approach followed in 
certain cases involving the federal power over “indians” 
in subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867 (at 
paragraph 19). in its view, “[t]here is no reason why,  
as a matter of principle, the jurisdiction of an entity’s 
labour relations should be approached differently when 
s. 91(24) is at issue” (at paragraph 20). aboriginal cases 
do not call for a different approach.
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[59]  Compte tenu de la jurisprudence susmentionnée, 
notre première tâche consiste à examiner la nature ou la 
fonction essentielle des services policiers de nishnawbe-
aski, en nous concentrant sur leurs activités normales 
ou habituelles d’entreprise active, sans égard aux fac-
teurs exceptionnels ou occasionnels.

[60]  les précédents fournissent des enseignements 
quant à l’approche à adopter. ils montrent que la méthode 
est très axée sur les faits, mais pas exclusivement. en 
appréhendant les faits, nous devons déterminer s’ils in-
diquent que l’entreprise ou l’organisation est de nature 
provinciale ou fédérale.

[61]  l’arrêt NIL/TU,O nous enseigne que nous devons 
examiner minutieusement les services fournis et les 
fonctions exercées par l’entité, eu égard au contexte 
légal et aux ententes de base (aux paragraphes 25 à 33), 
la source du financement (au paragraphe 35) et la ques-
tion de savoir si la réglementation des activités de 
l’entité, le pouvoir décisionnel ultime et la « nature 
 essentielle » des activités relèvent de la compétence 
fédérale ou provinciale (aux paragraphes 36 à 38 et 40). 
dans cet arrêt, la Cour suprême s’est également de-
mandé si la « participation fédérale [était] nécessaire » 
pour que l’entité soit considérée comme fédérale (au 
paragraphe 40). après avoir examiné la nature et les 
fonctions de l’entité en cause, la Cour suprême a conclu 
que sa « nature essentielle » et sa fonction consistaient 
« à fournir des services aux enfants et aux familles », 
une « question qui relève de la compétence provinciale » 
(au paragraphe 45).

[62]  dans l’arrêt Native Child, la Cour suprême a 
défini et examiné la nature et les fonctions de l’orga-
nisme native Child et a identifié le palier qui exerçait le 
pouvoir décisionnel final sur ses activités. elle a ensuite 
cherché à savoir si l’organisme pouvait être considéré 
comme une entreprise fédérale ou provinciale (aux  
paragraphes 5 à 7). la Cour suprême a également tenu 
compte des ententes que l’organisme native Child avait 
signées avec la province ainsi que des dispositions en 
matière de financement (aux paragraphes 7 et 9), et a 
conclu qu’il s’agissait, du point de vue fonctionnel, 
d’une entreprise provinciale, de sorte que la présomption 
en faveur de la compétence de la province n’était pas 
réfutée.

[59]  in light of the above authorities, our first task  
is to examine the essential nature or function of the 
nishnawbe-aski police service, focusing upon its nor-
mal or habitual activities as a going concern without 
regard for exceptional or casual factors.

[60]  the decided cases offer some guidance on the 
approach to be followed. they show that the approach 
is very much a factual one. but not exclusively so. as 
we examine the facts, we must assess whether they point 
to the undertaking, organization or business being pro-
vincial or federal in nature.

[61]  NIL/TU,O shows us that we must examine the 
services provided and the functions performed by the 
entity under scrutiny, as influenced by the statutory 
context and foundational agreements (at paragraphs 
25–33), the source of funding (at paragraph 35), and 
whether the regulation of the entity’s activities, ultimate 
decision-making power and “essential nature” is federal 
or provincial (at paragraphs 36–38 and 40). in NIL/TU,O, 
the supreme Court also examined whether “federal 
operational involvement [was] necessary” such that the 
entity must be regarded as federal (at paragraph 40). 
after examining the nature and functions of the entity, 
the supreme Court found that its “essential nature” and 
function was “to provide child and family services”, a 
“matter within the provincial sphere” (at paragraph 45).

[62]  in Native Child, the supreme Court identified and 
examined the nature and functions of the native Child 
agency and who exercised ultimate decision-making 
power over it. then it assessed whether the agency 
should be regarded as a federal or provincial under-
taking (at paragraphs 5–7). the supreme Court also 
considered agreements that the native Child agency 
entered into with the province and funding arrangements 
(at paragraphs 7 and 9). it concluded that functionally 
the agency was a provincial undertaking, and so the 
presumption in favour of provincial jurisdiction was 
not rebutted.
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[63]  dans l’arrêt Four B, la Cour suprême a examiné 
des questions similaires en s’attardant sur la nature et les 
activités de la manufacture de souliers. elle a également 
examiné des questions de réglementation comme celle 
de savoir si des permis fédéraux importants avaient été 
octroyés, ou si la participation fédérale prenait d’autres 
formes qui seraient pertinentes au regard de la fonction 
de l’entreprise. elle a conclu que la manufacture était 
une entreprise provinciale. Comme nous le verrons plus 
loin, la Cour suprême a également formulé des observa-
tions importantes sur la question de savoir si la nature 
autochtone de l’entreprise était pertinente.

[64]  Gardant les enseignements de ces arrêts bien à 
l’esprit, j’entamerai mon analyse en présumant que les 
relations de travail des services policiers de nishnawbe-
aski sont réglementées par le gouvernement provincial. 
pour déterminer si cette présomption est réfutée, je dois 
d’abord examiner la nature et la fonction essentielles de 
ces services policiers. À mon avis, cette fonction et cette 
nature consistent à fournir des services de maintien de 
l’ordre comme toutes les autres forces policières provin-
ciales et municipales en ontario, question qui relève de 
la compétence provinciale. la présomption voulant que 
ses relations de travail soient réglementées par la pro-
vince n’a pas été réfutée.

[65]  une grande partie des arguments jurispruden-
tiels et législatifs appuyant cette conclusion figurent aux 
paragraphes 9 à 27 des présents motifs, mais je les résu-
merai en ces termes :

•	 L’Ontario	a	le	pouvoir	constitutionnel	d’établir	et	
de réglementer les services policiers provinciaux  
et municipaux et les agents de police aux termes  
des paragraphes 92(8) (« les institutions municipa- 
les dans la province ») et 92(16) (« matières d’une 
nature purement locale ou privée dans la pro-
vince ») de la Loi constitutionnelle de 1867. depuis 
1895, ces chefs de compétence ont été inter- 
prétés comme incluant les pouvoirs policiers : Re 
Provincial Jurisdiction to pass Prohibitory Liquor 
Laws (1895), 24 R.C.s. 170; De Iorio et autre c. 
Gardien de la prison de Montréal, [1978] 1 R.C.s. 
152; O’Hara c. Colombie-Britannique, [1987] 2 
R.C.s. 591. l’ontario l’a fait principalement par 
l’entremise de la Loi sur les services policiers.

[63]  in Four B, the supreme Court considered similar 
matters. it focused on the nature and function of the 
shoe-manufacturing business itself. it also examined 
regulatory matters such as whether there were sig nificant 
federal permits or other forms of federal involvement 
important to the function of the business. it concluded 
that the business was a provincial under taking. as we 
shall see later, the supreme Court also offered impor-
tant comments on whether the aboriginal nature of the 
business mattered.

[64]  with the guidance of these cases front of mind, i 
start with the presumption that the nishnawbe-aski 
police service’s labour relations are provincially regu-
lated. in considering whether that presumption is 
rebutted, i must first examine the essential nature and 
function of the nishnawbe-aski police service. i find 
that its essential nature and function is to provide polic-
ing services just like other provincial and municipal 
police forces in ontario, a matter within the provincial 
sphere. the presumption that its labour relations are 
provincial has not been rebutted.

[65]  many of the adjudicative and legislative facts 
supporting this conclusion are in paragraphs 9–27, above. 
but i would summarize them as follows:

•	 ontario has the constitutional authority to estab-
lish and regulate provincial and municipal police 
services and to regulate officers under subsection 
92(8) (“municipal institutions in the province”) 
and subsection 92(16) (“matters of a merely local 
or private nature in the province”) of the 
Constitution Act, 1867. since 1895, these heads of 
power have been interpreted to include policing 
powers: Re Provincial Jurisdiction to pass 
Prohibitory Liquor Laws (1895), 24 s.C.R. 170; 
Di Iorio et al. v. Warden of the Montreal Jail, 
[1978] 1 s.C.R. 152; O’Hara v. British Columbia, 
[1987] 2 s.C.R. 591. it has done so, primarily 
through the Police Services Act.
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•	 Comme	le	démontre	l’analyse	aux	paragraphes	24	
et 25 ci-dessus, la source législative de la nomi-
nation des agents des premières nations est la 
Loi sur les services policiers provinciale, comme 
l’a confirmé la Cour suprême elle-même dans 
l’arrêt R. c. Decorte, 2005 CsC 9, [2005] 1 R.C.s. 
133, au paragraphe 24. la Cour d’appel de l’onta-
rio est allée dans le même sens, déclarant que 
[traduCtion] « le statut d’agent des premières 
nations découle directement des dispositions qui 
le régissent dans la Loi sur les services policiers » : 
R. v. Stephens, 1995 Canlii 626, 26 o.R. (3d) 417 
(C.a.).

•	 Le	CCRI	a	 conclu	que	 les	 services	policiers	de	
nishnawbe-aski tiraient leur pouvoir de l’ali-
néa 81(1)c) de la Loi sur les Indiens, qui prévoit 
que les conseils de bande peuvent adopter des 
 règlements administratifs aux fins de « l’observa-
tion de la loi et [du] maintien de l’ordre ». Je ne 
suis pas d’accord. Cette disposition accorde aux 
conseils de bande le pouvoir d’adopter des règle-
ments aux fins du respect de la loi et de l’ordre, 
rien de plus. l’une des fonctions des services 
 policiers de nishnawbe-aski est d’appliquer les 
règlements pris en vertu de l’alinéa 81(1)c) de la 
Loi sur les Indiens, mais sa fonction globale est de 
fournir des services policiers autorisés par la Loi 
sur les services policiers. Comme l’ont conclu  
la Cour suprême et la Cour d’appel de l’ontario,  
le statut d’agent des premières nations découle 
directement de la Loi sur les services policiers, et 
non d’une loi fédérale.

•	 L’article	 54	 de	 la	Loi sur les services policiers 
confère aux agents de nishnawbe-aski les pou-
voirs d’agents de police aux fins de l’exercice de 
leurs fonctions. Ces pouvoirs incluent celui de 
détenir, d’arrêter et, si nécessaire, de recourir à la 
force.

•	 L’article	 54	 de	 la	Loi sur les services policiers 
 réglemente également certains aspects des rela-
tions de travail au sein des services policiers de 
nishnawbe-aski. Cette disposition autorise le 
commissaire de la ppo à suspendre ou à congé-
dier un agent des premières nations et prévoit la 
procédure applicable.

•	 as the analysis at paragraphs 24 and 25, above, 
shows, the statutory source for the appointment of 
First nations Constables is the provincial Police 
Services Act. the supreme Court itself has con-
firmed this in R. v. Decorte, 2005 sCC 9, [2005] 1 
s.C.R. 133, at paragraph 24. the Court of appeal 
for ontario has also confirmed this, declaring that 
“the status of being a First nations constable flows 
directly from the provisions governing First 
nations constables in the Police Services Act”: 
R. v. Stephens, 1995 Canlii 626, 26 o.R. (3d) 417 
(C.a.).

•	 the CiRb held that the statutory authority for 
the nishnawbe-aski police service is paragraph 
81(1)(c) of the Indian Act, which provides that 
a band council may pass a by-law for the purpose 
of the “observance of law and order”. i disagree. 
paragraph 81(1)(c) gives a band council the power 
to make by-laws maintaining law and order, noth-
ing more. one of the duties of the nishnawbe-aski 
police service is to enforce by-laws enacted under 
paragraph 81(1)(c) of the Indian Act but its overall 
function is to provide police services that are  
authorized by the Police Services Act. as both the 
supreme Court and the Court of appeal for 
ontario have found, the status of being a First 
nations Constable flows directly from the Police 
Services Act, not any federal law.

•	 section 54 of the Police Services Act vests the 
nishnawbe-aski’s constables with the powers of a 
police officer for the purposes of carrying out their 
duties. these powers include the power to detain, 
arrest and, where necessary, to use force.

•	 section 54 of the Police Services Act also regu-
lates some aspects of labour relations within the 
nishnawbe-aski police service. section 54 allows 
the opp Commissioner to suspend or terminate a 
First nations Constable and sets out the procedure 
for doing so.
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•	 Les	agents	des	Premières	Nations	employés	par	la	
Commission des services policiers de nishnawbe-
aski sont assujettis à plusieurs dispositions de la 
Loi sur les services policiers et des règlements pris 
en vertu de celle-ci. ils sont assujettis aux mêmes 
organismes réglementaires que les agents d’autres 
services policiers en ontario.

•	 La	 nature	 essentielle	 des	 services	 policiers	 de	
nishnawbe-aski consiste à fournir des services de 
police à toute la population, autochtone ou non, 
qui se trouve dans la région de nishnawbe-aski. 
les agents des premières nations sont tenus 
 d’appliquer la loi à tous. il en va de même de tous 
les agents de police en ontario.

•	 La	nomination	des	agents	des	Premières	Nations	
de nishnawbe-aski en application de l’article 54 
de la Loi sur les services policiers les autorise 
à exercer un pouvoir policier partout en ontario, 
mais non à l’extérieur de cette province. l’article 7.1 
de l’entente de 1998 le confirme : il confère aux 
agents des premières nations de nishnawbe-aski 
le pouvoir d’appliquer [traduCtion] « toutes les 
lois, principalement dans la région de nishnawbe-
aski et partout ailleurs dans la province de 
l’ontario, au besoin ».

•	 Les	services	policiers	de	Nishnawbe-Aski	ne	se	
limitent pas au maintien de l’ordre dans les réser-
ves. près d’un tiers de son personnel est affecté à 
l’extérieur de la réserve.

•	 Les	recrues	des	services	policiers	de	Nishnawbe-
aski doivent suivre une formation au Collège de 
police de l’ontario, comme tous les autres agents 
de police réglementés par la province.

•	 Lorsque	les	services	policiers	de	Nishnawbe-Aski	
ont été créés, tous leurs agents ont été mutés de 
la ppo. les agents de nishnawbe-aski continuent 
de remplir essentiellement les mêmes fonctions 
que lorsqu’ils étaient agents de la ppo.

•	 Du	point	de	vue	fonctionnel,	les	services	policiers	
de nishnawbe-aski sont intégrés à plusieurs 
égards à d’autres services de police ontariens, 

•	 the First nations Constables employed by the 
nishnawbe-aski police service board are regu-
lated under several provisions of the Police 
Services Act and several regulations thereunder. 
they are subject to the same regulatory bodies as 
are officers in other police services in ontario.

•	 the essential nature of the nishnawbe-aski police 
service is to provide policing services to all per-
sons, aboriginal or non-aboriginal, who are in the 
nishnawbe-aski area. its First nations Constables 
are required to enforce the law against all persons. 
this is the same as all police officers in ontario.

•	 the appointment of nishnawbe-aski First nations 
Constables under section 54 of the Police Services 
Act allows them to exercise policing authority 
 anywhere in ontario, but not outside of ontario. 
section 7.1 of the 1998 agreement reflects this, 
empowering nishnawbe-aski First nations 
Constables to enforce “all laws, primarily within 
the nishnawbe-aski area and elsewhere in the 
province of ontario, as required.”

•	 the nishnawbe-aski police service is not limited 
to policing on reserves. Roughly one-third of its 
staff is located off-reserve.

•	 Recruits for the nishnawbe-aski police service 
must receive training at the ontario police College, 
like all other police officers regulated by the 
province.

•	 when the nishnawbe-aski police service was 
created, all of its officers were transferred from the 
opp. nishnawbe-aski officers continue to per-
form essentially the same functions they performed 
as opp officers.

•	 the nishnawbe-aski police service is function-
ally integrated in many ways with other police 
services in ontario such as the opp. For example, 
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comme la ppo. par exemple, les services policiers 
de nishnawbe-aski utilisent souvent des instal-
lations provinciales et municipales pour détenir 
des contrevenants. les services policiers de 
nishnawbe-aski et la ppo s’offrent une assistance 
mutuelle pour le transport de contrevenants. les 
services policiers de nishnawbe-aski suivent des 
protocoles s’appliquant aux demandes d’assistance 
de la ppo dans certaines circonstances. lorsqu’il 
y a poursuite d’un contrevenant, les services 
 policiers de nishnawbe-aski relèvent de la super-
vision de la ppo. les superviseurs de la police de 
nishnawbe-aski se soumettent à des tests provin-
ciaux normalisés. enfin, les services policiers de 
nishnawbe-aski et la ppo sont liés par une en-
tente de réciprocité non officielle les autorisant à 
s’aider mutuellement dans certaines circonstances.

•	 Les	 services	 policiers	 de	Nishnawbe-Aski	 sont	
 financés à 48 p. 100 par l’ontario et à 52 p. 100 
par le gouvernement fédéral, mais le financement 
de l’ontario est plus important dans le cadre de 
certains programmes.

•	 Les	 services	 policiers	 de	Nishnawbe-Aski	 sont	
autonomes et indépendants de la nation nishnawbe- 
aski et des membres des bandes des premières 
nations qui la composent.

•	 L’article	2	de	la	Loi sur les services policiers ex-
clut de la définition d’« agent de police » les agents 
des premières nations. Cela signifie qu’un grand 
nombre de dispositions générales de la loi visant 
les agents de police partout en ontario ne s’appli-
quent pas aux agents des premières nations. Cette 
situation a pour effet pratique de permettre aux 
communautés des premières nations, en consulta-
tion avec le gouvernement fédéral et celui de 
l’ontario, d’élaborer des ententes policières tripar-
tites, telles que l’entente sur les services policiers 
de nishnawbe-aski, afin de spécifier le type de 
services policiers qui convient aux communautés 
autochtones. ainsi, toute caractéristique particu-
lière des services policiers de nishnawbe-aski qui 
permet d’adapter le maintien de l’ordre à la région 
de nishnawbe-aski est autorisée par la Loi sur les 

the nishnawbe-aski police service often makes 
use of provincial and municipal facilities to detain 
offenders. the nishnawbe-aski police service 
and the opp enlist each other’s assistance when 
transporting offenders. the nishnawbe-aski police 
service has protocols to ask for the opp’s assis-
tance in certain circumstances. when pursuing an 
offender, the nishnawbe-aski police service  
is directed by the opp. nishnawbe-aski police  
supervisors are subject to standardized provincial 
testing. lastly, the nishnawbe-aski police service 
and the opp have an unofficial reciprocal agree-
ment allowing each to assist the other in certain 
circumstances.

•	 the nishnawbe-aski police service is funded 
48 percent by ontario and 52 percent by Canada 
but under certain programs, ontario provides more 
funding.

•	 the nishnawbe-aski police service is indepen-
dent and autonomous from the nishnawbe-aski 
nation and its First nations band members.

•	 section 2 of the Police Services Act excludes from 
the definition of “police officer” a First nations 
officer. this means that many of the general pro-
visions in the act applying to police officers 
throughout ontario do not apply to First nations 
Constables. the practical effect of this is to allow 
First nations communities, in consultation with 
Canada and ontario, to develop tripartite policing 
agreements, such as the nishnawbe-aski police 
services agreement, to specify the type of police 
services that are suitable for aboriginal commu-
nities. thus, any special features of the nishnawbe- 
aski police service that make it suitable for polic-
ing the nishnawbe-aski area are permitted by the 
provincial Police Services Act. in no way do they 
stem from the federal power over “indians” under 
subsection 91(24) of the Constitution Act, 1867.
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services policiers provinciale. Ces caractéristiques 
ne découlent aucunement du pouvoir fédéral à 
l’égard des « indiens » visé au paragraphe 91(24) 
de la Loi constitutionnelle de 1867.

[66]  Comme je l’ai indiqué, les services policiers de 
nishnawbe-aski doivent offrir leurs services de main-
tien de l’ordre principalement à des peuples autochtones, 
dans un esprit d’adaptation culturelle. À l’occasion, ils 
doivent appliquer et faire respecter des règlements des 
bandes. Ces éléments réfutent-ils la présomption selon 
laquelle les relations de travail des services policiers 
de nishnawbe-aski sont réglementées par la province? 
Je ne le pense pas.

[67]  dans l’arrêt NIL/TU,O, l’organisme en cause 
exerçait ses activités au sein d’une communauté autoch-
tone. ses services étaient destinés au bien-être des 
familles et touchaient ainsi le cœur même de la vie et de 
la culture autochtones. il devait fournir ses services 
d’une manière qui soit culturellement adaptée. la Cour 
suprême a toutefois jugé que ces facteurs ne modifiaient 
pas la nature provinciale de ses activités. d’un point de 
vue fonctionnel, la Cour suprême a conclu que « [l]a 
communauté visée par les activités de nil/tu,o à titre 
d’agence d’aide à l’enfance ne change pas ce qu’elle 
fait, soit offrir des services d’aide à l’enfance » [italique 
dans l’original], à savoir une entreprise provinciale (au 
paragraphe 45).

[68]  de même, dans l’arrêt Native Child, après avoir 
examiné la fonction de l’organisme, la Cour suprême a 
conclu qu’il s’agissait également d’une entreprise pro-
vinciale. même s’il devait offrir ses services dans la 
réserve d’une manière efficace et culturellement adaptée 
à la communauté autochtone, cela ne modifiait pas la 
nature essentielle de ses activités. pour citer la Cour 
suprême, « l’identité des clients de native Child influen-
ce, et devrait influencer, la façon dont l’agence dispense 
ses services, mais cela ne modifie pas la nature essen-
tielle de ses activités » (au paragraphe 11).

[69]  de même, dans l’affaire Four B, le fait que la 
manufacture de souliers appartenait à des actionnaires 
autochtones, qu’elle employait des travailleurs autoch-
tones et qu’elle menait ses activités dans la réserve n’a 

[66]  as i have mentioned, the nishnawbe-aski police 
service must deliver its policing services primarily to 
aboriginal peoples, in a culturally sensitive way. it must 
occasionally apply and enforce band by-laws. do these 
matters rebut the presumption that the labour relations 
of the nishnawbe-aski police service are provincially 
regulated? i think not.

[67]  in the NIL/TU,O case, the agency in question 
operated within an aboriginal community. its services 
were directed at the welfare of families, something at 
the very centre of aboriginal life and culture. it was 
obligated to provide its services in a culturally sensitive 
way. but the supreme Court held that these factors did 
not displace the provincial nature of its activities. 
Functionally speaking, the supreme Court found that 
“[t]he community for whom nil/tu,o operates as a 
child welfare agency does not change what it does, 
namely deliver child welfare services” [emphasis in 
original], a provincial undertaking (at paragraph 45).

[68]  similarly, in the Native Child case, after examin-
ing the function of the agency, the supreme Court 
concluded that it too was a provincial undertaking. 
although it had to deliver its services in an effective, 
culturally appropriate way to the aboriginal community 
and although it did so operating on-reserve, this did not 
alter the essential nature of what the agency did. in the 
words of the supreme Court, “[w]hile the identity of 
native Child’s clients undoubtedly has, and should have, 
an impact on the way the agency delivers services, it 
does not alter the essential nature of what native Child 
does” (at paragraph 11).

[69]  similarly, in Four B, the fact that the shoe- 
manufacturing concern was owned by aboriginal 
shareholders, employed aboriginal workers, and carried 
on business on-reserve did not affect the functional 
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pas eu d’incidence sur la nature fonctionnelle de l’entre-
prise, qui était provinciale (à la page 1046) :

Rien dans l’affaire ou l’exploitation de Four B ne 
pourrait permettre de la considérer comme une affaire de 
compétence fédérale : la couture d’empeignes sur des 
souliers de sport est une activité industrielle ordinaire qui 
relève nettement du pouvoir législatif provincial sur les 
relations de travail.

encore une fois, il faut s’attarder sur les activités de 
l’entité, et non sur la communauté qui bénéficie de ces 
activités.

[70]  le fait que les services policiers de nishnawbe-
aski présentent la caractéristique distinctive de des-
servir des communautés autochtones n’enlève rien à 
sa nature essentielle de force policière réglementée à 
tous égards par la province. Ce que notait la Cour suprê-
me dans l’arrêt NIL/TU,O, précité, au paragraphe 39, 
s’applique tout aussi bien aux services policiers de 
nishnawbe-aski :

ni l’identité culturelle des clients et des employés de  
nil/tu,o, ni son mandat qui consiste à fournir à ses 
clients  autochtones des services adaptés à leur culture, ne 
réfute la présomption selon laquelle les relations de tra-
vail sont réglementées par le gouvernement provincial. 
Comme l’a souligné la Cour d’appel, les services sociaux 
doivent, pour être efficaces, cibler une clientèle. Cette 
tentative de fournir des services utiles à une communauté 
en particulier ne peut toutefois pas écarter la compétence 
provinciale principale sur les relations de travail des  
fournisseurs de services. la fonction de nil/tu,o est 
incontestablement provinciale.

[71]  il est vrai que les agents de police de nishnawbe-
aski appliquent, entre autres choses, des règlements pris 
par les bandes, quoiqu’il ne s’agisse que d’une partie 
négligeable de leurs fonctions : [traduCtion] Rapport 
annuel de la Commission des services policiers de 
Nishnawbe-Aski 2011-2012 (0,6 p. 100 seulement des 
incidents totaux durant l’année d’exploitation). il est 
vrai aussi que l’application des règlements des bandes 
peut aider la nation nishnawbe-aski à gouverner ses 
régions, et qu’un objectif important des services poli-
ciers de nishnawbe-aski est de promouvoir l’autonomie 
gouvernementale autochtone et d’y contribuer. Ces 
éléments n’ont toutefois rien à voir avec le caractère 
factuel des activités véritables de ces services policiers. 

nature of the business, which was provincial (at 
page 1046):

there is nothing about the business or operation of 
Four B which might allow it to be considered as a federal 
business: the sewing of uppers on sport shoes is an ordi-
nary industrial activity which clearly comes under 
provincial legislative authority for the purposes of labour 
relations.

again, the focus must be on what the entity does, not the 
community for whom it operates.

[70]  the fact that the nishnawbe-aski police service 
has a distinct character as a police service for aboriginal 
communities does not take away from its essential 
character as a police service that is in all respects regu-
lated by the province. the following words of the 
supreme Court in NIL/TU,O, above, at paragraph 39 are 
equally apposite to the nishnawbe-aski police service:

neither the cultural identity of nil/tu,o’s clients and  
employees, nor its mandate to provide culturally- 
appropriate services to aboriginal clients, displaces the 
operating presumption that labour relations are provin-
cially regulated. as the Court of appeal pointed out, 
social services must, in order to be effective, be geared to 
the target clientele. this attempt to provide meaningful 
services to a particular community, however, cannot oust 
primary provincial jurisdiction over the service providers’ 
labour relations. nil/tu,o’s function is unquestionable 
a provincial one.

[71]  it is true that nishnawbe-aski police officers 
enforce, among other things, by-laws passed by bands, 
though this constitutes only a small part of the officers’ 
task: Nishnawbe-Aski Police Service Annual Report 
2011-2012 (only 0.6 percent of total incidents in the 
operational year). it is true that the enforcement of band 
by-laws might assist the nishnawbe-aski nation in its 
governance of nishnawbe-aski areas. it is true that an 
important objective of the nishnawbe-aski police service 
is to further and assist aboriginal self-governance. but 
these things have nothing to do with the factual character 
of what the nishnawbe-aski police service actually does. 
like the child welfare agencies in issue in NIL/TU,O  
and Native Child, the functions and activities of the 
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Comme les organismes de protection de l’enfance qui 
étaient en cause dans les affaires NIL/TU,O et Native 
Child, au vu du présent dossier, les fonctions et les acti-
vités des services policiers de nishnawbe-aski ne 
peuvent qu’être qualifiées de provinciales par nature : il 
s’agit de fonctions et d’activités adaptées à une commu-
nauté particulière, sans plus.

[72]  Comme je l’ai déjà indiqué, si et seulement si la 
réponse à la première étape de l’examen — concernant 
la nature, les activités habituelles et quotidiennes de 
l’entité en cause — n’est pas concluante, nous passons 
à l’étape suivante de déterminer si la réglementation 
provinciale de l’entité porte atteinte au « contenu essen-
tiel » du chef de compétence fédérale. en l’espèce, la 
première réponse est concluante. la nature, les activités 
habituelles et quotidiennes des services policiers de 
nishnawbe-aski sont de nature provinciale. par consé-
quent, il n’est pas nécessaire d’aller plus loin.

[73]  Compte tenu de ce qui précède, les relations de 
travail des services policiers de nishnawbe-aski sont 
réglementées par le gouvernement provincial et non 
fédéral. par conséquent, le CCRi n’avait pas le pouvoir 
de rendre les ordonnances en cause et d’accréditer 
l’alliance de la Fonction publique du Canada comme 
l’agent négociateur des deux unités de négociation 
d’employés de la Commission des services policiers 
de nishnawbe-aski. le CCRi aurait dû faire droit à 
la  demande de la Commission des services policiers 
de nishnawbe-aski et annuler les ordonnances 
d’accréditation.

d. dispositif proposé

[74]  pour les motifs qui précèdent, j’accueillerais la 
demande de contrôle judiciaire, j’annulerais la décision 
rendue par le Conseil canadien des relations industrielles 
le 25 novembre 2013 dans le dossier numéro 29211-C, 
et j’ordonnerais au Conseil de faire droit à la demande 
de la Commission des services policiers de nishnawbe-
aski et d’annuler les ordonnances d’accréditation. 
J’adjugerais à la Commission des services policiers de 
nishnawbe-aski ses dépens liés à la demande.

Le juge PeLLetier, j.C.a. : Je suis d’accord.

Le juge Webb, j.C.a. : Je suis d’accord.

nishnawbe-aski police service can only be character-
ized on this record as provincial in nature, tailored to 
serve its particular community, nothing more.

[72]  as mentioned above, only if the result of the 
first inquiry—the nature, habitual activities and daily 
operations of the entity in question—is inconclusive 
need we proceed to the next inquiry, which is whether 
provincial regulation of the entity in question would 
impair the “core” of a federal head of power. in this 
case, the result of the first inquiry is conclusive. the 
nature, habitual activities and daily operations of the 
nishnawbe-aski police service are provincial in nature. 
therefore, it is unnecessary to proceed further.

[73]  as a result of the foregoing, the labour relations 
of the nishnawbe-aski police service are provincially 
regulated, not federally regulated. therefore, the CiRb 
did not have the authority to make the orders it did, 
certifying the public service alliance of Canada as the 
bargaining agent for two bargaining units of employees 
employed by the nishnawbe-aski police service board. 
the CiRb should have granted the application of the 
nishnawbe-aski police service board to set aside the 
certification orders.

d. proposed disposition

[74]  For the foregoing reasons, i would grant the  
application for judicial review, set aside the decision 
dated november 25, 2013 of the Canada industrial 
Relations board in board file 29211-C, and direct the 
board to grant the application of the nishnawbe-aski 
police service board to set aside the certification orders. 
i would grant the nishnawbe-aski police service board 
its costs of the application.

PeLLetier j.a.: i agree.

Webb j.a.: i agree.
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IMM-1376-14
2015 FC 1186

N.O. (Applicant)

v.

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)

Indexed as: n.O. v. Canada (CItIzenshIp and 
ImmIgratIOn)

Federal Court, Heneghan J.—Toronto, March 19 and 
October 29, 2015.

Citizenship and Immigration — Status in Canada — 
Convention Refugees and Persons in Need of Protection 
— Judicial review of Immigration and Refugee Board, Refugee 
Protection Division (RPD) decision refusing to reconsider 
application to reopen refugee claim — Applicant’s claim for 
refugee protection denied by RPD — Judicial review thereof 
dismissed by Federal Court — RPD concluding lacking juris-
diction to reopen claim pursuant to Immigration and Refugee 
Protection Act, s. 170.2 — Applicant raising constitutional 
question on application for reconsideration — RPD conclud-
ing not having jurisdiction to reopen claim in light of clear 
language of s. 170.2, finding Federal Court made final deci-
sion — Main issue proper interpretation of s. 170.2 — RPD 
not committing reviewable error — RPD having no authority 
to reopen claim once “final determination” made — Words 
“including a failure to observe a principle of natural justice” 
emphasizing Parliament’s intention to preclude, foreclose  
reopening of claim when “final determination” made — “Final 
determination” made of applicant’s refugee claim when judi-
cial review application dismissed, no question certified 
— RPD not having jurisdiction to consider any issue of law, 
constitutionality herein because final decision made — 
Questions certified — Application dismissed.

This was an application for judicial review of a decision by 
the Refugee Protection division (RPd) of the Immigration 

IMM-1376-14
2015 CF 1186

N.O. (demanderesse)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(défendeur)

répertOrIé : n.O. c. Canada (CItOyenneté et 
ImmIgratIOn)

Cour fédérale, juge Heneghan—Toronto, 19 mars et 
29 octobre 2015.

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Réfugiés 
au sens de la Convention et personnes à protéger — Contrôle 
judiciaire d’une décision de la Section de la protection des 
réfugiés (SPR) de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié refusant de réexaminer une demande visant la 
réouverture d’une demande d’asile — La demande d’asile de 
la demanderesse a été refusée par la SPR — Le contrôle judi-
ciaire visant cette demande a été rejeté par la Cour fédérale 
— La SPR a conclu qu’elle n’était pas compétente pour rouvrir 
la demande en raison de l’art. 170.2 de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés — La demanderesse a soulevé 
une question de nature constitutionnelle dans le cadre de sa 
demande de réexamen — La SPR a conclu qu’elle n’était pas 
compétente pour rouvrir la demande d’asile, eu égard au  
libellé explicite de l’art. 170.2, estimant que la Cour fédérale 
avait rendu une décision en dernier ressort —Il fallait princi-
palement déterminer le sens qu’il convenait de donner à 
l’art. 170.2 — La SPR n’a pas commis d’erreur susceptible de 
contrôle — La SPR n’est pas compétente pour rouvrir une 
demande d’asile une fois qu’une « décision en dernier res-
sort » a été rendue — Le passage « y compris le manquement 
à un principe de justice naturelle » a pour but de souligner 
l’intention du législateur d’empêcher toute réouverture d’une 
demande d’asile ou d’une demande de protection une fois 
qu’une « décision en dernier ressort » a été rendue — Une 
« décision en dernier ressort » a été rendue en ce qui concerne 
la demande d’asile de la demanderesse quand la demande de 
contrôle judiciaire a été rejetée, car aucune question n’a été 
certifiée — En l’espèce, la SPR n’était pas compétente pour 
examiner quelque question de droit que ce soit, y compris les 
questions de constitutionnalité, puisqu’une « décision en der-
nier ressort » a été rendue — Des questions ont été certifiées 
— Demande rejetée.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision par laquelle la Section de la protection des réfugiés 
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and Refugee Board of Canada refusing to reconsider an  
application to reopen a refugee claim.

The applicant’s claim for refugee protection was denied 
by the RPd for lack of credible evidence. The applicant’s 
 application for judicial review was dismissed by the Federal 
Court. The applicant then sought to reopen her refugee claim 
pursuant to section 62 of the Refugee Protection Division 
Rules (Rules). The RPd dismissed that application on the 
basis that it lacked jurisdiction to reopen the claim pursuant to 
section 170.2 of the Immigration and Refugee Protection Act. 
The applicant presented an application for reconsideration, 
wherein she raised a constitutional question pursuant to sec-
tion 66 of the Rules as to the constitutionality of section 170.2, 
referring to section 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. The RPd concluded that it did not have jurisdiction 
to reopen the claim in light of the clear language of sec- 
tion 170.2. It found that the Federal Court had made a “final 
decision”.

The main issue was the proper interpretation of section 
170.2 of the act.

Held, the application should be dismissed.

The RPd did not commit a reviewable error in its decision. 
The RPd has no authority to reopen a claim once a “final  
determination” has been made by the Refugee appeal division 
or the Federal Court, pursuant to section 170.2. The words 
“including a failure to observe a principle of natural justice” 
in that provision emphasize Parliament’s intention to preclude 
and foreclose any reopening of a claim for refugee protection 
or a claim for protection, pursuant to section 96 and subsec-
tion 97(1) of the act, when a “final determination” has been 
made. a “final determination” was made of the applicant’s 
refugee claim and claim for protection pursuant to subsection 
97(1) of the act, when the judicial review application was 
dismissed, because no question was certified. Finally, the 
RPd did not have the jurisdiction to consider any issue of 
law, including issues of constitutionality, because a “final  
decision” had been made pursuant to section 170.2.

Questions were certified as to whether section 170.2 with-
draws jurisdiction from the RPd to decide questions of law 
and constitutionality arising under that provision, and whether 
section 170.2 breaches a claimant’s rights under section 7 of 
the Charter such that it must be found unconstitutional and 
declared to be of no force and effect.

(la SPR) de la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié a refusé de réexaminer une demande visant la réou-
verture d’une demande d’asile.

La SPR a rejeté la demande d’asile de la demanderesse au 
motif que son témoignage n’était pas digne de foi. La deman-
de de contrôle judiciaire de la demanderesse a été rejetée par 
la Cour fédérale. La demanderesse a cherché à faire rouvrir 
sa demande d’asile, en vertu de l’article 62 des Règles de la 
Section de la protection des réfugiés (les Règles). La SPR a 
rejeté cette demande, disant qu’elle n’était pas compétente 
pour rouvrir la demande en raison de l’article 170.2 de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés. La demande-
resse a déposé une demande de réexamen, dans laquelle elle a 
soulevé une question de nature constitutionnelle, fondée sur 
l’article 66 des Règles au sujet de la constitutionnalité de 
l’article 170.2, et faisant référence à l’article 7 de la Charte 
canadienne des droits et libertés. La SPR a conclu qu’elle 
n’était pas compétente pour rouvrir la demande d’asile, eu 
égard au libellé explicite de l’article 170.2. Elle a estimé que la 
Cour fédérale avait rendu une « décision en dernier ressort ».

Il fallait principalement déterminer le sens qu’il convenait 
de donner à l’article 170.2 de la Loi.

Jugement : la demande doit être rejetée.

La SPR n’a pas commis une erreur susceptible de contrôle 
en rendant sa décision. La SPR n’est pas compétente pour 
rouvrir une demande d’asile, comme il est indiqué à l’arti-
cle 170.2, une fois que la Section d’appel des réfugiés ou 
la Cour fédérale, selon le cas, a rendu une « décision en der-
nier ressort ». Le passage suivant, c.-à-d. « y compris le 
manquement à un principe de justice naturelle », dans cette 
disposition a pour but de souligner l’intention du législateur 
d’empêcher toute réouverture d’une demande d’asile ou d’une 
demande de protection, au sens de l’article 96 et du para-
graphe 97(1) de la Loi si une « décision en dernier ressort » a 
été rendue. Une « décision en dernier ressort » a été rendue en 
ce qui concerne la demande d’asile de la demanderesse et  
sa demande de protection au sens du paragraphe 97(1) de la 
Loi quand la demande de contrôle judiciaire a été rejetée, car 
aucune question n’a été certifiée. En l’espèce, la SPR n’était 
pas compétente pour examiner quelque question de droit que ce 
soit, y compris les questions de constitutionnalité, puisqu’une 
« décision en dernier ressort » a été rendue conformément à 
l’article 170.2.

Les questions quant à savoir si l’article 170.2 retire à la 
SPR la compétence pour trancher des questions de droit et, 
par voie de conséquence, de constitutionnalité qui découlent 
de cette disposition, et si l’article 170.2 porte atteinte aux 
droits que confère à un demandeur d’asile l’article 7 de la 
Charte, de sorte qu’il faut conclure que la disposition est 



380 N.O. v. CaNada [2016] 2 F.C.R.

STaTUTES aNd REGULaTIONS CITEd

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix II, 
No. 44], s. 7.

Federal Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7.
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 

ss. 74(d), 96, 97(1), 162(1), 170.2.
Refugee Protection Division Rules, SOR/2012-256, ss. 62, 

66.

CaSES CITEd

aPPLIEd:

Stables v. Canada (Citizenship and Immigration), 2011 
FC 1319, [2013] 3 F.C.R. 240; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 S.C.R. 27, (1998), 36 O.R. (3d) 418; 
Blackmore v. British Columbia (Attorney General), 2009 
BCSC 1299, 99 B.C.L.R. (4th) 292; Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) v. Zazai, 2004 FCa 89, 
(2004), 36 Imm. L.R. (3d) 167.

CONSIdEREd:

Carter v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 5, [2015] 
1 S.C.R. 331; Danson v. Ontario (Attorney General), 
[1990] 2 S.C.R. 1086, (1990), 73 d.L.R. (4th) 686.

REFERREd TO:

Nova Scotia (Workers’ Compensation Board) v. Martin; 
Nova Scotia (Workers’ Compensation Board) v. Laseur, 
2003 SCC 54, [2003] 2 S.C.R. 504; R. v. Conway, 2010 
SCC 22, [2010] 1 S.C.R. 765; Schacter v. Canada, [1992] 
2 S.C.R. 679, (1992), 93 d.L.R. (4th) 1; Kaur v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1990] 2 F.C. 
209, (1989), 64 d.L.R. (4th) 317 (C.a.); Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Kandola, 2014 FCa 85, 
[2015] 1 F.C.R. 549.

aPPLICaTION for judicial review of a decision by 
the Refugee Protection division of the Immigration and 
Refugee Board of Canada refusing to reconsider an 
application to reopen a refugee claim. application 
dismissed. 

inconstitutionnelle et doit être déclarée inopérante, ont été 
certifiées.

LOIS ET RÈGLEMENTS CITÉS

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. 
(1985), appendice II, no 44], art. 7.

Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7.
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 

2001, ch. 27, art. 74d), 96, 97(1), 162(1), 170.2.
Règles de la Section de la protection des réfugiés, 

dORS/2012-256, art. 62, 66.

JURISPRUdENCE CITÉE

dÉCISIONS aPPLIQUÉES :

Stables c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 CF 
1319, [2013] 3 R.C.F. 240; Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), 
[1998] 1 R.C.S. 27; Blackmore v. British Columbia 
(Attorney General), 2009 BCSC 1299, 99 B.C.L.R. (4th) 
292; Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) c. Zazai, 2004 CaF 89.

dÉCISIONS EXaMINÉES :

Carter c. Canada (Procureur général), 2015 CSC 5, 
[2015] 1 R.C.S. 331; Danson c. Ontario (Procureur 
général), [1990] 2 R.C.S. 1086.

dÉCISIONS CITÉES :

Nouvelle-Écosse (Workers’ Compensation Board) c. 
Martin; Nouvelle-Écosse (Workers’ Compensation Board) 
c. Laseur, 2003 CSC 54, [2003] 2 R.C.S. 504; R. v. 
Conway, 2010 CSC 22, [2010] 1 R.C.S. 765; Schacter c. 
Canada, [1992] 2 R.C.S. 679; Kaur c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration), [1990] 2 C.F. 209 
(C.a.); Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Kandola, 
2014 CaF 85, [2015] 1 R.C.F. 549.
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refusé de réexaminer une demande visant la réouverture 
d’une demande d’asile. demande rejetée.
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ONT COMPaRU

Prasanna Balasundaram pour la demanderesse.
Ada Mok et Nicole Rahaman pour le défendeur.

aVOCaTS INSCRITS aU dOSSIER

Downtown Legal Services, Toronto, pour la 
demanderesse.
Le sous-procureur général du Canada pour le 
défendeur.

(Jugement et motifs confidentiels rendus le 
20  octobre 2015)

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement publics modifiés rendus par

[1]  La juge HenegHan : Mme N.O. (la demanderesse) 
sollicite le contrôle judiciaire d’une décision par laquelle 
la Section de la protection des réfugiés (la SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié du 
Canada (la Commission) a refusé de réexaminer une 
demande visant la réouverture d’une demande d’asile. 
La demanderesse a également produit un avis de ques-
tion constitutionnelle, conformément à la Loi sur les 
Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7.

[2]  À l’audition de la présente demande de contrôle 
judiciaire, la demanderesse a demandé qu’on la dé- 
signe par ses initiales seulement. Cette requête a été 
accueillie.

[3]  La demanderesse est citoyenne d’Haïti. Elle est 
entrée au Canada à Fort Erie le 19 mars 2009 et a demandé 
l’asile le 1er avril suivant. Sa demande d’asile a été jointe 
à celles que son frère aîné, N.a., et sa sœur aînée, E.a., 
avaient présentées l’année précédente.

[4]  dans une décision écrite datée du 6 octobre 2010 
[X (Re), 2010 CanLII 98038], la Commission a rejeté la 
demande d’asile de la demanderesse ainsi que celles de 
son frère et de sa sœur, aux motifs que leurs témoignages 
n’étaient pas dignes de foi, qu’ils n’étaient pas parvenus 
à établir un fondement subjectif pour leurs demandes et 
que, s’ils retournaient à Haïti, ils ne courraient pas un 
risque personnalisé de torture, de menace à leur vie ou 
de traitements ou peines cruels et inusités.

aPPEaRaNCES

Prasanna Balasundaram for applicant.
Ada Mok and Nicole Rahaman for respondent.

SOLICITORS OF RECORd

Downtown Legal Services, Toronto, for applicant.

Deputy Attorney General of Canada for respondent.

(Confidential Judgment and Reasons were issued 
on October 20, 2015)

The following are the public amended reasons for 
judgment and judgment rendered in English by

[1]  HenegHan j.: Ms. N.O. (the applicant) seeks ju-
dicial review of a decision made by the Refugee 
Protection division (the RPd) of the Immigration and 
Refugee Board of Canada (the Board), refusing to recon-
sider an application to reopen a refugee claim. The 
applicant also submits a notice of constitutional question 
pursuant to the Federal Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7.

[2]  at the hearing of this application for judicial  
review, the applicant asked that she be referred to only 
by her initials. That request was granted.

[3]  The applicant is a citizen of Haiti. She entered 
Canada at Fort Erie, on March 19, 2009 and claimed refu-
gee protection on april 1, 2009. Her claim was joined 
with those of her older brother, N.a. and her older sister 
E.a. whose claims were filed the previous year.

[4]  The claim of the applicant and her siblings was 
denied by the Board in a written decision dated October 
6, 2010 [X (Re), 2010 CanLII 98038], on the grounds 
that their evidence was not credible, that they had failed 
to establish a subjective basis for their claim and that 
they did not face a personalized risk of torture or to their 
lives or cruel and unusual punishment if they return to 
Haiti.
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[5]  Une demande d’autorisation et de contrôle judi-
ciaire a été accordée, et la juge Snider a entendu la 
demande de contrôle judiciaire. dans une décision datée 
du 9 mai 2011, cette demande a été rejetée, aux motifs 
que les conclusions de la Commission en matière de 
crédibilité étaient déterminantes et qu’elles étaient rai-
sonnables. aucune question n’a été certifiée.

[6]  Par une demande datée du 16 août 2013, la deman-
deresse a cherché à faire rouvrir sa demande d’asile, en 
vertu de l’article 62 des Règles de la Section de la pro-
tection des réfugiés, dORS/2012-256. Elle alléguait 
avoir été contrainte par son frère et sa sœur de faire en 
sorte que son témoignage soit conforme au leur en ce 
qui concerne les motifs pour lesquels elle craignait de 
retourner en Haïti. dans un long affidavit déposé avec 
sa demande de réouverture, elle a déclaré avoir été 
agressée sexuellement par son beau-père durant son 
enfance et son adolescence, et que sa mère était au 
courant de la situation. Son frère et sa sœur, a-t-elle 
ajouté, l’avaient dissuadée de témoigner devant la 
Commission au sujet des agressions.

[7]  dans son affidavit daté du 15 août 2013, la deman-
deresse a également déclaré ne pas savoir, avant que la 
juge Snider rende sa décision, en mai 2011, que son frère 
et sa sœur avaient présenté une demande d’autorisation 
et de contrôle judiciaire à la suite de la décision défa-
vorable de la Commission.

[8]  après la naissance de son enfant au Canada, le 
21 février 2013, la demanderesse a suivi une thérapie 
pour l’aider à composer avec les agressions qu’elle a 
subies et leurs répercussions sur sa vie. Une travailleuse 
sociale l’a aidée à entrer en contact avec un avocat, qui 
lui a dit qu’il [traduction] « serait peut-être possible 
de recommencer ».

[9]  La demanderesse a de plus déclaré qu’elle sou-
haite régulariser sa situation au Canada, où elle vit une 
relation stable. Elle souhaite bien élever son enfant 
et veut se voir offrir la possibilité de faire trancher sa 
demande d’asile, en qualité de réfugiée ou de personne 
à protéger, sur la base de ce qu’elle a personnellement 
vécu.

[5]  an application for leave for judicial review was 
granted and the application for judicial review was heard 
by Justice Snider. In a decision dated May 9, 2011, the 
application for judicial review was dismissed, on the 
grounds that the credibility findings of the Board were 
determinative and that those findings were reasonable. 
No question was certified.

[6]  By an application dated august 16, 2013, the  
applicant sought to reopen her refugee claim, pursuant 
to section 62 of the Refugee Protection Division Rules, 
SOR/2012-256. She alleged that she had been coerced 
by her brother and sister to make her evidence conform 
with theirs, as to the grounds upon which she feared 
to return to Haiti. In a lengthy affidavit filed with her 
application to reopen, the applicant deposed that she had 
been sexually abused as a child and during her teens by 
her stepfather, and that her mother was aware of the 
abuse. She deposed that she was discouraged by her 
siblings from testifying before the Board about this 
abuse.

[7]  The applicant, in her affidavit dated august 15, 
2013, also deposed that she was unaware that her brother 
and sister had applied for leave and judicial review of 
the Board’s negative decision until Justice Snider deliv-
ered her decision in May 2011.

[8]  Following the birth of her child in Canada, on 
February 21, 2013, the applicant sought therapy for help 
in dealing with the history of abuse and its impacts on 
her life. a social worker facilitated contact with a lawyer 
who advised the applicant “it might be possible to start 
again”.

[9]  The applicant further deposed that she was moti-
vated to regularize her life in Canada where she is living 
in a stable relationship. She wishes to raise her child 
well and wants the opportunity to have her claim for 
protection, as a Convention refugee or a person in need 
of protection, decided on the basis of her personal 
experiences.
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[10]  La demanderesse a déposé la demande de réou-
verture de sa demande d’asile le 16 août 2013, ou aux 
environs de cette date. dans une décision datée du 27 
août 2013, la SPR a rejeté cette demande, disant qu’elle 
n’était pas compétente pour rouvrir la demande en raison 
de l’article 170.2 de la Loi [Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27].

[11]  après avoir reçu la décision du 27 août 2013, la 
demanderesse a déposé une demande de réexamen, 
jointe à une lettre datée du 10 septembre 2013. Cette 
fois-ci, elle a soulevé une question de nature constitu-
tionnelle, fondée sur l’article 66 des Règles de la Section 
de la protection des réfugiés, au sujet de la constitution-
nalité de l’article 170.2, et faisant référence à l’article 7 
de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la Charte).

[12]  La SPR a rendu sa décision sur la demande de 
réexamen, par écrit en date du 7 février 2014.

[13]  dans cette décision, la SPR a passé en revue 
les faits, ainsi que les arguments de la demanderesse et 
du ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration (le 
défendeur). Elle a tout d’abord estimé qu’elle était 
compétente pour examiner la question constitutionnelle, 
en vertu du paragraphe 162(1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la 
Loi), de même qu’aux arrêts Nouvelle-Écosse (Workers’ 
Compensation Board) c. Martin; Nouvelle-Écosse 
(Workers’ Compensation Board) c. Laseur, 2003 CSC 54, 
[2003] 2 R.C.S. 504; et R. c. Conway, 2010 CSC 22, 
[2010] 1 R.C.S. 765.

[14]  La SPR a également fait référence à la décision 
Stables c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 
CF 1319, [2013] 3 R.C.F. 240, et a conclu que, compte 
tenu de ces trois décisions, elle n’était pas compétente 
pour rouvrir la demande d’asile, eu égard au libellé  
explicite de l’article 170.2 de la Loi. La SPR a écrit, au 
paragraphe 25 de sa décision :

J’estime que, sur la foi des arrêts Conway et Martin et 
de la décision Stables que [sic] la SPR n’a pas pour 
considérer la réouverture de la décision en l’espèce du 

[10]  The applicant submitted her application to reopen 
her Convention refugee claim on or about august 16, 
2013. In a decision dated august 27, 2013, the RPd 
dismissed that application, on the basis that it lacked 
jurisdiction to reopen the claim, pursuant to section 
170.2 of the act [Immigration and Refugee Protection 
Act, S.C. 2001, c. 27].

[11]  Upon receipt of the decision of august 27, 2013, 
the applicant presented an application for reconsidera-
tion under cover of a letter dated September 10, 2013. 
at this time, the applicant raised a constitutional ques-
tion, pursuant to section 66 of the Refugee Protection 
Division Rules as to the constitutionality of section 
170.2, referring to section 7 of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, being Part I of the Constitution 
Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 
(U.K.) [R.S.C., 1985, appendix II, No. 44] (the Charter).

[12]  The RPd delivered its decision on the application 
for reconsideration, by written reasons dated February 
7, 2014.

[13]  In that decision, the RPd reviewed the facts and 
the arguments of both the applicant and of the Minister 
of Citizenship and Immigration (the respondent). It first 
found that it had jurisdiction to consider the constitu-
tional question, pursuant to subsection 162(1) of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27 (the act) and the decision in Nova Scotia (Workers’ 
Compensation Board) v. Martin; Nova Scotia (Workers’ 
Compensation Board) v. Laseur, 2003 SCC 54, [2003] 
2 S.C.R. 504 and R. v. Conway, 2010 SCC 22, [2010] 1 
S.C.R. 765.

[14]  The RPd also referred to the decision in Stables 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2011 FC 1319, 
[2013] 3 F.C.R. 240 and concluded that on the basis  
of these three decisions it did not have jurisdiction to 
reopen the claim, in light of the clear language of section 
170.2 of the act. The RPd said the following at para-
graph 25 of its decision:

I find that based on the Conway, Martin and Stables deci-
sions that the RPd does not have jurisdiction to consider 
the re-opening of the case at bar as stated in section 170.2 
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type de celle visée à l’article 170.2, car cette disposition 
est claire : « La Section de la protection des réfugiés n’a 
pas compétence pour rouvrir, pour quelque motif que ce 
soit, y compris le manquement à un principe de justice 
naturelle […] les demandes à l’égard desquelles la 
Section d’appel des réfugiés ou la Cour fédérale […] a 
rendu une décision en dernier ressort. »

[15]  La SPR a fait remarquer que l’article 170.2 de la 
Loi est entré en vigueur après l’arrêt Conway et la déci-
sion Stables. Elle a conclu que le législateur entendait 
retirer à la SPR la compétence pour examiner la consti-
tutionnalité de l’article 170.2 dans les circonstances 
décrites dans cette disposition. Elle a estimé que la Cour 
fédérale avait rendu une « décision en dernier ressort » 
le 9 mai 2011.

[16]  dans la présente demande de contrôle judiciaire, 
la demanderesse sollicite les réparations suivantes :

[traduction] 1. Une déclaration portant que la SPR est 
compétente pour examiner la demande de réouverture du 
12 août 2013 et que l’affaire soit renvoyée à la SPR pour 
décision, avec une directive à cet effet.

2. Subsidiairement, une déclaration portant que l’applica-
tion de l’article 107.2 de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (LIPR), qui fait obstacle à la de-
mande de réouverture de la demanderesse, porte  atteinte 
au droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de la personne 
qu’elle tire l’article 7 de la Charte canadienne des droits 
et libertés (la Charte). En application de l’article 52 de la 
Loi constitutionnelle, l’article 170.2 est inopérant dans la 
mesure où il porte atteinte aux droits de la demanderesse.

[17]  La demanderesse fait maintenant valoir que la 
SPR a commis une erreur de droit en concluant qu’elle 
n’avait pas compétence pour rouvrir sa demande d’asile 
et que la Cour devrait accorder la réparation souhaitée, 
soit parce que l’article 170.2 est inconstitutionnel au 
regard de l’article 7 de la Charte, soit parce que suivant 
l’interprétation qu’il convient de lui donner il a seule-
ment pour effet de retirer à la SPR compétence à l’égard 
d’une ou de questions que la Cour fédérale ou la Section 
d’appel des réfugiés a déjà tranchées, conformément à 
l’arrêt Schacter c. Canada, [1992] 2 R.C.S. 679.

[18]  Enfin, la dernière réparation que la demanderesse 
propose est que la Cour lui accorde une exemption 

because the section is clear: “the RPd does not have 
 jurisdiction to re-open on any ground – including a fail-
ure to observe a principle of natural justice – a claim for 
refugee protection, in respect of which the Rad or the 
Federal Court has made a final determination”.

[15]  The RPd observed that section 170.2 of the act 
came into effect after the decisions in Conway and 
Stables. It concluded that Parliament intended to remove 
from the RPd the jurisdiction to consider the constitu-
tionality of section 170.2 in the circumstances described 
in that provision. It found that the Federal Court had 
made a “final decision” on May 9, 2011.

[16]  In the within application for judicial review, the 
applicant seeks the following relief:

1. a declaration that the RPd has the jurisdiction to con-
sider the august 12, 2013 application to Reopen and that 
the matter be remitted to the RPd for determination with 
a direction to that effect.

2. In the alternative, a declaration that the operation of 
s. 107.2 of the Immigration and Refugee Protection Act 
(IRPA [sic] barring the applicant’s application to Reopen 
violates the applicant’s right to life, liberty and security 
of the person as guaranteed by s.7 of the Charter of 
Rights and Freedoms (Charter). Pursuant to s. 52 of the 
Constitution Act, s. 170.2 is of no force and effect to the 
extent that it contravenes the applicant’s rights.

[17]  The applicant now argues that the RPd erred in 
law in its conclusion that it lacked jurisdiction to reopen 
her claim and that this Court should grant the relief 
sought, either by finding section 170.2 to be unconstitu-
tional in light of section 7 of the Charter, or “read in” the 
requirement that section 170.2 be interpreted in a man-
ner that it would only operate to remove jurisdiction 
on an issue or issues that have already been determined 
by the Federal Court or the Refugee appeal division, 
in accordance with the decision in Schacter v. Canada, 
[1992] 2 S.C.R. 679.

[18]  Finally, the last remedy proposed by the applicant 
is that the Court grant a constitutional exemption in her 
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constitutionnelle de manière que ce que l’on puisse rou-
vrir sa demande d’asile. Elle invoque à cet égard l’arrêt 
Kaur c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1990] 2 C.F. 209 (C.a.).

[19]  Le défendeur soutient qu’il convient de rejeter 
la présente demande. Il ajoute que la SPR était essentiel-
lement appelée à tirer une conclusion de fait, à savoir 
que la Cour fédérale avait rendu une « décision en 
 dernier ressort ». La SPR, allègue-t-il, n’avait pas com-
pétence pour examiner la demande visant à rouvrir la 
demande d’asile de la demanderesse et, de ce fait, elle 
n’avait pas non plus compétence pour examiner la 
constitutionnalité de l’article 170.2 [de la Loi] et la 
question d’une atteinte à l’article 7 [de la Charte].

[20]  de plus, le défendeur est d’avis que la justice 
fondamentale n’exige pas que l’on rouvre la demande 
d’asile et que, en tout état de cause, la demanderesse n’a 
pas établi un fondement factuel qui justifierait  cette 
réouverture. Les risques qu’elle court, quels qu’ils soient, 
peuvent être évalués dans le cadre d’une demande d’éva-
luation des risques avant renvoi (ERaR).

[21]  La principale question que soulève la présente 
demande en est une d’interprétation législative. Il s’agit 
d’une question de droit, susceptible de contrôle selon 
la norme de la décision correcte; voir l’arrêt Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Kandola, 2014 CaF 85, 
[2015] 1 R.C.F. 549.

[22]  La demanderesse a présenté sa première demande 
de réouverture en vertu de l’article 62 des Règles de la 
Section de la protection des réfugiés, dORS/2012-256, 
dont le texte est le suivant :

Demande de réouverture d’une demande d’asile

62 (1) À tout moment avant que la Section d’appel des 
réfugiés ou la Cour fédérale rende une décision en dernier 
ressort à l’égard de la demande d’asile qui a fait l’objet 
d’une décision ou dont le désistement a été prononcé, 
le demandeur d’asile ou le ministre peut demander à la 
Section de rouvrir cette demande d’asile.

[23]  La Commission a rejeté la demande initiale en 
s’appuyant sur son interprétation de l’article 170.2,  
libellé en ces termes :

favour so that her claim could be reopened. The applicant 
here relies on the decision in Kaur v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1990] 2 F.C. 209 (C.a.).

[19]  The respondent submits that this application 
should be dismissed. He argues that the RPd was prin-
cipally engaged in a factual determination, whether a 
“final decision” had been made by the Federal Court. 
He argues that the RPd had no jurisdiction to consider 
reopening the applicant’s claim and consequently, no 
jurisdiction to consider the constitutionality of section 
170.2 [of the act] and an inquiry into a breach of sec-
tion 7 [of the Charter].

[20]  as well, the respondent submits that fundamental 
justice does not require that the claim be reopened and 
in any event, that the applicant has not established a 
factual foundation to justify reopening her refugee claim. 
any risks to her can be assessed in a pre-removal risk 
assessment (PRRa) application.

[21]  The principal issue raised in this application is a 
question of statutory interpretation. That issue involves 
a question of law and is reviewable on the standard of 
correctness; see the decision in Canada (Citizenship and 
Immigration) v. Kandola, 2014 FCa 85, [2015] 1 F.C.R. 
549.

[22]  The applicant made her initial request for reopen-
ing pursuant to section 62 of the Refugee Protection 
Division Rules, SOR/2012-256. Section 62 provides 
as follows:

Application to reopen claim

62 (1) at any time before the Refugee appeal division  
or the Federal Court has made a final determination in 
respect of a claim for refugee protection that has been 
decided or declared abandoned, the claimant or the 
Minister may make an application to the division to  
reopen the claim.

[23]  The Board dismissed the original request on the 
basis of its interpretation of section 170.2 which pro-
vides as follows:
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Demandes non susceptibles de réouverture

170.2 La Section de la protection des réfugiés n’a pas 
compétence pour rouvrir, pour quelque motif que ce  
soit, y compris le manquement à un principe de justice 
naturelle, les demandes d’asile ou de protection ou les 
demandes d’annulation ou de constat de perte de l’asile à 
l’égard desquelles la Section d’appel des réfugiés ou la 
Cour fédérale, selon le cas, a rendu une décision en der-
nier ressort.

[24]  dans la présente demande de contrôle judiciaire, 
il faut d’abord déterminer le sens qu’il convient de 
donner à l’article 170.2. d’après l’arrêt Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 R.C.S. 27, au paragraphe 21, 
la méthode applicable en matière d’interprétation légis-
lative se fonde sur l’objet visé :

Bien que l’interprétation législative ait fait couler 
beaucoup d’encre […] Elmer driedger dans son ouvrage 
intitulé Construction of Statutes (2e éd. 1983) résume le 
mieux la méthode que je privilégie. Il reconnaît que l’in-
terprétation législative ne peut pas être fondée sur le seul 
libellé du texte de loi. À la p. 87, il dit :

[traduction] aujourd’hui il n’y a qu’un seul 
principe ou solution : il faut lire les termes d’une loi 
dans leur contexte global en suivant le sens ordinaire 
et grammatical qui s’harmonise avec l’esprit de la loi, 
l’objet de la loi et l’intention du législateur.

[25]  Suivant ce principe d’interprétation législative, 
l’article 170.2 signifie selon moi que la SPR n’est pas 
compétente pour rouvrir une demande d’asile, comme il 
est indiqué dans cette disposition, une fois que la Section 
d’appel des réfugiés ou la Cour fédérale, selon le cas, a 
rendu une « décision en dernier ressort ».

[26]  Le libellé de l’article 170.2 est clair et précis. Les 
mots « pour quelque motif que ce soit » sont d’une large 
portée mais il convient de signaler que le législateur 
les a fait suivre du passage suivant : « y compris le 
manquement à un principe de justice naturelle ». À mon 
avis, l’inclusion de ce passage a pour but de souligner 
l’intention du législateur d’empêcher toute réouverture 
d’une demande d’asile ou d’une demande de protec-
tion, au sens de l’article 96 et du paragraphe 97(1), 
respectivement, de la Loi si soit la Section d’appel des 
réfugiés soit la Cour fédérale a rendu une « décision en 
dernier ressort ».

No reopening of claim or application

170.2 The Refugee Protection division does not have 
jurisdiction to reopen on any ground — including a fail-
ure to observe a principle of natural justice — a claim for 
refugee protection, an application for protection or an 
application for cessation or vacation, in respect of which 
the Refugee appeal division or the Federal Court, as the 
case may be, has made a final determination.

[24]  The first issue arising in this application for judi-
cial review is the meaning of section 170.2. according 
to the decision in Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. (Re), [1998] 
1 S.C.R. 27, at paragraph 21, the approach to statutory 
interpretation requires a purposive approach:

although much has been written about the interpreta-
tion of legislation … Elmer driedger in Construction of 
Statutes (2nd ed. 1983) best encapsulates the approach 
upon which I prefer to rely. He recognizes that statutory 
interpretation cannot be founded on the wording of the 
legislation alone. at p. 87 he states:

Today there is only one principle or approach, 
namely, the words of an act are to be read in their 
entire context and in their grammatical and ordinary 
sense harmoniously with the scheme of the act, the 
object of the act, and the intention of Parliament.

[25]  applying this principle of statutory interpreta-
tion, I interpret section 170.2 to mean that the RPd has 
no authority to reopen a claim, as identified in that 
provision, once a “final determination” has been made 
by the Refugee appeal division or the Federal Court, as 
the case may be.

[26]  The language of section 170.2 is clear and spe-
cific. The words “on any ground” are broad but it is 
noteworthy that Parliament added the words “including 
a failure to observe a principle of natural justice”. In 
my opinion, the inclusion of these words serves to em-
phasize Parliament’s intention to preclude and foreclose 
any reopening of a claim for refugee protection or a 
claim for protection, pursuant to section 96 and sub-
section 97(1), respectively, of the act, when a “final 
determination” has been made by either the Refugee 
appeal division or the Federal Court.
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[27]  au vu de la preuve soumise à la SPR dans le 
cadre de la demande de réexamen, il y avait eu une 
« décision en dernier ressort » au sujet des demandes de 
la demanderesse en vue d’être reconnue comme réfu-
giée au sens de la Convention ou comme personne à 
protéger.

[28]  Je me réfère à la décision Blackmore v. British 
Columbia (Attorney General), 2009 BCSC 1299, 99 
B.C.L.R. (4th) 292, dans laquelle la Cour a déclaré, au 
paragraphe 50 :

[traduction] Le sens ordinaire et grammatical du 
terme « dernier ressort » est : « ultime […] qui ne peut 
être défait, modifié ou révoqué […] [et] concluant » : 
Simpson et Weiner, The Oxford English Dictionary, 
2e éd., volume V (Oxford : Clarendon Press, 1989) aux 
pages 191 et 192.

[29]  Guidée par cette démarche, je n’hésite aucune-
ment à conclure qu’une « décision en dernier ressort » a 
été rendue en ce qui concerne la demande d’asile de la 
demanderesse et sa demande de protection au sens du 
paragraphe 97(1) de la Loi quand la demande de contrôle 
judiciaire a été rejetée le 9 mai 2011, car aucune question 
n’a été certifiée.

[30]  aux termes de l’alinéa 74d) de la Loi, une déci-
sion consécutive à un contrôle judiciaire en matière 
d’immigration ne peut être portée en appel que si une 
question grave de portée générale a été certifiée. Le texte 
de cet alinéa est le suivant :

Demande de contrôle judiciaire

74 Les règles suivantes s’appliquent à la demande de 
contrôle judiciaire :

[…]

d) sous réserve de l’article 87.01, le jugement 
consécutif au contrôle judiciaire n’est susceptible 
d’appel en Cour d’appel fédérale que si le juge certifie 
que l’affaire soulève une question grave de portée 
générale et énonce celle-ci.

[31]  Se pose ensuite la question de savoir si la SPR 
peut se prononcer sur une contestation de la loi fondée 
sur la Constitution. En l’espèce, la contestation d’ordre 
constitutionnel repose sur l’article 7 de la Charte :

[27]  On the basis of the evidence before the RPd 
upon the reconsideration request, there had been a “ final 
determination” of the applicant’s claims to be recog-
nized as a Convention refugee or as a person in need of 
protection.

[28]  I refer to the decision in Blackmore v. British 
Columbia (Attorney General), 2009 BCSC 1299, 99 
B.C.L.R. (4th) 292, where the Court said the following 
at paragraph 50:

The grammatical and ordinary meaning of the word 
“final” is “ultimate … not to be undone, altered or re-
voked …. [and] conclusive”: Simpson and Weiner, The 
Oxford English Dictionary, 2nd ed., Volume V (Oxford: 
Clarendon Press, 1989) at pp. 191 to 192.

[29]  Following this approach, I have no hesitation in 
finding that a “final determination” has been made of 
the applicant’s refugee claim and claim for protection 
pursuant to subsection 97(1) of the act, when the judi-
cial review application was dismissed on May 9, 2011, 
because no question was certified.

[30]  Pursuant to paragraph 74(d) of the act, an appeal 
from a disposition of an immigration judicial review 
proceeding is only available when a serious question of 
general importance has been certified. Paragraph 74(d) 
provides as follows:

Judicial review

74 Judicial review is subject to the following provisions:

…

(d) subject to section 87.01, an appeal to the Federal 
Court of appeal may be made only if, in rendering 
judgment, the judge certifies that a serious question 
of general importance is involved and states the 
question.

[31]  The next question arising from this application 
for judicial review is whether the RPd is authorized to 
consider a challenge to legislation on constitutional 
grounds. The foundation of the constitutional challenge 



388 N.O. v. CaNada [2016] 2 F.C.R.

Vie, liberté et sécurité

7 Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa 
personne; il ne peut être porté atteinte à ce droit qu’en 
conformité avec les principes de justice fondamentale.

[32]  La SPR a compétence pour trancher des questions 
de droit, aux termes du paragraphe 162(1) de la Loi :

Compétence exclusive

162 (1) Chacune des sections a compétence exclusive 
pour connaître des questions de droit et de fait — y 
compris en matière de compétence — dans le cadre des 
affaires dont elle est saisie.

[33]  Selon la décision Stables, précitée, la SPR, à 
l’instar d’autres tribunaux administratifs, est habilitée à 
trancher des questions de nature constitutionnelle, à 
moins que la loi applicable indique le contraire; voir la 
décision Stables, précitée, au paragraphe 28 :

En raison de la trilogie Cuddy Chicks (les deux autres 
affaires de cette trilogie étant l’arrêt Douglas/Kwantlen 
Faculty Assn. c. Douglas College, [1990] 3 R.C.S. 570, 
et l’arrêt Tétreault-Gadoury c. Canada (Commission de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1991] 2 R.C.S. 22) et de 
l’évolution de la jurisprudence (résumée en détail dans 
l’arrêt R. c .Conway, 2010 CSC 22, [2010] 1 R.C.S. 765), 
il ne fait aucun doute qu’un tribunal administratif pos-
sédant le pouvoir de trancher des questions de droit a 
compétence pour résoudre une question constitutionnelle 
inextricablement liée à une affaire dont il est dûment 
saisi, à moins que cette question n’ait été explicitement 
exclue de sa compétence.

[34]  Selon moi, l’article 170.2 satisfait au critère 
susmentionné. Le libellé de cette disposition retire la 
compétence pour rouvrir une demande pour quelque 
motif que ce soit si une « décision en dernier ressort » 
a été rendue. Cela veut dire, à mon avis, que la SPR 
n’était pas compétente pour examiner quelque ques-
tion de droit que ce soit, y compris les questions de 
constitutionnalité.

[35]  Comme il a été mentionné plus tôt, j’ai conclu 
qu’une « décision en dernier ressort » a été rendue 

in this case is section 7 of the Charter which provides 
as follows:

Life, liberty and security of person

7 Everyone has the right to life, liberty and security of the 
person and the right not to be deprived thereof except in 
accordance with the principles of fundamental justice.

[32]  The RPd possesses jurisdiction to decide ques-
tions of law pursuant to subsection 162(1) of the act 
which provides as follows:

Sole and exclusive jurisdiction

162 (1) Each division of the Board has, in respect of 
proceedings brought before it under this act, sole and 
exclusive jurisdiction to hear and determine all questions 
of law and fact, including questions of jurisdiction.

[33]  according to the decision in Stables, above, the 
RPd, like other administrative tribunals, has the author-
ity to decide constitutional questions, unless the relevant 
legislation indicates otherwise; see Stables, above, at 
paragraph 28 as follows:

as a result of the Cuddy Chicks trilogy (the two other 
cases of that trilogy being Douglas/Kwantlen Faculty 
Assn v. Douglas College, [1990] 3 S.C.R. 570 and 
Tetreault-Gadoury v. Canada (Employment and Immi-
gration Commission), [1991] 2 S.C.R. 22) and further 
jurisprudential evolution (extensively summed up in R. v. 
Conway, 2010 SCC 22, [2010] 1 S.C.R. 765), there is no 
doubt that administrative tribunals with the powers to 
decide questions of law have the authority to resolve 
constitutional questions that are inextricably linked to 
matters properly before them, unless such questions have 
been explicitly withdrawn from their jurisdiction.

[34]  Section 170.2, in my opinion, meets the test set 
out above. The language of this provision removes the 
jurisdiction to reopen on any ground, when a “final deci-
sion” has been made. In my opinion, this means that the 
RPd did not have the jurisdiction to consider any issue 
of law, including issues of constitutionality.

[35]  as noted above, I have found that a “final deter-
mination” had been made when the judicial review of 
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lorsque la demande de contrôle judiciaire de la décision 
par laquelle la Commission a refusé la demande d’asile 
de la demanderesse a été rejetée en mai 2011.

[36]  La demanderesse fait valoir qu’à cause du refus 
de la SPR de rouvrir sa demande d’asile il y a eu atteinte 
au droit à la justice fondamentale que lui garantit la 
Charte. dans l’arrêt Carter c. Canada (Procureur géné-
ral), 2015 CSC 5, [2015] 1 R.C.S. 331, la Cour a décrit 
comme suit les éléments de la justice fondamentale [aux 
paragraphes, 54, 55 et 72] :

aux termes de l’art. 7 de la Charte, « [c]hacun a droit 
à la vie, à la liberté et à la sécurité de sa personne; il ne 
peut être porté atteinte à ce droit qu’en conformité avec 
les principes de justice fondamentale ».

Pour faire la preuve d’une violation de l’art. 7, les 
 demandeurs doivent d’abord démontrer que la loi porte 
atteinte à leur vie, à leur liberté ou à la sécurité de leur 
personne, ou les en prive. Une fois qu’ils ont établi que 
l’art. 7 entre en jeu, ils doivent alors démontrer que la 
privation en cause n’est pas conforme aux principes de 
justice fondamentale.

[…]

L’article 7 ne répertorie pas les principes de justice 
fondamentale auxquels il renvoie. au cours des 32 ans de 
décisions relatives à la Charte, notre Cour s’est employée 
à définir les exigences constitutionnelles minimales aux-
quelles doit satisfaire une loi qui empiète sur la vie, la 
liberté ou la sécurité de la personne (Bedford, par. 94). 
Bien que la Cour ait reconnu un certain nombre de prin-
cipes de justice fondamentale, trois principes centraux se 
sont dégagés de la jurisprudence récente relative à 
l’art. 7 : les lois qui portent atteinte à la vie, à la liberté ou 
à la sécurité de la personne ne doivent pas être arbitraires, 
avoir une portée excessive ou entraîner des conséquences 
totalement disproportionnées à leur objet.

[37]  Il ressort des faits que la demanderesse a exposés 
dans l’affidavit qu’elle a produit devant la SPR dans le 
cadre de sa demande de réexamen qu’elle n’a pas témoi-
gné au sujet de l’ampleur des agressions sexuelles que 
son beau-père lui avait fait subir parce que son frère et 
sa sœur l’avaient persuadée de ne pas le faire.

[38]  Je conviens avec le défendeur que le proces-
sus d’ERaR donnera à la demanderesse une occasion 

the Board’s decision, rejecting the applicant’s claim, was 
dismissed in May 2011.

[36]  The applicant argues that her Charter right to 
fundamental justice has been breached as a consequence 
of the refusal of the RPd to reopen her claim. In Carter 
v. Canada (Attorney General), 2015 SCC 5, [2015] 1 
S.C.R. 331, the Court described the elements of funda-
mental justice as follows [at paragraphs 54, 55 and 72]:

Section 7 of the Charter states that “[e]veryone has the 
right to life, liberty and security of the person and the 
right not to be deprived thereof except in accordance with 
the principles of fundamental justice.”

In order to demonstrate a violation of s. 7, the claim-
ants must first show that the law interferes with, or 
deprives them of, their life, liberty or security of the 
 person. Once they have established that s. 7 is engaged, 
they must then show that the deprivation in question 
is not in accordance with the principles of fundamen-
tal justice.

…

Section 7 does not catalogue the principles of fun-
damental justice to which it refers. Over the course of 
32 years of Charter adjudication, this Court has worked 
to define the minimum constitutional requirements that a 
law that trenches on life, liberty or security of the person 
must meet (Bedford, at para. 94). While the Court has 
recognized a number of principles of fundamental justice, 
three have emerged as central in the recent s. 7 jurispru-
dence: laws that impinge on life, liberty or security of the 
person must not be arbitrary, overbroad, or have conse-
quences that are grossly disproportionate to their object.

[37]  The facts set out by the applicant, in her affidavit 
submitted to the RPd upon her reconsideration request, 
provide that she did not testify about the extent of sexual 
abuse that she suffered from her stepfather, because she 
felt persuaded by her siblings not to do so.

[38]  I agree with the respondent that the PRRa process 
will provide an adequate opportunity for the applicant 
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appropriée de présenter les éléments de preuve dont elle 
dispose au sujet du risque auquel elle s’exposerait si elle 
faisait l’objet d’une mesure de renvoi du Canada.

[39]  Selon les faits que la demanderesse a exposés 
dans l’affidavit qu’elle a déposé à l’appui de la présente 
demande de contrôle judiciaire, tant sa mère que son 
beau-père sont aujourd’hui décédés.

[40]  de plus, je conviens avec le défendeur que la  
demanderesse n’a pas présenté de preuves factuelles qui 
permettraient de trancher une question constitutionnelle. 
Je me reporte à l’arrêt Danson c. Ontario (Procureur 
général), [1990] 2 R.C.S. 1086, dans lequel la Cour 
suprême du Canada a écrit, aux pages 1099 et 1100 :

Notre Cour a toujours veillé soigneusement à ce qu’un 
contexte factuel adéquat existe avant d’examiner une loi 
en regard des dispositions de la Charte […]

[…]

[…] notre Cour a entendu et décidé le pourvoi MacKay c. 
Manitoba, [1989] 2 R.C.S. 357, concernant une action en 
jugement déclaratoire portant que certaines dispositions 
de la Loi sur le financement des campagnes électorales, 
L.M. 1982-83-84, ch. 45, violaient la garantie de la liberté 
d’expression prévue à l’al. 2b) de la Charte. Le juge Cory, 
au nom de la Cour unanime, affirme, aux pp. 361 et 362 :

 Les décisions relatives à la Charte ne doivent pas 
être rendues dans un vide factuel. Essayer de le faire 
banaliserait la Charte et produirait inévitablement des 
opinions mal motivées. La présentation des faits n’est 
pas, comme l’a dit l’intimé, une simple formalité; au 
contraire, elle est essentielle à un bon examen des 
questions relatives à la Charte […] Les décisions 
relatives à la Charte ne peuvent pas être fondées sur 
des hypothèses non étayées qui ont été formulées par 
des avocats enthousiastes.

[41]  Je ne suis pas convaincue que la SPR a commis 
une erreur susceptible de contrôle en refusant de ré-
examiner sa décision antérieure de ne pas rouvrir la 
demande d’asile de la demanderesse. Selon moi, le libellé 
de l’article 170.2 de la Loi est clair. Le fait est qu’une 
« décision en dernier ressort » a été rendue au sujet de 
la demande de protection de la demanderesse quand la 
Cour fédérale a rejeté la demande d’autorisation et de 
contrôle judiciaire, et ce, sans certifier une question en 

to submit her evidence about risk if she is subject to 
removal from Canada.

[39]  The facts set out by the applicant in her affidavit 
filed in support of this application for judicial review 
show that both her mother and stepfather are now dead.

[40]  Furthermore, I agree with the respondent that 
the applicant has not provided a factual foundation for 
the determination of a constitutional question. I refer to 
the decision in Danson v. Ontario (Attorney General), 
[1990] 2 S.C.R. 1086 where the Supreme Court of 
Canada said the following at pages 1099 and 1100:

This Court has been vigilant to ensure that a proper 
factual foundation exists before measuring legislation 
against the provisions of the Charter ….

…

… this Court heard and decided MacKay v. Manitoba, 
[1989] 2 S.C.R. 357, a case concerning an action for a 
declaration that certain provisions of The Elections 
Finances Act, S.M. 1982-83-84, c. 45, violated the guar-
antee of freedom of expression contained in s. 2(b) of the 
Charter. Cory J., speaking for a unanimous Court, stated, 
at pp. 361-62:

 Charter decisions should not and must not be made 
in a factual vacuum. To attempt to do so would 
trivialize the Charter and inevitably result in ill-
considered opinions. The presentation of facts is not, 
as stated by the respondent, a mere technicality; rather, 
it is essential to a proper consideration of Charter 
issues …. Charter decisions cannot be based on the 
unsupported hypotheses of enthusiastic counsel.

[41]  I am not persuaded that the RPd committed a 
reviewable error in its decision, refusing to reconsider 
its earlier decision not to reopen the applicant’s claim. 
In my opinion, the language of section 170.2 of the 
act is clear. The fact is that a “final decision” had been 
made upon the applicant’s claim for protection when 
the Federal Court dismissed the application for leave 
and judicial review, without certifying a question pur-
suant to paragraph 74(d) of the act. The absence of a 
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vertu de l’alinéa 74d) de la Loi. L’absence d’une telle 
question signifie que la demanderesse ne pouvait pas 
interjeter appel.

[42]  En définitive, la présente demande de contrôle 
judiciaire est rejetée.

[43]  Les deux parties ont proposé des questions à cer-
tifier. La demanderesse propose les questions suivantes :

[traduction] 1. La Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés confère-t-elle à la Section de la protection 
des réfugiés de la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié la compétence pour se prononcer sur la 
constitutionnalité de l’article 170.2?

2. L’article 170.2 de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés, du fait qu’il empêche la présentation 
d’une demande de réouverture à la Section de la protec-
tion des réfugiés, porte-t-il atteinte aux droits que l’article 
7 confère à la demanderesse lorsque cette demande repose 
sur des motifs qui n’ont pas été présentés à la Cour fédé-
rale et qu’elle n’a donc pas été l’objet d’une décision en 
dernier ressort?

[44]  Le défendeur a proposé des questions légèrement 
différentes :

[traduction] 1) L’article 170.2 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, dans la mesure où 
il dispose que « [l]a Section de la protection des réfugiés 
n’a pas compétence pour rouvrir, pour quelque motif 
que ce soit, y compris le manquement à un principe de 
justice naturelle, les demandes d’asile […] à l’égard 
desquelles la Section d’appel des réfugiés ou la Cour 
 fédérale […] a rendu une décision en dernier ressort », 
retire-t-il à la Section de la protection des réfugiés la 
compétence pour trancher des questions de droit et, par 
voie de conséquence, de constitutionnalité qui découlent 
de l’application de cette disposition?

2) Malgré la disponibilité d’autres recours sous le régime 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
l’article 170.2 de ladite loi porte-t-il atteinte de manière 
injustifiée aux droits que confère à un demandeur d’asile 
l’article 7 de la Charte des droits et libertés, de sorte qu’il 
faut conclure que la disposition est inconstitutionnelle et 
doit être déclarée inopérante?

[45]  Je suis d’avis que les questions du défendeur  
satisfont au critère applicable en matière de certification, 

certified question means that no appeal was available 
to the applicant.

[42]  In the result, this application for judicial review 
is dismissed.

[43]  Both parties proposed questions for certification. 
The applicant proposes the following questions:

1. does the Immigration and Refugee Protection Act 
provide jurisdiction to the Refugee Protection division of 
the Immigration and Refugee Board to determine the 
constitutionality of s. 170.2?

2. does the operation of s. 170.2 of the Immigration and 
Refugee Protection Act to bar an application to reopen at 
the Refugee Protection division violate the applicant’s 
section 7 rights when that application is based on grounds 
not before Federal Court and thus was not subject to a 
final determination?

[44]  The respondent proposed slightly different ques-
tions as follows:

(1) does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, where it states, “The Refugee Protection 
division does not have jurisdiction to reopen on any 
ground — including a failure to observe a principle of 
natural justice — a claim for refugee protection … in 
respect of which the Refugee appeal division or the 
Federal Court … has made a final determination”, with-
draw jurisdiction from the Refugee Protection division to 
decision questions of law and, by implication, constitu-
tionality, arising under that provision?

(2) In spite of the availability of other possible applica-
tions under the Immigration and Refugee Protection Act, 
does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act unjustifiably breach a claimant’s rights 
under section 7 of the Charter of Rights and Freedoms 
such that the provision must be found unconstitutional 
and declared to be of no force and effect?

[45]  I am satisfied that the respondent’s questions 
meet the test for certification as set out in the decision 
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lequel est énoncé dans l’arrêt Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration) c. Zazai, 2004 CaF 89 
[au paragraphe 11], c’est-à-dire qu’il s’agit de « ques-
tion[s] grave[s] de portée générale qui permettrait[ent] 
de régler un appel ».

[46]  En conséquence, les questions suivantes seront 
certifiées :

1) L’article 170.2 de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés, dans la mesure où il dispose que 
« [l]a Section de la protection des réfugiés n’a pas 
compétence pour rouvrir, pour quelque motif que ce 
soit, y compris le manquement à un principe de justice 
naturelle, les demandes d’asile […] à l’égard desquel-
les la Section d’appel des réfugiés ou la Cour fédérale 
[…] a rendu une décision en dernier ressort », retire-t-il 
à la Section de la protection des réfugiés la compétence 
pour trancher des questions de droit et, par voie de 
conséquence, de constitutionnalité qui découlent de cette 
disposition?

2) Malgré la disponibilité d’autres recours sous le régime 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
l’article 170.2 de ladite loi porte-t-il atteinte de manière 
injustifiée aux droits que confère à un demandeur d’asile 
l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, 
de sorte qu’il faut conclure que la disposition est incons-
titutionnelle et doit être déclarée inopérante?

[47]  autrement, la demande de contrôle judiciaire est 
rejetée.

JUGEMENT

La COUR ORdONNE que la présente demande de 
contrôle judiciaire soit rejetée et que les questions sui-
vantes soient certifiées :

1) L’article 170.2 de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés, dans la mesure où il porte que 
« [l]a Section de la protection des réfugiés n’a pas 
compétence pour rouvrir, pour quelque motif que ce 
soit, y compris le manquement à un principe de justice 
naturelle, les demandes d’asile […] à l’égard desquelles 
la Section d’appel des réfugiés ou la Cour fédérale […] 
a rendu une décision en dernier ressort », retire-t-il à la 

Canada (Minister of Citizenship and Immigration) v. 
Zazai, 2004 FCa 89, (2004), 36 Imm. L.R. (3d) 167 [at 
paragraph 11], that is “a serious question of general 
importance which would be dispositive of an appeal”.

[46]  accordingly, the following questions will be 
certified:

(1) does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, where it states, “The Refugee Protection 
division does not have jurisdiction to reopen on any 
ground ― including a failure to observe a principle of 
natural justice ― a claim for refugee protection … in 
respect of which the Refugee appeal division or the 
Federal Court … has made a final determination”, 
withdraw jurisdiction from the Refugee Protection 
division to decide questions of law and, by implication, 
constitutionality, arising under that provision?

(2) In spite of the availability of other possible applica-
tions under the Immigration and Refugee Protection Act, 
does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act unjustifiably breach a claimant’s rights 
under section 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms such that the provision must be found uncon-
stitutional and declared to be of no force and effect?

[47]  Otherwise, the application for judicial review is 
dismissed.

JUdGMENT

THIS COURT’S JUdGMENT is that this application for 
judicial review is dismissed and the following questions 
are certified:

(1) does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, where it states, “The Refugee Protection 
division does not have jurisdiction to reopen on any 
ground ― including a failure to observe a principle of 
natural justice ― a claim for refugee protection … in 
respect of which the Refugee appeal division or the 
Federal Court … has made a final determination”, 
withdraw jurisdiction from the Refugee Protection 
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Section de la protection des réfugiés la compétence pour 
trancher des questions de droit et, par voie de consé-
quence, de constitutionnalité qui découlent de cette 
disposition?

2) Malgré la disponibilité d’autres recours sous le régime 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
l’article 170.2 de ladite loi porte-t-il atteinte de manière 
injustifiée aux droits que confère à un demandeur d’asile 
l’article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, 
de sorte qu’il faut conclure que la disposition est incons-
titutionnelle et doit être déclarée inopérante?

division to decide questions of law and, by implication, 
constitutionality, arising under that provision?

(2) In spite of the availability of other possible applica-
tions under the Immigration and Refugee Protection 
Act, does section 170.2 of the Immigration and Refugee 
Protection Act unjustifiably breach a claimant’s rights 
under section 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms such that the provision must be found uncon-
stitutional and declared to be of no force and effect?
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deur d’asile se trouvant au Canada et si le fait d’interroger le 
demandeur d’asile sans en aviser son conseil constitue un 
manquement à l’équité procédurale et à la justice naturelle 
— L’agent n’avait pas compétence pour soumettre les défen-
deurs à un contrôle après que leurs demandes de protection 
ont été jugées recevables — La SPR examinait clairement la 
question de la compétence dans un contexte beaucoup plus 
large que celui de la demande dont elle était saisie — Ni l’un 
ni l’autre des objectifs énoncés aux art. 3(2)g) ou h) n’était mis 
en cause aux présentes — La SPR a fait abstraction d’un élé-
ment important de l’art. 15(1), qui habilite un agent à procéder 
à un contrôle « dans le cadre de toute demande qui lui est faite 
au titre de la présente loi » — Une interprétation téléologique 
de l’art. 15(1), met fin à la compétence dès lors que la demande 
d’asile est renvoyée à la SPR — Le droit de procéder au 
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— Effectiveness of refugee claimant’s right severely impinged 
otherwise — Nothing in Act compelling such narrow interpre-
tation — Questions certified — Application dismissed.

this was an application for judicial review of a decision by 
the refugee appeal division (rad) of the immigration and 
refugee Board of Canada allowing the respondents’ appeal 
from a decision by the refugee Protection division (rPd) 
rejecting the respondents’ refugee claim.

the respondents, a married couple from Venezuela, were 
interviewed by a Citizenship and immigration Canada officer 
who determined that they were eligible to make a claim for 
inland refugee status. the officer transmitted their applica-
tions to the rPd where they were marked as received. a 
hearing before the rPd was scheduled. Prior to the hearing, 
the respondents attended an interview with a hearing advisor 
from the Canada Border Services agency (CBSa). the respon-
dents did not have a lawyer present. at the rPd hearing, the 
respondents applied to exclude from evidence the documents 
pertaining to the interview because the hearing advisor lacked 
jurisdiction and had breached the respondents’ right to coun-
sel. the rPd found that the hearing advisor had jurisdiction 
to conduct the interview, that sections 15 and 16 of the 
Immigration and Refugee Protection Act gave the CBSa offi-
cer jurisdiction to examine a refugee claimant at any time 
until their claim for protection has been determined by the 
rPd, and that there was no obligation for the CBSa officer 
to notify counsel that the interview was scheduled to occur. 
the respondents’ refugee claim was rejected by the rPd on 
the basis of credibility. the rad granted the respondents’ 
appeal on the basis that the rPd should have excluded the 
interview evidence because it had been obtained in breach 
of the respondents’ rights to counsel. the rad set aside the 
rPd’s decision and remitted the matter back to the rPd 
for redetermination.

contrôle naît du fait que l’auteur d’une « demande faite à 
l’agent » doit ensuite, en vertu de l’art. 16(1.1), « se soumettre 
au contrôle » — Les obligations que la loi impose à l’agent 
sont remplies après qu’un agent a fini de contrôler une per-
sonne — Le droit des défendeurs à l’assistance d’un conseil a 
été violé — L’entrevue menée n’avait pas pour objet de déter-
miner la recevabilité de la demande, mais plutôt d’évaluer la 
validité des demandes d’asile — L’interprétation selon laquelle 
l’art. 167(1) de la Loi confère un droit à l’assistance d’un 
conseil seulement lors d’une audience correspond à une inter-
prétation trop étroite de la Loi — Les mots « fait l’objet de 
procédures devant […] la Commission » incluent les person-
nes qui sont tenues de se présenter à des entrevues qui sont 
menées dans le but de recueillir des éléments de preuve — La 
valeur du droit du demandeur d’asile serait sérieusement 
compromise autrement — Rien dans la Loi ne commande une 
interprétation aussi étroite — Des questions ont été certifiées 
— Demande rejetée.

il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision par laquelle la Section d’appel des réfugiés (Sar) 
de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
du Canada a accueilli l’appel interjeté par les défendeurs à 
l’encontre de la décision de la Section de la protection des  
réfugiés (SPr) de rejeter la demande d’asile des défendeurs.

Les défendeurs, un couple marié du Venezuela, ont été inter-
rogés par un agent de Citoyenneté et immigration Canada qui 
a jugé que leurs demandes d’asile faites à l’intérieur du 
Canada étaient recevables. L’agent a transmis leurs demandes 
d’asile à la SPr, qui les a estampillées comme ayant été reçues. 
une audience devant la SPr a été fixée. avant l’audience, les 
défendeurs ont assisté à une entrevue avec un conseiller aux 
audiences employé par l’agence des services frontaliers du 
Canada (aSFC). Les défendeurs ont assisté à l’entrevue sans 
leur avocate. À l’audience devant la SPr, les défendeurs ont 
demandé à ce que les documents relatifs à l’entrevue soient 
exclus de la preuve, parce que le conseiller aux audiences 
n’avait pas compétence pour mener l’entrevue et avait porté 
atteinte au droit des demandeurs à l’assistance d’un conseil. 
La SPr a conclu que le conseiller aux audiences avait compé-
tence pour mener l’entrevue et que les articles 15 et 16 de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés donnaient 
compétence à l’agent de l’aSFC, pour procéder au contrôle 
d’un demandeur d’asile à tout moment jusqu’à ce que la SPr 
ait statué sur sa demande d’asile, et l’aSFC n’était aucune-
ment obligée d’aviser le conseil que l’entrevue était prévue. 
La SPr a rejeté les demandes d’asile des défendeurs pour des 
motifs liés à la crédibilité. La Sar a accueilli l’appel des dé-
fendeurs au motif que la SPr aurait dû exclure les éléments 
de preuve liés à l’entrevue parce que l’agent avait obtenu ces 
éléments de preuve en violation du droit des défendeurs à 
l’assistance d’un conseil. La Sar a annulé la décision de la 
SPr et a renvoyé l’affaire à la SPr pour qu’elle rende une 
nouvelle décision.
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the main issues were whether there are temporal limits on 
an officer to question an inland refugee claimant, and whether 
it is a breach of procedural fairness and natural justice to 
conduct an interview of the claimant without prior notifica-
tion to counsel.

Held, the application should be dismissed.

the officer had no jurisdiction to examine the respondents 
after their claims for protection were determined eligible 
and were forwarded to the rPd for determination. the rPd 
considered the jurisdictional issue in a much broader context 
than the application before it. neither of the objectives set out 
in paragraphs 3(2)(g) or (h) of the act were engaged in the 
respondents’ applications for protection and not a single ques-
tion was asked of them by the hearing officer that went to 
either objective. the rPd ignored or read out a relevant part 
of subsection 15(1) of the act, which gives an officer juris-
diction to conduct an examination “if a person makes an 
application to the officer” in accordance with the act. On a 
purposive interpretation of subsection 15(1), an officer’s juris-
diction to examine an individual ends once the claim has been 
referred to the rPd. What gives rise to the right to examine is 
the fact that a person has made “an application to the officer” 
under subsection 15(1), and is then required, pursuant to sub-
section 16(1.1) of the act, to “appear for an examination”. 
Once an officer has finished examining a person and has de-
termined that person to be eligible, the officer has fulfilled his 
or her statutory obligations. the person’s application is no 
longer before the officer and therefore, the officer has no 
continuing jurisdiction to require that person to attend for 
other and additional examinations.

the respondents’ right to counsel was breached when the 
officer directed the respondents to attend an interview for the 
purpose of gathering evidence for the upcoming hearing, 
without informing the respondents’ counsel. the act does not 
set out any right to be represented by counsel during an eligi-
bility examination. However, the interview conducted was not 
for the purpose of determining eligibility, but rather to assess 
the validity of the respondents’ claims. it is too narrow to inter-
pret subsection 167(1) of the act such that a right to counsel 
is only conferred at the hearing. the phrase “the subject of 
proceedings before … the Board” is broad enough to encom-
pass persons who are required to attend pre-hearing 
 interviews conducted for the purpose of gathering evidence 
for a hearing. it would severely impinge on the effectiveness 
of a refugee claimant’s right to counsel if that right only  
allowed counsel to make submissions at a hearing itself, and 
provided no opportunity to participate in the fact-finding 

il s’agissait principalement de savoir à l’intérieur de quels 
délais un agent peut interroger un demandeur d’asile se trou-
vant au Canada et si le fait d’interroger le demandeur d’asile 
sans en aviser son conseil constitue un manquement à l’équité 
procédurale et à la justice naturelle.

Jugement : la demande doit être rejetée.

L’agent n’avait pas compétence pour soumettre les défen-
deurs à un contrôle après que leurs demandes de protection 
ont été jugées recevables et ont été déférées à la SPr pour 
décision. La SPr a examiné clairement la question de la 
compétence dans un contexte beaucoup plus large que celui 
de la demande dont elle était saisie. ni l’un ni l’autre des  
objectifs énoncés aux alinéas 3(2)g) ou h) de la Loi n’était 
mis en cause dans l’une ou l’autre des demandes de protection 
des défendeurs et le conseiller aux audiences n’a pas posé une 
seule question aux défendeurs qui était liée à l’un ou l’autre 
objet. La SPr a fait abstraction d’un élément important du 
paragraphe 15(1) de la Loi, qui habilite un agent à procéder 
à un contrôle « dans le cadre de toute demande qui lui est 
faite » au titre de la Loi. Selon une interprétation téléologique 
du paragraphe 15(1), la compétence d’un agent pour procéder 
au contrôle d’un individu prend fin dès lors que la demande 
d’asile est renvoyée à la SPr. Ce n’est pas le fait qu’une per-
sonne fait une demande d’asile qui fait naître le droit de 
procéder à son contrôle. Le droit de procéder à un contrôle 
naît du fait que l’auteur d’une « demande faite à l’agent » aux 
termes du paragraphe 15(1) de la Loi doit ensuite, en vertu 
du paragraphe 16(1.1), « se soumettre au contrôle ». après 
qu’un agent a fini de contrôler une personne et a conclu que 
sa demande d’asile était recevable, les obligations que la loi 
impose à l’agent sont remplies. L’agent n’est plus saisi de la 
demande et, par conséquent, l’agent n’a pas de compétence 
continue pour exiger que cette personne se présente et se sou-
mette à d’autres contrôles additionnels.

L’agent a violé le droit des défendeurs à l’assistance d’un 
conseil lorsqu’il a sommé les défendeurs de se présenter à une 
entrevue afin de recueillir des éléments de preuve aux fins de 
l’audience à venir sans en informer leur conseil. La Loi ne 
prévoit aucun droit d’être représenté par un conseil durant un 
contrôle visant à déterminer la recevabilité d’une demande. 
toutefois, l’entrevue menée n’avait pas pour objet de déter-
miner la recevabilité de la demande, mais plutôt d’évaluer la 
validité des demandes d’asile des défendeurs. L’interprétation 
selon laquelle le paragraphe 167(1) de la Loi confère un droit 
à l’assistance d’un conseil seulement lors d’une audience 
correspond à une interprétation trop étroite de la Loi. Les 
mots « fait l’objet de procédures devant […] la Commission » 
sont assez larges pour inclure les personnes qui sont tenues 
de se présenter à des entrevues préalables à une audience qui 
sont menées dans le but de recueillir des éléments de preuve 
en vue d’une audience. La valeur du droit du demandeur 
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d’asile à l’assistance d’un conseil serait sérieusement compro-
mise si ce droit permettait seulement au conseil de présenter 
des observations à l’audience elle-même et ne donnait aucune 
possibilité de participer au processus d’enquête sur lequel 
l’audience est fondée. rien dans la Loi ne commande une  
interprétation aussi étroite.

Les questions de savoir si un agent a compétence et autorité 
pour examiner un revendicateur de statut de réfugié en vertu 
du paragraphe 15(1) de la Loi, après que l’affaire a été déférée 
à la SPr pour enquête et si un agent commet un manquement 
à l’équité procédurale lorsqu’il procède à un tel contrôle sans 
aviser le procureur de l’interrogatoire ont été certifiées.
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Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
partie i de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi 
de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (r.-u.) [L.r.C. 
(1985), appendice ii, no 44], art. 10b).

Loi accélérant le renvoi de criminels étrangers, L.C. 2013, 
ch. 16.

Loi sur le Service canadien du renseignement de sécurité, 
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process upon which the hearing is based. nothing in the act 
compels such a narrow interpretation.

Questions were certified as to whether an officer has juris-
diction to examine a refugee claimant pursuant to subsection 
15(1) of the act after the claim has been referred to the rPd 
for determination; and whether it is a breach of procedural 
fairness for an officer to conduct such an examination with-
out advising counsel of record.
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Citoyenneté et immigration Canada. Bulletin opérationnel 
531 « entrée en vigueur du projet de loi C-43 – 
Obligations pour certaines personnes qui présentent 
une demande au titre de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés », le 21 juin 2013, en ligne : 
<http://www.cic.gc.ca/francais/ressources/guides/
bulletins/2013/bo531.asp>.

Gazette du Canada Partie I, vol. 149, no 25 (20 juin 2015), 
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deMande de contrôle judiciaire d’une décision par 
laquelle la Section d’appel des réfugiés de la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié du Canada 
(X (Re), 2015 CanLii 63186) a accueilli l’appel inter-
jeté par les défendeurs à l’encontre de la décision de 
la Section de la protection des réfugiés (X (Re), 2014 
CanLii 94323) de rejeter la demande d’asile des 
défendeurs. demande rejetée.

Ont COMParu

Cheryl D. Mitchell et Mark East pour le demandeur.
Mojdeh Shahriari pour les défendeurs.

aVOCatS inSCritS au dOSSier

Le sous-procureur général du Canada pour le 
demandeur.
Mojdeh Shahriari, Vancouver, pour les défendeurs.

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

[1]  Le juge Zinn : La présente demande de contrôle 
judiciaire soulève deux questions importantes pour 
le processus canadien de détermination du statut de 
réfugié :

1) un agent peut-il exiger qu’un demandeur d’asile 
se présente pour être interrogé à tout moment 
avant que la Section de la protection des réfugiés 
(SPr) ait statué sur la demande d’asile?

2) Si le demandeur d’asile écrit sur le formulaire 
Fondement de la demande d’asile qu’il a un 
conseil, y a-t-il déni d’équité procédurale et de jus-
tice naturelle si un agent interroge le demandeur 

autHOrS Cited

Canada Gazette Part I, Vol. 149, no. 25 (June 20, 2015), 
at p. 1369.

Citizenship and immigration Canada. Operational Bulletin 
531 “Coming into force of Bill C-43 – Obligations for 
certain persons making an application under the 
Immigration and Refugee Protection Act”, June 21, 2013, 
online: <http://www.cic.gc.ca/english/resources/manuals/
bulletins/2013/ob531.asp>.

aPPLiCatiOn for judicial review of an immigration 
and refugee Board of Canada, refugee appeal division 
decision (X (Re), 2015 CanLii 63186) allowing the 
respondents’ appeal from a decision of the refugee 
Protection division (X (Re), 2014 CanLii 94323) 
rejecting the respondents’ refugee claim. application 
dismissed.

aPPearanCeS

Cheryl D. Mitchell and Mark East for applicant.
Mojdeh Shahriari for respondents.

SOLiCitOrS OF reCOrd

Deputy Attorney General of Canada for applicant.

Mojdeh Shahriari, Vancouver, for respondents.

The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

[1] Zinn j.: this application for judicial review raises 
two issues important to the Canadian refugee deter-
mination process:

(1) May an officer require a refugee claimant to attend 
for questioning at any time prior to the deter-
mination of the claim by the refugee Protection 
division (rPd), and

(2) if the refugee claimant indicates on the Basis of 
Claim Form that he or she has counsel, is it a 
 denial of procedural fairness and natural justice  
for an officer to question the claimant without 
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d’asile sans aviser son conseil ni donner à celui-ci 
la possibilité d’assister à l’interrogatoire?

Contexte

[2]  Le 4 janvier 2014, les défendeurs, un couple marié, 
sont arrivés au Canada à l’aéroport international Pearson, 
en provenance du Venezuela, munis de visas d’étudiant 
valides jusqu’au 31 décembre 2014. Le 28 avril 2014, 
les défendeurs ont avisé Citoyenneté et immigration 
Canada (CiC) qu’ils souhaitaient faire des demandes 
d’asile. CiC a fixé une entrevue à cette fin avec les  
défendeurs pour le 6 mai 2014. L’agent de CiC qui a 
recueilli leurs demandes de protection a jugé que leurs 
demandes d’asile faites à l’intérieur du Canada étaient 
recevables, et il les a transmises à la SPr, qui les a estam-
pillées comme ayant été reçues le 9 mai 2014. une 
audience devant la SPr a été fixée au 10 juillet 2014.

[3]  Le 26 juin 2014, Karl Chan, conseiller aux audien-
ces employé par l’agence des services frontaliers du 
Canada (aSFC) à la Section de l’exécution de la loi dans 
les bureaux intérieurs, division de l’exécution de la loi 
et du renseignement, région du Pacifique, a appelé les 
défendeurs et leur a demandé de se présenter à une entre-
vue le jour même (l’entrevue du 26 juin). M. Chan a 
mené cette entrevue à la demande de Garett toporowski, 
représentant du ministre, Section de l’exécution de la loi 
dans les bureaux intérieurs, division de l’exécution de 
la loi et du renseignement, région du Pacifique, agence 
des services frontaliers du Canada. Les deux hommes 
travaillaient dans des secteurs relevant du ministre de la 
Sécurité publique et de la Protection civile — et non du 
ministre de la Citoyenneté et de l’immigration.

[4]  après avoir reçu l’appel, les défendeurs ont tenté 
de communiquer avec l’interprète par le truchement 
duquel ils communiquaient avec leur avocate, mais ils 
n’ont pas réussi à le joindre. ils ont assisté à l’entrevue 
sans leur avocate. ils n’ont pas avisé M. Chan qu’ils 
souhaitaient que leur avocate soit présente, et M. Chan 
ne leur a pas demandé s’ils souhaitaient que leur avocate 
soit présente. M. Chan n’a pas avisé l’avocate des défen-
deurs de l’entrevue, bien qu’il ressorte clairement du 
dossier qu’il savait fort bien que les défendeurs avaient 
une avocate.

notifying counsel and providing counsel an oppor-
tunity to attend?

Background

[2] On January 4, 2014, the respondents, a married 
couple, arrived in Canada at Pearson international 
airport from Venezuela on student visas valid to 
december 31, 2014. On april 28, 2014, the respondents 
advised Citizenship and immigration Canada (CiC) that 
they wished to make refugee claims. CiC made an  
appointment with the respondents to appear for an inter-
view for that purpose on May 6, 2014. the CiC officer 
who took their applications for protection determined 
that they were eligible to make a claim for inland refu-
gee status and transmitted their applications to the rPd 
where they were marked as received on May 9, 2014. a 
hearing before the rPd was scheduled for July 10, 2014.

[3]  On June 26, 2014, Karl Chan, a hearing advisor
employed by the Canada Border Services agency 
(CBSa) at the Pacific region inland enforcement 
Section of the enforcement and intelligence division, 
called the respondents and asked them to attend at an 
interview that day (the June 26th interview). Mr. Chan 
conducted this interview at the request of Garett 
toporowski, Minister’s representative, inland enforce-
ment Section, enforcement intelligence division, 
Pacific region, Canada Border Services agency. Both 
gentlemen worked within areas falling under the juris-
diction of the Minister of Public Safety and emergency 
Preparedness—not the Minister of Citizenship and 
immigration.

[4]  after receiving the call, the respondents attempted 
to contact the interpreter through whom they communi-
cate with their lawyer, but were unable to do so. they 
attended the interview without their lawyer. they did 
not advise Mr. Chan that they wished to have their 
lawyer present and he did not ask them if they wished 
to have their lawyer present. Mr. Chan did not advise 
the respondents’ lawyer of the interview, although it is 
clear from the record that he was well aware that they 
had counsel.
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[5]  M. Chan a interrogé les défendeurs au sujet des 
affirmations qu’ils avaient faites dans leurs formulaires 
Fondement de la demande d’asile concernant le fonde-
ment factuel de leur demande de protection au Canada.

[6]  Le 30 juin 2014, M. toporowski a déposé un avis 
d’intention d’intervenir à l’audience des demandes du 
statut de réfugié des défendeurs pour le compte du  
ministre de la Sécurité publique et de la Protection civile. 
L’avis indiquait que l’intervention se limiterait au dépôt 
de documents. en plus de deux documents émanant  
de sources tierces, les documents produits étaient i) la 
déclaration solennelle de Karl Chan exposant les ques-
tions posées et les réponses données à l’entrevue du 26 
juin et ii) une deuxième déclaration solennelle de Karl 
Chan relatant des renseignements que lui avait commu-
niqués l’interprète espagnol à l’entrevue du 26 juin 
concernant cinq messages par courriel que lui avaient 
montrés les défendeurs, ainsi que des renseignements 
qu’il avait obtenus plus tard en faisant un suivi.

[7]  À l’audience le 10 juillet 2014, l’avocate des dé-
fendeurs a demandé à ce que les documents relatifs  
à l’entrevue du 26 juin soient exclus de la preuve. 
Premièrement, l’avocate a soutenu que Karl Chan n’avait 
pas compétence pour mener l’entrevue. deuxièmement, 
l’avocate a affirmé qu’étant donné que Karl Chan avait 
omis de l’aviser de la tenue de l’entrevue, l’admission 
d’éléments de preuve obtenus lors de l’entrevue porte-
rait atteinte au droit à l’assistance d’un conseil des 
défendeurs, et, par conséquent, à leur droit à l’équité 
procédurale.

[8]  Le commissaire de la SPr qui présidait l’audience 
a ajourné celle-ci afin de permettre à la Couronne de 
présenter des observations au sujet des questions que 
l’avocate des défendeurs avait soulevées. Les défendeurs 
et la Couronne ont fourni des observations écrites au 
sujet des questions procédurales. Le 15 octobre 2014,  
à la reprise de l’audience, le commissaire a rejeté la  
demande d’exclusion des documents relatifs à l’entrevue 
du 26 juin faite par les défendeurs, avec motifs à suivre 
dans sa décision finale. L’audience a ensuite porté sur 
le fond.

[9]  Le 31 octobre 2014, la SPr a rendu sa décision 
[X (Re), 2014 CanLii 94323]. Le tribunal a conclu que 

[5]  Mr. Chan questioned the respondents on state-
ments they made in their Basis of Claim forms regarding 
the factual basis on which they were seeking protection 
in Canada.

[6]  On June 30, 2014, Mr. toporowski filed a notice 
of intention to intervene in the respondents’ refugee 
claims hearing on behalf of the Minister of Public Safety 
and emergency Preparedness. it was indicated that the 
intervention would be by filing documents only. in  
addition to two documents from third party sources, the 
documents filed were (i) the solemn declaration of 
Karl Chan setting out the questions asked and answers 
provided at the June 26th interview, and (ii) a second 
solemn declaration of Karl Chan relating information he 
was given by the Spanish translator at the June 26th 
interview regarding five email messages he had been 
shown by the respondents, together with information he 
later obtained when following up on this.

[7]  at the hearing on July 10, 2014, counsel for the 
respondents applied to exclude from evidence the docu-
ments pertaining to the June 26th interview. First, 
counsel submitted that Karl Chan lacked jurisdiction to 
conduct the interview. Second, counsel submitted that 
because Karl Chan had failed to notify her about the 
interview, admitting evidence obtained during the inter-
view would breach the respondents’ right to counsel and, 
therefore, their right to procedural fairness.

[8]  the presiding rPd member decided to adjourn 
the hearing in order to allow the Crown to make sub-
missions on the issues respondents’ counsel had raised. 
Written submissions on the procedural challenges 
were provided by the respondents and the Crown. On 
October 15, 2014, when the hearing resumed, the rPd 
dismissed the respondents’ application to exclude the 
documents pertaining to the June 26th interview, with 
reasons to follow as part of his final decision. the hear-
ing then proceeded on the merits.

[9]  On October 31, 2014, the rPd issued its decision 
[X (Re), 2014 CanLii 94323]. the panel found that Karl 
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Karl Chan avait compétence pour mener l’entrevue du 
26 juin et que les articles 15 et 16 de la Loi sur l’immi-
gration et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 
(la Loi) donnaient compétence à Karl Chan, agent de 
l’aSFC, pour procéder au contrôle d’un demandeur 
d’asile à tout moment jusqu’à ce que la SPr ait statué 
sur sa demande d’asile. Le tribunal a ajouté [au para-
graphe 20] que « [l]’aSFC n’était aucunement obligée 
d’aviser le conseil que l’entrevue était prévue ni d’infor-
mer officiellement les demandeurs d’asile de leur droit 
à l’assistance d’un conseil ».

[10]  La SPr a rejeté les demandes d’asile des défen-
deurs. Le fondement principal de la décision sur le fond 
était la crédibilité. À cet égard, le tribunal a noté [au 
paragraphe 31] : « La préoccupation la plus importante 
relativement aux éléments de preuve présentés par les 
demandeurs d’asile à cet égard est une contradiction 
entre le témoignage de Mme [Paramo de Gutierrez] et les 
réponses que les demandeurs d’asile ont données à 
l’agent Chan durant leur entrevue [c.-à-d. l’entrevue du 
26 juin]. »

[11]  Les défendeurs ont interjeté appel de la décision 
de la SPr auprès de la Section d’appel des réfugiés 
(Sar) [X (Re), 2015 CanLii 63186]. ils ont soutenu que 
la SPr avait violé leurs droits à l’équité procédurale en 
admettant des documents relatifs à l’entrevue du 26 juin 
qui, selon leurs allégations, avait été menée de manière 
inéquitable et incorrecte sans que n’en soit avisée leur 
avocate inscrite au dossier, et que, quoi qu’il en soit, il 
y avait eu atteinte à leurs droits à l’équité procédurale 
parce que l’agent n’avait de toute façon même pas 
compétence pour mener cette entrevue.

[12]  La Sar a accueilli l’appel des défendeurs au 
motif que la SPr aurait dû exclure les éléments de 
preuve liés à l’entrevue du 26 juin parce que l’agent 
avait obtenu ces éléments de preuve en violation du droit 
des défendeurs à l’assistance d’un conseil [au paragra-
phe 18] :

[…] Le nom de la conseil des appelants était inscrit au 
dossier au moment où les demandes d’asile ont été pré-
sentées. toutes les communications relatives aux demandes 
d’asile, y compris une convocation à une entrevue de 
l’aSFC, auraient donc dû être envoyées à la conseil des 
appelants. il s’agit d’un principe bien établi en droit  

Chan had jurisdiction to conduct the June 26th inter-
view, and further found that sections 15 and 16 of the 
Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27 (the act) gave Karl Chan, a CBSa officer, jurisdic-
tion to examine a refugee claimant at any time until their 
claim for protection has been determined by the rPd. 
the panel further held that [at paragraph 20] “there was 
no obligation for the CBSa Officer to notify counsel that 
the interview was scheduled to occur, or to formally 
provide the claimants with their right to counsel.”

[10]  the rPd rejected the respondents’ refugee 
claims. the primary basis for the decision on the merits 
was credibility. in this respect the panel noted [at para-
graph 31]: “the most significant concern with the 
claimants’ evidence on this issue was a contradiction 
between Ms. [Paramo de Gutierrez’s] testimony and the 
answers the claimants provided during their interview 
with Officer Chan [i.e. the June 26th interview].”

[11]  the respondents appealed the rPd’s decision to 
the refugee appeal division (rad) [X (Re), 2015 
CanLii 63186]. the respondents submitted that the rPd 
violated their rights to procedural fairness by admitting 
documents pertaining to the June 26th interview which, 
they alleged, was unfairly and improperly conducted 
without notice to their counsel of record, and that, in any 
event, their rights to procedural fairness were breached 
because the officer had no jurisdiction to conduct that 
interview in the first place.

[12]  the rad granted the respondents’ appeal on the 
basis that the rPd ought to have excluded the June 26th 
interview evidence because the officer had obtained that 
evidence in breach of the respondents’ rights to counsel 
[at paragraph 18]:

… the appellants had Counsel of record from the time 
that the claims were submitted so any and all communi-
cations related to the claims, including to attend an 
interview at the CBSa, should have included the 
appellants’ Counsel. it is well-established in law and 
reflected throughout the immigration-related rules, that 
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et reconnu par les règles régissant l’immigration que 
lorsqu’une personne choisit d’être représentée dans le 
cadre de procédures devant la Commission de l’immigra-
tion et du statut de réfugié du Canada (CiSr) et a fourni 
les coordonnées de ce représentant, toutes les communi-
cations subséquentes doivent se faire par l’entremise de 
ce représentant et l’inclure, à moins d’indications selon 
lesquelles cette représentation est limitée, ce qui n’est pas 
le cas en l’espèce. dans sa réponse à l’objection initiale 
de la conseil des appelants, le ministre a reconnu tacite-
ment la nécessité de communiquer avec la conseil en 
affirmant qu’un avis au sujet des entrevues de l’aSFC est 
généralement envoyé aux conseils par [traduction] 
« courtoisie » et qu’une telle marque de politesse serait 
prodiguée à l’avenir pour les événements similaires. Le 
représentant du ministre a tenté d’introduire une distinc-
tion entre une exigence prévue par la loi et une forme de 
courtoisie, mais cette position ne correspond pas aux 
principes juridiques concernant la nature de la représen-
tation, soit que le représentant joue le rôle de la personne 
représentée. [notes en bas de page omises.]

[13]  Étant donné sa conclusion au sujet du droit à 
l’assistance d’un conseil, la Sar n’avait pas estimé 
nécessaire de se prononcer sur la question de savoir si 
l’agent avait compétence pour interroger les défendeurs 
au moment où il l’a fait, mais elle a tout de même for-
mulé des commentaires incidents sur cette question.

[14]  La Sar a annulé la décision de la SPr et a ren-
voyé l’affaire à la SPr pour qu’un autre commissaire 
rende une nouvelle décision. La Sar a ordonné en outre 
que les documents relatifs à l’entrevue du 26 soient 
exclus de la preuve pour la nouvelle décision.

[15]  Les deux parties ont estimé que la preuve par affi-
davit déposée dans le cadre de la présente demande, qui 
contenait des renseignements dont la Sar ne disposait 
pas, n’était pas admissible. La Cour n’en a pas tenu 
compte pour rendre la présente décision.

Questions en litige

[16]  La décision faisant l’objet du présent contrôle a 
porté sur la question du droit à l’assistance d’un conseil; 
toutefois, le demandeur a également soulevé la question 
de savoir si la Sar a commis une erreur en refusant de 
se prononcer sur la question de savoir si l’agent avait le 
pouvoir de mener une entrevue avec les défendeurs 
après que la décision concernant la recevabilité avait été 

when an individual has elected to have representation in 
a proceeding at the irB and has provided contact informa-
tion for that representative, all subsequent communications 
must be through and include that representative unless 
there are indications that the representation is for limited 
purposes, which was not the case in this claim. the  
requirement to communicate with Counsel was tacitly 
conceded by the Minister in his response to initial objec-
tion by the appellant’s Counsel by indicating that there 
was a general ‘courtesy’ of notifying counsel about CBSa 
interviews and that this courtesy would be extended in 
any similar future event. the Minister’s representative 
attempted to distinguish between courtesy and legal  
requirements but that position is inconsistent with the 
legal principles regarding the  nature of representation, 
which is that the representative stands in the place of the 
person being represented. [Footnotes omitted.]

[13]  Given its conclusion on the right to counsel, the 
rad did not find it necessary to consider whether the 
officer had the jurisdiction to question the respondents 
when he did, although it made some comments in obiter 
on that issue.

[14]  the rad set aside the rPd’s decision and remit-
ted the matter back to the rPd for redetermination by a 
different member of the Board. it further ordered that 
the documents pertaining to the June 26th interview be 
excluded from evidence on the redetermination.

[15]  Both parties agreed that the affidavit evidence 
filed on this application containing information not 
before the rad, was not admissible. it has not been 
considered by the Court in rendering this decision.

issues

[16]  the decision under review was made on the right 
to counsel issue; however, the applicant has also raised 
as an issue whether the rad erred in refusing to decide 
whether the officer had authority to interview the respon-
dents after the eligibility decision had been made. at the 
hearing of this application, counsel for the applicant did 
not reject (and in fact, accepted) the Court’s suggestion 
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rendue. Lors de l’audition de la présente demande, les 
avocats du demandeur n’ont pas rejeté (et ont, en fait, 
accepté) l’affirmation de la Cour selon laquelle il serait 
peut-être opportun de statuer aussi sur le fond de la 
question de la compétence, ce qui peut être justifié sur 
le plan pratique. Si la présente demande de contrôle 
est accueillie et la décision de la Sar sur le droit à 
l’assistance d’un conseil est infirmée, les défendeurs 
demanderont ensuite vraisemblablement à la Sar de 
trancher la question concernant la compétence, question 
qui pourrait peut-être finir par se retrouver devant la 
Cour. Si la présente demande de contrôle est rejetée, 
l’importance de la question est telle qu’un appel auprès 
de la Cour d’appel fédérale est probable, la question de 
la compétence sera fort probablement soulevée devant 
cette instance.

[17]  Quoi qu’il en soit, la Cour a eu l’avantage d’en-
tendre des observations complètes sur la question de la 
compétence, et le principe de la courtoisie permet de 
penser que la décision de la SPr sur la compétence sera 
suivie par d’autres tribunaux dans des affaires ultérieu-
res, et il est fort probable que cela mène encore une fois 
à des appels futurs devant la Sar. il convient aussi de 
noter qu’il se peut que la question de la compétence 
touche des tiers qui, eux, ne disposeront pas d’un droit 
d’appel auprès de la Sar. Pour tous ces motifs, bien que 
la décision à l’étude n’ait pas tranché la question de la 
compétence, je conclus qu’il est important et nécessaire 
que la Cour se prononce sur cette question.

[18]  dans ses observations écrites et de vive voix, 
l’avocate des défendeurs a noté que [traduction] « les 
faits n’étayent aucunement la proposition que le ministre 
avait des préoccupations en matière de sécurité ou de 
criminalité ». J’accepte cette observation comme étant 
exacte. en effet, les questions que Karl Chan a posées 
au cours de l’entrevue du 26 juin semblaient viser les 
faits allégués par les défendeurs comme fondements de 
leurs demandes de protection au Canada, ce qui soulève 
la question de savoir pourquoi c’étaient des agents de 
l’aSFC et non des agents de CiC qui procédaient à cet 
interrogatoire.

[19]  La Cour croit comprendre, d’après les rôles des 
deux ministres en cause énoncés à l’article 4 de la Loi, 
que CiC intervient dans les affaires qui soulèvent des 

that it might be appropriate to also deal with the merits 
of the jurisdiction issue. there is a practicality in so 
doing. if this review application is allowed and the rad 
decision on right to counsel overturned, then it is likely 
that the respondents will then ask the rad to make a 
decision on the jurisdiction issue, which may then find 
its way to this Court. if this review is denied, the impor-
tance of the issue is such that an appeal to the Federal 
Court of appeal is likely, and there the jurisdiction issue 
will most likely be raised.

[17]  in any event, the Court has had the benefit of full 
submissions on the jurisdiction issue and comity sug-
gests that the rPd decision on jurisdiction will be 
followed by other panels in future cases and this is very 
likely to lead again to future appeals to the rad. it is 
also of some note that there may be others affected by 
the jurisdiction question and who will not have a right 
to appeal to the rad. For all of these reasons, although 
the decision under review did not decide the jurisdiction 
question, i have concluded that it is important and neces-
sary that the Court address it.

[18]  in her written and oral submissions, counsel for 
the respondents noted that “the facts do not support any 
suggestion that the Minister had any security or crimi-
nality concerns”. i accept that observation as accurate. 
indeed, the line of questioning by Karl Chan during the 
June 26th interview appeared to be directed to the facts 
alleged by the respondents as the basis of their claims 
for protection. this raises a question of why it was that 
CBSa officers and not CiC officers were doing the 
questioning in the first place.

[19]  it is the Court’s understanding, based on the roles 
of these two ministers as set out in section 4 of the act, 
that CiC intervenes in cases involving credibility or 
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questions de crédibilité ou des questions relatives à l’inté-
grité des programmes, tandis que l’aSFC est responsable 
des affaires touchant la criminalité ou la sécurité. en 
conséquence, d’aucuns pourraient se demander si ces 
agents de l’aSFC avaient la compétence ou le pouvoir 
nécessaire pour procéder à l’interrogatoire ou intervenir 
auprès de la SPr étant donné l’absence de toute préoc-
cupation liée à la criminalité ou à la sécurité. Cette 
question demeurera sans réponse étant donné que ni 
l’une ni l’autre des parties ni aucun des tribunaux des 
instances inférieures ne l’ont abordée. L’analyse qui suit 
sera fondée sur l’hypothèse que ces agents avaient effec-
tivement le pouvoir de poser les actes en cause de par la 
compétence conférée au ministère dont ils relèvent.

[20]  Voici les questions à trancher :

1. Quelle est la norme de contrôle applicable?

2. À l’intérieur de quels délais, le cas échéant, un 
agent peut-il interroger un demandeur d’asile se 
trouvant au Canada?

3. Lorsque le demandeur d’asile a un conseil inscrit au 
dossier, est-ce que le fait d’interroger le demandeur 
d’asile sans en aviser préalablement son conseil 
constitue un manquement à l’équité procédurale et 
à la justice naturelle? dans l’affirmative, est-ce 
que les éléments de preuve tirés de l’entrevue  
devraient être exclus à l’audience de détermination 
du statut de réfugié?

La norme de contrôle

[21]  Le demandeur invoque les arrêts Établissement 
de Mission c. Khela, 2014 CSC 24, [2014] 1 r.C.S. 502, 
au paragraphe 79, et Canada (Citoyenneté et Immigration) 
c. Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 r.C.S. 339, au para-
graphe 43, au soutien de sa prétention selon  laquelle la 
décision de la Sar d’exclure les éléments de preuve 
tirés de l’entrevue du 26 juin est susceptible de contrôle 
selon la norme de la décision correcte parce que la déci-
sion était fondée sur les principes de l’équité et de la 
justice naturelle. Je suis d’accord.

program integrity issues, while CBSa is responsible 
for cases involving criminality or security issues. 
accordingly, one might ask whether these CBSa offi-
cers had any jurisdiction or authority to engage in the 
questioning or intervene at the rPd given the absence 
of any criminality or security concerns. that question 
shall remain unanswered as it was not addressed by 
either party here or by either of the tribunals below. 
the following analysis shall be based on the assumption 
that these officers did have departmental authority to 
engage in the activities they undertook.

[20]  the issues to be addressed are the following:

1. What is the applicable standard of review;

2. What are the temporal limits, if any, on an officer 
to question an inland refugee claimant; and

3. Where the claimant has counsel of record, is it a 
breach of procedural fairness and natural justice to 
conduct an interview of the claimant without prior 
notification to counsel, and if so, should evidence 
obtained from the interview be excluded from the 
refugee determination hearing?

Standard of review

[21]  the applicant, citing Mission Institution v. Khela, 
2014 SCC 24, [2014] 1 S.C.r. 502, at paragraph 79, and 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Khosa, 2009 
SCC 12, [2009] 1 S.C.r. 339, at paragraph 43, submits 
that the rad’s decision to exclude the evidence of the 
June 26th interview is subject to the correctness standard 
of review as the decision was based upon the principles 
of fairness and natural justice. i agree.
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[22]  Le demandeur soutient également que le contrôle 
de l’interprétation de la Loi et de son règlement d’appli-
cation par la SPr ou la Sar, question de droit qui ne 
revêtait pas une importance capitale pour le système juri-
dique pris dans son ensemble et qui ne débordait pas le 
cadre des compétences et connaissances spécialisées de 
l’un ou l’autre de ces tribunaux, est susceptible de 
contrôle selon la norme de la décision raisonnable : 
Singh c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CF 
1022, [2015] 3 r.C.F. 587, au paragraphe 42. Je ne suis 
pas nécessairement d’accord pour dire que les questions 
relatives à l’interprétation des dispositions législatives 
relatives à la compétence d’un agent pour interroger un 
demandeur d’asile ne sont pas des questions de droit de 
portée générale; toutefois, il importe peu de savoir 
quelle est la norme applicable puisque j’ai conclu qu’il 
y avait une seule interprétation raisonnable des disposi-
tions législatives pertinentes, et ce n’est pas celle que la 
SPr a retenue.

Le régime de la Loi

[23]  Le paragraphe 99(3) de la Loi dispose que « [la 
demande d’asile] de la personne se trouvant au Canada 
se fait à l’agent ». La Loi prévoit aussi que le demandeur 
d’asile doit avoir le droit de présenter une demande 
d’asile depuis le Canada.

[24]  de façon générale, la Loi prévoit qu’un deman-
deur n’a pas le droit de présenter une demande d’asile 
depuis le Canada si un pays lui a reconnu la qualité de 
réfugié au sens de la Convention, la qualité de per-
sonne à protéger lui a déjà été conférée au Canada, 
l’entente sur les tiers pays sûrs entre le Canada et les 
États-unis [Accord entre le gouvernement du Canada 
et le gouvernement des États-Unis d’Amérique pour la 
coopération en matière d’examen des demandes de 
statut de réfugié présentées par des ressortissants de 
pays tiers, 5  décembre 2002, [2004] r.t. Can. no 2] est 
applicable, ou le demandeur d’asile est interdit de 
 territoire pour raisons de sécurité ou pour cause de cri-
minalité ou d’atteintes aux droits de la personne, ou 
parce qu’il a déjà fait une demande de protection dans 
le passé et sa demande a été considérée irrecevable aux 
fins de renvoi à la SPr ou a été rejetée par la SPr, ou 
qu’il s’est désisté d’une demande d’asile antérieure ou 
a retiré une demande d’asile antérieure.

[22]  the applicant also submits that review of the 
interpretation given by the rPd or rad to the act 
and its regulations, being a question of law not of 
general importance to the legal system as a whole, and 
not being outside the expertise of either tribunal, is to 
be reviewed on the reasonableness standard: Singh v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FC 1022, 
[2015] 3 F.C.r. 587, at paragraph 42. i do not neces-
sarily agree that the interpretation of the legislative 
provisions, dealing with the jurisdiction of an officer to 
interview a refugee claimant, are not questions of law of 
general importance; however, it is irrelevant which 
standard applies because i have determined that there is 
only one reasonable interpretation of the relevant legis-
lative provisions, and it is not that found by the rPd.

the Scheme of the act

[23]  Subsection 99(3) of the act provides that “[a] 
claim for refugee protection made by a person inside 
Canada must be made to an officer”. it also provides that 
the claimant must be eligible to make the inland refugee 
claim.

[24]  Broadly speaking, the act provides that a person 
is ineligible to make an inland claim if he has been 
recognized as a Convention refugee by another country 
to which he can return, he has already been granted 
protected person status in Canada, the Canada-u.S. Safe 
third Country agreement [Agreement between the 
Government of Canada and the Government of the 
United States of America for Cooperation in the 
Examination of Refugee Status Claims From Nationals 
of Third Countries, 5 december 2002, [2004] Can. t.S. 
no. 2] is engaged, he is inadmissible on security grounds, 
or because of criminal activity or human rights viola-
tions, or he has made a previous claim for protection 
and was found to be ineligible for referral to the rPd 
or had the claim rejected by the rPd, or abandoned or 
withdrew a previous refugee claim.
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[25]  Conformément au paragraphe 100(1) de la Loi, 
l’agent qui est saisi d’une demande d’asile a trois jours 
ouvrables pour statuer sur la recevabilité de la demande 
et, si la demande est recevable, il la défère à la SPr. 
L’agent sursoit à l’étude de la recevabilité si, par suite 
d’un rapport, le cas a déjà été renvoyé aux fins de la 
tenue d’une audience ayant pour objet de déterminer si 
la personne est interdite de territoire pour raison de sécu-
rité ou pour atteinte aux droits humains ou internationaux, 
grande criminalité ou criminalité organisée, ou si l’agent 
estime nécessaire d’attendre une décision d’une cour de 
justice sur des accusations criminelles graves pesant 
contre le demandeur d’asile. Si la demande d’asile n’a 
pas été déférée à l’expiration du délai de trois jours et  
il n’a pas été sursis à l’étude de la recevabilité de la 
demande d’asile, celle-ci est réputée avoir été déférée à 
la SPr.

[26]  Le paragraphe 15(1) de la Loi prévoit que 
« [l]’agent peut procéder à un contrôle dans le cadre de 
toute demande qui lui est faite au titre de la présente 
loi » (non souligné dans l’original). L’alinéa 28d) du 
Règlement sur l’immigration et la protection des réfu-
giés, dOrS/2002-227 (le règlement), précise qu’une 
demande d’asile présentée à un agent est une demande 
visée par le paragraphe 15(1); les autres demandes visées 
sont les demandes d’entrée au Canada et les demandes 
de transiter par le Canada. Le paragraphe 100(1.1) de la 
Loi prévoit que le demandeur d’asile a le fardeau de 
prouver la recevabilité de sa demande d’asile afin que 
celle-ci soit déférée à la SPr.

[27]  Le paragraphe 16(1) de la Loi dispose : « L’auteur 
d’une demande au titre de la présente loi doit répondre 
véridiquement aux questions qui lui sont posées lors 
du contrôle, donner les renseignements et tous éléments 
de preuve pertinents et présenter les visas et documents 
requis. »

[28]  La Loi a été modifiée le 11 juin 2013 [par L.C. 
2013, ch. 16, art. 5] par l’ajout du paragraphe 16(1.1)  
de la Loi. Ce paragraphe énonce : « L’auteur d’une  
demande au titre de la présente loi doit, à la demande de 
l’agent, se soumettre au contrôle. » Le Bulletin opéra-
tionnel 531 [« entrée en vigueur du projet de loi C-43 
– Obligations pour certaines personnes qui présentent 
une demande au titre de la Loi sur l’immigration et la 

[25]  Pursuant to subsection 100(1) of the act, an offi-
cer to whom a claim for refugee protection is made has 
three working days to determine whether the claim is 
eligible to be referred to the rPd, and if it is eligible, 
shall refer the claim. an officer may suspend conside-
ration of eligibility if a report has been referred to a 
hearing on whether the person is inadmissible on 
grounds of security, violating human or international 
rights, serious criminality or organized criminality, or if 
the officer considers it necessary to await a court deci-
sion on serious criminal charges facing the claimant. if 
the claim has not been referred within the three-day 
period and the decision has not been suspended, then the 
claim is deemed to have been referred to the rPd.

[26]  Subsection 15(1) of the act provides that “[a]n 
officer is authorized to proceed with an examination if 
a person makes an application to the officer in accor-
dance with this act” (emphasis added). Paragraph 28(d) 
of the Immigration and Refugee Protection Regulations, 
SOr/2002-227 (the regulations), specifies that a claim 
for refugee protection made to an officer is an applica-
tion falling within this provision; the others are 
applications to enter Canada or permission to transit 
through Canada. Subsection 100(1.1) of the act provides 
that a claimant has the burden of proving that the claim 
is eligible for referral to the rPd.

[27]  Subsection 16(1) of the act provides that a person 
“who makes an application must answer truthfully all 
questions put to them for the purpose of the examination 
and must produce a visa and all relevant evidence and 
documents that the officer reasonably requires.”

[28]  the act was amended on June 11, 2013 [S.C. 
2013, c. 16, s. 5], by adding subsection 16(1.1) to the 
act. it provides: “a person who makes an application 
must, on request of an officer, appear for an examina-
tion.” CiC Operational Bulletin 531 [“Coming into 
force of Bill C-43 – Obligations for certain persons 
making an application under the Immigration and 
Refugee Protection Act”] dated June 21, 2013, provides 
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protection des réfugiés »] de CiC daté du 21 juin 2013 
donne le contexte de cette modification : « avant l’entrée 
en vigueur de la [Loi accélérant le renvoi de criminels 
étrangers, L.C. 2013, ch. 16], une personne qui pré sentait 
une demande au titre de la LiPr [Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés] faisait l’objet d’un contrôle 
par un agent et devait répondre véridiquement à toutes 
les questions qui lui étaient posées, pour les fins de ce 
contrôle [paragraphe 16(1) de la LiPr]. Cependant, la 
LiPr ne prévoyait aucune exigence légale spécifique 
imposant à une personne de se soumettre à un contrôle 
lorsqu’elle était convoquée […]. »

La question relative à la compétence

[29]  La question relative à la compétence est la sui-
vante : un agent a-t-il compétence pour interroger un 
demandeur d’asile après que la décision concernant la 
recevabilité a été rendue?

[30]  devant la Cour et devant les instances inférieures, 
le demandeur a soutenu que les paragraphes 15(1) et 
16(1.1) de la Loi habilitent les agents à exiger qu’un 
demandeur d’asile se présente aux fins d’une entrevue à 
tout moment tant que la SPr n’a pas rendu une décision 
sur la demande d’asile.

[31]  La SPr a accepté l’observation du demandeur 
selon laquelle limiter le droit d’un agent de procéder au 
contrôle d’un demandeur d’asile à la période qui précède 
la décision concernant la recevabilité serait incompati-
ble avec les objets de la Loi énoncés aux alinéas 3(2)g) 
et h) , soit « de protéger la santé des Canadiens et de 
garantir leur sécurité » et « de promouvoir, à l’échelle 
internationale, la sécurité et la justice par l’interdiction 
du territoire aux personnes et demandeurs d’asile qui 
sont de grands criminels ou constituent un danger pour 
la sécurité ».

[32]  La SPr examinait clairement la question de la 
compétence dans un contexte beaucoup plus large que 
celui de la demande dont elle était saisie, comme cela 
ressort clairement du fait que ni l’un ni l’autre des objec-
tifs énoncés aux alinéas 3(2)g) ou h) n’était mis en cause 
dans l’une ou l’autre des demandes de protection des 
défendeurs et Karl Chan n’a pas posé une seule question 

the background to this amendment: “Prior to the coming 
into force of the [Faster Removal of Foreign Criminals 
Act, S.C. 2013, c. 16], a person who made an application 
under the irPa [Immigration and Refugee Protection 
Act] was subject to an examination by an officer and was 
obliged to answer truthfully all questions put to them 
for the purpose of the examination [subsection 16(1) of 
the irPa]. there was no express statutory requirement, 
however, for a person to appear for an examination when 
asked to do so.”

Jurisdiction issue

[29]  the jurisdiction issue is this: does an officer 
have jurisdiction to interview a refugee claimant after 
the eligibility decision has been made?

[30]  the applicant took the position below and here 
that officers have jurisdiction pursuant to subsections 
15(1) and 16(1.1) of the act to require a claimant to 
 attend for an interview at any time up until the rPd 
has rendered a decision on the claim.

[31]  the rPd accepted the applicant’s submission that 
restricting the right of an officer to examine a claimant 
to the period prior to the eligibility determination would 
be inconsistent with the objectives set out in paragraphs 
3(2)(g) and (h) of the act; namely, “to protect the health 
and safety of Canadians and to maintain the security of 
Canadian society” and “to promote international justice 
and security by denying access to Canadian territory to 
persons, including refugee claimants, who are security 
risks or serious criminals.”

[32]  the rPd was clearly considering the jurisdic-
tional issue in a much broader context than the application 
before it. this is evident from the fact that neither of the 
objectives in paragraph 3(2)(g) or (h) were engaged in 
the respondents’ applications for protection and not a 
single question was asked of them by Karl Chan that 
went to either objective. the rPd further notes [at 
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aux défendeurs qui était liée à l’un ou l’autre objet. La 
SPr note également [au paragraphe 14] « l’absence de 
toute disposition législative particulière établissant le 
moment où prend fin le contrôle d’un demandeur 
d’asile » et affirme qu’elle s’en tiendra à une « interpré-
tation simple » de l’alinéa 28d) du règlement, ce qui 
l’amène à considérer qu’une personne cesse d’être sou-
mise au contrôle lorsqu’il n’est plus considéré qu’elle 
demande l’asile, c’est-à-dire lorsque la SPr a statué sur 
sa demande d’asile.

[33]  À mon avis, il s’agit d’une interprétation dérai-
sonnable et franchement incorrecte des dispositions 
légales pertinentes. Le commissaire a fait abstraction 
d’un élément important du paragraphe 15(1), qui habilite 
un agent à procéder à un contrôle « dans le cadre de 
toute demande qui lui est faite au titre de la présente 
loi » (non souligné dans l’original). Le commissaire a 
conclu à juste titre [au paragraphe 12] que « la compé-
tence du ministre de statuer sur une demande d’asile 
prend fin dès lors qu’il juge la personne apte à compa-
raître devant la Section dans le cadre d’une audience ». 
Selon une interprétation téléologique du paragraphe 
15(1), en fonction de laquelle la portée des outils légis-
latifs conférés par la Loi doit être déterminée au regard 
de leur fonction ultime, la compétence d’un agent pour 
procéder au contrôle d’un individu prend fin dès lors que 
la demande d’asile est renvoyée à la SPr.

[34]  La SPr et le demandeur soutiennent que la com-
pétence d’un agent pour procéder au contrôle d’une 
personne est maintenue tant que cette personne fait une 
demande d’asile. toutefois, ce n’est pas le fait qu’une 
personne fait une demande d’asile qui fait naître le droit 
de procéder à son contrôle. Ce droit naît du fait que 
l’auteur d’une « demande faite à l’agent » aux termes  
du paragraphe 15(1) de la Loi doit ensuite, en vertu du 
paragraphe 16(1.1), « se soumettre au contrôle » [non 
souligné dans l’original]. après qu’un agent a fini de 
contrôler une personne et a conclu que sa demande 
d’asile était recevable, les obligations que la loi impose 
à l’agent sont remplies. L’agent n’est plus saisi de la 
demande et, par conséquent, à mon avis, l’agent n’a  
pas de compétence continue pour exiger que cette per-
sonnese présente et se soumette à d’autres contrôles 
additionnels.

paragraph 14] “the absence of any specific statutory 
provision outlining when the examination of a person 
making a refugee claim ends” and says that it will give 
a “plain reading” to paragraph 28(d) of the regulations, 
which is that a person is no longer under examination 
when he or she is no longer making a refugee claim, that 
is, when the claim is decided by the rPd.

[33]  in my opinion, this is an unreasonable and frankly 
incorrect interpretation of the relevant statutory provi-
sions. the Member has ignored or read out a relevant 
part of subsection 15(1), which gives an officer jurisdic-
tion to conduct an examination “if a person makes an 
application to the officer in accordance with this act” 
(emphasis added). the Member correctly found that [at 
paragraph 12] “the Minister’s jurisdiction to determine 
a refugee claim ends upon a determination [of] whether 
the claimant is eligible to appear before the division for 
a hearing”. On a purposive interpretation of subsection 
15(1), according to which the scope of the legislative 
tools conferred by the act is to be determined by refer-
ence to their ultimate function, an officer’s jurisdiction 
to examine an individual ends once the claim has been 
referred to the rPd.

[34]  the rPd and the applicant suggest that an offi-
cer’s jurisdiction to examine a person continues as long 
as that person is making a refugee claim. However, the 
fact that a person is making a refugee claim is not what 
gives rise to the right to examine. What gives rise to that 
right is the fact that a person has made “an application 
to the officer” under subsection 15(1) of the act, and is 
then required, pursuant to subsection 16(1.1), to “appear 
for an examination” (emphasis added). Once an officer 
has finished examining a person and has determined that 
person to be eligible, the officer has fulfilled his or her 
statutory obligations. the person’s application is no 
longer before the officer and therefore, in my view, the 
officer has no continuing jurisdiction to require that 
person to attend for other and additional examinations.
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[35]  Cette interprétation téléologique est également 
compatible avec l’obligation du demandeur d’asile au 
paragraphe 16(1) de la Loi de « répondre véridiquement 
aux questions qui lui sont posées lors du contrôle » (non 
souligné dans l’original). Le contrôle qu’un agent a le 
pouvoir d’exiger a pour objet de déterminer la recevabi-
lité de la demande.

[36]  Le commissaire a dit craindre que les objectifs de 
la Loi en matière de sécurité ne soient minés si un agent 
ne peut pas interroger un demandeur d’asile après avoir 
statué sur la recevabilité de sa demande. Cette préoccu-
pation trouve une réponse au paragraphe 16(2.1) de la 
Loi, qui prévoit une entrevue distincte pour faire enquête 
au sujet de questions de sécurité. À la différence du para-
graphe 15(1), la compétence d’un agent pour mener une 
entrevue en vertu du paragraphe 16(2.1) n’est pas limitée 
aux situations où une personne fait une demande « à 
l’agent ». en effet, le paragraphe 16(2.1) s’applique dès 
lors qu’un étranger « présente une demande ». il énonce 
que l’« étranger qui présente une demande au titre de la 
présente loi doit, sur demande de l’agent, se présenter à 
toute entrevue menée par le Service canadien du rensei-
gnement de sécurité dans le cadre d’une enquête visée à 
l’article 15 de la Loi sur le Service canadien du rensei-
gnement de sécurité [L.r.C. (1985), ch. C-23] en vue de 
fournir au ministre les conseils visés à l’article 14 de 
cette loi ou de lui transmettre les informations visées à 
cet article. L’étranger doit répondre véridiquement aux 
questions qui lui sont posées pendant cette entrevue. »

[37]  Pour ces motifs, je conclus que l’agent n’avait pas 
compétence pour soumettre les défendeurs à un contrôle 
après le 9 mai 2014, date à laquelle leurs demandes de 
protection ont été jugées recevables et ont été déférées 
à la SPr pour décision.

La question du droit à l’assistance d’un conseil

[38]  Le demandeur soutient qu’aucune loi ne confère 
un droit à l’assistance d’un conseil durant un contrôle 
effectué en vertu du paragraphe 15(1) de la Loi. Bien 
que le paragraphe 167(1) confère un droit à l’assistance 
d’un conseil, ce droit s’applique seulement dans le cadre 
des procédures devant la SPr. Ce paragraphe est ainsi 
rédigé : « L’intéressé qui fait l’objet de procédures devant 
une section de la Commission ainsi que le ministre 

[35]  this purposive interpretation is also consistent 
with the claimant’s obligation in subsection 16(1) of the 
act to “answer truthfully all questions put to them for 
the purpose of the examination” (emphasis added). the 
purpose of the examination that an officer has jurisdic-
tion to require is to determine eligibility.

[36]  the Member expressed concern that the security 
objectives of the act will be undermined if an officer is 
unable to question claimants after he or she determines 
their eligibility. this concern is addressed in subsection 
16(2.1) of the act, which provides for a separate inter-
view to investigate security concerns. unlike subsection 
15(1), an officer’s jurisdiction to conduct an interview 
pursuant to subsection 16(2.1) is not restricted to situa-
tions where a person makes an application “to the 
officer”. instead, it is engaged when a foreign national 
“makes an application”. it provides that a “foreign na-
tional who makes an application must, on request of an 
officer, appear for an interview for the purpose of an 
investigation conducted by the Canadian Security 
intelligence Service under section 15 of the Canadian 
Security Intelligence Service Act [r.S.C., 1985, c. C-23] 
for the purpose of providing advice or information to 
the Minister under section 14 of that act and must 
 answer truthfully all questions put to them during the 
interview.”

[37]  For these reasons, i conclude that the officer here 
had no jurisdiction to examine the respondents after 
May 9, 2014, when their claims for protection were 
determined eligible and were forwarded to the rPd for 
determination.

right to Counsel issue

[38]  the applicant submits that no statute confers a 
right to counsel during an examination conducted pur-
suant to subsection 15(1) of the act. While subsection 
167(1) confers a right to counsel, this right is limited to 
proceedings before the rPd. that subsection provides: 
“a person who is the subject of proceedings before any 
division of the Board and the Minister may, at their own 
expense, be represented by legal or other counsel.”
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peuvent se faire représenter, à leurs frais, par un conseil-
ler juridique ou un autre conseil. »

[39]  Étant donné que, selon mon interprétation du 
paragraphe 15(1), le droit d’un agent de soumettre un 
demandeur d’asile à un contrôle prend fin lorsqu’il a été 
statué sur la recevabilité de la demande et c’est seule-
ment à ce moment qu’il y a une procédure devant la 
SPr, je suis d’accord avec l’affirmation du demandeur 
selon laquelle la Loi ne prévoit aucun droit d’être repré-
senté par un conseil durant un contrôle visant à déterminer 
la recevabilité d’une demande. toutefois, cela ne règle 
pas la question qui se pose en l’espèce.

[40]  dans la présente affaire, les défendeurs avaient 
une conseil inscrite au dossier, et ces renseignements 
figuraient sur leurs formulaires Fondement de la deman-
de d’asile. de plus, en l’espèce, l’entrevue menée n’avait 
pas pour objet de déterminer la recevabilité de la deman-
de, mais plutôt d’évaluer la validité des demandes 
d’asile des défendeurs.

[41]  Les défendeurs soutiennent que, puisque l’en-
trevue du 26 juin avait pour objet de recueillir des 
renseignements dont le demandeur pourrait se servir dans 
le cadre de son intervention à l’audience, le paragraphe 
167(1) conférait aux défendeurs le droit à l’assistance 
d’un conseil.

[42]  La prétention du demandeur selon laquelle le 
paragraphe 167(1) de la Loi confère un droit à l’assis-
tance d’un conseil seulement lors d’une audience de la 
Commission correspond à une interprétation trop étroite 
de la Loi. Cette disposition confère un droit à l’assistance 
d’un conseil à quiconque « fait l’objet de procédures 
devant […] la Commission ». Ces mots sont assez larges 
pour inclure les personnes qui sont tenues de se présen-
ter à des entrevues préalables à une audience qui sont 
menées dans le but de recueillir des éléments de preuve 
en vue d’une audience. La valeur du droit du demandeur 
d’asile à l’assistance d’un conseil serait sérieusement 
compromise si ce droit permettait seulement au conseil 
de présenter des observations à l’audience elle-même et 
ne lui donnait aucune possibilité de participer au proces-
sus d’enquête sur lequel l’audience est fondée. rien dans 
la Loi ne commande une interprétation aussi étroite.

[39]  Given that my interpretation of subsection 15(1) 
entails that an officer’s right to examine a claimant ends 
when eligibility is determined and it is only then that 
there is a proceeding before the rPd, i agree with the 
applicant that the act does not set out any right to be 
represented by counsel during an eligibility examination. 
But that doesn’t address the concerns here.

[40]  Here the respondents had counsel of record and 
it was so indicated on their Basis of Claim forms. and 
here the interview conducted was not for the purpose of 
determining eligibility, but rather to assess the validity 
of the respondents’ claims.

[41]  the respondents submit that since the purpose 
of the June 26th interview was to gather information for 
use as part of the applicant’s intervention in that hearing, 
the right to counsel under subsection 167(1) of the act 
was engaged.

[42]  the applicant’s position that subsection 167(1) of 
the act only confers a right to counsel at a Board hearing 
is too narrow an interpretation of the act. the subsection 
confers a right to counsel on anyone who is “the subject 
of proceedings before … the Board”. this phrase is 
broad enough to encompass persons who are required to 
attend pre-hearing interviews that are conducted for the 
purpose of gathering evidence for a hearing. it would 
severely impinge on the effectiveness of a refugee 
claimant’s right to counsel if that right only allowed 
counsel to make submissions at a hearing itself, and 
provided him or her with no opportunity to participate 
in the fact-finding process upon which the hearing  
is based. nothing in the act compels such a narrow 
interpretation.
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[43]  Je ne suis pas d’accord avec le demandeur lorsqu’il 
affirme que l’arrêt Dehghani c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1993] 1 r.C.S. 1053 
(Dehghani) de la Cour suprême du Canada éclaire cette 
question. dans cette affaire, la Cour a déclaré, à la 
page 1077, que « dans un inter rogatoire en matière 
d’immigration effectué dans le but de recueillir des 
renseignements de routine, le droit à l’assistance d’un 
avocat ne s’étend pas au-delà des circonstances de 
l’arrestation ou de la détention prévues à l’al. 10b) » de 
la Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la partie i de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (r.-u.) [L.r.C. 
(1985), appendice ii, no 44] (la Charte). Le demandeur 
soutient que, puisque les défendeurs n’étaient pas déte-
nus au sens de l’alinéa 10b) de la Charte lorsqu’ils ont 
assisté à l’entrevue du 26 juin, ils ne bénéficiaient pas 
d’un droit à l’assistance d’un conseil.

[44]  L’affaire Dehghani concernait un contrôle qui 
avait été effectué à un point d’entrée aux fins du traite-
ment d’une demande d’entrée et du choix des procédures 
indiquées pour traiter une demande du statut de réfugié 
au sens de la Convention. autrement dit, il s’agissait du 
genre d’exercice de collecte de renseignements de rou-
tine qui ne mettait pas en jeu le droit à l’avocat, comme 
les deux parties en conviennent. La situation n’est pas 
la même en l’espèce.

[45]  dans la présente affaire, le stade de la collecte de 
renseignements était terminé. L’agent avait déjà déter-
miné la procédure à suivre et déféré les demandes d’asile 
des défendeurs à la SPr pour décision. À ce stade, la loi 
conférait aux défendeurs le droit d’engager les services 
d’un conseil pour les représenter en vue de leur audience. 
ils s’étaient prévalus de ce droit. Le droit d’engager les 
services d’un conseil doit inclure le droit à ce que ce 
conseil soit présent durant toute phase importante de la 
procédure, et cela doit inclure toute partie de la procé-
dure durant laquelle des renseignements sont recueillis 
auprès des demandeurs d’asile aux fins de la procé-
dure. en conséquence, l’agent a violé ce droit lorsqu’il 
a sommé les défendeurs de se présenter à une entrevue 
afin de recueillir des éléments de preuve aux fins de 
l’audience à venir sans en informer leur conseil. Ce droit 
a encore été violé lorsque la SPr a omis d’exclure de la 
preuve les documents relatifs à l’entrevue du 26 juin.

[43]  i do not agree with the applicant that the answer 
to this question is informed by the decision of the 
Supreme Court of Canada in Dehghani v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1993] 1 
S.C.r. 1053 (Dehghani). in that case, the Court held at 
page 1077 that “in an immigration examination for 
routine information-gathering purposes, the right to 
counsel does not extend beyond those circumstances of 
arrest or detention described in s. 10(b)” of the Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, being Part i of the 
Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 
1982, c. 11 (u.K.) [r.S.C., 1985, appendix ii, no. 44] 
[Charter]. the applicant submits that because the re-
spondents were not detained within the meaning of 
paragraph 10(b) of the Charter when they attended the 
June 26th interview, their right to counsel was not 
engaged.

[44]  Dehghani involved an examination that was 
conducted at a port of entry for the purpose of pro cessing 
an application for entry and determining the appropriate 
procedures that should be invoked in order to deal with 
an application for Convention refugee status. in other 
words, it was the sort of routine information gathering 
exercise that both parties agree does not give rise to a 
right to counsel. that is not this case.

[45]  in this case, the information gathering stage was 
over. the officer had already determined the correct 
procedure and referred the respondents’ claims to the 
rPd for determination. at that point, the respondents 
had a statutory right to retain counsel to represent them 
in respect of their hearing. they took advantage of that 
right. the right to retain counsel must include the right 
to have that counsel present during any material aspect 
of the proceeding and that must include any part of the 
proceeding that involves the gathering of information 
from the claimants for the purposes of the proceeding. 
accordingly, the right was breached by the officer when 
he directed the respondents to attend an interview for the 
purpose of gathering evidence for the upcoming hearing, 
without informing the respondents’ counsel. that right 
was further breached when the rPd failed to exclude 
from evidence documents pertaining to the June 26th 
interview.
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Questions certifiées

[46]  Le demandeur a proposé deux questions à 
certifier :

1. Lorsqu’il est procédé à un contrôle avant la tenue 
de l’audience devant la Section de la protection des 
réfugiés, le conseil du demandeur d’asile doit-il en 
être informé, même s’il n’existe pas de droit à l’assis-
tance d’un conseil lors de ce contrôle?

2. La loi confère-t-elle aux agents le pouvoir de  procéder 
au contrôle des demandeurs d’asile en ce qui concerne 
la demande d’asile, notamment en ce qui a trait à la 
recevabilité de la demande d’asile devant être déférée 
à la Commission, avant l’audience devant la Section 
de la protection des réfugiés mais après qu’il a été 
conclu que la demande d’asile était recevable?

[47]  Les défendeurs s’opposent à la certification de 
toute question, en soutenant que [traduction] « les 
faits de la présente affaire ne donnent pas lieu à des 
questions graves de portée générale ».

[48]  La Cour est quant à elle d’avis qu’il y a deux 
questions de portée générale qui seraient déterminantes 
en l’espèce et qui devraient être certifiées. Les questions 
posées par le demandeur ont toutefois une portée exces-
sive et ne sont pas limitées aux faits dont dispose la Cour.

[49]  Les questions suivantes seront certifiées :

1. un agent a-t-il compétence et autorité pour exa-
miner un revendicateur de statut de réfugié en 
vertu du paragraphe 15(1) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, 
après que l’affaire a été déférée à la Section de la 
protection des réfugiés pour enquête?

2. Si un demandeur d’asile a indiqué sur le formu-
laire Fondement de la demande d’asile ou ailleurs 
qu’il ou elle a un procureur, un agent commet-il 
un manquement à l’équité procédurale lorsqu’il 
interroge le demandeur d’asile après que l’affaire 
a été déférée à la Section de la protection des 
 réfugiés pour enquête sans aviser le procureur de 
l’interrogatoire et lui permettre la possibilité d’y 
assister?

Certified Questions

[46]  the applicant proposed two questions for 
certification:

1. is there an obligation to inform counsel for the claim-
ant if an examination is conducted prior to the refugee 
Protection division hearing, even if there is no right 
to counsel at the examination?

2. is there statutory authority for an officer to conduct 
an examination of refugee claimants pertaining to the 
claim, including the eligibility of the claim to be  
referred to the Board, prior to a hearing before the 
refugee Protection division after eligibility has been 
determined?

[47]  the respondents oppose certification of any ques-
tion submitting that “the facts of the present case do  
not lend themselves to serious general questions of 
importance”.

[48]  in the Court’s view, there are two questions of 
general importance that would be determinative of this 
case and which ought to be certified. the questions 
posed by the applicant, however, are too broad and are 
not restricted to the facts before the Court.

[49]  the following questions will be certified:

1. does an officer have jurisdiction and authority to 
examine a refugee claimant pursuant to sub section 
15(1) of the Immigration and Refugee Protection 
Act, S.C. 2001, c. 27, after the claim has been  
referred to the refugee Protection division for 
determination?

2. if a refugee claimant has indicated on the Basis 
of Claim Form or elsewhere that he or she has 
counsel of record, is it a breach of procedural fair-
ness for an officer to examine the refugee claimant 
after the claim has been referred to the refugee 
Protection division for deter mination without 
 advising counsel of record of the proposed exami-
nation and providing counsel an opportunity to 
attend?
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Post-scriptum

[50]  après l’audience, le demandeur a informé la Cour 
d’une proposition de modification au règlement publiée 
le 20 juin 2015 dans la Gazette du Canada Partie I, 
vol. 149, no 25, pour étude et consultations, qui traite 
précisément du moment où le contrôle d’un demandeur 
d’asile prend fin. il est proposé d’ajouter un paragra-
phe 37(2) au règlement, qui serait rédigé comme suit 
[à la page 1369] :

Fin du contrôle ― demande d’asile

(2) Le contrôle de la personne qui fait une demande 
d’asile au point d’entrée ou ailleurs au Canada prend fin 
lors du dernier en date des événements suivants :

a) une décision est rendue en dernier ressort concer-
nant sa demande d’asile;

b) une décision est rendue en vertu du paragraphe 44(2) 
de la Loi à l’égard de cette personne et celle-ci, dans le 
cas de la demande d’asile est faite au point d’entrée, 
quitte le point d’entrée.

[51]  Si ce projet de règlement est promulgué et est 
jugé valide, il répondra peut-être à la première question 
certifiée. toutefois, il ne règle pas la deuxième question 
certifiée. en outre, il n’y a rien dans les modifications 
proposées qui indique que ces modifications auraient un 
effet rétroactif.

JuGeMent

La COur reJette la présente demande et certifie 
les questions suivantes de portée générale :

1. un agent a-t-il compétence et autorité pour exami-
ner un revendicateur de statut de réfugié en vertu 
du paragraphe 15(1) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27, après 
que l’affaire a été déférée à la Section de la pro-
tection des réfugiés pour enquête?

2. Si un demandeur d’asile a indiqué sur le formu-
laire Fondement de la demande d’asile ou ailleurs 
qu’il ou elle a un procureur, un agent commet-il un 

Post Script

[50]  Subsequent to the hearing, the applicant informed 
the Court of a proposed amendment to the regulations 
published on June 20, 2015, in the Canada Gazette 
Part I, Vol. 149, no. 25, for discussion and consultation, 
specifically dealing with when an examination of a refu-
gee claimant ends. it is proposed to add subsection 37(2) 
to the regulations which is proposed to read as follows 
[at page 1369]:

End of examination ― claim for refugee protection

(2) the examination of a person who makes a claim for 
refugee protection at a port of entry or inside Canada 
other than at a port of entry ends when the later of the 
following occurs:

(a) a final determination is made in respect of their 
claim, and

(b) a decision in respect of the person is made under 
subsection 44(2) of the act and, in the case of a claim 
made at a port of entry, the person leaves the port of 
entry.

[51]  Should the proposed regulation be promulgated, 
and be valid, it may answer the first certified question. 
However, it does not address the second certified ques-
tion. Moreover, there is nothing in the proposed changes 
that suggest that the effect of the amendment will be 
retroactive.

JudGMent

tHiS COurt’S JudGMent is that this application 
is dismissed, and the following questions of general 
importance are certified:

1. does an officer have jurisdiction and authority to 
examine a refugee claimant pursuant to subsection 
15(1) of the Immigration and Refugee Protection 
Act, S.C. 2001, c. 27, after the claim has been 
 referred to the refugee Protection division for 
determination?

2. if a refugee claimant has indicated on the Basis of 
Claim Form or elsewhere that he or she has coun-
sel of record, is it a breach of procedural fairness 
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manquement à l’équité procédurale lorsqu’il inter-
roge le demandeur d’asile après que l’affaire a été 
déférée à la Section de la protection des réfugiés 
pour enquête sans aviser le procureur de l’interro-
gatoire et lui permettre la possibilité d’y assister?

for an officer to examine the refugee claimant after 
the claim has been referred to the refugee 
Protection division for determination without  
advising counsel of record of the proposed exami-
nation and providing counsel an opportunity to 
attend?
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Luc Tailleur (Applicant)

v.

Attorney General of Canada (Respondent)

and

Commissioner of Official Languages (Intervener)

Indexed as: TaIlleur v. Canada (aTTorney General)

Federal Court, Gascon J.—Ottawa, May 19 and 
October 30, 2015.

Official Languages — Application pursuant to Official 
Languages Act (OLA), s. 77(1) seeking order declaring that 
Canada Revenue Agency (CRA) breached applicant’s right to 
work in language of his choice, directing CRA to revise policy 
so as to respect employee rights regarding language of work 
— Applicant, Francophone, writing note in CRA computer 
system in French after serving Anglophone taxpayer — 
Complying to supervisors’ request to rewrite note in English as 
per administrative procedure — Filing complaint with 
Commissioner of Official Languages (Commissioner), claim-
ing CRA’s procedure deprived him of right to work in language 
of choice — Commissioner stating, after noting, inter alia, 
CRA’s reliance on OLA, s. 31, that OLA provisions on com-
munications with, services to public prevailing over any 
inconsistent provisions in OLA on language of work, conclud-
ing reasonable for notes to be entered in taxpayer’s language 
— Issues scope of OLA, s. 36(2), of CRA’s language of work 
duties; whether CRA taking all reasonable measures to enable 
applicant to use language of work of his choice — Dispute 
herein twofold: scope of OLA, s. 31, meaning of words “such 
measures … as can reasonably be taken” used in s. 36(2) — 
OLA, Part IV (Communications with and Services to the 
Public) taking precedence over OLA, Part V (Language of 
Work) to extent that provisions of Part V inconsistent with 
those of Part IV — Part IV only taking precedence to extent 
of inconsistency that has been identified — Meaning, scope of 
s. 31 not to be divorced from assessment of duties imposed on 
federal institutions by s. 36(2) — Ambiguity between French, 
English versions of s. 36(2) — Correct interpretation: Federal 
institutions having to take any other measures reasonable to 
take, in addition to those already set out at s. 36(1) — Measures 
adopted having to be justified objectively — Meaning common 
to both versions of s. 36(2) not universality of measures 

T-1444-13
2015 CF 1230

Luc Tailleur (demandeur)

c.

Procureur général du Canada (défendeur)

et

Commissaire aux langues officielles (intervenant)

réperTorIé : TaIlleur c. Canada (proCureur 
Général)

Cour fédérale, juge Gascon—Ottawa, 19 mai et 30 
octobre 2015.

Langues officielles — Demande en vertu de l’art. 77(1) de 
la Loi sur les langues officielles (LLO) par laquelle le deman-
deur recherchait une ordonnance déclarant que l’Agence du 
revenu du Canada (ARC) avait violé son droit de travailler 
dans la langue de son choix et intimant l’ARC de réviser sa 
politique de manière à respecter les droits de ses employés 
quant à la langue de travail — Le demandeur, un francophone, 
a rédigé une note en français dans un des systèmes informati-
ques de l’ARC après avoir servi une contribuable anglophone 
— Il s’est conformé à la demande de ses supérieurs de réécrire 
sa note en anglais, tel que le requerrait la procédure adminis-
trative en place — Le demandeur a déposé une plainte devant 
le Commissaire aux langues officielles (le commissaire) allé-
guant que la procédure de l’ARC le privait de son droit de 
travailler dans la langue de son choix — Le commissaire a 
mentionné, après avoir entre autres noté que l’ARC avait invo-
qué l’art. 31 de la LLO, que les dispositions de la LLO sur les 
communications avec le public et la prestation des services 
l’emportaient sur les dispositions incompatibles de la LLO 
portant sur la langue de travail et a conclu qu’il était raison-
nable que les notes soient inscrites dans la langue de choix des 
contribuables — Il s’agissait de savoir quelle était la portée 
de l’art. 36(2) de la LLO et des obligations de l’ARC en matière 
de langue de travail et si l’ARC a pris toutes les mesures rai-
sonnables possibles pour permettre au demandeur d’utiliser la 
langue de travail de son choix — Le différend en l’espèce était 
de deux ordres : la portée de l’art. 31 de la LLO, et le sens des 
mots « toutes autres mesures possibles » utilisés à l’art. 36(2) 
— La partie IV de la LLO (Communications avec le public 
et prestation des services) a préséance sur la partie V de la 
LLO (Langue de travail), dans la mesure où les dispositions 
de la partie V sont incompatibles avec celles de la partie IV 
— La partie IV n’aura préséance que dans la mesure de 
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 — Sufficient for federal institution to demonstrate it consid-
ered all reasonable measures to enable employees to work in 
official language of choice — CRA complying herein with duty 
to allow members of public to receive services in official lan-
guage of their choice in accordance with Part IV, meeting 
language of work requirements of Part V — Measure put into 
place by CRA justified, reasonable because notes in taxpayer’s 
language essential, necessary to enable provision of service 
of equal quality in both official languages —Constitutional 
guarantee of applicant to be able to use language of work of 
choice yielding to taxpayers’ right to be able to communicate 
with call centre agents, receive services in language of choice 
— Application dismissed.

This was an application pursuant to subsection 77(1) of 
the Official Languages Act (Ola) seeking an order declaring 
that the Canada Revenue agency (CRa) breached the appli-
cant’s right to work in the language of his choice and directing 
the CRa to revise its policy so as to respect its employees’ 
rights regarding language of work.

The applicant, a Francophone, served an anglophone tax-
payer in the language of her choice, i.e. english. The applicant 
wrote a follow-up note in the CRa’s computer systems in the 
language of work of his choice, i.e. French. The applicant’s 
supervisors directed him to rewrite his note in the language of 
the taxpayer as required by the administrative procedure in 
place. The applicant argued that the note was not directed to 
the taxpayer but to a Francophone colleague. The applicant 
complied with his supervisors’ request and ultimately wrote 
his note in english. The applicant filed a complaint with the 
Commissioner of Official languages (Commissioner) claim-
ing that the CRa’s procedure deprived him of his right to work 
in the language of his choice. The Commissioner’s investiga-
tion took into account the CRa’s duties under Parts iV 
(Communications with and Services to the Public) and V 
(language of Work) of the Ola. The Commissioner stated 

l’incompatibilité qui aura été recensée — Le sens et la portée 
de l’art. 31 ne peuvent être divorcés d’une appréciation de la 
teneur des obligations imposées aux institutions fédérales par 
l’art. 36(2) — Il existe certes une ambiguïté entre la version 
française et anglaise de l’art. 36(2) — L’interprétation cor-
recte de l’art. 36(2) de la LLO est effectivement celle voulant 
que les institutions fédérales doivent prendre toutes autres 
mesures qu’il est raisonnable de prendre, en plus de celles 
déjà prévues à l’art. 36(1) de la LLO — Les mesures adoptées 
doivent donc pouvoir se justifier objectivement — Le sens 
commun aux deux versions de l’art. 36(2) n’est donc pas 
l’universalité des mesures — Il suffit à une institution fédérale 
de démontrer avoir considéré toutes les mesures raisonnables 
pour permettre à ses employés de travailler dans la langue 
officielle de leur choix — L’ARC a respecté son obligation de 
permettre aux membres du public de recevoir ses services dans 
la langue officielle de leur choix aux termes de la partie IV 
de la LLO, et a rencontré les exigences de la partie V de la 
loi sur la langue de travail — La mesure mise en place par 
l’ARC est justifiée et raisonnable, car les notes dans la langue 
du contribuable sont essentielles et nécessaires pour permettre 
à l’institution fédérale d’offrir un service de qualité égale 
dans les deux langues officielles — La garantie constitution-
nelle du demandeur et des agents d’appel de l’ARC de pouvoir 
utiliser le français ou l’anglais comme langue de travail dans 
cette institution fédérale doit céder le pas au droit du contri-
buable de pouvoir communiquer avec les agents d’appel et 
recevoir leurs services dans la langue de son choix — Demande 
rejetée.

il s’agissait d’une demande en vertu du paragraphe 77(1) 
de la Loi sur les langues officielles (llO) par laquelle le  
demandeur recherchait une ordonnance déclarant que l’agence 
du revenu du Canada (aRC) avait violé son droit de travailler 
dans la langue de son choix et intimant l’aRC de réviser sa 
politique de manière à respecter les droits de ses employés 
quant à la langue de travail.

le demandeur, un francophone, a servi une contribuable 
anglophone dans la langue de choix de celle-ci, soit l’anglais. 
le demandeur a écrit une note dans un des systèmes infor-
matiques de l’aRC dans la langue de travail de son choix, soit 
le français. les supérieurs du demandeur lui ont demandé 
de réécrire sa note dans la langue de la contribuable, tel que le 
requerrait la procédure administrative en place. le demandeur 
a prétendu que cette note ne s’adressait pas au contribuable, 
mais plutôt à un collègue francophone. le demandeur s’est 
conformé à la demande de ses supérieurs et a finalement rédigé 
sa note en anglais. le demandeur a déposé une plainte devant 
le Commissaire aux langues officielles (le commissaire) allé-
guant que la procédure de l’aRC le privait de son droit de 
travailler dans la langue de son choix. l’enquête du commis-
saire tenait compte des obligations de l’aRC prévues aux 
parties iV (Communications avec le public et prestation des 
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that, given the type of services that the CRa provides to tax-
payers, the provisions of the Ola on communications with 
and services to the public prevail over any inconsistent lan-
guage of work provisions of the Ola. The Commissioner 
noted the CRa’s reliance on section 31 of the Ola, which 
states that Part iV prevails over any inconsistency in Part V 
on language of work and therefore gives precedence to the 
rights of members of the public to communicate and receive 
their services in their preferred official language. The 
Commissioner concluded that the procedure established by 
the CRa requiring that notes to the file be entered in the tax-
payer’s language was reasonable to avoid errors or undue 
delays in responding. The Commissioner therefore found that 
it was appropriate, under subsection 58(3) of the Ola, to  
exercise his discretion to refuse to investigate the applicant’s 
complaint further.

at issue was the scope of subsection 36(2) of the Ola and 
of the CRa’s language of work duties, and whether the CRa 
took all reasonable measures to enable the applicant to use the 
language of work of his choice.

Held, the application should be dismissed.

The dispute herein was twofold: (1) the scope of section 31 
of the Ola, and (2) the meaning of the words “such measures 
… as can reasonably be taken” used in subsection 36(2) of the 
Ola. if section 31 clearly establishes that Part iV takes pre-
cedence over Part V, it does not do so absolutely but to the 
extent that the provisions of Part V are inconsistent with 
the provisions of Part iV. The French version of the section 
speaks of “dispositions incompatibles de la partie V” while 
the english version of the Ola provides that Part iV prevails 
“to the extent of the inconsistency”. interpreted jointly and 
with a meaning common to the two versions, this section 
clearly states that the window of inconsistency that section 31 
refers to is limited. indeed, Part iV will only take precedence 
to the extent of the inconsistency that has been identified. 
There cannot be an inconsistency without considering the 
scope and extent of section 36. The notion of conflict in sec-
tion 31 should be interpreted narrowly because both Part iV 
and Part V must be given a liberal and purposive interpreta-
tion that is consistent with the preservation and development 
of both official language communities in Canada. The mean-
ing and scope of section 31 cannot be divorced from an 
assessment of the duties imposed on federal institutions by 
subsection 36(2).

services) et V (langue de travail) de la llO. le commissaire  
a mentionné que, compte tenu de la nature des services offerts 
aux contribuables par l’aRC, les dispositions de la llO sur 
les communications avec le public et la prestation des services 
l’emportaient sur les dispositions incompatibles de la llO 
portant sur la langue de travail. le commissaire a souligné 
que l’aRC avait invoqué l’article 31 de la llO, qui stipule 
que les dispositions de la partie iV l’emportent sur les dispo-
sitions incompatibles de la partie V portant sur la langue de 
travail, et donne donc préséance aux droits des membres du 
public de communiquer et de recevoir leurs services dans leur 
langue officielle de préférence. le commissaire a conclu que 
la procédure mise en place par l’aRC et exigeant que les 
notes au dossier soient consignées dans la langue du contri-
buable, était raisonnable, et ce, pour éviter des erreurs ou des 
délais de réponse indus. le commissaire a conséquemment 
estimé qu’il était approprié d’exercer sa discrétion afin d’in-
terrompre l’enquête portant sur la plainte du demandeur, 
conformément au paragraphe 58(3) de la llO.

il s’agissait de savoir quelle était la portée du paragra-
phe 36(2) de la llO et des obligations de l’aRC en matière 
de langue de travail et si l’aRC a pris toutes les mesures rai-
sonnables possibles pour permettre au demandeur d’utiliser la 
langue de travail de son choix.

Jugement : la demande doit être rejetée.

le différend était en l’espèce de deux ordres : 1) la portée 
de l’article 31 de la llO, et 2) le sens des mots « toutes autres 
mesures possibles » utilisés au paragraphe 36(2) de la llO. 
Si l’article 31 établit clairement que la partie iV a préséance 
sur la partie V, il le fait non pas dans l’absolu, mais bien 
dans la mesure où les dispositions de la partie V sont incom-
patibles avec celles de la partie iV. la version française de 
l’article parle de « dispositions incompatibles de la partie V » 
tandis que le texte anglais de la llO décrète que la partie iV 
l’emporte (« prevails » en anglais) « to the extent of the incon-
sistency ». interprété conjointement et dans un sens commun 
aux deux versions, cet article exprime donc clairement que la 
fenêtre de l’incompatibilité à laquelle renvoie l’article 31 est 
restreinte. en effet, la partie iV n’aura préséance que dans la 
mesure de l’incompatibilité qui aura été recensée. il ne peut 
pas y avoir de mesure incompatible sans considérer la portée 
et l’étendue de l’article 36. la notion de conflit prévue à l’ar-
ticle 31 doit recevoir une interprétation restrictive puisque 
tant la partie iV que la partie V doivent bénéficier d’une inter-
prétation libérale et téléologique qui est compatible avec le 
maintien et l’épanouissement des collectivités de chaque 
 langue officielle au Canada. le sens et la portée de l’article 31 
ne peuvent être divorcés d’une appréciation de la teneur des 
obligations imposées aux institutions fédérales par le para-
graphe 36(2).
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il existe certes une ambiguïté entre la version française et 
anglaise du paragraphe 36(2). l’interprétation correcte du  
paragraphe 36(2) est effectivement celle voulant que les insti-
tutions fédérales doivent prendre toutes autres mesures qu’il 
est raisonnable de prendre, en plus de celles déjà prévues au 
paragraphe 36(1). Ces mesures doivent contribuer à créer et 
maintenir, de façon réaliste et concrète, un milieu de travail 
propice à l’usage effectif des deux langues officielles et qui 
permet aux employés d’utiliser l’une ou l’autre de ces langues. 
le terme « raisonnable » présuppose une norme objective et 
les mesures adoptées doivent donc pouvoir se justifier objecti-
vement. l’opinion du commissaire voulant que les institutions 
fédérales doivent considérer toutes les mesures permettant 
d’atteindre l’objet du paragraphe 36(2) pour ensuite en éla-
guer celles qui n’entrent pas sous l’aune du raisonnable n’est 
pas compatible avec les deux versions française et anglaise de 
la loi. la version anglaise parle en effet de « such measures » 
et non pas de « all measures »; seule la version française parle 
de « toutes » autres mesures. le sens commun aux deux ver-
sions du paragraphe 36(2) n’est donc pas l’universalité des 
mesures. le paragraphe 36(2) n’impose aux institutions fédé-
rales que de considérer toutes les mesures raisonnables. la 
Cour voit mal comment, dans l’interprétation et l’application 
pratique de la llO, on peut scinder la lecture de cet article en 
séparant la composante « toutes » du concept de « raison-
nables ». le volet « raisonnable » constitue l’essence et le 
fondement de l’obligation contenue au paragraphe 36(2). Si 
une mesure n’est pas raisonnable, elle n’a pas à être adoptée 
par l’institution fédérale. Cette inter prétation correspond au 
sens commun qui se dégage des deux versions de la loi, et 
elle concorde avec l’intention  législative. Ce qu’il suffit à une 
institution fédérale de démontrer, c’est d’avoir considéré 
toutes les mesures raisonnables pour permettre à ses employés 
de travailler dans la langue  officielle de leur choix. les fac-
teurs à considérer pour savoir si une mesure est raisonnable 
ou non comprennent le degré de difficulté opérationnelle ou 
administrative causée par la mesure en question, si sa mise  
en œuvre entre en conflit avec les obligations de l’institution 
fédérale prévues à la partie iV de la llO ou avec son mandat. 
la compétence linguistique des individus ne doit pas être un 
facteur dans la détermination des droits linguistiques.

en exigeant que les notes du demandeur soient rédigées 
dans la langue officielle choisie par le contribuable, l’aRC  
a non seulement respecté son obligation de permettre aux 
membres du public de recevoir ses services dans la langue 
officielle de leur choix aux termes de la partie iV de la llO, 
mais elle a aussi rencontré les exigences de la partie V de la 
loi sur la langue de travail. la mesure mise en place par 
l’aRC était justifiée et raisonnable, car les notes dans la lan-
gue du contribuable sont essentielles et nécessaires pour 
permettre à l’institution fédérale d’offrir un service de qualité 
égale dans les deux langues officielles. la qualité du service 
offert aux contribuables par les agents d’appel est tributaire 
de leur capacité de consulter et de comprendre les notes aux 

There is an ambiguity between the French and english  
versions of subsection 36(2). The correct interpretation of sub-
section 36(2) is that federal institutions must take any other 
measures that it is reasonable to take, in addition to those  
already set out at subsection 36(1). These measures must assist 
in establishing and maintaining, in a realistic and practical 
manner, work environments that are conducive to the effec-
tive use of both official languages and accommodate the use 
of either of those languages by employees. The term “reason-
able” presupposes an objective standard, and the measures 
adopted must therefore be able to be justified objectively. The 
Commissioner’s view that federal institutions must consider 
all measures that would enable them to meet the objective of 
subsection 36(2) and then weed out those that are not reason-
able is not consistent with the French and english versions of 
the Ola. The english version speaks of “such measures” not 
“all measures”; only the French version speaks of [transla-
tion] “all” other measures (“toutes” autres mesures). The 
meaning common to both versions of subsection 36(2) is 
therefore not the universality of measures. Subsection 36(2) 
only requires federal institutions to consider all reasonable 
measures. it is difficult to see how the reading of this section 
can be divided by separating the component “toutes” from the 
concept of “raisonnables”. The “reasonable” component is 
the essence and foundation of the duty under subsection 36(2). 
if a measure is not reasonable, the federal institution does not 
have to adopt it. This interpretation reflects the common 
meaning that emerges from the two versions of the Ola, and 
it is consistent with Parliament’s intent. it is sufficient for a 
federal institution to demonstrate that it considered all reason-
able measures to enable its employees to work in the official 
language of their choice. Factors to consider whether a mea-
sure is reasonable or not include the extent of the operational 
or administrative difficulty caused by the measure in ques-
tion, if its implementation conflicts with the federal institution’s 
duties under Part iV of the Ola or its mandate. The language 
proficiency of individuals should not be a factor in determin-
ing language rights.

By requiring that the applicant’s notes be written in the  
official language chosen by the taxpayer, the CRa not only 
complied with its duty to allow members of the public to  
receive its services in the official language of their choice in 
accordance with Part iV, but also met the language of work 
requirements of Part V. The measure that the CRa put into 
place was justified and reasonable because notes in the tax-
payer’s language are essential and necessary to enable the 
federal institution to provide a service of equal quality in both 
official languages. The quality of service provided to taxpay-
ers depends on the call centre agents’ ability to consult and 
understand the notes to taxpayers’ electronic files. The rights 
conferred on taxpayers by Part iV of the Ola must mean 
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dossiers électroniques des contribuables. les droits conférés 
aux contribuables par la partie iV de la llO doivent avoir  
un sens. la garantie constitutionnelle du demandeur et des 
agents d’appel de l’aRC de pouvoir utiliser le français ou 
l’anglais comme langue de travail dans cette institution fédé-
rale doit céder le pas au droit du contribuable de pouvoir 
communiquer avec les agents d’appel et recevoir leurs ser-
vices dans la langue de son choix. le transfert d’appels à un 
autre agent bilingue capable de comprendre les notes au dos-
sier n’est pas une alternative raisonnable, car elle déboucherait 
inéluctablement vers une inégalité de service entre contri-
buables anglophones et francophones. il ne s’agit pas d’une 
mesure raisonnable au sens du paragraphe 36(2) de la llO.
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i. l’aperçu

[1]  la présente affaire porte sur la tension qui existe 
entre deux volets de la Loi sur les langues officielles, 
l.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 31 (llO [ou la loi]) : les 
droits linguistiques reconnus aux membres du public 
d’être servi par une institution fédérale dans la langue 
officielle de leur choix, et les droits linguistiques octroyés 
aux agents des institutions fédérales de travailler dans 
l’une ou l’autre des deux langues officielles du Canada.

[2]  le demandeur M. luc Tailleur, un francophone, 
travaille dans la fonction publique fédérale. il y occupe 
le poste d’agent des services aux contribuables dans 
un centre d’appels de l’agence du revenu du Canada 
(aRC) situé à Montréal. le poste de M. Tailleur, tout 
comme la région de Montréal où il travaille, sont tous 
deux désignés comme étant bilingues. dans le cadre de 
son emploi, M. Tailleur reçoit des appels téléphoniques 
des contribuables et répond à leurs questions au sujet 
des impôts et des programmes gérés par l’aRC. en août 
2010, M. Tailleur sert une contribuable anglophone 
dans la langue de choix de celle-ci, soit l’anglais. Suite 
à son appel avec la contribuable, M. Tailleur doit écrire 
une note dans un des systèmes informatiques de l’aRC 
afin d’assurer le suivi du traitement du dossier de la 
contribuable. M. Tailleur rédige alors cette note dans la 
langue de travail de son choix, soit le français. invoquant 
les politiques en place au sein de l’aRC, les supérieurs 
de M. Tailleur le contraignent de refaire sa note dans 
la langue de la contribuable, ce à quoi M. Tailleur se 
conforme.

[3]  M. Tailleur dépose toutefois une plainte devant le 
Commissaire aux langues officielles (le commissaire) 
alléguant que la procédure de l’aRC le prive de son 
droit, prévu à la llO, de travailler dans la langue de son 
choix. en juin 2013, le commissaire informe M. Tailleur 
de sa décision d’interrompre son enquête sur la plainte 
formulée par M. Tailleur (et donc du rejet de celle-ci). 
après avoir constaté les efforts infructueux de l’aRC 
pour tenter de réconcilier ses obligations de service 
au public et les droits linguistiques de M. Tailleur, le 
commissaire conclut en effet que la procédure mise 
en place par l’aRC est raisonnable, car le maintien  
des notes au dossier dans la langue de préférence du 

i. Overview

[1] This case deals with the tension that exists between 
two aspects of the Official Languages Act, R.S.C., 1985 
(4th Supp.), c. 31 (Ola [or the act]): the language rights 
of members of the public to be served by federal insti-
tutions in the official language of their choice and the 
language rights granted to officers and employees of 
federal institutions to work in either of the two official 
languages of Canada.

[2]  The applicant luc Tailleur, a Francophone, works 
in the federal public service. He is a taxpayer services 
agent at a Canada Revenue agency (CRa) call centre 
in Montréal. Mr. Tailleur’s position and the Montréal 
region where he works are both designated bilingual.  
in the course of his employment, Mr. Tailleur receives 
telephone calls from taxpayers and answers their ques-
tions about taxes and programs managed by the CRa. 
in august 2010, Mr. Tailleur served an anglophone 
taxpayer in the language of her choice, i.e. english. 
after finishing his call with the taxpayer, Mr. Tailleur 
had to write a note in one of the CRa’s computer sys-
tems to ensure that the necessary follow-up would be 
done in the taxpayer’s file. Mr. Tailleur wrote this note 
in the language of work of his choice, i.e. French. Citing 
the policies in place at the CRa, Mr. Tailleur’s supervi-
sors directed him to rewrite his note in the language of 
the taxpayer, which Mr. Tailleur did.

[3]  However, Mr. Tailleur filed a complaint with the 
Commissioner of Official languages (the Commissioner) 
claiming that the CRa’s procedure deprived him of  
his right under the Ola to work in the language of  
his choice. in June 2013, the Commissioner informed 
Mr. Tailleur of his decision to stop his investigation into 
Mr. Tailleur’s complaint (and hence to dismiss it). after 
noting the CRa’s unsuccessful efforts to reconcile its 
duties to serve the public and Mr. Tailleur’s language 
rights, the Commissioner concluded that the procedure 
put in place by the CRa was reasonable because making 
notes to the file in the taxpayer’s preferred language is 
necessary to avoid  errors or undue delays in responding.
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con-tribuable est nécessaire pour éviter des erreurs ou 
des délais de réponse indus.

[4]  le 27 août 2013, en désaccord avec les conclu-
sions du commissaire, M. Tailleur dépose la présente 
demande en vertu du paragraphe 77(1) de la llO. dans 
sa demande, M. Tailleur soutient que l’aRC porte atteinte 
à son droit de travailler en français. il recherche une 
ordonnance de cette Cour déclarant que l’aRC a violé 
son droit de travailler dans la langue de son choix et inti-
mant l’aRC de réviser sa politique de manière à respecter 
les droits de ses employés quant à la langue de travail. 
l’aRC soutient pour sa part, par l’entremise du Procureur 
général du Canada, avoir exploré toutes les mesures 
raisonnables possibles pour essayer d’accommoder M. 
Tailleur mais que ses obligations de servir les contri-
buables canadiens dans la langue de leur choix ne lui 
permettent pas de modifier ses politiques dans les 
circonstances.

[5]  le commissaire est intervenu aux procédures 
pour faire valoir quelles devrait être, selon lui, l’inter-
prétation à donner aux articles de la llO en cause dans 
le présent dossier.

[6]  la demande de M. Tailleur soulève deux questions 
en litige :

a. Quelle est la portée du paragraphe 36(2) de la llO 
et des obligations de l’aRC en matière de langue 
de travail?

B. l’aRC a-t-elle pris, dans les circonstances, toutes 
les mesures raisonnables possibles pour permettre 
à M. Tailleur d’utiliser la langue de travail de son 
choix?

[7]  Pour les motifs qui suivent, la Cour conclut que la 
demande de M. Tailleur doit échouer. en effet, la Cour 
est d’avis que l’aRC a pris toutes les mesures raison-
nables possibles pour permettre à M. Tailleur et à ses 
autres employés d’utiliser la langue de travail de leur 
choix, mais que l’exigence de rédiger les « blocs-notes » 
dans la langue de choix du contribuable est essentielle 
et nécessaire pour permettre à l’aRC d’assurer un ser-
vice égal aux contribuables anglophones; elle doit donc 
avoir préséance. Quant à la solution alternative proposée 

[4]  On august 27, 2013, disagreeing with the 
Commissioner’s conclusions, Mr. Tailleur filed this  
application under subsection 77(1) of the Ola. in his 
application, Mr. Tailleur submits that the CRa infringed 
his right to work in French. He seeks an order from 
this Court declaring that the CRa breached his right 
to work in the language of his choice and directing the 
CRa to revise its policy so as to respect its employees’ 
rights regarding language of work. The CRa contends 
that, through the attorney General of Canada, it explored 
all reasonable measures to try to accommodate Mr. 
Tailleur but that its duty to serve Canadian taxpayers in 
the language of their choice does not allow it to change 
its policies in the circumstances.

[5]  The Commissioner intervened in this proceed-
ing to argue the interpretation that should be given, in 
his view, to the sections of the Ola at issue in this case.

[6]  Mr. Tailleur’s application raises two issues:

a. What is the scope of subsection 36(2) of the Ola 
and of the CRa’s language of work duties?

B. in the circumstances, did the CRa take all reason-
able measures to enable Mr. Tailleur to use the 
language of work of his choice?

[7]  For the following reasons, the Court finds that Mr. 
Tailleur’s application should be dismissed. The Court is 
of the opinion that the CRa took all reasonable measures 
to enable Mr. Tailleur and its other employees to use the 
language of work of their choice, but that the require-
ment to write the “notepad” in the taxpayer’s language 
of choice is essential and necessary to ensure that the 
CRa provides equal service to anglophone taxpayers; 
therefore, it must take precedence. With respect to the 
alternative solution proposed by Mr. Tailleur to establish 
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par M. Tailleur d’instaurer un mécanisme de transfert 
d’appels, la Cour est d’avis que cette avenue se situe hors 
du champ des mesures raisonnables que peut considérer 
l’aRC dans les circonstances.

ii. le contexte

[8]  avant de traiter des questions en litige, il importe 
de situer le contexte de la demande de M. Tailleur, et 
notamment les faits entourant sa plainte, la décision du 
commissaire, la nature des services offerts par l’aRC et 
le cadre législatif de la llO.

a. Les faits impliquant M. Tailleur

[9]  M. Tailleur travaille dans la direction générale des 
services aux contribuables et de la gestion des créances 
de l’aRC. À titre d’agent des services aux contribuables 
dans la région de Montréal, M. Tailleur reçoit des appels 
téléphoniques des contribuables et répond à leurs ques-
tions au sujet des impôts et des programmes administrés 
par l’aRC. en tant qu’employé bilingue, M. Tailleur 
traite les appels provenant de contribuables à la fois 
anglophones et francophones.

[10]  le volume d’appels reçus par l’aRC est considé-
rable et M. Tailleur (tout comme les autres agents de 
l’aRC assignés à la réception des appels) passe conti-
nuellement d’un appel à l’autre pendant sa journée de 
travail. À chaque appel, M. Tailleur reçoit des questions, 
des informations et des données du contribuable. dans 
l’exercice quotidien de ses fonctions, M. Tailleur doit 
notamment consigner dans l’un ou l’autre des systèmes 
informatiques de l’aRC les différents renseignements 
obtenus des contribuables lors de ses discussions télé-
phoniques avec eux, ainsi que les questions ou mesures 
qui peuvent découler de ces appels.

[11]  le 5 août 2010, après avoir traité un appel d’une 
contribuable anglophone et dans le but de régler son 
dossier, M. Tailleur écrit une note dans la partie « bloc-
notes » du système de gestion des cas T1 prestations 
(T1PRe) de l’aRC. Ce système T1PRe figure parmi 
les logiciels informatiques mis en place par l’aRC 
pour aider au traitement des demandes reçues des contri-
buables. Plus particulièrement, le système T1PRe est 

a mechanism to transfer calls, the Court is of the view 
that this avenue is beyond the scope of reasonable mea-
sures that the CRa can consider in the circumstances.

ii. Background

[8] Before addressing the issues, it is important to situ-
ate the context of Mr. Tailleur’s application, namely the 
facts surrounding his complaint, the Commissioner’s 
decision, the type of services provided by the CRa and 
the statutory framework of the Ola.

a. Facts involving Mr. Tailleur

[9]  Mr. Tailleur works in the CRa’s Taxpayer Service 
and debt Management Branch. as a taxpayer services 
agent in the Montréal region, Mr. Tailleur receives 
telephone calls from taxpayers and answers their ques-
tions about taxes and programs managed by the CRa. 
as a bilingual employee, Mr. Tailleur deals with calls 
from anglophone and Francophone taxpayers.

[10]  The volume of calls received by the CRa is con-
siderable, and Mr. Tailleur (like the other CRa agents 
assigned to taking calls) continually moves from one 
call to another during his work day. On each call, Mr. 
Tailleur receives questions, information and data from 
taxpayers. in his day-to-day activities, Mr. Tailleur must, 
among other things, enter in one of the CRa’s computer 
systems the information obtained from taxpayers in his 
telephone discussions with them, as well as the issues or 
actions that may result from these calls.

[11]  On august 5, 2010, after dealing with a call from 
an anglophone taxpayer and in an effort to resolve her 
case, Mr. Tailleur wrote a note in the “notepad” part of 
the CRa’s T1 and Benefit Case Management System 
(T1Ben). The T1Ben system is one of the computer 
software systems put in place by the CRa to assist in 
processing requests from taxpayers. Specifically, the 
T1Ben system is used to forward taxpayers’ files for 
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utilisé pour transmettre les dossiers des contribuables 
pour « action », pour faire le suivi et pour créer des regis-
tres permettant de saisir toutes les actions prises dans un 
dossier donné.

[12]  Puisqu’il destine sa note à un autre employé 
francophone occupant lui aussi un poste bilingue au 
sein de l’aRC, M. Tailleur rédige sa note dans la langue 
de travail de son choix, soit le français. après quelques 
échanges avec ses supérieurs, M. Tailleur se voit cepen-
dant contraint de réécrire sa note dans la langue de la 
contribuable, soit l’anglais, tel que le requiert la procé-
dure administrative en place au sein de l’aRC. M. Tailleur 
prétend que cette note ne s’adressait pas au contribuable, 
mais avait plutôt pour objet de demander à son collègue 
francophone d’acheminer une demande interne pour 
procéder à l’émission d’un paiement. il n’était donc pas 
nécessaire, selon M. Tailleur, de la rédiger en anglais. 
M. Tailleur ajoute que c’était la première fois, en près 
de 20 ans dans le poste qu’il occupe à l’aRC, qu’il rece-
vait une telle demande de réécrire une note dans le 
système T1PRe. il indique qu’auparavant, il avait tou-
jours écrit ces notes dans la langue de son choix, soit le 
français.

[13]  dans ses soumissions écrites déposées devant la 
Cour, M. Tailleur se disait d’avis qu’il n’était pas néces-
saire que tous les notes et formulaires soient rédigés 
dans la langue du contribuable pour permettre un suivi 
effectif et sans délai du dossier du contribuable. Plus 
particulièrement, M. Tailleur mentionnait que sa note 
d’août 2010 ne se destinait en aucun temps à la contri-
buable. lors de l’audience devant cette Cour, l’avocat 
de M. Tailleur a toutefois reconnu la nécessité que les 
notes au dossier comme celle qui fait l’objet du présent 
litige soient écrites et conservées dans la langue du 
contribuable afin de traiter adéquatement le dossier du 
contribuable. en revanche, M. Tailleur soumet cepen-
dant que l’aRC pourrait aisément mettre en place un 
système par lequel pourraient être transférés à des agents 
bilingues les appels reçus par des agents unilingues an-
glophones qui seraient incapables de traiter une demande 
du contribuable en raison de la présence de notes au 
dossier rédigées en français.

[translation] “action”, to follow up and to create records 
to enter all the actions taken in a given file.

[12]  Because the intended recipient of his note was 
another Francophone employee who also had a bilingual 
position at the CRa, Mr. Tailleur wrote his note in 
the language of work of his choice, i.e. French. However, 
after some exchanges with his supervisors, Mr. Tailleur 
was forced to rewrite his note in the taxpayer’s language, 
i.e. english, as required by the administrative procedure 
in place at the CRa. Mr. Tailleur argues that this note 
was not directed to the taxpayer but that its purpose was 
to ask his Francophone colleague to send an internal 
request for a payment to be issued. it was therefore  
unnecessary, according to Mr. Tailleur, to write it in 
english. Mr. Tailleur adds that this was the first time  
in almost 20 years in his position at the CRa that he 
received a request to rewrite a note in the T1Ben sys-
tem. He indicates that before, he had always written 
these notes in the language of his choice, i.e. French.

[13]  in his written submissions filed with the Court, 
Mr. Tailleur said that, in his opinion, it was not neces-
sary that all notes and forms be written in the taxpayer’s 
language for an effective, timely follow-up of the tax-
payer’s file. Specifically, Mr. Tailleur stated that his note 
of august 2010 was never intended for the taxpayer. at 
the hearing before this Court, counsel for Mr. Tailleur 
recognized however that it was necessary that notes to 
the file such as the one that is the subject of this dispute 
be written and kept in the taxpayer’s language in order 
to adequately deal with the taxpayer’s file. On the other 
hand, Mr. Tailleur submits that the CRa could easily 
implement a system by which calls received by unilin-
gual anglophone agents who are unable to deal with a 
taxpayer’s request because of notes to the file in French, 
could be transferred to bilingual agents.
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[14]  Bien qu’il se soit conformé à la demande de ses 
supérieurs et ait finalement rédigé sa note en anglais 
dans le présent dossier, M. Tailleur dépose toutefois une 
plainte devant le commissaire. il y allègue que la procé-
dure de l’aRC le prive de son droit de travailler dans la 
langue de son choix, tel que le prévoit pourtant la llO.

B. La décision du commissaire

[15]  le 28 juin 2013, le commissaire fait parvenir à 
M. Tailleur un courriel lui faisant part des résultats de 
l’enquête menée au sujet de sa plainte.

[16]  dans sa correspondance, le commissaire indi-
quait que son enquête a tenu compte des obligations 
de l’aRC prévues aux parties iV [articles 21 à 33] 
(« Communications avec le public et prestation des 
services ») et V [articles 34 à 38] (« langue de travail ») 
de la llO et qu’il a considéré le mandat de l’aRC. 
l’aRC décrit ce mandat comme étant « d’administrer 
les programmes fiscaux, de prestations et autres pro-
grammes connexes et d’assurer l’observation fiscale 
pour le compte des gouvernements dans l’ensemble du 
Canada ». le commissaire a noté dans son rapport 
d’enquête que « [l]’aRC reçoit et traite des millions de 
déclarations de revenus par année ainsi que des paie-
ments de prestations » et que, « [c]onséquemment, le 
volume d’interactions entre les agents de l’aRC et les 
contribuables est très élevé ».

[17]  le commissaire a notamment mentionné que, 
compte tenu de la nature des services offerts aux contri-
buables par l’aRC, les dispositions de la llO sur les 
communications avec le public et la prestation des ser-
vices l’emportaient sur les dispositions incompatibles 
de la llO portant sur la langue de travail et le droit de 
M. Tailleur de travailler dans la langue de son choix.

[18]  l’enquête du commissaire notait entre autres 
que l’aRC appuyait sa position sur l’article 27 de la 
llO, lequel prévoit que l’obligation en matière de 
communications et services dans les deux langues offi-
cielles vaut tant sur le plan de l’écrit que de l’oral, et 
pour tout ce qui se rattache aux communications et 
services offerts. de plus, l’enquête du commissaire 
soulignait que l’aRC invoquait également l’article 31 

[14]  although he complied with his supervisors’ 
 request and ultimately wrote his note in english in 
this case, Mr. Tailleur filed a complaint with the 
Commissioner. in it, he claimed that the CRa procedure 
deprived him of his right to work in the language of his 
choice, as the Ola contemplates.

B. Commissioner’s decision

[15]  On June 28, 2013, the Commissioner sent Mr. 
Tailleur an email advising him of the results of the  
investigation into his complaint.

[16]  in his correspondence, the Commissioner indi-
cated that his investigation had taken into account 
the CRa’s duties under Parts iV [sections 21 to 33] 
(“Communications with and Services to the Public”) 
and V [sections 34 to 38] (“language of Work”) of the 
Ola and that he had considered the CRa’s mandate. 
The CRa describes this mandate as “to administer 
tax, benefits and related programs and to ensure compli-
ance on behalf of governments across Canada”. The 
Commissioner noted in his investigation report that 
[translation] “the CRa receives and processes mil-
lions of income tax returns per year as well as benefit 
payments” and that [translation] “consequently, there 
is a very high volume of interactions between CRa 
agents and taxpayers”.

[17]  The Commissioner stated, in particular, that, 
given the type of services that the CRa provides to 
taxpayers, the provisions of the Ola on communica-
tions with and services to the public prevail over any 
inconsistent language of work provisions of the Ola 
and Mr. Tailleur’s right to work in the language of his 
choice.

[18]  The Commissioner’s investigation noted, inter 
alia, that the CRa was basing its position on section 27 
of the Ola, which provides that the duty in respect of 
communications and services in both official languages 
applies in respect of oral and written communications 
and in respect of any documents or activities that relate 
to those communications or services. in addition, the 
Commissioner’s investigation noted that the CRa also 
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de la llO, qui stipule que les dispositions de la partie 
iV l’emportent sur les dispositions incompatibles de la 
partie V portant sur la langue de travail, et donne donc 
préséance aux droits des membres du public de commu-
niquer et de recevoir leurs services dans leur langue 
officielle de préférence. le commissaire observait enfin 
que l’aRC a tenté de réconcilier le droit du public et les 
droits de ses agents, mais sans succès :

l’aRC a aussi affirmé avoir tenté de trouver des moyens 
de faire respecter les droits des employés tout en respec-
tant ses obligations de service au public. Toutefois, elle 
n’a pu arriver à réconcilier les deux parties de la [LLO] 
compte tenu de ses obligations et ses objectifs institution-
nels en matière de langues officielles.

[19]  dans sa décision, le commissaire indiquait avoir 
rencontré les représentants de l’aRC pour obtenir des 
explications sur les procédures en vigueur et pour déter-
miner si les agents de première ligne de l’aRC peuvent 
trouver l’information nécessaire afin de répondre aux 
requêtes des contribuables sans devoir consulter les 
notes aux dossiers. l’enquête relatait d’ailleurs certaines 
des explications et constatations de l’aRC dans les ter-
mes suivants :

l’aRC a confirmé que les agents de première ligne doi-
vent répondre et prendre action concernant des sujets de 
conformité et d’observation. ils doivent être en mesure de 
comprendre les notes inscrites aux dossiers des contribua-
bles afin de répondre immédiatement aux questions ou 
d’obtenir l’information nécessaire des contribuables dont 
le dossier a été jugé non conforme et assigné à un agent 
d’observation.

[20]  À la lumière de son enquête, le commissaire a 
conclu que la procédure mise en place par l’aRC et 
exigeant que les notes au dossier soient consignées dans 
la langue du contribuable, était raisonnable :

l’enquête a démontré que si un employé de l’aRC écri-
vait les notes au dossier dans sa propre langue officielle 
de préférence plutôt que dans celle de préférence du 
contribuable, cela pourrait causer des erreurs ou des délais 
de réponse indus. de plus, afin de répondre aux appels 
des contribuables en temps réel, il est nécessaire que 
l’agent comprenne les notes aux dossiers pour déterminer 
si elles sont reliées à la nouvelle requête. Par conséquent, 
dans le but d’assurer un service égal, immédiat et sans 

cited section 31 of the Ola, which states that Part iV 
prevails over any inconsistency in Part V on language of 
work and therefore gives precedence to the rights of 
members of the public to communicate and receive their 
services in their preferred official language. lastly, the 
Commissioner observed that the CRa had unsuccess-
fully tried to reconcile the public’s right with its agents’ 
rights:

[translation] The CRa also stated that it had tried to 
find ways to uphold employees’ rights while complying 
with its duties to serve the public. However, it was unable 
to reconcile the two parts of the [Ola] given its official 
language duties and institutional objectives.

[19]  in his decision, the Commissioner indicated that 
he had met with CRa representatives to obtain explana-
tions on the procedures in effect and to determine 
whether the front-line CRa agents can find the informa-
tion necessary to respond to taxpayers’ requests without 
having to consult the notes to the file. The investigation 
described some of the CRa’s explanations and findings 
in the following terms:

[translation] The CRa confirmed that front-line agents 
must respond and take action concerning compliance and 
enforcement. They must be able to understand the notes 
entered in taxpayers’ files so that they can respond to 
questions immediately or obtain the necessary informa-
tion from taxpayers whose file has been found to be 
non-compliant and has been assigned to a compliance 
officer.

[20] Based on his investigation, the Commissioner 
concluded that the procedure established by the CRa 
requiring that notes to the file be entered in the taxpayer’s 
language was reasonable:

[translation] The investigation showed that if a CRa 
employee wrote notes to the file in the employee’s pre-
ferred official language rather than the taxpayer’s, this 
could cause errors or undue delays in response time. in 
addition, in order to respond to taxpayers’ calls in real 
time, the agent has to understand the notes to the file to 
determine whether they are related to the new request. 
Therefore, in order to ensure equal, immediate service 
to all clients, we believe it is reasonable that notes be 
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délai à tous les clients, nous considérons qu’il est raison-
nable que les notes soient inscrites aux dossiers dans la 
langue officielle de choix des contribuables.

[21]  le commissaire a conséquemment estimé qu’il 
était approprié d’exercer sa discrétion afin d’interrompre 
l’enquête portant sur la plainte de M. Tailleur, confor-
mément au paragraphe 58(3) de la llO, puisqu’il 
considérait inutile de la poursuivre.

C. L’ARC

[22]  l’aRC remplit un rôle névralgique dans le fonc-
tionnement de l’appareil gouvernemental fédéral. elle 
est l’institution fédérale responsable de l’administration, 
de l’établissement de la cotisation et de la perception de 
centaines de milliards de dollars en impôts et en taxes 
chaque année au Canada. elle a pour mandat d’adminis-
trer les programmes fiscaux, de prestations et autres 
programmes connexes et d’assurer l’observation fiscale 
pour le compte des gouvernements dans l’ensemble du 
Canada. l’aRC reçoit et traite des millions de déclara-
tions de revenus par année ainsi que des paiements de 
prestations.

[23]  dans le cadre du régime fiscal d’autocotisation 
en place au Canada, l’aRC a la responsabilité de fournir 
aux contribuables des renseignements exacts et dans les 
plus brefs délais, pour que les contribuables puissent 
respecter les lois fiscales du Canada.

[24]  aux termes de la partie iV de la llO, l’aRC a 
l’obligation de fournir ses services aux contribuables 
canadiens dans la langue officielle de leur choix. Cette 
obligation s’étend à l’ensemble des services offerts par 
l’aRC, peu importe que ceux-ci soient rendus par inter-
net, par téléphone, par écrit ou dans les bureaux désignés 
bilingues. Ceci est notamment reconnu dans la Charte 
des droits du contribuable : Pour comprendre vos droits 
en tant que contribuable instaurée par l’aRC. Cette 
Charte vise à assurer un service adéquat pour les contri-
buables et stipule notamment, à son article 2, que le 
contribuable a le droit de recevoir des services dans 
l’une ou l’autre des deux langues officielles. l’article 6 
reconnaît pour sa part le droit du contribuable à des 
renseignements complets, exacts, clairs et opportuns.

entered in the files in the taxpayers’ official language of 
choice.

[21]  The Commissioner therefore found that it was 
appropriate, under subsection 58(3) of the Ola, to exer-
cise his discretion to refuse to investigate Mr. Tailleur’s 
complaint further because he considered any further 
investigation unnecessary.

C. CRA

[22]  The CRa plays a sensitive role in the operation 
of the federal government. it is the federal institution 
responsible for the administration and establishment 
of assessments and the collection of hundreds of bil-
lions of tax dollars every year in Canada. its mandate 
is to administer tax, benefits and related programs and 
to ensure tax compliance on behalf of governments 
across Canada. The CRa receives and processes mil-
lions of income tax returns per year as well as benefit 
payments.

[23]  under the self-assessment tax system in place in 
Canada, the CRa is responsible for providing accurate 
information to taxpayers promptly so that taxpayers can 
comply with Canada’s tax laws.

[24]  under Part iV of the Ola, the CRa has a duty to 
provide its services to Canadian taxpayers in the official 
language of their choice. This duty extends to all CRa 
services, whether they are provided on the internet, by 
telephone, in writing or at designated bilingual offices. 
This is recognized in the Taxpayer Bill of Rights Guide: 
Understanding your rights as a taxpayer established 
by the CRa. The purpose of this Bill of Rights is to 
ensure adequate service for taxpayers, and it states in 
section 2 that taxpayers have the right to receive services 
in either official language. Section 6 recognizes the right 
of taxpayers to complete, accurate, clear and timely 
information.



428 TailleuR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

[25]  les centres d’appels comme celui où travaille 
M. Tailleur constituent un volet important des services 
offerts par l’aRC aux contribuables canadiens. Pour 
dispenser ces services téléphoniques, l’aRC publie des 
numéros de téléphone sans frais nationaux auxquels les 
appelants des deux groupes de langues officielles ont 
accès. des numéros de téléphone distincts sont prévus 
pour chaque langue officielle et dédiés à chacune des 
deux clientèles linguistiques. l’aRC considère ceci 
comme une offre active de services mise en place pour 
répondre, en temps réel, aux demandes provenant des 
membres des communautés anglophone et francophone 
au Canada. le volume d’interactions téléphoniques entre 
les agents de l’aRC et les contribuables est très élevé : 
l’aRC a en effet reçu pas moins de 16,5 millions d’appels 
en 2012-2013.

[26]  l’aRC dispose de neuf centres d’appels dispersés 
à travers le Canada. le centre d’appel de Montréal, où 
travaille M. Tailleur, est un de ceux-ci. Bien qu’ils soient 
situés dans différentes régions du pays, ces neuf centres 
d’appel sont interreliés; ainsi, un appel d’un contribuable 
sera acheminé au prochain agent disponible dans l’un 
ou l’autre des centres d’appels de l’aRC, peu importe 
l’endroit où l’agent se trouve. les appels sont en effet 
redirigés dans les différents centres d’appels selon 
l’achalandage et indépendamment de leur lieu d’origine 
et de la localisation du contribuable.

[27]  ajoutons que les employés affectés aux centres 
d’appels de l’aRC occupent un poste clé au sein de cette 
institution fédérale, car ils constituent souvent la porte 
d’entrée des contribuables pour avoir accès à leur dos-
sier et à des informations fiscales. il s’agit là d’un travail 
complexe, qui est généralement sensible et délicat pour 
le contribuable ayant décidé de se prévaloir du système 
d’appels téléphoniques de l’aRC.

[28]  les appels des contribuables sont aiguillés par 
l’aRC en fonction de la langue choisie par le contribua-
ble et de sa sélection de la ligne téléphonique sans frais 
de langue anglaise ou française. ainsi, les appels prove-
nant de contribuables francophones qui utilisent le 
numéro sans frais francophone sont acheminés à des 
agents bilingues de l’aRC. Pour leur part, les appels 
provenant de contribuables anglophones qui se servent 
du numéro sans frais anglophone sont envoyés à des 

[25]  Call centres like the one Mr. Tailleur works at 
are an important component of the services provided 
by the CRa to Canadian taxpayers. To deliver these 
telephone services, the CRa publishes national toll-free 
telephone numbers accessible to callers from both offi-
cial language groups. Separate telephone numbers are 
provided for each official language and dedicated to 
each of the two language clienteles. The CRa considers 
this an active offer of service put in place to respond, in 
real time, to requests from members of the anglophone 
and Francophone communities in Canada. The volume 
of telephone interactions between CRa agents and tax-
payers is very high: in fact, the CRa received no fewer 
than 16.5 million calls in 2012-2013.

[26]  The CRa has nine call centres throughout 
Canada. The Montréal call centre, where Mr. Tailleur 
works, is one of them. although they are located in dif-
ferent regions of the country, these nine call centres are 
inter-connected; thus, a taxpayer’s call will be routed to 
the next available agent in any CRa call centre, regard-
less of where the agent is located. The calls are in fact 
redirected to the different call centres based on volume, 
irrespective of their place of origin and the taxpayer’s 
location.

[27]  We add that employees at the CRa call centres 
occupy key positions within the federal institution be-
cause they are often the point of entry for taxpayers to 
access their file and tax information. This involves 
complex work that is generally sensitive and delicate for 
the taxpayer who has decided to use the CRa’s telephone 
system.

[28]  The CRa directs taxpayers’ calls based on the 
language chosen by the taxpayer and his or her selection 
of the english or French toll-free telephone line. in this 
way, calls from Francophone taxpayers who use the 
Francophone toll-free number are forwarded to the 
CRa’s bilingual agents. Calls from anglophone tax-
payers who use the anglophone toll-free number are 
sent to unilingual anglophone agents or to bilingual 
agents. in other words, the CRa’s bilingual agents (like 
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agents unilingues anglophones ou encore à des agents 
bilingues. autrement dit, les agents bilingues de l’aRC 
(comme c’est le cas pour M. Tailleur) traitent des appels 
pouvant provenir de contribuables tant anglophones 
que francophones, selon la demande.

[29]  il n’y a pas d’agent d’appel unilingue franco-
phone au sein de l’aRC. les centres d’appels de l’aRC 
n’ont en effet recours qu’à des agents unilingues anglo-
phones ou à des agents bilingues. de la perspective du 
contribuable anglophone, cela signifie donc que son 
appel téléphonique peut être traité à la fois par un agent 
d’appel unilingue anglophone ou par un agent d’appel 
bilingue. Par contre, pour le contribuable francophone, 
tous les appels téléphoniques sont pris en mains par des 
agents d’appel bilingues. l’aRC identifie les dossiers 
des contribuables comme étant « français » ou « an-
glais » selon la langue officielle de préférence déclarée 
par le contribuable.

[30]  Tous les agents de première ligne travaillant dans 
les centres d’appels de l’aRC utilisent différents logi-
ciels informatiques pour effectuer leur travail et pour 
pouvoir clarifier rapidement les questions que leur 
adressent les contribuables lors de leurs appels télé-
phoniques. Parmi ces logiciels, outre le système T1PRe 
décrit précédemment, on peut mentionner ceux-ci :

•	 Le	système	automatisé	pour	les	recouvrements	et	
les retenues à la source (SaRRS). Ce système est 
un registre des dossiers de recouvrement. il permet 
aux agents de consulter des renseignements et d’y 
consigner les mesures prises à l’égard du compte 
d’un contribuable. il comprend un journal perma-
nent qui sert de registre chronologique de toutes 
les entrées au journal;

•	 Le	 système	 de	 création	 électronique	 de	 lettres	
(SCel). Ce système est utilisé pour communiquer, 
par lettre, des informations ou des demandes d’in-
formations aux clients ou à leurs représentants. il 
comprend un « bloc-notes » où les agents peuvent 
inscrire des notes au dossier du contribuable;

Mr. Tailleur) deal with calls that may come from 
anglophone or Francophone taxpayers, based on the 
demand.

[29]  There is no unilingual Francophone call centre 
agent at the CRa. indeed, the CRa’s call centres use 
only unilingual anglophone agents or bilingual agents. 
From the anglophone taxpayer’s perspective, this means 
that his or her telephone call may be handled by either 
a unilingual anglophone call centre agent or a bilingual 
call centre agent. However, for a Francophone taxpayer, 
all telephone calls are handled by bilingual call centre 
agents. The CRa identifies taxpayers’ files as “French” 
or “english” based on the preferred official language 
declared by the taxpayer.

[30]  all the front-line agents working in CRa call 
centres use different computer software to do their work 
and to quickly clarify the questions that taxpayers ask 
them when they call. in addition to the T1Ben system 
described above, this software includes the following:

•	 The	Automated	Collections	and	Source	Deductions	
enforcement System (aCSeS). This system is a 
record of collection files. it enables agents to view 
information and enter the steps taken with respect 
to a taxpayer’s account. it includes a permanent 
diary that serves as a chronological record of all 
entries in the diary;

•	 The	Electronic	Letter	Creation	System	 (ELCS).	
This system is used to send, by letter, information 
or requests for information to clients or their rep-
resentatives. it includes a “notepad” where agents 
can enter notes to the taxpayer’s file;
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•	 Le	système	de	comptabilisation	de	recettes	élec-
troniques (CRÉ). Ce système est utilisé pour traiter 
des renseignements financiers et non financiers 
sur le compte d’un contribuable. Certaines de ces 
actions peuvent être exécutées par les agents des 
centres d’appels alors que d’autres peuvent être 
envoyées au centre fiscal;

•	 Le	système	universel	Delpac	System	(SUDS).	Ce	
système permet aux agents d’accéder aux mesures 
de contraintes appliquées si un contribuable ne 
produit pas ses déclarations d’impôts.

[31]  le présent litige porte sur une note rédigée par 
M. Tailleur dans la partie « bloc-notes » d’un des systè-
mes électroniques de l’aRC, soit le système T1PRe. 
la plainte de M. Tailleur porte d’ailleurs uniquement 
sur les notes entrées dans cette partie « bloc-notes » 
(aussi appelée « journal ») des systèmes électroniques 
de l’aRC.

[32]  les notes consignées aux dossiers des contribua-
bles par les agents d’appel colligent des observations et 
informations dans les systèmes électroniques de l’aRC. 
Ces notes peuvent servir à différentes fins. en effet, elles 
sont utilisées à la fois pour commencer des actions sur 
les comptes d’un contribuable et pour connaître l’état 
d’un dossier et savoir ce qui s’y passe. dans le cas des 
appels téléphoniques, ces notes sont préparées par les 
agents d’appel pendant ou suite à leur conversation avec 
le contribuable; elles peuvent par exemple relater les 
détails d’une discussion avec un contribuable, faire état 
du comportement agressif ou insistant d’un contribuable 
ou de communications répétées par un contribuable, 
identifier une mesure à prendre ou encore être le véhi-
cule pour le simple envoi d’un document ou pour un 
changement d’adresse.

[33]  l’aRC soutient qu’il est nécessaire pour ses 
agents d’appel de comprendre ces notes afin de pouvoir 
offrir, en temps réel, un service au public qui respecte 
les engagements et obligations de l’aRC et les attentes 
des contribuables. l’aRC a donc mis en place des pro-
cédures en matière de demande de renseignements  
(la Procédure), auxquels ses agents d’appel sont assujet-
tis. la Procédure, dont la dernière mise à jour date  
du 16 décembre 2009, comporte une section intitulée 

•	 The	Electronic	Revenue	Accounting	System	(ERA).	
This system is used to process financial and non-
financial information about a taxpayer’s account. 
Some of these actions may be carried out by call 
centre agents while others may be sent to the tax 
centre;

•	 Le	 système	 universel	 Delpac	 System	 (SUDS).	
This system enables agents to access enforcement 
actions that are taken if a taxpayer does not file 
his or her income tax returns.

[31]  This dispute deals with a note written by 
Mr. Tailleur in the “notepad” part of one of the CRa’s 
electronic systems, the T1Ben system. Mr. Tailleur’s 
complaint deals only with the notes entered in this 
“notepad” part (also called “diary”) of the CRa’s elec-
tronic systems.

[32]  The notes entered in taxpayers’ files by call centre 
agents compile observations and information in the 
CRa’s electronic systems. These notes can be used for 
various purposes. They are used to both initiate actions 
on taxpayers’ accounts and to find out the status of a file 
and what has happened in it. in the case of telephone 
calls, these notes are prepared by call centre agents dur-
ing or after their conversation with the taxpayer; they 
may, for example, relate the details of a discussion with 
a taxpayer, refer to a taxpayer’s aggressive or insistent 
behaviour or to repeated communications by a taxpayer, 
identify a step to take or be the vehicle for simply send-
ing a document or for a change of address.

[33]  The CRa submits that it is necessary for its call 
centre agents to understand these notes so that they can 
provide a service to the public in real time that meets 
the CRa’s commitments and duties as well as taxpayers’ 
expectations. The CRa has therefore established pro-
cedures for information requests (the Procedure) that its 
call centre agents must follow. The Procedure, last up-
dated on december 16, 2009, includes a section entitled 
“language – Responsibilities and Service Standards”, 
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« langue – Responsabilités et normes de service », qui 
précise les normes à suivre en matière de langue. 
Puisque l’aRC a l’obligation de fournir ses services 
dans la langue officielle choisie par le contribuable, et 
que l’aRC veut s’assurer que les appels soient gérés de 
façon uniforme peu importe la langue du contribuable, 
la Procédure prévoit notamment que toutes les données 
entrées dans la partie « bloc-notes » ou dans le « jour-
nal » des systèmes T1PRe, SCel, CRÉ, SaRRS et 
SudS de l’aRC doivent l’être dans la langue officielle 
choisie par le contribuable. ainsi, les employés de 
l’aRC doivent compléter ces notes et formulaires dans 
le traitement du dossier d’un contribuable dans la langue 
de préférence de ce dernier.

[34]  la Cour observe que toutes les entrées autres que 
les données devant figurer dans ces parties « blocs- 
notes » peuvent toutefois être consignées dans les sys-
tèmes électroniques de l’aRC dans la langue officielle 
choisie par l’agent d’appel.

[35]  M. Tailleur prétend qu’avant 2009, les employés 
pouvaient écrire ces notes et formulaires dans la langue 
de travail choisie, et que telle avait effectivement été son 
expérience personnelle au sein de l’aRC. l’aRC est en 
désaccord avec cette affirmation et indique plutôt que 
ses procédures en matière de langue de service sont en 
place et appliquées depuis longtemps, conformément 
aux exigences de la llO.

d. Les dispositions de la LLO

[36]  la llO est au cœur du présent litige. Son objet 
est « d’assurer le respect du français et de l’anglais à 
titre de langues officielles du Canada, leur égalité de 
statut et l’égalité de droits et privilèges quant à leur 
usage dans les institutions fédérales » (Thibodeau c. Air 
Canada, 2014 CSC 67, [2014] 3 R.C.S. 340 (Thibodeau), 
au paragraphe 9). elle vise aussi à préciser les pouvoirs 
et obligations des institutions fédérales en matière de 
langues officielles. en fait, « [l]a llO et ses règlements 
forment un régime légal complet qui régit toutes les 
questions qui ont trait aux droits linguistiques au sein 
des institutions fédérales » (Norton c. Via Rail Canada, 
2009 CF 704 (Norton), au paragraphe 61).

which sets out the language standards to follow. Because 
the CRa has a duty to provide its services in the official 
language chosen by the taxpayer and because the CRa 
wants to ensure that calls are managed consistently 
regardless of the taxpayer’s language, the Procedure 
provides that all data entered in the “notepad” portion or 
in the “diary” in the CRa’s T1Ben, elCS, eRa, aCSeS 
and SudS systems must be entered in the official  
language chosen by the taxpayer. accordingly, CRa 
employees must complete these notes and forms in 
processing a taxpayer’s file in the taxpayer’s preferred 
language.

[34]  The Court notes that all entries other than the data 
that must be included in the “notepad” portions may, 
however, be entered in the CRa’s electronic systems in 
the official language chosen by the call centre agent.

[35]  Mr. Tailleur argues that, prior to 2009, employees 
could write these notes and forms in their chosen lan-
guage of work and that that was, in fact, his personal 
experience at the CRa. The CRa disagrees with this 
statement and indicates that its language of service 
procedures have been in place and applied for a long 
time, in accordance with the requirements of the Ola.

d. Provisions of OLA

[36]  The Ola is at the heart of this dispute. its pur-
pose is to “ensur[e] respect for english and French as 
the official languages of Canada and the equality of 
status and equal rights and privileges as to their use in 
all federal institutions” (Thibodeau v. Air Canada, 2014 
SCC 67, [2004] 3 S.C.R. 340 (Thibodeau), at para-
graph 9). it also specifies the powers and duties of 
federal institutions with respect to official languages. 
in fact, “[t]he Ola and its regulations form a compre-
hensive statutory regime that governs all matters related 
to language rights within federal institutions” (Norton 
v. Via Rail Canada, 2009 FC 704 (Norton), at paragraph 
61).
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[37]  les droits linguistiques constituent une pierre 
d’assise de la société canadienne, et la llO s’affiche 
donc comme une loi fondamentale du pays, étroitement 
liée aux valeurs et aux droits prévus par la Constitution 
canadienne, et notamment par la Charte canadienne 
des droits et libertés, qui constitue la partie i de la Loi 
constitutionnelle de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur 
le Canada, 1982, ch. 11 (R.-u.) [l.R.C. (1985), appen-
dice ii, no 44] (Charte). la Cour suprême du Canada lui 
a d’ailleurs reconnu un statut quasi constitutionnel 
(Lavigne c. Canada (Commissariat aux langues offi-
cielles), 2002 CSC 53, [2002] 2 R.C.S. 773 (Lavigne), 
au paragraphe 25). les droits linguistiques en jeu 
dans la présente affaire sont donc tous de source 
constitutionnelle.

[38]  la llO comporte plusieurs parties, dont la par-
tie iV sur les communications avec le public et le droit 
d’être servi par les institutions fédérales dans la langue 
officielle de son choix et la partie V sur la langue de 
travail et l’égalité de statut et d’usage des deux langues 
officielles dans les institutions du gouvernement du 
Canada. Chacune de ces parties a un ancrage constitu-
tionnel, soit l’article 20 de la Charte pour la langue de 
service et le paragraphe 16(1) de la Charte pour la langue 
de travail (Schreiber c. Canada, 1999 Canlii 8898 
(C.F. 1re inst.) (Schreiber), au paragraphe 125; voir aussi 
Jennifer Klink et al. « le droit à la prestation des servi-
ces dans les langues officielles » dans Michel Bastarache 
et Michel doucet, dir., Les droits linguistiques au 
Canada, 3e éd. Cowansville, Québec : Yvon Blais, 2014, 
aux pages 523 et 524).

[39]  au sein de la partie iV de la llO, l’article 21 
prévoit le droit du public de communiquer avec les 
institutions fédérales et d’en recevoir les services. les 
articles 22 et 24 imposent aux institutions fédérales 
l’obligation de veiller à ce que les membres du public 
puissent communiquer avec leurs bureaux et recevoir 
des services de qualité égale dans l’une ou l’autre des 
langues officielles. Par ailleurs, l’article 27 prévoit que 
les obligations des institutions fédérales en matière de 
communications et services dans les deux langues offi-
cielles valent également, tant sur le plan de l’écrit que 
de l’oral, pour tout ce qui s’y rattache.

[37]  language rights are a cornerstone of Canadian 
society, and the Ola is therefore a fundamental law of 
the land, closely linked to the values and rights enshrined 
in the Canadian Constitution and particularly in the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part i 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act, 
1982, 1982, c. 11 (u.K.) [R.S.C., 1985, appendix ii, 
no. 44] (Charter). Moreover, the Supreme Court of 
Canada has recognized its quasi-constitutional status 
(Lavigne v. Canada (Office of the Commissioner of 
Official Languages), 2002 SCC 53, [2002] 2 S.C.R. 773 
(Lavigne), at paragraph 25). Thus, the language rights 
engaged in this case are all based on the Constitution.

[38]  The Ola contains a number of parts including 
Part iV on communication with members of the public 
and the right to be served by federal institutions in the 
official language of their choice, and Part V on language 
of work and the equality of status and use of both official 
languages in Government of Canada institutions. each 
of these parts has a constitutional foundation: section 20 
of the Charter for language of service and subsec-
tion 16(1) of the Charter for language of work (Schreiber 
v. Canada, 1999 Canlii 8898, 69 C.R.R. (2d) 256 
(F.C.T.d.) (Schreiber), at paragraph 125; see also 
Jennifer Klink et al. “le droit à la prestation des services 
dans les langues officielles” in Michel Bastarache and 
Michel doucet, eds., Les droits linguistiques au Canada, 
3rd ed. (Cowansville, Quebec: Yvon Blais, 2014), at 
pages 523 and 524).

[39]  in Part iV of the Ola, section 21 sets out the 
right of members of the public to communicate with and 
to receive available services from federal institutions. 
Sections 22 and 24 impose a duty on federal institutions 
to ensure that any member of the public can communi-
cate with and receive available services of equal quality 
from their offices in either official language. in addition, 
section 27 provides that the duties of federal institu-
tions in respect of communications and services in 
both official languages apply in respect of oral and 
written communications and in respect of any documents 
or activities that relate to those communications or 
services.
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[40]  enfin, l’article 31 de la llO prévoit expressé-
ment qu’en cas d’incompatibilité, ces droits linguistiques 
des membres du public de communiquer avec les insti-
tutions fédérales et d’en recevoir les services dans la 
langue officielle de leur choix l’emportent sur les droits 
linguistiques conférés par la partie V aux agents des 
institutions fédérales. Cet article 31 se lit comme suit :

Incompatibilité

31 les dispositions de la présente partie l’emportent 
sur les dispositions incompatibles de la partie V.

[41]  en ce qui a trait à la partie V de la llO portant 
sur la langue de travail, l’article 34 y prescrit que le 
français et l’anglais sont les langues de travail des insti-
tutions fédérales et confère ainsi aux agents de ces 
institutions « le droit d’utiliser » l’une ou l’autre des 
deux langues officielles. les articles 35 à 37 de la llO 
prévoient de façon plus précise la teneur des obliga-
tions des institutions fédérales en matière de langue 
de travail.

[42]  Plus particulièrement, l’article 35 de la llO crée 
une distinction entre les droits linguistiques des employés 
travaillant dans des régions désignées et ceux des per-
sonnes œuvrant à l’extérieur de celles-ci. il énonce une 
règle générale selon laquelle les institutions doivent 
créer et maintenir un environnement qui permet aux 
employés d’utiliser la langue de leur choix dans les ré-
gions désignées :

Obligations des institutions fédérales

35 (1) il incombe aux institutions fédérales de veiller à 
ce que :

a) dans la région de la capitale nationale et dans les 
régions ou secteurs du Canada ou lieux à l’étranger 
désignés, leur milieu de travail soit propice à l’usage 
effectif des deux langues officielles tout en permettant 
à leur personnel d’utiliser l’une ou l’autre;

b) ailleurs au Canada, la situation des deux langues 
officielles en milieu de travail soit comparable entre les 
régions ou secteurs où l’une ou l’autre prédomine.

[40]  lastly, section 31 of the Ola expressly provides 
that, in the event of any inconsistency, the language 
rights of members of the public to communicate with 
and to receive available services from federal institu-
tions in the official language of their choice prevail over 
the language rights conferred by Part V on officers and 
employees of federal institutions. Section 31 reads as 
follows:

Relationship to Part V

31 in the event of any inconsistency between this Part 
and Part V, this Part prevails to the extent of the 
inconsistency.

[41]  With respect to Part V of the Ola on language 
of work, section 34 prescribes that english and French 
are the languages of work in all federal institutions and 
confers on officers and employees of these institutions 
“the right to use” either official language. Sections 35 
to 37 of the Ola set out more specifically the duties of 
federal institutions in respect of language of work.

[42]  in particular, section 35 of the Ola creates a 
distinction between the language rights of employees 
working in prescribed regions and employees working 
outside those regions. it sets out a general rule that  
institutions must establish and maintain an environment 
that accommodates employees’ use of the official lan-
guage of their choice in prescribed regions:

Duties of government

35 (1) every federal institution has the duty to ensure that

(a) within the national Capital Region and in any part 
or region of Canada, or in any place outside Canada, 
that is prescribed, work environments of the institution 
are conducive to the effective use of both official lan-
guages and accommodate the use of either official 
language by its officers and employees; and

(b) in all parts or regions of Canada not prescribed 
for the purpose of paragraph (a), the treatment of 
both official languages in the work environments of 
the  institution in parts or regions of Canada where one 
official language predominates is reasonably compa-
rable to the treatment of both official languages in the 
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[43]  l’article 36 de la llO précise davantage les 
droits des employés dans les régions désignées, notam-
ment dans les régions désignées bilingues comme celle 
de Montréal où travaille M. Tailleur. les obligations 
minimales des institutions fédérales sont énoncées au 
paragraphe 36(1), alors que les obligations supplémen-
taires sont pour leur part prévues au paragraphe 36(2). 
Ces dispositions, qu’il importe de reproduire dans le 
présent dossier, se lisent comme suit :

Obligations minimales dans les régions désignées

36 (1) il incombe aux institutions fédérales, dans la région 
de la capitale nationale et dans les régions, secteurs ou 
lieux désignés au titre de l’alinéa 35(1)a) :

a) de fournir à leur personnel, dans les deux langues 
officielles, tant les services qui lui sont destinés, 
 notamment à titre individuel ou à titre de services auxi-
liaires centraux, que la documentation et le matériel 
d’usage courant et généralisé produits par elles-mêmes 
ou pour leur compte;

b) de veiller à ce que les systèmes informatiques 
d’usage courant et généralisé et acquis ou produits par 
elles à compter du 1er janvier 1991 puissent être utilisés 
dans l’une ou l’autre des langues officielles;

c) de veiller à ce que, là où il est indiqué de le faire 
pour que le milieu de travail soit propice à l’usage 
 effectif des deux langues officielles, les supérieurs 
soient aptes à communiquer avec leurs subordonnés 
dans celles-ci et à ce que la haute direction soit en 
mesure de fonctionner dans ces deux langues.

work environments of the institution in parts or re-
gions of Canada where the other official language 
predominates.

[43]  Section 36 of the Ola further clarifies the rights 
of employees in prescribed regions, including prescribed 
bilingual regions like the Montréal region where Mr. 
Tailleur works. The minimum duties of federal institu-
tions are set out at subsection 36(1) while additional 
duties are contained in subsection 36(2). These provi-
sions, which it is necessary to reproduce in this case, read 
as follows:

Minimum duties in relation to prescribed regions

36 (1) every federal institution has the duty, within the 
national Capital Region and in any part or region of 
Canada, or in any place outside Canada, that is prescribed 
for the purpose of paragraph 35(1)(a), to

(a) make available in both official languages to officers 
and employees of the institution

(i) services that are provided to officers and 
employees, including services that are provided to 
them as individuals and services that are centrally 
provided by the institution to support them in the 
performance of their duties, and

(ii) regularly and widely used work instruments 
produced by or on behalf of that or any other 
federal institution;

(b) ensure that regularly and widely used automated 
systems for the processing and communication of data 
acquired or produced by the institution on or after 
January 1, 1991 can be used in either official language; 
and

(c) ensure that,

(i) where it is appropriate or necessary in order to 
create a work environment that is conducive to the 
effective use of both official languages, supervisors 
are able to communicate in both official languages 
with officers and employees of the institution in 
carrying out their supervisory responsibility, and

(ii) any management group that is responsible 
for the general direction of the institution as a 
whole has the capacity to function in both official 
languages.
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Autres obligations

(2) il leur incombe également de veiller à ce que soient 
prises, dans les régions, secteurs ou lieux visés au para-
graphe (1), toutes autres mesures possibles permettant 
de créer et de maintenir en leur sein un milieu de travail 
propice à l’usage effectif des deux langues officielles et 
qui permette à leur personnel d’utiliser l’une ou l’autre.

[44]  le paragraphe 36(2) crée donc une obligation 
positive pour les institutions fédérales de prendre des 
mesures permettant de créer et de maintenir un milieu 
de travail propice à l’usage effectif des deux langues 
officielles.

[45]  enfin, la partie X [articles 76 à 81] de la llO 
traite des recours judiciaires et prévoit, à son paragraphe 
77(1), que quiconque a saisi le commissaire d’une 
plainte mettant en jeu des droits linguistiques prévus à 
la llO peut former un recours devant la Cour fédérale. 
la Cour est alors habilitée, si elle conclut au défaut d’une 
institution fédérale de se conformer à la llO, à accorder 
la réparation qu’elle estime convenable et juste dans les 
circonstances, tel que prévu par le paragraphe 77(4).

[46]  dans la décision Schreiber au paragraphe 129, 
cette cour résumait ainsi l’objectif des dispositions 
pertinentes contenues dans les parties iV et V de la llO 
qui sont en jeu dans le présent dossier :

Comme je l’ai déjà mentionné, les articles 21 et 34 de 
la Loi sur les langues officielles reconnaissent, respecti-
vement, le droit du public de communiquer avec les 
institutions fédérales et d’en recevoir les services et le 
droit d’un fonctionnaire d’utiliser l’une ou l’autre des 
langues officielles pour effectuer son travail, le français 
et l’anglais étant les langues de travail des institutions 
fédérales. les obligations légales correspondantes impo-
sées par l’article 22 et par les articles 35 et 36 exigent 
respectivement que les institutions fédérales veillent à ce 
que le public puisse communiquer avec elles et en rece-
voir les services dans les deux langues officielles dans la 
région de la capitale nationale et dans les autres régions 
désignées, et à ce que leur milieu de travail soit propice à 
l’usage effectif des deux langues officielles. Ces obliga-
tions, qui incombent aux institutions fédérales en vertu 
de la Loi sur les langues officielles, sont conformes au 

Additional duties in prescribed regions

(2) every federal institution has the duty to ensure that, 
within the national Capital Region and in any part or  
region of Canada, or in any place outside Canada, that is 
prescribed for the purpose of paragraph 35(1)(a), such 
measures are taken in addition to those required under 
subsection (1) as can reasonably be taken to establish and 
maintain work environments of the institution that are 
conducive to the effective use of both official languages 
and accommodate the use of either official language by 
its officers and employees.

[44]  Subsection 36(2), therefore, creates a positive 
duty for federal institutions to take measures to establish 
and maintain work environments that are conducive to 
the effective use of both official languages.

[45]  Finally, Part X [sections 76 to 81] of the Ola 
deals with court remedies and provides in subsection 
77(1) that any person who has made a complaint to the 
Commissioner in respect of language rights under the 
Ola may apply to the Federal Court for a remedy. if the 
Court concludes that a federal institution has failed to 
comply with the Ola, the Court has jurisdiction to grant 
such remedy as it considers appropriate and just in the 
circumstances, as contemplated in sub section 77(4).

[46]  in Schreiber, at paragraph 129, this Court sum-
marized the purpose of the relevant provisions in Parts 
iV and V of the Ola that are at issue in this case:

as indicated previously, sections 21 and 34 of the 
Official Languages Act recognize, respectively, the right 
of a member of the public to communicate with and  
receive available services from federal institutions and 
the right of an employee to use either official language at 
work, as english and French are the languages of work in 
all federal institutions. The corresponding statutory duties 
in section 22 and sections 35 and 36 respectively require 
a federal institution to ensure that a member of the public 
can communicate with and receive available services 
from it in either official language within the national 
Capital Region and other prescribed areas, and that it 
provide work environments conducive to the effective 
use of both official languages. Those duties, imposed on 
federal institutions by the Official Languages Act, con-
form to the principle of substantive equality which 
requires positive government action to implement the 
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principe de l’égalité réelle qui exige que le gouvernement 
prenne des mesures positives pour mettre en œuvre les 
droits linguistiques reconnus. en d’autres termes, l’objet 
des obligations légales imposées aux institutions fédé-
rales par les articles 22, 35 et 36 consiste à mettre en 
œuvre les droits reconnus par les articles 21 et 34 et à leur 
donner un effet et une signification réels. de plus, les 
articles 35 et 36 reconnaissent par voie législative le fait 
que le droit de travailler dans l’une ou l’autre des langues 
officielles dans une institution fédérale est illusoire en 
l’absence d’un milieu qui respecte l’emploi des deux 
langues officielles et en favorise l’épanouissement. 
l’objet des articles 35 et 36 est donc de garantir la promo-
tion et le développement de milieux de travail bilingues 
dans les institutions fédérales. [nos soulignements.]

iii. analyse

a. Quelle est la portée du paragraphe 36(2) de la 
LLO et des obligations de l’ARC en matière de 
langue de travail?

[47]  la première question en litige concerne la portée 
de l’obligation des institutions fédérales comme l’aRC 
aux termes de la partie V de la llO portant sur la langue 
de travail, et l’interprétation qu’il convient de donner au 
paragraphe 36(2) de la llO.

[48]  les soumissions du commissaire sont fort utiles 
à cet égard. Son intervention devant cette Cour ne porte 
pas sur les faits à l’origine de la présente affaire ni sur 
la question de savoir s’il y a eu un manquement de la 
part de l’aRC à ses obligations prévues à la partie V de 
la llO. le commissaire a plutôt limité ses soumis-
sions aux principes d’interprétation de la llO et au test 
juridique applicable afin de déterminer si une institu-
tion fédérale contrevient au droit d’un de ses agents de 
travailler dans la langue de son choix, et plus particuliè-
rement aux obligations énoncées au paragraphe 36(2) de 
la llO.

1) les principes d’interprétation de la llO

[49]  les principes d’interprétation applicables aux 
droits linguistiques ne constituent pas un point litigieux 
dans le présent recours.

recognized language rights. in other words, the purpose 
of the legislative duties imposed on federal institutions in 
sections 22, 35 and 36 is to implement and to give sub-
stantive effect and meaning to the rights recognized in 
sections 21 and 34. Furthermore, sections 35 and 36 
constitute legislative recognition of the fact that right to 
work in either official language in a federal institution is 
illusory in the absence of an environment that respects 
the use of both official languages and encourages them 
to flourish. The purpose of sections 35 and 36 is there-
fore to ensure that bilingual workplaces are fostered and 
developed in federal institutions. [emphasis added.]

iii. analysis

a. What is the scope of subsection 36(2) of the OLA 
and of the CRA’s language of work duties?

[47]  The first issue concerns the scope of the duty of 
federal institutions like the CRa under Part V of the 
Ola regarding language of work, and the interpretation 
that should be given to subsection 36(2) of the Ola.

[48]  The Commissioner’s submissions were very help-
ful in this regard. His intervention in this Court did not 
deal with the facts underlying this case or the issue of 
whether the CRa breached its duties under Part V of the 
Ola. The Commissioner restricted his submissions to 
the principles of interpretation of the Ola and the legal 
test for determining whether a federal institution has 
breached the right of one of its officers or employees to 
work in the language of their choice and, in particular, 
the duties listed at subsection 36(2) of the Ola.

(1) Principles of interpretation of the Ola

[49]  The principles of interpretation that apply to 
language rights are not an issue in this proceeding.
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[50]  il est largement accepté que les droits linguistiques 
au Canada « visent à protéger les minorités de langue 
officielle du pays et à assurer l’égalité de statut du fran-
çais et de l’anglais » et « doivent dans tous les cas être 
interprétés en fonction de leur objet, de façon compatible 
avec le maintien et l’épanouissement des collectivités de 
langue officielle » [souligné dans l’original] (R. c. 
Beaulac, [1999] 1 R.C.S. 768 (Beaulac), aux paragraphes 
25 et 41). les droits linguistiques « constituent un genre 
bien connu de droits de la personne et devraient être 
abordés en conséquence » (R. c. Mercure, [1988] 1 
R.C.S. 234, à la page 268).

[51]  les tribunaux sont donc tenus d’interpréter la 
llO, une loi quasi-constitutionnelle, de façon libérale 
et téléologique (DesRochers c. Canada (Industrie), 2009 
CSC 8, [2009] 1 R.C.S. 194, au paragraphe 31). Cela n’a 
toutefois pas pour effet de modifier l’approche tradition-
nelle d’interprétation des lois selon laquelle il faut lire 
les termes d’une loi dans leur contexte global en suivant 
le sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec 
l’économie de la loi, son objet et l’intention du législa-
teur (Thibodeau, au paragraphe 112; Lavigne, au 
paragraphe 25, citant elmer a. driedger, Construction 
of Statutes, 2e éd., Toronto : Butterworths, 1983, à la 
page 87).

[52]  les objectifs de la llO assistent aussi dans 
l’interprétation de celle-ci [article 2] :

Objet

2 la présente loi a pour objet :

a) d’assurer le respect du français et de l’anglais à titre 
de langues officielles du Canada, leur égalité de statut 
et l’égalité de droits et privilèges quant à leur usage 
dans les institutions fédérales, notamment en ce qui 
touche les débats et travaux du Parlement, les actes 
législatifs et autres, l’administration de la justice, les 
communications avec le public et la prestation des ser-
vices, ainsi que la mise en œuvre des objectifs de ces 
institutions;

b) d’appuyer le développement des minorités franco-
phones et anglophones et, d’une façon générale, de 
favoriser, au sein de la société canadienne, la progres-
sion vers l’égalité de statut et d’usage du français et de 
l’anglais;

[50]  it is widely accepted that language rights in 
Canada “are meant to protect official language minori-
ties in this country and to insure the equality of status of 
French and english” and “must in all cases be inter-
preted purposively, in a manner consistent with the 
preservation and development of official language 
communities” [emphasis in original] (R. v. Beaulac, 
[1999] 1 S.C.R. 768 (Beaulac), at paragraphs 25 and 41). 
language rights “are a well-known species of human 
rights and should be approached accordingly” (R. v. 
Mercure, [1988] 1 S.C.R. 234, at page 268).

[51]  Courts are therefore required to give the Ola, 
a quasi-constitutional statute, a liberal and purposive 
interpretation (DesRochers v. Canada (Industry), 2009 
SCC 8, [2009] 1 S.C.R. 194, at paragraph 31). However, 
this does not alter the traditional approach to statutory 
interpretation, which requires us to read the words of an 
act in their entire context and in their grammatical and 
ordinary sense harmoniously with the scheme of the act, 
the object of the act, and the intention of Parliament 
(Thibodeau, at paragraph 112; Lavigne, at paragraph 25, 
quoting elmer a. driedger, Construction of Statutes, 
2nd ed. (Toronto: Butterworths, 1983), at page 87).

[52]  The purposes of the Ola also assist in interpret-
ing it [section 2]:

Purpose

2 The purpose of this act is to

(a) ensure respect for english and French as the offi-
cial languages of Canada and ensure equality of status 
and equal rights and privileges as to their use in all 
federal institutions, in particular with respect to their 
use in parliamentary proceedings, in legislative and 
other instruments, in the administration of justice, in 
communicating with or providing services to the  public 
and in carrying out the work of federal institutions;

(b) support the development of english and French lin-
guistic minority communities and generally advance 
the equality of status and use of the english and French 
languages within Canadian society; and
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c) de préciser les pouvoirs et les obligations des insti-
tutions fédérales en matière de langues officielles.

[53]  dans l’arrêt Beaulac, au paragraphe 24, la Cour 
suprême du Canada expliquait que l’article 2 de la llO 
confirme que la llO protège et vise une égalité réelle 
au niveau des droits linguistiques au Canada :

Ce principe d’égalité réelle a une signification. il signifie 
notamment que les droits linguistiques de nature institu-
tionnelle exigent des mesures gouvernementales pour 
leur mise en œuvre et créent, en conséquence, des obliga-
tions pour l’État […] il signifie également que l’exercice 
de droits linguistiques ne doit pas être considéré comme 
exceptionnel, ni comme une sorte de réponse à une de-
mande d’accommodement. Cela dit, il faut noter que la 
présente affaire ne porte pas sur la possibilité que des 
droits linguistiques d’origine constitutionnelle soient en 
conflit avec des droits particuliers prévus par la loi.

2) l’interprétation du paragraphe 36(2) de la 
llO

[54]  Bien qu’elles s’entendent sur les principes d’in-
terprétations applicables, les parties ne s’accordent pas 
sur la bonne interprétation que doit recevoir le paragra-
phe 36(2) de la llO. le différend est de deux ordres : 
d’une part, au niveau de la portée de l’article 31 de la 
loi, et d’autre part au sujet du sens des mots « toutes 
autres mesures possibles » utilisés au paragraphe 36(2).

[55]  Bien entendu, tant l’article 31 que le paragra-
phe 36(2) de la llO doivent être interprétés à la lumière 
des principes d’interprétation généralement applicables 
aux droits linguistiques et aux lois bilingues dont les 
deux versions font également autorité. ainsi, « toute 
divergence entre les deux versions officielles d’un texte 
législatif est résolue en dégageant, si c’est possible, le 
sens qui est commun aux deux versions » (R. c. Daoust, 
2004 CSC 6, [2004] 1 R.C.S. 217 (Daoust), au para-
graphe 26, citant Pierre-andré Côté, Interprétation des 
lois, 3e éd. Montréal : Thémis, 1999, à la page 410). 
l’interprétation d’un texte bilingue consiste donc à 
d’abord rechercher le sens commun entre les deux ver-
sions de la loi et, lorsque leur portée diffère, à préférer 
le sens le plus restreint qui soit commun aux deux ver-
sions (Daoust, au paragraphe 29). Puis, il faut ensuite 
vérifier si le sens commun ainsi dégagé est conforme 

(c) set out the powers, duties and functions of federal 
institutions with respect to the official languages of 
Canada.

[53]  in Beaulac, at paragraph 24, the Supreme Court 
of Canada stated that section 2 of the Ola affirms that 
the Ola protects and contemplates a substantive equal-
ity of languages in Canada:

This principle of substantive equality has meaning. it 
provides in particular that language rights that are insti-
tutionally based require government action for their 
implementation and therefore create obligations for the 
State…. it also means that the exercise of language rights 
must not be considered exceptional, or as something in 
the nature of a request for an accommodation. This being 
said, i note that this case is not concerned with the pos-
sibility that constitutionally based language rights may 
conflict with some specific statutory rights.

(2) interpretation of subsection 36(2) of the Ola

[54]  although the parties agree on the principles of 
interpretation that apply, they do not agree on the proper 
interpretation of subsection 36(2) of the Ola. The 
dispute is twofold: the scope of section 31 of the act 
and the meaning of the words “such measures … as can 
reasonably be taken” used in subsection 36(2).

[55]  Of course, both section 31 and subsection 36(2) 
of the Ola must be interpreted in light of the princi-
ples of interpretation generally applicable to language 
rights and bilingual legislation, both versions of which 
are equally authoritative. accordingly, “differences 
between two official versions of the same enactment 
are reconciled by educing the meaning common to 
both” (R. v. Daoust, 2004 SCC 6, [2004] 1 S.C.R. 217 
(Daoust), at paragraph 26, citing Pierre-andré Côté, 
The Interpretation of Legislation in Canada, 3rd ed. 
(Scarborough, Ont.: Carswell, 2000), at page 324). Thus, 
the interpretation of a bilingual enactment consists first 
in searching for the common meaning between the two 
versions of the statute and, where their scope differs, 
in preferring the narrower meaning common to both 
 versions (Daoust, at paragraph 29). Then, it must be 
determined whether the common meaning that has been 
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à l’intention législative, suivant les règles ordinaires 
d’interprétation (Daoust, au paragraphe 30).

a) L’impact de l’article 31

[56]  le Procureur général soumet qu’il suffit de regar-
der l’article 31 et la partie iV de la llO pour trancher 
l’apparente opposition entre langue de service et langue 
de travail dans le présent dossier, sans pour autant avoir 
besoin de se pencher sur le contenu de la partie V et du 
paragraphe 36(2) de la llO, ou encore sur les droits 
linguistiques de M. Tailleur relatifs à la langue de travail. 
le Procureur général plaide en effet que l’article 31 de 
la llO répond à toute tension entre les parties iV et V 
de la llO, et que tout désaccord doit être adjugé en 
faveur de la partie iV en vertu de l’article 31; en effet, 
en cas de conflit, le droit du public à être servi dans la 
langue de son choix l’emporte toujours sur le droit de 
l’employé.

[57]  la Cour ne souscrit pas à cet argument et à cette 
interprétation de la llO.

[58]  Si l’article 31 de la llO établit clairement que la 
partie iV a préséance sur la partie V, il le fait non pas 
dans l’absolu, mais bien dans la mesure où les disposi-
tions de la partie V sont incompatibles avec celles de la 
partie iV. en effet, la version française de l’article parle 
de « dispositions incompatibles de la partie V » tandis 
que le texte anglais de la llO décrète que la partie iV 
l’emporte (« prevails » en anglais) « to the extent of the 
inconsistency ». interprété conjointement et dans un sens 
commun aux deux versions, cet article exprime donc 
clairement que la fenêtre de l’incompatibilité à laquelle 
renvoie l’article 31 est restreinte. en effet, la partie iV 
n’aura préséance que dans la mesure de l’incompatibilité 
qui aura été recensée. Or, comment peut-on mesurer 
cette incompatibilité sans d’abord identifier sa nature et 
sa portée (et donc analyser les obligations des institu-
tions fédérales aux termes de la partie V)?

[59]  Puisqu’il faut une incompatibilité réelle pour 
permettre d’écarter les droits linguistiques de la partie V 
à la faveur de ceux de la partie iV, la Cour conclut qu’il 
ne peut donc pas y avoir de mesure incompatible sans 
considérer la portée et l’étendue de l’article 36 de la 

identified is, according to the ordinary rules of statu-
tory interpretation, consistent with Parliament’s intent 
(Daoust, at paragraph 30).

(a) Impact of section 31

[56]  The attorney General submits that it is sufficient 
to look at section 31 and Part iV of the Ola to resolve 
the apparent conflict between language of service and 
language of work in this case, without necessarily hav-
ing to consider Part V and subsection 36(2) of the Ola 
or even Mr. Tailleur’s language rights with respect to 
language of work. The attorney General is, in effect, 
arguing that section 31 of the Ola responds to any ten-
sion between Parts iV and V of the Ola and that any 
dispute should be determined in favour of Part iV pursu-
ant to section 31; indeed, where there is a conflict, the 
right of members of the public to be served in the lan-
guage of their choice always prevails over the right of 
employees.

[57]  The Court disagrees with this argument and this 
interpretation of the Ola.

[58]  if section 31 of the Ola clearly establishes that 
Part iV takes precedence over Part V, it does not do so 
absolutely but to the extent that the provisions of Part V 
are inconsistent with the provisions of Part iV. in fact, 
the French version of the section speaks of “dispositions 
incompatibles de la partie V” while the english version 
of the Ola provides that Part iV prevails “to the extent 
of the inconsistency”. interpreted jointly and with a 
meaning common to the two versions, this section 
clearly states that the window of inconsistency that sec-
tion 31 refers to is limited. indeed, Part iV will only take 
precedence to the extent of the inconsistency that has 
been identified. How can this inconsistency be measured 
without first identifying its nature and scope (and there-
fore analyzing the duties of federal institutions under 
Part V)?

[59]  Since a substantive inconsistency is required to 
depart from the language rights in Part V in favour of 
those in Part iV, the Court finds that there cannot be an 
inconsistency without considering the scope and extent 
of section 36 of the Ola. The notion of conflict in 
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llO. la notion de conflit prévue à l’article 31 de la 
llO doit recevoir une interprétation restrictive puisque 
tant la partie iV que la partie V de la loi doivent béné-
ficier d’une interprétation libérale et téléologique qui est 
compatible avec le maintien et l’épanouissement des 
collectivités de chaque langue officielle au Canada.

[60]  la Cour est donc d’avis que, correctement inter-
prété, le sens et la portée de l’article 31 ne peuvent être 
divorcés d’une appréciation de la teneur des obligations 
imposées aux institutions fédérales par le paragraphe 
36(2) de la llO.

b) La portée du paragraphe 36(2)

[61]  Reste maintenant à déterminer la portée du para-
graphe 36(2). la version française de ce paragraphe 
oblige les institutions fédérales de prendre « toutes 
autres mesures possibles » permettant de créer et de 
maintenir un milieu de travail propice à l’usage effectif 
des deux langues officielles et qui permette à leur per-
sonnel d’utiliser l’une ou l’autre des deux langues 
officielles. la version anglaise de ce paragraphe utilise 
plutôt l’expression « such measures … as can reaso-
nably be taken ».

[62]  analysons d’abord de la portée des termes « tou-
tes autres mesures possibles ». À l’audience, M. Tailleur 
s’est rallié à la position du commissaire selon laquelle 
le paragraphe 36(2) oblige les institutions fédérales à 
prendre « toutes autres mesures qu’il est raisonnable de 
prendre » permettant de créer et de maintenir un milieu 
de travail propice à l’usage effectif des deux langues 
officielles. le Procureur général prétend pour sa part 
que la llO requiert seulement la prise de mesures 
« raisonnables » dans les circonstances et qu’il n’y a pas 
de réelle divergence entre les deux versions linguistiques 
de la llO. il souligne que le terme « reasonable » est 
utilisé à plusieurs reprises dans la llO et qu’il est 
 traduit de différentes façons en français (parfois par 
« raisonnable », par « justifié dans les circonstances » 
ou par « indiqué »). Conséquemment, l’expression 
« mesures possibles » dans la version française du para-
graphe 36(2) devrait être interprétée dans le même sens 
et correspondrait davantage au concept de « mesures 
raisonnables ».

section 31 of the Ola should be interpreted narrowly 
because both Part iV and Part V of the act must be given 
a liberal and purposive interpretation that is consistent 
with the preservation and development of both official 
language communities in Canada.

[60]  Therefore, the Court is of the opinion that, inter-
preted correctly, the meaning and scope of section 31 
cannot be divorced from an assessment of the duties 
imposed on federal institutions by subsection 36(2) of 
the Ola.

(b) Scope of subsection 36(2)

[61]  What remains to be determined now is the scope 
of subsection 36(2). The French version of this subsec-
tion requires federal institutions to take “toutes autres 
mesures possibles” to establish and maintain work envi-
ronments that are conducive to the effective use of both 
official languages and accommodate the use of either 
official language by its officers and employees. The 
english version of this subsection uses the expression 
“such measures … as can reasonably be taken”.

[62]  We will first analyze the scope of the words 
“toutes autres mesures possibles”. at the hearing, Mr. 
Tailleur agreed with the Commissioner’s position that 
subsection 36(2) requires federal institutions to take 
[translation] “any other measures that it is reasonable 
to take” to establish and maintain work environments 
that are conducive to the effective use of both official 
languages. The attorney General submits, for his part, 
that the Ola requires only that [translation] “reason-
able” measures in the circumstances be taken and that 
there is no real difference between the two linguistic 
versions of the Ola. He notes that the term “reason-
able” is used a number of times in the Ola and that 
it is translated in various ways in French (sometimes  
as “raisonnable”, “justifié dans les circonstances” or 
“indiqué”). Consequently, the expression “mesures pos-
sibles” in the French version of subsection 36(2) should 
be interpreted in the same way and would correspond 
more closely to the concept of [translation] “reason-
able measures”.
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[63]  il existe certes une ambiguïté entre la version 
française et anglaise du paragraphe 36(2) de la llO et 
la Cour est en accord avec la démarche interprétative 
et les principes d’interprétation mis de l’avant par le 
commissaire. les parties reconnaissent d’ailleurs qu’en 
présence de différence dans les termes employés, « toute 
divergence entre les deux versions officielles d’un texte 
législatif est résolue en dégageant, si c’est possible, le 
sens qui est commun aux deux versions » (Daoust, au 
paragraphe 26, citant Pierre-andré Côté, Interprétation 
des lois, 3e éd. Montréal : Thémis, 1999, à la page 410).

[64]  en l’espèce, le sens commun des deux versions 
linguistiques du paragraphe 36(2) de la llO est celui 
qui réfère à la prise de toutes autres mesures qu’il est 
raisonnable de prendre, puisque toutes les mesures qu’il 
est raisonnable de prendre sont des mesures possibles, 
mais toutes les mesures possibles ne sont pas nécessai-
rement des mesures qu’il est raisonnable de prendre.

[65]  l’interprétation bilingue exige ensuite de vérifier 
si ce sens commun est conforme à l’intention législative 
suivant les règles ordinaires d’interprétation (Daoust, au 
paragraphe 30). est aussi pertinent le fait que le sens 
commun dégagé soit compatible avec la logique interne 
de l’article 36 de la llO, qui utilise l’expression « là où 
il est indiqué de le faire » en français et « where it is 
appropriate or necessary » en anglais. À cet égard, le 
commissaire cite en preuve l’historique législatif de la 
partie V de la llO qui confirme le sens commun dégagé 
par l’interprétation bilingue précédente et le fait que les 
mesures considérées par les institutions fédérales doivent 
être raisonnables dans leur mise en œuvre concrète et 
effective. il mentionne d’abord le témoignage de l’hono-
rable Ramon Hnatyshyn, qui disait à la Chambre des 
communes, aux Procès-verbaux et témoignages du 
Comité législatif sur le projet de loi C-72, 33e lég., 
2e sess., fascicule no 1 (17 et 22 mars 1988), à la page 1:34 :

la question de la langue de travail a fait l’objet de cer-
tains malentendus, mais il est clair que l’institution 
fédérale a la responsabilité de permettre à ses employés 
de travailler dans la langue de leur choix, la langue du 
lieu de travail. il faut toutefois tenir compte de la réalité, 
c’est-à-dire des langues dans lesquelles doivent être 

[63] There is certainly an ambiguity between the 
French and english versions of subsection 36(2) of 
the Ola, and the Court concurs with the interpretive 
approach and principles of interpretation put forward 
by the Commissioner. Moreover, the parties recognize 
that, where there is a difference in the terms used, “dif-
ferences between two official versions of the same 
enactment are reconciled by educing the meaning 
common to both” (Daoust, at paragraph 26, citing 
Pierre-andré Côté, The Interpretation of Legislation in 
Canada, 3rd ed. (Scarborough, Ont.: Carswell, 2000), at 
page 324).

[64]  in this case, the common meaning of both lin-
guistic versions of subsection 36(2) of the Ola is the 
one that refers to taking any other measures that it is 
reasonable to take since all the measures that are reason-
able to take are possible measures, but all the possible 
measures are not necessarily measures that it is reason-
able to take.

[65]  next, bilingual interpretation requires determin-
ing whether the common meaning is, according to the 
ordinary rules of statutory interpretation, consistent with 
Parliament’s intent (Daoust, at paragraph 30). it is also 
relevant that the common meaning identified be consis-
tent with the internal logic of section 36 of the Ola, 
which uses the expression “là où il est indiqué de le 
faire” in French and “where it is appropriate or neces-
sary” in english. in this regard, the Commissioner 
introduced in evidence the legislative history of Part V 
of the Ola, which confirms the common meaning 
identified by the preceding bilingual interpretation and 
the fact that the measures considered by federal institu-
tions must be reasonable in their concrete and effective 
implementation. He mentioned first the evidence of the 
Honourable Ramon Hnatyshyn, who said the following 
to the House of Commons, in the Minutes of Proceedings 
and Evidence of the Legislative Committee on Bill C-72, 
33rd Parl., 2nd Sess., issue no. 1 (March 17 and 22, 
1988), at page 1:34:

i think the language-of-work question here has been the 
subject of some misunderstanding, that, again, there is 
an institutional responsibility to allow people to work in 
the language of their choice; the language in the work-
place. But that is i think offset by the reality of the 
provision of services to the public, the area in which 
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offerts les services au public, de la région dans laquelle 
l’employé travaille, de la réalité du milieu de travail etc. 
[nos soulignements.]

[66]  le commissaire cite ensuite le témoignage de 
l’honorable Ramon Hnatyshyn lors des délibérations 
du Comité spécial du Sénat sur le projet de loi C-72, 
33e lég., 2e sess., fascicule no 1 (19 et 20 juillet 1988), à 
la page 1:44 :

Passons maintenant à l’important domaine de la langue 
de travail. Je rappelle aux honorables sénateurs que l’arti-
cle 16 de la Charte garantit aux langues officielles « un 
statut et des droits et privilèges égaux quant à leur usage 
dans les institutions du Parlement et du gouvernement du 
Canada ».

Ces amples droits constitutionnels comprennent, à mon 
avis, l’égalité d’usage de ces langues dans les milieux de 
travail des institutions fédérales. Comme les droits décou-
lant de l’article 16 ne sont pas infirmés par des critères 
comme celui de « la demande importante » ou de la 
« vocation du bureau », le gouvernement a dû élaborer un 
système législatif respectant le principe de l’égalité des 
deux langues dans les institutions, de manière à refléter la 
réalité du pays et à être applicable sans grande difficulté 
administrative. [nos soulignements.]

[67]  en somme, à la lumière de l’examen de l’inten-
tion législative à la source de la partie V de la llO sur 
la langue de travail, la Cour est d’avis que l’interprétation 
correcte du paragraphe 36(2) de la loi est effectivement 
celle voulant que les institutions fédérales doivent 
prendre toutes autres mesures qu’il est raisonnable de 
prendre, en plus de celles déjà prévues au paragra-
phe 36(1) de la llO. Ces mesures doivent contribuer à 
créer et maintenir, de façon réaliste et concrète, un milieu 
de travail propice à l’usage effectif des deux langues 
officielles et qui permet aux employés d’utiliser l’une 
ou l’autre de ces langues. le terme « raisonnable » 
présuppose une norme objective et les mesures adoptées 
doivent donc pouvoir se justifier objectivement.

[68]  le commissaire va cependant plus loin dans 
l’interprétation qu’il suggère pour le paragraphe 36(2), 
et dans la portée de l’obligation ainsi conférée aux ins-
titutions fédérales au niveau de la langue de travail. 
Selon le commissaire, l’institution fédérale doit non 
seulement considérer les mesures raisonnables qu’elle 

people are going to be employed, and the reality of the 
workplace. [emphasis added.]

[66] The Commissioner then cited the evidence of 
the Honourable Ramon Hnatyshyn at the Proceedings of 
the Senate Special Committee on Bill C-72, 33rd Parl., 
2nd Sess., issue no. 1 (July 19 and 20, 1988), at page 
1:44:

Turning now to the important area of language of 
work, i remind Honorable Senators that Section 16 of the 
Charter guarantees that the official languages have 
“equality of status and equal rights and privileges as to 
their use in all institutions of the Parliament and the 
Government of Canada”.

These broad constitutional rights include, in my view, 
equality in respect of the use of these languages in the 
work environments of federal institutions. Because the 
entitlements flowing from Section 16 are not qualified  
by tests such as “significant demand” or “nature of the 
office”, it was necessary for the Government to develop 
a legislative scheme respecting the principle of equality 
for the two languages in federal institutions, in a manner 
reflective of the reality of the country and which could be 
implemented without great administrative difficulty. 
[emphasis added.]

[67]  in summary, in light of the review of Parliament’s 
intent at the basis of Part V of the Ola on language of 
work, the Court is of the opinion that the correct inter-
pretation of subsection 36(2) of the act is, in fact, that 
federal institutions must take any other measures that 
it is reasonable to take, in addition to those already set 
out at subsection 36(1) of the Ola. These measures 
must assist in establishing and maintaining, in a realistic 
and practical manner, work environments that are con-
ducive to the effective use of both official lan guages and 
accommodate the use of either of those languages by 
employees. The term [translation] “reasonable” presup-
poses an objective standard, and the measures adopted 
must therefore be able to be justified objectively.

[68]  However, the Commissioner goes further in the 
interpretation he is suggesting for subsection 36(2) and 
in the scope of the duty conferred on federal institutions 
with respect to language of work. according to the 
Commissioner, federal institutions must not only con-
sider the reasonable measures they could implement but 
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peut instaurer, mais elle doit les considérer « toutes ». il 
y aurait donc une certaine universalité dans ce que doit 
soupeser l’institution fédérale au niveau des mesures 
d’aménagement raisonnables qu’elle doit considérer 
afin d’assurer le respect des droits linguistiques de ses 
employés. Selon le commissaire, les institutions fédé-
rales ne peuvent se contenter de choisir les mesures qui 
leur conviennent et ne sont pas trop contraignantes, mais 
doivent plutôt considérer toutes les mesures permet-
tant d’atteindre l’objet du paragraphe 36(2) pour ensuite 
en élaguer celles qui n’entrent pas sous l’aune du 
raisonnable.

[69]  la mise en œuvre de l’obligation prévue au para-
graphe 36(2) de la llO exigerait donc une entrée en 
matière presque holistique de la part des institutions 
fédérales. le commissaire avance même qu’il y aurait 
ici un certain renversement du fardeau de preuve envers 
l’institution fédérale, qui devrait adopter une telle appro-
che de manière proactive.

[70]  la Cour n’acquiesce pas à ce dernier volet de 
l’interprétation du paragraphe 36(2) de la llO proposée 
par le commissaire. Tout d’abord, il ne s’agit pas d’une 
interprétation qui soit compatible avec les deux versions 
française et anglaise de la loi. la version anglaise parle 
en effet de « such measures » et non pas de « all measu-
res »; seule la version française parle de « toutes » autres 
mesures. le sens commun aux deux versions du para-
graphe 36(2) n’est donc pas l’universalité des mesures.

[71]  Par ailleurs, considérant la dimension concrète et 
réelle des mesures qui ressort de l’intention législative, 
l’obligation contenue au paragraphe 36(2) ne peut rai-
sonnablement signifier que l’institution fédérale doive 
faire le tour entier du jardin et regarder tout ce qui pour-
rait être imaginable en termes de mesures. au contraire, 
le paragraphe 36(2) n’impose aux institutions fédérales 
que de considérer toutes les mesures raison nables. la 
Cour voit mal comment, dans l’interprétation et l’appli-
cation pratique de la llO, on peut scinder la lecture de 
cet article en séparant la composante « toutes » du 
concept de « raisonnables ».

[72]  l’approche à double détente prônée par le com-
missaire imposerait un fardeau beaucoup trop lourd aux 

must consider all measures. accordingly, there is a cer-
tain universality in what federal institutions must weigh 
in terms of reasonable accommodation measures they 
must consider to ensure that their employees’ language 
rights are respected. in the Commissioner’s view, federal 
institutions cannot simply choose the measures that suit 
them best and are not too restrictive but must consider 
all measures that would enable them to meet the objec-
tive of subsection 36(2) and then weed out those that are 
not reasonable.

[69]  implementing the duty under subsection 36(2)  
of the Ola would therefore require an almost holistic 
approach by federal institutions. The Commissioner 
even argues that there is a certain reverse onus on federal 
institutions, which should adopt a proactive approach.

[70]  The Court does not accept this last component of 
the interpretation of subsection 36(2) of the Ola pro-
posed by the Commissioner. First, this interpretation is 
not consistent with the French and english versions of 
the act. The english version speaks of “such measures” 
not [translation] “all measures”; only the French ver-
sion speaks of [translation] “all” other measures 
(“toutes” autres mesures). The meaning common to both 
versions of subsection 36(2) is therefore not the univer-
sality of measures.

[71]  Moreover, considering the concrete, substantive 
dimension of the measures that is apparent from 
Parliament’s intent, the duty in subsection 36(2) cannot 
reasonably mean that a federal institution must look at 
everything that could be imagined in terms of measures. 
On the contrary, subsection 36(2) only requires federal 
institutions to consider all reasonable measures. it is 
difficult for the Court to see how, in the interpretation 
and practical application of the Ola, the reading of this 
section can be divided by separating the component 
“toutes” from the concept of “raisonnables”.

[72]  The two-stage approach advocated by the 
Commissioner would impose far too onerous a burden 
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on federal institutions by requiring them first to comb 
the universality of possible measures and then to reduce 
everything to the measures that it is reasonable to take. 
What the Ola imposes is a duty to take all possible 
reasonable measures, and there is no need, either in the 
interpretation or implementation of this duty, to segment 
it or break down its elements. instead of a step-by-step 
approach that would distort the duty imposed by the 
Ola on federal institutions, the Court is of the opinion 
that it is important to emphasize the [translation] 
“reasonable” component because that is the essence and 
foundation of the duty under subsection 36(2). if a 
measure is not reasonable, the federal institution does 
not have to adopt it. This interpretation reflects the com-
mon meaning that emerges from the two versions of  
the act, and it is consistent with Parliament’s intent as  
revealed by the parliamentary debates and the legislative 
history of Part V of the Ola that are cited.

[73]  also, in order to comply with the requirements of 
subsection 36(2), it is sufficient for a federal institution 
to demonstrate that it considered all reasonable measures 
to enable its employees to work in the official language 
of their choice.

(c) Whether measures are [translation] 
“reasonable”

[74]  lastly, it remains to be determined what is 
[translation] “reasonable” and how, in each circum-
stance, a federal institution can fulfil its duty and justify 
why an alternative measure would not be acceptable 
because it is unreasonable. The Commissioner notes that 
this a positive duty imposed on federal institutions: it is 
not just an obligation of means, and a federal institution 
has the burden of explaining why an accommodation 
measure would not be reasonable. The Commissioner 
takes the position that three relevant criteria must be 
looked at to determine whether the implementation of  
a measure by a federal institution satisfied this con- 
dition. The Court concurs with this opinion while speci-
fying, however, that these criteria are not necessarily 
exhaustive.

institutions fédérales en les obligeant d’abord de ratisser 
l’universalité des mesures possibles pour ensuite rame-
ner le tout aux mesures qu’il est raisonnable de prendre. 
Ce que la llO impose, c’est de prendre toutes les me-
sures raisonnables possibles et il n’y a pas lieu, tant dans 
l’interprétation que dans la mise en œuvre de cette 
obligation, de la segmenter et d’en décomposer les élé-
ments. au lieu d’une approche étapiste qui aurait pour 
effet de dénaturer l’obligation faite aux institutions fédé-
rales par la llO, la Cour est d’avis que c’est le volet 
« raisonnable » qu’il importe d’accentuer, car c’est ce 
qui constitue l’essence et le fondement de l’obligation 
contenue au paragraphe 36(2). Si une mesure n’est pas 
raisonnable, elle n’a pas à être adoptée par l’institution 
fédérale. Cette interprétation correspond au sens com-
mun qui se dégage des deux versions de la loi, et elle 
concorde avec l’intention législative qui se dégage des 
débats parlementaires et de l’historique législatif de la 
partie V de la llO cités.

[73]  aussi, ce qu’il suffit à une institution fédérale de 
démontrer pour se conformer aux exigences du paragra-
phe 36(2), c’est d’avoir considéré toutes les mesures 
raisonnables pour permettre à ses employés de travailler 
dans la langue officielle de leur choix.

c) Le caractère « raisonnable » des 
mesures

[74]  Reste enfin à déterminer ce qui est « raison nable » 
et comment, dans chaque circonstance, une institution 
fédérale peut s’affranchir de son obligation et justifier 
pourquoi une mesure alternative ne serait pas acceptable 
parce que déraisonnable. le commissaire souligne qu’il 
s’agit là d’une obligation positive imposée aux institu-
tions fédérales : ce n’est pas seulement une obligation 
de moyens et l’institution fédérale a le fardeau d’expli-
quer pourquoi une mesure d’accommodement ne serait 
pas raisonnable. le commissaire fait valoir que trois 
critères pertinents doivent être regardés pour déterminer 
si la mise en œuvre d’une mesure par une institution 
fédérale satisfait cette condition. la Cour partage cet 
avis, tout en précisant toutefois que ces critères ne sont 
pas nécessairement exhaustifs.
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[75]  une interprétation libérale et téléologique, com-
patible avec le maintien et l’épanouissement des langues 
officielles au Canada, permet en effet de dégager une 
liste de facteurs qui peuvent être pris en considération 
afin de déterminer si la prise d’une mesure par une ins-
titution fédérale afin de satisfaire aux exigences de la 
llO est raisonnable ou non. Ces critères ne sont pas 
limitatifs, mais ils incluent assurément : i) les difficultés 
opérationnelles importantes et sérieuses pouvant être 
créées par les mesures, ii) le conflit démontré avec la 
partie iV de la llO et les obligations de l’institution 
fédérale face au public, et iii) le fait que la mise en 
œuvre ne doit pas avoir pour effet de créer un conflit 
avec le mandat de l’institution.

[76]  un premier facteur à considérer est le degré de 
difficulté opérationnelle ou administrative causée par 
la mesure en question. À la lumière des commentaires 
prononcés lors des débats parlementaires sur la partie V 
de la llO, seules les mesures qui génèrent des diffi-
cultés opérationnelles importantes ou sérieuses peuvent 
être écartées par une institution fédérale. un simple 
 inconvénient opérationnel ou une contrainte administra-
tive ne seront pas suffisants pour qu’une mesure ne soit 
pas prise par l’institution fédérale au motif qu’elle est 
jugée déraisonnable. les commentaires prononcés par 
Me Martin low au nom du ministère de la Justice du 
Canada lors des délibérations du Comité spécial du 
Sénat sur le projet de loi C-72, 33e lég., 2e sess., fascicule 
no 1 (19 et 20 juillet 1988), à la page 1:51 sont particu-
lièrement instructifs à cet égard :

[…] il est important que nous commencions avec une 
compréhension claire des droits que confère cette dispo-
sition. le droit donné aux employés est celui d’utiliser 
l’une ou l’autre des langues officielles, conformément à 
la partie V de la loi, qui énonce plusieurs obligations 
institutionnelles, lesquelles établissent la norme commu-
ne la plus élevée dans une institution donnée, afin de 
maximiser la possibilité d’un employé d’utiliser la langue 
de son choix.

Tout cela se regroupe dans cette notion, qui impose 
aux institutions fédérales l’obligation d’assurer que leur 
milieu de travail soit propice à l’usage effectif des deux 
langues officielles et permette à leur personnel d’utiliser 
l’une ou l’autre. C’est ce qu’énonce l’article 35(1)a).

[75]  a liberal and purposive interpretation, consistent 
with the preservation and development of official lan-
guages in Canada, identifies a list of factors that may be 
considered in determining whether a measure taken by 
a federal institution to satisfy the requirements of the 
Ola is reasonable. These criteria are not exhaustive, but 
they certainly include the following: (i) the significant, 
serious operational difficulties that the measures may 
create, (ii) a demonstrable conflict with Part iV of the 
Ola and the federal institution’s duties to the public and 
(iii) the fact that the implementation must not create a 
conflict with the institution’s mandate.

[76]  The first factor to consider is the extent of the 
operational or administrative difficulty caused by the 
measure in question. in light of the comments made 
during the parliamentary debates on Part V of the Ola, 
a federal institution may only exclude measures that 
cause significant or serious operational difficulties. a 
mere operational inconvenience or administrative bur-
den will not be sufficient for a federal institution to not 
take a measure on the basis that it was considered un-
reasonable. Martin low’s comments on behalf of the 
department of Justice Canada during the Proceedings of 
the Senate Special Committee on Bill C-72, 33rd Parl., 
2nd Sess., issue no. 1 (July 19 and 20, 1988), at page 
1:51 are particularly instructive in this regard:

… it is important that we start with a clear appreciation 
of the rights that are being conferred through this provi-
sion. The right conferred on the individual employee is 
that to use either official language, in accordance with 
Part V of the legislation, and Part V sets out a number of 
institutional obligations, which obligations will establish 
the highest common standard within a particular insti-
tution to maximize the employee’s ability to use the 
language of his or her choice.

all of that comes together in this concept, imposing 
a duty on federal institutions to ensure that the work 
environment of the institution is conducive to the effec-
tive use of both official languages and is such that it 
accommodates the use of either official language by indi-
vidual employees of the institution. That is set out in 
Clause 35(1)(a).
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Évidemment, ces termes ont été soigneusement choi-
sis. Ce sont aussi des mots qui visent à rendre ce droit 
applicable, en ce sens qu’ils empêcheront un individu de 
prendre une position si rigoureuse et si inflexible à propos 
de son droit qu’il pourrait paralyser le fonctionnement 
d’une institution s’efforçant d’une façon pragmatique de 
faire de son milieu de travail un lieu où les employés des 
deux groupes linguistiques se sentent à l’aise.

il est impossible d’énoncer cela au moyen d’une règle 
précise applicable à tous les milieux de travail de chaque 
institution fédérale. les institutions gouvernementales 
sont diverses, de même que leur personnel.

Ces dispositions exigent essentiellement que les 
 institutions fédérales aient comme ligne de pensée de 
maximiser les possibilités offertes aux individus de tra-
vailler dans la langue de leur choix, sans imposer à ces 
institutions des exigences si rigoureuses et inflexibles 
que l’administration de cette institution en subirait un 
effet nocif. [nos soulignements.]

[77]  un second facteur découle de la primauté de la 
partie iV de la llO en cas d’incompatibilité avec la 
partie V, tel qu’établi par l’article 31 de la loi. ainsi, 
une mesure ne sera pas raisonnable si sa mise en œuvre 
entre en conflit avec les obligations de l’institution fédé-
rale prévues à la partie iV de la llO. il est important de 
rappeler que la notion de conflit doit recevoir une inter-
prétation restrictive puisque tant la partie iV que la 
partie V doivent bénéficier d’une interprétation libérale 
et téléologique qui soit compatible avec le maintien et 
l’épanouissement des collectivités de langue officielle 
au Canada.

[78]  enfin, l’alinéa 38(2)b) de la llO fournit un 
 indice d’un troisième facteur à considérer. Cette dispo-
sition prévoit ce qui suit :

38 […]

Règlements

(2) le gouverneur en conseil peut, par règlement :

[…]

b) en cas de conflit — dont la réalité puisse se 
 démontrer — entre l’une des obligations prévues par 
l’article 36 ou les règlements d’application du para-
graphe (1) et le mandat d’une des institutions fédérales, 
y substituer, compte tenu de l’égalité de statut des 

Obviously, those words are carefully chosen. as well, 
they are words that are intended to make this right work-
able, in that they would preclude an individual taking 
such a rigorous and inflexible position as to his/her enti-
tlement that he/she is able to tie up the work of an 
institution that is attempting, in a pragmatic way, to make 
the work environment one in which employees of both 
language groups are comfortable.

it is not possible to set that out by way of a precise rule 
that is applicable to every work environment of every 
federal institution. Government institutions are variable, 
as are those who are employed in them.

The essence of these provisions is to require federal 
institutions to think in a way that is intended to maximize 
the opportunities for individuals to work in the language 
of their choice, without imposing upon those institutions 
rigorous and inflexible demands such that the admin-
istration of the institution itself is adversely impacted. 
[emphasis added.]

[77]  a second factor stems from the primacy of 
Part iV of the Ola in the event of any inconsistency 
with Part V, as established in section 31 of the act. 
accordingly, a measure will not be reasonable if its 
implementation conflicts with the federal institution’s 
duties under Part iV of the Ola. it is important to note 
that the notion of conflict must be interpreted narrowly 
because both Part iV and Part V should be given a liberal 
and purposive interpretation that is consistent with the 
preservation and development of official language com-
munities in Canada.

[78]  lastly, paragraph 38(2)(b) of the Ola provides 
an indication of a third factor to consider. This provision 
reads as follows:

38 …

Regulations

(2) The Governor in Council may make regulations

…

(b) substituting, with respect to any federal institution 
other than the Senate, House of Commons, library of 
Parliament, office of the Senate ethics Officer or office 
of the Conflict of interest and ethics Commissioner, 
a duty in relation to the use of the official languages of 
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deux langues officielles, une autre obligation touchant 
leur utilisation.

[79]  ainsi, une mesure ne sera pas raisonnable si la 
mise en œuvre de celle-ci cause un conflit, clairement 
démontré par l’institution fédérale, avec le mandat de 
l’institution en question. Bien qu’aucun règlement 
n’ait encore été adopté par le gouverneur en conseil 
aux termes de l’alinéa 38(2)b), cette disposition éclaire 
néanmoins sur le type de mesures qui pourraient se 
trouver à l’écart des mesures raisonnables possibles à 
être considérées par l’institution fédérale.

3) Conclusion

[80]  aux termes de son analyse, le commissaire a 
proposé à la Cour un test à deux volets qui pourrait être 
articulé pour mesurer et déterminer si une institution 
fédérale a respecté ses obligations en vertu du para-
graphe 36(2) de la llO. la Cour en reprend certains 
éléments.

[81]  Pour les motifs exposés plus haut, la Cour est 
d’avis que le paragraphe 36(2) n’exige pas une approche 
proactive de facture universelle qui obligerait une insti-
tution fédérale à considérer d’abord toutes les mesures 
possibles pour ensuite en isoler celles qui sont raisonna-
bles. la Cour conclut plutôt que pour se conformer aux 
exigences du paragraphe 36(2) de la llO, l’institution 
fédérale doit, dans la même foulée, considérer et adopter 
toutes les mesures qu’il est raisonnable de prendre pour 
créer un milieu de travail propice à l’usage des deux 
langues officielles. le caractère raisonnable des mesures 
dépendra des circonstances de chaque cas, mais une 
mesure particulière ne sera notamment pas raisonnable 
si elle impose des difficultés opérationnelles importantes 
ou sérieuses à l’institution fédérale ou si sa mise en 
œuvre cause un conflit démontré avec la partie iV de la 
llO sur la langue de service ou avec le mandat de 
l’institution fédérale. C’est là une interprétation des 
dispositions de la llO qui est en harmonie avec le sens 
commun aux versions anglaise et française de la loi et 
qui reflète les objectifs de ses parties iV et V.

Canada in place of a duty under section 36 or the regu-
lations made under subsection (1), having regard to 
the equality of status of both official languages, if there 
is a demonstrable conflict between the duty under sec-
tion 36 or the regulations and the mandate of the 
institution.

[79]  Therefore, a measure will not be reasonable if 
implementing it causes a conflict, clearly demonstrated 
by the federal institution, with the mandate of the insti-
tution. although the Governor in Council has not yet 
adopted a regulation under paragraph 38(2)(b), this 
provision sheds light on the type of measures that could 
be excluded from the possible reasonable measures to 
be considered by the federal institution.

(3) Conclusion

[80] Pursuant to his analysis, the Commissioner 
suggested a two-part test to the Court that could be 
articulated to measure and determine whether a federal 
institution has complied with its duties under sub-
section 36(2) of the Ola. The Court adopts some of 
its elements.

[81] For the reasons stated above, the Court is of the 
opinion that subsection 36(2) does not require a proac-
tive universal approach that would oblige a federal 
institution to first consider all possible measures and 
then isolate those that are reasonable. Rather, the Court 
concludes that to comply with the requirements of sub-
section 36(2) of the Ola a federal institution must, in 
the same vein, consider and adopt all measures that it is 
reasonable to take to establish a work environment 
conducive to the use of both official languages. Whether 
the measures are reasonable will depend on the circum-
stances of each case, but a specific measure will not be 
reasonable if it imposes significant or serious operational 
difficulties on a federal institution or if implementing it 
would cause a demonstrable conflict with Part iV of the 
Ola on language of service or with a federal institu-
tion’s mandate. This in an interpretation of the Ola that 
is in harmony with the meaning common to the english 
and French versions of the act and that reflects the  
objectives of Parts iV and V.
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[82]  la Cour ajoute l’observation suivante. le 
Procureur général prétend que pour déterminer si une 
institution fédérale a pris des mesures raisonnables, il 
faut tenir compte du caractère bilingue du poste d’un 
employé dont les fonctions et tâches requièrent l’utilisa-
tion du français et de l’anglais. la Cour ne peut retenir 
cet argument. Ceci ne constitue pas un facteur à consi-
dérer afin de déterminer si la prise d’une mesure par 
une institution fédérale afin de satisfaire aux exigences 
du paragraphe 36(2) de la llO est raisonnable ou non. 
d’abord, tant la partie iV que la partie V doivent béné-
ficier d’une interprétation libérale et téléologique 
compatible avec le maintien et l’épanouissement des 
langues officielles au Canada. ensuite, l’institution fédé-
rale ne peut pas contourner ses obligations en matière de 
langue de travail prévues par la partie V de la llO 
simplement en recourant à des employés bilingues. la 
compétence linguistique des individus ne doit pas être 
un facteur dans la détermination des droits linguistiques. 
d’ailleurs, la Cour rappelle à cet égard les propos de la 
Cour suprême dans l’arrêt Beaulac, au paragraphe 45 :

On a beaucoup discuté, en l’espèce, de l’aptitude de 
l’accusé à s’exprimer en anglais. Cette aptitude n’est pas 
pertinente parce que le choix de la langue n’a pas pour 
but d’étayer la garantie juridique d’un procès équitable, 
mais de permettre à l’accusé d’obtenir un accès égal à un 
service public qui répond à son identité linguistique et 
culturelle. en fait, il serait surprenant que l’intention du 
Parlement ait été de restreindre le droit des Canadiens 
bilingues quand, dans la réalité, les minorités de langue 
officielle, qui ont le taux le plus élevé de bilinguisme 
(84 p. 100 des francophones vivant à l’extérieur du 
Québec comparativement à 7 p. 100 des anglophones, 
selon le recensement de 1996 de Statistique Canada), sont 
les personnes auxquelles l’article devait avant tout venir 
en aide.

B. L’ARC a-t-elle pris des mesures raisonnables 
dans les circonstances?

[83]  la seconde question en litige que doit trancher 
la Cour est de déterminer si, dans les faits du présent 
dossier et à la lumière des critères d’interprétation déve-
loppés plus haut, la Procédure de l’aRC porte atteinte 
au droit de M. Tailleur de travailler dans la langue offi-
cielle de son choix et si les mesures imposées par l’aRC 
en l’espèce respectent les impératifs des parties iV et V 
de la llO.

[82]  The Court adds the following observation. The 
attorney General contends that, in determining whether 
a federal institution has taken reasonable measures, 
consideration must be given to the bilingual nature of the 
position of an employee whose duties and tasks require 
the use of French and english. The Court cannot accept 
this argument. This is not a factor to consider in deter-
mining whether a measure taken by a federal institution 
to meet the requirements of subsection 36(2) of the Ola 
is reasonable. First, both Part iV and Part V must be 
given a liberal and purposive interpretation consistent 
with the preservation and development of Canada’s  
official languages. Second, a federal institution cannot 
circumvent its language of work duties under Part V of 
the Ola simply by resorting to bilingual employees. 
The language proficiency of individuals should not be a 
factor in determining language rights. Moreover, the 
Court notes in this regard the Supreme Court’s com-
ments in Beaulac, at paragraph 45:

in the present instance, much discussion was centered 
on the ability of the accused to express himself in english. 
This ability is irrelevant because the choice of language 
is not meant to support the legal right to a fair trial, but to 
assist the accused in gaining equal access to a public 
service that is responsive to his linguistic and cultural 
identity. it would indeed be surprising if Parliament  
intended that the right of bilingual Canadians should be 
restricted when in fact official language minorities, who 
have the highest incidence of bilingualism (84 percent for 
francophones living outside Quebec compared to 7 per-
cent for anglophones according to Statistics Canada 1996 
Census), are the first persons that the section was designed 
to assist.

B. Did the CRA take reasonable measures in the 
circumstances?

[83]  The second issue that the Court must resolve  
is whether, on the facts of this case and in light of the 
interpretation criteria developed above, the CRa’s 
Procedure infringed Mr. Tailleur’s right to work in the 
official language of his choice and whether the measures 
imposed by the CRa in this case complied with the 
dictates of Parts iV and V of the Ola.
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[84]  Pour les motifs qui suivent, la Cour conclut qu’en 
exigeant que les notes aux « blocs-notes » des dossiers 
des contribuables soient rédigées dans la langue offi-
cielle choisie par le contribuable, l’aRC a non seulement 
respecté son obligation de permettre aux membres du 
public de recevoir ses services dans la langue officielle 
de leur choix aux termes de la partie iV de la llO, mais 
qu’elle a aussi rencontré les exigences de la partie V de 
la loi sur la langue de travail.

[85]  en effet, la mesure mise en place par l’aRC est 
justifiée et raisonnable, car les notes dans la langue du 
contribuable sont essentielles et nécessaires pour per-
mettre à l’institution fédérale d’offrir un service de qualité 
égale dans les deux langues officielles. d’ailleurs, à 
l’audience, M. Tailleur a admis que, contrairement à ses 
soumissions écrites, les notes ins crites au « bloc-notes » 
ou au « journal » du système T1PRe et des divers sys-
tèmes informatiques de l’aRC sont requises pour bien 
répondre au contribuable, c’est-à-dire pour lui offrir un 
service efficace et égal.

[86]  d’autre part, la Cour conclut que la mesure alter-
native proposée par M. Tailleur au niveau du transfert 
d’appels à des agents bilingues ne s’inscrit pas dans les 
limites du raisonnable parce que sa mise en œuvre 
causerait un conflit clairement démontré avec les obli-
gations de l’aRC aux termes de la partie iV de la llO.

1) les notes sont essentielles et nécessaires

[87]  Selon la Cour, l’aRC n’a pas violé les droits 
linguistiques de M. Tailleur en demandant que sa note 
entrée dans le « bloc-notes » du système T1PRe soit 
rédigée dans la langue de la contribuable, soit l’anglais. 
au contraire, l’exigence de l’aRC de consigner les 
notes dans les dossiers électroniques des contribuables 
dans la langue officielle de choix de ces derniers est 
nécessaire et essentielle pour garantir un service de 
qualité égale aux contribuables anglophones et franco-
phones, et ainsi répondre aux impératifs de la partie iV 
de la llO.

[88]  la Cour est satisfaite que, selon la preuve au 
dossier, les notes consignées au dossier sont objective-
ment nécessaires pour offrir le service requis par les 
contribuables qui recourent aux lignes téléphoniques 

[84]  For the following reasons, the Court finds that, by 
requiring that the notes in the “notepad” of taxpayers’ 
files be written in the official language chosen by the 
taxpayer, the CRa not only complied with its duty to 
allow members of the public to receive its services in 
the official language of their choice in accordance with 
Part iV of the Ola, but also met the language of work 
requirements of Part V.

[85]  in fact, the measure that the CRa put into place 
was justified and reasonable because notes in the tax-
payer’s language are essential and necessary to enable 
the federal institution to provide a service of equal 
quality in both official languages. Moreover, at the hear-
ing, Mr. Tailleur admitted that, contrary to his written 
submissions, the notes entered in the T1Ben system’s 
“notepad” or “diary” and in the CRa’s various computer 
systems are required in order to respond appropriately 
to taxpayers, that is to say, to provide them with an 
 effective and equal service.

[86]  On the other hand, the Court finds that the alter-
native measure proposed by Mr. Tailleur in terms of 
transferring calls to bilingual agents is not within the 
limits of reasonableness because implementing it would 
cause a clearly demonstrable conflict with the CRa’s 
duties under Part iV of the Ola.

(1) The notes are essential and necessary

[87]  in the Court’s view, the CRa did not breach 
Mr. Tailleur’s language rights by asking that his note 
entered in the T1Ben system’s “notepad” be written in 
the taxpayer’s language, that is, english. On the con-
trary, the CRa’s requirement to enter notes in taxpayers’ 
electronic files in the official language of their choice is 
necessary and essential to ensure service of equal quality 
to anglophone and Francophone taxpayers, and thus to 
respond to the dictates of Part iV of the Ola.

[88]  The Court is satisfied that, based on the evidence 
in the record, the notes entered in the file are objectively 
necessary to provide the service required by taxpayers 
who use the CRa’s telephone lines. even though the 
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de l’aRC. Même si les notes ne sont pas destinées au 
contribuable lui-même, elles sont immanquablement 
liées au service qui lui est offert.

[89]  Cette preuve repose essentiellement sur les affi-
davits de M. adams et de Mme Buchanan déposés par le 
Procureur général, et sur le contre-interrogatoire de M. 
Tailleur. la preuve établit que les notes consignées au 
« bloc-notes » ont différentes utilités, en réponse à la 
grande variété des motifs d’appels reçus par les agents 
d’appel comme M. Tailleur. la nature du service télé-
phonique offert par les agents d’appel requiert un contact 
direct et personnel entre l’agent d’appel et le contribua-
ble. les notes au « bloc-notes » permettent ainsi aux 
agents de savoir rapidement l’état du dossier du contri-
buable et de comprendre les avis déjà rendus. de plus, 
ces notes au dossier servent à orienter les agents d’appel 
et leur permettent de poser les bonnes questions aux 
contribuables. elles évitent aussi au contribuable d’avoir 
à répéter les détails de sa demande ou des informations 
qui auraient déjà été fournies. Ce ne sont pas simplement 
des documents internes, mais plutôt des outils qui 
contribuent directement au service au contribuable.

[90]  il va sans dire que si un agent d’appel unilingue 
anglophone ne peut pas comprendre les notes au dossier 
parce qu’elles ne sont pas consignées dans la langue du 
contribuable anglophone qu’il sert, le service au contri-
buable en souffre.

[91]  la preuve démontre également que les notes sont 
essentielles pour offrir un service de qualité égale dans 
les deux langues officielles, qui soit tout autant fiable, 
efficace et rapide pour les contribuables anglophones 
que pour les contribuables francophones. À défaut 
d’avoir accès à ces notes, le service offert par les agents 
d’appel pourrait en effet se traduire par des informations 
inexactes ou incomplètes, des actions erronées, des répé-
titions pour le contribuable et un délai de réponse 
prolongé. les agents d’appel doivent être en mesure de 
comprendre les notes inscrites aux dossiers des contri-
buables afin de répondre immédiatement et en temps 
réel à leurs questions et d’avoir accès à toute l’informa-
tion nécessaire au sujet du contribuable. la rapidité, 
l’exactitude et l’efficacité du service offert par les agents 
d’appel sont affectées si un agent d’appel ne peut pas 
comprendre les notes au dossier. Par conséquent, si un 

notes are not intended for taxpayers themselves, they are 
undoubtedly linked to the service provided to them.

[89]  This evidence is based essentially on the affidavits 
of Mr. adams and Ms. Buchanan filed by the attorney 
General and on Mr. Tailleur’s cross-examination. The 
evidence established that the notes entered in the “note-
pad” have different uses, in response to the great variety 
of reasons for the calls received by call centre agents 
like Mr. Tailleur. The type of telephone service provided 
by the call centre agents requires direct, personal contact 
between the call centre agent and the taxpayer. The notes 
in the “notepad” allow the agents to quickly see the 
status of the taxpayer’s file and to understand the opin-
ions already given. in addition, these notes to the file 
guide the call centre agents and enable them to ask 
taxpayers the right questions. They also avoid taxpayers 
having to repeat the details of their question or informa-
tion they have already provided. These notes are not 
simply internal documents but tools that contribute  
directly to serving taxpayers.

[90]  it goes without saying that if a unilingual 
anglophone call centre agent cannot understand the 
notes to the file because they were not entered in the 
language of the anglophone taxpayer the agent is serv-
ing, the service to the taxpayer suffers.

[91]  The evidence also shows that the notes are essen-
tial to provide service of equal quality in both official 
languages that is just as reliable, efficient and quick for 
anglophone taxpayers as for Francophone taxpayers. 
Without access to these notes, the service provided by 
the call centre agents could, in fact, result in inaccurate 
or incomplete information, incorrect actions, repetitions 
for the taxpayer and prolonged response times. The 
agents must be able to understand the notes entered  
in taxpayers’ files in order to answer their questions 
immediately and in real time and to have access to all 
the necessary information about the taxpayer. The rapid-
ity, accuracy and efficiency of the service provided by 
call centre agents are affected if a call centre agent 
cannot understand the notes to the file. Therefore, if a 
unilingual anglophone agent is faced with a note written 
in French that the agent cannot understand, the result 
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agent unilingue anglophone se trouvait face à une note 
rédigée en français qu’il ne peut pas comprendre, il en 
découlerait un service de qualité différente et inégale au 
détriment des membres de la communauté anglophone.

[92]  la Cour partage l’avis du Procureur général 
voulant que la qualité du service offert aux contribuables 
par les agents d’appel soit tributaire de leur capacité de 
consulter et de comprendre les notes aux dossiers élec-
troniques des contribuables. Selon la preuve, les agents 
d’appel y recourent lorsqu’ils sont au téléphone avec 
un contribuable pour comprendre les actions prises sur 
un compte, pour rapidement identifier les détails d’un 
compte et pour être au fait de l’état d’un dossier.

[93]  les droits conférés aux contribuables par la par-
tie iV de la llO doivent avoir un sens. Comme le disait 
la Cour dans la décision Norton, au paragraphe 76, le 
droit aux communications dans la langue officielle de 
son choix « emporte le droit d’être entendu et d’être 
compris par l’institution dans l’une ou l’autre des lan-
gues officielles ». Or, pour qu’un contribuable puisse 
être compris et bénéficier d’un service égal dans sa 
langue dans ses communications avec l’aRC, il faut que 
les agents d’appel soient à même de comprendre le 
dossier des contribuables avec qui ils communiquent, 
incluant les notes au « bloc-notes ». un simple respect 
de forme « ne répond pas à la lettre et à l’esprit des 
dispositions de la partie iV de la llO » (Norton, au 
paragraphe 76).

[94]  ainsi, la Cour est satisfaite que, dans le but 
d’assurer un service égal, immédiat et sans délai à tous 
les contribuables, il est objectivement nécessaire que 
les notes soient inscrites aux dossiers des contribua-
bles dans la langue officielle de leur choix. il s’agit ici 
d’autre chose que de simples commodités adminis-
tratives (Singh et autres c. Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177, aux pages 218 et 
219). il faut rappeler qu’avec le système téléphonique 
en place à l’aRC, un appel provenant d’un contribuable 
anglophone peut être acheminé tant à un agent d’appel 
bilingue qu’à un agent unilingue anglophone, et que ce 
contribuable est en droit de recevoir la même qualité 
de service, peu importe la compétence linguistique de 
l’agent d’appel qui lui répond.

would be service of a different, unequal quality to the 
detriment of members of the anglophone community.

[92]  The Court concurs with the attorney General that 
the quality of service provided to taxpayers by call 
centre agents depends on their ability to consult and 
understand the notes to taxpayers’ electronic files. The 
evidence was that call centre agents refer to them when 
they are on the telephone with taxpayers in order to 
understand the actions taken on an account, quickly 
identify the details of an account and find out the status 
of a file.

[93]  The rights conferred on taxpayers by Part iV of 
the Ola must mean something. as the Court said in 
Norton, at paragraph 76, the right to communicate in the 
official language of their choice “implies a right to be 
heard and understood by the institution in either official 
language”. in order for taxpayers to be understood and 
receive equal service in the language of their communi-
cations with the CRa, call centre agents must be able 
to understand the file of the taxpayer with whom they 
are speaking, including the notes in the “notepad”. “lip 
service does not satisfy the letter and spirit of provisions 
found in Part iV of the Ola” (Norton, at paragraph 76).

[94]  accordingly, the Court is satisfied that, in order 
to ensure equal, immediate service for all taxpayers, it 
is objectively necessary that the notes be entered in 
taxpayers’ files in the official language of their choice. 
This involves something other than mere administrative 
convenience (Singh et al. v. Minister of Employment and 
Immigration, [1985] 1 S.C.R. 177, at pages 218 and 219). 
it should be noted that, with the telephone system in 
place at the CRa, calls from anglophone taxpayers may 
be routed to a bilingual agent or a unilingual anglophone 
agent and that those taxpayers have the right to receive 
the same quality of service, irrespective of the language 
proficiency of the call centre agent who answers their 
call.
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[95]  Par ailleurs, la preuve indique que les agents 
d’appel ne peuvent pas simplement se fier aux « codes » 
utilisés dans les systèmes informatiques de l’aRC,  
car ceux-ci ne donnent pas, à eux seuls, suffisamment 
d’informations sur le dossier du contribuable pour 
comprendre son état ou les mesures entreprises ou à 
entreprendre. l’agent d’appel doit en effet pouvoir 
consulter les notes au dossier pour saisir la nature pré-
cise des codes applicables, pour faire la distinction entre 
les codes et pour bien comprendre la nature d’une action. 
la simple consultation des écrans et des codes n’est pas 
suffisante pour le travail d’un agent d’appel.

[96]  dans les présentes circonstances, la garantie 
constitutionnelle de M. Tailleur et des agents d’appel de 
l’aRC de pouvoir utiliser le français ou l’anglais comme 
langue de travail dans cette institution fédérale doit céder 
le pas au droit du contribuable de pouvoir communiquer 
avec les agents d’appel et recevoir leurs services dans 
la langue de son choix.

2) l’alternative de M. Tailleur n’est pas 
raisonnable

[97]  M. Tailleur soumet par ailleurs que l’aRC 
n’aurait pas considéré toutes les alternatives raison-
nables possibles afin d’honorer ses obligations en vertu 
du paragraphe 36(2) de la llO. en ce qui a trait aux 
mesures possibles que l’aRC aurait pu prendre, 
M. Tailleur lui reproche notamment de ne pas avoir 
considéré le transfert d’appels à des agents bilingues 
ou la traduction des notes au dossier. Cependant, à 
l’audience devant cette cour, M. Tailleur a abandonné 
l’argument de la traduction pour se concentrer sur celui 
du transfert des appels.

[98]  M. Tailleur suggère qu’il serait possible d’établir 
un système où le dossier d’un contribuable indiquerait 
qu’il est devenu « bilingue » lorsque c’est le cas, et que 
les appels pourraient être redirigés vers un employé  
bilingue lorsque cela serait nécessaire et lorsqu’un agent 
unilingue anglophone ne comprendrait pas les notes  
au dossier rédigées en français. M. Tailleur soumet que 
le transfert d’appels à un autre agent bilingue capable  
de comprendre les notes au dossier, qu’elles soient en 
anglais ou en français, ne créerait pas d’inégalité de 
service pour les contribuables anglophones et qu’un tel 

[95]  Furthermore, the evidence indicates that call 
centre agents cannot simply rely on the [translation] 
“codes” used in the CRa’s computer systems because 
they do not, by themselves, give sufficient information 
about a taxpayer’s file to understand its status or the 
actions that have been or will be taken. The call centre 
agent must, in fact, be able to consult the notes to the file 
to understand the specific codes that apply, to distinguish 
between the codes and to fully understand the nature of 
an action. Simply consulting the screens and the codes 
is not sufficient for the work of a call centre agent.

[96]  in these circumstances, the constitutional guar-
antee of Mr. Tailleur and the CRa’s call centre agents 
to be able to use French or english as the language of 
work in this federal institution must yield to the tax-
payers’ right to be able to communicate with call centre 
agents and receive their services in the language of their 
choice.

(2) Mr. Tailleur’s alternative is not reasonable

[97]  Mr. Tailleur also submits that the CRa did not 
consider all possible reasonable alternatives in order to 
fulfill its duties under subsection 36(2) of the Ola. With 
respect to the possible measures that the CRa could 
have taken, Mr. Tailleur criticizes it in particular for 
failing to consider transferring calls to bilingual agents 
or translating the notes to the file. However, at the hear-
ing before this Court, Mr. Tailleur abandoned the 
translation argument, focusing on the transfer of calls.

[98]  Mr. Tailleur suggests that it would be possible to 
implement a system in which a taxpayer’s file would 
indicate that it has become [translation] “bilingual” 
when that is the case and that the calls could be redi-
rected to a bilingual employee when necessary and 
where a unilingual anglophone agent would not under-
stand the notes to the file written in French. Mr. Tailleur 
submits that transferring calls to another bilingual agent 
capable of understanding the notes to the file, whether 
they are in english or French, would not create unequal 
service for anglophone taxpayers and that it would 
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mécanisme de transfert d’appels ne serait pas compliqué 
à instaurer.

[99]  M. Tailleur soulève notamment le fait que l’aRC 
n’aurait pas mené les études et analyses appropriées 
pour déterminer les risques liés à cette solution de trans-
fert d’appels qu’il propose. M. Tailleur prétend en effet 
qu’il n’y a pas de preuve devant cette cour eu égard à 
l’impact du transfert d’appels puisque l’aRC n’a pas 
analysé la mise en place d’un système alter natif per-
mettant de réacheminer les appels vers des employés 
bilingues.

[100]   la Cour n’est pas d’accord. la preuve établit 
plutôt clairement que l’alternative de M. Tailleur n’est 
pas raisonnable, car elle déboucherait inéluctablement 
vers une inégalité de service entre contribuables anglo-
phones et francophones. en fait, l’aRC a effectivement 
déjà adopté plusieurs mesures qu’il était raisonnable de 
prendre pour respecter les droits de ses agents d’appel 
de travailler dans la langue de leur choix. Cependant, le 
transfert d’appels proposé par M. Tailleur ne fait pas 
partie, selon la Cour, de l’assiette des mesures raison-
nables au sens du paragraphe 36(2) de la llO.

[101]   il est exact que la Cour ne dispose pas d’étude 
scientifique ou quantitative mesurant l’impact qu’aurait 
le transfert d’appels. Cependant, même sans une telle 
étude, il est clair de la preuve qu’un délai additionnel 
serait causé par le transfert d’appels, et qu’une certaine 
répétition serait occasionnée. il y aurait donc un service 
de qualité moindre pour les contribuables transférés.

[102]   la preuve au dossier (et la simple logique) 
 démontre en effet qu’il y aurait forcément un délai dans 
le traitement de demandes des contribuables anglopho-
nes si un appel devait être retransmis à un agent d’appel 
bilingue. Même si le transfert d’appels se faisait de la 
façon la plus efficiente possible, les délais sont certains. 
aux termes des services téléphoniques offerts aux 
contribuables par l’aRC, l’agent d’appel ne peut pas 
savoir à l’avance qui est le contribuable qui appelle et  
si ce contribuable a à son dossier des notes qui sont  
dans une langue officielle autre que la sienne. l’agent 
unilingue anglophone qui répond au contribuable doit 
donc à tout le moins commencer les échanges prélimi-
naires avec le contribuable et dérouler une partie des 

not be complicated to implement such a mechanism for 
transferring calls.

[99]  Mr. Tailleur raises, among other things, the fact 
that the CRa did not conduct appropriate studies and 
analyses to determine the risks associated with his pro-
posed solution of transferring calls. Mr. Tailleur argues, 
in effect, that there is no evidence before this Court 
on the impact of transferring calls because the CRa did 
not analyze the implementation of an alternative system 
to reroute calls to bilingual employees.

[100]   The Court does not agree. The evidence clearly 
establishes that Mr. Tailleur’s alternative is not reason-
able because it would invariably lead to unequal service 
between anglophone and Francophone taxpayers. in 
fact, the CRa has already adopted a number of measures 
that it was reasonable to take to respect the rights of its 
call centre agents to work in the language of their choice. 
However, the transfer of calls proposed by Mr. Tailleur 
is not, in the Court’s view, a measure that can reasonably 
be taken within the meaning of subsection 36(2) of the 
Ola.

[101]   it is true that the Court is not in possession of 
a scientific or quantitative study measuring the impact 
that the transfer of calls would have. However, even 
without such a study, it is clear from the evidence that 
transferring calls would cause additional delay and result 
in some repetition. The taxpayers transferred would 
therefore receive lower quality service.

[102]   The evidence in the record (and simple logic) 
shows, in fact, that there would necessarily be a delay in 
processing anglophone taxpayers’ requests if a call had 
to be rerouted to a bilingual call centre agent. even if the 
calls were transferred in the most efficient way possible, 
delays are certain. With the telephone service provided 
to taxpayers by the CRa, a call centre agent cannot 
know ahead of time who the taxpayer on the telephone 
is and whether the taxpayer has notes in his or her file 
in an official language that is not the agent’s. The uni-
lingual anglophone agent who answers the taxpayer’s 
call must at the very least begin preliminary exchanges 
with the taxpayer and scroll through part of the informa-
tion before seeing that a note in the taxpayer’s file is 
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informations avant de constater qu’une note au dossier 
du contribuable est rédigée dans une langue qu’il ne 
maîtrise pas. du temps se sera donc écoulé et le contri-
buable aura nécessairement eu certains échanges avec 
l’agent d’appel avant que celui-ci ne constate qu’il doit 
recourir au transfert d’appels à un agent bilingue. Ce 
faisant, le service reçu par ce contribuable serait plus 
long, et d’une qualité moindre.

[103]   le mécanisme de transfert d’appels impliquerait 
aussi que le contribuable devrait répéter une partie de 
son information parce qu’avant de savoir que des notes 
dans le « bloc-notes » sont rédigées en français, l’agent 
d’appel unilingue anglophone devra avoir amorcé la 
discussion avec le contribuable pour connaître les détails 
de son dossier et l’objet de son appel. le contribuable 
anglophone devrait donc répéter cette information à 
l’agent bilingue qui prendrait le relais.

[104]   au surplus, une fois prise la décision de pro-
céder à un transfert d’appel, l’appel du contribuable 
anglophone ne serait pas automatiquement et instanta-
nément repris par un agent bilingue. l’appel serait plutôt 
renvoyé dans une file d’attente pour le prochain agent 
d’appel bilingue disponible. la preuve indique en effet 
que le volume d’appels à l’aRC est considérable et qu’il 
n’y a pas d’agents d’appel « en disponibilité » qui 
pourraient être présents de façon instantanée pour absor-
ber ces transferts d’appels, ce qui se traduirait là aussi 
par des délais additionnels pour le contribuable touché.

[105]   avec la solution proposée par M. Tailleur, et 
même sans preuve scientifique, la Cour est satisfaite 
qu’il y aura donc assurément inégalité dans la qualité 
des services offerts à l’une des deux communautés lin-
guistiques, à savoir la communauté anglophone. Cette 
inégalité prendrait la forme de délais de traitement plus 
longs et d’un fardeau pour le contribuable d’avoir à répé-
ter l’information fournie aux agents d’appel. Or, le 
contribuable qui a choisi d’appeler sur la ligne télépho-
nique anglophone est en droit de s’attendre à pouvoir 
bénéficier d’un service de qualité égale dans sa langue.

[106]   Peu importe comment on mesurerait son impact, 
il ne fait donc pas de doute dans le présent dossier que 
le transfert d’appels créerait une inégalité de service 
par les délais et le retour dans la file d’attente qu’il 

written in a language that the agent is not proficient in. 
Thus, some time will have elapsed, and the taxpayer will 
necessarily have had some exchanges with the call 
centre agent before the agent sees that he or she must 
transfer the call to a bilingual agent. Therefore, the ser-
vice received by the taxpayer would be longer and of 
lower quality.

[103]   The transfer of calls mechanism also implies 
that taxpayers would have to repeat part of their infor-
mation because, before discovering that the notes in 
the “notepad” are written in French, the unilingual 
anglophone call centre agent will have to have begun a 
discussion with the taxpayer to find out the details of the 
file and the purpose of the call. anglophone taxpayers 
would need to repeat this information to the bilingual 
agent who takes over.

[104]   in addition, once the decision is made to transfer 
the call, the anglophone taxpayer’s call would not be 
automatically and instantly picked up by a bilingual 
agent. instead, the call would be sent back to a queue for 
the next available bilingual call centre agent. The evi-
dence indicates, in fact, that the volume of calls to the 
CRa is considerable and that there are no call centre 
agents [translation] “on standby” who could be in-
stantly available to absorb these transferred calls, which 
would also result in additional delays for the taxpayer 
involved.

[105]   With the solution proposed by Mr. Tailleur, and 
even without scientific evidence, the Court is satisfied 
that there will certainly be unequal service provided to 
one of the two language communities, namely, the 
anglophone community. This inequality would take the 
form of longer processing times and a burden on the 
taxpayer to have to repeat the information given to the 
call centre agents. But taxpayers who choose to call on 
the anglophone telephone line are entitled to expect 
service of equal quality in their language.

[106]   Regardless of how its impact would be mea-
sured, there is no doubt in this case that transferring calls 
would create unequal service through the delays and the 
return to the queue that it would impose. The issue here 
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imposerait. Ce n’est pas ici une question de savoir à quel 
moment l’ampleur ou le degré de l’inégalité devient 
suffisant. l’avocat de M. Tailleur mentionne qu’on ne 
peut pas sacrifier un droit à la langue de travail « pour 
quelques secondes ». la Cour ne partage pas cette posi-
tion. elle est plutôt d’avis qu’un traitement inégal ne le 
devient pas soudainement moins parce qu’il dure peu 
longtemps ou n’affecte les droits d’une communauté 
linguistique que dans une mesure limitée. Comme l’a dit 
cette cour dans la décision Doucet c. Canada, 2004 CF 
1444, [2005] 1 R.C.F. 671, au paragraphe 79, « [u]n 
service qui laisse à désirer ne répond absolument pas 
aux objectifs de la llO énoncés à son article 2 ». le 
droit à un accès égal aux services dans les deux langues 
officielles qu’enchâsse la partie iV de la llO signifie 
un traitement égal réel, et la notion d’égalité ne peut 
s’accommoder de demi-mesures.

[107]   il n’est pas nécessaire, selon la Cour, que l’iné-
galité de traitement soit quantifiée précisément pour 
autoriser à conclure que la preuve au dossier est suffi-
sante en l’espèce. la preuve montre en effet qu’un 
transfert d’appels va assurément créer une certaine forme 
d’attente ainsi qu’une certaine forme de répétition, par 
l’ajout d’une étape dans le processus de traitement des 
appels du contribuable anglophone. une entorse à un 
droit reconnu par la partie iV existerait, peu importe 
quelle serait son ampleur précise.

[108]   aux termes du paragraphe 36(2) et de l’inter-
prétation proposée plus haut, une mesure ne sera pas 
raisonnable si sa mise en œuvre entre en conflit avec les 
obligations de l’institution fédérale prévues à la par-
tie iV de la llO. Ce facteur est déterminant en l’espèce. 
l’obligation qui repose sur l’aRC est d’offrir un ser-
vice égal (signifiant l’égalité réelle) aux contribuables 
canadiens. lorsque le contribuable appelle l’aRC, il 
choisit la ligne française ou anglaise et exerce dès ce 
moment son choix de la langue officielle dans laquelle 
il désire être servi. Or, la mesure alternative proposée 
par M. Tailleur créerait une mesure inégale en ce que 
certains contribuables anglophones essuieraient des 
délais additionnels en attendant qu’un agent bilingue 
soit disponible afin de traiter de leur dossier. Considérant 
l’obligation faite à l’aRC de veiller à ce que les 
membres du public reçoivent un service de qualité égale 
dans l’une ou l’autre des langues officielles (articles 22 

is not when the scope or degree of inequality becomes 
sufficient. Counsel for Mr. Tailleur stated that a language 
of work right cannot be sacrificed [translation] “for a 
few seconds”. The Court does not agree with that posi-
tion. Rather, it is of the opinion that unequal treatment 
does not suddenly become less so because it does not 
last long or affects the rights of a language community 
in only a minor way. as this Court said in Doucet v. 
Canada, 2004 FC 1444, [2005] 1 F.C.R. 671, at para-
graph 79, “a service [that] leaves much to be desired 
absolutely fails to meet the objectives stated in section 2 
of the Ola”. The right to equal access to services in 
both official languages that is enshrined in Part iV of 
the Ola means substantive equal treatment, and the 
concept of equality cannot accept half-measures.

[107]   in the Court’s opinion, it is not necessary that 
the unequal treatment be precisely quantified to allow 
the Court to conclude that the evidence in the record is 
sufficient in this case. The evidence shows in fact that 
transferring calls will undoubtedly create some form of 
waiting and repetition by adding a step in processing 
calls from anglophone taxpayers. a breach of a right 
recognized by Part iV would exist, regardless of its 
specific scope.

[108]   Pursuant to subsection 36(2) and the interpreta-
tion proposed above, a measure will not be reasonable 
if its implementation would be in conflict with a federal 
institution’s duties under Part iV of the Ola. This factor 
is determinative in this case. The CRa’s duty is to pro-
vide equal service (meaning substantive equality) to 
Canadian taxpayers. When taxpayers call the CRa, they 
choose the French or english line and exercise at that 
point their choice of official language in which they 
wish to be served. The alternative measure proposed by 
Mr. Tailleur would create inequality in that some 
anglophone taxpayers would experience additional 
delays waiting until a bilingual agent is available to deal 
with their file. Considering the CRa’s duty to ensure that 
members of the public receive service of equal quality 
in either official language (sections 22 and 24 of the 
Ola), the transfer of calls proposed by Mr. Tailleur is 
inconsistent with Part iV.
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et 24 de la llO), le transfert d’appels proposé par M. 
Tailleur est donc incompatible avec la partie iV.

[109]   d’ailleurs, c’est la conclusion à laquelle avait 
abouti l’enquête du commissaire, qui avait noté dans 
sa décision que « dans le but d’assurer un service égal, 
immédiat et sans délai à tous les clients, [il] est raison-
nable que les notes soient inscrites aux dossiers dans 
la langue officielle de choix des contribuables ».

[110]   la Cour est donc d’avis que l’aRC a démontré 
pourquoi la mesure proposée par M. Tailleur n’est pas 
raisonnable, car sa mise en œuvre aurait pour effet de 
violer la partie iV de la llO. la mesure proposée est 
donc incompatible avec la partie iV au sens de l’article 
31. Comme les débats parlementaires l’ont souligné, en 
cas d’incompatibilité, les obligations de servir le public 
dans la langue de son choix l’emportent. Compte tenu 
de cette conclusion, la Cour n’a pas besoin de considérer 
si le transfert d’appels proposé par M. Tailleur causerait 
de difficultés opérationnelles ou administratives impor-
tantes à l’aRC ou si sa mise en œuvre causerait un 
conflit avec le mandat de l’aRC.

[111]   la Cour observe par ailleurs que toutes les 
autres parties des systèmes informatiques de l’aRC sont 
accessibles dans les deux langues officielles pour les 
agents d’appel, et que seules les notes au « bloc-notes » 
ou aux journaux doivent être écrites par les agents 
d’appel dans la langue du contribuable. l’aRC a même 
rendu disponibles des modèles de notes dans les deux 
langues officielles que les employés peuvent utiliser 
dans des cas types. en fait, il ressort de la preuve que 
l’aRC nourrit un profond souci de protéger les droits 
linguistiques de ses agents d’appel, et qu’elle a déjà 
adopté plusieurs mesures pour respecter et reconnaître 
ces droits et pour faciliter le recours à la langue de tra-
vail choisie par l’employé. la preuve révèle en effet que 
de nombreux aménagements ont été mis en place au fil 
des ans par l’aRC afin de permettre à ses agents de 
pouvoir travailler dans la langue de leur choix tout en 
honorant ses obligations de service au public. la Cour 
note que l’aRC a multiplié les efforts pour aménager le 
travail des agents d’appel dans la langue de leur choix, 
par des mesures telles que :

[109]   Moreover, that is the conclusion the 
Commissioner’s investigation reached; he noted in his 
decision that [translation] “to ensure equal, immediate 
service to all clients, [it] is reasonable that the notes to 
the files be entered in the taxpayers’ official language 
of choice”.

[110]   The Court is therefore of the opinion that the 
CRa has shown why the measure proposed by Mr. 
Tailleur is not reasonable, because implementing it 
would breach Part iV of the Ola. accordingly, the 
proposed measure is inconsistent with Part iV within the 
meaning of section 31. as the parliamentary debates 
point out, where there is an inconsistency, the duty to 
serve members of the public in the language of their 
choice prevails. Given this finding, the Court does not 
need to consider whether the transfer of calls suggested 
by Mr. Tailleur would cause significant operational or 
administrative difficulties for the CRa or whether imple-
menting it would conflict with the CRa’s mandate.

[111]   in addition, the Court notes that all the other 
parts of the CRa’s computer systems are accessible in 
both official languages for call centre agents and that 
only the notes in the “notepad” or diary must be written 
by call centre agents in the taxpayer’s language. The 
CRa even made model notes available in both official 
languages that employees can use in typical cases. in 
fact, the evidence indicates that the CRa is deeply 
concerned about protecting the language rights of its call 
centre agents and that it has already adopted a number 
of measures to respect and recognize these rights and to 
facilitate the use of the language of work chosen by its 
employees. indeed, the evidence shows that the CRa 
has implemented numerous accommodations over the 
years to enable its agents to work in the language of their 
choice while honouring its service duties to the public. 
The Court notes that the CRa has increased efforts to 
accommodate the work of call centre agents in the lan-
guage of their choice through measures such as the 
following:
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•	 Des	menus	déroulants	et	des	cases	à	cocher	dans	
la langue officielle du choix de l’agent;

•	 Des	modèles	de	notes	et	de	scripts	à	copier	et	col-
ler dans l’écran « bloc-notes »;

•	 La	standardisation	des	entrées	dans	les	notes	par-
tout où cela est possible;

•	 La	révision	régulière	des	systèmes	électroniques	
pour accentuer davantage la standardisation.

[112]   au niveau des notes au dossier, ces adaptations 
n’étaient pas raisonnablement possibles. la solution 
adoptée par l’aRC d’imposer la rédaction des notes aux 
« blocs-notes » dans la langue officielle de choix du 
contribuable se situe dans les limites du raisonnable. 
Mais l’obligation de prendre des mesures raisonnables 
du paragraphe 36(2) n’équivaut pas à une obligation de 
prendre toutes les mesures imaginables ni de permettre 
aux employés de l’aRC de toujours pouvoir utiliser la 
langue de travail de leur choix. Cette obligation est au 
contraire circonscrite par les contraintes de la partie iV.

[113]   Puisqu’il n’est pas possible dans les circonstan-
ces de concilier les obligations et les droits linguistiques 
au niveau tant de la langue de service que de la langue 
de travail en raison de la nécessité d’offrir un service 
égal aux contribuables anglophones et francophones, 
la partie iV de la llO doit avoir préséance.

iV. Conclusion

[114]   Pour les motifs qui précèdent, la demande de 
M. Tailleur en vertu du paragraphe 77(1) de la llO est 
rejetée.

[115]   dans le présent dossier, la Cour conclut que 
l’aRC a pris toutes les mesures qu’il est raisonnable de 
prendre pour créer et maintenir un milieu de travail 
propice à l’usage effectif des deux langues officielles par 
ses agents, et plus particulièrement par M. Tailleur. Pour 
se conformer aux exigences de la llO, l’aRC a en effet 
considéré toutes les mesures raisonnables possibles pour 
tenter de concilier la partie iV et la partie V de la loi. 
enfin, l’aRC a aussi démontré, aux termes de la preuve 

•	 Drop	down	menus	and checkboxes	in	the	agent’s	
official language of choice;

•	 Model	notes	and	scripts	to	copy	and	paste	in	the	
“notepad” screen;

•	 Standardization	of	entries	in	the	notes	everywhere	
that this is possible;

•	 Regular	 review	of	 the	electronic	 systems	 to	put	
greater emphasis on standardization.

[112]   in terms of notes to the file, these adaptations 
were not reasonably possible. The solution adopted by 
the CRa requiring that notes in the “notepad” be written 
in the taxpayer’s official language is within the bounds 
of reasonableness. But the duty under subsection 36(2) 
to take measures that can reasonably be taken is not a 
duty to take all imaginable measure or to allow CRa’s 
employees to always use the language of work of their 
choice. On the contrary, this duty is circumscribed by 
the constraints in Part iV.

[113]   Since it is impossible in the circumstances to 
reconcile duties and language rights in terms of both 
language of service and language of work because of 
the need to provide equal service to anglophone and 
Francophone taxpayers, Part iV of the Ola must take 
precedence.

iV. Conclusion

[114]   For the preceding reasons, Mr. Tailleur’s  
application under subsection 77(1) of the Ola is 
dismissed.

[115]   in this case, the Court finds that the CRa took 
all measures that it was reasonable to take to establish 
and maintain a work environment conducive to the  
effective use of both official languages by its agents and 
specifically by Mr. Tailleur. To comply with the Ola 
requirements, the CRa in fact considered all possible 
reasonable measures in an attempt to reconcile Part iV 
and Part V of the act. lastly, on the basis of the evidence 
in the record, the CRa also demonstrated why it could 
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au dossier, les raisons pour lesquelles elle ne pouvait 
adopter la solution proposée par M. Tailleur au niveau 
du transfert d’appels à des agents bilingues. Même si 
cette mesure aurait permis, selon M. Tailleur, de créer 
un milieu de travail qui aurait autorisé les agents d’appel 
à utiliser la langue de travail de leur choix, une telle 
mesure n’est pas raisonnable parce qu’incompatible avec 
les obligations de l’aRC au niveau du service de qualité 
égale qu’elle est tenue d’offrir à toute sa clientèle.

[116]   le principe général veut que les frais et les  
dépens suivent le sort de l’action principale. la question 
des dépens relève toutefois du pouvoir discrétionnaire 
de la Cour. Malgré le fait que M. Tailleur soit débouté 
dans la présente instance, la Cour est d’avis que l’objet 
du recours a soulevé un principe important quant à 
l’application et la mise en œuvre de la llO, et au sujet 
de la tension entre langue de service et langue de travail. 
Conséquemment, dans l’exercice de sa discrétion, la 
Cour décide de ne pas accorder de frais et dépens dans 
le présent dossier.

JuGeMenT

la COuR STaTue que la présente demande en vertu 
du paragraphe 77(1) de la llO est rejetée, le tout sans 
frais.

not adopt the solution proposed by Mr. Tailleur regard-
ing the transfer of calls to bilingual agents. even if this 
measure would have created, according to Mr. Tailleur, 
a work environment that would have authorized call 
centre agents to use the language of work of their choice, 
such a measure is not reasonable because it is inconsis-
tent with the CRa’s duties regarding service of equal 
quality that it is required to provide to all of its clientele.

[116]   The general principle is that costs follow the 
event. However, the question of costs falls within the 
Court’s discretion. despite the fact that Mr. Tailleur did 
not succeed in this proceeding, the Court is of the opin-
ion that the application raised an important principle 
with respect to the application and implementation of 
the Ola and the tension between language of service 
and language of work. Therefore, in the exercise of its 
discretion, the Court has decided to not award costs in 
this case.

JudGMenT

THe COuRT ORdeRS and adJudGeS that this 
application under subsection 77(1) of the Ola is 
dismissed without costs.
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The Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness (Appellant)

v.

Thanh Tam Tran (Respondent)

Indexed as: Canada (PublIC safety and emergenCy 
PreParedness) v. tran

Federal Court of appeal, Gauthier, Ryer and near 
JJ.a.—Vancouver, May 12; Ottawa, October 30, 2015.

Citizenship and Immigration — Exclusion and Removal — 
Inadmissible Persons — Appeal from Federal Court decision 
allowing application for judicial review regarding decision 
of appellant’s delegate under Immigration and Refugee 
Protection Act, s. 44(2) — Decision referring respondent to 
hearing before Immigration and Refugee Board, Immigration 
Division (ID) to determine whether respondent should be 
found inadmissible to Canada on account of serious criminal-
ity as defined in Act, s. 36(1)(a) — Federal Court certifying 
two questions as to whether conditional sentence of imprison-
ment imposed pursuant to regime under Criminal Code, 
ss. 742 to 742.7 constituting “term of imprisonment” under 
Act, s. 36(1)(a); whether phrase “punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least 10 years” in Act, s. 36(1)(a) 
referring to maximum term of imprisonment available at time 
person sentenced or to maximum term of imprisonment under 
law in force at time admissibility determined — Respondent, 
Vietnamese, permanent resident of Canada — Involved in  
operating marijuana grow operation, criminally convicted — 
Receiving 12-month conditional sentence of imprisonment 
— Before respondent sentenced, legislation increasing maxi-
mum punishment for offence respondent convicted of coming 
into effect — However, given principles under Canadian 
Charter of Rights and Freedoms, respondent could only  
receive lesser penalty applicable to offence at issue — Federal 
Court finding unreasonable to construe phrase “term of  
imprisonment” in Act, s. 36(1)(a) as including conditional 
sentence of imprisonment — With respect to phrase “offence 
punishable by a maximum term of at least 10 years”, Federal 
Court determining that s. 36(1)(a) referring to maximum 
punishment available at time of conviction — Federal Court 
also finding that overall decision of appellant’s delegate  
unreasonable — Whether appellant’s interpretation of Act, 
s. 36(1)(a) reasonable; whether decision on merits reasonable 
— Act’s objective indicating intent to prioritize security — 
Language set out in s. 36(1)(a) not suggesting that particular 
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Le ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile (appelant)

c.

Thanh Tam Tran (intimé)

réPertorIé : Canada (séCurIté PublIque et 
ProteCtIon CIvIle) c. tran

Cour d’appel fédérale, juges Gauthier, Ryer et near, 
J.C.a.—Vancouver, 12 mai; Ottawa, 30 octobre 2015.

Citoyenneté et Immigration — Exclusion et renvoi — 
Personnes interdites de territoire — Appel interjeté à 
l’encontre d’une décision de la Cour fédérale qui a accueilli 
une demande de contrôle judiciaire d’une décision prise par 
un délégué de l’appelant en vertu de l’art. 44(2) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés — La décision 
renvoyait l’intimé à une audience de la Section de l’immigra-
tion (SI) de la Commission de l’immigration et du statut de 
réfugié afin d’établir s’il devait être déclaré interdit de terri-
toire pour grande criminalité en vertu de l’art. 36(1)a) de la 
Loi — La Cour fédérale a certifié les deux questions suivantes, 
à savoir si une peine d’emprisonnement avec sursis imposée 
aux termes du régime défini aux articles 742 à 742.7 du Code 
criminel est considérée comme un « emprisonnement » au sens 
de l’art. 36(1)a) et si l’expression « punissable d’un emprison-
nement maximal d’au moins dix ans », à l’art. 36(1)a), signifie 
l’emprisonnement maximal possible au moment où la per-
sonne a été condamnée ou l’emprisonnement maximal en vertu 
de la loi en vigueur au moment de l’enquête — L’intimé, un 
Vietnamien, était un résident permanent du Canada — L’intimé 
a participé à l’exploitation d’une plantation de marijuana 
pour laquelle il a été reconnu criminellement coupable — Il a 
été condamné à 12 mois d’emprisonnement avec sursis — 
Avant la détermination de la peine de l’intimé, une nouvelle loi 
augmentant l’emprisonnement maximal prévu pour l’infrac-
tion dont l’intimé a été reconnu coupable est entrée en vigueur 
— Cependant, en raison des principes établis en vertu de la 
Charte canadienne des droits et libertés, l’intimé pouvait 
uniquement se voir imposer la peine la moins sévère applica-
ble à l’infraction — La Cour fédérale a conclu qu’il était 
déraisonnable d’interpréter le mot « emprisonnement » prévu 
à l’art. 36(1)a) de la Loi comme englobant une peine d’empri-
sonnement avec sursis — En ce qui a trait à l’expression 
« punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins 
dix ans », la Cour fédérale a statué que l’art. 36(1)a) désignait 
la peine maximale d’emprisonnement en vertu de la loi en 



460 Canada v. TRan [2016] 2 F.C.R.

offender constituting person that must be punishable by maxi-
mum term set out therein — Interpretation adopted by 
appellant’s delegate consistent with legislative purpose of 
provision under review, not unreasonable — Thus, in answer 
to second certified question, phrase “punishable by a maxi-
mum term of imprisonment of at least 10 years” in Act, 
s. 36(1)(a) reasonably interpreted as maximum term of impris-
onment under law in force at time admissibility determined 
— Second criteria in Act, s. 36(1)(a) dealing with actual sen-
tence imposed by judge on offender who is permanent resident 
or foreign national addressed — Interpretation adopted by 
appellant’s delegate in present case not unreasonable — Thus, 
as to first certified question, determined that conditional sen-
tence of imprisonment imposed pursuant to ss. 742 to 742.7 
regime set out in Criminal Code may reasonably be construed 
as term of imprisonment under Act, s. 36(1)(a) — Regarding 
reasonableness of decision to refer, Federal Court not prop-
erly applying standard of review to overall conclusion of 
appellant’s delegate — Decision to refer respondent to ID 
within range of outcomes defensible on law, facts — Appeal 
allowed.

This was an appeal from a Federal Court decision allowing 
an application for judicial review brought by the respondent 
regarding a decision of a delegate of the appellant under sub-
section 44(2) of the Immigration and Refugee Protection Act. 
That decision referred the respondent to a hearing before the 
Immigration division (Id) of the Immigration and Refugee 
Board to determine whether the respondent should be found 
inadmissible to Canada on account of serious criminality as 
defined in paragraph 36(1)(a) of the act. The Federal Court 
certified two questions as to whether a conditional sentence 
of imprisonment imposed pursuant to the regime set out in 
sections 742 to 742.7 of the Criminal Code constitutes “a 
term of imprisonment” under paragraph 36(1)(a) of the act 
and whether the phrase “punishable by a maximum term of 
imprisonment of at least 10 years” in paragraph 36(1)(a) of 
the act refers to the maximum term of imprisonment avail-
able at the time the person was sentenced or to the maximum 
term of imprisonment under the law in force at the time  
admissibility is determined. The appellant also claimed that 
the Federal Court’s decision was unreasonable because the 

 vigueur au moment de la condamnation — Le juge a conclu 
que la décision du délégué de l’appelant dans son ensemble 
était déraisonnable — Il s’agissait de savoir si l’interprétation 
de l’art. 36(1)a) de la Loi faite par l’appelant était raisonnable 
et si la décision sur le fond était raisonnable — Les objec-
tifs explicites de la Loi révèlent une intention de donner 
priorité à la sécurité — Le libellé de l’art. 36(1)a) ne suggère 
pas que c’est le contrevenant concerné qui doit être passible 
de la peine maximale qui y est mentionnée — L’interprétation 
retenue par le délégué de l’appelant était compatible avec 
l’objectif législatif de la disposition examinée et n’était pas 
déraisonnable — Par conséquent, en réponse à la deuxième 
question certifiée, l’expression « punissable d’un emprisonne-
ment maximal d’au moins dix ans » à l’art. 36(1)a) de la LIPR 
peut raisonnablement être interprétée comme désignant la 
peine maximale d’emprisonnement en vertu de la loi en vigueur 
au moment de l’enquête — Le second critère figurant à 
l’art. 36(1)a) de la LIPR, qui traite de la sentence réelle impo-
sée par un juge à un contrevenant qui est un résident 
permanent ou un étranger, a été examiné — L’interprétation 
retenue par le délégué de l’appelant en l’espèce n’est pas  
déraisonnable — Ainsi, quant à la première question certifiée, 
la Cour a conclu qu’une peine d’emprisonnement avec sursis 
imposée aux termes du régime défini aux art. 742 à 742.7 du 
Code criminel peut raisonnablement être interprétée comme 
étant un emprisonnement au sens de l’art. 36(1)a) de la LIPR 
— Quant au caractère raisonnable de la décision de déférer 
le dossier, la Cour fédérale n’a pas appliqué correctement le 
critère de contrôle applicable à la conclusion générale du 
délégué de l’appelant — La décision de déférer le dossier de 
l’intimé à la SI faisait partie de l’éventail des décisions pou-
vant se justifier au regard des faits et du droit — Appel 
accueilli.

Il s’agissait d’un appel interjeté à l’encontre d’une décision 
de la Cour fédérale qui a accueilli une demande de contrôle 
judiciaire présentée par l’intimé d’une décision prise par 
un délégué de l’appelant en vertu du paragraphe 44(2) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés. La déci-
sion renvoyait l’intimé à une audience de la Section de 
l’immigration (SI) de la Commission de l’immigration et du 
statut de réfugié afin d’établir s’il devait être déclaré interdit 
de territoire pour grande criminalité en vertu de l’alinéa 36(1)a) 
de la Loi. La Cour fédérale a certifié deux questions quant à 
 savoir si une peine d’emprisonnement avec sursis imposée 
aux termes du régime défini aux articles 742 à 742.7 du Code 
criminel est considérée comme un « emprisonnement » au 
sens de l’alinéa 36(1)a) de la LIPR et si l’expression « punis-
sable d’un emprisonnement maximal d’au moins dix ans », 
à l’alinéa 36(1)a) de la LIPR, signifie l’emprisonnement 
maximal possible au moment où la personne a été condamnée 
ou l’emprisonnement maximal en vertu de la loi en vigueur 
au moment de l’enquête. L’appelant a soutenu que la décision 
de la Cour fédérale était déraisonnable parce que le décideur 
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decision maker relied in part on unproven allegations (arrests, 
charges and police reports).

The respondent is Vietnamese and a permanent resident of 
Canada. He was involved with others in operating a marijuana 
grow operation and he was convicted of production of a con-
trolled substance contrary to subsection 7(1) of the Controlled 
Drugs and Substances Act. He received a 12-month condi-
tional sentence of imprisonment. When the respondent 
committed the offence, it was punishable by a maximum term 
of imprisonment of 7 years but prior to his conviction and 
sentencing, legislation came into effect increasing the maxi-
mum punishment for the offence to 14 years of imprisonment 
and provided for a new minimum sentence of 2 years of  
imprisonment. However, the sentencing judge could only  
impose the lesser penalty applicable to the offence pursuant to 
paragraphs 11(g) and (i) of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms. In this case, this meant that the maximum 
penalty that could have been imposed on the respondent was 
7 years of imprisonment. The respondent’s file was referred to 
an inadmissibility hearing by the Canada Border Services 
agency (CBSa) but the referral was withdrawn due to legis-
lative amendments affecting the respondent’s right to appeal. 
The CBSa officer handling the respondent’s file considered 
all the factors the respondent raised, including criminal his-
tory, current attitude and potential for rehabilitation. The 
CBSa officer found that the evidence showed that the respon-
dent had been involved in previous criminal activity and did 
not take responsibility for his actions. The appellant’s dele-
gate endorsed the opinion of the CBSa officer that the matter 
should be referred to the Id. The Federal Court found that  
it was unreasonable to construe the words “term of imprison-
ment” in paragraph 36(1)(a) of the act as including a 
conditional sentence of imprisonment. With respect to the 
phrase “offence punishable by a maximum term of at least 
10 years”, it determined that paragraph 36(1)(a) refers to the 
maximum punishment available at the time of conviction. The 
Federal Court also found that the overall decision was unrea-
sonable because the appellant’s delegate had relied on arrests 
and unproven charges to find that the respondent would likely 
reoffend.

The issues were whether the appellant’s interpretation of 
paragraph 36(1)(a) of the act was reasonable and whether the 
decision on the merits was reasonable.

Held, the appeal should be allowed.

Regarding the first criteria in paragraph 36(1)(a) of the 
act, it had to be determined whether it was an objective one. 
In other words, is the maximum punishment to be assessed 

avait tenu compte, entre autres choses, d’allégations non 
prouvées concernant des arrestations, des accusations et des 
rapports de police.

Le demandeur est un Vietnamien et est un résident perma-
nent du Canada. Il a participé avec d’autres personnes à 
l’exploitation d’une plantation de marijuana et a été reconnu 
coupable de production d’une substance désignée en contra-
vention au paragraphe 7(1) de la Loi réglementant certaines 
drogues et autres substances. Il a été condamné à 12 mois 
d’emprisonnement avec sursis. au moment où l’intimé a 
commis l’infraction, celle-ci était punissable d’un emprison-
nement maximal de 7 ans, mais avant sa condamnation et la 
détermination de la peine, une nouvelle loi augmentant l’em-
prisonnement maximal prévu pour cette infraction à 14 ans et 
comportant une nouvelle peine minimale de 2 ans d’empri-
sonnement est entrée en vigueur. Toutefois, en vertu des 
alinéas 11g) et i) de la Charte canadienne des droits et liber-
tés, le juge qui a imposé la peine pouvait uniquement imposer 
la peine la moins sévère applicable à l’infraction. En l’espèce, 
cela signifiait que la peine maximale pouvant être imposée 
à l’intimé était un emprisonnement de 7 ans. Le dossier de 
l’intimé a été déféré pour enquête devant l’agence des servi-
ces frontaliers du Canada (aSFC), mais l’aSFC a annulé 
l’enquête en raison de modifications législatives qui nui-
saient au droit d’interjeter appel de l’intimé. L’agent de 
l’aSFC qui traitait le dossier de l’intimé a examiné tous les 
points soulevés par l’intimé, y compris ses antécédents crimi-
nels, son attitude actuelle et sa possibilité de réadaptation. 
L’agent de l’aSFC a conclu que la preuve démontrait que 
l’intimé a pris part à des activités criminelles passées et il 
n’a pas assumé la responsabilité de ses actes. Le délégué de 
l’appelant a souscrit à l’opinion de l’agent de l’aSFC, selon 
laquelle le dossier devrait être déféré pour enquête devant la 
SI. En ce qui concerne l’interprétation de l’alinéa 36(1)a), la 
Cour fédérale a conclu qu’il était déraisonnable d’interpréter 
le mot « emprisonnement » comme englobant une peine 
d’emprisonnement avec sursis. En ce qui concerne l’expres-
sion « punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins 
dix ans », elle a établi que l’alinéa 36(1)a) vise la peine 
maximale applicable au moment de la condamnation. La Cour 
fédérale a conclu que la décision dans son ensemble était 
 déraisonnable parce que le délégué de l’appelant s’était  
appuyé sur des arrestations et des accusations non prouvées 
pour conclure qu’il était probable que l’intimé récidive.

Il s’agissait de savoir si l’interprétation de l’alinéa 36(1)a) 
de la LIPR faite par l’appelant était raisonnable et si la déci-
sion sur le fond était raisonnable.

Arrêt : l’appel doit être accueilli.

En ce qui a trait au premier critère énoncé à l’alinéa 36(1)a) 
de la Loi, il fallait déterminer si ce critère était un critère 
 objectif. En d’autres mots, il s’agissait de savoir si la peine 
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maximale prévue doit être évaluée simplement selon la loi 
fédérale qui définit l’infraction, ou s’il s’agit uniquement de 
la peine maximale pouvant être imposée à la personne (critère 
subjectif). L’appelant a soutenu que, non seulement ce critère 
est objectif, mais que c’est la peine maximale prévue par la 
loi en vigueur lors de l’enquête qui est pertinente. L’objectif 
de la Loi et de l’article 36 a été examiné. Les objectifs expli-
cites de la Loi révèlent une intention de donner priorité à 
la sécurité. Lorsqu’on examine le libellé de l’alinéa 36(1)a), 
on constate qu’il contient deux critères distincts : le mot 
« punissable », tant en français qu’en anglais, se rapporte à 
l’infraction à la loi fédérale et non à la peine qui pourrait en 
fait être imposée au contrevenant. Le libellé ne suggère pas 
que c’est le contrevenant concerné qui doit être passible de la 
peine maximale mentionnée. ainsi, le sens littéral des mots 
tels que lus dans le contexte du paragraphe semblait confir-
mer l’interprétation retenue par le délégué de l’appelant. Le 
contexte immédiat a également été examiné, plus particulière-
ment les alinéas 36(1)b) et c) et le paragraphe 36(2) de la Loi. 
Le paragraphe 36(2) utilise une formulation semblable à celle 
de l’alinéa 36(1)a) et le critère qui y est énoncé est un critère 
objectif. Par conséquent, l’interprétation retenue par le délé-
gué de l’appelant était compatible avec l’objectif législatif de 
la disposition examinée, qui n’est pas de punir un délinquant 
ou d’être injuste à son égard, mais plutôt de déterminer si une 
personne doit obtenir le privilège de demeurer au Canada — 
il s’agissait également d’une interprétation qui n’était pas 
déraisonnable. En réponse à la deuxième question certifiée, 
l’expression « punissable d’un emprisonnement maximal d’au 
moins dix ans » à l’alinéa 36(1)a) de la LIPR peut raisonna-
blement être interprétée comme désignant la peine maximale 
d’emprisonnement en vertu de la loi en vigueur au moment 
de l’enquête.

La signification du terme « emprisonnement » à l’alinéa 
36(1)a) de la Loi, le second critère figurant à l’alinéa 36(1)a), 
qui traite de la sentence réelle imposée par un juge à un 
contrevenant qui est un résident permanent ou un étranger, a 
été examinée. Lorsque la Loi a été adoptée en 2002, le terme 
« emprisonnement » était utilisé dans trois dispositions parti-
culières, à savoir les articles 36 et 50 et le paragraphe 64(2). 
L’évolution législative de l’article 50 et du paragraphe 64(2) 
de la Loi a apporté quelques éclaircissements sur la question 
faisant l’objet de la présente cause et a été examinée. L’opinion 
selon laquelle le législateur considère toujours que les peines 
d’emprisonnement de plus de six mois purgées dans la collec-
tivité sont suffisamment graves pour justifier la perte du droit 
d’interjeter appel d’une décision d’interdiction de territoire 
est certainement confirmée par l’historique législatif au  
moment où le paragraphe 64(2) de la Loi a été modifié en 2013, 
prétendument pour l’harmoniser avec l’alinéa 36(1)a). Bien 
que l’on accorde généralement moins de poids à ces outils 
d’interprétation qu’à d’autres, on ne pouvait tout simplement 
pas conclure que l’interprétation du délégué de l’appelant, qui 
semblait être appuyée par l’historique législatif, devrait être 

simply by reference to the terms of the act of Parliament set-
ting out the offence or whether it refers only to the maximum 
punishment that could actually be imposed on the person 
(subjective criteria). The appellant argued that not only is this 
criteria objective but that it is the maximum punishment pro-
vided for in the legislation in force when the admissibility  
is assessed that is relevant. The purpose of the act and of sec-
tion 36 was considered. The act’s objective indicates an 
intent to prioritize security. Paragraph 36(1)(a) contains two 
distinct criteria: the word “punishable” both in English and in 
French refers to the offence under the act of Parliament, not 
to the punishment that could be imposed on the offender. The 
language does not suggest that it is the particular offender that 
must be punishable by the maximum term set out therein. 
Thus the literal meaning of the words read in the context of 
the paragraph appeared to support the interpretation adopted 
by the appellant’s delegate. The immediate context was also 
examined, in particular, paragraphs 36(1)(b) and (c) and sub-
section 36(2) of the act. Paragraph 36(2) uses phraseology 
similar to that of paragraph 36(1)(a) and the criteria set out 
therein is an objective one. Thus, the interpretation adopted 
by the appellant’s delegate was consistent with the legislative 
purpose of the provision under review, which is not to punish 
or be unfair to an offender but rather to determine whether a 
person should be granted the privilege of remaining in Canada 
—it was also not an unreasonable interpretation. In answer to 
the second certified question, it was therefore determined that 
the phrase “punishable by a maximum term of imprisonment 
of at least 10 years” in paragraph 36(1)(a) of the act can rea-
sonably be interpreted as the maximum term of imprisonment 
under the law in force at the time admissi bility is determined.

The meaning of a “term of imprisonment” in paragraph 
36(1)(a) of the act, the second criteria set out in paragraph 
36(1)(a) dealing with the actual sentence imposed by a judge 
on an offender who is a permanent resident or a foreign  
national, was addressed. When the act was adopted in 2002, 
the expression term of “imprisonment” was used in sections 
36 and 50 and subsection 64(2). The legislative evolution of 
section 50 and subsection 64(2) of the act shed some light on 
the issue in this case and was examined. The opinion that 
Parliament still views terms of imprisonment of more than six 
months served in the community as serious enough to warrant 
losing one’s right of appeal of an inadmissibility finding is 
certainly supported by the legislative history when subsection 
64(2) of the act was amended in 2013 to allegedly put it in 
line with paragraph 36(1)(a). although such interpretative 
tools are typically given less weight than others, it could not 
be concluded that the interpretation of the appellant’s dele-
gate, which the legislative history appeared to support, should 
be found unreasonable on the basis that it produces inconsis-
tent consequences which might be regarded as absurd. These 
inconsistencies were clearly spelled out and considered before 
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jugée déraisonnable parce qu’elle entraîne des conséquences 
contradictoires qui pourraient être considérées absurdes. Ces 
contradictions ont été clairement décrites et examinées avant 
l’adoption du paragraphe 64(2), et aucun changement n’a été 
apporté afin de les exclure. dans ces circonstances, en tenant 
compte des enseignements actuels de la Cour suprême du 
Canada, on ne pouvait conclure que l’interprétation retenue 
par le délégué de l’appelant en l’espèce était déraisonnable. 
ainsi, à l’égard de la première question certifiée, on a conclu 
qu’une peine d’emprisonnement avec sursis imposée aux 
termes du régime défini aux articles 742 à 742.7 du Code cri-
minel peut raisonnablement être interprétée comme étant un 
emprisonnement au sens de l’alinéa 36(1)a) de la Loi.

Quant au caractère raisonnable de la décision de déférer 
le dossier, la Cour fédérale semblait penser que l’agent de 
l’aSFC a traité les arrestations, les accusations et les rap-
ports de police comme des preuves d’un comportement 
criminel de l’intimé, mais il a souligné que ces accusations 
et arrestations ne constituaient pas des preuves d’une condui-
te criminelle. Il était évident que l’agent était parfaitement 
capable d’établir une distinction entre les arrestations, les 
 accusations suspendues et les condamnations criminelles, 
mais il a simplement pensé qu’il pouvait tenir compte de ces 
renseignements et de l’information contenue dans les rapports 
de police dans son évaluation générale du comportement de 
l’intimé et de ses possibilités de réadaptation. Bien qu’il n’y a 
aucun doute que toute l’information contenue dans les rap-
ports de police ne doit pas être considérée comme des preuves 
crédibles, les rapports qui étaient à la disposition de l’agent 
contenaient des renseignements crédibles à l’égard du com-
portement de l’intimé. Bien qu’il eut été préférable que 
l’agent précise quels renseignements contenus dans les rap-
ports de police étaient réellement jugés fiables et importants 
dans son évaluation, cette omission en l’espèce ne justifiait 
pas l’annulation de la décision. Par conséquent, la Cour fédé-
rale n’a pas appliqué correctement le critère de contrôle 
applicable à la conclusion générale du délégué de l’appelant. 
La décision de déférer le dossier de l’intimé à la SI faisait 
partie de l’éventail des décisions pouvant se justifier au regard 
des faits et du droit.

LOIS ET RÈGLEMEnTS CITÉS

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue la 
partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. 
(1985), appendice II, no 44], art. 11g),i).

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46, art. 732(1), 742 à 
742.7.

Loi accélérant le renvoi des criminels étrangers, L.C. 
2013, ch. 16, art. 24.

the adoption of subsection 64(2) and no change was made to 
exclude those inconsistent consequences. In the circumstanc-
es, considering the current teachings of the Supreme Court  
of Canada, it could not be concluded that the interpretation 
adopted by the appellant’s delegate in this case was unreason-
able. Thus, with respect to the first certified question, it was 
determined that a conditional sentence of  imprisonment im-
posed pursuant to the regime set out in sections 742 to 742.7 
of the Criminal Code may reasonably be construed as a term 
of imprisonment under paragraph 36(1)(a) of the act.

as to the reasonableness of the decision to refer, the Federal 
Court found that the CBSa officer treated arrests, charges and 
police reports as evidence of the respondent’s criminal behav-
iour but it noted that those charges and arrests were not 
evidence or proof of criminal conduct. It was evident that the 
officer was well aware of the distinction between  arrests, 
stayed charges and criminal convictions but he simply felt 
that he could consider this information, and the information in 
the police reports, for his broader assessment of the respon-
dent’s behaviour and rehabilitation prospects. although there 
is no doubt that not all information contained in police reports 
is to be considered credible evidence, the actual reports before 
the officer contained some credible information as to the  
respondent’s behaviour. While it would have been preferable 
if the officer had been more specific in his report as to which 
information in the police report he actually considered to be 
reliable and of value to his assessment, his failure to do so in 
this case did not justify quashing the decision. Therefore, the 
Federal Court did not properly apply the standard of review to 
the overall conclusion of the appellant’s delegate. The deci-
sion to refer the respondent to the Id was within the range of 
outcomes defensible on the law and the facts.
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Protection Act referring the respondent to a hearing 
before the Immigration division of the Immigration and 
Refugee Board. appeal allowed.
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OnT COMPaRU

Banafsheh Sokhansanj et Alison Brown pour 
l’appelant.
Peter Edelmann et Aris Daghighian pour l’intimé.

aVOCaTS InSCRITS aU dOSSIER

Le sous-procureur général du Canada pour 
l’appelant.
Edelman & Co., Vancouver, pour l’intimé.

Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[1]  La juge gauthier, j.C.a. : Il s’agit d’un appel 
interjeté par le ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile (le ministre) contre la décision du juge 
James O’Reilly de la Cour fédérale (le juge) d’accueillir 
une demande de contrôle judiciaire présentée par Thanh 
Tam Tran. Cette décision porte la référence neutre 2014 
CF 1040.

[2]  M. Tran est un citoyen du Vietnam et un résident 
permanent du Canada depuis 1989. En 2012, il a été 
reconnu coupable de production de marijuana et a été 
condamné à 12 mois d’emprisonnement avec sursis.

[3]  La décision examinée par le juge était une décision 
prise par un délégué du ministre en vertu du paragraphe 
44(2) de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR), qui renvoyait M. Tran 
à une audience de la Section de l’immigration (SI) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié afin 
d’établir s’il devait être déclaré interdit de territoire pour 
grande criminalité en vertu de l’alinéa 36(1)a) de la 
LIPR.

[4]  Le juge a certifié les deux questions suivantes :

[traduCtion]

1. Une peine d’emprisonnement avec sursis imposée 
aux termes du régime défini aux articles 742 à 742.7 
du Code criminel [L.R.C. (1985), ch. C-46] est-elle 
considérée comme un « emprisonnement » au sens de 
l’alinéa 36(1)a) de la LIPR?

aPPEaRanCES

Banafsheh Sokhansanj and Alison Brown for 
appellant.
Peter Edelmann and Aris Daghighian for 
respondent.

SOLICITORS OF RECORd

Deputy Attorney General of Canada for appellant.

Edelmann & Co., Vancouver, for respondent.

The following are the reasons for judgment rendered 
in English by

[1] gauthier j.a.: This is an appeal by the Minister 
of Public Safety and Emergency Preparedness (the 
Minister) from a decision of Justice James O’Reilly of 
the Federal Court (the Judge) allowing an application 
for judicial review brought by Thanh Tam Tran. This 
decision is reported under the neutral citation 2014 FC 
1040, 31 Imm. L.R. (4th) 160.

[2]  Mr. Tran is a citizen of Vietnam who has been  
a permanent resident in Canada since 1989. In 2012,  
he was convicted on a charge of producing marijuana 
and later received a 12-month conditional sentence of 
imprisonment.

[3]  The decision under review before the Judge was a 
decision of a delegate of the Minister, under subsection 
44(2) of the Immigration and Refugee Protection Act, 
S.C. 2001, c. 27 (IRPa), referring Mr. Tran to a hearing 
before the Immigration division (Id) of the Immigration 
and Refugee Board to determine whether he should be 
found inadmissible to Canada on account of serious 
criminality as defined in paragraph 36(1)(a) of the IRPa.

[4]  The Judge certified the following two questions:

1. Is a conditional sentence of imprisonment imposed 
pursuant to the regime set out in ss. 742 to 742.7 of 
the Criminal Code [R.S.C., 1985, c. C-46] “a term of 
imprisonment” under s. 36(1)(a) of the IRPa?
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2. L’expression « punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans », à l’alinéa 36(1)a) de la 
LIPR, signifie-t-elle l’emprisonnement maximal 
possible au moment où la personne a été condamnée 
ou l’emprisonnement maximal en vertu de la loi en 
vigueur au moment de l’enquête?

[5]  devant la Cour, le ministre conteste également 
la conclusion du juge selon laquelle la décision était 
déraisonnable parce que le décideur avait tenu compte, 
entre autres choses, d’allégations non prouvées concer-
nant des arrestations, des accusations et des rapports de 
police.

[6]  Pour les motifs suivants, j’accueillerais l’appel.

I. Contexte

[7]  En mars 2011, M. Tran a participé avec d’autres 
personnes à l’exploitation d’une plantation de marijuana 
(opération de production) comptant environ 915 plants 
et à un vol d’électricité d’une valeur de près de 100 000 $. 
Le 29 novembre 2012, M. Tran a été reconnu coupable 
de production d’une substance désignée en contra- 
vention au paragraphe 7(1) de la Loi réglementant cer-
taines drogues et autres substances, L.C. 1996, ch. 19 
(LRCdaS).

[8]  Le 18 janvier 2013, M. Tran a reçu sa condamna-
tion. au moment où M. Tran a commis l’infraction, 
celle-ci était punissable d’un emprisonnement maximal 
de 7 ans. Le 6 novembre 2012, c’est-à-dire avant sa 
condamnation et la détermination de la peine, une nou-
velle loi augmentant l’emprisonnement maximal prévu 
pour cette infraction à 14 ans et comportant une nouvelle 
peine minimale de 2 ans d’emprisonnement est entrée 
en vigueur. Toutefois, en vertu des alinéas 11g) et i) de 
la Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. 
(1985), appendice II, no 44] (Charte) (voir l’annexe a), 
le juge qui a imposé la peine pouvait uniquement impo-
ser la peine la moins sévère applicable à l’infraction. En 
l’espèce, cela signifiait que la peine maximale pouvant 
être imposée à M. Tran était un emprisonnement de 
7 ans.

2. does the phrase “punishable by a maximum term of 
imprisonment of at least 10 years” in s. 36(1)(a) of the 
IRPa refer to the maximum term of imprisonment 
available at the time the person was sentenced or to 
the maximum term of imprisonment under the law in 
force at the time admissibility is determined?

[5] Before this Court, the Minister also challenges the 
finding of the Judge that the decision was unreasonable 
because the decision maker relied, in part, on unproven 
allegations—arrests, charges and police reports.

[6] For the reasons that follow, I would allow the 
appeal.

I. Background

[7] In March 2011, Mr. Tran was involved with others 
in operating a marijuana grow operation (grow op), 
which involved about 915 marijuana plants and the theft 
of electricity worth almost $100 000. On november 29, 
2012, Mr. Tran was convicted of production of a con-
trolled substance, contrary to subsection 7(1) of the 
Controlled Drugs and Substances Act, S.C. 1996, c. 19 
(CdSa).

[8] On January 18, 2013, Mr. Tran was sentenced. at 
the time Mr. Tran committed the offence, it was pun-
ishable by a maximum term of imprisonment of 7  
years. On november 6, 2012, that is prior to his convic-
tion and his sentencing, legislation came into effect 
which increased the maximum punishment for the 
 offence to 14 years of imprisonment and provided for 
a new minimum sentence of 2 years of imprisonment. 
However, the sentencing judge could only impose the 
lesser penalty applicable to the offence pursuant to 
paragraphs 11(g) and (i) of the Canadian Charter of 
Rights and Freedoms, being Part I of the Constitution 
Act, 1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 
(U.K.) [R.S.C., 1985, appendix II, no. 44] (Charter) 
(see appendix a). In this case, this meant that the maxi-
mum penalty that could have been imposed on Mr. Tran 
was 7 years of imprisonment.
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[9]  Le 26 juillet 2013, un agent de l’agence des ser-
vices frontaliers du Canada (aSFC) a établi un rapport 
en vertu du paragraphe 44(1) de la LIPR (voir l’an-
nexe a) dans lequel il a déclaré que M. Tran était interdit 
de territoire pour grande criminalité en vertu de l’ali-
néa 36(1)a). Il semble que le dossier de M. Tran ait été 
déféré pour enquête.

[10]  Toutefois, puisque l’article 64 de la LIPR (voir 
l’annexe a) venait d’être modifié (Loi accélérant le 
renvoi des criminels étrangers, L.C. 2013, ch. 16 [article 
24]), l’aSFC a annulé l’enquête parce qu’elle était 
d’avis que M. Tran n’aurait plus le droit d’interjeter 
appel d’une mesure de renvoi (dossier d’appel, vol. 1, 
onglet 37, pages 271 et 272 et onglet 38, page 273). 
M. Tran a été autorisé à déposer des observations sup-
plémentaires dans lesquelles le conseil de M. Tran a fait 
une analyse détaillée des deux arguments suivants que 
M. Tran a fait valoir au juge ainsi que devant la Cour 
(dossier d’appel, vol. 1, onglet 14, pages 144 à 157).

[11]  Premièrement, M. Tran ne tombait pas sous le 
coup de l’alinéa 36(1)a) de la LIPR parce qu’au moment 
de la détermination de sa peine, l’emprisonnement 
maximal dont il était passible était de 7 ans selon les 
alinéas 11g) et i) de la Charte. deuxièmement, sa peine 
d’emprisonnement de 12 mois avec sursis n’était pas 
visée par l’alinéa 36(1)a), et donc par le paragraphe 64(2) 
de la LIPR, parce que le terme « emprisonnement » doit 
être interprété comme désignant uniquement les « incar-
cérations » et excluant les « peines d’emprisonnement 
avec sursis ».

[12]  Les deux parties conviennent que le délégué du 
ministre jouissait d’une certaine discrétion, quoique  
limitée, dans sa décision de déférer ou non pour enquête 
le dossier d’un résident permanent tel que M. Tran, 
même s’il était déterminé que ce dernier répondait au 
critère énoncé à l’alinéa 36(1)a) (Hernandez c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 
CF 429, [2006] 1 R.C.F. 3, et le chapitre EnF 6 : 
« L’examen des rapports établis en vertu de la L44(1) », 
du Guide opérationnel : Exécution de la loi (ENF) de 
Citoyenneté et Immigration Canada (CIC) (Guide 
d’exécution de la loi) (recueil conjoint de jurisprudence 
et de doctrine, vol. 4, onglet 113)). Puisque cette ques-
tion n’était pas en litige devant le juge ou la Cour, je vais 

[9]  On July 26, 2013, an officer of the Canada Border 
Services agency (CBSa) made a report under subsec-
tion 44(1) of the IRPa (see appendix a) stating that 
Mr. Tran was inadmissible for serious criminality under 
paragraph 36(1)(a). It appears that Mr. Tran’s file was 
referred to an admissibility hearing.

[10]  However, as section 64 of the IRPa (see appendix 
a) had just been amended (Faster Removal of Foreign 
Criminals Act, S.C. 2013, c. 16 [section 24]), CBSa 
withdrew the referral because it was of the opinion that 
Mr. Tran would no longer have a right to appeal a  
removal order (appeal book, Vol. 1, Tab 37, pages 271 and 
272 and Tab 38, page 273). Mr. Tran was permitted to 
file additional submissions. In the said submissions, 
Mr. Tran’s legal counsel fully canvassed the follow-
ing two arguments that Mr. Tran raised before the Judge 
and before this Court (appeal book, Vol. 1, Tab 14, 
pages 144–157).

[11]  First, that Mr. Tran did not fall within the ambit of 
paragraph 36(1)(a) of the IRPa because, at the time of 
his sentencing, the maximum punishment that could be 
applied to him was 7 years, pursuant to paragraphs 11(g) 
and (i) of the Charter. Second, that his 12-month condi-
tional sentence of imprisonment did not fall within the 
ambit of paragraph 36(1)(a), and thus subsection 64(2) 
of the IRPa, because the words “term of imprisonment” 
therein should be read as referring only to a “carceral 
term of imprisonment” so as to exclude a “conditional 
term of imprisonment”.

[12]  Both parties agree that the Minister’s delegate 
had some discretion, albeit a limited one, not to refer a 
permanent resident such as Mr. Tran to an admissibility 
hearing even if he was found to meet the criteria set out 
in paragraph 36(1)(a) (Hernandez v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2005 FC 429, [2006] 
1 F.C.R. 3, and Chapter EnF 6: “Review of Reports 
under a44(1)” of the Operational Manual: Enforcement 
(ENF) of Citizenship and Immigration Canada (CIC) 
(Enforcement Manual) (joint book of authorities, Vol. 4, 
Tab 113)). as this was not an issue before the Judge or 
this Court, I will assume for the purposes of this appeal 
only that this is so. I note however that this is an issue 
that will need to be resolved at some point in the future 
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supposer aux fins du présent appel que ceci est juste. Je 
remarque toutefois qu’il s’agit d’une question qui devra 
être examinée à une date ultérieure, compte tenu de la 
décision de la Cour dans l’arrêt Cha c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CaF 126, 
[2007] 1 R.C.F. 409, au paragraphe 41.

[13]  ainsi, conformément aux directives fournies par 
l’aSFC, M. Tran a soulevé divers faits justifiant, selon 
lui, l’exercice de ce pouvoir discrétionnaire en sa fa-
veur. Plus précisément, M. Tran a fait valoir la longue 
durée de sa résidence au Canada et le fait qu’il vivait au 
Canada depuis plus de 22 ans [traduCtion] « sans inci-
dent » (24 ans si l’on considère la période suivant sa 
condamnation) (dossier d’appel, vol. 1, onglet 14, page 
163). Il a également fait valoir que son renvoi irait à 
l’encontre de l’intérêt supérieur de ses cinq enfants, tous 
nés au Canada et issus de différentes relations. Les 
mères et les enfants habitent en Colombie-Britannique. 
M. Tran a ajouté que sa conjointe actuelle était une 
 citoyenne canadienne et que d’autres membres de sa 
famille résidaient également au Canada. Par contre, il 
n’avait absolument aucun membre de sa famille ou  
réseau de soutien au Vietnam, où les conditions de vie 
sont difficiles.

[14]  M. Tran a aussi évoqué le fait qu’il travaille très 
fort à titre de couvreur de toitures pour assurer le sou-
tien de sa famille élargie, ce qui est souvent difficile en 
raison du caractère saisonnier de l’industrie de la toiture. 
Cependant, le seul élément de preuve au dossier est qu’il 
paie 560 $ par mois pour deux de ses enfants. Comme 
l’a souligné dans ses motifs le juge qui a imposé la 
peine, M. Tran a expliqué que c’est en raison de ses 
besoins financiers qu’il a participé à l’opération de 
production qui a mené à sa condamnation. Il a aussi fait 
valoir qu’il s’agissait d’une infraction non violente.

II. décision du délégué du ministre

[15]  Le 10 octobre 2013, le délégué du ministre a 
souscrit à l’opinion de l’agent de l’aSFC, résumée dans 
le rapport « Points saillants relatifs au paragraphe 44(1) 
et à l’article 56 – dossiers dans les bureaux intérieurs 
(résumé) » daté du 7 octobre 2013 (le rapport), selon 
laquelle le dossier de M. Tran devrait être déféré pour 

given our Court’s decision in Cha v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2006 FCa 126, [2007] 
1 F.C.R. 409, at paragraph 41.

[13]  Thus, in accordance with directions provided to 
him from CBSa, Mr. Tran raised various facts which, in 
his opinion, would justify the exercise of this discretion 
in his favour. In particular, Mr. Tran relied on the length 
of his residency in Canada and the fact that he had been 
in Canada for more than 22 years “without incident” 
(24 years when one considers the period after his con-
viction) (appeal book, Vol. 1, Tab 14, page 163). He also 
submitted that removing him would be against the best 
interests of his five children who were all born in Canada 
from separate relationships. The mothers and the chil-
dren all live in British Columbia. Mr. Tran added that 
his current common-law spouse was a Canadian citizen 
and that he had other family members also residing in 
Canada. In contrast, he had absolutely no family or 
network of support in Vietnam where the living condi-
tions are poor.

[14]  Mr. Tran relied on the fact that he works extremely 
hard as a roofer to support his extended family, which is 
often difficult due to the seasonal nature of the roofing 
industry. However, the only evidence on file is that he 
pays $560 per month for two of his children. as noted 
by the sentencing judge in his reasons, according to 
Mr. Tran, it was his financial needs that prompted his 
implication in the grow op which resulted in his convic-
tion. He also raised the fact that the offence for which 
he was convicted was a non-violent one.

II. The decision of the Minister’s delegate

[15]  On October 10, 2013, the Minister’s delegate 
endorsed the opinion of the CBSa officer, summarized 
in the “Subsection 44(1) and 56 Highlights – Inland cases 
(Short)” dated October 7, 2013 (the Report), that the 
matter should be referred to the Id (see appeal book, Vol. 
1, Tab 5, pages 25–27).
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enquête devant la SI (voir le dossier d’appel, vol. 1, 
onglet 5, pages 25 à 27).

[16]  dans le rapport, l’agent de l’aSFC, conformé-
ment au Guide d’exécution de la loi, a examiné tous les 
points soulevés par M. Tran, ses antécédents criminels, 
son respect antérieur de la loi, son attitude actuelle, sa 
possibilité de réadaptation, les circonstances dans les-
quelles s’est produite l’infraction pour laquelle il a été 
déclaré coupable, ainsi que la peine imposée.

[17]  L’agent de l’aSFC a remarqué notamment que, 
contrairement à ce qui avait été déclaré au juge qui a 
imposé la peine, la condamnation en vertu de la LRCdaS 
n’était pas la première et l’unique condam nation cri-
minelle de M. Tran puisque celui-ci avait été reconnu 
coupable de conduite avec facultés affaiblies quelques 
jours avant l’audience de détermination de la peine 
(dossier d’appel, vol. 2 , onglet 61). L’agent a soutenu 
que le point pertinent n’était pas la nature de l’autre 
condamnation, mais plutôt le fait que M. Tran avait 
sciemment omis de dire toute la vérité au juge qui a 
imposé la peine, celui-ci s’est appuyé sur cette déclara-
tion pour lui imposer une peine d’emprisonnement avec 
sursis plutôt qu’une incarcération comme le demandait 
le procureur de la Couronne.

[18]  En outre, après avoir constaté qu’aucune des 
autres arrestations et accusations suspendues dont M. 
Tran avait fait l’objet depuis 1998 et dont le rapport 
faisait état n’avait abouti à une condamnation, l’agent a 
écrit qu’il avait tenu compte des éléments de preuve 
touchant ces événements (notamment les rapports de 
police) dans son évaluation de la possibilité de réadap-
tation et de la crédibilité générale de M. Tran. À son 
avis, ces éléments étaient pertinents puisque M. Tran 
s’est présenté comme une personne très intègre qui vivait 
au Canada depuis 24 ans [traduCtion] « sans incident ». 
Il a conclu que le comportement de M. Tran ne pouvait 
être qualifié de [traduCtion] « pur et honnête à la lumière 
de ces arrestations, dont certaines découlaient d’infrac-
tions graves ».

[19]  Même si l’agent a reconnu que l’infraction à la 
LRCdaS pour laquelle M. Tran a été reconnu coupable 
et condamné ne comportait aucune violence, il a souligné 
que l’ampleur de la production de marijuana contribuait 

[16]  In the Report, the CBSa officer, in accordance 
with the Enforcement Manual, considered all of the 
factors raised by Mr. Tran, his criminal history, past 
compliance, current attitude, his potential for rehabilita-
tion, the circumstances surrounding the offence for 
which he was convicted and the sentence imposed.

[17]  The CBSa officer noted in particular that con-
trary to what was represented to the sentencing judge, 
the CdSa conviction was not Mr. Tran’s first and only 
criminal conviction as he had been convicted a few days 
before the sentencing hearing of impaired driving (appeal 
book, Vol. 2, Tab 61). The officer indicated that it is not 
the nature of the other conviction that is relevant but 
rather the fact that Mr. Tran had knowingly refrained 
from telling the whole truth to the court who relied  
on this very fact to give him a conditional sentence of 
imprisonment as opposed to the term of incarceration 
requested by the Crown prosecutor.

[18]  In addition, after noting that none of Mr. Tran’s 
other arrests and stayed charges listed in the Report 
since 1998 had resulted in a conviction, the officer wrote 
that he considered the evidence relating to these events 
(such as police reports) to assess Mr. Tran’s prospect of 
rehabilitation and his overall credibility. This was, in his 
view, relevant as Mr. Tran presented himself as a highly 
moral character who had lived in Canada for 24 years 
“without incident”. He concluded that Mr. Tran’s behav-
iour could not be described “as pristine or upstanding in 
the context of these arrests, some for serious offences”.

[19]  although the officer acknowledged that the 
CdSa offence for which Mr. Tran was convicted and 
sentenced did not involve any violence, he noted that the 
level of production of marijuana involved contributes  
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au problème plus important de la production de subs-
tances désignées en Colombie-Britannique, à l’origine 
d’une grande violence. Selon l’agent, l’ampleur de l’opé-
ration de production laissait entrevoir un certain niveau 
d’organisation puisqu’il aurait été difficile à une seule 
personne de produire et de gérer une telle quantité de 
marijuana. Il a mentionné que, dans la région du Lower 
Mainland de la Colombie-Britannique, ce genre d’opé-
ration de production n’est pas mené en vase clos et est 
souvent lié à des crimes plus graves, y compris la vio-
lence des gangs de rues.

[20]  L’agent a fait valoir que les récents changements 
apportés à la LRCdaS à l’égard de la peine liée à ce 
type d’infraction montrent le sérieux qu’accorde le légis-
lateur à la question. Même si la sentence plus sévère ne 
pouvait être imposée à M. Tran, cela ne signifiait certai-
nement pas pour autant que le législateur considérait que 
cette infraction était moins grave en 2011; il n’avait 
simplement pas encore adopté les modifications législa-
tives. après avoir reconnu une autre fois qu’en l’absence 
d’une déclaration de culpabilité, le juge qui a imposé la 
peine aurait accordé peu de poids aux arrestations et aux 
accusations suspendues, l’agent a déclaré que sa propre 
évaluation reposait sur des facteurs plus informels que 
ceux utilisés par la justice pénale, y compris les lettres 
rédigées par les amis et la famille. Par conséquent, il 
croyait qu’il était approprié qu’il tienne compte des 
preuves fiables fournies par la police. ayant remarqué 
que la période dont il devait tenir compte pour déterminer 
la possibilité de réadaptation était plutôt courte, l’agent 
a ajouté :

[traduCtion] M. TRan n’a commis aucune infraction 
depuis un an et demi, ses antécédents montrent qu’il tend 
à être arrêté tous les deux ans. En refusant de reconnaî-
tre ses problèmes passés, notamment sa condamnation 
très récente, je conclus que M. TRan n’assume pas la 
responsabilité de ses actes. À la lumière du peu de rensei-
gnements dont je dispose, je ne peux que supposer qu’il 
récidivera probablement étant donné que c’est ce qu’il a 
fait auparavant et qu’il n’a montré aucune volonté d’assu-
mer la responsabilité à l’égard de quoi que ce soit à part 
ce dont les autorités d’immigration sont selon lui au  
courant. L’avocat allègue qu’« [il] n’a jamais été un  
toxicomane et n’est pas membre des aa ou d’un autre 
programme similaire ». Les trois arrestations et la décla-
ration de culpabilité pour conduite avec facultés affaiblies 
suggèrent que ce n’est peut-être pas le cas. [Soulignement 
ajouté.]

to a larger and very violent problem involving the pro-
duction of controlled substances in British Columbia. In 
his view, the size of the grow op suggested an element 
of organization as the quantity would have been difficult 
to produce and manage on one’s own. He wrote that, in 
Lower Mainland British Columbia, such a grow op does 
not happen in a vacuum and is often linked to more seri-
ous crimes including gang violence.

[20]  The officer noted that the recent changes in the 
CdSa regarding the sentence for this type of offence 
also indicate how seriously Parliament views them. 
While the increased sentence could not be imposed upon 
Mr. Tran, it certainly did not mean that Parliament did 
not view this offence as serious in 2011; it simply had 
yet to enact the legislative amendments. after again 
acknowledging that in the absence of a conviction, prior 
arrests and stayed charges would have been given little 
weight by the sentencing judge, the officer stated that 
his own assessment was based on more informal factors 
than criminal justice including the letters from friends 
and family. Therefore, he believed that it was appropri-
ate for him to consider the reliable evidence provided by 
the police. Having noted that the period to be considered 
for rehabilitation was rather short, the officer added:

TRan has now been crime-free for a year and a half, his 
history shows that he tends to get arrested every couple 
of years. By failing to acknowledge any of his past prob-
lems, particularly his very recent conviction, it is my 
opinion that TRan is not accepting responsibility for his 
actions. Based on the little information before me, I can 
only assume he will reoffend because he has done so in 
the past and because he has not demonstrated any inclina-
tion to take responsibility for anything beyond what he 
thinks immigration officials are aware of. Counsel states 
that “[he] was never an addict and therefore does not 
undergo aa or other similar programs”. The existence of 
3 arrests and 1 conviction for operation while impaired 
suggests this may not be the case. [Emphasis added.]
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[21]  Il n’est pas nécessaire ici d’examiner les com-
mentaires faits par l’agent au sujet des circonstances 
atténuantes invoquées par M. Tran, notamment l’intérêt 
supérieur des enfants, car ceux-ci ne sont pas directe-
ment pertinents aux questions dont nous sommes saisis 
en l’espèce. devant la Cour, M. Tran n’a pas prétendu 
qu’il y avait une erreur sujette à révision à cet égard. Par 
conséquent, il nous suffira de mentionner que le rapport 
conclut ce qui suit :

[traduCtion] En me fondant sur l’ensemble de l’infor-
mation précitée, et compte tenu des observations présentées 
par l’avocat, je suis d’avis que ce rapport devrait être déféré 
pour enquête. M. TRan a pris part à une grave infraction 
criminelle. La preuve fournie est qu’il a participé à des 
activités criminelles dans le passé et qu’il n’assume pas 
l’entière responsabilité de ses actes. Les circonstances atté-
nuantes (établissement, famille, difficultés au Vietnam, 
etc.) sont éclipsées par la gravité de l’infraction, la conduite 
de M. TRan dans la société et l’absence d’indication que 
son comportement s’améliorera.

III. décision de la Cour fédérale 

[22]  Le juge a choisi d’appliquer le critère de contrôle 
du caractère raisonnable à toutes les questions dont il 
a été saisi, à savoir l’interprétation de l’alinéa 36(1)a) 
de la LIPR et le bien-fondé de la décision.

[23]  En ce qui concerne l’interprétation de l’alinéa 
36(1)a), le juge a conclu qu’il était déraisonnable d’in-
terpréter le mot « emprisonnement » comme en globant 
une peine d’emprisonnement avec sursis, cela pour les 
raisons suivantes :

i. dans les arrêts R. c. Proulx, 2000 CSC 5, [2000] 
1 R.C.S. 61 (Proulx) et R. c. Middleton, 2009 
CSC 21, [2009] 1 R.C.S. 674 (Middleton), la Cour 
suprême du Canada a confirmé que le sens de ce 
mot variait selon le contexte et qu’il n’incluait pas 
toujours les peines avec sursis pour l’ensemble des 
lois fédérales;

ii. En se fondant sur l’arrêt Proulx, au paragraphe 21, 
dans lequel la Cour suprême déclare qu’une peine 
d’emprisonnement avec sursis « constitue une 
 solution de rechange à l’incarcération de certains 

[21]  There is no need here to refer to the officer’s com-
ments with respect to the mitigating factors put forth by 
Mr. Tran, such as the best interests of the children, as 
these are not directly relevant to the issues before us in 
this appeal. Before us, Mr. Tran did not argue that there 
was a reviewable error in this respect. Thus, it is suffi-
cient to say that the report concludes as follows:

Based on all of the above information, and in consid-
eration of the submissions made by counsel, it is my 
opinion that this report should be referred to a hearing. 
TRan has been involved in a serious criminal offence. 
The evidence provided is that he has been involved in 
criminal activity in the past and that he is not taking full 
responsibility for his actions. The mitigating factors 
( establishment, family, hardship in Vietnam, etc.) are 
overshadowed by the seriousness of the offence, TRan’s 
conduct in society, and the lack of any indication his  
behavior will improve.

III. The Federal Court’s decision

[22]  The Judge chose reasonableness as the standard 
of review applicable to all of the questions before him 
—the interpretation of paragraph 36(1)(a) of the IRPa 
and the overall merits of the decision.

[23]  With respect to the interpretation of paragraph 
36(1)(a), the Judge found that it was unreasonable to 
construe the words “term of imprisonment” as including 
a conditional sentence of imprisonment because:

i. In R. v. Proulx, 2000 SCC 5, [2000] 1 S.C.R. 61 
(Proulx) and R. v. Middleton, 2009 SCC 21, [2009] 
1 S.C.R. 674 (Middleton), the Supreme Court of 
Canada confirmed that the meaning of these words 
depended on the context and did not always include 
conditional sentences across the whole federal 
statutes book;

ii. Relying on Proulx, at paragraph 21, where the 
Court stated that a conditional sentence “is a 
meaningful alternative to incarceration for less 
 serious and non-dangerous offenders”, the Judge 
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délinquants non dangereux », le juge a conclu que 
l’inclusion de ces peines irait à l’encontre du but 
visé par l’alinéa 36(1)a), qui concerne la grande 
criminalité;

iii. dans l’arrêt Medovarski c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration); Esteban c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration), 2005 CSC 51, [2005] 2 R.C.S. 539 
(Medovarski), la Cour suprême du Canada, faisant 
référence à l’alinéa 36(1)a), déclare au paragraphe 
11 :

 Conformément à ces objectifs, la LIPR crée un 
nouveau régime par lequel la peine d’emprison-
nement de plus de six mois emporte interdiction de 
territoire : al. 36(1)a) LIPR. La personne condamnée 
à une peine d’emprisonnement de plus de deux ans 
ne peut pas interjeter appel d’une mesure de renvoi la 
visant : art. 64 LIPR. [Soulignement ajouté.]

[24]  En ce qui concerne la deuxième question, liée au 
sens de l’expression « punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans », le juge a établi une dis-
tinction entre l’affaire dont il était saisi et l’arrêt Sanchez 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CaF 157 
(Sanchez) de la Cour d’appel fédérale, soulignant que, 
contrairement à la section 1Fb) de l’article premier de la 
Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés, 28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. no 6, dont il 
était question dans l’arrêt Sanchez, l’alinéa 36(1)a) 
« vise la peine maximale applicable au moment de la 
condamnation » (motifs du juge, au paragraphe 19, 
soulignement ajouté).

[25]  Ensuite, le juge déclare à tort que M. Tran n’a pas 
été reconnu coupable d’un crime punissable d’une peine 
d’au moins 10 ans d’emprisonnement puisque « [l]a 
peine maximale à l’époque de la condamnation était une 
peine de 7 ans d’emprisonnement » (motifs du juge, au 
paragraphe 20, soulignement ajouté). de plus, le juge 
remarque que, bien que la peine maximale ait par la suite 
été augmentée à 14 ans, M. Tran n’était pas passible 
d’une peine de cette durée. Il est difficile de savoir si le 
juge a cru à tort que la peine maximale avait été aug-
mentée après que M. Tran a été déclaré coupable (son 
utilisation des mots « par la suite été augmentée »), ou 
s’il voulait dire qu’en raison des alinéas 11g) et i) de la 

found that to include them would be at odds with 
the purpose of paragraph 36(1)(a) which deals with 
serious criminality;

iii. In Medovarski v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration); Esteban v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), 2005 SCC 51, 
[2005] 2 S.C.R. 539 (Medovarski), the Supreme 
Court of Canada, referring to paragraph 36(1)(a), 
said at paragraph 11:

 In keeping with these objectives, the IRPA creates 
a new scheme whereby persons sentenced to more 
than six months in prison are inadmissible: IRPA, 
s. 36(1)(a). If they have been sentenced to a prison 
term of more than two years then they are denied 
a right to appeal their removal order: IRPA, s. 64. 
[Emphasis added.]

[24]	 	 On	the	second	issue―meaning	of	“offence	pun-
ishable by a maximum term of at least 10 years”, the 
Judge distinguished this Court’s decision in Sanchez v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FCa 157, 
28 Imm. L.R. (4th) 228 (Sanchez), noting that, contrary 
to article 1F(b) of the United Nations Convention 
Relating to the Status of Refugees, July 28, 1951, [1969] 
Can. T.S. no. 6, at issue in that case, paragraph 36(1)(a) 
“refers to the maximum punishment available at the 
time of conviction” (Judge’s reasons, at paragraph 19, 
emphasis added).

[25]  Then, the Judge mistakenly stated that Mr. Tran 
was not convicted of a crime punishable by at least 10 
years as “[t]he maximum sentence at the time of his 
conviction was 7 years” (Judge’s reasons, at paragraph 
20, emphasis added). Furthermore, the Judge noted that 
while the maximum sentence was subsequently raised 
to 14 years, Mr. Tran was not punishable by a sentence 
of that duration. It is unclear if the Judge mistakenly 
believed that the maximum sentence was raised after 
Mr. Tran was convicted (his use of the words “subse-
quently raised”), or if he meant to say that, because  
of paragraphs 11(g) and (i) of the Charter, the amend-
ment which was made before his conviction but after he 
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Charte, la modification qui a été apportée avant la 
condamnation de M. Tran, mais après l’infraction, ne 
s’appliquerait pas à lui (l’utilisation des mots « M. Tran 
n’était pas passible »). Toutefois, le juge n’a pas men-
tionné ces alinéas de la Charte dans ses motifs.

[26]  Enfin, le juge a conclu que la décision dans son 
ensemble était déraisonnable parce que le délégué du 
ministre s’était appuyé sur des arrestations et des accu-
sations non prouvées pour conclure qu’il était probable 
que M. Tran « [traduCtion] récidive étant donné qu’il 
l’avait fait par le passé » (motifs du juge, au paragra-
phe 23).

[27]  Je remarque que le juge n’a jamais expressé-
ment examiné l’interprétation de l’alinéa 36(1)a) qu’il 
a mentionné dans sa question certifiée (voir le para-
graphe 4 ci-dessus), à savoir si cette disposition signifie 
l’emprisonnement maximal applicable au moment où 
la personne est reconnue coupable (voir les paragraphes 
24 et 25 ci-dessus).

IV. Lois

[28]  Le paragraphe 36(1) de la LIPR énonce ce qui 
suit :

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27 

Grande criminalité

36 (1) Emportent interdiction de territoire pour grande 
criminalité les faits suivants :

a) être déclaré coupable au Canada d’une infraction à 
une loi fédérale punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans ou d’une infraction à une 
loi fédérale pour laquelle un emprisonnement de plus 
de six mois est infligé;

b) être déclaré coupable, à l’extérieur du Canada, 
d’une infraction qui, commise au Canada, constituerait 
une  infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans;

c) commettre, à l’extérieur du Canada, une infraction 
qui, commise au Canada, constituerait une infraction à 

committed the offence would not apply to him (his use 
of the words “Mr. Tran was not punishable”). However, 
the Judge did not refer to these sections of the Charter 
in his reasons.

[26]  Finally, the Judge found that the overall decision 
was unreasonable because the Minister’s delegate had 
relied on arrests and unproven charges to find that Mr. 
Tran would likely “‘reoffend because he has done so in 
the past’” (Judge’s reasons, at paragraph 23).

[27]  I note that the Judge never expressly dealt with 
the interpretation of paragraph 36(1)(a) that he used in 
his certified question (see paragraph 4 above), that is, 
whether this provision refers to a maximum term of 
imprisonment available at the time the person was sen-
tenced (see paragraphs 24 and 25 above).

IV. Legislation

[28]  Subsection 36(1) of the IRPa reads as follows:

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

Serious criminality

36 (1) a permanent resident or a foreign national is inad-
missible on grounds of serious criminality for

(a) having been convicted in Canada of an offence 
under an act of Parliament punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least 10 years, or of an  
offence under an act of Parliament for which a term  
of imprisonment of more than six months has been 
imposed;

(b) having been convicted of an offence outside 
Canada that, if committed in Canada, would constitute 
an offence under an act of Parliament punishable by a 
maximum term of imprisonment of at least 10 years; or

(c) committing an act outside Canada that is an offence 
in the place where it was committed and that, if 
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une loi fédérale punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans.

[29]  d’autres dispositions législatives pertinentes sont 
citées à l’annexe a.

V. Questions en litige

[30]  Le rôle de la Cour dans le cas d’un appel d’une 
décision de la Cour fédérale à l’égard d’une demande de 
contrôle judiciaire est de déterminer si le juge a utilisé 
la norme de contrôle appropriée et s’il a correctement 
appliqué cette norme aux questions en litige (Agraira c. 
Canada (Sécurité publique et Protection civile), 2013 
CSC 36, [2013] 2 R.C.S. 559, aux paragraphes 45 à 47).

[31]  ainsi, dans le présent appel, dans lequel personne 
ne conteste le choix de la norme de contrôle par le juge 
(voir aussi l’arrêt Najafi c. Canada (Sécurité publique 
et Protection civile), 2014 CaF 262, [2015] 4 R.C.F. 
162, au paragraphe 56), les questions en litige sont les 
suivantes :

i. L’interprétation de l’alinéa 36(1)a) de la LIPR 
faite par le ministre est-elle raisonnable (voir plus 
parti culièrement la question certifiée au paragra-
phe 4 ci-dessus)?

ii. La décision sur le fond est-elle raisonnable?

[32]  dans son mémoire, le ministre a brièvement 
soulevé un nouvel argument qui n’avait pas été présenté 
au juge. Il a déclaré que la Cour ne devrait pas se pro-
noncer sur l’appel puisque les questions soulevées 
devant le délégué du ministre pouvaient être examinées 
de nouveau lors de l’enquête de la SI. Il est donc préma-
turé de les examiner maintenant. M. Tran répond que cet 
argument est surprenant étant donné que le ministre a 
demandé une audition accélérée de l’appel parce que la 
décision du juge était source de chaos et de confusion. 
de plus, M. Tran s’oppose à ce que la Cour tienne 
compte de ce nouvel argument parce qu’il a déjà engagé 
des frais juridiques en réponse à l’appel interjeté par le 
ministre et parce que la SI ne se penchera pas sur la 
 décision de l’aSFC selon laquelle il n’a pas le droit de 

committed in Canada, would constitute an offence 
under an act of Parliament punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least 10 years.

[29]  additional relevant legislative provisions are  
reproduced in appendix a.

V. Issues

[30]  The role of this Court on appeal from a decision 
of the Federal Court dealing with an application for 
judicial review is to determine whether the judge chose 
the appropriate standard of review and applied it prop-
erly to the issues before him (Agraira v. Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2013 SCC 36, 
[2013] 2 S.C.R. 559, at paragraphs 45–47).

[31]  Thus, in the present appeal, where there is no 
dispute that the Judge chose the appropriate standard 
(see also Najafi v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2014 FCa 262, [2015] 4 F.C.R. 162, at 
paragraph 56), the issues are:

i. Was the Minister’s interpretation of paragraph 
36(1)(a) of the IRPa reasonable (see particularly 
the certified question at paragraph 4 above)?

ii. Was the decision on the merits reasonable?

[32]  In his memorandum, the Minister briefly raised a 
new argument that was not presented to the Judge. He 
said that this Court should not decide the appeal given 
that the issues raised before the Minister’s delegate 
could be re-argued before the Id at the admissibility 
hearing. It is thus premature to deal with them now. 
Mr. Tran submits that this argument is surprising given 
that the Minister sought an expedited hearing of the 
appeal on the basis that the Judge’s decision was creat-
ing chaos and confusion. Mr. Tran also objects to this 
Court dealing with this new argument because he has 
already incurred legal costs to deal with the Minister’s 
appeal and because CBSa’s determination that he does 
not have a right to appeal (pursuant to subsection 64(2) 
of the IRPa) will not be reviewed before the Id if it 
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faire appel (en vertu du paragraphe 64(2) de la LIPR) si 
elle croit qu’il a été reconnu coupable d’une infraction 
punissable d’un emprisonnement maximal d’au moins 
10 ans.

[33]  Le ministre n’a pas insisté sur ce nouvel argument 
lors de l’audition du présent appel. Il a reconnu qu’il y 
avait actuellement plusieurs litiges en suspens portant 
sur les mêmes questions et qu’il serait important que 
celles-ci soient examinées dès que possible. Je sais qu’il 
y a au moins une demande de contrôle judiciaire pour 
laquelle l’audience prévue à la Cour fédérale a été 
ajournée en attendant la décision de la Cour au sujet des 
questions certifiées. La Cour a le pouvoir discrétionnaire 
d’étudier une nouvelle question dans le cadre d’un appel, 
mais, après mûre réflexion, j’ai conclu que cela ne serait 
pas approprié dans ce litige un peu exceptionnel.

VI. analyse

a. Interprétation du paragraphe 36(1) de la 
LIPR

[34]  Le délégué du ministre ne traite pas expressément 
des arguments juridiques soulevés par M. Tran dans la 
décision. Selon le ministre, il est implicite que le délégué 
du ministre a considéré que le dossier de M. Tran était 
visé par le paragraphe 36(1) de la LIPR pour l’un des 
motifs suivants :

i. au moment de son enquête, l’infraction pour 
 laquelle il avait été reconnu coupable était punis-
sable d’un emprisonnement de plus de 10 ans;

ii. Il avait été condamné à une peine d’emprison-
nement de plus de 6 mois.

[35]  En fait, la décision de l’aSFC de demander des 
observations additionnelles en raison de l’absence d’appel 
ne peut que reposer sur le fait que M. Tran avait été 
condamné à une peine d’emprisonnement d’au moins 
six mois (article 64 de la LIPR).

considers that he was convicted of an offence punish-
able by a maximum term of imprisonment of 10 years 
or more.

[33]  The Minister did not insist on this new argument 
at the hearing before us. He acknowledged that there  
are several cases currently pending involving the same 
issues and that it would be important to deal with these 
issues as soon as possible. I am aware of at least one 
application for judicial review that was scheduled for 
hearing before the Federal Court that has been adjourned 
pending a decision from this Court on the certified ques-
tions. This Court has the discretion to deal with a new 
issue on appeal but, after careful consideration, I have 
concluded that it would be inappropriate to do so in this 
somewhat exceptional case.

VI. analysis

a. The interpretation of subsection 36(1) of 
the IRPA

[34]  The Minister’s delegate did not deal expressly 
with the legal arguments raised by Mr. Tran in the deci-
sion. according to the Minister, it is implicit that the 
Minister’s delegate considered that Mr. Tran’s case fell 
within the ambit of subsection 36(1) of the IRPa either 
because:

i. The offence for which he was convicted was pun-
ishable at the time his admissibility was assessed 
by a term of imprisonment of more than 10 years; 
and/or

ii. He was sentenced to a term of imprisonment of 
more than 6 months.

[35]  In fact, the CBSa’s decision to seek additional 
submissions because of the absence of an appeal could 
only be based on the fact that Mr. Tran had been pun-
ished by a term of imprisonment of at least six months 
(section 64 of the IRPa).
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B. Infraction à une loi fédérale punissable d’un 
emprisonnement maximal d’au moins 10 ans

[36]  Je vais commencer mon analyse en examinant le 
premier critère énoncé à l’alinéa 36(1)a) de la LIPR. La 
première question à examiner est de savoir si ce critère 
est un critère objectif, à savoir : si la peine maximale 
prévue doit être évaluée simplement selon la loi fédérale 
qui définit l’infraction, ou s’il s’agit uniquement de la 
peine maximale pouvant être imposée à la personne 
(critère subjectif). autrement dit, la peine maximale 
prévue à l’alinéa 36(1)a) s’applique-t-elle à l’infraction 
décrite dans la loi fédérale ou à M. Tran lui-même?

[37]  Les parties acceptent que, si l’interprétation du 
juge, au paragraphe 19 de ses motifs (selon laquelle 
l’infraction devait être punissable d’une peine maximale 
de plus de 10 ans au moment où le verdict de culpabi-
lité a été prononcé à l’encontre de M. Tran), fait 
référence à la peine maximale prévue par la LRCdaS 
(critère objectif), alors le dossier de M. Tran est visé par 
le paragraphe 36(1) puisque, contrairement à ce que  
dit le juge dans ses motifs, l’infraction était de fait punis-
sable d’une peine de plus de 10 ans le 29 novembre 
2012.

[38]  Le ministre soutient que, non seulement ce critère 
est objectif, mais également que c’est la peine maximale 
prévue par la loi en vigueur lors de l’enquête qui est 
pertinente. À cet égard, le ministre s’appuie notamment 
sur le fait que ce paragraphe a été appliqué dans ses 
versions précédentes de cette façon depuis au moins 
1979 (voir l’arrêt Robertson, cité au paragraphe 54 [des 
présents motifs]).

[39]  M. Tran fait valoir que, peu importe quel est le 
moment à prendre en compte pour établir s’il est visé par 
l’alinéa 36(1)a), c’est-à-dire la date de sa condamna-
tion ou la date de son enquête, l’alinéa 36(1)a) ne s’est 
en fait jamais appliqué à lui car la cour n’a jamais eu la 
possibilité de lui imposer une peine maximale d’empri-
sonnement de 10 ans ou plus. À son avis, ce critère doit 
être appliqué en tenant compte de sa situation person-
nelle, à savoir s’il était « passible » de la peine prévue 
dans la LRCdaS, au moment soit de sa condamnation 

B. Offence under an Act of Parliament punish-
able by a maximum term of imprisonment of 
at least 10 years

[36]  I will start my analysis with the first criteria set 
out in paragraph 36(1)(a) of the IRPa. The first issue to 
consider is whether this criteria is an objective one, that 
is: whether the maximum punishment is to be assessed 
simply by reference to the terms of the act of Parliament 
setting out the offence, or whether it refers only to the 
maximum punishment that could actually be imposed on 
the	person	(subjective	criteria).	In	other	words―is	it	the	
offence described in the act of Parliament or Mr. Tran 
himself that must be punishable by the maximum term 
set out in paragraph 36(1)(a).

[37]  The parties agree that if the Judge’s interpreta-
tion,	at	paragraph	19	of	his	reasons―that	the	offence	
must be punishable by a maximum term of more than 
10 years at the time Mr. Tran was convicted, refers to 
the maximum punishment provided for in the CdSa 
(objective criteria), then Mr. Tran’s case is captured by 
subsection 36(1) because, contrary to the Judge’s state-
ment in his reasons, the offence was indeed punishable 
by more than 10 years on november 29, 2012.

[38]  The Minister submits that not only is this criteria 
objective, but also that it is the maximum punishment 
provided for in the legislation in force when the admis-
sibility is assessed that is relevant. In this respect, the 
Minister relies on, among other things, the fact that this 
is how this section has been applied in its various itera-
tions since at least 1979 (see Robertson referred to in 
paragraph 54 [of these reasons]).

[39]  Mr. Tran argues that whatever the correct time is 
to determine whether or not paragraph 36(1)(a) applies 
to him—the date of his conviction or the date his admis-
sibility is assessed, paragraph 36(1)(a) never in fact 
applied to him because it was never open to the court to 
punish him by imposing a maximum term of imprison-
ment of 10 years or more. In his view, this criteria must 
be applied taking into account his personal situation—
whether the punishment provided for in the CdSa, 
either at the time he was convicted or his admissibility 



478 Canada v. TRan [2016] 2 F.C.R.

ou de son enquête, pour reprendre le mot utilisé par 
le juge. Ici, en raison de l’application des alinéas 11g) 
et i) de la Charte, M. Tran n’a jamais été passible d’une 
peine d’emprisonnement de 10 ans ou plus pour cette 
infraction.

[40]  En ce qui concerne la version de la loi fédérale 
qui est généralement pertinente, le cas échéant, M. Tran 
prétend que l’interprétation adoptée par le délégué du 
ministre et proposée par le ministre se traduirait par 
une absurdité. Elle signifierait que tout résident perma-
nent déjà reconnu coupable d’une infraction, peu 
importe si la condamnation a été prononcée il y a 25 ans 
ou plus, pourrait être expulsé pour un crime qui n’était 
pas considéré comme un crime grave lorsqu’il a été 
commis ou que la condamnation a été prononcée. En 
outre, il fait valoir que cette interprétation donnerait en 
fait un effet rétrospectif et rétroactif à la LRCdaS par 
une application rétroactive de la loi sur l’immigration. 
Cette façon de faire est contraire à un principe fonda-
mental du droit pénal et viole la présomption contre 
l’application rétrospective et rétroactive des lois. Selon 
M. Tran, l’alinéa 36(1)a) augmente la responsabilité ou 
la peine associée à ses antécédents criminels.

[41]  Le délégué du ministre était clairement en désac-
cord avec les arguments présentés dans les observations 
de M. Tran, mais il semble avoir inclus la gravité du 
crime au moment où il a été commis dans les circons-
tances ou facteurs pertinents à examiner avant de décider 
si la question devrait être déférée à la SI.

[42]  nous ne bénéficions pas d’une analyse téléolo-
gique et contextuelle de l’alinéa 36(1)a) faite par le 
délégué du ministre. M. Tran n’a pas prétendu que ceci 
représentait une violation de l’équité procédurale; il a 
plutôt fait valoir que la décision est déraisonnable parce 
que le délégué du ministre avait incorrectement inter-
prété et appliqué cette disposition.

[43]  L’absence de motifs concernant l’interprétation 
du paragraphe 36(1) peut expliquer pourquoi le juge a 
simplement offert sa propre vision de l’interprétation 
correcte de la disposition pertinente avant de conclure 
que la décision était déraisonnable. Cependant, même si 
l’interprétation du juge était correcte, ce n’était pas ce 

was assessed, was “available” to use the word of the 
Judge. Here, because of the application of paragraphs 
11(g) and (i) of the Charter, Mr. Tran was never punish-
able by a term of imprisonment of 10 years or more for 
this offence.

[40]  as to the version of the act of Parliament that 
is generally relevant if any, Mr. Tran says that the inter-
pretation adopted by the Minister’s delegate and 
proposed by the Minister would result in an absurdity. 
It would mean that any permanent resident ever con-
victed of an offence, be it 25 years ago or more, would 
be exposed to deportation for a crime which was not 
considered serious when it was committed or when 
the person was convicted of it. In addition, he submits 
that this interpretation effectively gives a retrospec-
tive and retroactive effect to the CdSa by employing a 
retrospective application of immigration law. This is 
contrary to a fundamental principle of criminal law and 
violates the presumption against the retrospective and 
retroactive operation of statutes. In Mr. Tran’s view, 
paragraph 36(1)(a) increases his liability or punishment 
for his past criminal conduct.

[41]  although the Minister’s delegate clearly disagreed 
with the arguments put forth by Mr. Tran in his submis-
sions, he appears to have at least taken into consideration 
the seriousness of the crime at the time it was committed 
as part of the factors or relevant surrounding circum-
stances to be considered before deciding whether the 
matter should be referred to the Id.

[42]  We do not have the benefit of a purposive and 
contextual analysis of paragraph 36(1)(a) from the 
Minister’s delegate. Mr. Tran did not argue that this 
constituted a breach of procedural fairness; rather, he 
argued that the decision is unreasonable because the 
Minister’s delegate misconstrued and misapplied this 
provision.

[43]  The absence of reasons in respect of the interpre-
tation of subsection 36(1) may explain why the Judge 
simply gave his own view of the proper interpretation of 
the relevant provision before concluding that the decision 
was unreasonable. But, even if the Judge’s  interpretation 
was correct, this is not what he was mandated to do. 
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qu’il devait faire. En effet, le juge devait déterminer 
si l’interprétation retenue par le décideur faisait partie 
de la gamme des interprétations justifiables au regard 
des faits et du droit.

[44]  dans l’arrêt Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, au paragraphe 48, la 
Cour suprême du Canada déclare qu’une cour doit porter 
attention « “[…] aux motifs donnés ou qui pourraient 
être donnés à l’appui d’une décision” » (soulignement 
ajouté). dans l’arrêt Newfoundland and Labrador 
Nurses’ Union c. Terre-Neuve-et-Labrador (Conseil du 
Trésor), 2011 CSC 62, [2011] 3 R.C.S.708, au paragra-
phe 12, en l’absence de motifs fournis par le décideur 
initial, la juge abella, s’exprimant pour la Cour, a conclu 
qu’une cour de justice qui révise une décision adminis-
trative doit d’abord chercher à compléter les motifs 
avant de tenter de les contrecarrer. ainsi, je comprends 
que la Cour suprême du Canada affirme que la retenue 
due à l’égard d’un tribunal ne disparaît pas parce que sa 
décision sur une question est implicite.

[45]  dans un litige comme celui-ci, où il n’est pas 
évident qu’une seule interprétation est justifiable, il est 
plutôt difficile de faire ce que la Cour suprême du 
Canada nous demande en raison du nombre d’hypothè-
ses interprétatives et de principes pouvant être examinés 
et appliqués. Quelques directives supplémentaires sur 
le sujet seraient certainement bien accueillies, compte 
tenu notamment du fait que le poids relatif à accorder 
aux différentes présomptions et aux différents outils 
d’interprétation n’a jamais été clairement traité par la 
Cour suprême du Canada.

[46]  La Cour suprême du Canada nous a tout récem-
ment rappelé ce qui suit (Wilson c. Colombie-Britannique 
(Superintendent of Motor Vehicles), 2015 CSC 47, 
[2015] 3 R.C.S. 300, au paragraphe 18) :

Pour juger du caractère raisonnable de l’interprétation 
d’un décideur administratif, la règle moderne d’interpré-
tation des lois formulée par driedger apporte un éclairage 
utile dans l’évaluation :

[traduCtion]

aujourd’hui il n’y a qu’un seul principe ou solution : 
il faut lire les termes d’une loi dans leur contexte glo-
bal en suivant le sens ordinaire et grammatical qui 

Indeed, he had to assess whether the interpretation  
adopted by the decision maker fell within the range of 
interpretations defensible on the law and the facts.

[44]  In Dunsmuir v. New Brunswick, 2008 SCC 9, 
[2008] 1 S.C.R. 190, at paragraph 48, the Supreme Court 
of Canada stated that the court must look at “‘… the 
reasons offered or which could be offered in support of 
a decision’” (emphasis added). In Newfoundland and 
Labrador Nurses’ Union v. Newfoundland and Labrador 
(Treasury Board), 2011 SCC 62, [2011] 3 S.C.R. 708, at 
paragraph 12, where no reasons had been given by the 
original decision maker, Justice abella, writing for the 
Court, held that a court reviewing an administrative 
decision must seek to supplement the reasons before it 
seeks to subvert them. Thus, I understand the Supreme 
Court of Canada to be saying that deference due to a 
tribunal does not disappear because its decision on a 
certain issue is implicit.

[45]  In cases, like this, where it is not evident that only 
one interpretation is defensible, it is quite difficult to do 
what the Supreme Court of Canada mandates us to do 
given the number of interpretative presumptions and 
principles that can be considered and applied. Some 
further guidance would certainly be welcomed in that 
respect, especially when the relative weight to be given 
to competing presumptions and interpretative tools 
has never been clearly dealt with by the Supreme Court 
of Canada.

[46]  The Supreme Court of Canada very recently 
 reminded us that (Wilson v. British Columbia 
(Superintendent of Motor Vehicles), 2015 SCC 47, 
[2015] 3 S.C.R. 300, at paragraph 18):

When assessing the reasonableness of an administrative 
decision maker’s interpretation, driedger’s modern rule 
of statutory interpretation provides helpful guidance:

Today there is only one principle or approach, namely, 
the words of an act are to be read in their entire con-
text and in their grammatical and ordinary sense 



480 Canada v. TRan [2016] 2 F.C.R.

s’harmonise avec l’économie de la loi, l’objet de la loi 
et l’intention du législateur.

(E. a. driedger, Construction of Statutes (2e éd. 1983), 
p. 87)

[47]  Par conséquent, je vais d’abord examiner l’objec-
tif de la LIPR et de l’article 36. dans l’arrêt Medovarski, 
au paragraphe 10, la Cour suprême du Canada en fait la 
description suivante :

Les objectifs explicites de la LIPR révèlent une inten-
tion de donner priorité à la sécurité. Pour réaliser cet 
objectif, il faut empêcher l’entrée au Canada des deman-
deurs ayant un casier judiciaire et renvoyer ceux qui ont 
un tel casier, et insister sur l’obligation des résidents 
permanents de se conformer à la loi pendant qu’ils sont 
au Canada. […] Considérés collectivement, les objectifs 
de la LIPR et de ses dispositions relatives aux résidents 
permanents traduisent la ferme volonté de traiter les 
 criminels et les menaces à la sécurité avec moins de clé-
mence que le faisait l’ancienne Loi.

[48]  Lorsqu’on examine le libellé de l’alinéa 36(1)a), 
on constate qu’il contient deux critères distincts. Il s’agit 
de la seule disposition de ce genre au paragraphe 36(1) 
de la LIPR. Selon mon interprétation de cet alinéa, 
le mot « punissable », tant en français qu’en anglais, se 
rapporte à l’infraction à la loi fédérale et non à la peine 
qui pourrait en fait être imposée au contrevenant. Le 
libellé ne suggère pas que c’est le contrevenant concerné 
qui doit être passible de la peine maximale mention-
née. ainsi, le sens littéral des mots tels que lus dans le 
contexte du paragraphe semble confirmer l’interpréta-
tion retenue par le délégué du ministre.

[49]  J’examine maintenant le contexte immédiat et je 
remarque que l’expression « une infraction à une loi 
fédérale punissable d’un emprisonnement maximal d’au 
moins dix ans » est également utilisée dans les alinéas 
traitant de la grande criminalité commise à l’étranger et 
qui, si elle était commise au Canada, constituerait une 
infraction à une loi fédérale punissable d’un emprison-
nement maximal d’au moins dix ans (alinéas 36(1)b) 
et c)). En ce qui concerne les infractions commises à 
l’étranger, il est clair qu’il s’agit d’un critère objectif. 
Ceci est encore plus clair si l’on considère qu’un étran-
ger n’aurait même pas à être déclaré coupable, au 

harmoniously with the scheme of the act, the object of 
the act, and the intention of Parliament.

(E.a. driedger, Construction of Statutes (2nd ed. 
1983), at p. 87)

[47]  I will thus first consider the purpose of the 
IRPa and of section 36. The Supreme Court of Canada 
in Medovarski, at paragraph 10, described them as 
follows:

The objectives as expressed in the IRPA indicate an 
intent to prioritize security. This objective is given effect 
by preventing the entry of applicants with criminal  
records, by removing applicants with such records from 
Canada, and by emphasizing the obligation of permanent 
residents to behave lawfully while in Canada. …Viewed 
collectively, the objectives of the IRPA and its provisions 
concerning permanent residents, communicate a strong 
desire to treat criminals and security threats less leniently 
than under the former act.

[48]  Turning now to the wording of paragraph 36(1)(a), 
one notes that it contains two distinct criteria. It is indeed 
the only paragraph that does so in subsection 36(1) of 
the IRPa. On my reading of the said paragraph, the word 
“punishable”, both in French and in English, refers to 
the offence under the act of Parliament and not to the 
punishment that could in fact be imposed on the offender. 
The language does not suggest that it is the particular 
offender that must be punishable by the maximum term 
set out therein. Thus, the literal meaning of the words 
read in the context of the paragraph appears to support 
the interpretation adopted by the Minister’s delegate.

[49]  I now turn to the immediate context and note that 
the same expression, “an offence under an act of 
Parliament punishable by a maximum term of imprison-
ment of at least 10 years”, is also used in the paragraphs 
dealing with serious criminality committed outside of 
Canada that if committed in Canada would constitute  
an offence under an act of Parliament punishable by a 
maximum term of imprisonment of at least 10 years 
(paragraphs 36(1)(b) and (c)). In respect of offences 
committed abroad, it is clear that the criteria is an objec-
tive one. It is even clearer when one considers that a 
foreign national would not even have to be convicted 
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Canada ou à l’étranger, pour être considéré interdit de 
territoire en vertu de l’alinéa 36(1)c).

[50]  Le paragraphe 36(2) (voir l’annexe a) traite des 
autres actes criminels qui entraînent l’interdiction de 
territoire. Il est pertinent à la présente analyse puisque 
sa formulation est semblable à celle de l’alinéa 36(1)a). 
En fait, l’alinéa 36(2)a) définit la criminalité comme le 
fait d’« être déclaré coupable au Canada d’une infraction 
à une loi fédérale punissable par mise en accusation ou 
de deux infractions à toute loi fédérale qui ne décou-
lent pas des mêmes faits » (soulignement ajouté). Ici 
encore, cette criminalité peut s’entendre d’infractions 
commises tant au Canada qu’à l’extérieur du Canada 
— alinéas 36(2)b), c) et d). Il est très clair que le critère 
énoncé au paragraphe 36(2) est un critère objectif lors-
que l’on examine l’alinéa 36(3)a) de la LIPR (voir 
l’annexe a), qui énonce qu’aux fins de l’application du 
paragraphe 36(2), l’infraction punissable par mise en 
accusation ou par procédure sommaire est assimilée à 
l’infraction punissable par mise en accusation, indépen-
damment du mode de poursuite effectivement retenu.

[51]  À la présente étape de mon analyse, je conclus que 
l’interprétation retenue par le délégué du ministre (critère 
objectif) semble être raisonnable. J’en viens maintenant 
à la question de savoir si l’interprétation du délégué du 
ministre, selon laquelle l’admissibilité de M. Tran devait 
être évaluée en fonction de la loi en vigueur au moment 
de son enquête, est raisonnable.

[52]  Je suis d’accord avec le juge que le libellé de 
l’alinéa 36(1)a) peut appuyer l’interprétation selon la-
quelle le moment à prendre en compte pour déterminer 
si une infraction à une loi fédérale est punissable de 
l’emprisonnement maximal prévu à l’alinéa 36(1)a) est 
le moment de la déclaration de culpabilité. Cependant, 
la formulation à cet égard n’est pas aussi claire que le 
juge semble l’avoir pensé.

[53]  Le ministre soutient que, si l’on examine le libellé 
de l’alinéa 36(1)a) dans son contexte, notamment son 
objectif législatif et le libellé de l’article 33 de la LIPR 
(voir l’annexe a), l’interprétation retenue par le décideur 
est raisonnable. Il remarque que, dans la décision 
Edmond c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2012 
CF 674, la juge Tremblay-Lamer de la Cour fédérale est 

at all, either in Canada or abroad, to be considered 
inadmissible under paragraph 36(1)(c).

[50]  Subsection 36(2) (see appendix a) deals with 
other criminality as a ground for inadmissibility. It is 
relevant to this analysis in that it uses phraseology simi-
lar to that of paragraph 36(1)(a). Indeed, criminality in 
paragraph 36(2)(a) is defined as “having been convicted 
in Canada of an offence under an act of Parliament 
punishable by way of indictment, or of two offences 
under any act of Parliament not arising out of a single 
occurrence” (emphasis added). again, this criminality 
can involve offences committed in Canada as well as 
outside of Canada (paragraphs 36(2)(b), (c) and (d)). 
The fact that the criteria set out in this subsection (36(2)) 
is an objective one is made absolutely clear when one 
considers paragraph 36(3)(a) of the IRPa (see appendix 
a) that provides that an offence that may be prosecuted 
either summarily or by way of indictment is deemed to 
be an indictable offence within the meaning of subsec-
tion 36(2) even if it was in fact prosecuted summarily.

[51]  at this stage of my analysis, I find that the inter-
pretation adopted by the Minister’s delegate (objective 
criteria) appears to be reasonable. I now turn to the issue 
of whether the interpretation of the Minister’s delegate 
that Mr. Tran’s admissibility should be assessed on the 
basis of the legislation in force at the time of his assess-
ment is reasonable.

[52]  I agree with the Judge that the wording of para-
graph 36(1)(a) itself could support an interpretation that 
the time at which one must assess whether an offence 
was punishable under the act of Parliament by the maxi-
mum term set out in paragraph 36(1)(a) is the time at 
which the person was convicted. But the wording in that 
respect is not as clear as the Judge appears to have 
considered it.

[53]  The Minister submits that when one considers the 
wording of paragraph 36(1)(a) in its context, particularly 
its legislative objective and the wording of section 33 of 
the IRPa (see appendix a), the interpretation adopted 
by the decision maker is reasonable. He notes that in 
Edmond v. Canada (Citizenship and Immigration), 2012 
FC 674, Justice Tremblay-Lamer of the Federal Court 
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arrivée à cette conclusion après avoir interprété l’ali-
néa 36(1)c) de la LIPR suivant le principe moderne 
d’interprétation des lois de driedger. Le ministre ajoute 
que, même avant l’adoption de la LIPR, les versions 
précédentes des dispositions traitant de l’interdiction de 
territoire pour une infraction commise à l’extérieur du 
Canada étaient systématiquement interprétées comme 
exigeant que l’on envisage la sanction législative prévue 
pour l’infraction à la date de l’enquête ou à la date de la 
mesure d’expulsion (voir les décisions Ward c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 1996 
CanLII 3948 (C.F. 1re inst.), aux paragraphes 16 à 18;  
et Weso c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1998] a.C.F. no 1945 (1re inst.) (QL), 
aux paragraphes 7 et 8).

[54]  Je reconnais qu’il est logique d’interpréter l’ali-
néa 36(1)a) de la même manière que les alinéas 36(1)b) 
ou c). En fait, dans l’arrêt Robertson c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration), [1979] 1 C.F. 197 
(C.a.) (Robertson), le vol de biens d’une valeur de 50 $ 
était punissable d’une peine maximale de 10 ans d’em-
prisonnement lorsque M. Robertson a été reconnu 
coupable, mais on a considéré qu’il ne méritait pas cette 
peine au moment de son enquête. Il s’agit clairement du 
revers de l’argument et de l’exemple soumis par M. 
Tran, et d’un argument certainement aussi puissant que 
celui qu’il soulève maintenant, c’est-à-dire qu’une per-
sonne aurait pu être condamnée il y a 25 ans pour un 
crime qui n’était pas considéré comme un crime grave 
à ce moment, mais qui l’est maintenant.

[55]  Cependant, pour donner effet aux deux faces de 
cet argument, il faudrait adopter une interprétation qui 
donnerait effet en fin de compte à l’alinéa 11i) de la 
Charte. Cet alinéa ne s’applique pas dans le contexte 
actuel, car la procédure devant le délégué du ministre 
n’est ni criminelle ni pénale.

[56]  En outre, il est important de tenir compte du fait 
que, comme le réaffirme l’arrêt Medovarski, au para-
graphe 46, le principe le plus fondamental du droit de 
l’immigration veut que les non-citoyens n’aient pas un 
droit absolu d’entrer ou de demeurer au Canada (Chiarelli 
c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1992] 1 R.C.S. 711, à la page 733).

came to that conclusion after applying the driedger 
modern rule of interpretation to construe paragraph 
36(1)(c) of the IRPa. The Minister adds that, even  
before the adoption of the IRPa, previous iterations of 
the provisions dealing with inadmissibility based on an 
office committed outside of Canada were consistently 
construed as requiring one to consider the legislative 
punishment for the offence as of the date admissibility 
was assessed or the deportation order was issued (see 
Ward v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
1996 CanLII 3948, 125 F.T.R. 1 (F.C.T.d.), at para-
graphs 16–18; Weso v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1998] F.C.J. no. 1945 (T.d.) (QL), at 
paragraphs 7 and 8).

[54]  I agree that it makes sense to construe paragraph 
36(1)(a) in that respect in the same manner as para- 
graph 36(1)(b) or (c). In fact, in Robertson v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1979] 1 
F.C. 197 (C.a.) (Robertson), the theft of goods valued 
at $50 was punishable by a maximum sentence of 10 
years of imprisonment when Mr. Robertson was con-
victed but was not viewed as deserving such a punishment 
when his admissibility was assessed. This is clearly the 
other side of the coin of the argument and example put 
forth by Mr. Tran and is certainly as potent an argument 
as the one he raises now—that a person could have been 
convicted 25 years ago for a crime that was not viewed 
as serious but which is now assessed as being serious.

[55]  But to give effect to both sides of this coin, one 
would have to adopt an interpretation that for all mate-
rial purposes gives effect to paragraph 11(i) of the 
Charter. That section does not apply in the present 
context because the proceedings before the Minister’s 
delegate are neither criminal nor penal.

[56]  It is also important to consider that, as reaffirmed 
in Medovarski, at paragraph 46, the most fundamental 
principle of immigration law is that non-citizens do not 
have an unqualified right to enter or remain in Canada 
(Chiarelli v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711, at page 733).
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[57]  L’objectif législatif ici n’est pas de punir un dé-
linquant ou d’être injuste à son égard, mais plutôt de 
déterminer si une personne doit obtenir le privilège de 
demeurer au Canada. L’interprétation retenue par le 
délégué du ministre est, par conséquent, compatible 
avec l’objectif législatif de la disposition examinée.

[58]  Je suis d’accord avec les commentaires du juge 
Russell dans la décision Sanchez c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2013 CF 913, au paragraphe 60, confir-
mée par l’arrêt Sanchez, précité, que « [c]’est au Canada 
de décider de ceux qu’il juge indésirables, et le point de 
vue du Canada à cet égard peut évoluer dans le temps 
quand le Parlement modifie sa façon de percevoir des 
crimes particuliers. Un crime jugé auparavant avec 
plus d’indulgence pourra sembler beaucoup plus mena-
çant et répugnant au fil du temps et des gouvernements ». 
Ces observations, quoiqu’elles aient été exprimées dans 
un contexte différent, sont pertinentes ici. À moins que 
le législateur ne mentionne clairement le contraire, 
l’interdiction de territoire en vertu du paragraphe 36(1) 
doit logiquement être évaluée en fonction des percep-
tions prépondérantes au Canada à l’égard de la gravité 
de l’infraction visée.

[59]  Comme l’a mentionné le ministre lors de l’au-
dience, il y a peu de doute que, si une infraction était peu 
importante au moment où une personne l’a commise au 
Canada, supposons il y a 25 ans comme le propose M. 
Tran, et que cette personne n’a commis aucune autre 
infraction depuis ce temps, il y aura probablement des 
raisons contraignantes de ne pas déférer le dossier devant 
la SI.

[60]  Compte tenu de ce qui précède, et bien que l’on 
pourrait vraisemblablement trouver d’autres interpréta-
tions justifiables, je ne peux conclure que l’interprétation 
retenue par le délégué du ministre est déraisonnable. Par 
conséquent, la réponse à la deuxième question certifiée 
est la suivante :

L’expression « punissable d’un emprisonnement maxi-
mal d’au moins dix ans » à l’alinéa 36(1)a) de la LIPR 
peut raisonnablement être interprétée comme désignant 
la peine maximale d’emprisonnement en vertu de la loi 
en vigueur au moment de l’enquête.

[57]  The legislative objective here is not to punish or 
be unfair to an offender but rather to determine whether 
a person should be granted the privilege of remaining in 
Canada. The interpretation adopted by the Minister’s 
delegate is, thus, consistent with the legislative purpose 
of the provision under review.

[58]  I agree with the comments of Justice Russell in 
Sanchez v. Canada (Citizenship and Immigration), 2013 
FC 913, at paragraph 60, affd in Sanchez, above, that 
“[i]t is for Canada to decide who it regards as undeserv-
ing, and Canada’s views on that may well change from 
time to time as Parliament alters its views on particular 
crimes. a crime previously regarded with more leni ency 
may well be seen as much more threatening and repug-
nant as times and governments change.” These comments, 
albeit made in a different context, are apposite here. 
Unless the legislator clearly provides otherwise, admis-
sibility under subsection 36(1) should logically be tested 
against Canada’s prevailing views of the seriousness of 
the offence in question.

[59]  as noted by the Minister at the hearing, there 
is little doubt that if an offence was benign at the time 
the person committed it in Canada, say 25 years ago as 
proposed by Mr. Tran, and the person had not committed 
any crime since that time, then there would likely be 
compelling reasons to not refer the person to the Id.

[60]  In view of the foregoing, and although there may 
well be other defensible interpretations, I cannot con-
clude that the interpretation adopted by the Minister’s 
delegate is unreasonable. Therefore, the answer to the 
second certified question is as follows:

The phrase “punishable by a maximum term of impris-
onment of at least 10 years” in paragraph 36(1)(a) of the 
IRPa can reasonably be interpreted as the maximum 
term of imprisonment under the law in force at the time 
admissibility is determined.
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C. Signification du terme « emprisonnement » 
à l’alinéa 36(1)a) de la LIPR

[61]  Je vais maintenant examiner le second critère  
figurant à l’alinéa 36(1)a), qui traite de la sentence réelle 
imposée par un juge à un contrevenant qui est un rési-
dent permanent ou un étranger. Il s’agit de la question 
que M. Tran considère la plus importante dans le présent 
appel, car elle pourra aussi déterminer s’il aura le droit 
d’interjeter appel à la Section d’appel de l’immigration 
(SaI) en vertu de l’article 63 de la LIPR (voir l’an-
nexe a). dans le cadre d’un tel recours, M. Tran aurait 
droit à ce que son dossier soit examiné par la SaI pour 
des motifs d’ordre humanitaire avant qu’une mesure de 
renvoi puisse être exécutée.

[62]  Il n’est pas nécessaire de répéter ce que j’ai déjà 
déclaré à l’égard des objectifs législatifs de l’alinéa 
36(1)a) de la LIPR (voir le paragraphe 47 ci-dessus). Je 
remarque toutefois que, dans l’arrêt Medovarski, la Cour 
suprême du Canada a aussi examiné l’objectif de l’adop-
tion de l’article 64. La Cour suprême a conclu que 
l’objectif du législateur était de renvoyer diligemment 
du pays les personnes qui se livrent à la grande crimina-
lité (arrêt Medovarski, aux paragraphes 12 et 13).

[63]  Lorsque la LIPR a été adoptée en 2002, le terme 
« emprisonnement » était utilisé dans trois dispositions 
particulières, à savoir les articles 36 et 50 et le paragraphe 
64(2).

[64]  Bien que pour le profane, une peine d’emprison-
nement signifie généralement une période passée en 
prison ou en incarcération, cette notion a un sens plus 
large lorsqu’elle est utilisée dans le contexte de la déter-
mination d’une peine pouvant être imposée pour une 
infraction criminelle en vertu d’une loi fédérale.

[65]  Il est manifeste qu’en vertu de l’article 742.1 du 
Code criminel [L.R.C. (1985), ch. C-46] (voir l’annexe a), 
et sous réserve des diverses exceptions ajoutées en 
2007 [art. 742.1 (mod. par L.C. 2007, ch. 12, art. 1)] et 
en 2012 [art. 742.1 (mod. par L.C. 2012, ch. 1, art. 34)], 
une peine d’emprisonnement de moins de deux ans 
peut être purgée dans la collectivité plutôt qu’en prison. 

C. The meaning of a “term of imprisonment” in 
paragraph 36(1)(a) of the IRPA

[61]  I will now address the second criteria set out in 
paragraph 36(1)(a) dealing with the actual sentence 
imposed by a judge on an offender who is a permanent 
resident or a foreign national. It is what Mr. Tran consid-
ers the most important question in this appeal because 
it can also determine whether he will have the right to 
appeal to the Immigration appeal division (Iad) under 
section 63 of the IRPa (see appendix a). In the context 
of such an appeal, Mr. Tran would have the benefit of 
an assessment of his case on humanitarian and compas-
sionate grounds by the Iad before any removal order 
could be executed.

[62]  I need not repeat here what I have already said 
about the legislative objectives of IRPa in paragraph 
36(1)(a) (see paragraph 47 above). I will note however 
that in Medovarski the Supreme Court of Canada also 
dealt with the purpose of enacting section 64. It found 
that the legislative purpose was the efficient removal 
from the country of persons who engaged in serious 
criminality (Medovarski, at paragraphs 12 and 13).

[63]  When the IRPa was adopted in 2002, the expres-
sion term of “imprisonment” (emprisonnement) was 
used in three specific provisions—sections 36, 50 and 
subsection 64(2).

[64]  although for a lay person a term of imprisonment 
is generally understood as time spent in prison or in  
incarceration, it has a wider meaning when used in the 
context of determining what sentence may be imposed 
for a criminal offence under an act of Parliament.

[65]  It is clear that pursuant to section 742.1 of the 
Criminal Code [R.S.C., 1985, c. C-46] (see appendix a), 
and subject to various exceptions added in 2007 [s. 742.1 
(as am. by S.C. 2007, c. 12, s. 1)] and 2012 [s. 742.1 (as 
am. by S.C. 2012, c. 1, s. 34)], a term of imprisonment 
of less than two years can be served in the community 
rather than in jail. It is understood that should the 
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Il est entendu qu’en cas de manquement aux conditions 
imposées par le juge, le contrevenant peut devoir purger 
le reste de sa peine en prison.

[66]  dans une série d’arrêts (Proulx, précité; R. c. Wu, 
2003 CSC 73, [2003] 3 R.C.S. 530; R. c. Fice, 2005 
CSC 32, [2005] 1 R.C.S. 742; Middleton, précité), la 
Cour suprême du Canada exprime clairement l’opinion 
que même si la notion d’« emprisonnement » compren-
dra généralement les peines d’emprisonnement avec 
sursis dans le cas des condamnations en vertu du Code 
criminel, il peut y avoir des cas dans lesquels le principe 
moderne d’interprétation des lois de driedger exigera 
que cette notion soit limitée à une période de détention 
en prison.

[67]  Toutefois, comme l’a souligné le ministre, dans 
l’arrêt Middleton, tant le juge Fish s’exprimant pour la 
majorité (paragraphes 10 et 11) que le juge Binnie dans 
ses motifs concordants (paragraphe 57) a reconnu que la 
règle générale s’applique sauf si le législateur indique 
clairement le contraire. dans cet arrêt, le juge Fish a 
déclaré que l’examen du libellé même, qui mentionne 
expressément le mot « prison », justifie de conclure que 
la peine avec sursis n’est pas un « emprisonnement » au 
sens du paragraphe 732(1) du Code criminel.

[68]  M. Tran fait valoir, et le juge est d’accord, que, 
dans le cas présent, considérant l’objectif particulier de 
l’alinéa 36(1)a), à savoir l’interdiction de territoire en 
raison de grande criminalité par opposition aux autres 
types de criminalité (paragraphe 36(2)), l’expression 
doit être interprétée comme désignant les peines à purger 
en prison.

[69]  Pendant l’audience, et dans les brèves observa-
tions écrites soumises par la suite, il est devenu évident 
que, selon M. Tran, la règle de droit a vocation perma-
nente (article 10 de la Loi d’interprétation, L.R.C. 
(1985), ch. I-21) (voir l’annexe a). ainsi, même s’il 
avait été plausible (bien que cela eut constitué selon lui 
une interprétation erronée) d’inclure une peine d’empri-
sonnement avec sursis dans le champ d’application de 
l’alinéa 36(1)a) en 2002 au moment de l’adoption de 
la LIPR, ceci n’est plus possible aujourd’hui. En effet, 

conditions imposed by the sentencing judge be breached, 
the offender may end up serving the rest of his term in 
jail.

[66]  In a series of decisions (Proulx, above; R. v. Wu, 
2003 SCC 73, [2003] 3 S.C.R. 530; R. v. Fice, 2005 SCC 
32, [2005] 1 S.C.R. 742; Middleton, above), the Supreme 
Court of Canada also made it clear that although gener-
ally a sentence of “imprisonment” will be understood to 
include conditional terms of imprisonment when refer-
ring to a sentence under the Criminal Code, there may 
be cases where the driedger modern rule of interpreta-
tion will require that the expression be limited to a 
sentence that requires imprisonment.

[67]  However, as noted by the Minister, in Middleton, 
both Justice Fish, writing for the majority (paragraphs 
10 and 11), and Justice Binnie, in his concurring reasons 
(paragraph 57), acknowledged that the general rule 
applies unless Parliament clearly indicates to the con-
trary. In that case, Justice Fish in fact stated that the 
textual consideration of the provision itself, which  
expressly referred to “confinement” and “prison”, was 
sufficient and made it plain that conditional sentences of 
imprisonment could not come within the meaning of 
“sentence of imprisonment” in subsection 732(1) of the 
Criminal Code.

[68]  Mr. Tran says, and the Judge accepted, that here, 
considering the particular purpose of paragraph 36(1)(a) 
—inadmissibility based on serious criminality as opposed 
to other criminality (subsection 36(2)), the expression 
should be construed as referring only to sentences im-
posing time in jail.

[69]  at the hearing, and in the brief written submis-
sions filed thereafter, it became clear that for Mr. Tran the 
law must always speak (section 10 of the Interpretation 
Act, R.S.C., 1985, c. I-21) (see appendix a). Thus, even 
if it may have been plausible (albeit not the correct in-
terpretation in his view) to include a conditional term of 
imprisonment within the meaning of paragraph 36(1)(a) 
in 2002 when the IRPa was adopted, this can no longer 
be so today. Indeed, in his view, when one considers the 
amendments to sections 742.1 to 742.7 of the Criminal 
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à son avis, lorsque l’on examine les modifications qui 
ont été apportées aux articles 742.1 à 742.7 du Code 
criminel en 2007 et 2012 et qui limitent maintenant 
clairement la capacité des juges d’imposer des peines 
avec sursis pour des infractions moins graves qu’au 
moment du prononcé des arrêts Proulx et Middleton et 
de l’adoption de la LIPR, et cela uniquement dans les 
cas où le juge qui prononce la peine est convaincu que 
le contrevenant ne met pas en danger la collectivité, il 
serait contraire à l’objectif législatif de la disposition 
et du paragraphe 64(2) de les appliquer à l’emprison-
nement avec sursis.

[70]  Cependant, comme nous le verrons, la gravité 
d’un crime ou d’une infraction est une question 
d’opinion.

[71]  En fait, le juge qui a imposé la peine dans la 
présente affaire s’est appuyé sur la jurisprudence tou-
chant des infractions semblables et il a déclaré, au 
paragraphe 31 de ses motifs (dossier d’appel, vol. 2, 
onglet 61, page 365) :

[traduCtion] Les personnes intelligentes et informées 
sont en désaccord sur la gravité de ces infractions, et elles 
en ont le droit. Évidemment, la situation est plus difficile 
lorsque les fonctionnaires judiciaires qui appartiennent à 
des niveaux hiérarchiques plus élevés que la Cour sont en 
désaccord, et ils l’ont été au fil des ans.

[72]  Par ailleurs, affirmer qu’une peine d’emprisonne-
ment avec sursis est plus clémente qu’une peine 
semblable purgée en prison et est réservée aux infrac-
tions moins graves ne veut pas nécessairement dire que 
le législateur ne considère pas ces infractions comme 
suffisamment graves pour être visées par l’alinéa 36(1)a). 
Il existe toujours une importante marge entre les infrac-
tions décrites au paragraphe 36(2), qui incluent même 
des infractions commises en vertu de la LIPR, et celles 
pour lesquelles un emprisonnement avec sursis peut 
maintenant être imposé.

[73]  Les parties ont reconnu que l’évolution législative 
de l’alinéa 36(1)a) n’est pas spécialement utile dans le 
cade de la prise d’une décision à l’égard de la question 
examinée. Toutefois, l’évolution législative de l’article 
50 de la LIPR apporte quelques éclaircissements, et en 
général, on suppose que le législateur voulait que les 

Code made in 2007 and 2012 which now clearly limit 
the ability of judges to use conditional terms of impris-
onment for less serious crimes than when Proulx and 
Middleton were decided and the IRPa was adopted and 
only where the sentencing judge is satisfied that the 
offender is not a danger to the community, it would be 
contrary to the legislative purpose of the provision and 
of subsection 64(2) to apply them to conditional terms 
of imprisonment.

[70]  However, as will be discussed, the seriousness of 
a crime or an offence is a matter of opinion.

[71]  In fact, the sentencing judge in this case referred 
to jurisprudence dealing with similar offences and said, 
at paragraph 31 of his reasons (appeal book, Vol. 2, Tab 
61, page 365):

Intelligent people and informed people disagree about the 
seriousness of these offences, and they are entitled to. 
Obviously, it makes it more difficult when judicial offi-
cers that are placed, as far as superiority level, above this 
court, disagree, and they have over the years.

[72]  Moreover, to say that a conditional term of im-
prisonment is more lenient and applies only to less 
serious crimes than a similar term of incarceration does 
not necessarily mean that such crimes are not viewed by 
the legislator as serious enough to warrant being inad-
missible pursuant to paragraph 36(1)(a). There is still a 
wide margin between the offences described in subsec-
tion 36(2), which even includes offences under the 
IRPa, and those for which a conditional term of impris-
onment can now be imposed.

[73]  The parties were agreed that the legislative evolu-
tion of paragraph 36(1)(a) is not particularly helpful to 
determining the issue before us. However, the legislative 
evolution of section 50 of the IRPa does shed some 
light, and generally one is presumed to intend to use the 
same words with the same meaning in the sections in 
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mêmes mots aient la même signification dans tous  
les articles où ils sont utilisés. avant l’adoption de la 
LIPR, l’article 50 était formulé comme suit [Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2] :

50 […]

Sursis dans le cas des détenus

(2) L’incarcération de l’intéressé dans un pénitencier, une 
prison ou une maison de correction, antérieurement à la 
prise de la mesure de renvoi ou à son exécution, suspend 
l’exécution de celle-ci jusqu’à l’expiration de la peine, 
compte tenu des réductions légales de peine et des mesures 
de clémence.

[74]  Il est maintenant formulé comme suit :

Sursis

50 Il y a sursis de la mesure de renvoi dans les cas 
suivants :

[…]

b) tant que n’est pas purgée la peine d’emprisonnement 
infligée au Canada à l’étranger.

[75]  On présume généralement que, lorsque le légis-
lateur modifie une disposition à ce point, il a l’intention 
d’en changer la portée. L’article 50 de la LIPR est appli-
qué aux peines d’emprisonnement avec sursis par 
l’aSFC, qui n’exécutera pas une mesure de renvoi tant 
que le contrevenant n’a pas fini de purger sa peine 
d’emprisonnement avec sursis dans la collectivité. Ceci 
est établi au chapitre EnF 10 « Renvois » du Guide 
opérationnel : Exécution de la loi (ENF) (Guide d’exé-
cution de la loi), qui traite des renvois (recueil conjoint 
de jurisprudence et de doctrine, vol. 4, onglet 114). 
Comme on le mentionne à la page 32 du chapitre 
EnF 10 du Guide d’exécution de la loi, cette interpréta-
tion a été adoptée après des recherches approfondies et 
des consultations assidues auprès de l’aSFC et des 
services juridiques de CIC.

[76]  Bien que le Guide d’exécution de la loi de CIC  
et les avis exprimés par la Section du droit de l’immi-
gration de l’association du Barreau canadien, dont je 
parlerai plus tard, n’ont que peu de poids, ils suggèrent 

which it appears. Prior to the adoption of IRPa, section 
50 read as follows [Immigration Act, R.S.C., 1985, 
c. I-2]:

50 …

Not to be executed until after sentence completed

(2) a removal order that has been made against a person 
who was, at the time it was made, an inmate of a peniten-
tiary, jail, reformatory or prison or becomes an inmate of 
such an institution before the order is executed shall not 
be executed until the person has completed the sentence 
or term of imprisonment imposed, in whole or as reduced 
by a statute or other law or by an act of clemency.

[74]  It now reads as follows:

Stay

50 a removal order is stayed

…

(b) in the case of a foreign national sentenced to a term 
of imprisonment in Canada, until the sentence is 
completed.

[75]  It is generally presumed that when the legislator 
amends a provision to such an extent, it intends to 
change its ambit. Section 50 of the IRPa is applied to 
conditional terms of imprisonment by the CBSa who 
will not enforce a removal order until an offender has 
served his or her conditional term of imprisonment in 
the community. This is set out in chapter EnF 10 
“Removals” of the Operational Manual: Enforcement 
(ENF) (Enforcement Manual) dealing with removals 
(joint book of authorities, Vol. 4, Tab 114). a note at 
page 31 of the Enforcement Manual EnF 10 indicates 
that this interpretation was adopted after extensive  
research and detailed consultation with both the CBSa
and CIC Legal Services.

[76]  although neither the CIC Enforcement Manual 
nor the views expressed by the Immigration Section 
of the Canadian Bar association, which I will discuss 
later on, have much weight, they still suggest that the
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interpretation of the Minister’s delegate is at least 
plausible after careful consideration by specialists in 
the field.

[77]  Much has been made of the fact that in Medovarski, 
the Court used the words “prison term” when discussing 
both subsections 64(2) and 36(1).

[78]  I note that what was at issue in that case was 
never the meaning of the words “term of imprisonment” 
but rather the transitionary provision applicable to sub-
section 64(2) of the IRPa. at that time subsection 64(2) 
only applied when a term of imprisonment of two years 
or more was imposed. Thus, in reality it could only 
apply to jail time because a term of imprisonment of two 
years or more could not then be served, and still cannot 
be served, in the community.

[79]  It is worth mentioning that in Medovarski, the 
Court discussed a practical argument presented by 
Ms. Medovarski as it may be pertinent to assess whether 
the provision as construed by the Minister’s delegate 
will have the disastrous “result” argued by Mr. Tran. 
at paragraphs 40 and 41 in Medovarski, the Court dealt 
with the argument that in practice applicants and per-
manent residents wishing to avoid losing their right of 
appeal due to a finding of inadmissibility for serious 
criminality have asked the sentencing judge to consid-
er the impact of section 64 before giving judgement. 
This means that permanent residents and foreign nation-
als who wish to avoid the impact of section 64 may 
convince a court to give them a shorter term of jail time 
instead of conditional terms of imprisonment of six 
months or longer so as to avoid the impact of such a 
sentence on their admissibility and their right of appeal. 
The Court acknowledged that permanent residents and 
foreign nationals sentenced before the provision came 
into force would have been denied the opportunity to 
make such submissions. However, the Court described 
this situation as “obvious” and said that Parliament had 
chosen not to account for it.

tout de même que l’interprétation du délégué du ministre 
est à tout le moins plausible après examen approfondi 
par des spécialistes du domaine.

[77]  On a insisté sur le fait que, dans l’arrêt Medovarski, 
la Cour utilise le terme « peine d’emprisonnement » 
lorsqu’elle examine les paragraphes 64(2) et 36(1).

[78]  Je constate que ce qui était en cause dans cette 
affaire n’a jamais été le sens des mots « peine d’empri-
sonnement », mais plutôt la disposition transitoire 
applicable au paragraphe 64(2) de la LIPR. À cette 
époque, le paragraphe 64(2) s’appliquait uniquement 
dans les cas où une peine d’emprisonnement de deux ans 
ou plus avait été imposée. ainsi, en réalité, il ne pou-
vait s’appliquer qu’aux peines de prison parce que les 
peines d’emprisonnement de deux ans ou plus ne pou-
vaient pas, et ne peuvent toujours pas, être purgées dans 
la collectivité.

[79]  Il est intéressant de souligner que, dans l’arrêt 
Medovarski, la Cour a examiné un argument pratique 
soumis par Mme Medovarski, car celui-ci peut être 
 pertinent pour déterminer si la disposition telle qu’inter-
prétée par le délégué du ministre aurait le « résultat » 
désastreux mentionné par M. Tran. aux paragraphes 40 
et 41 de l’arrêt Medovarski, la Cour s’est penchée sur 
l’argument selon lequel, en pratique, des demandeurs 
et des résidents permanents qui souhaiteraient éviter de 
perdre leur droit d’appel en raison d’une interdiction 
de territoire pour grande criminalité, ont demandé au 
juge qui imposait la peine d’examiner l’effet de l’arti-
cle 64 avant de prendre leur décision. Ceci signifie que 
des résidents permanents et des étrangers qui veulent 
éviter les conséquences de l’article 64 peuvent convain-
cre un tribunal de les condamner à une peine de prison 
plus courte, plutôt qu’à un emprisonnement avec sursis 
de six mois ou plus, afin d’éviter les conséquences d’une 
telle sentence sur leur admissibilité et leur droit d’appel. 
La Cour a reconnu que les résidents permanents et les 
étrangers condamnés avant l’entrée en vigueur de la 
disposition n’auraient pas eu la possibilité de faire de 
telles observations. Toutefois, la Cour a décrit cette 
 situation comme étant « évidente » et a déclaré que le 
législateur avait choisi de ne pas en tenir compte.
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[80]  Cela étant dit, je reviens à l’interprétation de 
l’article en tenant compte du contexte. Comme je l’ai 
mentionné précédemment, on a modifié l’article 64 
en 2013 afin de réduire la peine d’emprisonnement 
prévue à six mois ou plus. Le fait qu’il s’applique aux 
délinquants condamnés à purger leur peine d’emprison-
nement dans la collectivité a été expressément soulevé 
par la Section nationale du droit de l’immigration de 
l’association du Barreau canadien, qui a recomman-
dé que la modification apportée au paragraphe 64(2) 
précise qu’une peine d’emprisonnement excluait l’em-
prisonnement avec sursis de la durée prévue par cette 
disposition.

[81]  En l’espèce, l’historique législatif m’est parti-
culièrement utile au moment d’examiner ce que je 
considère être l’argument le plus sérieux contre l’inter-
prétation retenue par le délégué du ministre : les 
conséquences contradictoires, voire l’absurdité décou-
lant du fait de considérer que la LIPR traite plus 
sévèrement une peine de sept mois de prison avec sursis 
qu’une incarcération de cinq mois.

[82]  Le ministre a regroupé plusieurs extraits de 
l’historique législatif, affirmant qu’il est tout à fait ins-
tructif en l’espèce. Je rappelle d’abord que le juge 
Binnie, s’exprimant pour la Cour suprême du Canada 
dans l’arrêt Canada 3000 Inc., Re; Inter-Canadian 
(1991) Inc. (Syndic de), 2006 CSC 24, [2006] 1 R.C.S. 
865, au paragraphe 57, remarque ce qui suit :

Bien que sa valeur probante soit restreinte, la transcrip-
tion des débats parlementaires peut servir à déterminer le 
contexte et l’objet d’un texte législatif; […]. En l’espèce, 
elle confirme l’intention évidente du législateur d’exclure 
la responsabilité personnelle des propriétaires en titre à 
l’égard des redevances pour la navigation aérienne. 
L’historique législatif et la LCSNAC elle-même montrent 
clairement que le législateur ne voulait pas que cette Loi 
remplace ou écarte le cadre réglementaire en place […]

[83]  dans ce cas, les références utilisées par le juge 
Binnie semblaient être tout à fait convaincantes quant à 
la signification de certains termes de la disposition exa-
minée. Je suis d’avis que c’est aussi le cas en l’espèce.

[84]  Selon l’honorable Jason Kenney, à l’époque 
 ministre de la Citoyenneté, de l’Immigration et du 

[80]  That said, and coming back to the interpretation 
of the section in context, as mentioned earlier, section 
64 was amended to reduce the term of imprisonment 
provided for therein to six months or more in 2013. The 
fact that it would apply to offenders sentenced to serve 
their term of imprisonment in the community was ex-
pressly raised by the national Immigration Law Section 
of the Canadian Bar association who recommended that 
any amendment to subsection 64(2) should include some 
language to clarify that a term of imprisonment did not 
include conditional terms of imprisonment of the dura-
tion set out in this provision.

[81]  The legislative history is particularly relevant in 
this case to assessing what I consider the most serious 
argument militating against the interpretation adopted 
by the Minister’s delegate: the inconsistent conse-
quences and even absurdity when one considers that 
the IRPa treats a conditional sentence of imprison-
ment of seven months more severely than a five months 
jail term.

[82]  The Minister has compiled several extracts of the 
legislative history stating that it is quite instructive in 
this case. I first recall that Justice Binnie, writing for the 
Supreme Court of Canada in Canada 3000 Inc., Re; 
Inter-Canadian (1991) Inc. (Trustee of), 2006 SCC 24, 
[2006] 1 S.C.R. 865, at paragraph 57 noted:

Though of limited weight, Hansard evidence can assist 
in determining the background and purpose of legislation; 
…. In this case, it confirms Parliament’s apparent intent 
to exclude legal titleholders from personal liability for air 
navigation charges. The legislative history and the statute 
itself make it clear that Parliament did not intend 
CANSCA to replace or override the existing regulatory 
framework ….

[83]  In that case, the material relied upon by Justice 
Binnie appeared to be quite persuasive as to the mean-
ing of particular words in the provision under review. 
In my view, this is equally so here.

[84]  according to the Honourable Jason Kenney,  
then Minister of Citizenship, Immigration and 
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Multiculturalisme, l’objectif de la réduction du seuil 
interdisant la possibilité d’un appel à la SaI était 
d’empêcher les personnes reconnues coupables de cri-
mes graves d’utiliser abusivement le système en 
retardant leur renvoi pendant des années (Chambre des 
communes, Comité permanent de la citoyenneté et de 
l’immigration, Témoignages, 41e lég., 1re sess., no 54, 24 
octobre 2012, aux pages 2 et 4 (recueil conjoint de juris-
prudence et de doctrine, vol. 4, onglet 118)). Pendant les 
travaux de la Chambre des communes et du Sénat, ainsi 
que du Comité permanent de la citoyenneté et de l’immi-
gration et du Comité sénatorial permanent des affaires 
sociales, des sciences et de la technologie, des débats 
ont porté sur la définition de « grande criminalité » et 
sur la question de savoir si le fait de l’associer à des 
crimes passibles d’une peine de plus de six mois était 
une mesure appropriée (voir, par exemple, Débats de 
la Chambre des communes, 41e lég., 1re sess., no 199 
(29 janvier 2013), à la page 13369 (Mylène Freeman 
— argenteuil — Papineau — Mirabel, nPd), aux pages 
13369 et 13370 (Ted Opitz — Etobicoke-Centre, PCC), 
à la page 13375 (John Weston — West Vancouver — 
Sunshine Coast — Sea to Sky Country, PCC) (recueil 
conjoint de jurisprudence et de doctrine, vol. 4, on-
glet 123); délibérations du Comité sénatorial permanent 
des affaires sociales, des sciences et de la technologie, 
Témoignages, 41e lég., 1re sess., fascicule no 38 (1er et 
2 mai 2013), aux pages 38:13, 38:14 et 38:52 (sénateur 
art Eggleton), à la page 38:46 (Julie Taub, avocate 
spécialisée en droit de l’immigration et des réfugiés) 
(recueil conjoint de jurisprudence et de doctrine, vol. 4, 
onglet 126)).

[85]  Plusieurs participants ont fait remarquer que les 
peines d’emprisonnement avec sursis étaient visées par 
la disposition telle que rédigée, et ils ont souligné 
 l’injustice possible associée au fait que les personnes 
ayant été condamnées à un emprisonnement de plus 
de six mois avec sursis perdaient le droit d’appel, 
contrairement à celles qui avaient reçu des peines 
d’emprisonnement de plus courte durée, même si ces 
mesures punitives sont considérées comme équivalentes 
ou plus sévères : voir, par exemple, Chambre des com-
munes, Comité permanent de la citoyenneté et de 
l’immigration, Témoignages, 41e lég., 1re sess., no 62 
(21 novembre 2012), à la page 2 (ahmed Hussen — 
président national, Congrès canadien somalien) (recueil 

Multiculturalism, the purpose of lowering the thresh-
old for precluding an appeal to the Iad was to prevent 
those convicted of serious crimes from abusing the 
system by delaying their deportation for years (House 
of Commons. Standing Committee on Citizenship and 
Immigration, Evidence, 41st Parl., 1st Sess., no. 54, 24 
October 2012, at pages 2 and 4 (joint book of authori-
ties, Vol. 4, Tab 118)). Throughout the debates of the 
House of Commons and Senate and the proceedings 
before the House of Commons Standing Committee on 
Citizenship and Immigration and the Standing Senate 
Committee on Social affairs, Science and Technology, 
there was debate as to how to define “serious criminal-
ity” and whether equating it with crimes resulting in a 
sentence of more than six months struck the proper 
balance: see, for example, House of Commons Debates, 
41st Parl., 1st Sess., no. 199 (29 January 2013), at 
page 13369 (Mylène Freeman (argenteuil—Papineau 
—Mirabel, ndP)), at pages 13369 and 13370 (Ted Opitz 
(Etobicoke Centre, CPC)), at page 13375 (John Weston 
(West Vancouver—Sunshine Coast—Sea to Sky Country, 
CPC)) (joint book of authorities, Vol. 4, Tab 123); 
Proceedings of the Standing Senate Committee on 
Social affairs, Science and Technology, Evidence, 
41st Parl., 1st Sess., Issue no. 38 (1–2 May 2013), at 
pages 38:13, 38:14 and 38:52 (Senator art Eggleton), at 
page 38:46 (Julie Taub, Immigration and Refugee 
Lawyer) (joint book of authorities, Vol. 4, Tab 126).

[85]  Various participants noted that conditional terms 
of imprisonment fell within the provision as drafted, 
as well as the potential unfairness of precluding appeals 
for those on whom a conditional sentence of imprison-
ment of more than six months had been imposed, 
whereas those on whom jail terms of lesser lengths were 
imposed were not so precluded, even though these puni-
tive measures are considered equivalent or harsher: see, 
for example, House of Commons. Standing Committee 
on Citizenship and Immigration, Evidence, 41st Parl., 
1st Sess., Meeting no. 62 (21 november 2012), at 
page 2 (ahmed Hussen—national President, Canadian 
Somali Congress) (joint book of authorities, Vol. 4, Tab 
121); Proceedings of the Standing Senate Committee on 
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conjoint de jurisprudence et de doctrine, vol. 4, onglet 
121); délibérations du Comité sénatorial permanent des 
affaires sociales, des sciences et de la technologie, 41 
lég., 1re sess., no 38 (1er et 2 mai 2013), à la page 38:44 
(Gordon Maynard — ancien président, Section nationale 
du droit de l’immigration de l’association du Barreau 
canadien) (recueil conjoint de jurisprudence et de doc-
trine, vol. 4, onglet 126); no 39 (8 et 9 mai 2013), à la 
page 39:20 (sénateur art Eggleton) (recueil conjoint 
de jurisprudence et de doctrine, vol. 4, onglet 127). À 
l’issue de plusieurs discussions, trois motions différentes 
ont été soumises en vue d’exclure expressément de cette 
disposition les peines avec sursis, motions qui ont toutes 
été rejetées : Chambre des communes, Comité perma-
nent de la citoyenneté et de l’immigration, Témoignages, 
41e lég., 1re sess., no 64 (28 novembre 2012), aux pages 
2 et 4 (Jinny Jogindera Sims — newton — delta-nord, 
nPd), aux pages 4 et 7 (Kevin Lamoureux — Winnipeg-
nord, Lib.) (recueil conjoint de jurisprudence et de 
doctrine, vol. 4, onglet 122); Débats du Sénat, 41e lég., 
1re sess., no 168 (30 mai 2013), aux pages 4081 et 4082 
(sénateur art Eggleton) (recueil conjoint de jurispru-
dence et de doctrine, vol. 4, onglet 128).

[86]  L’opinion selon laquelle le législateur considère 
toujours que les peines d’emprisonnement de plus de 
six mois purgées dans la collectivité sont suffisamment 
graves pour justifier la perte du droit d’interjeter appel 
d’une décision d’interdiction de territoire était certaine-
ment confirmée par l’historique législatif au moment où 
le paragraphe 64(2) a été modifié en 2013, prétendument 
pour l’harmoniser avec l’alinéa 36(1)a). Bien que l’on 
accorde généralement moins de poids à ces outils d’in-
terprétation qu’à d’autres, je ne peux tout simplement 
pas conclure que l’interprétation du délégué du ministre, 
qui semble être appuyée par l’historique législatif, de-
vrait être jugée déraisonnable parce qu’elle entraîne des 
conséquences contradictoires qui pourraient être consi-
dérées absurdes. Ces contradictions ont été clairement 
décrites et examinées avant l’adoption du paragraphe 
64(2), et aucun changement n’a été apporté afin de les 
exclure.

[87]  dans ces circonstances, en tenant compte des 
enseignements actuels de la Cour suprême du Canada, 
et même s’il peut clairement y avoir d’autres interpréta-
tions justifiables, je ne peux conclure que l’interprétation 

Social affairs, Science and Technology, Evidence, 41st 
Parl., 1st Sess., no. 38 (1–2 May 2013), at page 38:44 
(Gordon Maynard—Past Chair, national Immigration 
Law Section, Canadian Bar association) (joint book of 
authorities, Vol. 4, Tab 126); no. 39 (8–9 May 2013), at 
page 39:20 (Senator art Eggleton) (joint book of  
authorities, Vol. 4, Tab 127). Several discussions prom-
pted the proposal of three distinct  motions to expressly 
exclude conditional sentences from the provision, each 
of which was defeated: House of Commons. Standing 
Committee on Citizenship and Immigration, Evidence, 
41st Parl., 1st Sess., no. 64 (28 november 2012), at 
pages 2 and 4 (Jinny Jogindera Sims—newton—north 
delta, ndP), at pages 4 and 7 (Kevin Lamoureux—
Winnipeg north, Lib.) (joint book of  authorities, Vol. 4, 
Tab 122); Debates of the Senate, 41st Parl., 1st Sess., 
no. 168 (30 May 2013), at  pages 4081 and 4082 
(Senator art Eggleton) (joint book of authorities, Vol. 4, 
Tab 128).

[86]  The opinion that Parliament still views terms of 
imprisonment of more than six months served in the 
community as serious enough to warrant losing one’s 
right of appeal of a finding of inadmissibility is certainly 
supported by the legislative history when subsection 
64(2) was amended in 2013 allegedly to put it in line 
with paragraph 36(1)(a). although such interpretative 
tools are typically given less weight than others, I simply 
cannot conclude that the interpretation of the Minister’s 
delegate, which the legislative history appears to sup-
port, should be found unreasonable on the basis that it 
produces inconsistent consequences which might be 
regarded as absurd. These inconsistencies were clearly 
spelled out and considered before the adoption of sub-
section 64(2) and no change was made to exclude those 
inconsistent consequences.

[87]  In the circumstances, considering the current 
teachings of the Supreme Court of Canada and although 
there may clearly be other defensible interpretations, I 
cannot conclude that the interpretation adopted by the 
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retenue par le délégué du ministre en l’espèce est dérai-
sonnable. Évidemment, la retenue due à l’égard des 
décideurs administratifs vise en partie à leur accorder 
la souplesse dont ils ont besoin pour s’adapter aux 
nouveaux arguments et aux nouvelles circonstances. La 
SI et la SaI sont donc évidemment libres d’adopter 
une autre interprétation si elles croient que c’est ce 
qu’elles doivent faire en réponse aux conséquences 
contra dictoires décrites ci-dessus. Cependant, il faudrait 
probablement l’appliquer aux trois dispositions de la 
LIPR dans lesquelles le terme « emprisonnement » est 
utilisé.

[88]  ainsi, je propose de répondre à la première 
question certifiée comme suit :

Une peine d’emprisonnement avec sursis imposée aux 
termes du régime défini aux articles 742 à 742.7 du Code 
criminel peut raisonnablement être inter prétée comme 
étant un emprisonnement au sens de l’alinéa 36(1)a) de 
la LIPR.

d. La décision de déférer le dossier est-elle 
raisonnable?

[89]  Le juge semble penser que l’agent a traité les 
arrestations, les accusations et les rapports de police 
comme des preuves d’un comportement criminel parce 
qu’il a conclu que M. Tran récidiverait probablement 
puisque c’est ce qu’il avait fait dans le passé. Le juge a 
souligné que ces accusations et arrestations ne consti-
tuent pas des preuves d’une conduite criminelle.

[90]  À mon avis, il est évident que l’agent était par-
faitement capable d’établir une distinction entre les 
arrestations, les accusations suspendues et les condam-
nations criminelles. Il le mentionne dans son rapport.  
Il a simplement pensé qu’il pouvait tenir compte de  
ces renseignements et de l’information contenue dans 
les rapports de police dans son évaluation générale  
du comportement de M. Tran et de ses possibilités de 
réadaptation.

[91]  Je suis d’accord avec l’agent lorsqu’il affirme 
avoir le droit de tenir compte de ces renseignements au 
moment d’examiner certaines déclarations faites par 
M. Tran, notamment que son comportement avait été 

Minister’s delegate in this case is unreasonable. Obviously 
the deference granted to administrative decision makers 
is in part meant to give them flexibility to adjust to new 
arguments and circumstances. It is thus obviously open 
to the Id and the Iad to adopt another interpretation 
should they believe that it is warranted by the inconsis-
tent consequences described above. But this would 
likely have to be applied to the three pro visions in the 
IRPa where the expression “term of imprisonment” is 
used.

[88]  Thus, I propose to answer the first certified ques-
tion as follows:

a conditional sentence of imprisonment imposed pursu-
ant to the regime set out in sections 742 to 742.7 of the 
Criminal Code may reasonably be construed as a term 
of imprisonment under paragraph 36(1)(a) of the IRPa.

d. Is the decision to refer reasonable?

[89]  The Judge appears to have found that the officer 
treated arrests, charges and police reports as evidence of 
criminal behaviour because he found that Mr. Tran 
would likely reoffend because he has done so in the past. 
The Judge noted that those charges and arrests are not 
evidence or proof of criminal conduct.

[90]  In my view, it is evident that the officer was well 
aware of the distinction between arrests, stayed charges 
and criminal convictions. He says so in his report. He 
simply felt that he could consider this information, as 
well as the information contained in the police reports, 
for his broader assessment of Mr. Tran’s behaviour and 
rehabilitation prospects.

[91]  I agree with the officer that he was entitled to 
consider this information to assess certain statements 
made by Mr. Tran, such as that his behaviour was pris-
tine (without incident) for a long period before his two 
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sans incident pendant une longue période avant les deux 
déclarations de culpabilité, et de la question de savoir 
s’il assumait l’entière responsabilité de son comporte-
ment antérieur. Il a également mis en contexte la période 
de temps relativement brève écoulée depuis sa dernière 
condamnation.

[92]  Quant à l’utilisation des mots [traduCtion] 
« récidivera probablement étant donné que c’est ce qu’il 
a fait auparavant », il faut lire ces mots en fonction du 
contexte. M. Tran avait déjà reçu deux déclarations de 
culpabilité et, comme il a été mentionné précédemment, 
l’agent a reconnu qu’il y avait une différence entre une 
arrestation et une condamnation.

[93]  Bien qu’il n’y a aucun doute que toute l’informa-
tion contenue dans les rapports de police ne doit pas être 
considérée comme des preuves crédibles simplement 
parce qu’elle figure dans des rapports de police, j’ai pris 
connaissance des rapports qui étaient à la disposition 
de l’agent, et ceux-ci contiennent des renseignements 
crédibles à l’égard du comportement de M. Tran, notam-
ment sa consommation d’alcool et l’incidence de celle-ci 
sur son comportement. Clairement, il aurait été préféra-
ble que l’agent précise quels renseignements contenus 
dans les rapports de police ont réellement été jugés fia-
bles et importants dans son évaluation. Cependant, je ne 
suis pas convaincue qu’en l’espèce, cette omission jus-
tifie l’annulation de la décision.

[94]  Compte tenu de ce qui précède, je conclus que le 
juge n’a pas appliqué correctement le critère de contrôle 
applicable à la conclusion générale du délégué du minis-
tre. La décision de déférer le dossier de M. Tran à la SI 
fait partie de l’éventail des décisions pouvant se justifier 
au regard des faits et du droit.

[95]  Compte tenu de ce qui précède, je propose d’ac-
cueillir l’appel.

Le juge ryer, J.C.a. : Je suis d’accord.

Le juge near, J.C.a. : Je suis d’accord.

convictions and whether he was taking full responsibil-
ity for his past behaviour. It also put in perspective the 
relative short period of time since his last conviction.

[92]  as to the use of the words “reoffend as he has 
done so in the past” this must be read in context. Mr. 
Tran had effectively already two convictions and as 
mentioned earlier, the officer acknowledged the differ-
ence between arrest and conviction.

[93]  although there is no doubt that not all informa-
tion contained in police reports is to be considered 
credible evidence simply because it is reported by the 
police, I have reviewed the actual reports before the 
officer and they do contain some credible information 
as to the behaviour of Mr. Tran, particularly his con-
sumption of alcohol and its impact on his behaviour. It 
would have clearly been preferable if the officer had 
been more specific in the Report as to which information 
in the police report he actually considered to be reliable 
and of value to his assessment. However, I am not satis-
fied that his failure to do so in this case justifies quashing 
the decision.

[94]  In view of the foregoing, I conclude that the 
Judge did not properly apply the standard of review to 
the overall conclusion of the Minister’s delegate. The 
decision to refer Mr. Tran to the Id was within the range 
of outcomes defensible on the law and the facts.

[95]  In light of the foregoing, I propose to allow this 
appeal.

ryer j.a.: I agree.

near j.a.: I agree.
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annEXE a

Charte canadienne des droits et libertés, qui constitue 
la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, annexe B, 
Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. 
(1985), appendice II, no 44]

Affaires criminelles et pénales

11. Tout inculpé a le droit :

[…]

g) de ne pas être déclaré coupable en raison d’une 
 action ou d’une omission qui, au moment où elle est 
survenue, ne constituait pas une infraction d’après le 
droit interne du Canada ou le droit international et 
n’avait pas de caractère criminel d’après les principes 
généraux de droit reconnus par l’ensemble des nations;

[…]

i) de bénéficier de la peine la moins sévère, lorsque la 
peine qui sanctionne l’infraction dont il est déclaré 
coupable est modifiée entre le moment de la perpétra-
tion de l’infraction et celui de la sentence.

Convention des Nations Unies relative au statut des 
réfugiés, 28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. no 6

artiCLe premier

Définition du Terme « Réfugié »

[…]

F. Les dispositions de cette Convention ne seront pas 
applicables aux personnes dont on aura des raisons sérieu-
ses de penser :

[…]

b) qu’elles ont commis un crime grave de droit com-
mun en dehors du pays d’accueil avant d’y être admises 
comme réfugiés.

Code criminel, L.R.C. (1985), ch. C-46

Condamnations à L’emprisonnement aveC sursis

[…]

aPPEndIX a

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix II, 
no. 44]

Proceedings in criminal and penal matters

11. any person charged with an offence has the right

…

(g) not to be found guilty on account of any act or 
omission unless, at the time of the act or omission, it 
constituted an offence under Canadian or international 
law or was criminal according to the general principles 
of law recognized by the community of nations;

…

(i) if found guilty of the offence and if the punishment 
for the offence has been varied between the time of 
commission and the time of sentencing, to the benefit 
of the lesser punishment.

United Nations Convention Relating to the Status of 
Refugees, July 28, 1951, [1969] Can. T.S. no. 6

artiCLe 1

Definition of the Term “Refugee”

…

F. The provisions of this Convention shall not apply to 
any person with respect to whom there are serious reasons 
for considering that:

…

(b) he has committed a serious non-political crime 
outside the country of refuge prior to his admission to 
that country as a refugee.

Criminal Code, R.S.C., 1985, c. C-46

ConditionaL sentenCe of imprisonment

…
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Octroi du sursis

742.1 Le tribunal peut ordonner à toute personne qui a été 
déclarée coupable d’une infraction de purger sa peine 
dans la collectivité afin que sa conduite puisse être sur-
veillée — sous réserve des conditions qui lui sont 
imposées en application de l’article 742.3 —, si elle a été 
condamnée à un emprisonnement de moins de deux ans 
et si les conditions suivantes sont réunies :

a) le tribunal est convaincu que la mesure ne met pas 
en danger la sécurité de la collectivité et est conforme 
à l’objectif essentiel et aux principes énoncés aux 
 articles 718 à 718.2;

b) aucune peine minimale d’emprisonnement n’est 
prévue pour l’infraction;

c) il ne s’agit pas d’une infraction poursuivie par mise 
en accusation et passible d’une peine maximale d’em-
prisonnement de quatorze ans ou d’emprisonnement 
à perpétuité;

d) il ne s’agit pas d’une infraction de terrorisme ni 
d’une infraction d’organisation criminelle poursuivies 
par mise en accusation et passibles d’une peine maxi-
male d’emprisonnement de dix ans ou plus;

e) il ne s’agit pas d’une infraction poursuivie par mise 
en accusation et passible d’une peine maximale d’em-
prisonnement de dix ans, et, selon le cas :

(i) dont la perpétration entraîne des lésions 
corporelles,

(ii) qui met en cause l’importation, l’exportation, le 
trafic ou la production de drogues,

(iii) qui met en cause l’usage d’une arme;

f) il ne s’agit pas d’une infraction prévue à l’une ou 
l’autre des dispositions ci-après et poursuivie par mise 
en accusation :

(i) l’article 144 (bris de prison),

(ii) l’article 264 (harcèlement criminel),

(iii) l’article 271 (agression sexuelle),

(iv) l’article 279 (enlèvement),

(v) l’article 279.02 (traite de personnes : tirer un 
avantage matériel),

Imposing of conditional sentence

742.1 If a person is convicted of an offence and the court 
imposes a sentence of imprisonment of less than two 
years, the court may, for the purpose of supervising the 
offender’s behaviour in the community, order that the 
offender serve the sentence in the community, subject to 
the conditions imposed under section 742.3, if

(a) the court is satisfied that the service of the sentence 
in the community would not endanger the safety of the 
community and would be consistent with the funda-
mental purpose and principles of sentencing set out in 
sections 718 to 718.2;

(b) the offence is not an offence punishable by a mini-
mum term of imprisonment;

(c) the offence is not an offence, prosecuted by way of 
indictment, for which the maximum term of imprison-
ment is 14 years or life;

(d) the offence is not a terrorism offence, or a criminal 
organization offence, prosecuted by way of indict-
ment, for which the maximum term of imprisonment 
is 10 years or more;

(e) the offence is not an offence, prosecuted by way of 
indictment, for which the maximum term of imprison-
ment is 10 years, that

(i) resulted in bodily harm,

(ii) involved the import, export, trafficking or 
production of drugs, or

(iii) involved the use of a weapon; and

(f) the offence is not an offence, prosecuted by way 
of indictment, under any of the following provisions:

(i) section 144 (prison breach),

(ii) section 264 (criminal harassment),

(iii) section 271 (sexual assault),

(iv) section 279 (kidnapping),

(v) section 279.02 (trafficking in persons — material 
benefit),
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(vi) l’article 281 (enlèvement d’une personne âgée de 
moins de quatorze ans),

(vii) l’article 333.1 (vol d’un véhicule à moteur),

(viii) l’alinéa 334a) (vol de plus de 5 000 $),

(ix) l’alinéa 348(1)e) (introduction par effraction dans 
un dessein criminel : endroit autre qu’une maison 
d’habitation),

(x) l’article 349 (présence illégale dans une maison 
d’habitation),

(xi) l’article 435 (incendie criminel : intention 
frauduleuse).

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27

Séjour pour motif d’ordre humanitaire à la demande de l’étranger

25 (1) Sous réserve du paragraphe (1.2), le ministre doit, 
sur demande d’un étranger se trouvant au Canada qui 
demande le statut de résident permanent et qui soit est 
interdit de territoire — sauf si c’est en raison d’un cas 
visé aux articles 34, 35 ou 37 —, soit ne se conforme pas 
à la présente loi, et peut, sur demande d’un étranger se 
trouvant hors du Canada — sauf s’il est interdit de terri-
toire au titre des articles 34, 35 ou 37 — qui demande un 
visa de résident permanent, étudier le cas de cet étranger; 
il peut lui octroyer le statut de résident permanent ou 
lever tout ou partie des critères et obligations applicables, 
s’il estime que des considérations d’ordre humanitaire 
relatives à l’étranger le justifient, compte tenu de l’intérêt 
supérieur de l’enfant directement touché.

[…]

Interprétation

33 Les faits — actes ou omissions — mentionnés aux arti-
cles 34 à 37 sont, sauf disposition contraire, appréciés sur 
la base de motifs raisonnables de croire qu’ils sont surve-
nus, surviennent ou peuvent survenir.

[…]

Grande criminalité

36 (1) Emportent interdiction de territoire pour grande 
criminalité les faits suivants :

(vi) section 281 (abduction of person under fourteen),

(vii) section 333.1 (motor vehicle theft),

(viii) paragraph 334(a) (theft over $5000),

(ix) paragraph 348(1)(e) (breaking and entering a 
place other than a dwelling-house),

(x) section 349 (being unlawfully in a dwelling-
house), and

(xi) section 435 (arson for fraudulent purpose).

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

Humanitarian and compassionate considerations — request of 
foreign national

25 (1) Subject to subsection (1.2), the Minister must, on 
request of a foreign national in Canada who applies for 
permanent resident status and who is inadmissible — 
other than under section 34, 35 or 37 — or who does not 
meet the requirements of this act, and may, on request of 
a foreign national outside Canada — other than a foreign 
national who is inadmissible under section 34, 35 or 37 
— who applies for a permanent resident visa, examine the 
circumstances concerning the foreign national and may 
grant the foreign national permanent resident status or an 
exemption from any applicable criteria or obligations of 
this act if the Minister is of the opinion that it is justified 
by humanitarian and compassionate considerations relat-
ing to the foreign national, taking into account the best 
interests of a child directly affected.

…

Rules of interpretation

33 The facts that constitute inadmissibility under sec-
tions 34 to 37 include facts arising from omissions and, 
unless otherwise provided, include facts for which there 
are reasonable grounds to believe that they have occurred, 
are occurring or may occur.

…

Serious criminality

36 (1) a permanent resident or a foreign national is inad-
missible on grounds of serious criminality for
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a) être déclaré coupable au Canada d’une infraction 
à une loi fédérale punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans ou d’une infraction à une 
loi fédérale pour laquelle un emprisonnement de plus 
de six mois est infligé;

b) être déclaré coupable, à l’extérieur du Canada, 
d’une infraction qui, commise au Canada, constituerait 
une infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans;

c) commettre, à l’extérieur du Canada, une infraction 
qui, commise au Canada, constituerait une infraction 
à une loi fédérale punissable d’un emprisonnement 
maximal d’au moins dix ans.

Criminalité

(2) Emportent, sauf pour le résident permanent, interdic-
tion de territoire pour criminalité les faits suivants :

a) être déclaré coupable au Canada d’une infraction à 
une loi fédérale punissable par mise en accusation ou 
de deux infractions à toute loi fédérale qui ne découlent 
pas des mêmes faits;

b) être déclaré coupable, à l’extérieur du Canada, 
d’une infraction qui, commise au Canada, constituerait 
une infraction à une loi fédérale punissable par mise en 
accusation ou de deux infractions qui ne découlent pas 
des mêmes faits et qui, commises au Canada, consti-
tueraient des infractions à des lois fédérales;

c) commettre, à l’extérieur du Canada, une infraction 
qui, commise au Canada, constituerait une infraction 
à une loi fédérale punissable par mise en accusation;

d) commettre, à son entrée au Canada, une infraction 
qui constitue une infraction à une loi fédérale précisée 
par règlement.

Application

(3) Les dispositions suivantes régissent l’application des 
paragraphes (1) et (2) :

a) l’infraction punissable par mise en accusation ou 
par procédure sommaire est assimilée à l’infraction 
punissable par mise en accusation, indépendamment 
du mode de poursuite effectivement retenu;

b) la déclaration de culpabilité n’emporte pas inter-
diction de territoire en cas de verdict d’acquittement 

(a) having been convicted in Canada of an offence 
under an act of Parliament punishable by a maximum 
term of imprisonment of at least 10 years, or of an 
 offence under an act of Parliament for which a term of 
imprisonment of more than six months has been 
imposed;

(b) having been convicted of an offence outside 
Canada that, if committed in Canada, would constitute 
an offence under an act of Parliament punishable by a 
maximum term of imprisonment of at least 10 years; or

(c) committing an act outside Canada that is an offence 
in the place where it was committed and that, if com-
mitted in Canada, would constitute an offence under an 
act of Parliament punishable by a maximum term of 
imprisonment of at least 10 years.

Criminality

(2) a foreign national is inadmissible on grounds of 
criminality for

(a) having been convicted in Canada of an offence 
under an act of Parliament punishable by way of  
indictment, or of two offences under any act of 
Parliament not arising out of a single occurrence;

(b) having been convicted outside Canada of an 
 offence that, if committed in Canada, would constitute 
an indictable offence under an act of Parliament, or of 
two offences not arising out of a single occurrence that, 
if committed in Canada, would constitute offences 
under an act of Parliament;

(c) committing an act outside Canada that is an offence 
in the place where it was committed and that, if com-
mitted in Canada, would constitute an indictable 
offence under an act of Parliament; or

(d) committing, on entering Canada, an offence under 
an act of Parliament prescribed by regulations.

Application

(3) The following provisions govern subsections (1) 
and (2):

(a) an offence that may be prosecuted either summarily 
or by way of indictment is deemed to be an indictable 
offence, even if it has been prosecuted summarily;

(b) inadmissibility under subsections (1) and (2) may 
not be based on a conviction in respect of which a 
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rendu en dernier ressort ou en cas de suspension du 
casier — sauf cas de révocation ou de nullité — au titre 
de la Loi sur le casier judiciaire;

c) les faits visés aux alinéas (1)b) ou c) et (2)b) ou c) 
n’emportent pas interdiction de territoire pour le rési-
dent permanent ou l’étranger qui, à l’expiration du 
délai réglementaire, convainc le ministre de sa réadap-
tation ou qui appartient à une catégorie réglementaire 
de personnes présumées réadaptées;

d) la preuve du fait visé à l’alinéa (1)c) est, s’agissant 
du résident permanent, fondée sur la prépondérance 
des probabilités;

e) l’interdiction de territoire ne peut être fondée sur les 
infractions suivantes :

(i) celles qui sont qualifiées de contraventions en 
vertu de la Loi sur les contraventions,

(ii) celles dont le résident permanent ou l’étranger 
est déclaré coupable sous le régime de la Loi sur les 
jeunes contrevenants, chapitre Y-1 des Lois révisées 
du Canada (1985),

(iii) celles pour lesquelles le résident permanent ou 
l’étranger a reçu une peine spécifique en vertu de 
la Loi sur le système de justice pénale pour les 
adolescents.

[…]

Rapport d’interdiction de territoire

44 (1) S’il estime que le résident permanent ou l’étranger 
qui se trouve au Canada est interdit de territoire, l’agent 
peut établir un rapport circonstancié, qu’il transmet au 
ministre.

Suivi

(2) S’il estime le rapport bien fondé, le ministre peut défé-
rer l’affaire à la Section de l’immigration pour enquête, 
sauf s’il s’agit d’un résident permanent interdit de terri-
toire pour le seul motif qu’il n’a pas respecté l’obligation 
de résidence ou, dans les circonstances visées par les rè-
glements, d’un étranger; il peut alors prendre une mesure 
de renvoi.

[…]

record suspension has been ordered and has not been 
revoked or ceased to have effect under the Criminal 
Records Act, or in respect of which there has been a 
final determination of an acquittal;

(c) the matters referred to in paragraphs (1)(b) and (c) 
and (2)(b) and (c) do not constitute inadmissibility in 
respect of a permanent resident or foreign national 
who, after the prescribed period, satisfies the Minister 
that they have been rehabilitated or who is a member 
of a prescribed class that is deemed to have been 
rehabilitated;

(d) a determination of whether a permanent resident 
has committed an act described in paragraph (1)(c) 
must be based on a balance of probabilities; and

(e) inadmissibility under subsections (1) and (2) may 
not be based on an offence

(i) designated as a contravention under the 
Contraventions Act,

(ii) for which the permanent resident or foreign 
national is found guilty under the Young Offenders 
Act, chapter Y-1 of the Revised Statutes of Canada, 
1985, or 

(iii) for which the permanent resident or foreign 
national received a youth sentence under the Youth 
Criminal Justice Act.

…

Preparation of report

44 (1) an officer who is of the opinion that a permanent 
resident or a foreign national who is in Canada is inad-
missible may prepare a report setting out the relevant 
facts, which report shall be transmitted to the Minister.

Referral or removal order

(2) If the Minister is of the opinion that the report is 
well-founded, the Minister may refer the report to the 
Immigration division for an admissibility hearing, except 
in the case of a permanent resident who is inadmissible 
solely on the grounds that they have failed to comply with 
the residency obligation under section 28 and except, in 
the circumstances prescribed by the regulations, in the 
case of a foreign national. In those cases, the Minister 
may make a removal order.

…
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Sursis

50 Il y a sursis de la mesure de renvoi dans les cas 
suivants :

a) une décision judiciaire a pour effet direct d’en 
 empêcher l’exécution, le ministre ayant toutefois le 
droit de présenter ses observations à l’instance;

b) tant que n’est pas purgée la peine d’emprisonne-
ment infligée au Canada à l’étranger;

c) pour la durée prévue par la Section d’appel de 
 l’immigration ou toute autre juridiction compétente;

d) pour la durée du sursis découlant du para graphe 
114(1);

e) pour la durée prévue par le ministre.

[…]

Droit d’appel : visa

63 (1) Quiconque a déposé, conformément au règlement, 
une demande de parrainage au titre du regroupement 
 familial peut interjeter appel du refus de délivrer le visa 
de résident permanent.

Droit d’appel : mesure de renvoi

(2) Le titulaire d’un visa de résident permanent peut 
 interjeter appel de la mesure de renvoi prise en vertu du 
paragraphe 44(2) ou prise à l’enquête.

Droit d’appel : mesure de renvoi

(3) Le résident permanent ou la personne protégée peut 
interjeter appel de la mesure de renvoi prise en vertu du 
paragraphe 44(2) ou prise à l’enquête.

Droit d’appel : obligation de résidence

(4) Le résident permanent peut interjeter appel de la 
 décision rendue hors du Canada sur l’obligation de 
résidence.

Stay

50 a removal order is stayed

(a) if a decision that was made in a judicial proceeding 
— at which the Minister shall be given the opportunity 
to make submissions — would be directly contravened 
by the enforcement of the removal order;

(b) in the case of a foreign national sentenced to a 
term of imprisonment in Canada, until the sentence is 
completed;

(c) for the duration of a stay imposed by the 
Immigration appeal division or any other court of 
competent jurisdiction;

(d) for the duration of a stay under paragraph 114(1)(b); 
and

(e) for the duration of a stay imposed by the Minister.

…

Right to appeal — visa refusal of family class

63 (1) a person who has filed in the prescribed manner 
an application to sponsor a foreign national as a member 
of the family class may appeal to the Immigration appeal 
division against a decision not to issue the foreign 
national a permanent resident visa.

Right to appeal — visa and removal order

(2) a foreign national who holds a permanent resident 
visa may appeal to the Immigration appeal division 
against a decision to make a removal order against them 
made under subsection 44(2) or made at an admissibility 
hearing.

Right to appeal removal order

(3) a permanent resident or a protected person may 
appeal to the Immigration appeal division against a deci-
sion to make a removal order against them made under 
subsection 44(2) or made at an admissibility hearing.

Right of appeal — residency obligation

(4) a permanent resident may appeal to the Immigration 
appeal division against a decision made outside of 
Canada on the residency obligation under section 28.
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Droit d’appel du ministre

(5) Le ministre peut interjeter appel de la décision de 
la Section de l’immigration rendue dans le cadre de 
l’enquête.

[…]

Restriction du droit d’appel

64 (1) L’appel ne peut être interjeté par le résident perma-
nent ou l’étranger qui est interdit de territoire pour raison 
de sécurité ou pour atteinte aux droits humains ou inter-
nationaux, grande criminalité ou criminalité organisée, 
ni par dans le cas de l’étranger, son répondant.

Grande criminalité

(2) L’interdiction de territoire pour grande criminalité 
vise, d’une part, l’infraction punie au Canada par un 
emprisonnement d’au moins six mois et, d’autre part, les 
faits visés aux alinéas 36(1)b) et c).

Fausses déclarations

(3) n’est pas susceptible d’appel au titre du paragra-
phe 63(1) le refus fondé sur l’interdiction de territoire 
pour fausses déclarations, sauf si l’étranger en cause est 
l’époux ou le conjoint de fait du répondant ou son 
enfant.

Loi d’interprétation, L.R.C. (1985), ch. I-21

Principe général

10 La règle de droit a vocation permanente; exprimée 
dans un texte au présent intemporel, elle s’applique à la 
situation du moment de façon que le texte produise ses 
effets selon son esprit, son sens et son objet.

Right of appeal — Minister

(5) The Minister may appeal to the Immigration appeal 
division against a decision of the Immigration division 
in an admissibility hearing.

…

No appeal for inadmissibility

64 (1) no appeal may be made to the Immigration appeal 
division by a foreign national or their sponsor or by a 
permanent resident if the foreign national or permanent 
resident has been found to be inadmissible on grounds of 
security, violating human or international rights, serious 
criminality or organized criminality.

Serious criminality

(2) For the purpose of subsection (1), serious criminality 
must be with respect to a crime that was punished in 
Canada by a term of imprisonment of at least six months 
or that is described in paragraph 36(1)(b) or (c).

Misrepresentation

(3) no appeal may be made under subsection 63(1) in 
respect of a decision that was based on a finding of inad-
missibility on the ground of misrepresentation, unless the 
foreign national in question is the sponsor’s spouse, 
common-law partner or child.

Interpretation Act, R.S.C., 1985, c. I-21

Law always speaking

10 The law shall be considered as always speaking, and 
where a matter or thing is expressed in the present tense, 
it shall be applied to the circumstances as they arise, so 
that effect may be given to the enactment according to its 
true spirit, intent and meaning.
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process not violating Charter, s. 7 — None of allegations relat-
ing to legal standard or competency of removals officer raising 
principle of fundamental justice under Charter, s. 7 — 
Regarding reasonableness of removals officer’s decision, 
officer’s decision justified, transparent, intelligible; falling 
within range of acceptable reasonable outcomes on issues 
addressed — Questions certified regarding Charter-
compliance of PRRA bar, constitutionality of removals process 
— Application dismissed.

Constitutional Law — Charter of Rights — Fundamental 
Freedoms — In judicial review of removals officer’s decision 
refusing to defer execution of applicant’s removal order,  
applicant challenging constitutionality of Immigration and 
Refugee Protection Act, s. 112(2)(b.1), of removals process for 
infringing applicant’s Charter, s. 7 right — Principle against 
removal of unsuccessful refugee claimant in face of alleged 
unprotected risks, based on removals process under Act pres-
ently in place, not constituting principle vital or fundamental 
to our societal notions of justice such that depriving applicant 
of Charter rights — 12-month bar in Act, s. 112(2)(b.1), cur-
rent removals process not unconstitutional, not violating 
Charter, s. 7 right.

this was an application for judicial review of a decision of 
the Canada Border Services agency (CBSa) refusing to defer 
the execution of the removal order against the applicant, a Sri 
Lankan tamil. the applicant was seeking a mandamus order 
compelling the respondent to conduct an assessment of the 
risk that he would be facing upon return to Sri Lanka or, in 
the alternative, overturning the CBSa’s decision and having 
the matter remitted for reconsideration.

the applicant arrived in Canada without his family and 
made a refugee claim before the Refugee Protection division 
(RPd) of the Immigration and Refugee Protection Board. His 
first narrative described a previous history of being arrested 

fondamentale prévus à l’art. 7 de la Charte; et si la décision 
de l’agent des renvois de l’ASFC de ne pas reporter le renvoi 
du demandeur était raisonnable — L’interdiction relative à 
l’ERAR prévue à l’art. 112 de la Loi est constitutionnelle — 
L’interdiction de présenter une demande d’ERAR avant 
12 mois n’était pas arbitraire ni totalement disproportionnée 
ni d’une portée trop grande — Le délai de prescription de 
12 mois était raisonnable dans les circonstances et approprié 
vu ses objectifs d’assurer le renvoi expéditif des demandeurs 
d’asile déboutés dans un délai raisonnable — Le processus 
de renvoi ne viole pas l’art. 7 de la Charte — Aucune des allé-
gations liées à la norme juridique ou à la compétence de 
l’agent des renvois n’a soulevé un principe de justice fonda-
mentale en vertu de l’art. 7 de la Charte — En ce qui concerne 
le caractère raisonnable de la décision de l’agent des renvois, 
sa décision était justifiée, transparente et intelligible, et appar-
tenait aux issues possibles raisonnables à l’égard des 
questions abordées — Des questions ont été certifiées concer-
nant la conformité à la Charte de l’interdiction relative à 
l’ERAR et à la constitutionnalité du processus de renvoi — 
Demande rejetée.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Libertés fonda-
mentales — Dans le cadre d’un contrôle judiciaire de la 
décision de l’agent des renvois de refuser de reporter l’exécu-
tion d’une mesure de renvoi qui visait le demandeur, celui-ci a 
contesté la constitutionnalité de l’art. 112(2)b.1) de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés et du processus de 
renvoi au motif qu’il porterait atteinte au droit qui lui est  
garanti par l’art. 7 de la Charte — Le principe à l’encontre du 
renvoi d’un demandeur d’asile débouté au vu des risques non 
protégés allégués, selon le processus de renvoi prévu par la 
Loi actuellement en vigueur, n’est pas un principe essentiel ou 
fondamental à nos notions sociétales de justice, de sorte qu’il 
empêche le demandeur d’exercer les droits qui lui sont garan-
tis par la Charte — L’interdiction de présenter une demande 
d’ERAR avant 12 mois prévue à l’art. 112(2)b.1) de la Loi et 
le processus de renvoi actuel ne sont pas inconstitutionnels et 
ne violent pas l’art. 7 de la Charte.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une 
décision de l’agence des services frontaliers du Canada 
(aSFC) de refuser de reporter l’exécution de la mesure de 
renvoi qui visait le demandeur, un tamoul de nationalité sri 
lankaise. Le demandeur cherchait à obtenir une ordonnance 
de mandamus obligeant le défendeur à effectuer un examen 
du risque auquel il serait exposé à son retour au Sri Lanka, ou, 
subsidiairement, l’annulation de la décision de l’aSFC et le 
renvoi de celle-ci pour nouvel examen.

Le demandeur est arrivé au Canada sans sa famille et a 
présenté une demande d’asile à la Section de la protection des 
réfugiés (SPR) de la Commission de l’immigration et du sta-
tut de réfugié. Son premier récit décrivait des antécédents 
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and tortured in Sri Lanka. the applicant claimed that he 
feared being incarcerated and treated inhumanely based on 
his connection with an individual he allegedly became entan-
gled with in Sri Lanka. His refugee claim was rejected for 
lack of credibility and because he had failed to establish that 
his prospective fear of harm was well-founded. His applica-
tion for leave and judicial review of the negative refugee 
decision was denied. He had also filed a humanitarian and 
compassionate (H&C) application to obtain permanent resi-
dent status. In his request to the inland enforcement officer 
(removals officer) for a deferral of removal, the applicant 
modified the facts he had relied on in his refugee claim. He 
alleged that he would face serious risk of harm upon return to 
Sri Lanka because of the work he had done as a driver for a 
non-governmental organization, explaining that he had not 
included this information at earlier stages of his refugee claim 
because he had been advised against this by his interpreter. 
the applicant also claimed that he would face risk based on 
other family-related reasons and asked that his removal be 
deferred until the determination of his humanitarian and 
compassionate application.

In examining the applicant’s submissions, the removals  
officer noted that he had to determine whether removal would 
subject the applicant to risk of death, extreme sanction or inhu-
mane treatment. the removals officer concluded that there was 
insufficient evidence that the applicant would be at risk due to 
his family’s profile and that, regardless of this, the informa-
tion provided pre-dated the RPd hearing. He added that his 
discretion was very limited and did not permit him to defer 
the applicant’s removal to Sri Lanka based on the evidence 
provided. He also noted that it was beyond his authority to 
carry out H&C assessments. the officer refused the appli-
cant’s request for a deferral of removal.

the applicant argued inter alia that a removals officer is 
obligated to consider risk, which obligation arises from the 
constitutional obligation to protect human rights and that this 
obligation can be met by providing a fresh risk assessment 
on the basis of evidence not previously considered. He sub-
mitted that section 7 of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms is engaged where a person claims a risk of harm 
upon removal to another state jurisdiction, giving rise to an 
obligation to determine the existence of risk prior to removing 
the person to the country where that person could potentially 
face risk. Subject to ministerial exemptions based on class 
or country, paragraph 112(2)(b.1) of the Immigration and 
Refugee Protection Act prohibits a pre-removal risk assess-
ment protection application (PRRa) from being brought 
within 12 months after the refugee protection claim was last 

d’arrestation et de torture au Sri Lanka. Le demandeur a décla-
ré qu’il craignait d’être incarcéré et de subir des traitements 
inhumains en raison du lien qui l’unissait à un individu avec 
lequel il aurait eu des démêlés au Sri Lanka. Sa demande 
d’asile a été rejetée pour manque de crédibilité et parce qu’il 
n’a pas réussi à établir que ses craintes prospectives de subir 
un préjudice étaient fondées. Sa demande d’autorisation et de 
contrôle judiciaire de la décision défavorable rendue relative-
ment à sa demande d’asile a été rejetée. Il avait également 
présenté une demande fondée sur des motifs d’ordre humani-
taire en vue d’obtenir son statut de résident permanent. dans 
sa demande de report du renvoi qu’il a présentée à l’agent 
d’exécution de la Loi dans les bureaux intérieurs (agent des 
renvois), le demandeur a modifié les faits sur lesquels il 
s’était fondé dans sa demande d’asile. Il a allégué qu’il serait 
exposé à de graves risques de préjudice à son retour au Sri 
Lanka en raison du travail qu’il avait accompli comme chauf-
feur pour une organisation non gouvernementale, expliquant 
qu’il n’avait pas inclus cette information aux premières étapes 
de sa demande d’asile sur les conseils de son interprète. Le 
demandeur a également allégué qu’il ferait face à des risques 
pour d’autres raisons familiales et a demandé que son renvoi 
soit reporté jusqu’à ce qu’une décision soit rendue relative-
ment à sa demande fondée sur des motifs d’ordre humanitaire.

dans le cadre de son examen des observations du deman-
deur, l’agent des renvois a indiqué qu’il devait déterminer si 
le renvoi aurait pour effet d’exposer le demandeur à un risque 
de mort, de sanctions excessives ou de traitement inhumain. 
L’agent a conclu qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments 
de preuve pour démontrer que le demandeur serait exposé à 
des risques en raison du profil de sa famille et que, de toute 
façon, l’information fournie datait d’avant l’audience devant 
la SPR. Il a ajouté qu’il avait un pouvoir discrétionnaire très 
limité et qu’il ne pouvait pas reporter le renvoi du demandeur 
au Sri Lanka sur le fondement de la preuve fournie. de plus, 
il a indiqué qu’il n’avait pas le pouvoir d’évaluer les motifs 
d’ordre humanitaire. L’agent a rejeté la demande de report du 
renvoi du demandeur.

Le demandeur a fait valoir, entre autres, qu’un agent des 
renvois était tenu d’examiner les risques, que cette obligation 
découlait de l’obligation constitutionnelle de protéger les 
droits de la personne et qu’elle pouvait être exécutée en effec-
tuant une nouvelle évaluation des risques sur le fondement 
des éléments de preuve qui n’avaient pas été précédemment 
examinés. Il a soutenu que l’application de l’article 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés est déclenchée 
lorsqu’une personne affirme qu’elle court un risque de préju-
dice si elle est renvoyée dans un autre État, ce qui entraîne 
une obligation d’établir l’existence d’un risque avant de ren-
voyer la personne dans le pays où elle pourrait être exposée à 
un risque. Sous réserve d’exemptions ministérielles fondées 
sur des catégories de ressortissants ou des pays, l’alinéa 
112(2)b.1) de la Loi sur l’immigration et la protection des  
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réfugiés interdit de présenter une demande d’examen des 
risques avant renvoi (eRaR) dans les 12 mois suivant le rejet 
de la demande d’asile. Le demandeur a fait valoir que l’objec-
tif de l’interdiction relative à l’eRaR est d’économiser des 
ressources. Il a soutenu que la modification qui a créé cette 
interdiction était illégale, car divers demandeurs d’asile 
 déboutés seront expulsés avant de pouvoir demander la pro-
tection que le mécanisme d’eRaR visait à offrir et que cela 
les empêche de bénéficier d’une nouvelle évaluation 
des risques fondée sur des éléments de preuve qui n’ont pas 
été précédemment examinés. Il a proposé son propre critère 
de rechange, qui permettrait de corriger les lacunes alléguées 
et rendrait le critère de l’article 112 constitutionnel. Son argu-
ment portait principalement sur la question de savoir si le 
critère applicable en matière de renvoi est conforme à la 
Charte.

Il s’agissait principalement de déterminer si l’alinéa 
112(2)b.1) de la Loi est inconstitutionnel parce qu’il viole 
l’article 7 de la Charte; si le processus de renvoi employé par 
l’agent des renvois pour établir s’il convenait de reporter le 
renvoi du demandeur du Canada au titre de l’article 48 de la 
Loi était inconstitutionnel parce qu’il va à l’encontre des 
principes de la justice fondamentale prévus à l’article 7 de la 
Charte; et si la décision de l’agent des renvois de l’aSFC de 
ne pas reporter le renvoi du demandeur était raisonnable.

Jugement : la demande doit être rejetée.

L’interdiction relative à l’eRaR prévue à l’article 112 de la 
Loi est constitutionnelle dans la mesure où le processus de 
renvoi est exécuté conformément à la Charte. Le faible taux 
de réussite des demandes d’eRaR est un indicateur du carac-
tère raisonnable des décisions de la SPR. La faible probabilité 
de réussite d’une demande d’eRaR appuyait l’argument rela-
tif à un mécanisme de contrôle qui visait à intercepter 
seulement les cas où des éléments de preuve clairs et persua-
sifs démontraient qu’il existait une nouvelle situation de 
risque. La modification créant l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR avant 12 mois n’était pas arbitraire ni tota-
lement disproportionnée ni d’une portée trop grande. durant 
cette période, il y a peu de chances que la situation du pays 
change, car elle correspond habituellement au délai écoulé 
depuis le rejet des demandes d’asile par la SPR. L’interdiction 
de 12 mois permet également d’éviter des procédures juridic-
tionnelles inutiles qui retardent le renvoi des demandeurs 
d’asile déboutés. Il s’agissait donc de considérations appro-
priées pour appuyer une interdiction de 12 mois. Le délai de 
prescription de 12 mois était raisonnable dans les circonstan-
ces et approprié vu ses objectifs d’assurer le renvoi expéditif 
des demandeurs d’asile déboutés dans un délai raisonnable 
de manière à prévenir un recours inutile aux régimes d’immi-
gration et d’octroi d’asile et de conclure le processus.

rejected (PRRa bar). the applicant argued that the purpose of 
the PRRa bar is resource efficiency. He claimed that the 
amendment creating the PRRa bar is illegal in that various 
unsuccessful refugee claimants will be deported before they 
can seek the protection that the PRRa mechanism was  
intended to offer and that this fails to provide them with a 
fresh risk assessment on the basis of evidence not previously 
considered. He proposed his own alternative test, which 
would correct alleged deficiencies and would render the sec-
tion 112 test constitutional. His argument was directed 
primarily at whether the removals test is Charter-compliant.

the main issues were whether paragraph 112(2)(b.1) of 
the act is unconstitutional for infringing section 7 of the 
Charter; whether the removals process applied by the remov-
als officer to determine whether to defer the applicant’s 
removal from Canada pursuant to section 48 of the act was 
unconstitutional for violating the principles of fundamental 
justice under section 7 of the Charter; and whether the CBSa 
removals officer’s decision not to defer removal of the appli-
cant was reasonable.

Held, the application should be dismissed.

the PRRa bar in section 112 of the act is constitutional 
insofar as the removals process is carried out in accordance 
with the Charter. the low success rate of PRRa applications 
is indicative of the reasonableness of the RPd decisions. the 
low probability of a successful PRRa application supported 
the argument for a screening mechanism that was framed to 
capture only those cases where there was clear and persuasive 
evidence that new risk circumstances had arisen. the amend-
ment creating the 12-month bar on PRRa was not arbitrary, 
overbroad or grossly disproportionate. In this time period, 
there would be less occasion for a change in country condi-
tions to occur, as these would normally correlate with time 
elapsed since the RPd rejection of refugee protection claims. 
the 12-month bar also prevents unnecessary adjudicative 
processes that delay removal of unsuccessful refugee claim-
ants. these were appropriate considerations to support a 
12-month bar. the prescriptive period of 12 months was rea-
sonable in the circumstances and appropriate given its 
objectives of ensuring the expeditious removal of unsuccess-
ful refugee claimants within a reasonable timeframe so as  
to prevent unwarranted use of the immigration and refugee 
determination regimes and to bring finality to the process.
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en l’espèce, le processus de renvoi dans son ensemble était 
en cause, notamment le critère et les procédures. Il fallait 
 déterminer si le processus de renvoi portait atteinte au droit 
de protection suivant le renvoi garanti au demandeur par l’ar-
ticle 7 d’une manière qui n’est pas conforme aux principes de 
la justice fondamentale. Les allégations de craintes fondées du 
demandeur à son retour au Sri Lanka seraient directement liées 
à de la détention et à de la violence physique qui atteignent un 
seuil à évaluer à l’aide du critère applicable en matière de 
renvoi. La question fondamentale est celle de savoir si les 
personnes qui sont renvoyées auraient eu gain de cause dans 
leur demande d’eRaR si elles étaient restées. Les cas de per-
sécution qui ne sont pas visés par le critère applicable en 
matière de renvoi et dans lesquels la demande d’eRaR du 
demandeur pourrait être accueillie sont minimes, voire inexis-
tants. Le taux de réussite de toutes les demandes d’eRaR au 
titre des articles 96 et 97 de la Loi est extrêmement faible, ce 
qui prouve que la SPR évalue efficacement les risques et que 
le risque rattaché à un eRaR est d’une importance mineure. 
Par conséquent, vu ce faible taux de réussite, seules les situa-
tions de risque sérieux de préjudice découlant de la persécution 
(c.-à-d. les risques visés à l’article 97 de la Loi) seraient accep-
tées si elles faisaient l’objet d’un eRaR. L’agent des renvois 
ne doit pas évaluer les risques en se fondant sur les normes 
juridiques utilisées dans un eRaR, mais plutôt le caractère 
suffisant de la nouvelle preuve qui, selon les allégations du 
demandeur, établit l’existence d’un risque. dans la présente 
affaire, pour établir la conformité à l’article 7 de la Charte, il 
fallait mettre en équilibre tous les facteurs qui s’appliquent 
pour délimiter les qualités fondamentales du droit d’un de-
mandeur d’asile débouté de présenter une demande d’eRaR 
avant d’être renvoyé. aucune des allégations liées à la norme 
juridique ou à la compétence de l’agent des renvois n’a sou-
levé un principe de justice fondamentale en vertu de l’article 7 
de la Charte. de plus, la fonction de supervision de la Cour 
fédérale confère un niveau élevé de fiabilité aux décisions de 
l’agent des renvois, ce qui atténue dans une grande mesure 
toutes les préoccupations concernant la compétence ou les 
normes juridiques.

Le critère applicable en matière de renvoi proposé par le 
demandeur était faible et visait à déterminer si des éléments 
de preuve n’ayant pas été examinés précédemment et n’ayant 
rien d’incroyable en soi sont suffisants pour soulever la possi-
bilité qu’un agent d’eRaR puisse conclure que le demandeur 
ne devrait pas être renvoyé parce qu’il craint avec raison 
d’être persécuté ou qu’il est une personne à protéger. Le cri-
tère proposé n’était toutefois pas pratique et, s’il était 
appliqué, il entraînerait une situation se rapprochant de la re-
constitution de l’eRaR automatique dans les quelques 
renvois qui seraient reportés et minerait l’efficacité du proces-
sus de renvoi dans son ensemble en l’assujettissant à une série 
continue de reports de renvois fondés sur de « nouveaux » 
éléments de preuve incontestables appuyant les nouvelles  
demandes d’eRaR. Par conséquent, l’observation implicite du 

the removals process in its entirety was at issue, including 
both the test and the procedures. It had to be determined 
whether the removals process deprived the applicant of a sec-
tion 7 right to protection upon removal in a manner 
inconsistent with the principles of fundamental justice. 
the applicant’s allegations of well-founded fear upon return 
to Sri Lanka would be directly related to detention and physi-
cal harm that reached a threshold that was to be assessed by 
the removals test. the fundamental question posed is whether 
persons are being removed who would have succeeded on a 
PRRa had they remained. the persecution cases that are not 
captured by the removals test that could succeed on a PRRa 
application are minimal at best. the success rate for all PRRa 
applications under both sections 96 and 97 of the act is 
 extremely low, evidence that the RPd is doing a good job  
at evaluating risk and of the de minimis nature of the risk  
involving a PRRa. thus, with such a low rate of success, 
only serious risk of harm situations resulting from persecution 
(i.e. those encompassed by section 97 of the act) would suc-
ceed if deferred to a PRRa. the removals officer’s task is not 
to assess risks based on the legal standards used in a PRRa 
but is limited to assessing the sufficiency of the new evidence 
that is alleged to establish risk. In this matter, Charter compli-
ance pursuant to section 7 involved the balancing of all 
factors that apply to delineate the foundational qualities of the 
right to a PRRa prior to removal of an unsuccessful refugee 
claimant. none of the allegations relating to the legal standard 
or competency of the removals officer raised a principle of 
fundamental justice under section 7 of the Charter. Moreover, 
the oversight function of the Federal Court provides a height-
ened degree of reliability to the decisions of the removals 
officer, which mitigates to a large extent any concerns of 
competency or legal standards.

the applicant’s proposed removals test involved a low 
threshold test intended to determine whether evidence not 
previously considered that is not inherently incredible is suf-
ficient to raise a possibility that a PRRa officer might 
conclude that the claimant should not be removed either on 
the “well-founded fear of persecution” or “person in need of 
protection” basis. However, the proposed test was impractical 
and, if implemented, would lead to a situation approximating 
the reconstitution of the automatic PRRa in the number of 
deferred removals that would occur and would undermine the 
efficacy of the removals process as a whole by making it sub-
ject to a continual series of deferred removals based on 
unchallengeable “new” evidence to support new PRRa appli-
cations. thus, the applicant’s implicit submission based on his 
proposed screening test that the present removals test is not a 
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demandeur, fondée sur le critère d’admissibilité qu’il propose, 
voulant que le critère actuel applicable en matière de renvoi ne 
constitue pas une atteinte minime à son droit de faire évaluer 
ses risques de persécution en vue d’un report de son renvoi 
afin de présenter une demande d’eRaR a été rejetée.

Les droits garantis par la Charte peuvent être limités 
lorsque leur exercice nuit aux fins auxquelles ils sont censés 
servir. Le critère applicable en matière de renvoi semblait 
établir un seuil de risque de préjudice qui permet de veiller à 
ce que les reports de renvoi englobent les cas qui devraient 
être examinés dans le cadre d’un eRaR. Le processus de 
renvoi fait partie intégrante du processus d’octroi de l’asile, 
sans lequel il ne servirait à rien. L’objectif essentiel du pro-
cessus d’octroi de l’asile est de déterminer qui peut demeurer 
au Canada et qui doit quitter le pays. Si la partie relative aux 
renvois du processus est compromise par un droit trop élargi, 
l’efficacité des décisions et le système en soi sont compromis 
de telle manière que le droit ne peut incontestablement pas 
être fondamental. Il convenait de trouver un équilibre entre 
deux intérêts de la société relativement réfractaires et impor-
tants : ceux du demandeur de ne pas être soumis à une 
situation de risque et ceux de la société de respecter les prin-
cipes fondamentaux du processus d’octroi d’asile. Cela inclut 
l’attente de la société à l’égard du maintien de la justification 
du renvoi expéditif des demandeurs d’asile déboutés, sous ré-
serve de quelques exceptions. Pour ces raisons, entre autres, 
le critère applicable en matière de renvoi a été jugé conforme 
à la Charte. Étant donné les facteurs qui ont été évalués et la 
question de l’équilibre entre les intérêts en cause dans la pré-
sente affaire, il a été conclu que le principe à l’encontre du 
renvoi d’un demandeur d’asile débouté au vu des risques non 
protégés allégués, selon le processus de renvoi prévu par la 
Loi actuellement en vigueur où le critère applicable en matiè-
re de renvoi ne vise qu’à évaluer l’exposition à un risque de 
mort, de sanction extrême ou de traitement inhumain, n’est 
pas un principe essentiel ou fondamental à nos notions socié-
tales de justice, de sorte qu’il empêche le demandeur 
d’exercer les droits qui lui sont garantis par la Charte.

Quant au caractère raisonnable de la décision de l’agent 
des renvois, ce dernier a examiné avec soin les observations 
du demandeur concernant la documentation relative au pays. 
Il a fourni des motifs pour justifier sa décision de conclure 
que les allégations du demandeur selon lesquelles il serait 
 exposé à des risques étaient spéculatives et non corroborées. 
en outre, rien dans la documentation n’indiquait que le  
demandeur en particulier avait eu des liens avec les tigres de 
libération de l’eelam tamoul ou décrivait une conduite de sa 
part, alors qu’il était au Canada, qui attirerait l’attention des 
autorités sri lankaises. Le rejet par l’agent des arguments du 
demandeur selon lesquels la situation du pays avait changé 
était fondé sur des motifs justifiés, transparents et intelligibles, 
de sorte que l’on peut conclure que la décision appartenait 
aux issues possibles (raisonnables) à cet égard.

minimal impairment on his right to have his persecution risks 
screened for deferral of his removal to allow for a PRRa  
application was rejected.

Charter rights may be limited when their exercise under-
mines the purpose that they are said to serve. the removals 
test appeared to establish a threshold of risk of harm that 
 assures that deferral of removal will capture those cases that 
should be reviewed at a PRRa. the removals process is inte-
gral to the refugee determination process, without which  
it serves no purpose. the essential objective of the refugee 
determination process is to decide who remains in Canada 
and who must leave. If the removals side of the process is 
undermined by an over-extended right, then the effectiveness 
of its decisions and the system itself is undermined such that 
the right surely cannot be fundamental. a balancing point  
regarding two relatively intractable and significant societal 
interests had to be found: those of the applicant not to be  
removed to a situation of risk and those of society in uphold-
ing the core principles of the refugee determination process. 
this includes society’s expectation that the rationale for the 
expeditious  removal of unsuccessful refugee claimants should 
be maintained, with few exceptions. On this basis and for 
other reasons, the removals test was determined to be Charter 
compliant. Given a number of factors that were considered 
and balancing the interests involved herein, it was concluded 
that the principle against removal of an unsuccessful refugee 
claimant in the face of alleged unprotected risks, based on  
the removals process under the act presently in place with  
a removals test assessing for an exposure to a risk of death, 
extreme sanction or inhumane treatment, is not a principle 
that is vital or fundamental to our societal notions of justice 
such that it deprives the applicant of his rights under the 
Charter.

Regarding the reasonableness of the removals officer’s 
 decision, the removals officer carefully considered the appli-
cant’s submissions regarding the country documentation. 
He provided reasons for his decision concluding that the  
applicant’s claims of being at risk were speculative and not 
corroborated. also, there was nothing in the documentation 
identifying the applicant, in particular, as having been con-
nected with the Liberation tigers of tamil ealam or describing 
any conduct on his part while in Canada that would draw the 
Sri Lankan authorities’ attention to him. there was a justified, 
transparent and intelligible basis for the officer’s rejection of 
the applicant’s arguments that the country conditions had 
changed for the risk profile to conclude that the decision fell 
within the range of acceptable possible (reasonable) outcomes 
on this issue.
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La question de savoir si l’interdiction figurant à l’ali-
néa 112(2)b.1) de la Loi de présenter une demande d’eRaR 
lorsque moins de 12 mois se sont écoulés depuis le dernier 
rejet de la demande d’asile contrevient à l’article 7 de la 
Charte et, si ce n’est pas le cas, celle de savoir si le processus 
de renvoi actuel, utilisé dans les 12 mois suivant le dernier 
rejet de la demande d’asile, lorsqu’il est question de décider 
s’il faut reporter le renvoi à la demande d’un demandeur 
d’asile débouté afin de lui permettre de présenter une de-
mande d’eRaR, contrevient à l’article 7 de la Charte ont 
étécertifiées.
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I. IntROdUCtIOn

[1]  notre Cour est saisie d’une demande de contrôle 
judiciaire, présentée au titre du paragraphe 72(1) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27 (la LIPR ou la Loi), visant la décision 
datée du 5 décembre 2012, par laquelle l’agence des 
services frontaliers du Canada (l’aSFC) a refusé de 
surseoir à l’exécution de la mesure de renvoi prise à 
l’encontre d’emilian Peter (le demandeur), un tamoul 
sri-lankais. Le demandeur sollicite une ordonnance de 
mandamus enjoignant au ministre de la Sécurité publi-
que et de la Protection civile (le ministre) de procéder à 
l’évaluation du risque auquel il serait exposé s’il retour-
nait au Sri Lanka, ou, à titre subsidiaire, ordonnant que 
la décision de l’aSFC soit infirmée et que l’affaire soit 
renvoyée pour nouvel examen. La demande a été enten-
due le 3 décembre 2013, les observations verbales 
supplémentaires des parties, à la suite de deux direc-
tives de la Cour, ont été entendues le 2 juin 2014 et 
les observations concernant des questions à certifier ont 
été présentées le 30 août 2014. après avoir examiné les 
observations non-contestées du demandeur concer-
nant l’applicabilité de l’alinéa 20(2)b) de la Loi sur 
les langues officielles [L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 31], 
je souscris à l’avis selon lequel le prononcé du pré-
sent jugement (et des motifs) dans les deux langues 

(l) Balancing the Interests of the 
Unsuccessful Refugee’s Removal 
Rights against Societal Interests 
Protecting the Refugee Protection 
Process .............................................. 297–313
(m) Conclusion on the 
Constitutionality of the Removals 
Process .............................................. 314–315

B. the Reasonableness of the Removals 
Officer’s decision ...................................... 316–322

IX. Conclusion ................................................ 323
X. Certified Questions .................................... 324–328

a. Proposed by the applicant .................... 325
B. Proposed by the Respondent ................. 326–327
C. those Certified ...................................... 328

I. IntROdUCtIOn

[1]  this is an application for judicial review under 
subsection 72(1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (the IRPa or the act) of 
a decision of the Canada Border Services agency (the 
CBSa) dated december 5, 2012 refusing to defer the 
execution of the removal order against emilian Peter 
(the applicant), a Sri Lankan tamil. the applicant seeks 
a mandamus order compelling the Minister of Public 
Safety and emergency Preparedness (the Minister) to 
conduct an assessment of the risk that he will face upon 
return to Sri Lanka, or, in the alternative, that the 
CBSa’s decision be overturned and that the matter be 
remitted for reconsideration. the application was heard 
december 3, 2013, with supplementary oral submissions 
from parties following two directions from the Court at 
a hearing on June 2, 2014, and submissions on certified 
questions provided august 30, 2014. Upon consideration 
of the applicant’s uncontested submissions regarding the 
applicability of paragraph 20(2)(b) of the Official 
Languages Act [R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 31], I agree 
that release of this judgment (and reasons) in both offi-
cial languages would occasion a considerable delay 
prejudicial to the public interest, and I am therefore  
releasing it immediately in english and then in French 
at the earliest possible time.
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officielles donnerait lieu à un retard considérable 
 préjudiciable à l’intérêt public et, par conséquent, le 
jugement est rendu immédiatement en anglais et il 
le sera en français le plus tôt possible.

[2]  La présente demande et la demande de 
Savunthararasa c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 CF 1074 (Savunthararasa), ont été entendues 
conjointement par la Cour. M. Peter et M. Savunthararasa 
(ensemble, les « demandeurs ») ont tous les deux été 
représentés par le même avocat. en outre, le protono-
taire aalto a accordé à l’association canadienne des 
avocats et avocates en droit des réfugiés (l’aCaadR) 
l’autorisation d’intervenir et de déposer un mémoire. 
J’ai autorisé l’aCaadR à présenter des observations 
dans les deux affaires sur les questions soulevées par 
les parties.

[3]  deux questions en litige communes sont au 
coeur des deux affaires. La première est de savoir si 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR, ajouté par le paragra-
phe 15(3) de la Loi sur des mesures de réforme 
équitables concernant les réfugiés, L.C. 2010, ch. 8, est 
inconstitutionnel, en ce sens qu’il est contraire à l’arti-
cle 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
constitue la partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la Charte). 
Sous réserve d’exemptions ministérielles fondées sur 
la catégorie ou le pays, le passage pertinent de l’ali-
néa 112(2)b.1) de la LIPR interdit la présentation d’une 
demande de protection en matière d’examen des risques 
avant renvoi (eRaR) dans les 12 mois suivant le dernier 
rejet de la demande d’asile. L’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR est désigné dans les présents motifs comme étant 
« l’interdiction de présenter une demande d’eRaR ».

[4]  La deuxième question est de savoir si le « pro-
cessus de renvoi » suivi par l’agent d’exécution de la loi 
au Canada (l’agent de renvoi ou l’agent) pour décider si 
le report de renvoi du demandeur du Canada en applica-
tion de l’article 48 de la Loi est inconstitutionnel en 
raison de la violation des principes de justice fondamen-
tale au sens de l’article 7 de la Charte. Cet aspect de la 
contestation constitutionnelle du demandeur comprend 
le critère applicable en matière de renvoi, tel qu’il a été 
construit par les cours fédérales et appliqué par l’agent, 

[2]  this Court heard Mr. Peter’s application to-
gether with the application in Savunthararasa v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FC 1074 
(Savunthararasa). Both Mr. Peter and Mr. Savunthararasa 
(together the “applicants”) were represented by the same 
counsel. In addition, Prothonotary aalto granted leave 
to the Canadian association of Refugee Lawyers 
(CaRL) to intervene and to file a factum. I allowed 
CaRL to make submissions in both matters on the issues 
raised by the parties.

[3]  Central to both cases are two common issues. 
the first is whether paragraph 112(2)(b.1) of the IRPa, 
as added by subsection 15(3) of the Balanced Refugee 
Reform Act, S.C. 2010, c. 8, is unconstitutional for 
 infringing section 7 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, being Part I of the Constitution Act, 
1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, appendix II, no. 44] (Charter). Subject 
to ministerial exemptions based on class or country, 
the relevant portion of paragraph 112(2)(b.1) of the 
IRPa prohibits a pre-removal risk assessment protec-
tion (PRRa) application from being brought within 
12 months after the refugee protection claim was last 
rejected. Paragraph 112(2)(b.1) is referred to throughout 
these reasons as the “PRRa bar”.

[4]  the second issue is whether the “removals pro-
cess” applied by the inland enforcement officer (the 
“removals officer” or the “officer”) to determine whether 
to defer the applicant’s removal from Canada pursuant 
to section 48 of the act is unconstitutional for violating 
the principles of fundamental justice under section 7 of 
the Charter. this aspect of the applicant’s constitutional 
challenge encompasses the removals test as developed 
by the Federal Courts and applied by the officer, the 
officer’s competency and authority to assess risk, and 
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la compétence et le pouvoir de l’agent d’évaluer le 
 risque ainsi que d’autres aspects connexes du processus 
de renvoi, y compris le rôle de la Cour fédérale lorsqu’elle 
est saisie de requêtes en sursis d’exécution de la mesure 
de renvoi à l’égard d’un demandeur après le rejet de la 
demande de report de renvoi par l’agent.

[5]  Les présents motifs tranchent les questions com-
munes et concernent les deux demandes. Par conséquent, 
j’ordonne qu’une copie des présents motifs soit versée 
au dossier Savunthararasa.

[6]  La demande de M. Peter est rejetée. Je conclus que 
l’interdiction de présenter une demande d’eRaR et le 
critère applicable en matière de renvoi sont tous les deux 
conformes à l’article 7 de la Charte. Les moyens du 
demandeur tirés de la compétence de l’agent et des 
questions connexes sont également rejetés. en outre, je 
conclus que la décision de l’agent de renvoi était raison-
nable. J’expose ci-dessous les motifs à l’appui de ces 
conclusions.

[7]  Pour des raisons de simplification de la terminolo-
gie, lorsqu’il est question du « processus d’octroi de 
l’asile » ou d’autres énoncés où le terme « réfugié » ne 
porte pas la majuscule, je renvoie simultanément aux 
deux articles 96 et 97 de la LIPR, dans le même sens où 
la protection est conférée à une personne par l’article 95 
de la LIPR. Cela se rapporte habituellement à une cer-
taine forme de « risque de préjudice » partagé qui est 
nécessaire pour qu’une demande d’asile soit acceptée, 
dont la nature et la gravité sont souvent communes, 
émanant du pays d’origine du demandeur. Il con- 
vient d’opérer une distinction entre l’utilisation du mot  
« réfugié » de celle des mots « Réfugié au sens de la 
Convention » ou du mot « Réfugié » portant la majus-
cule, qui indiquent l’existence d’un lien précis avec 
l’article 96 de la LIPR.

II. FaItS et PROCÉdUReS

[8]  Le demandeur est un tamoul chrétien de 41 ans 
originaire de Mannar, dans le nord du Sri Lanka. Il est 
marié et père de cinq enfants. en novembre 2010, il a fui 
aux États-Unis en laissant sa femme et ses enfants au 
Sri Lanka. Il est arrivé au Canada le 4 avril 2011, à la 

other related aspects of the removals process, including 
the role of the Federal Court in motions brought before 
it to stay an applicant’s removal following rejection of 
a deferral request by the officer.

[5]  these reasons determine the common issues and 
affect both applications. accordingly, I direct that a copy 
of these reasons be placed in the Savunthararasa file.

[6]  I dismiss Mr. Peter’s application. I conclude that 
both the PRRa bar and the removals test are in compli-
ance with section 7 of the Charter. I also reject the 
applicant’s challenges to the officer’s competency and 
related issues. Further, I conclude that the decision of 
the removals officer was reasonable. My reasons in 
support of these conclusions follow.

[7]  For purposes of ease of terminology, when dis-
cussing the “refugee determination process” or other 
statements where the term “refugee” is not capitalized, 
I am referring to both sections 96 and 97 of the IRPa 
together as in the meaning of a person on whom refu-
gee protection is conferred by section 95 of the IRPa. 
this usually is in reference to some form of shared 
“risk of harm” required for a successful claim, often 
common in nature and degree, emanating from the claim-
ant’s country of origin. this use of the term “refugee” is 
to be distinguished from references to a “Convention 
Refugee” or a “Refugee” in a capitalized form, which 
designates a specific connection to section 96 of the 
IRPa.

II. BaCKGROUnd

[8]  the applicant is a 41-year-old Christian tamil 
from Mannar in northern Sri Lanka. He is married with 
five children. In november 2010, he left his wife and 
children in Sri Lanka and fled to the United States. He 
arrived in Canada on april 4, 2011 at the Quebec-United 
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frontière entre le Québec et les États-Unis et, le 13 avril 
2011, il a présenté une demande d’asile depuis le Canada 
aux bureaux de Citoyenneté et Immigration Canada 
(CIC) à etobicoke, en Ontario.

[9]  dans son premier exposé circonstancié, le deman-
deur a expliqué qu’il avait été antérieurement arrêté et 
torturé en 2005 et en 2006. Il aurait été initialement 
mêlé, sans le vouloir et sans justification, aux affaires 
d’une personne appelée Ruban qui, selon lui, aurait été 
arrêtée par les autorités. Le demandeur soutient qu’il 
craignait d’être incarcéré et d’être traité d’une manière 
inhumaine en raison de ses liens avec Ruban, parce qu’il 
a été allégué qu’on avait trouvé la carte du demandeur 
sur Ruban.

[10]  Le 29 mars 2012, la demande d’asile du deman-
deur a été rejetée par la Section de la protection des 
réfugiés (la SPR), au motif que son témoignage n’était 
pas crédible et qu’il n’avait pas établi que sa crainte pour 
l’avenir était fondée.

[11]  Le 20 avril 2012, M. Peter a présenté une deman-
de d’autorisation et de contrôle judiciaire de la décision 
défavorable de la SPR.

[12]  dans l’attente de l’issue de la demande d’autori-
sation, le demandeur a déposé, le 21 juin 2012, une 
demande de résidence permanente pour des considéra-
tions d’ordre humanitaire (CH). Il a continué à se fonder 
sur des faits semblables à ceux dont avait fait état devant 
la SPR, lesquels faits ont plus tard été considérablement 
modifiés devant l’agent de renvoi.

[13]  Le 14 août 2012, le juge near, tel était alors son 
titre, a refusé l’autorisation de présenter une demande 
de contrôle judiciaire de la décision de la SPR.

III. dÉCISIOn attaQUÉe

[14]  Par sa demande de report de l’exécution de la 
mesure de renvoi, M. Peter a affirmé qu’il serait exposé 
à un risque sérieux de préjudice s’il retournait au 
Sri Lanka, en raison du travail qu’il avait exercé auprès 
de l’organisation non-gouvernementale appelée CaRe 
en tant que chauffeur. Il a expliqué qu’il n’avait pas 

States border and made a claim for inland refugee pro-
tection at Citizenship and Immigration Canada’s (CIC) 
offices in etobicoke, Ontario on april 13, 2011.

[9]  the applicant’s first narrative described a previous 
history of being arrested and tortured in 2005 or 2006. 
He originally alleged being entangled, without intention 
or justification, in the affairs of a person called Ruban, 
who he alleged was arrested by the authorities. the ap-
plicant claimed that he feared being incarcerated and 
treated inhumanely based on his connection with Ruban 
because of an allegation that the applicant’s card was 
found on Ruban’s person.

[10]  On March 29, 2012, the applicant’s refugee claim 
was rejected by the Refugee Protection division (the 
RPd) on the basis that his evidence lacked credibility 
and that he had not established that his prospective fear 
of harm was well-founded.

[11]  On april 20, 2012, Mr. Peter applied for leave 
and judicial review of the negative RPd decision.

[12]  Pending the outcome on the leave application, 
the applicant filed for permanent residence on humani-
tarian and compassionate (H&C) grounds on June 21, 
2012. He continued to rely on similar facts as were be-
fore the RPd, which were later significantly varied 
before the removals officer.

[13]  Leave to judicially review the RPd decision was 
denied by Justice near, as he then was, on august 14, 
2012.

III. deCISIOn UndeR ReVIeW

[14]  In his request for a deferral of removal, Mr. Peter 
alleged that he would face serious risk of harm upon 
return to Sri Lanka because of the work he had done 
as a driver for the non-governmental organization 
CaRe. He explained that he had not included informa-
tion about his past employment with CaRe and the 
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inclus dans le Formulaire de renseignements personnels 
(le FRP) des renseignements concernant ses antécédents 
professionnels auprès de CaRe et les problèmes qu’il 
avait eus à cause de cet emploi ou qu’il n’en avait pas 
parlé lors de son audition à la SPR, parce que son inter-
prète avait insisté sur le fait qu’il ne devait pas mentionner 
ces renseignements. Il a également soutenu qu’il serait 
exposé à un risque à cause de ses liens familiaux avec 
ses neveux, qui avaient été détenus par le gouvernement 
du Sri Lanka pour leur participation alléguée aux activi-
tés des tigres de libération de l’eelam tamoul (les tLet). 
en outre, il soutient qu’il serait exposé à un risque 
compte tenu du fait que son épouse et ses enfants avaient 
été obligés de déménager souvent afin d’éviter des 
problèmes avec le gouvernement du Sri Lanka. Il a aussi 
demandé que son renvoi soit reporté jusqu’à ce qu’il soit 
statué sur sa demande CH.

[15]  À l’appui de la demande, il a été produit un dos-
sier volumineux sur les renseignements contextuels 
quant à la situation dans le pays et une déclaration solen-
nelle de Patricia Watts, une parajuriste chez l’avocat du 
demandeur. Celle-ci a déclaré notamment que plusieurs 
clients de l’avocat de M. Peter présentant un profil de 
risque semblable avaient été détenus, enlevés et battus 
après leur arrivée au Sri Lanka.

[16]  Lorsqu’il a examiné les observations du deman-
deur, l’agent a souligné qu’il était chargé de rechercher 
si le renvoi exposerait M. Peter à un risque de mort, de 
sanctions excessives ou de traitement inhumain.

[17]  L’agent a signalé qu’il avait minutieusement 
examiné les articles de journaux et les rapports sur la 
situation dans le pays figurant dans le dossier volumi-
neux que le demandeur avait présenté concernant la 
situation dans le pays. L’agent a relevé que la plupart des 
documents étaient postérieurs à la date de la décision de 
la SPR et que l’accent était mis sur les risques allégués 
auxquels étaient exposés des Sri-Lankais de retour de 
l’étranger et des demandeurs d’asile déboutés. L’agent 
a conclu qu’ils exposaient globalement la situation géné-
rale au Sri Lanka et qu’ils ne faisaient pas précisément 
mention du demandeur. L’agent a également précisé que 
bon nombre des documents présentés ne provenaient pas 
de sources généralement connues ou impartiales. Plus 
précisément, en ce qui concerne les risques allégués 

problems he experienced as a result of this employment 
in his Personal Information Form (PIF) or at his RPd 
hearing because his interpreter insisted that he should 
not mention this. He also alleged that he would face risk 
because of his familial connection to his nephews, who 
had been detained by the Sri Lankan government on the 
basis of alleged involvement with the Liberation tigers 
of tamil ealam (the Ltte). Furthermore, he claimed 
that he would face risk based on the fact that his wife 
and children had been forced to move frequently to 
avoid problems with the Sri Lankan government. He 
also asked that his removal be deferred until such time 
as his H&C application was determined.

[15]  the request was supported by a large package of 
background information on the country conditions and 
a statutory declaration of Patricia Watts, a law clerk with 
the applicant’s counsel. She deposed, among other things, 
that several of Mr. Peter’s counsel’s clients with similar 
risk profiles had been detained, abducted, and beaten 
after their arrival in Sri Lanka.

[16]  In examining the applicant’s submissions, the 
officer noted that he was tasked with determining 
whether removal would subject Mr. Peter to risk of death, 
extreme sanction, or inhumane treatment.

[17]  the officer indicated that he had carefully re-
viewed the news articles and country condition reports 
in the voluminous documentation submitted by the  
applicant on country conditions. the officer noted that 
most of them post-dated the RPd decision and that there 
was an emphasis on the alleged risks for returnees and 
failed asylum-seekers. the officer concluded that they 
referred broadly to general conditions in Sri Lanka and 
made no specific mention of the applicant. the officer 
also noted that many of the submitted materials were 
not from commonly known mainstream or impartial 
sources. Specifically with respect to alleged risks faced 
by failed asylum-seekers, the officer found that many of 
the presented circumstances were materially dissimilar 
to the situation of the applicant as they were actually 
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auxquels les demandeurs d’asile déboutés étaient 
 exposés, l’agent a conclu qu’un grand nombre des situa-
tions présentées était très différentes de la situation du 
demandeur, étant donné que, dans ces situations-là, la 
discussion portait en réalité sur le renvoi de tamouls 
sri lankais d’europe plutôt que du Canada. Il a fait obser-
ver que M. Peter ne disposait d’aucun élément tendant 
à établir qu’il avait critiqué le gouvernement sri-lankais 
ou qu’il avait protesté contre lui au Canada ou à l’étran-
ger. L’agent a conclu que les éléments de preuve produits 
par le demandeur étaient insuffisants pour démontrer 
qu’à son retour au Sri Lanka, il serait exposé à une 
menace pour sa vie qui était suffisamment personnelle 
et que, dans l’ensemble, les déclarations de l’avocat du 
demandeur étaient conjecturales et n’étaient pas claire-
ment établies par l’un ou l’autre élément de preuve 
présenté dans la demande de report de renvoi.

[18]  en ce qui concerne précisément l’allégation de 
torture subie par un demandeur d’asile débouté qui  
est renvoyé au Sri Lanka du Canada, l’agent a relevé 
qu’aucun renseignement précis n’avait été produit, tel 
que l’identité de la victime présumée; ces renseignements 
étaient donc trop vagues et n’étaient pas suffisamment 
corroborés pour que l’on puisse se fonder sur eux.

[19]  L’agent a relevé que le demandeur avait été inter-
rogé, mais qu’il n’avait pas été détenu en raison de son 
emploi auprès de CaRe. Il a aussi conclu que la preuve 
concernant la relation entre le demandeur et le cerveau 
derrière la tentative d’assassinat n’était pas corroborée. 
L’agent a conclu qu’il n’y avait pas d’éléments de 
preuve documentaires suffisants, non fondés sur des 
conjectures, tendant à établir que le demandeur serait 
exposé à un risque au Sri Lanka en raison de son ancien 
emploi en tant que chauffeur auprès de CaRe. Malgré 
le fait que ce risque précis n’ait pas été soulevé devant 
la SPR, le demandeur affirme maintenant que c’est en 
raison de conseils qu’il avait reçus de son interprète, 
l’agent a précisé que le formulaire d’admission à titre de 
réfugié et le FRP que le demandeur avait signés compor-
taient tous les deux une déclaration selon laquelle les 
renseignements fournis étaient « complets, vrais et 
exacts ». en outre, l’agent a conclu que le demandeur 
n’était pas crédible lorsqu’il avait déclaré avoir suivi les 
conseils de son interprète, au lieu de suivre les conseils 

discussing the removal of Sri Lankan tamils from 
europe rather than from Canada. He noted that Mr. Peter 
had no record of criticizing or protesting against the 
Sri Lankan government in Canada or while abroad. the 
officer concluded that the evidence provided by the 
applicant was insufficient to demonstrate that he faced 
a risk to his life upon return to Sri Lanka that was suf-
ficiently personalized and that overall the statements of 
the applicant’s counsel were speculative and not clearly 
established by any of the evidence provided in the defer-
ral request.

[18]  With specific reference to the alleged torture of a 
failed asylum seeker removed to Sri Lanka from Canada, 
the officer noted that no specific information was pro-
vided, such as the identity of the alleged victim, which 
rendered the information too vague and insufficiently 
corroborated to be relied upon.

[19]  the officer noted that the applicant was ques-
tioned but not detained as a result of his CaRe em- 
ployment. He also found the evidence regarding the 
applicant’s relationship to the mastermind of the assas-
sination attempt unsupported. the officer concluded that 
there was insufficient, non-speculative documentation 
to demonstrate that the applicant would face risk in  
Sri Lanka based upon his former work as a driver for 
CaRe. despite the fact that this particular risk was not 
raised to the RPd, which the applicant now claims was 
due to the advice given to him by his interpreter, the 
officer noted that both the Refugee Intake Form and the 
PIF that the applicant signed contain a statement that the 
information provided was “complete, true and correct”. 
In addition, the officer did not find it credible that the 
applicant followed the advice of his interpreter in not 
raising his work for CaRe to the RPd instead of fol-
lowing the advice of his legal counsel. the officer 
concluded that the applicant had not provided a suffi-
ciently credible explanation as to why these risks had 
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de son avocat, de ne pas mentionner à la SPR qu’il avait 
été au service de CaRe. L’agent a conclu que le deman-
deur n’avait pas produit d’explication suffisamment 
crédible quant à la raison pour laquelle les risques en 
question n’avaient pas été exposés à la SPR pour exa-
men. Par ailleurs, l’agent n’a pu conclure que les 
nouveaux éléments de preuve produits pouvaient même 
faire l’objet d’un examen, compte tenu de l’alinéa 113a) 
de la Loi, qui limite l’examen de l’agent aux éléments 
de preuve postérieurs au rejet ou qui n’étaient pas alors 
normalement accessibles ou, s’ils l’étaient, qu’il n’était 
pas raisonnable, dans les circonstances, de s’attendre 
à ce que le demandeur les ait présentés au moment 
du rejet.

[20]  L’agent a ensuite conclu qu’il n’y avait pas suffi-
samment d’éléments de preuve tendant à établir que le 
demandeur serait exposé à un risque en raison du profil 
de sa famille, et qu’en tout état de cause, les renseigne-
ments produits étaient antérieurs à l’audience de la SPR.

[21]  L’agent a examiné l’affidavit produit par une 
travailleuse sociale et parajuriste au cabinet d’avocat  
du demandeur. L’affidavit comportait des témoignages 
personnels quant aux dangers que couraient les tamouls 
à leur retour au Sri Lanka. L’agent a conclu que les 
renseignements énoncés dans l’affidavit n’étaient pas 
corroborés, qu’ils étaient fragmentaires et qu’ils n’étaient 
pas assez précis en ce qui concerne le profil de risque des 
personnes qui seraient exposées au risque à leur retour 
au Sri Lanka pour qu’il puisse leur accorder une valeur 
probante.

[22]  L’agent a conclu que le pouvoir discrétionnaire 
dont il disposait en tant qu’agent d’exécution de la loi 
au Canada était très limité et qu’il ne lui permettait pas 
de reporter le renvoi du demandeur au Sri Lanka en 
fonction des éléments de preuve produits.

[23]  en ce qui concerne la demande du demandeur 
de reporter son renvoi jusqu’à ce qu’une décision soit 
rendue à l’égard de sa demande CH, l’agent a signalé 
que le « Guide pour le traitement des demandes au 
Canada IP 5 » et le « Guide d’instruction IMM 5291 – 
demande de résidence permanente présentée au 
Canada : Considérations d’ordre humanitaire » précisent 
tous les deux clairement que la présentation d’une  

not been presented to the RPd for consideration. 
Moreover, he was not satisfied that the new evidence 
presented was even eligible for consideration in light of 
paragraph 113(a) of the act, which limits the officer’s 
consideration to be given to new evidence that arose 
after the rejection or that was not reasonably available, 
or that the applicant could not have reasonably been 
expected to present in the circumstances, at the time 
of rejection.

[20]  the officer went on to conclude that there was 
insufficient evidence that the applicant would be at risk 
due to his family’s profile, and that in any case, the  
information provided pre-dated the RPd hearing.

[21]  the officer examined an affidavit provided by  
a social worker and law clerk from the office of the ap-
plicant’s legal counsel. the affidavit provided personal 
testimony as to the dangers that tamils face upon return 
to Sri Lanka. the officer concluded that the information 
provided in the affidavit was uncorroborated, anecdotal, 
and insufficiently detailed regarding the risk profile of 
the persons allegedly subject to risk upon return to Sri 
Lanka to have any probative value.

[22]  the officer concluded that his discretion as an 
inland enforcement officer is very limited and that it 
did not permit him to defer the applicant’s removal to 
Sri Lanka based on the evidence provided.

[23]  In regard to the applicant’s request that his re-
moval be deferred until such time as his application for 
permanent residence on H&C grounds was decided, the 
officer noted that both the “Inland Processing Manual 
IP 5” and the “Instruction Guide IMM 5291 – applying 
for Permanent Residence from Within Canada – 
Humanitarian and Compassionate Considerations” make 
it clear that the submission of a request for permanent 
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demande de résidence permanente pour des considéra-
tions d’ordre humanitaire n’exclut pas le renvoi du 
demandeur du Canada. L’agent n’a pas retenu le témoi-
gnage figurant dans l’affidavit de la parajuriste au cabinet 
d’avocats du demandeur, à savoir Mme Watts, selon lequel 
le taux d’acceptation de demandes CH pour des deman-
deurs qui se trouvent à l’étranger est pratiquement nul. 
L’agent a conclu qu’il n’y avait aucun élément de preuve 
documentaire ni aucun autre élément de preuve à l’appui 
de ces affirmations. en outre, il a signalé qu’il n’avait 
pas compétence pour effectuer une analyse des considé-
rations d’ordre humanitaire. Selon l’agent, le témoignage 
de l’affiante, Mme Watts, était en grande partie fragmen-
taire et n’avait été corroboré par aucun élément de preuve 
objectif.

[24]  en conséquence, l’agent a rejeté la demande de 
report du renvoi du demandeur.

IV. OBSeRVatIOnS deS PaRtIeS

a. Le demandeur

[25]  Le demandeur soutient que l’agent de renvoi est 
tenu d’examiner le risque, vu l’obligation constitution-
nelle de protéger les droits de la personne, et qu’il est 
possible de satisfaire à cette obligation en effectuant une 
nouvelle évaluation du risque en fonction d’éléments de 
preuve qui n’ont pas été antérieurement examinés.

 1) Les obligations du ministre au titre de 
l’article 7 de la Charte

[26]  Le demandeur soutient que l’article 7 de la Charte 
joue lorsque l’intéressé affirme être exposé à un risque 
de préjudice en cas de renvoi dans un autre pays. Il en 
résulte l’obligation de rechercher s’il existe un risque 
avant le renvoi de l’intéressé dans le pays où il pourrait 
être exposé à un risque. À l’occasion de l’affaire Singh 
et autres c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, 
[1985] 1 R.C.S. 177 (Singh), la Cour suprême du Canada 
a reconnu que l’article 7 de la Charte jouait lorsqu’un 
non-citoyen craignait avec raison d’être persécuté dans 
le pays dont il avait la nationalité ou hors du pays dans 
lequel il avait sa résidence habituelle et où il affirmait 

residence on H&C grounds does not delay an applicant’s 
removal from Canada. the officer did not accept the 
evidence in the affidavit of the applicant counsel’s law 
clerk, Ms. Watts, stating that the acceptance rate of H&C 
applications for applicants who are not in Canada is 
virtually nil. the officer determined that there was no 
documentary evidence or proof supporting these conten-
tions. Further, he noted that it was beyond his authority 
to carry out H&C assessments. the officer noted that the 
evidence from the affiant Watts was largely anecdotal 
and not authenticated by any objective evidence.

[24]  as a result, the officer refused the applicant’s 
request for a deferral of removal.

IV. PaRtY PLeadInGS

a. Applicant

[25]  the applicant submits that there is an obligation 
on the removals officer to consider risk which arises 
from the constitutional obligation to protect human 
rights and that this obligation can be met by providing a 
fresh risk assessment on the basis of evidence not previ-
ously considered.

(1) the Minister’s Obligations under 
Section 7 of the Charter

[26]  the applicant alleges that section 7 of the Charter 
is engaged where a person claims a risk of harm upon 
removal to another state jurisdiction. this gives rise to 
an obligation to determine the existence of risk prior 
to removing the person to the country where he or she 
could potentially face a risk. the Supreme Court in 
Singh et al. v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177 (Singh), recognized that section 7 
is engaged where a non-citizen claims a well-founded 
fear of persecution in her country of nationality or for-
mer habitual residence and where she claims a 
substantial risk of torture or other such treatment.
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qu’il serait exposé à un risque important d’être torturé 
ou de subir des traitements semblables.

[27]  À l’occasion de l’affaire Németh c. Canada 
(Justice), 2010 CSC 56, [2010] 3 R.C.S. 281 (Németh), 
la Cour suprême du Canada a aussi relevé l’obligation 
imposée par le droit international au Canada de respecter 
le principe du non-refoulement, bien que ce principe 
n’assujettisse pas les autorités canadiennes à un régime 
procédural particulier en matière d’extradition. La Cour 
fédérale a maintes fois reconnu que le Canada contre-
viendrait à ses obligations internationales et à l’article 7 
de la Charte, s’il devait exécuter des mesures de renvoi 
dans des circonstances pouvant mettre la vie, la liberté 
ou la sécurité d’une personne en péril (voir Orelien c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1992] 1 C.F. 592 (C.a.) (Orelien); Nguyen c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1993] 
1 C.F. 696 (C.a.); Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c. Farhadi, 2000 CanLII 15491 
(C.a.F.), au paragraphe 3).

[28]  La Cour fédérale a reconnu que l’examen des 
risques effectué en temps utile est la mesure adoptée 
par le Canada afin d’éviter que des personnes soient 
expulsées vers un pays où elles seraient torturées ou 
maltraitées (voir la décision Ragupathy c. Canada 
(Ministre de la Sécurité publique et de la Protection 
civile), 2006 CF 1370 (Ragupathy), au paragraphe 27) 
et que le fait qu’il n’y ait pas de décision ou qu’une 
 décision antérieure, favorable ou non, ait été rendue 
quant à la question de savoir si une personne serait expo-
sée à un risque si elle retournait dans un pays donné 
n’est pas un obstacle à la prise d’une décision en temps 
utile (voir Saini c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de  l’Immigration), [1998] 4 C.F. 325 (1re inst.), au para-
graphe 25; Jayasundararajah c. Canada (Sécurité publique 
et Protection civile), 2010 CF 1169 (Jayasundararaja), aux 
paragraphes 25 et 26; Arunachalam c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 1998 CanLII 
8220 (C.F. 1re inst.).

 2) La portée du risque

[29]  en outre, le demandeur affirme que la notion de 
« risque » a une portée plus large que celle où « la vie 
du demandeur serait menacée, ou qu’il serait exposé à 

[27]  the Court in Németh v. Canada (Justice), 2010 
SCC 56, [2010] 3 S.C.R. 281 (Németh), has also noted 
Canada’s international obligation to respect the principle 
of non-refoulement, though this principle does not 
 commit Canadian authorities to any particular proce-
dural scheme for its application in extradition matters. 
the Federal Court has on numerous occasions recog-
nized that Canada would be in breach of its international 
obligations and section 7 of the Charter if it were to 
execute deportation orders in circumstances which put 
the life, liberty, or security of person in peril (see Orelien 
v. Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1992] 1 F.C. 592 (C.a.) (Orelien); Nguyen v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1993] 1 
F.C. 696 (C.a.); Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) v. Farhadi, 2000 CanLII 15491, 6 Imm. 
L.R. (3d) 80 (F.C.a.), at paragraph 3).

[28]  the Federal Court has recognized that a timely 
risk assessment is Canada’s safeguard against depor-
tation to torture or similar treatment (see Ragupathy v. 
Canada (Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2006 FC 1370, 303 F.t.R. 178 
(Ragupathy), at paragraph 27) and the fact that the 
 person is excluded from a determination or that there 
has been a prior determination, successful or not, of 
whether a person is at risk in returning to a particular 
country has not been a bar to a timely determination 
(see Saini v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), [1998] 4 F.C. 325 (t.d.), at paragraph 25; 
Jayasundararajah v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2010 FC 1169 (Jayasundararaja), at para-
graphs 25–26; Arunachalam v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 1998 CanLlI 8220, 150 
F.t.R. 289 (F.C.t.d.).

(2) the Scope of the Risk

[29]  Further, the applicant claims that the concept of 
“risk” is broader than “the risk of death, extreme sanc-
tion or inhuman treatment”, which is the test applied by 
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des sanctions excessives ou à un traitement inhumain », 
qui est le critère appliqué par les agents de renvoi, tel 
qu’il a été formulé pour la première fois par le juge 
Pelletier à l’occasion de l’affaire Wang c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2001 
CFPI 148, [2001] 3 C.F. 682 (Wang) [au para graphe 48].

[30]  Ce critère tenait compte du libellé du paragraphe 
2(1) du Règlement sur l’immigration de 1978 [SOR/78-
172] [Règlement sur l’immigration], dans sa version 
modifiée par dORS/93-44, article 1, antérieur à la LIPR. 
Le libellé tiré du Règlement sur l’immigration a été 
utilisé dans le but d’effectuer une forme d’examen des 
risques avant renvoi pour des demandeurs d’asile débou-
tés qui faisaient partie de la catégorie des demandeurs 
non-reconnus du statut de réfugié au Canada (dnRSRC). 
Les facteurs énoncés dans le Règlement sur l’immigration 
ont été subséquemment reformulés à l’alinéa 97(1)b) de 
la LIPR, qui qualifie maintenant la personne à protéger 
comme étant la personne qui, à son renvoi, serait expo-
sée à « une menace à sa vie ou au risque de traitements 
ou peines cruels et inusités ».

[31]  Par ailleurs, l’affaire Wang portait sur un renvoi 
où la procédure en cause consistait en une demande de 
résidence permanente fondée sur des considérations 
d’ordre humanitaire, plutôt qu’en un examen des ris-
ques. Le critère consacré par la jurisprudence Wang a 
par la suite été retenu par la Cour d’appel fédérale à 
l’occasion des affaires Baron c. Canada (Ministre de la 
Sécurité publique et de la Protection civile), 2009 CaF 
81, [2010] 2 R.C.F. 311 (Baron); et Shpati c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2011 CaF 286, 
[2012] 2 R.C.F. 133 (Shpati). toutefois, le demandeur 
soutient que le critère de la jurisprudence Wang n’a été 
retenu que par des observations incidentes et qu’il en va 
de même pour la Cour d’appel fédérale.

[32]  Le demandeur soutient que le risque qui doit être 
évalué au moment du renvoi n’est pas limité aux facteurs 
énoncés à l’article 97 de la LIPR, et que cette conception 
plus large du risque s’appuie sur la doctrine de la Cour 
suprême du Canada et des Cours fédérales. Il avance que 
la notion de risque doit, à tout le moins, correspondre au 
risque qui a déjà été reconnu par la jurisprudence cana-
dienne, y compris la persécution du Réfugié au sens de 

removals officers as first enunciated by Justice Pelletier 
in Wang v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2001 FCt 148, [2001] 3 F.C. 682 (Wang) 
[at paragraph 48].

[30]  the test reflected the wording of subsection 2(1) 
of the Immigration Regulations, 1978 [SOR/78-172] 
(Immigration Regulations), as amended by SOR/93-44, 
section 1, that predated the IRPa. the wording taken 
from the Immigration Regulations was used for the 
purpose of conducting a form of pre-removal risk assess-
ment of unsuccessful Convention refugees who were 
members of the post-determination refugee claimant 
class (the PdRCC). the factors in the Immigration 
Regulations were subsequently reformulated in para-
graph 97(1)(b) in the IRPa, now describing persons in 
need of protection who, upon removal, would be subject 
to a risk of “life or to a risk of cruel and unusual treat-
ment or punishment”.

[31]  Moreover, Wang involved a removal where the 
underlying procedure was an application for permanent 
residence on humanitarian and compassionate grounds 
(H&C), as opposed to a risk assessment. the test in 
Wang was then adopted by the Federal Court of appeal 
in Baron v. Canada (Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2009 FCa 81, [2010] 2 
F.C.R. 311 (Baron) and Shpati v. Canada (Public Safety 
and Emergency Preparedness), 2011 FCa 286, [2012] 
2 F.C.R. 133 (Shpati). However, the applicant contends 
that both the Wang test and its adoption by the Federal 
Court of appeal is obiter dicta.

[32]  the applicant argues that the risk which must 
be assessed at the time of removal is not limited to the 
factors in section 97 of the IRPa and that this broader 
conception of risk is supported by jurisprudence of the 
Supreme Court and the Federal Courts. He advances that 
the concept of risk must, at a minimum, be the risk 
which has already been recognized by Canadian courts, 
including persecution of a Convention refugee (IRPa, 
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la Convention (article 96 de la LIPR), la torture (article 
97 de la LIPR), la notion de traitements cruels et inhu-
mains énoncée à l’article 7 du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques, 19 décembre 1966, [1976] 
R.t. Can. no 47, et la notion de traitements ou peines 
cruels et inusités consacrée par l’article 12 de la Charte. 
Le demandeur n’est pas allé plus loin en ce qui concerne 
le moyen tiré de l’article 12 de la Charte. Il avance que 
la réduction des paramètres visant à exclure des risques 
réels, comme l’agent l’a fait dans les cas des deux de-
mandeurs, est incompatible avec les principes de justice 
fondamentale.

[33]  Le demandeur soutient que l’objet de la modifi-
cation ayant donné lieu à l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR est d’assurer une [trAduction] 
« efficacité des ressources », étant donné que l’impor-
tance de l’eRaR dans le processus de demande d’asile 
est toujours reconnue. L’eRaR doit être fondé sur la 
reconnaissance et l’engagement en faveur du principe 
selon lequel une personne ne doit pas être renvoyée du 
Canada vers un pays où elle risquerait d’être exposée à 
un risque de persécution, de torture, à une menace pour 
sa vie ou à des traitements ou peines cruels et inusités. 
Un tel engagement exige que le risque soit examiné 
avant le renvoi.

 3) Le caractère illégal de l’interdiction de 
présenter une demande d’eRaR

[34]  Le demandeur soutient que le non-refoulement 
est un principe du droit international coutumier en raison 
de son caractère normatif et des pratiques étatiques 
constantes et que le Canada est lié par les principes du 
droit international coutumier en l’absence d’une dis-
position contraire du droit interne (voir R. c. Hape, 
2007 CSC 26, [2007] 2 R.C.S. 292). en outre, les prin-
cipes constitutionnels au Canada sont compatibles avec 
les obligations internationales du Canada en matière des 
droits de la personne. Le demandeur signale aussi que 
l’alinéa 3(3)f) de la LIPR dispose que l’interprétation et 
la mise en œuvre de la Loi doivent se faire de manière 
conforme aux instruments internationaux portant sur 
les droits de la personne dont le Canada est signataire. 
Le demandeur soutient que les règles du droit interna-
tional en matière de droits de la personne ne doivent 

section 96), torture (IRPa, section 97), the concept 
of cruel and inhuman treatment under article 7 of the 
International Covenant on Civil and Political Rights, 
19 december 1966, [1976] Can. t.S. no. 47, and the 
concept of cruel and unusual treatment or punishment 
under section 12 of the Charter. the applicant did not 
pursue the section 12 Charter argument. the applicant 
argues that narrowing the parameters to exclude real 
risks, as the officer did in both of the applicants’ cases, 
is inconsistent with the principles of fundamental 
justice.

[33]  the applicant argues that the object of the amend-
ment creating the PRRa bar is “resource efficiency”, as 
the significance of the PRRa in the refugee claim pro-
cess is still recognized. the PRaa should be based upon 
the recognition and commitment to the principle that 
persons should not be removed from Canada to a coun-
try where they would be at risk of persecution, torture, 
risk to life, or risk of cruel and unusual treatment or 
punishment. Such a commitment requires the risk be 
reviewed prior to removal.

(3) the Illegality of the PRRa Bar

[34]  the applicant argues that non-refoulement is a 
rule of customary international law because of its nor-
mative character and consistent state practice and that 
Canada is bound by principles of customary interna-
tional law in the absence of conflicting domestic 
legislation (see R. v. Hape, 2007 SCC 26, [2007] 2 S.C.R. 
292). Further, constitutional principles in Canada accord 
with Canada’s international human rights obligations. 
the applicant also points out that paragraph 3(3)(f) of 
the IRPa indicates that the act should be construed and 
applied in a manner that complies with international 
human rights instruments to which Canada is a signa-
tory. the applicant argues that international human 
rights law does not have to have been incorporated  
explicitly into Canadian law to apply to the interpreta-
tion of the IRPa (see de Guzman v. Canada (Minister of 
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pas avoir été explicitement incorporées dans le droit 
canadien pour être applicables dans l’interprétation 
de la LIPR (voir l’arrêt de Guzman c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CaF 436, 
[2006] 3 R.C.F. 655, aux paragraphes 82 à 107).

[35]  Selon le demandeur, l’interdiction de présenter 
une demande d’eRaR est illégale, en ce sens que divers 
demandeurs d’asile déboutés seront renvoyés avant 
qu’ils ne puissent demander la protection que le méca-
nisme de l’eRaR était censé leur offrir, et qu’ils seront 
renvoyés dans des lieux où leur vie et leur liberté pour-
raient être menacées, ce qui est contraire au principe du 
non-refoulement. Le demandeur soutient que l’existence 
de cette possibilité signifie que l’article 112 de la LIPR 
est une disposition illégale.

 4) Le critère subsidiaire

[36]  Le demandeur soutient que le rôle de l’agent de 
renvoi n’est pas défini dans la loi et qu’il doit être limité 
à celui d’un [trAduction] « gardien », de telle sorte 
qu’il ne puisse pas se prononcer sur le fond de l’affaire, 
mais seulement sur la question de savoir s’il est saisi 
d’éléments de preuve qui, s’ils sont acceptés comme 
étant crédibles, pourraient amener un décideur compé-
tent à établir que la personne a une crainte fondée d’être 
persécutée ou de subir d’autres formes de traitements 
cruels et inhumains en cas de retour dans un pays 
donné.

[37]  Selon le demandeur, l’agent de renvoi ne saurait 
appliquer une notion du risque plus étroite que celle qui 
serait appliquée si la personne passait à l’étape suivante 
de l’appréciation et si elle pouvait faire l’objet d’un 
examen des risques dans le contexte où les droits garan-
tis par l’article 7 de la Charte joueraient.

[38]  Le demandeur soutient aussi qu’il ne semble pas 
y avoir de norme uniforme formulée pour l’appréciation 
de la preuve par l’agent. Par la décision Wang, la Cour 
a fait observer que l’agent pouvait juger de la bonne foi 
à l’égard de la demande, alors que, à l’occasion de 
l’affaire Toth c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 2012 CF 1051, le juge Zinn a appliqué le critère 
de la preuve « claire et convaincante ». Le demandeur 
cite la jurisprudence Adjei c. Canada (Ministre de 

Citizenship and Immigration), 2005 FCa 436, [2006] 3 
F.C.R. 655, at paragraphs 82–107).

[35]  according to the applicant, the PRRa bar is 
 illegal, in that various unsuccessful refugee claimants 
will be deported before they can seek the protection that 
the PRRa mechanism was intended to offer, returning 
them to places where their lives and freedom could be 
threatened and thereby contradicting the principle of 
non-refoulement. the applicant contends that this pos-
sibility means that section 112 of the IRPa is an illegal 
provision.

(4) alternative test

[36]  the applicant submits that the role of the remov-
als officer is not defined in the legislation and should 
be limited to that of a “gatekeeper”, such that he or she 
cannot decide the merits of the case but only whether 
there is evidence before him which, if accepted as cred-
ible, might lead a competent decision maker to determine 
that the person has a well-founded fear of persecution or 
other form of cruel and inhumane treatment on return 
to a particular country.

[37]  according to the applicant, it cannot be the case 
that the removals officer is meant to apply a narrower 
concept of risk than that which would be applied if the 
person passed to the next assessment and was eligible 
for a review of risk in the context of the engagement of 
section 7 Charter interests.

[38]  the applicant also alleges that there does not 
appear to be a consistent standard articulated for the 
officer’s assessment of the evidence. In Wang, the Court 
stated that the officer could determine the bona fides 
of the request, while in Toth v. Canada (Public Safety 
and Emergency Preparedness), 2012 FC 1051, 417 
F.t.R. 279, Justice Zinn applied a test of “clear and 
convincing” evidence. the applicant cites Adjei v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
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l’Emploi et de l’Immigration), [1989] 2 C.F. 680 (C.a.), 
à l’appui de la thèse selon laquelle les critères susmen-
tionnés ne doivent pas être utilisés pour apprécier la 
nécessité de protection contre la persécution, qui devrait 
consister à savoir s’il existe une crainte justifiée (c’est à 
dire, un risque grave ou raisonnable) fondée sur des 
éléments de preuve acceptés, selon la prépondérence 
des probabilités.

[39]  Le demandeur avance en outre que le risque n’a 
pas besoin d’être personnel (voir Orelien; Yaliniz c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1988] a.C.F. no 248 (C.a.) (QL); Salibian c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1990] 3 C.F. 
250 (C.a.) (Salibian), aux paragraphes 17 et 18).

 5) Le décideur compétent

[40]  Le demandeur soutient que, lorsqu’un non- 
citoyen demande la protection du Canada à l’égard d’un 
risque auquel il serait exposé dans un autre pays, une 
audience doit être tenue, au cours de laquelle la crédibi-
lité est examinée devant un décideur compétent, 
indépendant et impartial afin qu’il recherche s’il existe 
un risque et qu’il tranche la question de savoir si la 
protection doit être accordée. Le demandeur renvoie 
à la jurisprudence Chieu c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2002 CSC 3, [2002] 1 
R.C.S. 84 (Chieu), et Pushpanathan c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1998] 1 R.C.S. 
982 (Pushpanathan), au paragraphe 70, à l’appui de la 
thèse selon laquelle les exigences de justice naturelle 
sont respectées lors du renvoi d’individus du Canada si 
l’on prévoit une audience, la production d’éléments de 
preuve, le prononcé de motifs, etc.

[41]  Le demandeur soutient en outre que la mission 
consistant à rechercher s’il existe un risque, en raison de 
son importance vitale compte tenu de l’article 7 de la 
Charte et des obligations internationales du Canada, ne 
saurait être exercée par des agents de renvoi. Ceux-ci 
outrepassent leur compétence, dans de tels cas, lorsqu’ils 
assument le rôle de décideur ultime lors de leur appré-
ciation de la preuve et lorsqu’ils tirent des conclusions 

[1989] 2 F.C. 680 (C.a.), for the proposition that the 
foregoing are not the tests used for a determination of 
the need for protection from persecution, which should 
be whether there is a well-founded fear (i.e. a serious or 
reasonable chance) based on evidence accepted on a 
balance of probabilities.

[39]  the applicant further advances that the risk 
does not need to be personalized (see Orelien; Yaliniz v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration) 
(1988), 7 Imm L.R. (2d) 163, [1988] F.C.J. no. 248 
(C.a.) (QL); Salibian v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1990] 3 F.C. 250 (C.a.) (Salibian), 
at paragraphs 17–18).

(5) Competent decision Maker

[40]  the applicant argues that where a non-citizen 
claims a need of Canada’s protection from risk in an-
other state jurisdiction, there must be an oral hearing 
where credibility is considered before a competent, in-
dependent, and impartial decision maker in order to 
determine the existence of risk and whether protection 
should be provided. the applicant cites Chieu v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2002 SCC 3, 
[2002] 1 S.C.R. 84 (Chieu); and Pushpanathan v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1998] 1 S.C.R. 982 (Pushpanathan), at paragraph 70, 
for the proposition that the requirements of natural 
 justice are met when removing individuals from Canada 
by providing for an oral hearing, tendering evidence, 
giving reasons, etc.

[41]  the applicant further argues that the role of mak-
ing risk determinations, because of its vital importance 
in light of section 7 of the Charter and Canada’s inter-
national obligations, cannot be filled by removals 
officers. the removals officers exceed their jurisdiction 
in such cases by taking on the role of a final decision 
maker in their assessment of evidence and conclusions 
on the narrow concept of risk which they apply to the 
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sur la conception étroite du risque qu’ils appliquent 
aux faits (risque de mort, sanctions extrêmes ou traite-
ments inhumains).

[42]  de plus, le demandeur soutient qu’étant donné 
que la mission des agents de renvoi est de renvoyer les 
demandeurs, ils ne peuvent pas être considérés comme 
indépendants et impartiaux dans la mesure nécessaire 
au respect des exigences de justice fondamentale. Leur 
[trAduction] « préoccupation principale » consistant à 
exécuter les mesures de renvoi ne répond pas aux exi-
gences d’équité, compte tenu des conséquences graves 
possibles d’une décision erronée en ce qui concerne 
l’évaluation du risque et le renvoi.

[43]  Le demandeur invoque la jurisprudence de notre 
Cour à l’appui de cette thèse concernant le rôle des 
agents de renvoi, notamment Dhurmu c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2011 CF 511, au 
paragraphe 38; Lin c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2011 CF 771, au paragraphe 12; 
Jayasundararajah, au paragraphe 15.

[44]  Selon le demandeur, l’analyse de la Cour dans la 
décision Wang était fondée sur la reconnaissance que 
l’agent de renvoi n’était pas le décideur, mais qu’il 
tranchait plutôt la question de savoir s’il fallait reporter 
le renvoi pour qu’un autre décideur puisse traiter une 
demande en instance. de l’avis du demandeur, pour  
rechercher s’il existe un risque, les décideurs compétents 
comprennent les agents d’immigration désignés de 
CIC et les commissaires de la SPR.

 6) Le caractère arbitraire

[45]  Les modifications apportées à la LIPR signifient 
que le demandeur d’asile ne peut désormais demander 
une évaluation du risque sous la forme d’un eRaR 
qu’un an après le rejet de sa demande d’asile. Le deman-
deur soutient que, malgré l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR dans les 12 mois, lorsqu’une alléga-
tion crédible de risque est présentée, une évaluation doit 
être effectuée à cet égard par un agent compétent. Le 
délai d’interdiction de 12 mois est, dans certains cas, 
contraire à l’article 7 de la Charte, étant donné qu’il est 

facts (risk of death, extreme sanction, or inhumane 
treatment).

[42]  In addition, the applicant claims that because the 
removals officers’ role is to remove applicants, they 
cannot be seen as independent and impartial to the de-
gree necessary to meet the requirements of fundamental 
justice. their “singular focus” on effecting removal does 
not meet fairness requirements given the potentially 
grave consequences of a wrong decision in terms of risk 
assessment and removal.

[43]  the applicant cites various Federal Court deci-
sions for this proposition about the role of removals 
officers including Dhurmu v. Canada (Public Safety And 
Emergency Preparedness), 2011 FC 511, at paragraph 
38; Lin v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2011 FC 771, 391 F.t.R. 315, at para-
graph 12; and Jayasundararajah, at paragraph 15.

[44]  He also argues that the Court’s analysis in Wang 
was premised on the recognition that the removals of-
ficer is not the decision maker but rather is determining 
whether to defer removal for another decision maker to 
address an outstanding application. In the applicant’s 
opinion, for purpose of making risk determinations, 
competent decision makers include designated CIC 
immigration officers and members of the RPd.

(6) arbitrariness

[45]  the modifications to the IRPa mean that a claim-
ant can no longer apply for a risk assessment in the form 
of a PRRa until a year has passed since the refusal of 
his or her claim. the applicant contends that even with 
the 12-month bar on PRRa applications, where a credible 
claim to risk is made out, there must be an assessment of 
this by a competent officer. the 12-month bar is, in some 
instances, a breach of section 7 of the Charter, as it is 
arbitrary and not based on the reality of changing coun-
try conditions.
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arbitraire et qu’il n’est pas fondé sur la réalité de l’évo-
lution de la situation dans le pays en cause.

[46]  Selon le demandeur, l’interdiction de présenter 
une demande d’eRaR est effectivement, dans certains 
cas, contraire à l’article 7 de la Charte, en ce sens qu’elle 
exclut l’examen d’une [trAduction] « nouvelle » preuve 
de risque pertinente. au soutien de cet argument, le  
demandeur a déposé un affidavit d’un témoin expert, à 
savoir le professeur Okafor, qui a exprimé l’avis selon 
lequel, compte tenu des difficultés découlant de l’obten-
tion de renseignements fiables et accessibles sur la 
situation du pays en cause, il faut parfois plus de 12 mois 
avant que des rapports exacts sur les droits de la per-
sonne soient publiés.

B. Le défendeur

 1) Le droit de recourir automatiquement 
au processus d’eRaR n’est pas une 
norme fondamentale

[47]  Le défendeur soutient qu’un deuxième eRaR 
n’est pas une [trAduction] « condition essentielle 
à l’exercice de la justice » lorsque le demandeur est 
un demandeur d’asile qui a été débouté selon un 
[ trAduction] « processus d’octroi de l’asile » rigoureux 
et équitable devant la SPR, lorsque son renvoi a lieu 
dans l’année suivant la décision de la SPR, lorsque le 
demandeur peut présenter une demande de report de 
renvoi en fonction d’une nouvelle preuve de risque (et 
d’autres facteurs) et lorsqu’il peut demander le sursis à 
l’exécution de la mesure de renvoi auprès de la Cour.

[48]  Selon le défendeur, le demandeur n’a pas res-
pecté le deuxième critère consistant à établir l’existence 
d’un principe de justice fondamentale, qui a été qualifié 
de principe pour lequel il existe un consensus suffisant 
quant à son caractère primordial ou fondamental dans la 
notion de justice de notre société (Canadian Foundation 
for Children, Youth and the Law c. Canada (Procureur 
général), 2004 CSC 4, [2004] 1 R.C.S. 76 (Canadian 
Foundation), au paragraphe 8).

[49]  Le défendeur soutient que le demandeur confond 
la conformité du processus d’octroi de l’asile à la Charte, 
qu’il reconnaît être une partie inviolable de notre régime 

[46]  the applicant also claims that the PRRa bar does, 
in some instances, breach section 7 of the Charter by 
preventing the consideration of relevant “new” evidence 
of risk. In support of this submission, the applicant filed 
an affidavit of expert witness Professor Okafor who 
opined that given the difficulties in obtaining reliable 
and accessible information about country conditions, 
accurate human rights reporting may take longer than 
12 months to be published.

B. Respondent

(1) automatic Right to the PRRa Process 
is not a Foundational norm

[47]  the respondent argues that a second PRRa is not 
a “foundational requirement for the dispensation of 
justice” where the applicant is an unsuccessful refugee 
as determined by a thorough and fair “refugee determi-
nation process” before the RPd, where his removal 
occurs within a year of the RPd decision, where the 
applicant may make a deferral request based on new 
evidence of risk (and other factors) and where he may 
seek a stay of removal from the Federal Court.

[48]  the respondent argues that the applicant has 
not met the second criterion to establish the existence 
of a principle of fundamental justice, which has been 
described as a principle for which there is sufficient 
consensus that it is vital or fundamental to our societal 
notion of justice (Canadian Foundation for Children, 
Youth and the Law v. Canada (Attorney General), 2004 
SCC 4, [2004] 1 S.C.R. 76 (Canadian Foundation), at 
paragraph 8).

[49]  the respondent contends that the applicant con-
fuses the Charter-compliance of the refugee process, 
which it recognizes is an inviolate part of the legislative 



530 PeteR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

scheme, with the constitutionality of the removals pro-
cess of an unsuccessful refugee claimant. the entirety 
of the removals scheme is to be considered when deter-
mining Charter-compliance in the removal of an 
individual asserting a risk.

[50]  the jurisprudence relied on by the applicant is 
of little assistance beyond supporting that some form 
of risk assessment is required at the time of removal. 
Indeed, Suresh v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3 (Suresh) 
stands for the proposition that no special form of assess-
ment is required. Similarly, Singh is a decision regarding 
the refugee process that upheld the proposition that refu-
gee claimants are entitled to fundamental justice in the 
determination of whether they are refugees under the 
1951 United Nations Convention Relating to the Status 
of Refugees, July 28, 1951, [1969] Can. t.S. no. 6 (the 
Convention) or not. the respondent relies on Singh for 
the proposition that procedural fairness may demand 
different requirements in different contexts.

[51]  the respondent contends that the decisions of 
Suresh, Ragupathy, Farhadi, and Németh are distin-
guishable. the applicants in those cases had Convention 
refugee status but were being removed based on a find-
ing of criminality. as a result, the requirement for the 
risk assessment involved a balancing exercise of discre-
tion, considering their criminality against their risk upon 
removal, a test which was upheld by the Supreme Court.

[52]  the respondent rejects the bare assertion of the 
applicant that the purpose of the PRRa bar is “resource 
efficiency”. It contends that the purpose of the PRRa
bar (and other amendments) is designed to counter the 
many abuses inherent in the pre-existing refugee system 
and to bring finality to the refugee determination 
process.

législatif, avec la constitutionnalité du processus de 
renvoi applicable au demandeur d’asile débouté. 
L’ensemble du régime concernant le renvoi doit être 
examiné lorsqu’il faut rechercher si la Charte a été res-
pectée lors du renvoi d’une personne qui allègue 
l’existence d’un risque.

[50]  La jurisprudence invoquée par le demandeur 
n’est pas très utile, sinon qu’elle enseigne qu’une cer-
taine forme d’évaluation du risque est nécessaire au 
moment du renvoi. en effet, la jurisprudence Suresh c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigra-
tion), 2002 CSC 1, [2002] 1 R.C.S. 3 (Suresh), appuie 
la thèse selon laquelle aucune forme particulière d’éva-
luation n’est nécessaire. de même, la jurisprudence 
Singh, qui porte sur le processus d’octroi de l’asile, 
 enseigne que les demandeurs d’asile ont droit à l’appli-
cation des principes de justice fondamentale lorsqu’il 
s’agit de rechercher s’ils sont réfugiés au sens de la 
Convention [Convention des Nations Unies relative au 
statut des réfugiés], 28 juillet 1951, [1969] R.t. Can. 
no 6 (la Convention). Le défendeur se fonde sur la juris-
prudence Singh pour avancer la thèse selon laquelle les 
exigences de l’équité procédurale peuvent varier en 
fonction des circonstances.

[51]  Le défendeur soutient qu’il est possible d’établir 
une distinction entre les faits de l’espèce et les faits des 
affaires Suresh, Ragupathy, Farhadi et Németh. dans 
ces affaires, les demandeurs avaient la qualité de réfugié 
au sens de la Convention, mais faisaient l’objet d’un 
renvoi fondé sur un constat de criminalité. en consé-
quence, l’exigence d’évaluation du risque comportait un 
exercice de pondération du pouvoir discrétionnaire, une 
mise en balance entre la criminalité des demandeurs et 
les risques auxquels ils seraient exposés en cas de ren-
voi, un critère qui a été confirmé par la Cour suprême 
du Canada.

[52]  Le défendeur rejette la simple affirmation du 
demandeur selon laquelle l’objet de l’interdiction 
de présenter une demande d’eRaR est d’assurer 
l‘[trAduction] « efficacité des ressources ». Il avance 
que l’interdiction en question (et d’autres modifica-
tions) vise à contrecarrer les nombreux abus propres 
au système antérieur d’octroi de l’asile et à imprimer 
un caractère définitif au processus d’octroi de l’asile.
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[53]  Selon le défendeur, il ressort de nombreux élé-
ments de preuve extrinsèques qui démontrent que le 
législateur réagissait aux critiques formulées relative-
ment aux retards excessifs mis pour renvoyer des 
demandeurs d’asile déboutés. Le processus d’eRaR 
était un des facteurs importants qui contribuaient à retar-
der ces renvois, comme en témoignent les délais de 
renvoi des demandeurs d’asile déboutés (Bureau du véri-
ficateur général du Canada, Rapport de la vérificatrice 
générale du Canada à la Chambre des communes, cha-
pitre 1 à 8 (Ottawa : Bureau du vérificateur général du 
Canada, 2008)). Ces délais ont été qualifés de manière 
d’abuser du système d’octroi de l’asile du Canada et de 
facteur ayant sapé l’intégrité du système canadien de 
l’immigration et du statut de réfugié. Ces éléments ont 
été repris dans le discours d’ouverture du ministre au 
moment de la présentation des dispositions législatives 
prévoyant les modifications de la Loi, y compris l’inter-
diction de présenter une demande d’eRaR.

[54]  Il ressort des témoignages rendus lors des réu-
nions du comité parlementaire que l’existence de 
l’eRaR n’était pas considérée comme essentielle par 
de nombreux intervenants, à condition qu’il y ait des 
mécanismes permettant la prise en compte de situations 
exceptionnelles et l’examen de nouvelles preuves de 
risque, des conditions qui sont amplement respectées, 
selon le défendeur, en raison de la possibilité de deman-
der un report de renvoi et de présenter une requête en 
sursis à l’exécution d’une mesure de renvoi devant la 
Cour.

[55]  Le défendeur a invoqué le témoignage rendu 
par le représentant du Haut Commissariat des nations 
Unies pour les réfugiés (le HCnUR), qui avait précisé 
que les procédures dilatoires en ce qui concerne le ren-
voi constituaient un abus qui inquiétait particulièrement 
le HCnUR. Il avait exprimé des préoccupations qui mili-
taient en faveur de l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR, y compris : « le fait se voir reconnaître 
ou non le statut de réfugié n’entraîne pas un résultat dif-
férent », que « le processus doit avoir une fin », que « le 
vrai problème » est « le temps que cela prend pour ren-
voyer des personnes » parce que « [l]orsque le renvoi est 
effectué rapidement, il est peu probable qu’un examen 
supplémentaire soit nécessaire, parce que la situation  
du pays ne change pas aussi rapidement que ça » et que 

[53]  the respondent submits that the extensive extrin-
sic evidence demonstrates that Parliament was reacting 
to criticism of the extreme delays in removing unsuc-
cessful refugee claimants. the PRRa process was a 
major factor contributing to these delays, as demon-
strated by the slow rate of removal of refused refugee 
claimants (Office of the auditor General of Canada, 
Report of the Auditor General to the House of Commons, 
Chapters 1 to 8 (Ottawa: Office of the auditor General, 
2008)). this slowness was identified as an abuse of 
Canada’s refugee system and a factor which eroded the 
integrity of Canada’s refugee and immigration systems. 
these factors were echoed in the Minister’s opening 
remarks upon the introduction of the legislation pro-
viding for the amendments to the act, including the 
PRRa bar.

[54]  the testimony given at the Parliamentary 
Committee meetings demonstrated that the existence of 
the PRRa was not considered essential by numerous 
stakeholders, provided that there was some mechanism 
to account for exceptional circumstances and review 
new evidence of risk, which the respondent argues is 
amply satisfied by the availability of a deferral request 
and a motion to stay removal in the Federal Court.

[55]  the respondent referred to evidence provided by 
the United nations High Commissioner for Refugees 
(the UnHCR) representative who identified dilatory 
procedures in removal as being an abuse about which 
the UnHCR was particularly concerned. He expressed 
concerns in support of the PRRa bar, including: the lack 
of “differentiated outcome between being recognized or 
not recognized as a refugee”, that “there needs to be an 
end to the process”, that “the real issue” is “how long it 
takes to remove you” because “[i]f removal is expedited 
and speedy there is probably no need for further review 
because country situations do not change that quickly” 
and that “[if there is a fundamental change during that 
period] it is important for the individual to have access 
to some sort of protection due to a risk concern”.
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« [s’il y a des changements fondamentaux pendant cette 
période], il est important que la personne ait accès à un 
genre de protection en raison des risques possibles ».

[56]  La représentante du Conseil canadien pour les 
réfugiés a fait la déclaration suivante :

On comprend que l’actuel système d’eRaR ne fonctionne 
pas. On ne peut pas traiter de nouveau des demandes de 
révision, ce n’est pas faisable. en même temps, il faut 
qu’il y ait une possibilité […] que soit entendue cette 
nouvelle preuve.

[57]  Le représentant de l’association du Barreau 
 canadien a formulé les observations suivantes en ce qui 
concerne le processus d’eRaR : « [il] n’est ni rapide ni 
équitable. dans sa structure actuelle, il suspend les 
renvois durant une longue période, et presque personne 
n’est accepté. nous proposons un système beaucoup 
plus efficace qui permettrait de corriger les erreurs », 
qui ne permettrait la réouverture d’un dossier que « s’il 
y a un changement de circonstances ». d’autres repré-
sentants ont exprimé les mêmes points de vue selon 
lesquels, lorsque des circonstances exceptionnelles se 
produisent, comme dans le cas où il y a une nouvelle 
preuve, il doit y avoir un mécanisme qui ne doit pas être 
un « mécanisme [d’appel] officiel et lourd » pour exa-
miner la nouvelle preuve avant que la personne ne soit 
renvoyée.

[58]  en outre, il ressort des données statistiques que, 
de 2005 à septembre 2012, le pourcentage de décisions 
d’eRaR favorables rendues après une décision défavo-
rable de la SPR était extrêmement faible, à  savoir 1,6  
p. 100 seulement. Cela signifie que 98,4 p. 100 des de-
mandes d’eRaR ont été rejetées durant la période en 
question. entre 2005 et septembre 2012, il y a eu 65 219 
demandes d’eRaR qui ont été présentées et seules 1013 
ont été accueillies. au cours de la période considérée, 
aucun délai de prescription n’était en vigueur, et il n’y 
avait donc aucune limite de temps entre la décision  
défavorable de la SPR et la décision d’eRaR. On peut 
déduire que le taux de réussite pour les demandes 
d’eRaR dans les mois suivant la décision de la SPR, 
lorsque la demande est fondée sur le taux de « change-
ment » de situation dans le pays en cause, était sans doute 
encore plus faible.

[56]  the representative of the Canadian Council for 
Refugees stated that:

We understand that the current process too does not work. 
Review requests cannot be processed again; that is not 
feasible. at the same time, there has to be a possibility… 
to allow for this new evidence to be heard.

[57]  the representative on behalf of the Canadian 
Bar association stated regarding the PRRa process: 
“[i]t is neither fast nor fair. It does, as it is currently 
structured, delay removals for a long period of time, 
and almost nobody gets accepted. We propose a much 
more efficient system that would correct mistakes” that 
would permit reopening of a case only if “there are very 
special changed circumstances”. Other representatives 
expressed the same views that when exceptional circum-
stances occur, such as when there is new evidence, there 
should be a mechanism that is not required to be “a big 
and formal appeal mechanism” to review the new evi-
dence before the person is removed.

[58]  In addition, statistical evidence shows that from 
2005 to September 2012, positive PRRa determina-
tions after a negative RPd decision were extremely low, 
being only 1.6 percent. this means that 98.4 percent of 
PRRa applications were unsuccessful during that peri-
od. Between 2005 and September 2012, 65 219 PRRa 
applications were submitted and only 1 013 were suc-
cessful. during the time period studied there was no 
time bar in place and thus, there was no limit on the 
length of time between the negative RPd decision and 
the PRRa decision. It may be inferred that the success 
rate for PRRas in the months after the RPd decision, 
when the application is based upon rate of “change” in 
country conditions, was likely even lower.
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[59]  Le défendeur soutient que le faible taux de déci-
sions favorables témoigne à la fois du fait que la SPR 
évalue correctement le risque et que la situation dans 
le pays en cause ne change pas rapidement, ou pas 
beaucoup, d’une manière qui influe sur les évaluations 
de risque, et certainement pas dans les 12 mois où une 
 demande d’eRaR ne peut pas être présentée. Par consé-
quent, un large accès au processus d’eRaR ne fait 
simplement que retarder encore plus le renvoi sans qu’il 
y ait un avantage considérable.

[60]  Selon le défendeur, le faible taux de demandes 
d’eRaR qui sont accueillies contredit objectivement 
les thèses de l’expert du demandeur portant que la situa-
tion dans le pays en cause change rapidement et que les 
rapports sur la situation dans le pays en cause ne sont 
pas fiables. Ces thèses s’ajoutent à celles du défendeur 
qui souligne que l’avis de l’expert ne s’appuie sur aucun 
exemple précis de document qui n’était pas à jour 
concernant le Sri Lanka en général ou figurant dans le 
dossier volumineux déposé par le demandeur en l’espè-
ce. Si cet avis était accepté, toutes les décisions relatives 
au risque rendues dans le cadre du processus d’octroi de 
l’asile ne seraient pas fiables en raison de l’absence de 
données à jour et feraient l’objet d’examens futurs 
continus sans aboutissement.

[61]  Le défendeur soutient en outre qu’il ressort du 
faible taux de décisions favorables que les modifica-
tions ne sont pas arbitraires en ce sens qu’il existe un 
lien clair entre les objectifs de la loi et la violation allé-
guée de droits.

[62]  en outre, le défendeur soutient que si les autres 
thèses du demandeur étaient retenues, nul renvoi ne 
pourrait jamais avoir lieu. Sauf si l’intéressé se conforme 
volontairement à l’obligation de quitter le Canada, 
l’aSFC est tenue de prendre un certain nombre de  
mesures avant que le renvoi ne soit effectué : localiser 
l’intéressé, le convoquer à une entrevue avant renvoi, 
obtenir les documents de voyage nécessaires et, dans 
certains cas, reporter le renvoi pour une courte période 
afin de permettre aux demandeurs d’asile déboutés 
d’organiser leurs affaires. tels sont les aspects incon-
tournables du processus de renvoi. de plus, il pourrait 
toujours y avoir des documents à jour qui mériteraient 
un autre examen des allégations de risque et une autre 

[59]  the respondent contends that the low rate of 
positive determinations is evidence both that the RPd 
assesses risk well and that country conditions do not 
change quickly or much at all in a way that impacts risk 
assessments and certainly not within the 12-month 
PRRa bar. Broad access to the PRRa process therefore 
merely adds to the delay in removal without substan-
tial benefit.

[60]  the respondent also submits that the low rate of 
successful PRRa applications objectively counters the 
arguments of the applicant’s expert that country condi-
tions change quickly or that the reporting of country 
conditions is not reliable. these arguments are in addi-
tion to the respondent pointing out that the opinion 
makes no specific reference to examples of untimely 
documents concerning Sri Lanka in general or among 
the voluminous materials filed by the applicant in this 
case. If this opinion were accepted, all risk decisions in 
the refugee determination process would be unreliable 
for lack of timely data and subject to ongoing future 
consideration without finality.

[61]  the respondent further contends that the low rate 
of positive determinations demonstrates that the amend-
ments are not arbitrary in that there is a clear connection 
between what the law seeks to achieve and the claimed 
infringement of rights.

[62]  In addition, the respondent submits that the ap-
plicant’s other arguments lead to the conclusion that 
removal could never occur. With the exception of vol-
untary compliance to leave Canada, the CBSa is 
required to take a number of steps before removal can 
occur: locate the individual, convoke them for a pre-
removal interview, obtain necessary travel documents, 
and in some cases defer removal for a short time in order 
to allow unsuccessful refugee claimants to organize their 
affairs. these are irreducible aspects of the removal 
process. Moreover, there could always be updated docu-
ments that would merit another review of risk allegations 
and a further PRRa decision, which would then be 
subject to applications for judicial review. that state of 
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décision d’eRaR, qui pourrait par la suite faire l’objet 
de demandes de contrôle judiciaire. Cet état de fait  
ne pourrait certainement pas être considéré comme  
nécessaire pour satisfaire aux principes de justice fonda-
mentale. au contraire, le renvoi en temps utile de 
demandeurs d’asile déboutés est plus conforme aux 
principes de justice fondamentale, à condition qu’il y 
ait une possibilité de présenter une nouvelle preuve 
convaincante de l’existence d’un risque personnel 
dans les cas exceptionnels où de nouveaux risques 
surviennent.

 2) Le risque de persécution n’est pas pris en 
compte dans le critère applicable en matière 
de renvoi

[63]  Le défendeur reconnaît qu’en présence d’une 
preuve de l’existence de nouveaux risques, le libellé du 
critère applicable en matière de renvoi, qui est fondé sur 
la preuve rapportée par le demandeur qu’il serait exposé 
à une menace pour sa vie, à des traitements inhumains 
ou à des sanctions extrêmes s’il retournait dans son pays, 
peut être assimilé au libellé de l’article 97 de la LIPR et 
ne comprend pas les risques de persécution qui sont 
prévus à l’article 96 de la LIPR.

[64]  Le défendeur soutient que le demandeur n’est pas 
capable de démontrer de quelle manière la jurisprudence 
Shpati, de la Cour d’appel fédérale, qui concernait la 
portée du pouvoir discrétionnaire de l’agent de renvoi 
de reporter une mesure de renvoi dans une situation 
où le risque était soulevé et où une décision d’eRaR 
défavorable avait été rendue, se distingue d’un cas où 
l’évaluation d’un nouveau risque est faite après la 
 décision de la SPR, comme en l’espèce. Le défendeur 
conteste la thèse selon laquelle les observations formu-
lées dans l’arrêt Shpati ne sont qu’incidentes et avance 
que l’arrêt Shpati enseigne que si un risque auquel une 
personne est exposée a été entièrement examiné et rejeté, 
une mesure de renvoi peut être légalement exécutée, à 
moins qu’il y ait une preuve convaincante de l’existence 
d’un nouveau risque de nature à priver la personne d’un 
élément fondamental des droits de la personne (c’est-à-
dire, une menace pour sa vie, des sanctions extrêmes ou 
des traitements inhumains).

affairs certainly could not be characterized as neces-
sary to satisfy the principles of fundamental justice. On 
the contrary, the timely removal of unsuccessful claim-
ants is more in line with the principles of fundamental 
justice, provided that there is an opportunity to provide 
compelling new evidence of personalized risk for those 
exceptional cases where new risks arise.

(2) the absence of Consideration of Persecution 
in the Removals test

[63]  the respondent acknowledges that when there is 
evidence of new risks, the wording of the removals test, 
which is based on the applicant establishing that they 
will face a risk to life, inhumane treatment, or extreme 
sanction upon return to their country, may be likened to 
the wording of section 97 of the IRPa and does not in-
clude the risks of persecution covered by section 96 of 
the IRPa.

[64]  the respondent argues that the applicant is unable 
to demonstrate how the Federal Court of appeal in 
Shpati, which was dealing with the scope of an removals 
officer’s discretion to defer in circumstances where risk 
was at issue and where a negative PRRa assessment had 
been made, differs from a post-RPd evaluation of new 
risk as in this matter. the respondent denies the assertion 
that the Shpati decision is obiter and contends that Shpati 
stands for the proposition that if an individual’s risk has 
been fully considered and rejected, lawful removal may 
occur unless there is persuasive evidence of new risk  
of deprivation of a key human right (i.e. risk to life, 
extreme sanction, or inhumane treatment).
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[65]  Le demandeur d’asile bénéficie d’une protection 
plus étendue aux termes de l’article 97 de la LIPR qu’au 
titre de l’article 96 de la LIPR, qui ne joue que lorsqu’une 
personne établit l’élément subjectif et l’élément objectif 
d’une crainte de persécution fondée en raison d’un ou 
plusieurs motifs énumérés, connus également sous le 
nom de « liens ». en conséquence, la portée du risque 
apprécié selon le critère applicable en matière de ren-
voi vise presque tous les risques découlant d’allégations 
de persécution.

[66]  Le défendeur reconnaît que la norme de preuve 
applicable au risque au titre de l’article 97 de la LIPR 
est la prépondérance des probabilités, ce qui est suscep-
tible d’imposer un fardeau plus lourd que l’article 96 de 
la LIPR, qui exige comme norme de preuve la possibilité 
sérieuse de persécution. Le défendeur répond que l’agent 
de renvoi n’est pas concerné par des questions liées à la 
norme de la preuve applicable relativement au risque, 
étant donné qu’aucune décision définitive n’est rendue. 
L’appréciation de l’agent est limitée au caractère suffi-
sant de la preuve pour rechercher si la preuve est 
« nouvelle » et convaincante quant à la probabilité que 
le demandeur soit privé d’un élément fondamental des 
droits de la personne s’il retournait dans son pays, 
auquel cas le renvoi sera reporté pour les besoins d’une 
demande d’eRaR.

[67]  de même, le défendeur reconnaît que, vu la défi-
nition du mot « persécution » fondée sur l’arrêt de la 
Cour d’appel fédérale Rajudeen c. Canada (Ministre 
de l’Emploi et de l’Immigration), [1984] a.C.F. no 601  
(QL) (Rajudeen), l’on pourrait inférer que le  niveau de 
préjudice requis est peu élevé par rapport à celui exigé 
dans l’énoncé du critère en matière de renvoi. Le défen-
deur avance que la définition même du mot « persécution » 
qu’il a citée (« mesures prises systématiquement, pour 
punir ceux qui professent une (religion) particulière; 
préjudice ou ennuis constants quelle qu’en soit l’ori-
gine ») implique des antécédents de préjudice infligé au 
demandeur. Selon la définition, la SPR aura déjà exa-
miné ce genre de preuve dans la demande d’asile rejetée 
avant le renvoi et cette preuve ne sera pas nouvelle  
relativement à l’application du critère en matière de 
renvoi.

[65]  Section 97 of the IRPa provides a broader scope 
of protection than the claimant would be entitled to 
under section 96, which only provides coverage when 
an individual establishes a subjective and objective basis 
for a well-founded fear of persecution on one or more 
of the listed grounds, also known as a “nexus”. as a 
result, the scope of the risk assessed by the removals test 
encompasses nearly all of the risk arising out of persecu-
tion claims.

[66]  the respondent acknowledges that the standard 
of proof under section 97 of the IRPa is a risk on a bal-
ance of probabilities which may impose a higher hurdle 
than section 96 of the IRPa, which employs the standard 
of a serious possibility of persecution. the respondent 
responds that the removals officer is not concerned  
with matters of standard of proof of the risk, as no final 
determination is being made. the officer’s assessment 
is limited to the sufficiency of evidence to determine 
whether it is “new” and probative that the applicant will 
likely face deprivation of a key human right if returned, 
in which case removal will be deferred for the purposes 
of a PRRa application.

[67]  the respondent also acknowledges that the defi-
nition of “persecution” based upon the Federal Court of 
appeal decision in Rajudeen v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration) (1984), 55 n.R. 129 
(Rajudeen) (available on QL [[1984] F.C.J. no. 601]) 
might imply a lower level of harm than the wording of 
the removals test. the respondent argues that the very 
definition of persecution that he cited (“systematic in-
fliction of punishment directed against those holding a 
particular [religious belief]; persistent injury or annoy-
ance from any source”) implies a history of harm being 
inflicted on the applicant. By definition, the RPd will 
have already considered this sort of evidence in the 
claim rejected prior to removal and it will not be new for 
the purposes of the removals test.
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[68]  Bien que le défendeur admette qu’il n’est pas 
nécessaire de rapporter des antécédents personnels de 
persécution pour établir l’existence d’un lien avec les 
motifs prévus par la Convention relative au statut de réfu-
gié (Salibian), il soutient que la preuve doit se rattacher 
à des actes de persécution réels concernant des personnes 
se trouvant dans des situations semblables. Selon le 
défendeur, il est difficile de concevoir une situation nette 
dans laquelle une telle demande pourrait être présentée 
peu de temps après la décision de la SPR de rejeter la 
demande d’asile, mais ne répondrait pas au critère appli-
cable en matière de renvoi.

[69]  Le défendeur signale que les demandeurs n’ont 
présenté aucune thèse expliquant de quelle manière 
l’application du critère de renvoi leur portait préjudice. 
Le critère de renvoi est plus large que le critère énoncé 
à l’article 96 de la LIPR et, à l’étape de la présentation 
de leur demande de report de renvoi, l’agent de renvoi 
ne fait qu’apprécier le caractère suffisant de la nouvelle 
preuve.

[70]  Le défendeur soutient aussi que, si la demande de 
report de renvoi est rejetée, le demandeur dispose tou-
jours d’un recours devant la Cour fédérale pour 
demander le sursis à l’exécution de la mesure de renvoi 
au motif que le renvoi constituerait une violation des 
droits de la personne garantis par l’article 7 de la Charte. 
À l’occasion de l’affaire Németh, la Cour suprême du 
Canada a jugé qu’aucune procédure précise n’est exigée 
pour satisfaire aux principes de justice fondamentale. en 
outre, par l’arrêt Shpati, le juge evans a fait observer 
qu’« [i]l n’est pas rare que la Cour fédérale puisse pro-
céder à un examen plus approfondi dans le cadre d’une 
demande de sursis que ne peut le faire un agent d’immi-
gration dans le cadre d’une demande de report » (Shpati, 
au paragraphe 51).

[71]  Le défendeur affirme que la plainte du demandeur 
dépend du temps écoulé entre le moment du rejet de la 
demande d’autorisation de contrôle judiciaire concer-
nant la décision de la SPR et le moment fixé pour le 
renvoi. Par conséquent, la thèse du demandeur portant 
qu’il a droit à une autre évaluation complète du risque 
après une décision défavorable rendue par un tribunal 
spécialisé constitue une tentative à peine voilée de pro-
roger le séjour illégal de l’intéressé au Canada en lui 

[68]  While acknowledging that it is not necessary to 
show past personal persecution in order to establish a 
nexus to the Convention refugee grounds (Salibian), the 
respondent asserts that the evidence must be tied to actual 
events of persecution of similarly situated persons. the 
respondent submits that it is difficult to imagine a con-
vincing situation in which such a claim could arrive 
shortly after a negative refugee determination before the 
RPd but fails to meet the removals test.

[69]  the respondent notes that the applicants have 
not made any argument as to how the application of the 
removals test prejudices them. the removals test is a 
broader test than section 96 of the IRPa and at the stage 
of making their deferral request, the removals officer is 
only assessing the sufficiency of new evidence.

[70]  the respondent further argues that if the deferral 
request is refused the claimant still has recourse before 
the Federal Court to seek a stay of removal on the 
grounds removal would violate the individual’s rights 
under section 7 of the Charter. the Supreme Court in 
Németh stated that there is no specific procedure that is 
required to satisfy the principles of fundamental justice. 
Moreover, Justice evans in Shpati remarked the “Federal 
Court can often consider a request for a stay more 
comprehensively than [a removals] officer can a defer-
ral” (Shpati, at paragraph 51).

[71]  the respondent contends that the applicant’s 
complaint is contingent upon the time lag between leave 
for judicial review being dismissed in the RPd decision 
and removal being scheduled. Consequently, the appli-
cant’s argument that he is entitled to another full-scale 
risk assessment after a negative decision by an expert 
tribunal is a thinly-veiled attempt at extending the indi-
vidual’s unlawful stay in Canada by providing another 
opportunity to put forward evidence that was not put 
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accordant une nouvelle occasion de présenter des élé-
ments de preuve qui n’avaient pas été produits à la SPR, 
sans aucune raison particulièrement convaincante.

[72]  Le critère défendu par le demandeur, à savoir la 
[trAduction] « preuve qui n’est pas intrinsèquement 
non crédible et qui n’a pas été antérieurement exami-
née », est beaucoup plus large que les pouvoirs plus 
limités des agents de renvoi et nourrissait les abus 
mêmes que les modifications apportées à la Loi visent à 
éliminer. La Cour d’appel fédérale a déjà rejeté le prin-
cipe portant que les agents de renvoi doivent reporter le 
renvoi lorsque les demandeurs ont présenté de bonne 
foi une demande de contrôle judiciaire d’une décision 
d’eRaR défavorable, parce qu’il s’agissait d’une condi-
tion peu exigeante (voir Shpati, aux paragraphes 46 
à 48).

 3) La compétence et la partialité des agents de 
renvoi

[73]  Le défendeur soutient que les agents de renvoi 
n’effectuent pas d’évaluation de risque en tant que telle, 
mais qu’ils apprécient plutôt la preuve afin de trancher 
la question de savoir si le risque allégué est évident, 
grave et a été invoqué postérieurement à la décision de 
la SPR (voir Ragupathy, au paragraphe 35; Kumuravel 
c. Canada (Ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile), IMM-348-12 (11 décembre 2012, juge 
de Montigny); Hussain c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2012 CF 1544).

[74]  en outre, le défendeur soutient que les thèses 
de M. Peter constituent, en substance, des allégations 
de partialité institutionnelle. La norme concernant la 
partialité institutionnelle est une crainte raisonnable 
de partialité dans l’esprit d’une personne parfaitement 
informée dans un grand nombre de cas (R. c. Lippé, 
[1991] 2 R.C.S. 114, à la page 144). Ce critère a été 
appliqué par la Cour et confirmé en appel dans une 
 trilogie de décisions portant sur l’indépendance institu-
tionnelle des agents d’eRaR (voir Say c. Canada 
(Solliciteur général), 2005 CF 739, [2006] 1 R.C.F. 532, 
aux paragraphes 39 à 43, conf. par 2005 CaF 422, auto-
risation de pourvoi à la C.S.C. refusée, [2006] 1 R.C.S. 
xiv).

forward before the RPd for no particularly persuasive 
reason.

[72]  the applicant’s proposed test of “evidence not 
inherently incredible and not previously considered” is 
significantly broader than the more limited powers of 
removals officers and would create the very abuses the 
amendments to the act are designed to eliminate. the 
Federal Court of appeal has already rejected the sugges-
tion that removals officers should defer removal where 
applicants have sought judicial review of a negative 
PRRa decision in good faith as too low a threshold (see 
Shpati, at paragraphs 46–48).

(3) Competence and Bias of Removals Officers

[73]  the respondent contends that removals officers 
do not carry out a risk assessment per se, but rather 
 assess the evidence to determine whether the alleged 
risk is obvious, serious, and arose after the RPd deter-
mination (see Ragupathy, at paragraph 35; Kumuravel 
v. Canada (Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness), IMM-348-12 (judgment dated december 
11, 2012, de Montigny J.); Hussain v. Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2012 FC 1544, 
424 F.t.R. 206).

[74]  Further, the respondent contends that Mr. Peter’s 
arguments boil down to allegations of institutional bias. 
the standard for institutional bias is a reasonable 
 apprehension of bias in the mind of a fully informed 
person in a substantial number of cases (R. v. Lippé, 
[1991] 2 S.C.R. 114, at page 144). this test was applied 
by the Federal Court and upheld on appeal in a trilogy 
of cases looking at the institutional independence of 
PRRa officers (see Say v. Canada (Solicitor General), 
2005 FC 739, [2006] 1 F.C.R. 532, at paragraphs 39–43, 
affd 2005 FCa 422, 50 Imm. L.R. (3d) 159, leave to 
appeal to S.C.C. refused, [2006] 1 S.C.R. xiv).
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[75]  Selon le défendeur, cette application du critère 
de partialité institutionnelle vaut pour les agents de 
renvoi de l’aFSC qui statuent sur les demandes de report 
de renvoi. Ils disposent d’une indépendance institution-
nelle suffisante pour exercer leur compétence aux termes 
du paragraphe 48(2) de la LIPR, surtout que les agents 
de renvoi n’effectuent pas réellement l’analyse du 
risque, mais examinent plutôt la preuve du risque afin 
de rechercher s’il est suffisamment grave.

[76]  de plus, le défendeur soutient que la position de 
l’agent de renvoi n’a pas à comporter le degré d’équité 
procédurale attaché aux processus de la CISR, qui sont 
semblables à la procédure judiciaire. Le contexte au 
regard duquel l’agent de renvoi prend sa décision doit 
être analysé afin de rechercher le degré d’équité procé-
durale requis. Premièrement, l’intervention des agents 
de renvoi se produit à la fin du processus de renvoi, 
lorsque la majorité des demandeurs concernés ont déjà 
fait l’objet d’une conclusion selon laquelle ils ne sont 
pas exposés à un risque. Par conséquent, les agents ont 
seulement besoin de traiter les rares situations où un 
nouveau risque est soulevé après l’audience de la SPR. 
deuxièmement, le défendeur soutient qu’il existe une 
distinction importante entre les agents de renvoi qui 
statuent sur les demandes de report et les agents de 
renvoi qui fixent les dates de renvoi et décident à l’égard 
de ceux-ci. Il n’existe pas de preuve que les agents qui 
rendent des décisions relatives au report de renvoi se 
[trAduction] « concentrent particulièrement à l’exé-
cution de la mesure de renvoi », comme l’allègue le 
demandeur. enfin, la décision portant sur les demandes 
de report de renvoi est un processus d’une nature très 
administrative.

[77]  Par ailleurs, le pouvoir discrétionnaire de l’agent 
de renvoi de reporter le renvoi lorsque l’intéressé dé-
montre effectivement l’existence d’un nouveau risque est 
suffisant pour remédier au danger découlant du renvoi du 
demandeur d’asile débouté qui est exposé à un risque. 
Bien que le demandeur d’asile ne puisse se prévaloir du 
sursis d’exécution de la mesure de renvoi ou interjeter 
appel, il peut présenter à la Cour fédérale une demande 
de contrôle judiciaire de l’examen des risques effectué 
par l’agent de renvoi dans le cadre de la demande de 
report de renvoi.

[75]  the respondent argues that this application of the 
test for institutional bias holds true for CBSa removals 
officers deciding deferral requests. they have sufficient 
institutional independence to fulfil their jurisdiction 
under subsection 48(2) of the IRPa, especially since 
removals officers do not actually conduct a risk analysis, 
but rather examine the evidence of risk to determine if 
it is sufficiently serious.

[76]  Furthermore, the respondent argues that the posi-
tion of a removals officer need not carry with it the level 
of procedural fairness attached to the IRB’s [Immigration 
and Refugee Board] court-like processes. the context 
in which the removals officer is making his or her deci-
sion must be analysed in order to determine the level of 
procedural fairness required. First, the role of the remov-
als officers falls at the end of a removal process where 
the majority of the claimants involved have already been 
found not to be at risk. as a result, they need only ad-
dress the rare situations when a new risk will arise in 
the period after the RPd hearing. the respondent also 
argues that there is an important distinction between 
removals officers who make decisions on deferral 
 requests and removals officers who schedule and deter-
mine removals. there is no evidence that the officers 
making deferral decisions are “singularly focused on 
effecting removal” as the applicant alleges. Finally, the 
determination of deferral requests is a very administra-
tive process.

[77]  In addition, the discretion of a removals officer 
to defer removal when someone does demonstrate new 
risk is sufficient to remedy the danger of removing an 
unsuccessful refugee claimant under risk. While a statu-
tory stay of removal or appeal is not available to the 
claimant, he or she can apply to the Federal Court for a 
further review of the removals officer’s consideration of 
risk in the deferral request.
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[78]  en outre, le fait qu’il n’y ait pas de sursis légal 
ou qu’un appel ne puisse pas être interjeté est appro-
prié à l’étape du report, étant donné que le processus 
d’évaluation du risque doit avoir un certain caractère 
définitif pour veiller à ce que les allégations de risque ne 
deviennent un moyen d’éviter le renvoi. La juris prudence 
a rejeté le recours à l’évaluation du risque comme mé-
thode permettant d’éviter le renvoi (voir Sinnappu c. 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
[1997] 2 C.F. 791 (1re inst.), au paragraphe 71, conf. 
par 1999 CanLII 9261 (C.a.F.) (Sinnappu); voir aussi 
Ragupathy). de plus, le défendeur soutient que la déci-
sion Sinnappu enseigne que le, critère applicable en 
matière de renvoi sous le régime de la LIPR antérieur 
à 2002 était inconstitutionnel.

[79]  enfin, l’agent de renvoi qui rend une décision sur 
le report ne détermine aucun droit, étant donné qu’il n’y 
a pas de droit de demeurer au Canada qui est abrogé 
dans ces circonstances. Le renvoi de la per sonne inter-
dite de territoire n’est pas incompatible avec l’article 7 
ou l’article 12 de la Charte (Idahosa c. Canada (Ministre 
de la Sécurité publique et de la Protection civile), 2008 
CaF 418, [2009] 4 R.C.F. 293, au paragraphe 48; Daniel 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2007 CF 392, 
au paragraphe 21; Chiarelli c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1992] 1 R.C.S. 711, à la 
page 733).

[80]  Compte tenu de ce qui précède, le défendeur 
soutient qu’une décision sur les demandes de report 
de renvoi n’appelle pas un degré élevé d’équité 
procédurale.

V. QUeStIOnS en LItIGe

[81]  en l’espèce, les questions en litige sont les 
suivantes :

1. L’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est-il contraire à 
l’article 7 de la Charte?

2. Le processus de renvoi est-il contraire à l’article 7 
de la Charte?

[78]  Further, the lack of a statutory stay or appeal is 
appropriate at the deferral stage, as there needs to be 
some finality to the risk assessment process to ensure 
that allegations of risk do not become a tool to avoid 
removal. the courts have rejected the use of risk assess-
ments as a method to avoid removal (see Sinnappu v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1997] 2 F.C. 791 (t.d.), at paragraph 71, affd 1999 
CanLII 9261, 253 n.R. 234 (F.C.a.) (Sinnappu); see also 
Ragupathy). Further, the respondent argues that Sinnappu 
found that the removals test under the pre-2002 IRPa 
regime was constitutional.

[79]  Finally, no rights are determined by a removals 
officer determining deferral, as there is no right to remain 
in Canada that is being abrogated in those circumstances. 
the removal of an inadmissible person is not inconsistent 
with section 7 or 12 of the Charter (Idahosa v. Canada 
(Minister of Public Safety and Emergency Preparedness), 
2008 FCa 418, [2009] 4 F.C.R. 293, at paragraph 48; 
Daniel v. Canada (Citizenship and Immigration), 2007 
FC 392, at paragraph 21; Chiarelli v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), [1992] 1 S.C.R. 711, 
at page 733).

[80]  as a result of the foregoing, the respondent argues 
that the determination of deferral requests does not 
 necessitate a high level of procedural fairness.

V. ISSUeS

[81]  the following issues arise in the present case:

1. does paragraph 112(2)(b.1) of the IRPa violate 
section 7 of the Charter?

2. does the removals process violate section 7 of the 
Charter?
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3. La décision de l’agent de l’aSFC de ne pas repor-
ter le renvoi du demandeur était-elle raisonnable?

VI. nORMe de COntRÔLe

[82]  dans l’arrêt Shpati, la Cour d’appel fédérale a 
signalé, au paragraphe 27, que la norme de contrôle 
applicable à la décision que l’agent rend de reporter le 
renvoi est la décision raisonnable, à moins qu’elle ne 
soulève une question de droit :

Selon moi, la décision que l’agent rend en vertu de 
l’article 48 est assujettie à la norme de contrôle de la déci-
sion raisonnable parce qu’elle comporte l’exercice d’un 
pouvoir discrétionnaire, ou l’application aux faits de 
l’expression « dès que les circonstances le permettent » 
que l’on trouve à l’article 48. toutefois, toute question de 
droit sur laquelle l’agent a fondé sa décision (comme 
celle de l’étendue du pouvoir que la loi lui confère de 
reporter l’exécution de la mesure de renvoi) est assujettie 
à la norme de contrôle de la décision correcte (Patel c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 CaF 187, 
aux paragraphes 26 et 27). La loi ne prévoit pas de délé-
gation de pouvoirs permettant aux agents d’exécution de 
statuer sur des questions de droit.

[83]  La première et la deuxième question, susmention-
nées, portent sur la constitutionnalité de l’interdiction de 
présenter une demande d’eRaR et le processus de 
renvoi, ce qui appelle l’application de la norme de la 
décision correcte (Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190 (Dunsmuir), au para-
graphe 58). La troisième question concerne l’exercice 
du pouvoir discrétionnaire par l’agent de renvoi, ce  
qui exige l’application de la norme de la décision 
raisonnable.

VII. dISPOSItIOnS LÉGISLatIVeS

[84]  Les dispositions suivantes de la Charte, de la 
LIPR et du Règlement sur l’immigration et la protection 
des réfugiés, dORS/2002-227 (le RIPR) jouent en 
l’espèce :

article 7 de la Charte canadienne des droits et libertés, 
qui constitue la partie I de la Loi constitutionnelle 
de 1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, 
ch. 11 (R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44]

3. Was the CBSa removals officer’s decision not to 
defer removal of the applicant reasonable?

VI. StandaRd OF ReVIeW

[82]  In Shpati, the Federal Court of appeal noted at 
paragraph 27, that the standard of review of the decision 
of a removals officer to defer removal is reasonableness, 
unless it involves a question of law:

In my view, the officer’s decision under section 48 is  
reviewable on a standard of reasonableness because it 
involves either the exercise of discretion, or the applica-
tion to the facts of the words of section 48, “as soon as is 
reasonably practicable.” However, any question of law on 
which the officer based his decision (such as the scope of 
the statutory authority to defer) is reviewable on a stan-
dard of correctness: Patel v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2011 FCa 187, 98 Imm. L.R. (3d) 175, at 
paragraphs 26–27. enforcement officers have no dele-
gated legal power to decide questions of law.

[83]  Issues 1 and 2, above, involve the constitutional-
ity of the PRRa bar and the removals process, which 
requires a review on a correctness standard (Dunsmuir 
v. New Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190 
(Dunsmuir), at paragraph 58). Issue 3 relates to the  
removals officer’s exercise of discretion, which requires 
a review on a reasonableness standard.

VII. StatUtORY PROVISIOnS

[84]  the following provisions of the Charter, IRPa, 
and Immigration and Refugee Protection Regulations, 
SOR/2002-227 (IRPa Regulations) are applicable to the 
case at hand:

Canadian Charter of Rights and Freedoms, being Part I 
of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada Act 
1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, appendix II, 
no. 44], section 7
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7. Chacun a droit à la vie, à la liberté et à la 
sécurité de sa personne; il ne peut être porté  
atteinte à ce droit qu’en conformité avec les 
principes de justice fondamentale.

Vie, liberté et 
sécurité

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27

48. (1) La mesure de renvoi est exécutoire  
depuis sa prise d’effet dès lors qu’elle ne fait pas 
l’objet d’un sursis.

Mesure de 
renvoi

(2) L’étranger visé par la mesure de renvoi 
exécutoire doit immédiatement quitter le terri-
toire du Canada, la mesure devant être appliquée 
dès que les circonstances le permettent.

[…]

Conséquence

112. (1) La personne se trouvant au Canada et 
qui n’est pas visée au paragraphe 115(1) peut, 
conformément aux règlements, demander la pro-
tection au ministre si elle est visée par une mesure 
de renvoi ayant pris effet ou nommée au certificat 
visé au paragraphe 77(1).

demande de 
protection

(2) elle n’est pas admise à demander la pro-
tection dans les cas suivants :

a) elle est visée par un arrêté introductif d’ins-
tance pris au titre de l’article 15 de la Loi sur 
l’extradition;

b) sa demande d’asile a été jugée irrecevable 
au titre de l’alinéa 101(1)e);

b.1) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de 
douze mois se sont écoulés depuis le dernier 
rejet de sa demande d’asile — sauf s’il s’agit 
d’un rejet prévu au paragraphe 109(3) ou d’un 
rejet pour un motif prévu à la section e ou F 
de l’article premier de la Convention — ou 
le dernier prononcé du désistement ou du 
 retrait de la demande par la Section de la pro-
tection des réfugiés ou la Section d’appel des 
réfugiés;

c) sous réserve du paragraphe (2.1), moins 
de douze mois ou, dans le cas d’un ressortis-
sant d’un pays qui fait l’objet de la désignation 
visée au paragraphe 109.1(1), moins de 36 
mois se sont écoulés depuis le rejet de sa der-
nière demande de protection ou le prononcé  
 

exception

Life, liberty 
and security 
of person

7. everyone has the right to life, liberty and 
security of the person and the right not to be  
deprived thereof except in accordance with the 
principles of fundamental justice.

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

enforceable 
removal 
order

48. (1) a removal order is enforceable if it has 
come into force and is not stayed.

effect (2) If a removal order is enforceable, the for-
eign national against whom it was made must 
leave Canada immediately and it must be enforced 
as soon as is reasonably practicable.

…

application 
for 
protection

112. (1) a person in Canada, other than a per-
son referred to in subsection 115(1), may, in 
accordance with the regulations, apply to the 
Minister for protection if they are subject to a 
removal order that is in force or are named in a 
certificate described in subsection 77(1).

exception (2) despite subsection (1), a person may not 
apply for protection if

(a) they are the subject of an authority to pro-
ceed issued under section 15 of the Extradition 
Act;

(b) they have made a claim to refugee protec-
tion that has been determined under paragraph 
101(1)(e) to be ineligible;

(b.1) subject to subsection (2.1), less than 
12 months have passed since their claim for 
refugee protection was last rejected — unless 
it was deemed to be rejected under subsec-
tion 109(3) or was rejected on the basis of 
section e or F of article 1 of the Refugee 
Convention — or determined to be withdrawn 
or abandoned by the Refugee Protection 
division or the Refugee appeal division;

(c) subject to subsection (2.1), less than 
12 months, or, in the case of a person who is a 
national of a country that is designated under 
subsection 109.1(1), less than 36 months,  
have passed since their last application for  
pro tection was rejected or determined to be 
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du retrait ou du désistement de cette demande 
par la Section de la protection des réfugiés ou 
le ministre.

d) [abrogé, 2012, ch. 17, art. 38]

(2.1) Le ministre peut exempter de l’applica-
tion des alinéas (2)b.1) ou c) :

a) les ressortissants d’un pays ou, dans le cas 
de personnes qui n’ont pas de nationalité, cel-
les qui y avaient leur résidence habituelle;

b) ceux de tels ressortissants ou personnes qui, 
avant leur départ du pays, en habitaient une 
partie donnée;

c) toute catégorie de ressortissants ou de per-
sonnes visés à l’alinéa a).

exemption

(2.2) toutefois, l’exemption ne s’applique pas 
aux personnes dont la demande d’asile a fait 
l’objet d’une décision par la Section de la pro-
tection des réfugiées ou, en cas d’appel, par la 
Section d’appel des réfugiés après l’entrée en 
vigueur de l’exemption.

application

(2.3) Les règlements régissent l’application 
des paragraphes (2.1) et (2.2) et prévoient notam-
ment les critères à prendre en compte en vue de 
l’exemption.

Règlements

(3) L’asile ne peut être conféré au demandeur 
dans les cas suivants :

a) il est interdit de territoire pour raison de 
 sécurité ou pour atteinte aux droits humains 
ou internationaux ou criminalité organisée;

b) il est interdit de territoire pour grande 
 criminalité pour déclaration de culpabilité au 
Canada punie par un emprisonnement d’au 
moins deux ans ou pour toute déclaration de 
culpabilité à l’extérieur du Canada pour une 
infraction qui, commise au Canada, constitue-
rait une infraction à une loi fédérale punissable 
d’un emprisonnement maximal d’au moins 
dix ans;

c) il a été débouté de sa demande d’asile au 
titre de la section F de l’article premier de la 
Convention sur les réfugiés;

Restriction

withdrawn or abandoned by the Refugee 
Protection division or the Minister.

(d) [Repealed, 2012, c. 17, s. 38]

exemption (2.1) the Minister may exempt from the ap-
plication of paragraph (2)(b.1) or (c)

(a) the nationals — or, in the case of persons 
who do not have a country of nationality, the 
former habitual residents — of a country;

(b) the nationals or former habitual residents of 
a country who, before they left the country, 
lived in a given part of that country; and

(c) a class of nationals or former habitual resi-
dents of a country.

application (2.2) However, an exemption made under 
subsection (2.1) does not apply to persons in  
respect of whom, after the day on which the  
exemption comes into force, a decision is made 
respecting their claim for refugee protection by 
the Refugee Protection division or, if an appeal 
is made, by the Refugee appeal division.

Regulations (2.3) the regulations may govern any matter 
relating to the application of subsection (2.1) or 
(2.2) and may include provisions establishing 
the criteria to be considered when an exemption 
is made.

Restriction (3) Refugee protection may not result from an 
application for protection if the person

(a) is determined to be inadmissible on 
grounds of security, violating human or inter-
national rights or organized criminality;

(b) is determined to be inadmissible on 
grounds of serious criminality with respect 
to a conviction in Canada punished by a term 
of imprisonment of at least two years or with 
respect to a conviction outside Canada for an 
offence that, if committed in Canada, would 
constitute an offence under an act of Parliament 
punishable by a maximum term of imprison-
ment of at least 10 years;

(c) made a claim to refugee protection that was 
rejected on the basis of section F of article 1 of 
the Refugee Convention; or
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d) il est nommé au certificat visé au paragraphe 
77(1).

Règlement sur l’immigration et la protection des réfu-
giés, dORS/2002-227

230. (1) Le ministre peut imposer un sursis aux 
mesures de renvoi vers un pays ou un lieu donné 
si la situation dans ce pays ou ce lieu expose 
l’ensemble de la population civile à un risque 
généralisé qui découle :

a) soit de l’existence d’un conflit armé dans le 
pays ou le lieu;

b) soit d’un désastre environnemental qui  
entraîne la perturbation importante et momen-
tanée des conditions de vie;

c) soit d’une circonstance temporaire et 
généralisée.

Sursis : pays 
ou lieu en 
cause

(2) Le ministre peut révoquer le sursis si la  
situation n’expose plus l’ensemble de la popula-
tion civile à un risque généralisé.

Révocation

(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas dans 
les cas suivants :

a) l’intéressé est interdit de territoire pour rai-
son de sécurité au titre du paragraphe 34(1) de 
la Loi;

b) il est interdit de territoire pour atteinte aux 
droits humains ou internationaux au titre du 
paragraphe 35(1) de la Loi;

c) il est interdit de territoire pour grande crimi-
nalité ou criminalité au titre des paragraphes 
36(1) ou (2) de la Loi;

d) il est interdit de territoire pour criminalité 
organisée au titre du paragraphe 37(1) de la 
Loi;

e) il est visé à la section F de l’article premier 
de la Convention sur les réfugiés;

f) il avise par écrit le ministre qu’il accepte 
d’être renvoyé vers un pays ou un lieu à l’égard 
duquel le ministre a imposé un sursis.

exception

(d) is named in a certificate referred to in sub-
section 77(1).

Immigration and Refugee Protection Regulations, 
SOR/2002-227

Consider-
ations

230. (1) the Minister may impose a stay on 
removal orders with respect to a country or a 
place if the circumstances in that country or place 
pose a generalized risk to the entire civilian popu-
lation as a result of

(a) an armed conflict within the country or 
place;

(b) an environmental disaster resulting in a 
substantial temporary disruption of living con-
ditions; or

(c) any situation that is temporary and 
generalized.

Cancellation (2) the Minister may cancel the stay if the 
circumstances referred to in subsection (1) no 
longer pose a generalized risk to the entire civil-
ian population.

exceptions (3) the stay does not apply to a person who

(a) is inadmissible under subsection 34(1) of 
the act on security grounds;

(b) is inadmissible under subsection 35(1) of 
the act on grounds of violating human or inter-
national rights;

(c) is inadmissible under subsection 36(1) of 
the act on grounds of serious criminality or 
under subsection 36(2) of the act on grounds 
of criminality;

(d) is inadmissible under subsection 37(1) of 
the act on grounds of organized criminality;

(e) is a person referred to in section F of 
article 1 of the Refugee Convention; or

(f) informs the Minister in writing that they 
consent to their removal to a country or place 
to which a stay of removal applies.
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231. (1) Sous réserve des paragraphes (2) à (4), 
la demande d’autorisation de contrôle judiciaire 
faite conformément à l’article 72 de la Loi à 
l’égard d’une décision rendue par la Section 
d’appel des réfugiés rejetant une demande d’asile 
ou en confirmant le rejet emporte sursis de la 
mesure de renvoi jusqu’au premier en date des 
événements suivants :

a) la demande d’autorisation est rejetée;

b) la demande d’autorisation est accueillie et  
la demande de contrôle judiciaire est rejetée 
sans qu’une question soit certifiée pour la Cour 
fédérale d’appel;

c) si la Cour fédérale certifie une question :

(i) soit l’expiration du délai d’appel sans 
qu’un appel ne soit interjeté,

(ii) soit le rejet de la demande par la Cour 
d’appel fédérale et l’expiration du délai de 
dépôt d’une demande d’autorisation d’en 
appeler à la Cour suprême du Canada sans 
qu’une demande ne soit déposée;

d) si l’intéressé dépose une demande d’autori-
sation d’interjeter appel auprès de la Cour 
suprême du Canada du jugement de la Cour 
d’appel fédérale visé à l’alinéa c), la demande 
est rejetée;

e) si la demande d’autorisation visée à l’alinéa 
d) est accueillie, l’expiration du délai d’appel 
sans qu’un appel ne soit interjeté ou le juge-
ment de la Cour suprême du Canada rejetant 
l’appel.

Sursis : 
contrôle 
judiciaire

(2) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si, au 
moment de la demande d’autorisation de contrôle 
judiciaire, l’intéressé est un étranger désigné ou 
un ressortissant d’un pays qui fait l’objet de la 
désignation visée au paragraphe 109.1(1) de la 
Loi.

exception

(3) Il n’est pas sursis à la mesure de renvoi si 
l’intéressé fait l’objet :

a) soit d’une mesure de renvoi du fait qu’il est 
interdit de territoire pour grande criminalité;

autres 
exceptions

Stay of 
removal 
— judicial 
review

231. (1) Subject to subsections (2) to (4), a 
removal order is stayed if the subject of the order 
makes an application for leave for judicial  
review in accordance with section 72 of the act 
with respect to a decision of the Refugee appeal 
division that rejects, or confirms the rejection 
of, a claim for refugee protection, and the stay 
is effective until the earliest of the following:

(a) the application for leave is refused,

(b) the application for leave is granted, the  
application for judicial review is refused and 
no question is certified for the Federal Court of 
appeal,

(c) if a question is certified by the Federal 
Court,

(i) the appeal is not filed within the time 
limit, or

(ii) the Federal Court of appeal decides to 
dismiss the appeal, and the time limit in 
which an application to the Supreme Court 
of Canada for leave to appeal from that 
decision expires without an application 
being made,

(d) if an application for leave to appeal is made 
to the Supreme Court of Canada from a deci-
sion of the Federal Court of appeal referred to 
in paragraph (c), the application is refused, and

(e) if the application referred to in paragraph 
(d) is granted, the appeal is not filed within the 
time limit or the Supreme Court of Canada dis-
misses the appeal.

exception (2) Subsection (1) does not apply if, when 
leave is applied for, the subject of the removal 
order is a designated foreign national or a national 
of a country that is designated under subsection 
109.1(1) of the act.

Other 
exceptions

(3) there is no stay of removal if

(a) the person is subject to a removal order 
 because they are inadmissible on grounds of 
serious criminality; or
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(b) the subject of the removal order resides 
or sojourns in the United States or St. Pierre 
and Miquelon and is the subject of a report pre-
pared under subsection 44(1) of the act on 
their entry into Canada.

non-appli-
cation

(4) Subsection (1) does not apply if the person 
applies for an extension of time to file an applica-
tion referred to in that subsection.

Stay of 
removal 
— pre-
removal risk 
assessment

232. a removal order is stayed when a person 
is notified by the department under subsection 
160(3) that they may make an application under 
subsection 112(1) of the act, and the stay is  
effective until the earliest of the following events 
occurs:

(a) the department receives confirmation in 
writing from the person that they do not intend 
to make an application;

(b) the person does not make an application 
within the period provided under section 162;

(c) the application for protection is rejected;

(d) [Repealed, SOR/2012-154, s. 12]

(e) if a decision to allow the application for 
protection is made under paragraph 114(1)(a) 
of the act, the decision with respect to the per-
son’s application to remain in Canada as a 
permanent resident is made; and

(f) in the case of a person to whom subsec-
tion 112(3) of the act applies, the stay is 
cancelled under subsection 114(2) of the act.

Stay of 
removal 
— humani-
tarian and 
compassion-
ate or public 
policy 
consider-
ations

233. a removal order made against a foreign 
national, and any family member of the foreign 
national, is stayed if the Minister is of the opinion 
that the stay is justified by humanitarian and 
compassionate considerations, under subsection 
25(1) or 25.1(1) of the act, or by public policy 
considerations, under subsection 25.2(1) of the 
act. the stay is effective until a decision is made 
to grant, or not grant, permanent resident status.

application 
of par. 50(a) 
of the act

234. For greater certainty and for the pur-
poses of paragraph 50(a) of the act, a decision 
made in a judicial proceeding would not be 

b) soit, s’il réside ou séjourne aux États-Unis 
ou à Saint-Pierre-et-Miquelon, du rapport 
prévu au paragraphe 44(1) de la Loi à son  
entrée au Canada.

(4) Le paragraphe (1) ne s’applique pas si la 
personne demande une prolongation du délai 
pour déposer l’une des demandes visées à ce 
paragraphe.

non-applica-
tion

232. Il est sursis à la mesure de renvoi dès le 
moment où le ministère avise l’intéressé aux 
termes du paragraphe 160(3) qu’il peut faire une 
demande de protection au titre du para graphe 
112(1) de la Loi. Le sursis s’applique jusqu’au 
premier en date des événements suivants :

a) le ministère reçoit de l’intéressé confirma-
tion écrite qu’il n’a pas l’intention de se 
prévaloir de son droit;

b) le délai prévu à l’article 162 expire sans que 
l’intéressé fasse la demande qui y est prévue;

c) la demande de protection est rejetée;

d) [abrogé, dORS/2012-154, art. 12]

e) s’agissant d’une personne à qui l’asile a été 
conféré aux termes du paragraphe 114(1) de la 
Loi, la décision quant à sa demande de séjour 
au Canada à titre de résident permanent;

f) s’agissant d’une personne visée au para-
graphe 112(3) de la Loi, la révocation du sursis 
prévue au paragraphe 114(2) de la Loi.

Sursis : 
examen des 
risques avant 
renvoi

233. Si le ministre estime, aux termes des para-
graphes 25(1) ou 25.1(1) de la Loi, que des 
considérations d’ordre humanitaire le justifient 
ou, aux termes du paragraphe 25.2(1) de la Loi, 
que l’intérêt public le justifie, il est sursis à la 
mesure de renvoi visant l’étranger et les membres 
de sa famille jusqu’à ce qu’il soit statué sur sa 
demande de résidence permanente.

Sursis : ordre 
humanitaire 
ou intérêt 
public

234. Il est entendu que, pour l’application de 
l’alinéa 50a) de la Loi, une décision judiciaire n’a 
pas pour effet direct d’empêcher l’exécution de la 

application 
de l’alinéa 
50a) de la 
Loi
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directly contravened by the enforcement of a re-
moval order if

(a) there is an agreement between the 
department and the attorney General of 
Canada or the attorney general of a province 
that criminal charges will be withdrawn or 
stayed on the removal of the person from 
Canada; or

(b) there is an agreement between the 
department and the attorney General of 
Canada or the attorney general of a province to 
withdraw or cancel any summons or subpoena 
on the removal of the person from Canada.

VIII. anaLYSIS

a. Section 7 Analysis

(1) Introduction

[85]  this case presents a number of challenging sec-
tion 7 issues. as noted, one is to determine whether the 
PRRa bar enacted by paragraph 112(2)(b.1) of the IRPa 
violates the Charter and in the alternative, whether the 
removals process does. each presents its own differenti-
ated Charter evaluation procedure, but the second issue 
is considerably more complex than the first.

[86]  While I carry out a Charter analysis of the 
PRRa bar legislation, I conclude that the availability of 
the removals process generally provides a complete 
answer to the constitutionality challenge to paragraph 
112(2)(b.1). I do so based on the strength of the appli-
cant presenting an alternative form of removals process, 
with the impugned section 112 remaining in place.

[87]  a Charter analysis of the removals process pres-
ents an entirely different set of considerations. First, 

mesure de renvoi s’il existe un accord entre le 
procureur général du Canada ou d’une province 
et le ministère prévoyant :

a) soit le retrait ou la suspension des accusa-
tions au pénal contre l’étranger au moment du 
renvoi;

b) soit le retrait de toute assignation à compa-
raître ou sommation à l’égard de l’étranger au 
moment de son renvoi.

VIII. anaLYSe

a. Analyse de l’article 7 de la Charte

1) Introduction

[85]  La présente affaire soulève un certain nombre de 
questions relatives à l’article 7 de la Charte qui sont 
difficiles à trancher. Comme cela a été souligné, il faut 
statuer sur la question de savoir si l’interdiction de 
présenter une demande d’eRaR énoncée à l’alinéa 
112(2)b.1) de la LIPR est contraire à la Charte et, sub-
sidiairement, si le processus de renvoi contrevient à la 
Charte. Chaque question appelle une procédure d’exa-
men distincte propre fondée sur la Charte, mais la 
deuxième question est beaucoup plus complexe que la 
première.

[86]  Bien que je procède à une analyse fondée sur la 
Charte des dispositions concernant l’interdiction de 
présenter une demande d’eRaR, je conclus que le pro-
cessus de renvoi auquel on peut recourir fournit, de 
manière générale, une réponse complète à la contestation 
constitutionnelle de l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR. Cette 
conclusion tient compte de l’argument convaincant du 
demandeur qui présente un processus de renvoi subsi-
diaire, l’article 112 de la LIPR contesté demeurant en 
place.

[87]  L’analyse du processus de renvoi fondée sur la 
Charte présente un ensemble de facteurs totalement 
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there is the removals process itself. at a first stage, it 
involves a removals officer exercising a discretion del-
egated to him by the Minister. Jurisprudence of the 
Federal Courts has established that this discretion exists 
under section 48 of the act. the removals officer must 
assess whether there is sufficient new evidence of a risk 
of serious harm upon removal of an unsuccessful refu-
gee claimant such that removal should be deferred to 
permit the applicant to have the risk assessed by a PRRa 
officer. thereafter, if the deferral request is rejected, a 
second stage is available where the Federal Court may 
stay a deferral under section 52 of the Federal Courts 
Act, R.S.C., 1985, c. F-7, if it concludes that the tripartite 
test for a stay is met to allow the applicant to proceed 
with a leave application for a judicial review to set aside 
a removals officer’s decision (Toth v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), 1988 CanLII 1420, 
6 Imm. L.R. (2d) 123 (F.C.a.)).

[88]  the removals process raises a number of issues 
which form the heart of the applicant’s Charter chal-
lenge. First, one must consider whether the Charter is 
engaged. this involves determining how and to what 
extent the deprivation of an alleged right of non-removal 
occurs. the respondent acknowledges that the removals 
test comprises the “need for protection” factors of sec-
tion 97 but not those for persecution under section 96. 
However, the respondent argues that the removals test 
nevertheless assesses most of the persecution risks,  
except for those with less serious risks of harm (the  
residual or unassessed risk) under section 96. In my 
analysis, I propose that the definition of persecution 
should include a description of the threshold of serious 
harm necessary to constitute persecution that is adopted 
from the Federal Court of appeal decision of Cheung v. 
Canada (Minister of Employment & Immigration), 
[1993] 2 F.C. 314 (C.a.) (Cheung).

différents. d’abord, il y a le processus de renvoi lui-
même. À la première étape, il fait intervenir un agent  
de renvoi qui exerce un pouvoir discrétionnaire que le 
ministre lui a délégué. Selon la jurisprudence des cours 
fédérales, ce pouvoir discrétionnaire existe en vertu de 
l’article 48 de la Loi. L’agent de renvoi doit examiner la 
question de savoir s’il y a une nouvelle preuve suffisante 
de l’existence d’un risque de préjudice grave si un  
demandeur d’asile débouté était renvoyé, de telle sorte 
qu’il faudrait reporter le renvoi afin de lui permettre 
d’obtenir une évaluation du risque par un agent d’eRaR. 
ensuite, si la demande de report de renvoi est rejetée, il 
existe une deuxième étape où la Cour fédérale peut 
surseoir à l’exécution de la mesure visée par le report en 
vertu de l’article 52 de la Loi sur les Cours fédérales, 
L.R.C. (1985), ch. F-7, si elle conclut que le critère à 
trois volets pour l’obtention d’un sursis est rempli afin 
de permettre au demandeur de présenter une demande 
d’autorisation de contrôle judiciaire visant à annuler la 
décision rendue par l’agent de renvoi (Toth c. Canada 
(Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 1988 CanLII 
1420 (C.a.F.)).

[88]  Le processus de renvoi soulève un certain nombre 
de questions qui sont au cœur de la contestation du  
demandeur fondée sur la Charte. Premièrement, l’on 
doit examiner la question de savoir si la Charte entre en 
jeu. Cela consiste à déterminer de quelle manière et dans 
quelle mesure survient la privation d’un droit allégué de 
ne pas être renvoyé. Le défendeur reconnaît que le critère 
applicable en matière de renvoi comporte les facteurs 
concernant la « nécessité de protection » énoncés à 
l’article 97 de la LIPR, mais ne comporte pas ceux 
concernant la persécution, prévus à l’article 96 de la 
LIPR. toutefois, le défendeur soutient que le critère 
applicable en matière de renvoi permet néanmoins 
d’évaluer la plupart des risques de persécution, à l’ex-
ception des risques moins sérieux de préjudice (le risque 
résiduel ou non-évalué) à l’article 96 de la LIPR. dans 
mon analyse, je suis d’avis que la définition du mot 
« persécution » comprenne une définition du seuil de 
préjudice grave nécessaire pour constituer la persécu-
tion, tel que cette notion a été retenue par la Cour 
d’appel fédérale à l’occasion de l’affaire Cheung c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1993] 2 C.F. 314 (C.a.) (Cheung).
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[89]  I also review the applicant’s arguments that the 
removals test is deficient because the removals officer 
applies a less onerous legal standard and due to his lack 
of competence and authority to assess evidence. I dis-
agree to some extent with the respondent’s conclusion 
that the legal standard in the removals test is the same 
as that for section 97, i.e. establishing a likelihood of 
harm upon removal, as opposed to a serious or reason-
able risk. I also comment on the nature of the intrinsically 
elevated evidentiary threshold confronting an applicant 
arguing new evidence of a change in risk in country 
conditions or personally.

[90]  Having delineated and reviewed the alleged defi-
ciencies in assessing risk by the removals process (too 
narrow a test, too onerous a legal standard, assessment 
by persons not competent to evaluate risk) that engage 
the Charter, the more challenging question is what form 
of analysis to apply to determine whether all or any of 
the deficiencies in the removals process infringe the 
applicant’s section 7 Charter rights.

[91]  In order to carry out this analysis, I consider other 
arguments advanced by the parties: factors in a balanc-
ing exercise (including the Federal Court’s oversight 
function), the alleged section 7 Charter remedy available 
in the Federal Court, there being no judicial precedent 
of persecution being raised as a factor in the removals 
test, whether the applicant can be readmitted if no seri-
ous harm occurs, and the applicant’s proposed screening 
test (including whether the removals test should include 
persecution as a factor).

[92]  Facing a multi-faceted process with various  
related issues, I conclude that the appropriate analysis  
is to determine whether the alleged deficiencies in the 

[89]  J’examine également les thèses du demandeur 
selon lesquelles le critère applicable en matière de ren-
voi comporte des lacunes, parce que l’agent de renvoi 
applique une norme juridique moins onéreuse en rai-
son de son manque de compétence pour apprécier la 
preuve. Je ne souscris pas, dans une certaine mesure, à 
l’observation du défendeur selon laquelle la norme juri-
dique pour ce qui est du critère applicable en matière de 
renvoi est la même que celle prévue à l’article 97 de la 
LIPR, c’est-à-dire qu’il faut établir la probabilité d’un 
risque de préjudice en cas de renvoi, contrairement à 
l’existence d’un risque sérieux ou raisonnable. Je for-
mulerai des observations aussi sur la nature du seuil de 
preuve intrinsèquement élevé opposé à un demandeur 
qui présente une nouvelle preuve d’un changement de 
risque concernant la situation dans le pays en cause ou 
le demandeur personnellement.

[90]  après avoir relevé et examiné les lacunes allé-
guées dans l’évaluation du risque relativement au 
processus de renvoi (critère trop strict, norme juridique 
trop onéreuse, évaluation du risque faite par des per-
sonnes qui n’ont pas compétence pour le faire) qui 
mettent en jeu la Charte, il s’avère que la question la 
plus difficile est de savoir quelle forme d’analyse il faut 
appliquer pour décider si toutes les lacunes relevées 
dans le processus de renvoi ou l’une ou l’autre d’entre 
elles constituent un manquement aux droits du deman-
deur qu’il tire de l’article 7 de la Charte.

[91]  Pour effectuer cette analyse, j’examine d’autres 
thèses avancées par les parties : les facteurs à pondérer 
(y compris la fonction de surveillance de la Cour fédé-
rale), la mesure qui serait fondée sur l’article 7 de la 
Charte et offerte par la Cour fédérale, l’absence d’une 
jurisprudence portant sur la persécution comme facteur 
ayant été soulevé dans le critère applicable en matière 
de renvoi, la question de savoir si le demandeur peut être 
réadmis si aucun préjudice grave n’est subi et le critère 
de sélection défendu par le demandeur (y compris la 
question de savoir si le critère applicable en matière de 
renvoi doit inclure la persécution comme facteur).

[92]  Étant donné que je fais face à un processus com-
portant de multiples facettes et diverses questions 
connexes, je conclus que l’analyse appropriée consiste 
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removals test can be considered foundational require-
ments for the dispensation of justice.

[93]  However, this analysis is supplemented by an 
approach that balances individual and societal interests 
with the view to demarcate whether the deficiencies 
represent deprivations of rights entitled to protection by 
section 7 of the Charter. In carrying out this analysis, I 
am mindful of the requirement not to conflate the bal-
ancing of individual and societal interests for the 
purpose of elucidating rights under section 7, with the 
balancing exercise that properly occurs under section 1.

[94]  In considering the balancing factors that delineate 
the scope of a right against non-removal and the foun-
dational requirements for such a principle in the 
circumstances of a refugee determination process, I 
conclude that the removals process does not violate 
section 7 of the Charter.

(2) Is the 12-Month PRRa Bar Unconstitutional?

[95]  the applicant submits that Parliament created an 
illegal provision by creating the PRRa bar in section 
112 of the IRPa. He claims that it is now possible, and 
in fact probable, that many unsuccessful refugee claim-
ants who are facing risk upon return to their countries of 
origin will likely be deported before they are permitted 
to seek the protection that the PRRa mechanism was 
intended to offer.

[96]  the respondent does not seriously contend that 
the legislation does not engage section 7 of the Charter. 
Issues of risk on removal and refoulement have been 
found by the Supreme Court in Suresh and Németh to 
engage section 7, even if these cases are distinguishable 
on their facts. as Sopinka J. indicated in Rodriguez v. 
British Columbia (Attorney General), [1993] 3 S.C.R. 
519 (Rodriguez), at page 584, the first stage of the sec-
tion 7 analysis is concerned with the “values at stake 

à trancher la question de savoir si les lacunes alléguées 
relevées dans le critère applicable en matière de renvoi 
peuvent être considérées comme des conditions essen-
tielles à l’administration de la justice.

[93]  toutefois, la présente analyse est complétée par 
une démarche qui met en balance les intérêts individuels 
et sociaux dans le but de déterminer si les lacunes en 
cause constituent une privation des droits visés par la 
protection offerte par l’article 7 de la Charte. Pour effec-
tuer cette analyse, je suis conscient de l’exigence qui 
veut que l’on n’assimile pas la mise en balance d’intérêts 
individuels et sociaux dans le but de clarifier les droits 
visés à l’article 7 de la Charte et la mise en balance qui 
est adéquatement effectuée au titre de l’article 1 de la 
Charte.

[94]  après avoir examiné les facteurs à soupeser qui 
délimitent la portée du droit de ne pas être renvoyé et les 
conditions essentielles d’un tel principe dans le contexte 
du processus d’examen des demandes d’asile, je conclus 
que le processus de renvoi n’est pas contraire à l’article 7 
de la Charte.

 2) L’interdiction de présenter une demande 
d’eRaR dans les 12 mois est-elle 
inconstitutionnelle?

[95]  Le demandeur soutient que le législateur a adopté 
une disposition illégale en instaurant l’interdiction de 
présenter une demande d’eRaR à l’article 112 de la 
LIPR. Il affirme qu’il est maintenant possible, et en 
réalité probable, que de nombreux demandeurs d’asile 
déboutés qui sont exposés à un risque en cas de retour 
dans leur pays d’origine puissent être expulsés avant 
d’obtenir la permission de demander la protection que 
le mécanisme d’eRaR était censé leur offrir.

[96]  Le défendeur ne soutient pas sérieusement que les 
dispositions législatives ne font pas jouer l’article 7 de 
la Charte. en ce qui concerne les questions découlant du 
risque lors du renvoi et du refoulement, la Cour suprême 
du Canada a conclu, par les arrêts Suresh et Németh, que 
l’article 7 de la Charte jouait, même s’il est possible 
d’opérer une distinction entre les faits de ces affaires et 
les faits de l’espèce. Comme le juge Sopinka l’a fait 
observer dans l’arrêt Rodriguez c. Colombie-Britannique 
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with respect to the individual.” this has been found  
to encompass serious risks to a refugee claimant upon 
removal. I find that this extends to an unsuccessful refu-
gee claimant alleging a change in risk conditions 
following a decision of the RPd.

[97]  However, at the same time the applicant acknowl-
edges that the 12-month PRRa bar is only in breach of 
section 7 insofar as it fails to provide a fresh risk assess-
ment on the basis of evidence not previously considered. 
the applicant corrects this alleged deficiency by propos-
ing his own alternative test which would render section 
112 of the IRPa constitutional. accordingly, the appli-
cant’s argument is directed primarily at whether the 
removals test is Charter-compliant.

[98]  I find the arguments of the applicant similar to 
those advanced in Suresh. In Suresh, it was argued there 
that paragraph 53(1)(b) of the Immigration Act, R.S.C., 
1985, c. I-2 (the Immigration Act), which authorized 
deportation of refugees, was unconstitutional to the ex-
tent that it permitted deportation to torture. the Court 
held that the provision was constitutionally valid because 
the Minister was required to exercise her discretion in 
accordance with the Charter. In this matter, I similarly 
conclude that the PRRa bar is constitutional insofar as 
the removals process is carried out in accordance with 
the Charter. to the extent that the content and applica-
tion of the removals test is created by the jurisprudence, 
it may also be amended by the courts without the neces-
sity of the legislative amendment and rendered 
Charter-compliant if need be.

[99]  I nevertheless think it worthwhile to review the 
premises underlying section 112 of the IRPa in terms of 
their being arbitrary, overbroad, or grossly dispropor-
tionate, such that the provision could be described as a 
“failure of instrumental rationality” (Hamish Stewart, 

(Procureur général), [1993] 3 R.C.S. 519 (Rodriguez), 
à la page 584, la première étape de l’analyse de l’article 7 
de la Charte se rapporte aux « valeurs en jeu en ce qui 
concerne l’individu ». Il a été conclu que cela comportait 
des risques sérieux pour des demandeurs d’asile en cas 
de renvoi. Je conclus que cela vaut pour les demandeurs 
d’asile déboutés qui allèguent un changement de situa-
tion concernant le risque après une décision de la SPR.

[97]  toutefois, le demandeur reconnaît aussi que 
l’interdiction de présenter une demande d’eRaR dans 
les 12 mois n’est contraire à l’article 7 de la Charte que 
dans la mesure où elle ne prévoit pas de nouvelle éva-
luation du risque en fonction d’éléments de preuve qui 
n’avaient pas été antérieurement examinés. Pour corriger 
cette prétendue lacune, le demandeur propose son propre 
critère subsidiaire qui rendrait constitutionnel l’ar-
ticle 112 de la LIPR. en conséquence, l’argument du 
demandeur vise principalement à savoir si le critère 
applicable en matière de renvoi est conforme à la Charte.

[98]  À mon avis, les thèses du demandeur sont sem-
blables à celles avancées à l’occasion de l’affaire Suresh; 
il fut soutenu que l’alinéa 53(1)b) de la Loi sur l’immi-
gration, L.R.C. (1985), ch. I-2, qui autorisait l’expulsion 
de demandeurs d’asile, était inconstitutionnel dans la 
mesure où il permettait que l’intéressé soit renvoyé vers 
un pays où il risquait la torture. La Cour suprême du 
Canada a conclu que la disposition était valide sur le 
plan constitutionnel, parce que la ministre était tenue 
d’exercer son pouvoir discrétionnaire conformément à 
la Charte. en l’espèce, je tire une conclusion semblable, 
à savoir que l’interdiction de présenter une demande 
d’eRaR est constitutionnellement valide dans la mesure 
où le processus de renvoi est mené conformément à la 
Charte. Pour autant que le contenu et l’application du 
critère applicable en matière de renvoi découle de la 
jurisprudence, le critère peut aussi être modifié par les 
juges sans qu’il soit nécessaire de recourir à une modi-
fication législative et, si besoin est, les juges peuvent 
assurer sa conformité à l’égard de la Charte.

[99]  Je crois néanmoins qu’il importe d’examiner les 
principes sur lesquels est fondé l’article 112 de la LIPR, 
concernant leur caractère arbitraire, leur portée exces-
sive ou leur disproportion totale, de telle sorte que la 
disposition pourrait correspondre à ce qui est qualifié de 
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Fundamental Justice: Section 7 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms (toronto: Irwin Law, 2012) 
(Stewart), at page 151. the Supreme Court adopted this 
phrase from author Hamish Stewart in the recent deci-
sion of Canada (Attorney General) v. Bedford, 2013 
SCC 72, [2013] 3 S.C.R. 1101 (Bedford), at paragraph 
107. It generally describes the tests applied by the courts 
to determine whether an otherwise good law is “‘inad-
equately connected to its objective or in some sense goes 
too far seeking to attain it’” because the policy instru-
ment enacted as the means to achieve the objectives was 
defective.

[100]   I consider this a worthwhile endeavour because 
the constitutionality of the removals process cannot be 
separated from the purpose of the 12-month PRRa bar 
enacted by section 112 of the IRPa. this is particularly 
so because the applicant argues that the goal of the 
provision is resource efficiency.

[101]   arbitrariness describes the situation where there 
is no direct connection between the effect the object of 
the law and the limit it poses on life, liberty of security 
of the person (Bedford, at paragraph 111). Overbreadth 
is described as a “law that is so broad in scope that it 
includes some conduct that bears no relation to its pur-
pose” [emphasis in original] and recognizes that a law 
may be “rational in some cases” but “overreach[es] in 
its effect in others” (Bedford, at paragraph 113). Gross 
disproportionality applies in extreme cases where the 
seriousness of the deprivation on life, liberty or security 
of the affected person is so grossly disproportionate and 
out of sync to its purposes and objectives that they can-
not be rationally supported (Bedford, at paragraph 120).

[102]   the respondent submits that the objective of the 
12-month PRRa bar is to ensure that unsuccessful refu-
gee claimants are removed with minimum delay and 
within the 12-month bar period so as to prevent claim-
ants from abusing the refugee adjudication process and 

[trAduction] « manque de logique fonctionnelle » 
(Hamish Stewart, Fundamental Justice : Section 7 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms (toronto: 
Irwin Law, 2012) (Stewart), à la page 151. La Cour  
suprême du Canada a fait sienne l’expression de l’auteur 
Hamish Stewart, à l’occasion de la récente affaire 
Canada (Procureur général) c. Bedford, 2013 CSC 72, 
[2013] 3 R.C.S. 1101 (Bedford), au paragraphe 107. elle 
décrit généralement les critères appliqués par les juges 
pour trancher la question de savoir si une loi qui est 
par ailleurs bonne « “n’est pas suffisamment liée à son 
objectif ou, dans un certain sens, qu’elle va trop loin pour 
l’atteindre” », parce que le moyen choisi pour l’atteindre 
était inadéquat.

[100]   J’estime qu’il est utile d’effectuer la démarche, 
parce que la validité constitutionnelle du processus de 
renvoi ne peut pas être disjointe de l’objet de l’interdic-
tion de présenter une demande d’eRaR dans les 12 mois 
édictée par l’article 112 de la LIPR. Cela est particuliè-
rement vrai parce que le demandeur soutient que la 
disposition vise à assurer l’affectation efficace des 
ressources.

[101]   On parle d’arbitraire dans le cas où il n’existe 
pas de lien direct entre l’effet découlant de l’objet de la 
loi et la limite apportée au droit à la vie, à la liberté ou 
à la sécurité de la personne (arrêt Bedford, au para-
graphe 111). Il y a portée excessive lorsqu’une 
« disposition s’applique si largement qu’elle vise cer-
tains actes qui n’ont aucun lien avec son objet » [italique 
dans l’original], et la notion de portée excessive permet 
de reconnaître qu’une disposition peut être « rationnelle 
sous certains rapports, mais que sa portée est trop grande 
sous d’autres » (arrêt Bedford, au paragraphes 113). La 
disproportion totale joue dans des cas extrêmes où la 
gravité de l’atteinte à la vie, à la liberté ou à la sécurité 
de la personne touchée est si totalement disproportion-
née et sans rapport aucun avec les objectifs de la 
disposition qu’ils ne peuvent avoir d’assise rationnelle 
(arrêt Bedford, au paragraphe 120).

[102]   Selon le défendeur, l’interdiction de présenter 
une demande d’eRaR dans les 12 mois vise à faire en 
sorte que les demandeurs d’asile déboutés soient renvoyés 
dans les plus brefs délais et dans la période d’interdiction 
de 12 mois afin d’éviter que les demandeurs d’asile 
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immigration programs by remaining in Canada, as well 
as to bring finality to the process.

[103]   Prior to the amendments to the IRPa described 
above, unsuccessful refugee claimants who accessed the 
PRRa and other adjudicative mechanisms were remain-
ing in Canada on average for periods of more than 6 
years (1.9 months average for the RPd determination and 
a further 4.5 years after the RPd process) (see respon-
dent’s Response submissions, Schedule 1).

[104]   the delay in removal of unsuccessful refugee 
claimants is largely a function of unnecessary PRRa 
applications. In particular, a PRRa application extends 
the claimant’s entitlement to remain in Canada due to 
the time required to complete the application, which for 
the first PRRa (others often follow) includes a statutory 
stay on removal until the application is determined 
(IRPa Regulations, section 232). this usually involves 
the applicant remaining in Canada for over a year while 
the application is being completed.

[105]   the fact that most PRRas are unnecessary is 
demonstrated by the objective statistic that 98.4 percent 
of PRRa claims are rejected. Moreover, the respondent 
reasonably argues that the success level for PRRa  
applications launched within one year of the RPd deci-
sion is probably lower than 1.6 percent. new evidence 
of risk since the RPd decision is a prerequisite for a 
PRRa application. One would expect the success rate 
for those PRRa applications launched immediately after 
the RPd decision to be lower than those applied for after 
spending a greater length of time outside their countries 
of origin.

[106]   While the high rejection of PRRa applications 
may be decreased by evidence of the rate of success on 
Federal Court judicial review applications of these deci-
sions, the parties did not introduce evidence of this 
nature. It may also be difficult to track ultimate success 

n’abusent du processus décisionnel relatif à la demande 
d’asile et de programmes d’immigration en restant au 
Canada, ainsi qu’à imprimer un caractère définitif au 
processus.

[103]   avant que les modifications susmentionnées 
ne soient apportées à la LIPR, les demandeurs d’asile 
déboutés qui avaient accès à l’eRaR et à d’autres méca-
nismes décisionnels demeuraient au Canada pour des 
périodes de plus de six ans en moyenne (une moyenne 
de 1,9 mois pour la décision de la SPR et une autre 
 période de 4,5 ans après le processus de la SPR) (voir 
les observations du défendeur en réponse, annexe 1).

[104]   Le retard dans le renvoi de demandeurs d’asile 
déboutés dépend largement de demandes d’eRaR non-
nécessaires. en particulier, la demande d’eRaR donne 
au demandeur le droit de prolonger son séjour au Canada 
en raison du temps nécessaire à l’instruction de la  
demande, ce qui comprend, pour le premier eRaR 
(d’autres suivent la plupart du temps), un sursis légal de 
la mesure de renvoi jusqu’à ce que la demande soit 
tranchée (article 232 du RIPR). Cela signifie que le  
demandeur reste au Canada pendant plus d’un an en 
attendant que la demande soit traitée.

[105]   Le fait que la plupart des demandes d’eRaR ne 
soient pas nécessaires est démontré par des statistiques 
objectives selon lesquelles 98,4 p. 100 des demandes 
d’eRaR sont rejetées. en outre, le défendeur soutient 
raisonnablement que le taux de réussite des demandes 
d’eRaR présentées dans un an suivant la décision de la 
SPR est probablement inférieur à 1,6 p. 100. L’existence 
d’une nouvelle preuve de risque depuis la décision de la 
SPR est une condition préalable à la demande d’eRaR. 
On pourrait s’attendre à ce que le taux de succès des 
demandes d’eRaR présentées immédiatement après  
la décision de la SPR soit moins élevé que celui des 
demandes présentées par les demandeurs d’asile après 
une plus longue période de séjour à l’extérieur de leur 
pays d’origine.

[106]   Bien que le taux élevé de demandes d’eRaR 
rejetées puisse être revu à la baisse au moyen de la 
preuve du taux de succès des demandes de contrôle judi-
ciaire présentées à la Cour à l’encontre de ces décisions, 
les parties n’ont pas présenté d’éléments de preuve de 



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 553

because setting aside a decision usually results in refer-
ring the matter back for reconsideration by a different 
PRRa officer. the reconsideration decisions may, 
therefore, be included in the 98.4 percent of unsuc-
cessful PRRa decisions. Regardless of the absence of 
this evidence, it does not appear that it would alter the 
conclusion that positive PRRa outcomes are exception-
ally low.

[107]   Unnecessary PRRas have a concatenating 
effect due to the time that is required to determine these 
adjudicative processes. this creates a vicious circle of 
increasing delay because of the backlog effect and fur-
ther time expended on servicing unsuccessful PRRa 
claims. By the additional time acquired residing in 
Canada, unsuccessful refugee claimants may argue that 
changes in risk circumstances have again occurred, such 
as are advanced immediately after the RPd decision, to 
support a further PRRa application.

[108]   By extending their residency in Canada, un-
successful refugee claimants may also advance 
“establishment” arguments in an H&C application. 
Humanitarian arguments are based on the applicant 
getting married, having children, the best interests of the 
affected children, inadequate medical facilities in the 
country of origin, being an exemplary member of 
Canadian society or generally integrating into Canada 
such that removal to the country of origin creates unusual 
and undeserved or disproportionate hardship. these  
arguments most often result by the individual entering 
Canada as an invalid refugee claimant and remaining in 
the country over an extended period of time because of 
the inability to expeditiously remove the person after the 
unsuccessful refugee determination by the RPd. each 
of these applications before PRRa or H&C officers 
provides an occasion for a further application for leave 
and for judicial review to the Federal Court, necessitat-
ing further time spent residing in Canada while these 
applications are determined.

cette nature. Il peut aussi être difficile de faire le suivi 
des cas ayant une issue favorable, parce que l’annulation 
d’une décision donne habituellement lieu au renvoi de 
l’affaire pour nouvel examen par un autre agent d’eRaR. 
Les décisions rendues après nouvel examen peuvent, par 
conséquent, être incluses dans les 98,4 p. 100 de déci-
sions d’eRaR défavorables. Même en l’absence de cette 
preuve, il ne me semble pas que la conclusion selon  
laquelle des résultats favorables de l’eRaR sont excep-
tionnellement faibles soit modifiée.

[107]   Les demandes d’eRaR non-nécessaires pro-
duisent un effet d’enchaînement en raison du temps 
nécessaire à la finalisation de ces processus décision-
nels. Il en résulte un cercle vicieux en ce qui concerne 
l’accroissement du retard à cause de l’arriéré et d’une 
perte de temps additionnel consacré à la signification de 
demandes d’eRaR rejetées. Pendant la période supplé-
mentaire au cours de laquelle ils résident au Canada, les 
demandeurs d’asile déboutés peuvent soutenir qu’il y a 
encore eu des modifications dans les circonstances 
concernant le risque, comme celles qui sont invoquées 
immédiatement après la décision de la SPR, pour justi-
fier une autre demande d’eRaR.

[108]   en prolongeant leur résidence au Canada, 
les demandeurs d’asile déboutés peuvent aussi 
 invoquer des thèses fondées sur le « degré d’établisse-
ment » dans une demande CH. dans les arguments 
fondés sur des considérations d’ordre humanitaire, on 
invoque le fait que le demandeur s’est marié et qu’il a 
eu des enfants, l’intérêt supérieur des enfants touchés, 
le caractère inadéquat des soins médicaux offerts dans 
le pays d’origine, le fait d’être membre exemplaire de 
la société canadienne ou d’être généralement intégré à 
la société canadienne de telle sorte qu’un renvoi dans le 
pays d’origine entraînerait pour la personne des difficul-
tés inhabituelles et injustifiées ou excessives. Ces thèses 
sont le plus souvent présentées par les personnes qui 
entrent au Canada en tant que demandeurs d’asile sans 
motif valide et qui y demeurent pendant une période 
prolongée en raison de l’incapacité de  renvoyer rapide-
ment la personne après la décision défavorable à l’égard 
de la demande d’asile devant la SPR. Chacune de ces 
demandes dont un agent d’eRaR ou un agent CH est 
saisi constitue une occasion de présenter à la Cour une 
autre demande d’autorisation et de contrôle judiciaire, 
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[109]   Moreover, consideration of the removals offi-
cer’s duty to remove as soon as reasonably practicable 
under section 48 of the IRPa (now as soon as possible) 
may be avoided by applicants applying to stay removal 
in a motion to the Federal Court based upon an under-
lying pending PRRa or H&C leave application (or in 
some cases, the officer’s refusal decision). a stay motion 
based on a pending PRRa or H&C application is not 
brought against the respondent Minister (who is respon-
sible for removals by section 48 of the act) but against 
the Minister of Citizenship and Immigration and em-
ploys the “frivolous and vexatious” formulation of the 
“serious issue” test, rather than the heightened serious 
issue test stipulated by Wang/Baron for stays (discussed 
below).

[110]   Most of these applications, which often prove to 
be unsuccessful, are avoided by a speedy removals 
process immediately following the RPd decision. the 
positive effects of an expedited removal process were 
described by the UnHCR representative during the 
Senate consideration of the amendments as follows:

the real issue (of the availability of an examination of 
risk on removal) is not whether you have access to it or 
not; the issue is how long it takes to remove you. If  
removal is expedited and speedy, there is probably no 
need for a further review because country situations do 
not change that quickly.

… [If there is a fundamental change during that period] it 
is important for the individual to have access to some sort 
of protection due to a risk concern.

[111]   I am also of the view that expeditious removal 
of unsuccessful refugee claimants does not just serve  
the best interests of the refugee determination process. It 
is essential to the integrity of Canada’s immigration 

ce qui requiert un temps additionnel de résidence au 
Canada en attendant que ces demandes soient tranchées.

[109]   de plus, l’agent de renvoi peut ne pas être en 
mesure de remplir son obligation voulant qu’il exécute 
la mesure de renvoi dès que les circonstances le per-
mettent, selon l’article 48 de la LIPR (maintenant, dès 
que possible), à l’égard des demandeurs qui présentent 
une demande de sursis à l’exécution de la mesure de 
renvoi dans une requête présentée à la Cour fédérale  
en se fondant sur une demande d’eRaR ou CH sous-
jacente en cours (ou, dans certains cas, la décision 
défavorable de l’agent). La requête en sursis fondée sur 
une demande d’eRaR ou CH en cours n’est pas présen-
tée à l’encontre du ministre défendeur (qui est chargé du 
renvoi aux termes de l’article 48 de la Loi), mais à 
l’encontre du ministre de la Citoyenneté et de l’Immi-
gration, et c’est l’expression « frivole et vexatoire » du 
critère de la « question sérieuse » qui est utilisée, au lieu 
du critère plus strict de la question sérieuse consacré par 
les jurisprudences Wang et Baron en ce qui concerne les 
sursis (qui est analysé plus loin).

[110]   La plupart de ces demandes, qui s’avèrent sou-
vent infructueuses, sont évitées au moyen d’un processus 
de renvoi rapide qui est appliqué immédiatement après 
la décision de la SPR. Les effets positifs d’un processus 
de renvoi rapide ont été exposés par le représentant du 
HCnUR lors de l’examen des modifications par le Sénat 
en ces termes :

Le vrai problème [de l’existence d’un examen des risques 
avant renvoi], ce n’est pas de déterminer si une personne 
doit avoir accès ou non au processus; le problème, c’est 
le temps que cela prend pour renvoyer des personnes. 
Lorsque le renvoi est effectué rapidement, il est peu pro-
bable qu’un examen supplémentaire soit nécessaire, 
parce que la situation d’un pays ne change pas aussi rapi-
dement que ça.

[…] [S’il y a des changements fondamentaux durant cette 
 période] il est important que la personne ait accès à un 
genre de protection en raison des risques possibles.

[111]   Je suis également d’avis que le renvoi rapide de 
demandeurs d’asile déboutés ne sert pas uniquement 
l’intérêt supérieur du processus d’octroi de l’asile. Il est 
essentiel à l’intégrité des programmes d’immigration du 
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programs as a whole, which in a sense are in competition 
with false claimants under the refugee system.

[112]   the failure to expeditiously remove unsuccess-
ful refugee claimants may serve to undermine the other 
available immigration processes based on applications 
from abroad. there exists an enormous demand for 
permanent Canadian residency that cannot be met by the 
relatively limited openings even though approximately 
a quarter million persons obtain this status yearly. the 
unrequited demand, combined with the inherent delay 
in the immigration processing regime due to the large 
number of applications, could lead frustrated foreign 
nationals who observe successful entry through extended 
residency gained by unwarranted applications brought 
under Canada’s refugee regime to consider inventing a 
false refugee narrative as a means to obtaining Canadian 
residency and citizenship. It is also a regular occurrence 
for refugee claimants to pass through the United States 
or have an unsuccessful refugee claim in that country 
before arriving on our doorstep claiming refugee status, 
as is the case of both applicants.

[113]   delay also is harmful to unsuccessful refugee 
claimants themselves. they have to plan their lives and 
often live in anguish waiting to know whether they will 
remain in Canada or not.

[114]   Overall, I agree with the respondent’s submis-
sions that the low success rate of PRRa applications is 
indicative of the reasonableness of the RPd decisions, 
bearing in mind that contested decisions are subject to 
Federal Court oversight.

[115]   I also agree with the respondent’s submission 
that the low success rate of PRRas is an objective indi-
cator of a certain degree of misuse of the PRRa process. 
the success rate, whether it be 2 or 5 percent, is low by 
any acceptable measure of an adjudicative process that 
is intended to serve a practical purpose. For the large 
majority of unsuccessful refugee claimants, a PRRa 
application should realistically be undertaken with little 

Canada dans leur ensemble, qui, dans un sens, rivalisent 
avec les faux demandeurs dans le cadre du système 
d’octroi de l’asile.

[112]   Le fait de ne pas renvoyer rapidement les deman-
deurs d’asile déboutés peut saper les autres processus 
d’immigration offerts fondés sur les demandes présen-
tées à partir de l’étranger. Il existe une énorme demande 
de résidence permanente canadienne, qui ne peut pas 
être comblée par les possibilités relativement limitées, 
bien qu’environ un quart de million de personnes  
obtiennent ce statut chaque année. Cette demande insa-
tisfaite, à laquelle s’ajoute le retard inhérent au régime 
de traitement des questions d’immigration en raison du 
grand nombre de demandes, pourrait amener les ressor-
tissants étrangers contrariés, qui constatent que des 
personnes réussissent à s’installer au Canada grâce à une 
résidence prolongée obtenue au moyen de demandes 
abusives présentées dans le cadre du système d’octroi de 
l’asile du Canada, à envisager de demander l’asile en 
présentant de faux récits afin d’obtenir la résidence et la 
citoyenneté canadienne. Il est fréquent aussi que les 
demandeurs d’asile passent par les États-Unis ou soient 
refusés en tant que demandeurs d’asile dans ce pays 
avant d’arriver à nos portes et de demander l’asile, 
comme c’est le cas des deux demandeurs.

[113]   Le retard est aussi préjudiciable aux demandeurs 
d’asile eux-mêmes. Ils doivent planifier leur vie, et 
vivent souvent dans l’angoisse, sans savoir s’ils resteront 
au Canada ou non.

[114]   dans l’ensemble, je souscris aux observations 
du défendeur selon lesquelles le faible taux de succès 
des demandes d’eRaR témoigne du caractère raison-
nable des décisions de la SPR, en gardant à l’esprit que 
les décisions attaquées sont assujetties au contrôle de 
la Cour.

[115]   Je souscris également à la thèse du défendeur 
portant que le faible taux de succès en matière d’eRaR 
est un indicateur objectif d’une certaine utilisation 
abusive du processus d’eRaR. Qu’il soit de 2 ou de  
5 p. 100, le taux de succès est faible par rapport à toute 
mesure acceptable d’un processus décisionnel qui est 
censé avoir une utilité pratique. Pour la très grande 
majorité de demandeurs d’asile déboutés, il faut être 
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expectation of success. despite this, the PRRa is almost 
a routine application for unsuccessful refugee claimants, 
as evidenced by the over 65 000 PRRa applications 
made between 2005 and 2012. In doing so, claimants are 
delaying and significantly impeding the finality of their 
removal, contrary to the intended result of their unsuc-
cessful refugee claim.

[116]   Looking ahead, the low probability of a suc-
cessful PRRa application supports the argument for a 
screening mechanism that is framed to capture only 
those cases where there is clear and persuasive evidence 
that new risk circumstances have arisen.

(a) Is 12 Months an arbitrary Limita tion for 
the PRRa Bar?

[117]   the applicant introduced an affidavit of 
Professor Okafor opining that the country conditions 
documentation may not be reliable within a 12-month 
period of the rejection of refugee protection because 
there is an inherent delay in capturing and reporting 
on country condition evidence. the affiant offered no 
opinion as to what timeframe was necessary to render 
country condition documentation reliable. In addition, 
his evidence was not specific to Sri Lanka, nor did it 
provide any examples of unreliable out-of-date evidence 
contained in the documentation submitted to the officer. 
the situations of change identified were generally obvi-
ous and the conditions were common knowledge and 
widely publicized in the media. this opinion is contra-
dicted by the thousands of unsuccessful PRRa decisions 
over a number of years, from which I infer country 
conditions are well assessed by the RPd and generally 
do not change quickly after the RPd hearing. Otherwise, 
these conditions may be responded to by the IRPa 
Regulations or the Minister may not contest the evidence 
if satisfied a change in conditions has occurred.

réaliste, ils présentent une demande d’eRaR sans grand 
espoir de succès. Malgré cela, les demandes d’eRaR 
sont presque automatiques pour des demandeurs d’asile 
déboutés : entre 2005 et 2012, plus de 65 000 demandes 
d’eRaR ont été présentées. en agissant ainsi, les deman-
deurs d’asile retardent et entravent grandement leur 
renvoi définitif, ce qui est contraire au résultat visé par 
le rejet de leur demande d’asile.

[116]   Si l’on se tourne vers l’avenir, la faible proba-
bilité de décisions d’eRaR favorables appuie l’argument 
en faveur de l’adoption d’un mécanisme de sélection, 
qui est conçu pour qu’il soit tenu compte uniquement 
des cas dans lesquels il y a une preuve claire et convain-
cante qu’une nouvelle situation de risque existe.

 a) L’interdiction de présenter une  demande 
d’eRaR dans les 12 mois constitue-t-
elle une limite arbitraire?

[117]   Le demandeur a présenté un affidavit du profes-
seur Okafor, qui est d’avis que les documents concernant 
la situation dans le pays en cause peuvent ne pas être 
fiables dans les 12 mois suivant le rejet d’une demande 
d’asile, parce qu’il existe un décalage inhérent à la col-
lecte des éléments de preuve et à l’établissement de 
rapports concernant la situation dans le pays en cause. 
L’affiant n’a pas exprimé son avis quant au délai qui 
était nécessaire pour que les documents sur la situation 
du pays en cause deviennent fiables. en outre, les élé-
ments de preuve que l’affiant a produits n’étaient pas 
propres au Sri Lanka, et il n’a fourni aucun exemple de 
preuve non-fiable périmée figurant dans les documents 
présentés à l’agent. Les changements de situation relevés 
étaient généralement évidents et la situation était bien 
connue et largement diffusée dans les médias. L’avis de 
l’affiant est contredit par les milliers de décisions 
d’eRaR défavorables qui ont été rendues pendant un 
certain nombre d’années, à partir desquelles je conclus 
que la situation dans le pays en cause est appréciée 
correctement par la SPR et que, généralement, elle ne 
change pas rapidement après l’audience de la SPR. Par 
ailleurs, une réponse concernant la situation peut être 
apportée par le RIPR ou le ministre peut ne pas contester 
la preuve s’il est convaincu que la situation a changé.



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 557

[118]   Moreover, if one cannot rely on the evidence 
presented in risk determination cases (RPd or PRRa), 
even though forward-looking, how can cases ever be 
effectively determined? the evidence will always be out 
of date at the time it is presented to the decision maker 
by more than 12 months or whatever longer period of 
time it is eventually suggested might be appropriate. It 
will be perpetually unreliable, because conditions may 
have worsened or improved and this would not be  
accounted for in the documentation. I agree with the 
respondent’s submissions that the affidavit tendered on 
this issue is not substantiated and is not helpful.

[119]   Coming back to the issue of arbitrariness, the 
fact that I conclude that the removals process is Charter-
compliant suggests, at first blush, that the time 
prescriptions of either 12 or 36 months contained in 
section 112 of the act are irrelevant. If the removals 
process properly defers to a PRRa, it will do so when-
ever the new evidence of serious risk arises for persons 
facing removal. Serious new risk may occur both during 
the 12-months bar period and after. there is only one 
removals test and the removals process must defer to a 
PRRa when circumstances warrant it, regardless of how
long it has been since the RPd determination.

[120]   Indeed, based on a Charter-compliant removals 
process, the question arises as to whether Parliament 
needed to impose time limitations on PRRas at all. 
Removals could safely be carried out at any time simply 
by eliminating the statutory stay that attaches to the first 
PRRa under section 232 of the IRPa Regulations. 
Whenever serious changes in risk circumstances did 
occur, the removals process would impose an adminis-
trative stay, either by the removals officer or the Federal 
Court, to defer removal so as to permit a PRRa to be 
conducted on the understanding that the stay would  
remain in effect until a decision is rendered.

[118]   en outre, si l’on ne peut pas se fonder sur la 
preuve présentée dans des affaires où la question du 
risque doit être tranchée (SPR et eRaR), même si cette 
question est prospective, comment peut-on statuer effec-
tivement sur les affaires? La preuve est toujours périmée 
au moment où elle est présentée au décideur après un 
délai supérieur à 12 mois, ou selon le délai qui aura fina-
lement été proposé comme étant approprié. elle est 
perpétuellement non-fiable, parce que la situation peut 
avoir empiré ou s’être améliorée et les documents n’en 
rendent pas compte. Je souscris aux observations du 
défendeur selon lesquelles la preuve par affidavit pré-
sentée relativement à cette question n’est pas corroborée 
et n’est donc pas utile.

[119]   Revenons à la question du caractère arbitraire. 
Le fait que je conclue que le processus de renvoi est 
conforme à la Charte donne à penser, à première vue, 
que les délais de 12 ou de 36 mois prévus à l’article 112 
de la Loi ne sont pas pertinents. Si le processus de renvoi 
aboutit adéquatement à un eRaR, il en est ainsi chaque 
fois que la nouvelle preuve est présentée quant à l’exis-
tence d’un risque sérieux pour des personnes frappées 
par une mesure de renvoi. Un nouveau risque sérieux 
peut surgir aussi bien au cours de la période d’interdic-
tion de 12 mois qu’après cette période. Il n’existe qu’un 
seul critère en matière de renvoi, et le processus de 
renvoi doit céder le pas à un eRaR lorsque les circons-
tances le justifient, sans égard au délai écoulé depuis la 
décision de la SPR.

[120]   en effet, compte tenu d’un processus de renvoi 
conforme à la Charte, la question se pose de savoir si 
le législateur devait vraiment imposer un délai de pres-
cription relativement à l’eRaR. Les renvois pourraient 
à tout moment être effectués d’une manière sécuritaire 
par la simple élimination du sursis légal que comporte 
le premier eRaR prévu à l’article 232 du RIPR. Chaque 
fois qu’un changement de risque surviendrait effective-
ment, le processus de renvoi imposerait un sursis de 
nature administrative, par l’agent de renvoi ou par la 
Cour, afin de reporter le renvoi de façon à permettre 
qu’un eRaR soit effectué, étant entendu que le sursis 
resterait en vigueur jusqu’à ce qu’une décision soit 
rendue.
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[121]   Parliament chose to bar PRRas for 12 or 36 
months after rejection of a refugee protection claim, thus 
preventing the PRRa statutory bar from taking  effect so 
removals could be undertaken during those periods. It 
nevertheless allowed the statutory bar to remain after the 
12 and 36-month periods expired for the first PRRa, but 
not for subsequent PRRa applications. the question is 
why Parliament attached importance to these time pre-
scriptions on the PRRa and why did it permit the 
statutory bar to continue after the prescription periods. 
In my view, this scheme of time bars and statutory stays 
indicates that, despite confidence in the removals pro-
cess, Parliament wanted more assurances that risk 
situations were vetted as the time increased since the last 
full risk assessment due to the increasing probabilities 
of new risks arising.

[122]   However, I do not accept this policy of addi-
tional risk assurances as a statement that the removals 
process is only Charter compliant within the 12 months 
following a rejected refugee protection claim. the statu-
tory stay scheme acknowledges that country conditions 
are more apt to change the greater the time lapse follow-
ing the risk evaluation. It appears that for the 36-month 
PRRa bar for designated countries, the same reasoning 
applies on the premise that functioning democracies will 
see less disruptive events of the kind that entail changes 
in risk circumstances that give rise to an increase in 
claimants being put at risk on removal.

[123]   In my view, responding in a proactive fash-
ion to a potential increase in claims from changing 
country conditions is good policy and common sense. 
It demonstrates an intention to provide an extra degree 
of precaution against possible removals of unsuccessful 

[121]   Le législateur a opté pour l’interdiction de la 
présentation de demandes d’eRaR dans les 12 ou 36 
mois après le rejet d’une demande d’asile, ce qui a donc 
pour effet d’exclure la prise d’effet de l’interdiction 
prévue par la loi en ce qui concerne l’eRaR, de sorte 
que les renvois puissent être exécutés au cours de ces 
périodes. Le législateur a néanmoins permis que cette 
interdiction prévue par la loi reste en vigueur après 
l’expiration des périodes de 12 et de 36 mois en ce qui 
concerne le premier eRaR, mais non à l’égard des  
demandes d’eRaR subséquentes. La question est de 
savoir pourquoi le législateur a accordé de l’importance 
à ces délais en ce qui concerne l’eRaR et pourquoi il a 
permis que l’interdiction prévue par la loi soit maintenue 
après ces périodes. Je suis d’avis qu’il ressort de ce  
régime d’interdiction et de sursis prévu par la loi que le 
législateur, malgré sa confiance envers le processus de 
renvoi, voulait avoir plus de garanties que les situations 
de risque fassent l’objet d’une vérification lorsque les 
délais s’accroissent depuis le dernier examen exhaustif 
quant au risque, en raison des probabilités accrues que 
de nouveaux risques ne surgissent.

[122]   Cependant, je ne suis pas d’avis que cette poli-
tique d’obtention de garanties supplémentaires à l’égard 
du risque constitue l’affirmation que le processus de 
renvoi est conforme à la Charte uniquement lorsque 
celui-ci se déroule dans les 12 mois suivant le rejet 
d’une demande d’asile. Le régime de sursis prévu par la 
loi reconnaît que la situation dans le pays en cause est 
plus susceptible de changer au fur et à mesure que le 
temps s’écoule après l’examen des risques. Il semble 
que le même raisonnement vaut en ce qui a trait à l’inter-
diction de 36 mois relativement à la présentation d’une 
demande d’eRaR à l’égard des pays désignés, en raison 
de l’hypothèse selon laquelle les démocraties efficaces 
sont le théâtre d’un moins grand nombre d’incidents 
perturbateurs donnant lieu à des modifications dans les 
circonstances de risque qui font en sorte qu’un plus 
grand nombre de demandeurs d’asile sont exposés à un 
risque suivant leur renvoi.

[123]   Selon moi, adopter une attitude proactive à 
l’égard d’une possible augmentation des demandes 
d’asile en raison de l’évolution des conditions dans le 
pays en cause est une bonne politique et relève du bon 
sens. Cela démontre l’intention de prévoir une mesure 
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refugee claimants to situations of risk when the number 
of claimants begins to increase with valid claims. It is 
statistically obvious that the more circumstances that 
arise of persons facing changed risk, the more likely that 
an errant removal to danger may occur, despite a remov-
als process that works.

[124]   With this background in mind, I conclude that 
the amendment creating the 12-month bar on PRRa is 
not arbitrary, overbroad, or grossly disproportionate. In 
this time period, there would be less occasion for a 
change in country conditions to occur, as these would 
normally correlate with time elapsed since the RPd  
rejection of refugee protection claims. the 12-month bar 
also prevents unnecessary adjudicative processes that 
delay removal of unsuccessful refugee claimants. these 
are appropriate considerations to support a 12-month bar.

[125]   twelve months also appears to be a reasonable 
period of time to organize the applicant’s removal, with 
some degree of latitude for exigent circumstances, while 
also accommodating the request for deferral and stay 
motion, with some margin to spare.

[126]   I find the prescriptive period of 12 months to be 
reasonable in the circumstances and appropriate given 
its objectives of ensuring the expeditious removal of 
unsuccessful refugee claimants within a reasonable 
timeframe, so as to prevent unwarranted use of the  
immigration and refugee determination regimes and to 
bring finality to the process.

[127]   this conclusion is subject to an appropriate re-
movals process to ensure that new significant changes in 
risk circumstances are reviewed and deferral of removal 
provided to a PRRa where circumstances warrant.

de précaution supplémentaire à l’encontre de possibles 
renvois de demandeurs d’asile déboutés vers des lieux 
où ils sont exposés à des risques, dans un cas où le 
nombre de demandeurs d’asile dont la demande est par 
ailleurs valide commence à s’accroître. Il est évident, 
d’un point de vue statistique, que plus les cas où des 
personnes sont exposées à un risque accru augmentent, 
plus il est probable qu’un renvoi isolé vers un endroit 
dangereux peut se produire, et ce, malgré le bon fonc-
tionnement du processus de renvoi.

[124]   Je conclus, en gardant à l’esprit le contexte, que 
la modification ayant créé l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR pendant une période de 12 mois n’est 
ni arbitraire, ni de portée excessive, ni totalement dis-
proportionnée. au cours de cette période, il y aura moins 
de possibilités que la situation dans le pays en cause 
change, car il y a, en général, une corrélation entre ces 
changements dans la situation dans le pays en cause et 
le temps qui s’est écoulé depuis que la SPR a rejeté la 
demande d’asile. L’interdiction de 12 mois prévient 
aussi les processus décisionnels superflus qui retardent 
le renvoi des demandeurs d’asile déboutés. Ces éléments 
pertinents vont dans le sens d’une période d’interdiction 
de 12 mois.

[125]   Une période de 12 mois semble aussi être rai-
sonnable pour que les dispositions nécessaires en vue du 
renvoi du demandeur soient prises, avec une certaine 
latitude à l’égard des situations d’urgence, tout en per-
mettant le traitement adéquat de la demande de report 
du renvoi et de la requête en sursis, ainsi qu’une certaine 
marge de manœuvre.

[126]   Je conclus que la période d’interdiction de 12 
mois est raisonnable dans les circonstances et, de plus, 
qu’elle est entièrement appropriée, compte tenu des objec-
tifs de veiller au renvoi rapide des demandeurs d’asile 
déboutés dans un délai raisonnable, de manière à préve-
nir le recours injustifié aux régimes d’immigration et 
d’octroi de l’asile et à mener à terme le processus.

[127]   Cette conclusion est assujettie à l’existence d’un 
processus de renvoi adéquat qui assure l’examen des 
nouveaux changements substantiels dans les circons-
tances et qu’il soit permis de reporter le renvoi d’un 
demandeur d’eRaR, lorsque les circonstances le 
justifient.
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(3) Is the Removals Process Unconstitutional?

(a) Overview

[128]   I do not believe that the courts have previously 
considered an argument whether a process comprising a 
series of related issues involving the scope of the test 
used, the nature of the assessment, and the competence 
of the decision maker, combined in such a way that 
different elements of the process support each other, 
deprives an individual of his or her fundamental rights 
under the Charter. While much of the discussion focuses 
on the removals test, it too must be considered in the 
context of the removals process, of which the test is the 
primary, but not sole, element.

[129]   I am satisfied that the principles based on fail-
ures of instrumental rationality cannot apply to the 
constitutionality analysis of the removals process. a 
form of overbreadth issue is perhaps present where a 
law depends on a corollary determination of risk, such 
as occurs where the constitutionality of paragraph 
112(2)(b.1) is reflected in the removals process. 
nevertheless, the focus must be on the process itself  
and not simply on the removals test.

[130]   I agree with the respondent that the removals 
process in its entirety is at issue. this comprises both the 
test and the procedures, which I believe make this a 
novel section 7 Charter scenario. On the one hand, the 
Court is required to consider the substantive content and 
standard of proof issues relating to the removals test. It 
also must review the procedural fairness challenges 
concerning the authority, competence and institutional 
bias of the decision maker, as well as the supervisory 
role of the Federal Court. all factors must be considered 
together to determine whether the removals process 
deprives the applicant of a section 7 right to protection 
upon removal in a manner inconsistent with the princi-
ples of fundamental justice.

 3) Le processus de renvoi est-il anticonstitu-
tionnel?

 a) Observations générales

[128]   Je ne crois pas que les juges se soient penchés 
par le passé sur la question de savoir si un processus 
comportant une série de questions connexes ayant trait 
à la portée du critère employé, à la nature de l’examen 
et à la compétence du décideur, présentées d’une manière 
telle que les différents éléments du processus sont inter-
reliés, prive une personne de ses droits fondamentaux 
garantis par la Charte. Bien qu’une grande partie de la 
discussion mette l’accent sur le critère applicable en 
matière de renvoi, ce critère doit aussi être examiné au 
regard du processus de renvoi, au sujet duquel le critère 
est l’élément principal, sans toutefois en être le seul 
élément.

[129]   Je conclus que les principes reposant sur le 
manque de logique fonctionnelle ne peuvent pas s’appli-
quer à l’analyse relative à la constitutionnalité du 
processus de renvoi. Il existe peut-être un problème de 
portée excessive lorsque le droit applicable dépend d’une 
détermination annexe du risque, comme c’est le cas 
lorsque la question de la constitutionnalité de l’alinéa 
112(2)b.1) a une incidence sur le processus de renvoi. 
néanmoins, il est impératif de mettre l’accent sur le 
processus lui-même, et non simplement sur le critère 
applicable en matière de renvoi.

[130]   Je retiens la thèse du défendeur portant que c’est 
le processus de renvoi dans son intégralité qui est en 
cause. Cela comprend à la fois le critère applicable et la 
procédure; selon moi, il s’agit donc d’une nouvelle 
question en ce qui concerne l’article 7 de la Charte. d’un 
côté, il est demandé à la Cour de se pencher sur les 
questions de fond et de norme de preuve se rapportant 
au critère applicable en matière de renvoi. La Cour doit 
aussi examiner les attaques relatives à l’équité procédu-
rale, lesquelles ont trait au pouvoir, à la compétence et 
à la partialité institutionnelle du décideur, ainsi qu’au 
rôle de surveillance de la Cour fédérale. tous les fac-
teurs doivent être examinés de concert pour rechercher 
si le processus de renvoi prive le demandeur du droit à 
une protection lors de son renvoi, protection garantie 
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[131]   I also conclude that the respondent is correct 
in describing the issue as whether the removals process 
is “vital or fundamental to our societal notion of justice” 
as described by the Supreme Court in Rodriguez 
(Rodriguez, at page 590). However, because there are 
competing interests at play when dealing with both the 
need to protect an unsuccessful refugee on removal and 
the need to assure that unsuccessful refugees are removed 
from Canada, I further conclude that the Court is called 
upon to balance these interests to delineate the extent  
of the applicant’s right to protection upon removal. In 
doing so, I find that his fundamental rights are not de-
prived by the current removals process.

(b) Section 7 Charter Principles applicable 
to the Removals Process

(i) Principles of Fundamental Justice

a. Vital or Fundamental Principle

[132]   Reliance is placed by the respondent on the 
Supreme Court decision of Canadian Foundation, at 
paragraph 8 that described the three criteria that must 
be fulfilled to establish a principle of fundamental 
justice. I cite the respondent’s submissions from the 
respondent’s further memorandum of argument, at 
paragraphs 28 and 29, without the citations, but indicat-
ing my emphasis:

the three criteria to establish the existence of a prin-
ciple of fundamental justice was stated by the Supreme 
Court of Canada in Canadian Foundation for Children, 
Youth and the Law, as follows:

Jurisprudence on s. 7 has established that a “principle 
of fundamental justice” must fulfill three criteria: R. v. 
Malmo-Levine, First, it must be a legal principle. this 
serves two purposes. First, it “provides meaningful 
content for the s. 7 guarantee”; second, it avoids the 
“adjudication of policy matters”: Re B.C. Motor 
Vehicle Act. Second, there must be sufficient consensus 

par l’article 7, d’une manière qui n’est pas compatible 
avec les principes de justice fondamentale.

[131]   Je conclus aussi que c’est à bon droit que le 
défendeur définit la question en litige comme étant de 
savoir si le processus de renvoi a un « caractère primor-
dial ou fondamental dans la notion de justice de notre 
société », comme l’a défini la Cour suprême du Canada 
par l’arrêt Rodriguez (Rodriguez, aux pages 590 et 591). 
Cependant, vu le besoin de protéger le demandeur 
d’asile débouté lors de son renvoi et celui d’assurer qu’il 
soit expulsé du Canada — ce qui appelle la mise en 
balance d’intérêts opposés — , je conclus aussi que la 
Cour est appelée à mettre en balance ces intérêts en vue 
de déterminer la portée du droit du demandeur à être 
protégé en cas de renvoi. Ce faisant, je conclus que le 
processus de renvoi actuel n’est pas contraire à ses droits 
fondamentaux.

 b) Les principes de l’article 7 de la Charte 
applicables au processus de renvoi

 i) Les principes de justice fondamentale

a. Le caractère primordial ou 
fondamental

[132]   Le défendeur se fonde sur l’arrêt Canadian 
Foundation de la Cour suprême du Canada, où cette 
dernière a décrit, au paragraphe 8, les trois critères qui 
doivent être réunis pour établir l’existence d’un principe 
de justice fondamentale. Je cite les observations formu-
lées par le défendeur dans son mémoire supplémentaire 
des arguments, aux paragraphes 28 et 29, en omettant 
les références et en soulignant quelques passages :

[trAduction] Les trois critères pour établir l’existence 
d’un principe fondamental ont été énoncés par la Cour 
suprême du Canada de la manière suivante à l’occasion 
de l’affaire Canadian Foundation for Children, Youth and 
the Law :

La jurisprudence relative à l’art. 7 enseigne qu’un 
« principe de justice fondamentale » doit remplir trois 
conditions : R. c. Malmo-Levine. Premièrement, il doit 
s’agir d’un principe de droit. Cette condition vise deux 
objectifs. d’une part, elle « donne de la substance au 
droit garanti par l’art. 7 »; d’autre part, elle évite « de 
trancher des questions de politique générale » : 
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that the alleged principle is “vital or fundamental to our 
societal notion of justice”: Rodriguez v. British 
Columbia (Attorney General). the principles of funda-
mental justice are the shared assumptions upon which 
our system of justice is grounded. they find their 
meaning in the cases and traditions that have long de-
tailed the basic norms for how the state deals with its 
citizens. Society views them as essential to the admin-
istration of justice. third, the alleged principle must be 
capable of being identified with precision and applied 
to situations in a manner that yields predictable results. 
examples of principles of fundamental justice that 
meet all three requirements include the need for a 
guilty mind and for reasonably clear laws.

In that case [Canadian Foundation], the legal principle 
of ‘best interests of the child’ was found not to be a 
principle of fundamental justice because, as important a 
legal principle as it is, it was found not to be a founda-
tional requirement for the dispensation of justice – it was 
not vital or fundamental to our societal notion of justice 
(at para. 9). In the case of removal without a PRRa, 
where an applicant has had the benefit of a full refugee 
hearing before an independent quasi-judicial tribunal, 
and is to be removed within months of its decision, there 
is no authority or justification for a finding that a second 
such process is a foundational requirement for the dispen-
sation of justice, particularly when such applicant may 
make a deferral request based on new evidence of risk 
(and other factors) and may seek a stay of removal from 
the Court. additionally, the current scheme provides for 
a statutory exemption from the PRRa bar (s. 112(2.1)). 
[emphasis added.]

[133]   My initial comment on the respondent’s submis-
sions is that the legal principle central to the applicant’s 
case is not cast so wide as to be described as “a second 
such process,” meaning a second risk assessment. It is 
rather whether an unsuccessful refugee claimant is enti-
tled to a second risk assessment before removal when 
new evidence is presented that is not screened for a risk 
of persecution, but only for risks of death, extreme sanc-
tion, or inhumane treatment. In fairness, prior to the 

Renvoi : Motor Vehicle act de la C.-B. deuxièmement, 
le principe allégué doit être le fruit d’un consensus suf-
fisant quant à son « caractère primordial ou 
fondamental dans la notion de justice de notre so-
ciété » : Rodriguez c. Colombie-Britannique 
(Procureur général). Les principes de justice fonda-
mentale sont les postulats communs sur lesquels repose 
notre système judiciaire. Ils trouvent leur sens dans la 
jurisprudence et les traditions qui, depuis longtemps, 
enseignent en détail les normes fondamentales appli-
cables au traitement des citoyens par l’État. La société 
les juge essentiels à l’administration de la justice. 
troisièmement, un principe allégué doit pouvoir être 
identifié avec précision et être appliqué aux situations 
de manière à produire des résultats prévisibles. Parmi 
les principes de justice fondamentale qui remplissent 
les trois conditions, il y a notamment la nécessité d’une 
intention coupable et de règles de droit raisonnable-
ment claires.

Cette jurisprudence [Canadian Foundation], enseigne 
que le principe juridique de « l’intérêt supérieur de l’en-
fant » ne constituait pas un principe de justice 
fondamentale, étant donné que, aussi important le prin-
cipe est-il, il ne constituait pas une exigence allant au 
cœur de l’exercice de la justice – ce principe n’a pas un 
caractère primordial ou fondamental dans la notion de 
justice de notre société (au paragraphe 9). dans le cas du 
renvoi qui a lieu sans la tenue d’un eRaR, et dans le 
cadre duquel le demandeur a pu bénéficier d’une audition 
complète quant à sa demande d’asile devant un tribunal 
quasi-judiciaire indépendant, et où il doit être renvoyé 
dans les mois suivants la décision de ce tribunal, il n’y a 
aucune autorité ni aucune justification permettant de 
conclure qu’un deuxième processus est une condition 
essentielle à l’exercice de la justice, surtout dans le cas où 
le demandeur dans cette situation peut présenter une de-
mande de report du renvoi en se fondant sur une nouvelle 
preuve quant au risque (ainsi que sur d’autres facteurs), 
et qu’il peut demander à la Cour de surseoir au  renvoi. de 
plus, le régime législatif actuel prévoit une exception rela-
tivement à l’interdiction de présenter une demande 
d’eRaR (paragraphe 112(2.1)). [non-souligné dans 
l’original.]

[133]   La première chose que je vais affirmer au sujet 
des observations du défendeur est que le principe juri-
dique clé en ce qui concerne la thèse du demandeur n’est 
pas formulé de manière aussi étendue au point qu’elle 
soit qualifiée de [trAduction] « deuxième processus », 
soit un deuxième examen quant au risque. Il s’agit plutôt 
de la question de savoir si le demandeur d’asile débouté 
a droit à un deuxième examen du risque avant son renvoi 
lorsque de nouveaux éléments de preuve sont présentés 
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Court’s first direction the respondent did not respond 
fully to the issue of whether the removals process was 
Charter-compliant.

[134]   I find that the applicant’s allegations sufficiently 
define a legal principle when expressed in terms of the 
requirement for a removals test. Furthermore, if the 
applicant is correct that the test does not sufficiently 
provide for new risk situations arising from persecution 
or has other serious deficiencies, the principle is capable 
of being identified with precision and applied to situa-
tions in a manner that yields predictable results. the real 
issue is therefore what a foundational requirement for 
the dispensation of justice is.

[135]   Professor Hogg in his recent article “the 
Brilliant Career of Section 7 of the Charter” referred to 
the foundational test with the “one important quibble”. 
the quibble concerns the “societal consensus” element 
of the test, which he suggested “is not intended to be 
taken seriously, and judges will decide for themselves 
(and no doubt often disagree) on whether a societal 
consensus exists for a proposed principle of fundamen-
tal justice” (Peter W. Hogg, “the Brilliant Career of 
Section 7 of the Charter” (2012), 58 S.C.L.R. (2d) 195 
[at pages 200 and 201]).

[136]   In my view, Professor Stewart has provided 
more content to the test for the circumstances of the 
present case such that it cannot be passed off as a subjec-
tive measure of the courts. Professor Stewart cites the 
jurisprudence circumscribing the test’s borders and 
concludes that “[the principles of fundamental justice] 
are not matters of general public policy to which societal 
consensus in the empirical sense might indeed be rele-
vant, but lie ‘in the inherent domain of the judiciary as 
guardians of the judicial system’” (Stewart, at page 108, 

sans contrôle préalable, et que l’examen ne porte pas 
sur le risque de persécution, mais uniquement sur le 
risque de mort, de sanctions excessives ou de traitement 
inhumain. en toute justesse, avant la première directive 
de la Cour, le défendeur n’avait pas présenté de réponse 
complète quant à la question de savoir si le processus 
de renvoi était conforme ou non à la Charte.

[134]   Je conclus que les thèses du demandeur défi-
nissent suffisamment un principe juridique lorsqu’elles 
sont exprimées sur le plan des exigences relativement au 
critère applicable en matière de renvoi. de plus, même 
si le demandeur a raison lorsqu’il affirme que le critère 
ne tient pas suffisamment compte des nouvelles situa-
tions de risque découlant de la persécution, ou que 
celui-ci comporte par ailleurs d’autres importantes la-
cunes, le principe peut être déterminé de manière précise 
et appliqué à des cas d’une manière aboutissant à des 
résultats prévisibles. La véritable question est donc de 
savoir ce qu’est une condition essentielle à l’exercice de 
la justice.

[135]   Le professeur Hogg, dans son récent article 
 intitulé « the Brilliant Career of Section 7 of the 
Charter », met [trAduction] « un important bémol » en 
ce qui concerne la condition essentielle. Ce bémol se 
rapporte à l’élément du critère concernant le « consensus 
social », au sujet duquel il a laissé entendre que celui-ci 
[ trAduction] « ne [devait] pas être pris sérieusement, 
et que les juges décider[aient] pour eux-mêmes (et 
ser[aient] sans doute souvent en désaccord) quant à la 
question de savoir si un consensus social existe relative-
ment à un principe allégué de justice fondamentale » 
(Peter W. Hogg, « the Brilliant Career of Section 7 of 
the Charter » (2012), 58 S.C.L.R. (2d) 195 [aux pages 
200 et 201]).

[136]   Selon moi, le professeur Stewart a apporté  
davantage de substance au critère aux fins de la présente 
affaire, de sorte que ce critère ne peut être assimilé à une 
lecture subjective de la part de la jurisprudence. Le 
professeur Stewart cite la jurisprudence qui délimite 
le critère en question et il conclut que [trAduction] 
« [les principes de justice fondamentale] ne relèvent pas 
des politiques publiques générales au sujet desquelles 
le consensus de la société, au sens empirique, puisse 
effectivement être pertinent, mais ils reposent sur “le 



564 PeteR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

citing Re B.C. Motor Vehicle Act, [1985] 2 S.C.R. 486). 
He further states that principles of fundamental justice 
are norms that control the content of the law in the 
process of the administration of justice in a legal order 
committed to respecting human dignity and the rule of 
law. these values themselves provide the societal con-
sensus necessary to the recognition of a principle of 
fundamental justice. He went on to conclude “the deci-
sive question is what role the principle plays in a legal 
order that is committed to the values expressed in the 
Charter” (Stewart, at page 109).

b. Balancing the Fundamental 
Rights of the Individual with 
Societal Interests

[137]   the principles of fundamental justice are also 
said to involve balancing the interests of the person who 
claims his or her rights have been infringed with the 
societal interests that arise in the exercise of that right. 
again citing Professor Stewart, his text provides an 
example of a situation where an answer to a cross- 
examination question may be overly prejudicial to the 
Charter-protected right to a fair trial. that situation 
would require one to balance the right to cross-examine 
a witness against the societal interest in a just resolution 
of the competing sides. Balancing in this sense serves to 
assist in delineation of the extent of the right based on 
Charter-protected value of a fair trial.

[138]   the Supreme Court has been emphatic that the 
balancing of interests as an aspect of fundamental justice 
should not be confused with balancing interests under 
section 1 of the Charter. the Supreme Court in R. v. 
Mills, [1999] 3 S.C.R. 668 (Mills), emphasized that the 
particular issue for determination under section 7 was 
the delineation of the boundaries of the rights in ques-
tion. I cite paragraphs 65 and 66 from the decision 
below.

pouvoir inhérent de l’appareil judiciaire en tant que 
gardien du système judiciaire” » (Stewart, à la page 108, 
renvoyant à Renvoi : Motor Vehicle Act de la C.-B., 
[1985] 2 R.C.S. 486). Il ajoute que les principes de 
justice fondamentale sont des normes régissant la subs-
tance du droit dans le processus de l’administration de 
la justice au sein d’un ordre juridique qui s’est engagé  
à respecter la dignité humaine et la primauté du droit. 
Ces valeurs, en elles-mêmes, constituent le consensus 
social qui est nécessaire à la reconnaissance d’un prin-
cipe de justice fondamentale. Il a ensuite conclu que 
[trAduction] « la question décisive est de savoir quel 
rôle le principe joue dans un ordre juridique qui a consa-
cré les valeurs exprimées dans la Charte » (Stewart, à la 
page 109).

b. La mise en balance des droits 
fondamentaux de la personne et 
des intérêts de la société

[137]   Il est aussi affirmé au sujet des principes de 
justice fondamentale qu’ils appellent la mise en balance 
des intérêts de la personne qui allègue une violation de 
ses droits et des intérêts de la société que soulève l’exer-
cice de ces droits. Je citerai une fois de plus l’ouvrage 
du professeur Stewart : il donne un exemple d’un cas où 
une réponse donnée à une question posée lors d’un 
contre-interrogatoire peut empiéter de manière indue sur 
le droit, garanti par la Charte, à un procès équitable. Ce 
cas appellerait la mise en balance du droit de contre-
interroger un témoin par rapport à l’intérêt de la société 
à ce que les parties opposées parviennent à une solution 
juste. en ce sens, la mise en balance est utile pour déter-
miner l’étendue du droit qui découle des valeurs, 
consacrées par la Charte, à un procès équitable.

[138]   La Cour suprême du Canada a insisté sur le fait 
qu’il ne faut pas confondre la mise en balance des inté-
rêts à titre d’aspect de la justice fondamentale avec la 
mise en balance des intérêts effectuée au titre de l’article 
premier de la Charte. La Cour suprême du Canada, à 
l’occasion de l’affaire R. c. Mills, [1999] 3 R.C.S. 668 
(Mills), a mis l’accent sur le fait que la question précise 
qui se pose au titre de l’article 7 de la Charte est la déli-
mitation du droit en question. Je cite les paragraphes 65 
et 66 de cet arrêt ci-dessous :
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It is also important to distinguish between balancing 
the principles of fundamental justice under s. 7 and bal-
ancing interests under s. 1 of the Charter. the s. 1 
jurisprudence that has developed in this Court is in many 
respects quite similar to the balancing process mandated 
by s. 7. as McLachlin J. stated for the Court in 
Cunningham v. Canada, [1993] 2 S.C.R. 143, at p. 152, 
regarding the latter: “the . . . question is whether, from a 
substantive point of view, the change in the law strikes 
the right balance between the accused’s interests and the 
interests of society.” Much the same could be said regard-
ing the central question posed by s. 1.

However, there are several important differences be-
tween the balancing exercises under ss. 1 and 7. the most 
important difference is that the issue under s. 7 is the de-
lineation of the boundaries of the rights in question 
whereas under s. 1 the question is whether the violation 
of these boundaries may be justified. the different role 
played by ss. 1 and 7 also has important implications re-
garding which party bears the burden of proof. If interests 
are balanced under s. 7 then it is the rights claimant who 
bears the burden of proving that the balance struck by the 
impugned legislation violates s. 7. If interests are bal-
anced under s. 1 then it is the state that bears the burden 
of justifying the infringement of the Charter rights. 
[emphasis added.]

[139]   In the above excerpt from Mills, the Court  
emphasized that balancing in respect of principles of 
fundamental justice is not a freestanding step in the 
section 7 analysis, nor is it an overarching principle of 
fundamental justice in its own right. Rather, the Court 
points out again, at paragraphs 95, 96 and 98 [of R. v. 
Malmo-Levine; R. v. Caine, 2003 SCC 74, [2003] 3 
S.C.R. 571], that the main function of the balancing of 
interests is to delineate the right:

Braidwood J.a. considered that “the operative princi-
ple of fundamental justice” in these cases is the harm 
principle (see para. 159). However, having concluded that 
the prohi bition against simple possession complies with 
the harm principle, he went on to consider a second ques-
tion — “whether the NCA strikes the ‘right balance’ 
between the rights of the individual and the interests of the 
State” (para. 160). as authority for this approach, refer-
ence was made to Cunningham v. Canada, [1993] 2 
S.C.R. 143; Thomson Newspapers Ltd. v. Canada 

Il est également important d’établir une distinction 
entre l’évaluation des principes de justice fondamentale 
au sens de l’art. 7 et l’évaluation d’intérêts fondée sur 
l’article premier de la Charte. La jurisprudence de notre 
Cour relative à l’article premier est, à maints égards, fort 
semblable au processus d’évaluation prescrit par l’art. 7. 
Comme le juge McLachlin l’a dit au nom de notre Cour 
dans l’arrêt Cunningham c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 143, 
à la p. 152, relativement à ce processus : « La […] ques-
tion est de savoir si, du point de vue du fond, la 
modification de la loi établit un juste équilibre entre les 
droits de l’accusé et les intérêts de la société. » On pour-
rait en dire presque autant de la question principale 
soulevée par l’article premier.

Il y a cependant plusieurs différences importantes entre 
l’évaluation fondée sur l’article premier et celle qui est 
fondée sur l’art. 7. La différence la plus importante réside 
dans le fait que la question qui se pose en vertu de l’art. 7 
est celle de la délimitation des droits en question tandis 
que la question qui se pose en vertu de l’article premier 
est de savoir si le non-respect de ces limites peut être 
justifié. Le rôle différent que joue l’article premier et 
l’art. 7 a également des répercussions importantes sur 
l’identité de la partie à qui incombe le fardeau de la 
preuve. Si les intérêts sont évalués en vertu de l’art. 7, 
c’est la personne qui revendique les droits qui a le fardeau 
de prouver que l’équilibre établi par la mesure législative 
contestée viole l’art. 7. Si les intérêts sont évalués en 
vertu de l’article premier, il incombe alors à l’État de 
justifier l’atteinte aux droits garantis par la Charte. [non-
souligné dans l’original.]

[139]   dans l’extrait de l’arrêt Mills cité ci-dessus, la 
Cour a mis l’accent sur le fait que la mise en balance au 
regard des principes de justice fondamentale n’est pas 
une étape distincte de l’analyse relative à l’article 7, ni 
un principe dominant de justice fondamentale en soi. en 
fait, la Cour suprême a souligné une fois de plus, aux 
paragraphes 95, 96 et 98 [de l’arrêt R. c. Malmo-Levine; 
R. v. Caine, 2003 CSC 74, [2003] 3 R.C.S. 571], que la 
fonction principale de la mise en balance des intérêts est 
de délimiter le droit :

Le juge Braidwood de la Cour d’appel a estimé que, en 
l’espèce, le [trAduction] « principe de justice fonda-
mentale applicable » était le principe du préjudice (voir le 
par. 159). Cependant, après avoir conclu que l’interdic-
tion de la simple possession était conforme au principe du 
préjudice, il s’est penché sur une deuxième question, 
celle de savoir [ trAduction] « si la Loi sur les stupéfiants 
établit un “juste équilibre” entre les droits de l’individu et 
les intérêts de l’État » (par. 160). Les arrêts suivants ont 
été mentionnés au soutien de cette approche : Cunningham 
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(Director of Investigation and Research, Restrictive 
Trade Practices Commission), [1990] 1 S.C.R. 425, at p. 
539, per La Forest J.; and Rodriguez, supra, at pp. 592-
93, per Sopinka J. Prowse J.a., in dissent, engaged in a 
similar balancing exercise.

We do not think that these authorities should be taken 
as suggesting that courts engage in a free-standing inquiry 
under s. 7 into whether a particular legislative measure 
“strikes the right balance” between individual and soci-
etal interests in general, or that achieving the right 
balance is itself an overarching principle of fundamental 
justice. Such a general undertaking to balance individual 
and societal interests, independent of any identified 
principle of fundamental justice, would entirely collapse 
the s. 1 inquiry into s. 7. the procedural implications of 
such a collapse are significant. Counsel for the appellant 
Caine, for example, urges that the appellants having 
identified a threat to the liberty or security of the person, 
the evidentiary onus should switch at once to the Crown 
within s. 7 “to provide evidence of the significant harm 
that it relies upon to justify the use of criminal sanctions” 
(Caine’s factum, at para. 24).

…

the balancing of individual and societal interests 
within s. 7 is only relevant when elucidating a particular 
principle of fundamental justice. as Sopinka J. explained 
in Rodriguez, supra, “in arriving at these principles [of 
fundamental justice], a balancing of the interest of the 
state and the individual is required” (pp. 592-93 (emphasis 
added [by Gonthier and Binnie JJ.])). Once the principle 
of fundamental justice has been elucidated, however, it is 
not within the ambit of s. 7 to bring into account such 
“societal interests” as health care costs. those consider-
ations will be looked at, if at all, under s. 1. … [Italics in 
original; underlining added.]

[140]   My first direction to counsel asked whether the 
respondent was, by reference to the evidence on delay 
of removal, abuse and low success rates in PRRas, 
advancing a section 1 Charter defence argument. I did 
so in part, because the empirical evidence of the 

c. Canada, [1993] 2 R.C.S. 143; Thomson Newspapers 
Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, 
Commission sur les pratiques restrictives du commerce), 
[1990] 1 R.C.S. 425, p. 539, le juge La Forest; Rodriguez, 
précité, p. 592-593, le juge Sopinka. La juge Prowse a 
procédé à une pondération similaire dans ses motifs de 
dissidence.

nous ne croyons pas que ces arrêts indiquent que les 
tri bunaux doivent, en vertu de l’art. 7, se livrer à un exa-
men distinct pour décider si une mesure législative 
donnée établit un « juste équilibre » entre les droits de 
l’individu et les intérêts de la société en général, ou que 
l’établissement d’un juste équilibre constitue en soi un 
principe de justice fondamentale dominant. Une telle 
démarche générale de mise en balance des droits indivi-
duels et des intérêts sociétaux, sans égard à un principe 
de justice fondamentale déterminé, intègre entièrement 
l’examen que commande l’article premier à l’analyse 
fondée sur l’art. 7. Les conséquences procédurales d’une 
telle « fusion » sont considérables. Par exemple, selon 
l’avocat de l’appelant Caine, comme les appelants ont 
établi l’existence d’une menace à leur liberté ou à la sécu-
rité de leur personne, la charge de la preuve est 
immédiatement inversée et il incombe alors au ministère 
public, dans l’analyse fondée sur l’art. 7, [ trAduction] 
« de faire la preuve du préjudice important qu’il invoque 
pour justifier le recours à des sanctions pénales » (mé-
moire de Caine, par. 24).

[…]

La pondération des droits individuels et des intérêts 
sociétaux dans l’analyse fondée sur l’art. 7 n’est perti-
nente que pour préciser un principe de justice 
fondamentale en particulier. Comme l’a expliqué le juge 
Sopinka dans l’arrêt Rodriguez, précité, « pour établir ces 
principes [de justice fondamen tale], il est nécessaire de 
pondérer les intérêts de l’État et ceux de l’individu » 
(p. 592-593 (nous soulignons [soulignement ajouté par 
les juges Gonthier et Binnie])). Cependant, une fois pré-
cisé le principe de justice fondamentale en cause, la prise 
en compte d’« intérêts sociétaux » tels les coûts des soins 
de santé ne fait plus partie de l’analyse fondée sur l’art. 7. 
Ces considérations seront examinées, si tant est qu’elles 
le sont, dans l’application de l’article premier. […] [Les 
caractères en italique figurent dans le document original; 
le soulignement est ajouté.]

[140]   dans ma première directive à l’avocate du  
défendeur, je lui ai demandé si, en renvoyant la preuve 
concernant le retard des renvois, les abus et les faibles 
taux de réussite au stade de l’eRaR, elle soulevait un 
moyen de défense tiré de l’article premier de la Charte. 
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consequences on the refugee determination process, 
since Singh rejected its application to a lack of fairness 
violation of section 7, might have provided a reconsid-
eration of the preclusion of a section 1 defence to 
breaches of section 7, as was intimated in the Hogg text 
on Constitutional Law [Hogg, Peter W., Constitutional 
Law of Canada, 5th ed., Vol. 2, toronto: thomson/
Carswell, 2007], at section 47.4(b):

the argument that such a procedure would make it im-
possible to deal expeditiously with the many thousands of 
refugee claimants who arrive in Canada each year was 
rejected as an inadmissible “utilitarian” or “administra-
tive” concern, which could not be permitted to vitiate 
individual rights. In fact, after Singh, refugee claimants 
arrived in Canada at the rate of about 36,000 a year, and 
the federal government was not able to comply with the 
Singh rule in a timely fashion. as a result, a huge backlog 
of refugee claimants developed, and they endured delays 
of two or more years awaiting adjudication. [Footnotes 
omitted.]

[141]   the respondent’s counsel confirmed in her reply 
that the respondent was not interested in an alternative 
argument based on section 1 of the Charter. the statistics 
contradicted any argument of arbitrariness of the legisla-
tion, as well as demonstrating that the RPd screened 
well for nearly all cases of risk. the respondent empha-
sized that the delay referred to in the materials was only 
in respect of the removal of individuals, not the overall 
refugee process itself. this evidence was also intended 
to demonstrate the abuse of the PRRa process.

[142]   the respondent made reference to a “balancing” 
form of argument, stating that: “[o]n the other hand leg-
islation that provides every unsuccessful refugee 
claimant with a formal [PRRa] merely adds to the delay 
in removal without substantial benefit”. I understand 
that the reference to “without substantial benefit” refers 
to the rarity of successful PRRa decisions and the 
 respondent’s argument that section 97 already assesses 

J’ai posé une telle question, en partie parce que la preuve 
empirique au sujet des conséquences sur le processus 
d’octroi de l’asile de l’arrêt Singh, par lequel l’applica-
bilité de cette défense a été rejetée à l’égard d’une 
allégation quant au fait que le manque d’équité du pro-
cessus contrevenait à l’article 7, pouvait avoir donné 
lieu à une reconsidération de l’interdiction du moyen 
de défense fondé sur l’article premier à l’égard des 
violations à l’article 7, tel qu’il ressort du traité de 
M. Hogg [Peter W. Hogg, Constitutional Law of Canada, 
5e éd. vol. 2, toronto : thomson/Carswell, 2007], à 
l’article 47.4b) :

[trAduction] La thèse selon lequel une telle procédure 
rendrait impossible le traitement rapide des plusieurs 
milliers de dossiers de demandeurs d’asile qui arrivent au 
Canada chaque année a été rejetée, à titre de préoccupa-
tion « utilitaire » ou « administrative » inadmissible qui 
ne doit pas permettre la violation de droits individuels. en 
fait, environ 36 000 demandeurs d’asile par année se 
présentent au Canada depuis la jurisprudence Singh, et le 
gouvernement fédéral n’a pas été capable de se conformer 
à cette jurisprudence en temps utile. Il s’ensuivit un 
énorme arriéré en ce qui a trait aux demandes d’asile, et 
les demandeurs ont dû composer avec des délais de deux 
ans ou plus dans l’attente d’une décision quant à leur 
demande. [notes de bas de page omises.]

[141]   L’avocate du défendeur a confirmé, dans sa 
 réponse, que le défendeur ne souhaitait pas présenter un 
argument subsidiaire fondé sur l’article premier de la 
Charte. Les statistiques réfutaient tout argument quant 
au caractère arbitraire des mesures législatives et il en 
ressortait que la vérification effectuée par la SPR était 
adéquate pour presque tous les cas de risques. Le défen-
deur a mis l’accent sur le fait que les retards dont la 
preuve documentaire faisait mention concernaient uni-
quement le renvoi des individus, et non le processus 
global d’octroi d’asile en soi. Cet élément de preuve 
visait aussi à démontrer l’existence de cas d’abus du 
processus d’eRaR.

[142]   Le défendeur a fait référence à un moyen tiré 
de la « mise en balance », lorsqu’il a déclaré que, 
[ trAduction] « d’un autre côté, les mesures législatives 
qui prévoient que tout demandeur d’asile débouté peut 
présenter une [demande d’eRaR] officielle ne font 
qu’augmenter les retards en matière de renvoi, sans qu’il 
n’y ait d’avantages importants ». Je comprends que la 
mention [trAduction] « sans qu’il n’y ait d’avantages 
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risk for nearly all forms of harm that arise in persecu-
tion cases.

[143]   Charter rights may be limited when their exer-
cise undermines the purpose that they are said to serve. 
the example is provided of cross examination which is 
a Charter right essential for a fair trial. nevertheless, in 
certain contexts, the right may be limited when its use 
prejudices the factual determination process. that is 
because sound factual conclusions are the essence or 
foundation of the trial process itself.

[144]   I see the respondent’s submissions as a form of 
counter-balancing argument that extensive deferrals of 
removals for PRRas undermine the removals process, 
which is an integral element of the refugee determina-
tion process.

[145]   the purpose of the balancing exercise is to 
 determine the point which delineates the extent of 
the right, i.e. where cross-examination no longer serves 
the purpose of reliable factual determination. In the 
present case, that point is where the right to non-removal 
is limited by its lack of usefulness or negative impact 
on the refugee determination process by preventing 
removals.

[146]   In this matter the factual matrix is considerably 
more complex than that involving a right to cross- 
examination. determining the balancing point that limits 
the right of non-removal requires the assembly and 
consideration of the pertinent factors that weigh in mov-
ing the delineation point in one direction or the other, 
in respect of the right to be protected from a risk of harm 
on removal.

[147]   However, the balancing process has, to a large 
extent, been acknowledged and the debate on the delin-
eation of the Charter compliance of the removals process 

importants » fait référence au fait que les eRaR favo-
rables sont rares et à son argument selon lequel l’article 
97 est déjà employé pour apprécier le risque à l’égard de 
toute forme de préjudice qui peut être invoqué dans les 
cas de persécution.

[143]   Les droits garantis par la Charte peuvent être 
limités lorsque l’exercice de ceux-ci sape l’objectif 
qu’ils sont censés atteindre. J’ai évoqué un exemple 
au sujet d’un contre-interrogatoire, lequel est essentiel 
relativement au droit à un procès équitable prévu par la 
Charte. néanmoins, dans certains contextes, le droit peut 
être restreint lorsque le recours à celui-ci cause préjudice 
au processus de détermination des faits. Il en est ainsi 
parce que les conclusions de fait fondées sur des bases 
solides sont l’essence ou la fondation du processus judi-
ciaire lui-même.

[144]   Selon ma perspective, les observations du défen-
deur sont un argument de contrepoids, selon lequel les 
reports considérables de l’exécution des mesures de 
renvoi en raison des eRaR sapent le processus de ren-
voi, lequel constitue un élément intégrant du processus 
d’octroi de l’asile.

[145]   L’objectif de la mise en balance est d’établir 
l’élément qui délimite la portée du droit, c’est-à-dire, le 
moment auquel le contre-interrogatoire n’est plus utile 
pour tirer des conclusions de fait fiables. en l’espèce, ce 
moment est celui auquel le droit de ne pas être renvoyé 
est limité par son manque d’utilité ou son effet négatif 
sur le processus d’octroi de l’asile, du fait qu’il exclut 
les renvois.

[146]   dans la présente affaire, la matrice factuelle est 
considérablement plus complexe qu’elle ne le serait, par 
exemple, dans une affaire portant sur le droit au contre-
interrogatoire. déterminer le point d’équilibre qui 
délimite le droit de ne pas être renvoyé appelle le ras-
semblement et l’examen des facteurs pertinents qui ont 
pour effet de déplacer le point de délimitation dans une 
direction ou une autre en ce qui a trait au droit d’être 
protégé contre un risque de préjudice lors du renvoi.

[147]   Cependant, le processus de mise en balance a 
en grande partie été reconnu et le débat quant à la déli-
mitation de la conformité du processus de renvoi avec 
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is underway. I say this because the requirement for a 
form of delineation of the right to a PRRa is acknowl-
edged where the parties offer different versions of a 
removals test in an attempt to describe the right balanc-
ing point to eliminate unnecessary deferrals from those 
cases that should be referred to a PRRa. the task that 
follows is to assemble the relevant factors to complete 
the analysis.

[148]   In this respect, the constitutionality debate 
also somewhat mirrors the flexible administrative law 
approach to balancing Charter values that is said to be 
more consistent with the nature of discretionary deci-
sion-making (Doré v. Barreau du Québec, 2012 SCC 12, 
[2012] 1 S.C.R. 395, at paragraphs 5–6 and 36–37). this 
is difficult to apply in the present case because the focus 
is on the test of the administrative decision maker, as 
opposed to the exercise of his or her discretion, which 
on constitutional matters receives little deference from 
the Court.

(c) the Jurisprudence establishing the 
Removal test

[149]   It is a useful exercise to examine the historical 
development of the jurisprudence regarding the remov-
als officer’s discretion and origins of the removals test. 
this exercise not only confirms the limited discretion 
conferred on the officer to defer removal but it also 
provides the background necessary to respond to a 
number of issues raised by the applicant, such as the 
competency of the officer, whether the removals test is 
only an obiter statement, and the officer’s role in rela-
tion to the motions judge in a Federal Court stay of 
removal proceeding.

[150]   to assist in understanding the evolution of the 
legislation in this field, attached as appendix a to these 
reasons is the relevant history of Canada’s risk determi-
nation legislation and accession to relevant treaties. 

la Charte est en cours. Il en est ainsi parce que la néces-
sité de délimiter, d’une façon ou d’une autre, le droit à 
un eRaR est reconnue lorsque les parties présentent 
différentes versions du critère applicable en matière de 
renvoi afin de définir le bon point d’équilibre, de manière 
à isoler les cas où les reports ne sont pas nécessaires 
de ceux qui devraient faire l’objet d’un eRaR. La tâche 
suivante consiste à rassembler les facteurs pertinents 
afin de compléter l’analyse.

[148]   À cet égard, le débat constitutionnel est aussi 
quelque peu calqué sur l’approche plus souple du droit 
administratif pour mettre en balance les valeurs consa-
crées par la Charte, laquelle serait plus compatible 
avec la nature de la prise de décision qui découle d’un 
pouvoir discrétionnaire (Doré c. Barreau du Québec, 
2012 CSC 12, [2012] 1 R.C.S. 395, aux paragraphes 5, 
6, 36 et 37). Cette approche est difficile à appliquer en 
l’espèce, parce que l’on porte surtout attention à l’appli-
cation du critère par le décideur administratif, plutôt 
qu’au pouvoir discrétionnaire de ce dernier, à l’égard 
duquel la Cour fait preuve de peu de retenue en matière 
constitutionnelle.

 c) La jurisprudence ayant établi le critère 
applicable en matière de renvoi

[149]   Il est utile d’examiner l’évolution de la juris-
prudence au fil du temps en ce qui concerne le pouvoir 
discrétionnaire de l’agent de renvoi et les origines du 
critère applicable en matière de renvoi. Cette approche 
confirme non seulement que le pouvoir discrétion-
naire des agents de reporter le renvoi est limité, mais  
il permet aussi de saisir le contexte nécessaire pour  
répondre à un certain nombre de questions en litige 
soulevées par le demandeur, comme celle concernant la 
compétence de l’agent, celle de savoir si le critère appli-
cable en matière de renvoi découle uniquement d’une 
observation incidente ainsi que celle portant sur le rôle 
de l’agent relativement à celui du juge des requêtes lors 
d’une instance de la Cour fédérale en matière de sursis 
au renvoi.

[150]   Pour aider à comprendre l’évolution de la légis-
lation dans ce domaine, j’ai joint, à l’annexe a des 
présents motifs, l’historique pertinent de la législation 
canadienne en matière de détermination des risques ainsi 
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appendix B to these reasons provides the text of the 
statutory provisions where specifically indicated in 
appendix a. these materials were provided by the  
respondent at the Court’s request. I have made some 
small additions at the applicant’s request with respect to 
the 12-month bar on H&C applications and have also 
included the official French translation of the statutory 
provisions provided in appendix B.

(i) Removals test—Wang

[151]   the removals test is often described as the 
Baron/Shpati test or the Wang/Baron/Shpati test, in 
reference to the principal cases that developed it. Justice 
Pelletier first formulated the test in the Wang decision 
and it preceded the implementation of the IRPa in 2002. 
Refugee status was limited to persecution under the 
Convention grounds (as later adopted in section 96 of 
the IRPa). Unsuccessful Refugee claimants became 
members of the “post-determination refugee claimants 
in Canada class” (the PdRCC) and were entitled to a 
form of risk analysis under the Immigration Regulations 
similar to a PRRa.

[152]   Justice Pelletier in Wang was confronted with a 
stay application based on a removals officer’s decision 
to refuse to defer removal pending the disposition of an 
H&C application. the applicant’s risk application under 
the Immigration Regulations had been previously dis-
missed. the decision considered both the test to be 
applied by the removals officer and the accompanying 
discretion to assess risk. as discussed in more detail 
below, Wang also modified the “serious issue” factor 
considered in a stay application pending leave to appeal 
the removals officer’s decision by requiring the courts 
to go further and closely examine the merits of the un-
derlying application.

que les dates auxquelles le Canada a adhéré aux traités 
applicables. L’annexe B des présents motifs contient  
le libellé des dispositions législatives auxquelles j’ai 
expressément renvoyé à l’annexe a. Ces éléments ont été 
fournis par le défendeur, à la demande de la Cour. J’ai 
fait, à la demande du demandeur, quelques petits ajouts 
en ce qui a trait à l’interdiction de 12 mois relativement 
aux demandes CH et j’ai aussi inclus la version française 
officielle des dispositions législatives reproduites à 
l’annexe B.

 i) Le critère applicable en matière de 
renvoi — Wang

[151]   Le critère applicable en matière de renvoi est 
souvent désigné sous le nom de critère de la jurispru-
dence Baron/Shpati ou de critère de la jurisprudence 
Wang/Baron/Shpati, en référence aux affaires principales 
dans lesquelles il a été construit. Le juge Pelletier a 
formulé, pour la première fois, le critère à l’occasion de 
l’affaire Wang, laquelle était antérieure à la mise en 
œuvre de la LIPR en 2002. L’octroi de la qualité de réfu-
gié était limité aux cas de persécution pour des motifs 
énoncés à la Convention (motifs repris par la suite à 
l’article 96 de la LIPR). Les demandeurs d’asile débou-
tés étaient ainsi rattachés à la « catégorie des demandeurs 
non-reconnus du statut de réfugié au Canada » (les 
dnRSRC) et ils avaient droit, de ce fait, à une forme 
d’analyse du risque au titre du Règlement sur l’immi-
gration; cette analyse était similaire à un eRaR.

[152]   dans l’affaire Wang, le juge Pelletier était saisi 
d’une demande de sursis présentée à l’encontre de la 
décision d’un agent de renvoi par laquelle il refusait de 
reporter le renvoi en attendant que la demande CH soit 
tranchée. La demande d’examen des risques présentée 
par le demandeur, qui était fondée sur le Règlement sur 
l’immigration, avait antérieurement été rejetée. dans 
sa décision, le juge s’est penché à la fois sur le critère 
devant être appliqué par les agents de renvoi et sur le 
pouvoir discrétionnaire y afférent d’apprécier le risque. 
Comme je l’expliquerai plus en détail ci-dessous, la 
jurisprudence Wang a aussi modifié le facteur de la 
« question sérieuse » qui est pris en considération lors 
de la demande de sursis présentée en attendant que 
l’autorisation d’appel soit accordée ou non à l’égard de 
la décision de l’agent de renvoi, en ce sens que le facteur 
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[153]   the Court in Wang made reference to the Federal 
Court jurisprudence that had recognized a limited discre-
tion of the removals officer who was acting in the name 
of the Minister. the discretion was interpreted to arise 
from section 48 of the act [then the Immigration Act, 
R.S.C., 1985, c. I-2], which at that time, and for  
the purposes of this matter, required a removal order to 
“be executed as soon as reasonably practicable.” More 
recent amendments have changed the wording to “as 
soon as possible” (Protecting Canada’s Immigration 
System Act, S.C. 2012, c. 17 [section 20]).

[154]    Justice Pelletier summarized the previous juris-
prudence on the nature of the decisions that fell within 
the removals officers discretion at paragraphs 30 to 33 
of Wang:

these cases illustrate the range of the discretion which 
has been attributed to removal officers, but they do not 
suggest an organizing principle which might inform the 
Court’s review of the exercise of this discretion.

a useful starting point in an attempt to discern such an  
organizing principle is to consider the logical boundaries 
of the notion of deferral. to defer means “to put over to 
another time”. But one does not defer merely for the sake 
of delay. If the act of deferring is to be legally justifiable, 
it must be because, as a result of that deferral, some law-
ful reason for not executing the removal order may arise.

aside from questions of travel arrangements and fit-
ness to travel, the execution of the order can only be 
affected by some other process occurring within the 
framework of the act since the Minister has no authority 
to refuse to execute the order. accordingly, a request for 
deferral can only be made in the context of some collat-
eral process which might impinge upon the enforceability 
of the removal order. to put it another way, if the order 
must be executed regardless of the outcome of the col-
lateral process, what rationale is there for deferral? as a 
result, it seems to me that the appropriate inquiry is 
whether the process in question could result in a situation 
in which the execution of the removal order was no lon-
ger mandatory.

exige que les juges effectuent une recherche approfondie 
et qu’ils examinent minutieusement le bien-fondé de la 
demande sous-jacente.

[153]   dans la décision Wang, la Cour a renvoyé à 
la jurisprudence de la Cour fédérale qui reconnaissait 
que l’agent de renvoi intervenant au nom du ministre 
disposait d’un pouvoir discrétionnaire limité. Selon le 
juge Pelletier, ce pouvoir discrétionnaire découlait de 
l’article 48 de la Loi [auparavant la Loi sur l’immigra-
tion, L.R.C. (1985), ch. I-2], qui, à ce moment-là et pour 
les besoins de l’affaire dont il était saisi, exigeait que la 
mesure de renvoi soit exécutée « dès que les circonstances 
le permett[aient] ». La mesure de renvoi doit maintenant 
être exécutée « dès que possible », à la suite de récentes 
modifications (Loi visant à protéger le système d’immi-
gration du Canada, L.C. 2012, ch. 17 [article 20]).

[154]   aux paragraphes 30 à 33 de la décision Wang, 
le juge Pelletier a résumé la jurisprudence de cette 
époque concernant la nature des décisions qui relevaient 
du pouvoir discrétionnaire des agents de renvoi :

Ces affaires illustrent bien la portée du pouvoir discré-
tionnaire qu’on a attribué aux agents chargés du renvoi, 
mais ils ne font ressortir aucun principe qui pourrait gui-
der [la] Cour dans son examen de l’exercice de ce pouvoir 
discrétionnaire.

Comme point de départ pour établir un tel principe, on 
peut examiner les frontières logiques de la notion de  
report. différer veut dire « remettre à plus tard ». Mais on 
ne diffère pas quelque chose simplement pour en retarder 
l’exécution. afin d’être justifié en droit, le report doit être 
fait parce que, ce faisant, on pourrait trouver un motif 
légitime de ne pas exécuter la mesure de renvoi.

À part de questions comme les arrangements de voyage 
et l’état de santé permettant de voyager, l’exécution d’une 
mesure de renvoi ne peut être mise en cause que par un 
autre processus prévu par la Loi, étant donné que le  
ministre n’a pas l’autorité de refuser d’exécuter une telle 
mesure. Par conséquent, une demande de report ne peut 
être présentée que dans le contexte d’une procédure 
connexe qui pourrait avoir un impact sur le caractère 
exécutoire de la mesure de renvoi. en d’autres mots, si la 
mesure doit être exécutée quel que soit le résultat de la 
procédure connexe, sur quoi pourrait-on fonder le report? 
Par conséquent, il me semble que la question que l’on 
doit se poser est la suivante : la procédure en cause peut[-]
elle créer une situation où l’exécution de la mesure de 
renvoi ne s’imposerait plus?
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Consequently, the expression “to defer” refers to two 
different concepts. It is used in the sense of a temporal 
displacement: the execution of the removal order will be 
deferred until tomorrow. But it is also used in the sense of 
granting precedence to, or yielding to, some other pro-
cess. the two senses are related, yet distinct. [emphasis 
added.]

[155]   at paragraph 41, the Court in Wang distin-
guished between the H&C and PRRa process contained 
in the Immigration Regulations, as follows:

the outcome of the process outlined in subsections 
6(5) and 6(8) of the act is similar to that of a successful 
H & C application. the person acquires the right to apply 
for landing, subject to meeting the admissibility require-
ments. there is a difference though. In the case of H & C 
applications, the person making the application may not 
face threats to their personal safety upon their return to 
their country of origin whereas, by definition, members 
of the PdRCC are subject to a risk to their life, or extreme 
sanctions or inhumane treatment. the Regulations de-
scribe a member of the PdRCC as follows [subsection 
2(1) (as amended by SOR/93-44, s. 1)]:

2. (1) …

“member of the post-determination refugee claimants in 
Canada class” means an immigrant in Canada

(a) who the Refugee division has determined on or 
after February 1, 1993 is not a Convention refugee, …

…

(c) who if removed to a country to which the immi-
grant could be removed would be subjected to an 
objectively identifiable risk, which risk would apply in 
every part of that country and would not be faced gen-
erally by other individuals in or from that country,

(i) to the immigrant’s life, other than a risk to the 
immigrant’s life that is caused by the inability of that 
country to provide adequate health or medical 
care,

Par conséquent, l’expression defer [reporter, surseoir, 
différer] recouvre deux concepts différents. On l’utilise 
dans un sens temporel : l’exécution de la mesure de ren-
voi est reportée à demain (soit dans le sens de différer). 
Mais on peut aussi l’utiliser dans le sens d’accorder la 
priorité à une autre procédure (à savoir, dans le sens de 
déférer). Ces deux sens sont liés, tout en étant distincts. 
[non-souligné dans l’original.]

[155]   au paragraphe 41 de la décision Wang, la Cour 
a opéré la distinction suivante entre le processus de  
demande CH et le processus de demande d’eRaR pré-
vus dans le Règlement sur l’immigration :

Le résultat de la procédure prévue aux paragraphes 6(5) 
et 6(8) de la Loi est semblable à celui d’une demande 
invoquant des motifs d’ordre humanitaire qui est accueil-
lie. La personne acquiert le droit de demander le droit 
d’établissement, sous réserve du respect des exigences en 
matière d’admissibilité. Il y a toutefois une différence. 
Lorsqu’il s’agit d’une demande invoquant des motifs 
d’ordre humanitaire, la personne qui la présente ne fait 
pas nécessairement face à un risque pour sa sécurité per-
sonnelle si elle retourne dans son pays d’origine alors 
que, par définition, les membres de la catégorie des 
dnRSRC courent un risque pour leur vie ou d’être expo-
sés à des sanctions excessives ou à un traitement 
inhumain. Le Règlement définit les dnRSRC comme 
suit [paragraphe 2(1) (mod. par dORS/93-44, art. 1)] :

2. (1) […]

« demandeur non reconnu du statut de réfugié au 
Canada » Immigrant au Canada :

a) à l’égard duquel la section du statut a décidé, le 
1er février 1993 ou après cette date, de ne pas recon-
naître le statut de réfugié au sens de la Convention, […]

[…]

c) dont le renvoi vers un pays dans lequel il peut être 
renvoyé l’expose personnellement, en tout lieu de ce 
pays, à l’un des risques suivants, objectivement identi-
fiable, auxquels ne sont pas généralement exposés 
d’autres individus provenant de ce pays ou s’y 
trouvant :

(i) sa vie est menacée pour des raisons autres que 
l’incapacité de ce pays de fournir des soins médicaux 
ou de santé adéquats,
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(ii) of extreme sanctions against the immigrant, 
or

(iii) of inhumane treatment of the immigrant. 
[emphasis added.]

[156]   the Court summarized the test to be applied 
under section 48 of the Immigration Act, R.S.C., 1985, 
c. I-2, at paragraph 48 [in Wang], as follows:

It has been recognized that there is a discretion to defer  
removal though the boundaries of that discretion have not 
been defined. the grant of discretion is found in the same 
section which imposes the obligation to execute removal 
orders, a juxtaposition which is not insignificant. at its 
widest, the  discretion to defer should logically be exer-
cised only in circumstances where the process to which 
deferral is accorded could result in the removal order 
becoming unenforceable or ineffective. deferral for the 
mere sake of delay is not in accordance with the impera-
tives of the act. One instance of a policy which respects 
the discretion to defer while limiting its application to 
cases which are consistent with the policy of the act, is 
that deferral should be reserved for those applications or 
processes where the failure to defer will expose the  
applicant to the risk of death, extreme sanction or inhu-
mane treatment in circumstances and where deferral 
might result in the order becoming inoperative. the 
consequences of removal in those circumstances cannot 
be made good by readmitting the person to the country 
following the successful conclusion of their pending  
application. Family hardship cases such as this one are 
unfortunate but they can be remedied by readmission. 
[emphasis added.]

[157]   Justice Pelletier described the extent of the 
discretion of the removals officer to assess risk at para-
graph 50 as follows:

the discretion to be exercised does not consist of  
assessing the risk. the discretion to be exercised is 
whether or not to defer to another process which may 
render the removal order ineffective or unenforceable, the 
object of that process being to determine whether removal 
of that person would expose him to a risk of death or 
other extreme sanction. If the process has not been initi-
ated at the time of the request for deferral, or has been 
initiated as a result of the removal process, the person 

(ii) des sanctions excessives peuvent être exercées 
contre lui,

(iii) un traitement inhumain peut lui être infligé. 
[non-souligné dans l’original.]

[156]   La Cour a résumé de la manière suivante, au 
paragraphe 48 de la décision Wang, le critère devant être 
appliqué sous le régime de l’article 48 de la Loi sur 
l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 :

Il est admis qu’il existe un pouvoir discrétionnaire de 
différer l’exécution du renvoi, bien que les limites de ce 
pouvoir discrétionnaire ne soient pas définies. L’octroi de 
ce pouvoir discrétionnaire se trouve dans le même article 
qui impose l’obligation d’exécuter les mesures de renvoi, 
une juxtaposition à laquelle il faut accorder tout son sens. 
dans son sens le plus large, le pouvoir discrétionnaire de 
différer ne devrait en toute logique être exercé que dans 
des circonstances où la procédure à laquelle on diffère peut 
avoir comme résultat que la mesure de renvoi devienne 
nulle ou de nul effet. Le report dont le seul objectif est de 
retarder l’échéance ne respecte pas les impératifs de la 
Loi. Un exemple de politique qui respecte le pouvoir 
discrétionnaire de différer tout en limitant son  application 
aux cas qui respectent l’économie de la Loi est de réser-
ver l’exercice de ce pouvoir aux affaires où il y a des 
demandes ou procédures pendantes et où le défaut de 
différer ferait que la vie du demandeur serait menacée, ou 
qu’il serait exposé à des sanctions excessives ou à un 
traitement inhumain, alors qu’un report pourrait faire que 
la mesure devienne de nul effet. dans de telles circons-
tances, on ne pourrait annuler les conséquences d’un 
renvoi en réadmettant la personne au pays par suite d’un 
gain de cause dans sa demande qui était pendante. Les 
affaires comme celles-ci, qui causent des difficultés à la 
famille, sont malheureuses, mais on peut y remédier par 
une réadmission. [non-souligné dans l’original.]

[157]   Le juge Pelletier a défini de la manière suivante, 
au paragraphe 50, la portée du pouvoir discrétionnaire 
des agents de renvoi en ce qui a trait à l’appréciation 
des risques :

Le pouvoir discrétionnaire à exercer ne correspond pas 
à une évaluation du risque. Le pouvoir discrétionnaire à 
exercer consiste à savoir s’il faut déférer à une autre 
procédure qui peut rendre la mesure de renvoi nulle ou de 
nul effet, l’objectif de cette procédure étant de déterminer 
si le renvoi de la personne en cause l’exposerait à un 
risque de mort ou de sanction extrême. Lorsque la procé-
dure en cause n’a pas déjà été introduite au moment de la 
demande de report, ou qu’elle n’a été introduite que par 
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exercising the discretion could conclude that the conduct 
of the applicant is inconsistent with an allegation of fear 
of death or inhumane treatment. this is not a question of 
assessing the risk but rather of assessing the bona fides of 
the application. [emphasis added.]

[158]   In summary, the applicant is correct that the 
Wang test is obiter for the purposes of the present case, 
because its facts involved the removals officer consider-
ing deferral for leave to proceed with the review of an 
H&C decision, as opposed to a deferral to allow for a 
PRRa application after (or before, as is the practice) the 
12-month bar. nevertheless, it remains clear that the test 
was formulated in terms of consideration of risks of 
harm that might arise upon removal. It employed the 
terminology of the then equivalent of a PRRa under 
the Immigration Regulations, which forms the basis for 
the test. the respondent acknowledges that the factors 
from the Immigration Regulations correspond to those 
in section 97 of IRPa: “extreme sanctions” corresponds 
to “cruel and unusual punishment”, while “inhumane 
treatment” can be said to be similar to “cruel and unusual 
treatment”.

[159]   It is also true that section 96 persecution was 
not taken into consideration for the purpose of the test. 
Clearly, it was not thought necessary to reconsider a 
claim of persecution anew as part of the removals pro-
cess when the refugee claim based on persecution had 
just been rejected. I acknowledge the applicant’s argu-
ment that by adding section 97 to the refugee determina-
tion process and including section 96 in the new PRRa 
provisions implemented in the 2002 IRPa, there is a 
certain logic to the notion that persecution should be a 
consideration of the removals test. Conversely however, 
it is equally significant that despite the opportunity to do 
so in every removals decision where a second PRRa 
application was the underlying basis for deferral, the 
issue was never raised before this case.

suite de la mesure de renvoi, la personne qui exerce le 
pouvoir discrétionnaire pourrait conclure que la conduite 
du demandeur n’est pas cohérente avec une allégation de 
crainte d’être tué ou d’être traité de façon inhumaine. Il 
ne s’agit pas ici d’une évaluation du risque, mais plutôt 
de l’évaluation de la bonne foi d’une demande. [non-
souligné dans l’original.]

[158]   en résumé, le demandeur affirme correctement 
que le critère consacré par la jurisprudence Wang résulte 
d’une observation incidente aux fins de la présente  
affaire, parce que les faits de l’affaire Wang concernaient 
l’examen d’une demande de report, qui a été effectué par 
l’agent de renvoi, en attendant l’obtention ou non de 
l’autorisation de présenter une demande de contrôle judi-
ciaire à l’égard d’une décision CH, plutôt que la décision 
de reporter le renvoi en vue de permettre au demandeur 
de présenter une demande d’eRaR après (ou avant, 
comme c’est la pratique) l’expiration du délai de 12 
mois. néanmoins, il ne fait aucun doute que le critère a 
été construit aux fins de l’examen relatif au risque de 
préjudice qui pourrait se présenter à la suite du renvoi. 
Ce critère reprend la terminologie employée dans le 
cadre du processus qui était équivalent à l’eRaR sous 
le régime du Règlement sur l’immigration, lequel consti-
tue le fondement du critère. Le défendeur reconnaît que 
les facteurs tirés du Règlement sur l’immigration corres-
pondent à ceux que l’on trouve à l’article 97 de la LIPR : 
les « sanctions excessives » correspondent aux « peines 
cruel[le]s et inusité[e]s », alors que le terme « traitement 
inhumain » peut être considéré comme étant l’équivalent 
du terme « traitements cruels et inusités ».

[159]   Il est aussi vrai que la persécution au sens de 
l’article 96 n’a pas été prise en compte aux fins du cri-
tère. Manifestement, il n’avait pas été jugé nécessaire de 
procéder au réexamen d’une allégation de persécution 
dans le cadre du processus de renvoi dans un cas où la 
demande d’asile fondée sur la persécution venait tout 
juste d’être rejetée. Je reconnais que, vu l’argument du 
demandeur fondé sur l’ajout de l’article 97 au processus 
d’octroi de l’asile et l’intégration de l’article 96 aux 
nouvelles dispositions relativement à l’eRaR qui ont 
été mises en œuvre dans la LIPR de 2002, il est certes 
logique que la persécution doive être prise en considé-
ration dans le critère applicable en matière de renvoi. 
Cependant, à l’inverse, il est tout aussi important de  
signaler que la question n’a jamais été soulevée avant la 
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[160]   the Wang decision also modified the “serious 
issue” test used in the stay motion to defer removal in 
order to seek leave to review the removals officer’s deci-
sion. Justice Pelletier stated that because the relief on the 
stay is the same as that sought in the judicial review of 
the removals officer’s decision refusing to defer, the 
judge hearing the motion ought not simply to apply the 
“serious issue” test, but should go further and closely 
examine the merits of the underlying application.

(ii)  Baron

[161]   the Wang decision was later considered and 
applied by the Federal Court of appeal in Baron. It 
was an appeal from a decision of the Federal Court 
[2008 FC 341, 83 admin. L.R. (4th) 183], dismissing an 
application for judicial review of a removals officer’s 
decision refusing to defer the removal from Canada until 
a decision had been rendered on their H&C application. 
the applicants obtained a stay and when the application 
subsequently reached the Federal Court, it was dismissed 
due to mootness. the [Federal] Court of appeal con-
cluded that the application was not moot, but nevertheless 
dismissed the appeal and in doing so endorsed the Wang 
removals test at the appellate level. the applicant argued 
that like Wang, the decision should be considered obiter 
to this matter, because it concerned an H&C application 
and not a PRRa risk. Based on the factual circum-
stances, this is probably correct, in that in this matter the 
deferral sought is to apply for a PRRa, as opposed to 
seeking leave to review the PRRa officer’s negative 
decision in Baron. However, statements of legal prin-
ciples in appellate courts can and often do carry 
precedential value without the necessity of a shared 
factual foundation.

présente affaire, malgré qu’elle aurait pu l’être à l’égard 
de chaque décision portant sur un renvoi où le fonde-
ment de la demande de report était une deuxième 
demande d’eRaR.

[160]   La jurisprudence Wang a aussi modifié le critère 
de la « question sérieuse » qui était utilisé dans la requête 
en sursis visant à reporter le renvoi en vue de solliciter 
le contrôle judiciaire de la décision rendue par l’agent 
de renvoi. Le juge Pelletier a déclaré que, puisque la 
mesure en matière de sursis est la même que celle solli-
citée par le recours en contrôle judiciaire de la décision 
par laquelle l’agent de renvoi refuse de reporter le ren-
voi, le juge qui entend la requête ne doit pas uniquement 
appliquer le critère de la « question sérieuse », mais il 
doit aussi se livrer à un examen plus approfondi et se 
pencher attentivement sur le bien-fondé de la demande 
au fond.

 ii) La jurisprudence Baron

[161]   La jurisprudence Wang a par la suite été exami-
née et appliquée par la Cour d’appel fédérale à l’occasion 
de l’affaire Baron : un appel avait alors été interjeté 
d’une décision par laquelle la Cour fédérale [2008 CF 
341] avait rejeté une demande de contrôle judiciaire 
visant la décision de l’agent de renvoi de refuser de  
reporter le renvoi des demandeurs du Canada jusqu’à ce 
qu’une décision eut été rendue à l’égard de leur demande 
CH. Ils avaient obtenu le sursis et, lorsque la demande 
avait subsé quemment été instruite par la Cour fédérale, 
elle avait été rejetée en raison de son caractère théorique. 
La Cour d’appel fédérale a conclu que la demande 
n’était pas théorique, mais elle a tout de même rejeté 
l’appel et, ce faisant, elle a retenu, au stade de l’appel, 
le critère applicable en matière de renvoi consacré par 
la jurisprudence Wang. Le demandeur a soutenu que, 
tout comme la décision Wang, l’enseignement de l’arrêt 
Baron résultait d’une observation incidente, parce qu’il 
portait sur une demande CH, et non une demande 
d’eRaR. Compte tenu des faits, cela est probablement 
exact, en ce sens qu’en l’espèce, le report est demandé 
en vue de la présentation d’une demande d’eRaR, 
plutôt que d’une demande d’autorisation de présenter 
une demande de contrôle judiciaire visant la décision 
défavorable rendue par l’agent d’eRaR, comme c’était 
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[162]   Justice nadon, speaking for the majority of the 
Court in Baron, endorsed the requirement in Wang that 
the motions judge closely examine the merits of the 
underlying application, because the relief on the stay 
is the same as that sought in the judicial review of the 
removals officer’s decision refusing to defer. However, 
he also commented that because the standard of review 
of a removals officer’s decision was reasonableness, “for 
an applicant to succeed on a judicial review challenge 
of such a decision, he or she must be able to put forward 
quite a strong case” (Baron, at paragraph 67).

[163]   Reasonableness refers to the test in Dunsmuir, 
which provides considerable scope to administrative 
decision makers to whom deference is owed. their deci-
sions will be considered reasonable and will not be set 
aside if they fall within a range of possible acceptable 
outcomes based on the facts and law (Dunsmuir, at 
paragraphs 47 and 53). the removals officers’ narrow 
range of discretion suggests that their stated higher 
Wang/Baron threshold (“quite a strong case”) is, in real-
ity, comparable to that of “serious issue”, which is 
required to set aside decisions of PRRa or H&C officers. 
these officers’ discretion is considerably wider with 
more factors to consider and therefore, so is their range 
of possible acceptable outcomes.

(iii) Shpati

[164]   the Federal Court of appeal had further occa-
sion to consider Wang in Shpati. this case is an example 
of a multiplicity of immigration proceedings where the 
applicant sought judicial review of three decisions 

le cas dans l’affaire Baron. Cependant, les principes juri-
diques énoncés par les cours d’appel peuvent avoir, et 
ont souvent, valeur de précédent, et ce, même si les  
assises factuelles sont différentes.

[162]   Le juge nadon, qui s’exprimait pour les juges 
majoritaires de la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 
Baron, a retenu l’exigence, consacrée par la jurispru-
dence Wang, portant que le juge des requêtes doit se 
pencher minutieusement sur le bien-fondé de la demande 
au fond, parce que la mesure accordée dans le cadre 
d’un sursis est la même que celle sollicitée par le recours 
en contrôle judiciaire de la décision par laquelle l’agent 
de renvoi a refusé de reporter le renvoi. Cependant, il a 
aussi signalé que, puisque la norme de contrôle appli-
cable à l’égard de la décision de l’agent de renvoi est  
la raisonnabilité, « pour obtenir gain de cause dans la 
demande de contrôle judiciaire par laquelle il conteste 
cette décision, le demandeur doit être en mesure de faire 
valoir des arguments assez solides » (Baron, au para-
graphe 67).

[163]   La raisonnabilité renvoie au critère dégagé dans 
l’arrêt Dunsmuir, lequel confère une latitude considé-
rable aux décideurs administratifs à l’égard desquels il 
convient de faire preuve de déférence. Leurs décisions 
sont jugées raisonnables et ne sont pas annulées dans  
la mesure où elles appartiennent aux issues possibles 
acceptables au regard des faits et du droit (Dunsmuir, 
aux paragraphes 47 et 53). La faible portée du pouvoir 
discrétionnaire des agents de renvoi donne à penser que 
le critère plus strict consacré par les jurisprudences Wang 
et Baron (« faire valoir des arguments assez solides ») 
est, en réalité, comparable au critère de la « question 
sérieuse » requise pour annuler les décisions rendues par 
les agents d’eRaR ou des agents CH, parce que le 
pouvoir discrétionnaire dont ils disposent est considéra-
blement plus large avec plus de facteurs à examiner et 
que, par conséquent, les issues possibles acceptables le 
sont tout autant.

 iii) La jurisprudence Shpati

[164]   La Cour d’appel fédérale a eu une occasion 
supplémentaire de se pencher sur la jurisprudence Wang 
à l’occasion de l’affaire Shpati, laquelle est un exemple 
de multiplicité des procédures d’immigration : le 



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 577

before the Federal Court [2010 FC 1046, [2012] 2 F.C.R. 
108] regarding unsuccessful PRRa and H&C decisions, 
as well as the removals officer’s decision refusing to 
defer removal. the Federal Court decision on the three 
decisions was being reviewed by the Federal Court of 
appeal.

[165]   Justice evans endorsed the respondent’s posi-
tion that, in the absence of a statutory stay, the Federal 
Court is normally the proper forum for individuals 
seeking to stay their removal, by showing that they meet 
the tripartite test for granting an interlocutory injunction 
(Shpati, at paragraphs 3 and 38–40). By accepting that 
argument, he rejected the applicant’s submission that 
removal should be deferred automatically when an indi-
vidual facing removal had instituted judicial review 
proceedings in respect of a negative PRRa.

[166]   the applicant argues that the Court’s ruling  
in Shpati is obiter in respect of the facts in this matter 
because it concerned a removals officer’s decision pend-
ing a PRRa application that had been refused and for 
which leave was being sought. Here, the removals officer 
is required to assess to determine whether a PRRa  
application should be initiated. the officer does not start 
from the PRRa application having already been dis-
missed, as was the case in Shpati.

[167]   nevertheless, I disagree that the situations are 
substantively different. the applicant in this matter has 
just undergone an unsuccessful RPd process, consisting 
of a comprehensive risk evaluation and finds himself in 
a similar situation as the applicant in Shpati after having 
his PRRa application rejected. Indeed, in light of the 
fact that in this matter the RPd decision was already 
confirmed by the Federal Court’s rejection of the leave 
application, whereas the authorization for leave for  
judicial review of the PRRa in Shpati was before the 
removals officer, Shpati represents a decision on greater 
prospects of an opportunity for deferral than in this 

demandeur avait sollicité le contrôle judiciaire de trois 
décisions devant la Cour fédérale [2010 CF 1046, [2012] 
2 R.C.F. 108], une décision défavorable quant à l’eRaR, 
une décision défavorable quant à sa demande CH ainsi 
que la décision de l’agent de renvoi de refuser de reporter 
le renvoi. Le jugement de la Cour fédérale sur les trois 
décisions faisait l’objet d’un examen par la Cour d’appel 
fédérale.

[165]   Le juge evans a retenu la thèse du ministre selon 
laquelle, en l’absence d’un sursis prévu par la loi, la 
Cour fédérale est en temps normal le for compétent pour 
les demandes provenant de personnes qui cherchent à 
obtenir le sursis à l’égard de leur renvoi en démontrant 
qu’elles répondent au critère tripartite d’octroi d’une 
injonction interlocutoire (Shpati, aux paragraphes 3 et 
38 à 40). en retenant cette thèse, il a rejeté l’observation 
du demandeur selon laquelle le renvoi devrait automa-
tiquement être reporté lorsque la personne visée par 
celui-ci a présenté une demande de contrôle judiciaire à 
l’égard d’une décision d’eRaR défavorable.

[166]   Le demandeur soutient que l’enseignement 
professé par la Cour d’appel fédérale à l’occasion de 
l’affaire Shpati résulte d’une observation incidente et ne 
s’impose pas en l’espèce, parce qu’il porte sur une déci-
sion prise par un agent de renvoi en attendant que 
l’autorisation de contrôle judiciaire soit accordée ou non 
à l’égard d’une demande d’eRaR rejetée. en l’espèce, 
l’agent est tenu d’examiner la question de savoir si une 
demande d’eRaR aurait dû être présentée. L’agent ne 
commence pas son examen à partir d’une demande 
d’eRaR déjà rejetée, comme c’était le cas dans l’affaire 
Shpati.

[167]   néanmoins, je ne puis retenir la thèse selon 
 laquelle les deux cas sont, en substance, différents. Le 
demandeur dans la présente affaire vient tout juste 
d’être débouté par la SPR; un examen exhaustif quant 
au risque avait été effectué lors de ce processus, de sorte 
que le demandeur se trouve dans un cas similaire à celui 
du demandeur dans l’affaire Shpati après le rejet de la 
demande d’eRaR de ce dernier. effectivement, compte 
tenu du fait qu’en l’espèce, la décision de la SPR a déjà 
été confirmée par le rejet de la demande d’autorisation 
par la Cour fédérale, alors que, dans l’affaire Shpati, la 
demande d’autorisation de contrôle judiciaire avait été 
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matter. In my view, Shpati stands for the proposition 
that the removals officer is entitled to refuse to defer for 
the purpose of a PRRa application, whether pending 
the obtaining of leave to review a PRRa decision, or the 
right to commence a fresh PRRa application following 
the RPd decision.

[168]   the Court [Federal Court of appeal] endorsed 
Justice nadon’s description in Baron of the kinds of new 
risks that a removals officer may consider, paraphrasing 
Justice Pelletier’s test from Wang that “deferral should 
be reserved for those applications where failure to defer 
will expose the applicant to the risk of death, extreme 
sanction or inhumane treatment.” While these remarks, 
at paragraph 43 of the [Shpati] decision, were made with 
reference to a pending H&C application, they had the 
same application to the removals officer’s decision 
based on the underlying pending PRRa application.

[169]   Justice evans added that the language chosen 
by Parliament to describe the primary statutory duty to 
remove unsuccessful refugee claimants confined the 
removals officers’ discretion to a relatively narrow list 
of considerations capable of making removal not “‘rea-
sonably practicable’” under section 48. He stated “[t]heir 
functions are limited, and deferrals are intended to be 
temporary. [Removals] officers are not intended to 
make, or to remake, PRRas or H&C decisions” (Shpati, 
at paragraph 45).

[170]   It is to be noted that Shpati involved the consid-
eration of a removals officer’s refusal to defer in the face 
of a leave for judicial review of a rejected PRRa, where 
the statutory stay of removal had lapsed. this would 
have been an excellent occasion for the applicant to 
 argue that the removals test was too narrow because it 
failed to give consideration to risks from persecution.

produite devant l’agent de renvoi; il s’ensuit que le report 
était davantage probable dans l’affaire Shpati, en raison 
de la décision visée. Selon moi, l’arrêt Shpati enseigne 
que l’agent de renvoi a le droit de refuser de reporter le 
renvoi pour les besoins d’une décision d’eRaR, que ce 
soit dans l’attente de l’obtention de l’autorisation de 
procéder au contrôle judiciaire de la décision d’eRaR, 
ou dans l’exercice du droit de présenter une toute nouvelle 
demande d’eRaR à la suite de la décision de la SPR.

[168]   La Cour d’appel fédérale a retenu à la définition 
donnée par le juge nadon à l’occasion de l’affaire Baron 
à propos du type de nouveau risque que l’agent de renvoi 
peut examiner, en paraphrasant le critère dégagé par le 
juge Pelletier à l’occasion de l’affaire Wang, selon lequel 
« l’exercice […] de différer le renvoi devrait être réservé 
aux affaires où le défaut de le faire exposerait le deman-
deur à un risque de mort, de sanctions excessives ou de 
traitement inhumain ». Bien que les observations faites 
au paragraphe 43 de l’arrêt [Shpati] avaient trait à une 
demande CH pendante, elles valaient de la même manière 
pour la décision de l’agent de renvoi quant à la demande 
d’eRaR en instance, au fond.

[169]   Le juge evans a ajouté que les termes choisis 
par le législateur pour définir l’obligation principale 
imposée par la loi, soit de renvoyer les demandeurs 
d’asile déboutés, circonscrivaient le pouvoir discrétion-
naire des agents de renvoi à une liste relativement courte 
d’éléments pouvant faire en sorte que le renvoi n’ait 
pas lieu « “dès que les circonstances le permettent ”», 
conformément à l’article 48. Il a observé que « [l]es 
agents d’exécution disposent de peu de latitude et les 
reports sont sensés être temporaires. Les agents d’exé-
cution ne sont pas sensés se prononcer sur les demandes 
d’eRaR ou de CH ou de rendre de nouvelles décisions 
à ce sujet » (Shpati, au paragraphe 45).

[170]   Il convient de relever que, en ce qui concerne 
l’affaire Shpati, la Cour d’appel fédérale examinait le 
refus d’un agent de renvoi de reporter le renvoi en rai-
son de la présentation d’une demande d’autorisation 
de contrôle judiciaire à l’encontre d’un eRaR défa-
vorable, dans un cas où la période de sursis prévue par 
la loi quant au renvoi était terminée. Cela aurait été 
une excellente occasion pour le demandeur de plaider 
que le critère applicable en matière de renvoi était trop 
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[171]   Justice evans also commented on other issues 
that bear consideration here. First, he rejected the argu-
ment that deferral should be based upon the good faith 
of the applicant in contradistinction to the views ex-
pressed in Wang. Having regard to section 48 of the IRPa, 
he stated at paragraph 48 of the decision as follows:

I do not agree with this argument. First, because good 
faith in this context is a very low threshold, a deferral 
would tend to be granted in most cases where an applicant 
had made an application for judicial review of a negative 
PRRa. the adoption of Mr. Shpati’s argument would  
be almost tantamount to providing a statutory stay o[f] 
removal in a situation which is not one of those expressly 
provided by the IRPa, and would therefore be inconsistent 
with the scheme enacted by Parliament and section 48 in 
particular. [emphasis added.]

[172]   Justice evans’ position that the “good faith” test 
presented too low a threshold and would have an adverse 
impact on deferring removals, being “almost tantamount 
to providing a statutory stay”, is equally applicable to the 
applicant’s proposed screening test, as I discuss below.

[173]   Second, Justice evans distinguished the review-
ing Judge’s comments regarding the issue of mootness. 
the reviewing Judge stated that Parliament could not 
have “intended that it was ‘reasonably practicable,’ for 
[a removals] officer, who [was] not trained in these 
matters, to deprive an applicant of the very recourse 
Parliament had given him”, which in this case was 
caused by the mootness of the decision (Shpati, at 
paragraphs 47–48).

[174]   Justice evans concluded that the answer to any 
limitation placed upon the exercise of the officer’s dis-
cretion regarding the potential mootness of the matter 
and similar difficulties was found in the legislative 

strict parce qu’il ne tenait pas compte des risques de 
persécution.

[171]   Le juge evans a aussi discuté d’autres questions 
sur lesquelles il convient de se pencher en l’espèce. tout 
d’abord, il a rejeté la thèse portant que le report du 
renvoi devait être fondé sur la bonne foi du demandeur, 
contrairement aux observations de la décision Wang. 
en ce qui concerne l’article 48 de la LIPR, il a observé 
au paragraphe 48 de l’arrêt :

Je ne souscris pas à cet argument. tout d’abord, comme 
la bonne foi constitue, dans ce contexte, une condition 
très peu exigeante, le report serait accordé presque systé-
matiquement chaque fois qu’un demandeur a introduit 
une demande de contrôle judiciaire d’une décision 
d’eRaR négative. Retenir l’argument de M. Shpati revien-
drait presque à reconnaître que la loi permet de surseoir à 
l’exécution d’une mesure de renvoi dans un cas qui n’est 
pas expressément prévu par la LIPR, ce qui irait à l’en-
contre du régime instauré par le législateur, notamment à 
l’article 48. [non-souligné dans l’original.]

[172]   L’enseignement du juge evans portant que la 
condition de la « bonne foi » n’est pas assez strict et 
qu’il aurait une incidence défavorable sur les reports de 
renvoi, en ce sens qu’il « reviendrait presque à recon-
naître que la Loi permet de surseoir à l’exécution d’une 
mesure de renvoi » s’applique tout autant au critère de 
contrôle proposé par le demandeur, comme je l’explique 
plus loin.

[173]   dans un deuxième temps, le juge evans restreint 
la portée de l’enseigmement du juge saisi du recours en 
contrôle en ce qui a trait à la question du caractère 
théorique. Ce dernier a observé que le législateur ne 
pouvait avoir « entendu que “dès que les circonstances 
le permettent”, un agent d’exécution, qui n’a pas acquis 
une formation en la matière, puisse priver un demandeur 
du recours même qu’il lui avait accordé », ce qu’aurait 
entraîné le caractère théorique de la décision dans cette 
affaire (Shpati, aux paragraphes 47 et 48).

[174]   Le juge evans a conclu que c’est dans le régime 
législatif autorisant la présentation d’une requête en 
sursis du renvoi à la Cour fédérale que l’on trouve la 
réponse quant à la limite imposée à l’égard du pouvoir 
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scheme for a motion to stay a removal before the Federal 
Court, stating at paragraph 51 as follows:

the Federal Court can often consider a request for a 
stay more comprehensively than an enforcement officer 
can a  deferral. this may result in a degree of bifurcation 
between the Federal Court and enforcement officers. 
However in my opinion, it is the decision-making scheme 
that Parliament has enacted. [emphasis added.]

[175]   these conclusions are relevant to the applicant’s 
arguments concerning the authority and competence of 
removals officers to render decisions involving more 
challenging issues in the course of deferring removal. the 
role of the Federal Court extends not only to considering 
legal issues, such as mootness or the Charter, but most 
obviously to assessing the reasonableness of the officer’s 
decision on risk.

(d) the alleged narrowness of the Re-
movals test for its Failure to Consider 
Persecution Risks

(i) the Parties’ arguments

[176]   Prior to directions from the Court, the parties’ 
initial arguments on the narrowness of the removals test 
were relatively straightforward. Based on Canada’s in-
ternational obligations and section 7 of the Charter, the 
applicant contended that the Supreme Court established 
that an appropriate risk analysis was required prior 
to removal or refoulement. accordingly, the failure to 
consider Convention persecution factors constituted a 
major omission in the scope of the test for risk, thereby 
violating the applicant’s fundamental rights.

[177]   I agree with the respondent’s submissions that 
the cases cited by the applicant must be distinguished, 
because they do not relate to a removals process follow-
ing an unsuccessful refugee determination process, 

discrétionnaire de l’agent en ce qui concerne le possible 
caractère théorique de l’affaire ou toute difficulté simi-
laire. Le juge s’est exprimé ainsi au paragraphe 51 :

Il n’est pas rare que la Cour fédérale puisse procéder à 
un examen plus approfondi dans le cadre d’une demande 
de sursis que ne peut le faire un agent d’immigration dans 
le cadre d’une demande de report. Cette situation peut se 
traduire par un certain fractionnement entre la Cour fédé-
rale et les agents d’exécution. J’estime toutefois que c’est 
bel et bien le mécanisme décisionnel que le législateur a 
choisi. [non-souligné dans l’original.]

[175]   Ces conclusions sont pertinentes à l’égard des 
arguments du demandeur concernant les pouvoirs et la 
compétence des agents de renvoi pour rendre des déci-
sions abordant des questions plus corsées dans le cadre 
du report du renvoi. La mission de la Cour fédérale 
consiste non seulement en l’examen des questions juri-
diques, comme le caractère théorique d’une décision ou 
les questions fondées sur la Charte, mais surtout, évi-
demment, en l’appréciation de la raisonnabilité de la 
décision de l’agent quant au risque.

 d) L’étroitesse alléguée du critère appli-
cable en matière de renvoi, du fait qu’il 
ne tient pas compte des risques de 
persécution

 i) Les thèses des parties

[176]   Les parties, avant qu’elles n’obtiennent des di-
rectives de la Cour, avaient formulé leurs thèses initiales 
quant à l’étroitesse du critère applicable en matière de 
renvoi de manière plutôt simple. Compte tenu des 
obligations internationales du Canada et de l’article 7 de 
la Charte, le demandeur a soutenu que la Cour suprême 
du Canada avait décidé qu’il était nécessaire de procéder 
à une analyse appropriée quant au risque avant le renvoi 
ou le refoulement. Par conséquent, le fait que les fac-
teurs de persécution n’étaient pas pris en considération 
dans le critère applicable en matière de risque constituait 
une lacune importante qui violait par conséquent les 
droits fondamentaux du demandeur.

[177]   Je retiens la thèse du défendeur portant que 
la jurisprudence citée par le demandeur n’est pas appli-
cable en l’espèce, parce qu’elle ne se rapporte pas à 
un processus de renvoi amorcé après une décision 
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where the applicant’s risk on removal has recently been 
fully considered. the situation is considerably more 
nuanced than the applicant first argued.

[178]   Conversely, the respondent submitted that the 
test used by removals officers had been found to be 
constitutional, referring to the decision of Sinnappu. 
Like the applicant’s refoulement risk cases, I find 
Sinnappu distinguishable, if it applies at all. not only 
did it predate the pronouncement of the test in Wang, but 
it also did not face the conundrum posed by the appli-
cant’s arguments under the IRPa: if the RPd decision is 
based on sections 96 and 97, as is the PRRa application 
following the removals officer’s decision to defer, why 
would the intervening screening test not also comprise 
section 96 factors?

[179]   the respondent’s principal reply to this question 
was that the protections afforded under the section 97 
removals test were broader in scope than section 96, not 
being limited to particular classes of persons.

[180]   additionally, the respondent submitted that the 
test based on section 97 assessed risk for nearly all situ-
ations of prejudicial outcomes that result from section 
96 persecution, including those described in the appli-
cant’s application and the related Peter application [in 
Savunthararasa].

[181]   the respondent also argues that persecution 
generally related to past historical circumstances which 
were not readily subject to change in the short term. as 
for those rare persecution risk situations not protected 
by the section 97 removals test, the respondent contends 

 défavorable au stade de l’octroi de l’asile, dans le cadre 
de laquelle le risque auquel le demandeur serait exposé 
à la suite de son renvoi avait fait l’objet d’un examen 
complet. La situation appelle un bon nombre de nuan-
ces, par rapport aux premières thèses avancées par le 
demandeur.

[178]   À l’inverse, le défendeur a fait valoir que le 
critère utilisé par l’agent de renvoi avait été jugé consti-
tutionnel, en renvoyant à la jurisprudence Sinnappu. 
Je conclus, comme c’était le cas à l’égard de la juris-
prudence citée par le demandeur en ce qui concerne le 
risque relativement au refoulement, que l’on peut opérer 
une distinction entre les faits de l’affaire Sinnappu et les 
faits en l’espèce, si tant est qu’elle est pertinente. non 
seulement cette décision a été rendue avant que le critère 
ne soit élaboré dans la décision Wang, mais dans cette 
affaire, la Cour n’était pas exposée au casse-tête que le 
demandeur soulevait dans ses arguments fondés sur la 
LIPR : si la décision de la SPR est fondée sur les articles 
96 et 97, tout comme l’est la demande d’eRaR suivant 
la décision de l’agent de renvoi de reporter le renvoi, 
pourquoi l’étape de contrôle survenue dans l’intervalle 
ne comprenait-elle pas aussi les facteurs exposés à 
l’article 96?

[179]   Selon le principal argument du défendeur 
 soulevé en réponse à cette question, lequel les protec-
tions accordées sous le régime du critère applicable en 
matière de renvoi au titre de l’article 97 étaient plus 
étendues que celles prévues à l’article 96, du fait qu’elles 
n’étaient pas limitées à des catégories de personnes en 
particulier.

[180]   dans la même veine, le défendeur a fait valoir 
que le critère relatif à l’article 97 tenait compte du risque 
dans pratiquement tous les cas où il pourrait s’ensuivre 
un préjudice attribuable à la persécution au sens de 
l’article 96, notamment en ce qui concerne la demande 
du demandeur ainsi que dans la demande connexe dans 
l’affaire Savunthararasa.

[181]   Le défendeur soutient aussi que les actes de 
persécution se rattachent généralement à des antécédents 
historiques, lesquels ne sont pas susceptibles de changer 
à court terme. Il a fait valoir, relativement aux rares 
risques de persécution qui ne sont pas visés par le critère 
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that the applicant could always move for a stay in the 
Federal Court based on a violation of section 7 of the 
Charter.

[182]   With respect to extrinsic evidence on the low 
rate of positive PRRa determinations, the respondent 
contended that the statistics demonstrate that the RPd 
assesses risk well and that country conditions do not 
change quickly.

[183]   In reply, the applicant challenged the respon-
dent’s assertion that the removals test is broader than the 
persecution standard, arguing that it needs to include 
systemic harassment, discrimination rising to the level 
of persecution, and single acts. He also emphasized that 
persecution was forward-looking on removal and did 
not need to be personalized, in the sense that it could 
depend upon persecution against persons with same or 
similar profiles, particularly in terms of those already 
suffering persecution by the state.

[184]   as the parties were contesting the nature and 
extent of case law where persecution risks were not 
protected by the removals test, by a second direction I 
requested the parties’ assistance to provide some form 
of empirical evidence of persecution cases that did not 
involve prejudicial outcomes that would fall within  
an assessment for a risk of death, extreme sanction, or 
inhumane treatment. the applicant responded by provid-
ing submissions and a book of cases said to be examples 
of persecution that would not be captured by the remov-
als test. I consider and comment on these cases below. 
In the analysis that follows, the Court has attempted to 
capture the extent of the alleged risk of persecution not 
assessed by the removals test.

applicable en matière de renvoi fondé sur l’article 97, 
que le demandeur pourrait toujours présenter une requête 
en sursis à la Cour fédérale en invoquant la violation 
d’un droit garanti à l’article 7 de la Charte.

[182]   en ce qui concerne la preuve extrinsèque quant 
à la faible proportion de décisions favorables au stade 
de l’eRaR, le défendeur a soutenu qu’il ressort des 
statistiques que la SPR effectuait un bon examen des 
risques et que la situation dans les pays en cause n’évo-
lue pas rapidement.

[183]   en réplique, le demandeur a contesté l’affir-
mation du défendeur selon laquelle le critère applicable 
en matière de renvoi avait une portée plus large que 
la norme de persécution, en soutenant que le critère 
devait tenir compte du harcèlement systémique, de la 
discrimination équivalant à de la persécution et des actes 
isolés. Il a aussi mis l’accent sur le fait que le risque de 
persécution suivant le renvoi était prospectif et qu’il 
n’avait pas à être personnel, en ce sens que le risque 
pouvait être fondé sur les actes de persécution commis 
à l’encontre de personnes ayant le même profil ou un 
profil similaire, surtout en ce qui concerne les personnes 
déjà victimes de persécution aux mains de l’État.

[184]   Étant donné qu’il y avait controverse entre les 
parties sur la nature et la portée de la jurisprudence 
où les risques de persécution n’étaient pas visés par le 
critère applicable en matière de renvoi, je leur ai donné 
une deuxième directive, par laquelle je leur demandais 
d’orienter la Cour au moyen d’une certaine forme de 
preuve empirique concernant des affaires de persécution 
qui ne concernaient pas des issues préjudiciables pou-
vant être englobées dans un examen quant au risque de 
mort, de sanctions extrêmes ou de traitement inhumain. 
Le demandeur a répondu en produisant des observations 
ainsi qu’un cahier de jurisprudence qui, selon lui, consti-
tuaient des exemples de persécution qui ne seraient pas 
visés par le critère applicable en matière de renvoi. 
J’examinerai et je commenterai ces précédents plus loin. 
dans l’analyse qui suit, la Cour a tenté de saisir la portée 
des risques allégués de persécution qui n’étaient pas pris 
en compte par le critère applicable en matière de renvoi.
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(ii) the extent of “Residual” Risks 
arising from Persecution not 
assessed by the Removals test

a. Persecutory discrimination ver-
sus Hardship discrimination

[185]   I understand persecution under section 96 of 
the IRPa to be a form of discrimination (differential 
treatment related to being members of defined classes 
or groups of persons). However, persecution requires a 
level of harm caused to the complainant below which, 
the discrimination is usually described as either hard-
ship or harassment. this is evident from the materials 
provided by the applicant’s counsel in response to my 
second direction. these included comments taken from 
Chapter 3 of the Memorandum of the Immigration 
and Refugee Board, “Interpretation of the Convention 
Refugee definition in the case law”:

3.1.1.1. Serious Harm

…

the requirement that the harm be serious has led to a 
distinction between persecution on the one hand, and 
discrimination or harassment on the other, with persecu-
tion being characterized by the greater seriousness of the 
mistreatment which it involves.

Saddouh v MCI, [1994] FCJ no 129

Sagharichi v MEI, [1993] FCJ no 796 (FCa)

Naikar v MEI Canada, [1993] FCJ no 592

Moudrak v MCI, [1998] FCJ no 419

discrimination and harassment are sometimes conceived 
of as being distinct from persecution; alternatively, some 
references to persecution and discrimination imply that 
persecution is a subset of discrimination; but in either 
case, what distinguishes persecution – whether from dis-
crimination or non-persecutory discrimination – is the 

 ii)  L’étendue des risques « résiduels » 
découlant de la persécution qui ne 
sont pas pris en compte par le critère 
applicable en matière de renvoi

a. La discrimination constituant 
de la persécution par opposi-
tion à celle consistant en des 
difficultés

[185]   Je crois comprendre que la persécution visée à 
l’article 96 de la LIPR constitue une forme de discrimi-
nation (différence de traitement liée à l’appartenance 
à des catégories ou groupes définis de personnes). 
Cependant, la persécution nécessite que la personne 
en question subisse un certain préjudice; en deçà de 
ce seuil, la discrimination est habituellement qualifiée 
de difficulté ou de harcèlement. Cela est manifeste à 
la lecture des documents produits par l’avocat du deman-
deur en réponse à ma deuxième directive. Ces documents 
comprennent des commentaires tirés du chapitre 3 du 
mémoire de la Commission de l’immi gration et du statut 
de réfugié, chapitre intitulé « La jurisprudence sur la 
définition de réfugié au sens de la Convention » :

[trAduction]

3.1.1.1. Préjudice grave

[…]

L’obligation que le préjudice soit grave a amené la juris-
prudence à opérer une distinction entre, d’une part, la 
persécution et, d’autre part la discrimination ou le harcè-
lement, la persécution étant caractérisée par la gravité 
supérieure des mauvais traitements qu’elle comporte.

Saddouh c MCI, [1994] aCF no 129

Sagharichi c MEI, [1993] FCJ no. 796 (CaF)

Naikar c MEI Canada, [1993] FCJ no. 592

Moudrak c MCI, [1998] aCF no 419

On considère parfois que la discrimination et le harcèle-
ment se distinguent de la persécution. Subsidiairement, 
certaines évocations de la persécution et de la discrimina-
tion impliquent que la persécution constitue un élément 
de la discrimination. Cependant, dans chaque cas, ce qui 
distingue la persécution d’une discrimination ou d’une 
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degree of seriousness of the harm. the Court of appeal 
has observed that “the dividing line between persecution 
and discrimination or harassment is difficult to 
establish.”

Sagharichi v MEI, [1993] FCJ no 796 (FCa)

…

3.1.2. Cumulative Acts of Discrimination and/or 
Harassment

a given episode of mistreatment may constitute discrimi-
nation or harassment, yet not be serious enough to be 
regarded as persecution.

Moudrak v MCI, [1998] FCJ no 419

…

even so, acts of harassment, none amounting to per- 
secution individually, may cumulatively constitute 
persecution.

Madelat v MEI, [1991] FCJ no 49 (FCa)

Retnem v MEI, [1991] FCJ no 428 (FCa)

Lossifov v MEI, [1993] FCJ no 1318

Mirzabeglui v MEI, [1991] FCJ no 50

[186] In terms of the difference between persecutory 
harassment and harassment which does not rise to that 
level and would be more appropriately considered under 
s. 25 hardship considerations, Justice Muldoon noted the 
following in Kadhm [Kadhm v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 1998 CanLII 7257, 140 
F.t.R. 286 (F.C.t.d.), at paragraph 12]:

It is worth recalling that in general the courts have 
recognized, in Rajudeen v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) (1984), 55 n.R. 129 
(F.C.a.) 133; Retnam v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration) a-470-89, May 6, 1991 
(C.a.); Ovakimoglu v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration) (1983), 52 n.R. 67 (F.C.a.) at 69 and 
Hassan v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration), (1992), 141 n.R. 381 (F.C.a.) that ha-
rassment in some circumstances may constitute 
persecution if sufficiently serious and it occurred over 

discrimination qui ne constitue pas de la persécution, 
c’est la gravité du préjudice. La Cour d’appel a fait remar-
quer que « la ligne de démarcation entre la persécution  
et la discrimination ou le harcèlement est difficile à 
tracer ».

Sagharichi c MEI, [1993] FCJ no. 796 (CaF)

[…]

3.1.2. Actes cumulatifs de discrimination ou de 
harcèlement

Un épisode unique de mauvais traitement peut être 
constitutif de discrimination ou de harcèlement, sans pour 
autant être assez grave pour être vu comme étant de la 
persécution.

Moudrak c MCI, [1998] aCF no 419

[…]

Malgré cela, des actes de harcèlement qui, individuelle-
ment, ne sont pas assimilables à la persécution peuvent 
cumulativement en être l’équivalent.

Madelat c MEI, [1991] aCF no 49 (CaF)

Retnem c MEI, [1991] aCF no 428 (CaF)

Lossifov c MEI, [1993] aCF no 1318

Mirzabeglui c MEI, [1991] aCF no 50

[186] en ce qui a trait à la distinction entre le harcèle-
ment constituant de la persécution et celui qui ne s’élève 
pas à ce niveau et qu’il serait davantage approprié d’exa-
miner sous le régime prévu à l’article 25 en ce qui a trait 
aux difficultés, le juge Muldoon a observé ce qui suit dans 
la décision Kadhm [Kadhm c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 1998 CanLII 7257, 
[1998] a.C.F. no 12 (1re inst.) (QL), au paragraphe 12] :

Il convient de rappeler que les tribunaux ont géné-
ralement reconnu, notamment dans les affaires 
Rajudeen c. Canada (ministre de la Citoyenneté et de 
 l’Immigration), (1984), 55 n.R. 129 (C.a.F.), 133; 
Retnam c. Canada (ministre de l’Emploi et de l’Immi-
gration) a-470-89, 6 mai 1991 (C.a.); Ovakimoglu 
c. Canada (ministre de l’Emploi et de l’Immigration) 
(1983), 52 n.R. 67 (C.a.F.) à la p. 69 et Hassan c. 
Canada (ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
(1992), 141 n.R. 381 (C.a.F.) que, dans certains cas, 
le harcèlement peut équivaloir à de la persécution s’il 
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such a long period of time that it can be said that a 
claimant’s physical or moral integrity is threatened. 
the incidents recited by the applicant in her testimony 
were no doubt unfortunate beginnings. they demon-
strate repeated harassment in regards to the whereabouts 
of her husband. However, the members of the CRdd 
made it clear that for them they were not serious or 
systematic enough to be characterized as persecution. 
However there was a serious possibility of persecution 
in the future. In light of the applicant’s own testimony, 
where she states that she was questioned eight to ten 
times over a period of six months as the wife of a 
Shi’ite opponent, the CRdd’s conclusion is an unrea-
sonable one. [emphasis added.]

the need to consider whether repeated incidents of ha-
rassment in the past may lead to a serious possibility of 
persecution in the future has been recognized by the 
Court, as in the case above. 

b. the need for a threshold 
definition of Persecutory dis-
crimination: Cheung v. Canada 
(Minister of Employment & 
Immigration)

[187]   despite the cases cited above stipulating that 
the discrimination by harassment must reach a level of 
seriousness to amount to persecution, and despite the 
acknowledgement that a line exists somewhere that 
separates persecutory discrimination from hardship 
discrimination, no definition of that threshold exists.

[188]   the thresholds of risk of harm necessary to meet 
the removals test and section 97 are definable, mainly 
because the protections for both are defined on the basis 
of the serious risk of harm: threats to life, cruel and 
unusual punishment or treatment, extreme sanction, and 
inhumane treatment. In contrast, the definition of perse-
cution, which was taken straight from the dictionary, 
stresses the persistent or systematic nature of the mis-
treatment as a form of harassment without describing the 
threshold of gravity of harm necessary to constitute 
persecution. In the leading case of Rajudeen (cited over 
1000 times according to Lexisnexis), the Federal Court 

revêt un caractère suffisamment grave et s’il dure, au 
point où l’on puisse dire qu’il porte atteinte à l’intégrité 
physique ou morale du demandeur. Les incidents dé-
crits par la requérante dans son témoignage 
constituaient à n’en pas douter des prémices fâcheuses. 
Ils nous apprennent que la requérante a été à de mul-
tiples reprises harcelée pour lui faire dire où se trouvait 
son mari. Les membres de la Section du statut ont 
néanmoins expliqué qu’à leurs yeux ces actes n’étaient 
ni suffisamment graves ni suffisamment systématiques 
pour qu’on puisse y voir de la persécution. Or, il exis-
tait une réelle possibilité de persécution à l’avenir. 
Compte tenu du témoignage de la requérante, là où elle 
affirme avoir été interrogée huit ou dix fois au cours 
d’une période de six mois du fait qu’elle est l’épouse 
d’un opposant chi’ite au régime, la conclusion de la 
Section du statut est déraisonnable. [non souligné dans 
l’original.]

de plus, dans l’affaire ci-dessus, la Cour a reconnu la 
nécessité de rechercher si des incidents multiples de 
harcèlement dans le passé peuvent donner lieu à une 
réelle possibilité de persécution dans l’avenir.

b. La nécessité de définir le seuil 
de la discrimination constituant 
de la persécution : Cheung c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration)

[187]   Malgré le fait que la jurisprudence citée ci- 
dessus enseigne que la discrimination par harcèlement 
doit atteindre un certain degré de gravité pour constituer 
de la persécution, et malgré le fait que l’on recon-
naisse qu’il existe, quelque part, une délimitation entre 
la  discrimination constituant de la persécution et celle 
consistant en des difficultés, ce seuil n’est pas défini.

[188]   Les seuils de risque de préjudice requis pour 
répondre au critère applicable en matière de renvoi ainsi 
qu’à l’article 97 peuvent être définis, surtout parce que 
la protection visée dans ces deux cas est définie en 
fonction du caractère sérieux du risque de préjudice : la 
menace à la vie, les peines et traitements cruels et inu-
sités, les sanctions extrêmes et le traitement inhumain. 
Par contraste, la définition de persécution, qui a été tirée 
directement du dictionnaire, met l’accent sur le caractère 
persistent ou systématique des mauvais traitements pour 
que ceux-ci constituent une forme de harcèlement, mais 
ne fixe pas le seuil de gravité nécessaire du préjudice 
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of appeal defined persecution as “‘[t]o harass or afflict 
with repeated acts of cruelty or annoyance; to afflict 
persistently, to afflict or punish because of particular 
opinions or adherence to a particular creed or mode of 
worship” (Rajudeen, at paragraph 14). the absence of a 
threshold or general statement of the level of risk of 
harm necessary for persecution makes it difficult to 
compare its defined protections with those of section 97, 
and difficult to determine in the context of the removals 
test. this will become more evident from the analysis of 
the cases provided by the applicant, which he claims 
pose risks of persecutory harm that do not fall within the 
scope of the removals test.

[189]   the [Federal] Court of appeal observed in 
Sagharichi v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1993), 182 n.R. 398 (F.C.a.) [at para-
graph 3] that “the dividing line between persecution and 
discrimination or harassment is difficult to establish.” 
However, I do not believe that any court has set out to 
attempt to define that threshold, even though it would 
serve as a useful guide for both persecution and hardship 
cases to have one available.

[190]   In the course of reviewing cases for the purpose 
of comparing the levels of harm for persecution and that 
for the removals test, I noted that the Federal Court of 
appeal decision in Cheung appears to be relevant to this 
issue. It described persecution in terms of a level of risk 
of harm as that of “a grave or serious threat to a person’s 
physical or mental integrity”.

[191]   Cheung was overlooked in the Memorandum 
of the Immigration and Refugee Board cited above from 
the applicant’s submissions, although reference was 
made to the Federal Court decision of Justice Muldoon 
in Kadhm v. Canada (Minister of Citizenship and 

pour que celui-ci soit constitutif de persécution. Par 
l’arrêt de principe Rajudeen (cité plus de 1 000 fois, 
selon Lexisnexis), la Cour d’appel fédérale a ainsi défini 
la persécution : « “Harceler ou tourmenter sans relâche 
par des traitements cruels ou vexatoires; tourmenter sans 
répit, tourmenter ou punir en raison d’opinions particu-
lières ou de la pratique d’une croyance ou d’un culte 
particulier” » (Rajudeen, au paragraphe 14). Vu l’ab-
sence de seuil, ou de formulation générale, quant au 
degré de risque de préjudice nécessaire pour que celui-ci 
soit constitutif de persécution, il est difficile de comparer 
la portée de la protection définie avec celle prévue à 
l’article 97, et cette protection est aussi difficile à déter-
miner au regard du critère applicable en matière de 
renvoi. Cela deviendra encore plus évident dans l’ana-
lyse de la jurisprudence citée par le demandeur, laquelle, 
selon lui, expose des risques de préjudice constitutif de 
persécution qui ne sont pas visés par le critère applicable 
en matière de renvoi.

[189]   La Cour d’appel fédérale a fait remarquer, à 
l’occasion de l’arrêt Sagharichi c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1993] a.C.F. no 796 
(C.a.) (QL), que [trAduction] « la ligne de démarca-
tion entre la persécution et la discrimination ou le 
harcèlement est difficile à tracer ». Cependant, je ne 
crois pas qu’un juge a entrepris de définir cette ligne de 
démarcation, et ce, même si celle-ci pourrait être un 
outil utile, autant pour les affaires ayant trait à la persé-
cution que pour celles concernant les difficultés.

[190]   J’ai remarqué, lors de mon examen de la juris-
prudence aux fins de comparaison entre le degré de 
préjudice nécessaire en ce qui a trait à la persécution et 
celui relatif au critère applicable en matière de renvoi, 
que la jurisprudence Cheung de la Cour d’appel fédérale 
semble être pertinente quant à cette question. elle défi-
nissait la persécution ainsi relativement au degré de 
risque de préjudice : [trAduction] « une menace grave 
ou sérieuse envers l’intégrité physique ou mentale d’une 
personne ».

[191]   La jurisprudence Cheung n’a pas été discutée 
par la Commission de l’immigration et du statut de réfu-
gié dans le mémoire cité ci-dessus dans les observations 
du demandeur, quoique ce mémoire renvoyait à la déci-
sion rendue par le juge Muldoon de la Cour fédérale à 
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Immi gration), 1998 CanLII 7257, 140 F.t.R. 286 
(F.C.t.d.) (Kadhm). Justice Muldoon described a some-
what similar threshold of harm as being attained when 
[at paragraph 12] “a claimant’s physical or moral integ-
rity is threatened.” Unfortunately, Kadhm makes no 
reference to the Federal Court of appeal decision of 
Cheung, while the four cases cited from the trial 
division do not describe a concept of persecution con-
sisting of risks to the physical or moral integrity of the 
individual.

[192]   In Cheung, Justice Linden (speaking for the 
Court) was faced with the task of describing the thresh-
old of harm necessary to constitute persecution involving 
a threat of a single act of forced sterilization. the review-
ing Court concluded that it did not constitute persecution 
where generally acceptable economic and social objec-
tives were being applied to control the harmful effects 
of exponential population growth in China, the world’s 
most populous country. In resolving the question, the 
Court in Cheung focused on the severity of the intrusive-
ness of the conduct on the person’s mental and physical 
integrity.

[193]   Justice Linden adopted the threshold of harm 
of “a serious intrusion on the physical and mental integ-
rity of the person” (Cheung, at page 319) in reliance on 
the text of James Hathaway (The Law of Refugee Status 
[toronto: Butterworths, 1991], at page 125) and the 
Supreme Court of Canada decision of E. (Mrs.) v. Eve, 
[1986] 2 S.C.R. 388. In regard to the latter, he stated 
[at page 324] that “the Supreme Court of Canada has 
recently forbidden non-therapeutic sterilization as a 
‘serious intrusion on the basic rights of the individual’…; 
as ‘in every case a grave intrusion on the physical and 
mental integrity of the person’…; and, as a ‘grave intru-
sion on a person’s rights [leading to] certain physical 
damage’”.

l’occasion de l’affaire Kadhm c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 1998 CanLII 7257, 
[1998] a.C.F. no 12 (1re inst.) (QL) (Kadhm). Le juge 
Muldoon y avait défini un seuil quelque peu similaire 
pour le préjudice : ce seuil était atteint lorsque le préju-
dice [au paragraphe 12] « porte atteinte à l’intégrité 
physique ou morale du  demandeur ». Malheureusement, 
la décision Kadhm ne renvoie pas à la jurisprudence 
Cheung de la Cour d’appel fédérale, alors que les quatre 
décisions rendues par la Section de première instance ne 
définissent pas le concept de persécution comme se 
rapportant à un risque d’atteinte à l’intégrité physique 
ou morale de la personne.

[192]   dans l’affaire Cheung, le juge Linden (qui 
s’exprimait pour la Cour) était appelé à définir le seuil 
du préjudice nécessaire pour que la menace de la com-
mission d’un acte isolé, soit la stérilisation forcée, soit 
constitutive de persécution. La cour réformatrice a conclu 
que cet acte n’était pas constitutif de persécution, dans 
le cas où il découlait de l’application d’une mesure ayant 
des objectifs économiques et sociaux généralement 
 acceptables afin de contrôler les effets préjudiciables de 
la croissance exponentielle de la population en Chine, le 
pays le plus peuplé. Pour résoudre la question, la Cour 
d’appel fédérale, par l’arrêt Cheung, a mis l’accent sur 
la gravité de l’atteinte de la conduite sur l’intégrité 
physique et mentale de la personne.

[193]   Le juge Linden a retenu le seuil de préjudice de 
la [trAduction] « grave atteinte à l’intégrité physique 
et mentale de la personne » (Cheung, à la page 319), 
en se fondant sur la doctrine (James Hathaway, The Law 
of Refugee Status [toronto : Butterworths, 1991], à la 
page 125) et la jurisprudence E. (Mme) c. Eve, [1986] 
2 R.C.S. 388, de la Cour suprême du Canada. en ce qui 
concerne celle-ci, le juge Linden a observé [à la page 
324] : « la Cour suprême du Canada a récemment inter-
dit la stérilisation non-thérapeutique parce qu’elle 
constitue “atteinte … grave des droits fondamentaux 
d’une personne”, “dans chaque cas, une grave atteinte à 
l’intégrité physique et mentale de la personne”, et une 
“grave atteinte aux droits d’une personne [conduisant 
au] préjudice physique certain” ».
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[194]   I find that a risk of “a severe or grave intrusion 
on the physical and mental integrity of the person” to 
aptly represent the absent and elusive threshold of risk 
of harm that constitutes a “well-founded fear” for the 
purposes of defining persecution.

[195]   Moreover, it is reasonable that the definition 
of a Convention Refugee contain some expression of 
the threshold of harm required to be considered a 
Convention Refugee. article 33 of the Convention limits 
refoulement of Convention Refugees who were victims 
of persecution to circumstances where their “life or 
freedom would be threatened”, thereby describing the 
level of harm as an outcome of the persecution. Logically, 
the threshold of risks of harm to define a Convention 
Refugee should be the same as those that permit refoule-
ment under article 33. the need for protection from risk 
on refoulement of a person determined to be Refugee is 
the same for a person claiming to be one. there is no 
reason the definition of a Convention Refugee should 
not contain the same expression of the level of harm 
required to permit refoulement, in its modernized form, 
which I propose should be that described in Cheung.

[196]   the formulation of the threshold of harm in 
Cheung emphasizes the serious nature of intrusion, i.e. 
its grave prejudicial effect, as being the result of any 
repeated or persistent act of punishment or other inflic-
tion of harm at a level that reasonably forces a person to 
flee and fear returning to their homeland. the intrusion 
on the integrity of the person can relate to a risk or fear 
of a single incident of harm, or a repeated series of 
 oppressive acts.

[197]   When speaking to the integrity of the person, 
this formulation helps present an image in the mind’s 
eye of what it means to be a Convention Refugee by 
describing a serious risk of harm which will impact on 
the physical and mental well-being of the individual to 
the point of breaking down or gravely diminishing the 

[194]   Je conclus que le risque « d’atteinte sévère ou 
grave à l’intégrité physique et mentale de la personne » 
représente judicieusement le seuil insaisissable et absent 
de risque de préjudice qui constitue une « crainte fon-
dée » aux fins de la définition de la persécution.

[195]   de plus, il est raisonnable d’inférer que la défi-
nition de réfugié au sens de la Convention contient une 
certaine notion du seuil de préjudice nécessaire pour que 
l’intéressé soit considéré comme réfugié au sens de la 
Convention. L’article 33 de la Convention limite le 
 refoulement d’un réfugié au sens de la Convention qui 
avait été victime de persécution aux circonstances où 
« sa vie ou sa liberté serait menacée », ce qui définit le 
degré de préjudice en termes de résultat de la persécution. 
Logiquement, le seuil de risque de préjudice employé 
pour définir le réfugié au titre de la Convention devrait 
être le même que celui qui permet le refoulement au sens 
de l’article 33. La nécessité d’assurer une protection à 
l’égard du risque découlant du refoulement est la même 
pour la personne à qui l’on accorde qualité de réfugiée 
que pour celle qui soutient être une réfugiée. Il n’y a 
aucune raison pour laquelle la définition de réfugié au 
sens de la Convention ne devrait pas contenir la même 
expression, dans sa version modernisée, quant au niveau 
de préjudice nécessaire pour permettre le  refoulement, 
lequel est, selon moi, défini par la jurisprudence Cheung.

[196]   Le seuil de préjudice consacré par la juris-
prudence Cheung met l’accent sur la nature grave de 
l’atteinte, c’est-à-dire, son grave effet préjudiciable, 
qui est le résultat de tout acte répété ou persistant lié à 
une peine, ou de toute autre mesure qui occasionne un 
préjudice à un degré qui contraint raisonnablement 
l’intéressé à fuir son pays et à craindre d’y retourner. 
L’atteinte à l’intégrité d’une personne peut se rapporter 
à un risque ou à une crainte d’un incident préjudiciable 
isolé ou à une série de gestes d’oppression.

[197]   Cette formulation, lorsqu’elle porte sur la ques-
tion de l’intégrité de la personne, aide à dépeindre un 
portrait de ce que cela signifie d’être réfugié au sens de 
la Convention, en définissant le risque sérieux de préju-
dice qui aura une incidence sur le bien-être physique et 
mental de l’intéressé, au point de détruire ou grandement 
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claimant’s physical and mental wholeness if returned 
to their country of origin.

[198]   I will return to the Cheung definition when I 
consider the meaning to be attributed to “inhumane 
treatment”, in the removals test or “cruel and unusual 
treatment” in section 97. It would appear that the Cheung 
definition would work equally well in defining the 
threshold of harm for section 97, as it does for section 
96. If it is concluded that both provisions share the same 
level of risk of harm, the result would largely foreclose 
on much of the applicant’s argument that the removals 
test is too narrow for failing to consider persecution 
risks.

[199]   despite my attraction to the Cheung decision as 
a means to introduce some definitional clarity on the 
threshold of the risk of harm for persecution, I recognize 
that, facing a long established definition of persecution 
in Rajudeen, dating back more than 30 years, it is dif-
ficult for me to attempt to graft a past [Federal] Court of 
appeal decision onto the definition of persecution. 
While I revisit the issue below in the context of the defi-
nition of inhumane treatment, I proceed otherwise on the 
basis that Rajudeen defines persecution for the purposes 
of section 96 for the remainder of my analysis.

c. the “Residual” or “Unassessed” 
Persecution Risk Factors

[200]   Regardless of whether there exists a legal defini-
tion of the threshold of harm required to constitute 
persecution, the fact that such a factual threshold exists 
to define persecution means that persecution is not 
simply a form of conduct by an agent (persistent or 
systematic harassment, etc.). It must also meet a harm 
threshold (necessarily serious), which has been deter-
mined empirically, though not formally defined other 
than in Cheung, through the years via thousands of cases 

diminuer l’intégrité physique et mentale du demandeur 
d’asile, dans l’éventualité où celui-ci retournera dans 
son pays d’origine.

[198]   Je reviendrai à la définition consacrée par la 
jurisprudence Cheung lorsque j’examinerai le sens de-
vant être donné aux mots « traitement inhumain » dans 
le critère applicable en matière de renvoi ou à l’expres-
sion « traitement cruel et inusité » à l’article 97. Il 
semblerait que la définition consacrée par la jurispru-
dence Cheung pourrait tout aussi être utile pour définir 
le seuil de préjudice aux fins de l’article 97, comme c’est 
le cas pour l’article 96. S’il était conclu que le degré de 
risque de préjudice était le même pour les deux disposi-
tions, cela démentirait une grande partie de l’argument 
du demandeur selon lequel le critère applicable en ma-
tière de renvoi est trop strict en raison du fait qu’il fait 
abstraction des risques de persécution.

[199]   Je serais tenté de prime abord, sur le fondement 
de la jurisprudence Cheung, d’introduire une certaine 
clarification quant à la définition du seuil de risque de 
préjudice pour que celui-ci constitue de la persécution; 
cependant, je reconnais qu’il m’est difficile de tenter 
d’intégrer une jurisprudence de la Cour d’appel fédé-
rale dans la définition de persécution, compte tenu de 
la définition de persécution qui a été consacrée depuis 
longtemps par la jurisprudence Rajudeen, il y a de cela 
plus de 30 ans. Je procéderai autrement ci-dessous, 
lorsque je me pencherai de nouveau sur la question dans 
le contexte de la définition de traitement inhumain, au 
motif que l’arrêt Rajudeen définit la persécution aux 
fins de l’article 96, et ce, pour le reste de mon analyse.

c. Les facteurs de risque de 
 persécution « résiduels » ou 
« non-évalués »

[200]   Qu’il existe ou non une définition juridique 
du seuil de préjudice nécessaire pour qu’il y ait persé-
cution, le fait qu’un tel seuil factuel existe aux fins de la 
définition de la persécution signifie qu’elle n’est pas 
simplement une forme de conduite adoptée par un agent 
(harcèlement persistant ou systématique, entre autres). 
elle doit aussi atteindre un seuil de préjudice (néces-
sairement grave), lequel a été déterminé de manière 
empirique au fil des années, malgré le fait qu’il n’a pas 



590 PeteR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

determining whether the alleged discrimination is suf-
ficient to constitute persecution. accordingly, even if no 
definition is available to assist in a comparative analysis 
of the risk of harm protected by section 96 versus 97, by 
reviewing the nature of the risk of harm constituting 
persecution in the case law, some general conclusions 
may be drawn.

[201]   My analysis leads me to conclude that the re-
spondent is correct that most persecution cases are based 
on risks of harm that are assessed in the same manner as 
the removals test (risks of death, extreme sanctions, or 
inhumane treatment). the boundaries of the risks of 
persecution that require protection as a fundamental 
right engaged by section 7 could be said to be those risks 
of persecutory harm that are not assessed by the remov-
als test. I would describe these as the “residual” or 
“unassessed” persecution risk factors.

[202]   the respondent argues that these unassessed, 
residual persecution risk factors are rare. Moreover, they 
necessarily represent the less serious persecution cases 
not captured by the removals test, which captures all of 
the most serious risks of harm from persecution. On this 
basis, the respondent contends that it could not be said 
that a wider test of residual persecution risks on removal 
is a foundational norm that is essential for the dispensa-
tion of justice in Canada.

(iii) the nature and extent of the 
Risk on Removal Presented by the 
applicants Peter and Savunthararasa

[203]   I agree with the respondent’s argument that 
the risk of harm from persecution in this case and that 
of Mr. Savunthararasa (whose assertions are the same 
or similar to those of the applicant) would be assessed 

été défini ailleurs que par la jurisprudence Cheung, et ce, 
au moyen de milliers de précédents dans lesquels il a été 
statué quant à la question de savoir si la discrimination 
alléguée était suffisante pour constituer de la persécution. 
Par conséquent, il est possible de tirer certaines conclu-
sions d’ordre général, et ce, même s’il n’existe aucune 
définition pour nous assister dans une analyse compara-
tive quant au risque de préjudice visé par l’article 96, par 
opposition à celui visé par l’article 97, lors de l’examen 
de la nature du risque de préjudice constituant de la 
persécution dans la jurisprudence.

[201]   Mon analyse me conduit à la conclusion selon 
laquelle le défendeur a raison d’affirmer que la plupart 
de la jurisprudence en matière de persécution est fondée 
sur des risques de préjudice qui sont appréciés de la 
même manière qu’ils le sont dans le critère applicable 
en matière de renvoi (risques de mort, de sanctions  
excessives ou de traitement inhumain). Les limites des 
risques de persécution à l’égard desquels une protection 
doit être offerte, car il s’agit d’un droit fondamental visé 
par l’article 7, pourraient être les cas de risques de pré-
judice constitutifs de persécution qui ne sont pas pris 
en compte par le critère applicable en matière de renvoi. 
Je qualifierai ces facteurs de risque de persécution de 
« résiduels » ou « non-évalués ».

[202]   Le défendeur soutient que ces facteurs de risque 
de persécution non-appréciés et résiduels sont rares. de 
plus, ils constituent nécessairement les cas de persécu-
tion les moins graves qui ne sont pas pris en compte par 
le critère applicable en matière de renvoi, lequel tient 
compte de tous les risques les plus sérieux de préjudice 
découlant de la persécution. Le défendeur soutient donc 
que l’on ne peut affirmer qu’un critère plus souple en 
ce qui a trait aux risques de persécution résiduels lors 
du renvoi constitue une norme fondamentale qui est 
essentielle à l’exercice de la justice au Canada.

 iii) La nature et la portée du risque 
 relatif au renvoi des demandeurs 
Peter et Savunthararasa

[203]   Je souscris à l’argument du défendeur selon le-
quel le risque de préjudice découlant de la persécution, 
en l’espèce et dans le cas de M. Savunthararasa (dont les 
affirmations sont les mêmes que celles du demandeur ou 
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by the removals test. this may be seen both from the 
evidence of the applicants’ personal narratives and the 
country condition documentation presented by them.

a. Personal narratives

[204]   the narrative of the related applicant Mr. Peter 
first describes a prior history of being arrested and tor-
tured in 2010. He originally claimed to have become 
involved, without intention or justification, in the affairs 
of a person called Ruban who was allegedly arrested by 
the authorities. the applicant feared being detained, 
abducted, and beaten if returned to Sri Lanka based on 
his connection with Ruban because of an allegation that 
the applicant’s card was found on Ruban’s person.

[205]   the amended version presented by Mr. Peter to 
the removals officer differs significantly from that he 
related to the RPd. Mr. Peter abandons reliance upon his 
connection with Ruban, or at least as it being his primary 
motivation to flee Sri Lanka. He claims he was untruth-
ful before the RPd on the advice of a translator, whose 
advice he apparently preferred to that of his lawyer. the 
events involving Ruban he now states occurred in 2006. 
In a declaration provided to the removals officer, he 
 alleges that from 2006 to 2010, he was a driver for the 
international aid organization CaRe. an assassina-
tion attempt was made on the defense Secretary by an 
employee of CaRe which led to accusations being 
made against the organization. Intelligence officers were 
 alleged to regularly stop and search the applicant’s ve-
hicle and to have visited his home at least once a month 
and sometimes as often as five times a month. the ap-
plicant deposed in his declaration to the removals officer 
that he was scared that at any time the intelligence of-
ficers visited they might arrest, torture, or kill him. after 
speaking with other CaRe drivers who were experienc-
ing the same problems and hiding from intelligence 
officers, because of his fear for his personal safety, he 
eventually left Sri Lanka and came to Canada claiming 
refugee status.

y sont similaires), serait visé par le critère applicable en 
matière de renvoi. Cela peut être constaté autant à partir 
de la preuve tirée des exposés circonstanciés de chaque 
demandeur que de celle tirée des documents sur la situa-
tion dans le pays en cause qu’ils ont présentés.

a. Les exposés circonstanciés

[204]   dans son exposé circonstancié, le demandeur 
connexe, M. Peter, a tout d’abord déclaré qu’il avait été 
arrêté et torturé en 2010. Il avait initialement allégué 
avoir été mêlé, sans le vouloir et sans motif pour ce 
faire, aux activités d’un dénommé Ruban qui avait 
prétendument été arrêté par les autorités. Le demandeur 
craignait d’être détenu, enlevé et battu s’il devait retour-
ner au Sri Lanka, en raison de ses liens avec Ruban, 
parce qu’il a été allégué que la carte du demandeur avait 
été retrouvée sur Ruban.

[205]   La version modifiée de l’exposé circonstancié 
que M. Peter a présentée à l’agent de renvoi est consi-
dérablement différente de celle qu’il avait relatée devant 
la SPR. M. Peter a renoncé à invoquer ses liens avec 
Ruban, ou il a à tout le moins renoncé à en faire sa 
principale motivation pour quitter le Sri Lanka. Il allègue 
qu’il n’a pas dit la vérité devant la SPR, en suivant le 
conseil d’un traducteur, conseil qu’il aurait appa remment 
préféré à celui de son avocat. Les incidents concernant 
Ruban qu’il expose maintenant se seraient produits en 
2006. Par une déclaration produite à l’agent de renvoi, 
il a allégué qu’entre 2006 et 2010, il était chauffeur pour 
l’organisme CaRe, un organisme d’aide internationale. 
Un employé de CaRe a tenté d’assassiner le secrétaire 
de la défense, et des accusations ont donc été portées à 
l’encontre de l’organisme. des agents de renseignement 
auraient régulièrement fait arrêter le véhicule du deman-
deur et fouillé ce véhicule, et ils se seraient rendus à son 
domicile au moins une fois par mois, et parfois aussi 
souvent que cinq fois par mois. Le demandeur a affirmé, 
dans sa déclaration à l’agent de renvoi, qu’il craignait 
d’être arrêté, torturé ou tué chaque fois que les agents 
du renseignement se rendaient chez lui. après avoir 
discuté avec d’autres chauffeurs de CaRe qui vivaient 
les mêmes problèmes que lui, et après s’être caché des 
agents du renseignement, parce qu’il craignait pour sa 
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[206]   the applicant Savunthararasa claims that he was 
injured during a shelling incident in Puthumathalan, Sri 
Lanka in February 2009. In May 2009, he was detained 
by a group of Sinhalese and tamil men who came in a 
military vehicle. they questioned him about his connec-
tions with the Ltte, examined his wounds, and warned 
him not to stay in Vavuniya. they also warned him 
against filing a complaint with the police, saying they 
would hear about this if he did. From this evidence I 
understand therefore that he was threatened with per-
sonal harm by state officials if he did not move to some 
other place in Sri Lanka, or if he related the police 
threats to other authorities.

b. Country Conditions

[207]   the applicants’ arguments were bolstered by 
extensive documentary evidence enumerating the limi-
tations and deficiencies in the legal, political, and 
military framework of Sri Lanka. Reference was made 
to the lack of rights of self-determination, the failure to 
accept international norms, cooperation with human 
rights mechanisms and institutions, and deficiencies in 
the legal, institutional, and political framework.

[208]   as relates to persecution, reference was made 
to different forms of the failures of the assessment to 
ensure equality and non-discrimination and to various 
rights enshrined in named international conventions. a 
breakdown of ethnic and minority groups in Sri Lanka 
was also provided.

[209]   the most important aspect under the heading of 
equality and non-discrimination rights, however, was a 
reference to the personal profile of refugee claimants, 
which was said to give rise to a risk of persecution or 
torture in Sri Lanka on the basis of their tamil ethnicity. 
the points mentioned included the following:

sécurité, il a quitté le Sri Lanka et il est venu au Canada, 
où il a demandé l’asile.

[206]   Le demandeur Savunthararasa allègue qu’il a été 
blessé au cours d’un bombardement à Puthumathalan, 
au Sri Lanka, en février 2009. en mai 2009, il a été dé-
tenu par un groupe d’hommes cinghalais et tamouls qui 
s’était présenté dans un véhicule militaire. Ils l’ont inter-
rogé à propos de ses liens avec les tLet, ont examiné 
ses blessures et l’ont averti de ne pas rester à Vavuniya. 
Ils l’ont aussi averti de ne pas porter plainte auprès de la 
police, en affirmant qu’ils seraient mis au courant s’il 
devait le faire. Ce que je retiens de cet élément de preuve 
est que des représentants de l’État ont menacé de lui 
causer un préjudice personnel s’il ne déménageait pas à 
un autre endroit au Sri Lanka ou s’il relatait les menaces 
que la police lui avait proférées à d’autres autorités.

b. La situation dans le pays en 
cause

[207]   Les arguments des demandeurs étaient étayés 
par une abondante preuve documentaire dans laquelle 
les limites et les lacunes du cadre juridique, politique et 
militaire du Sri Lanka étaient énumérées. On y renvoyait 
à l’absence de droit à l’autodétermination, au refus d’ac-
cepter les normes internationales et de coopérer avec les 
mécanismes et institutions de défense des droits de la 
personne, ainsi qu’aux lacunes des infrastructures juri-
diques, institutionnelles et politiques.

[208]   en ce qui a trait à la persécution, la preuve 
 faisait état des différentes formes de lacunes de l’exa-
men pour assurer l’équité, l’absence de discrimination 
ainsi que le respect des divers droits inscrits dans les 
conventions internationales mentionnées. Une réparti-
tion des groupes ethniques et des minorités au Sri Lanka 
a aussi été produite.

[209]   Cependant, l’aspect le plus important sous la 
rubrique des droits en matière d’équité et d’absence de 
discrimination était la mention du profil personnel des 
demandeurs d’asile, lequel, selon eux, donnait lieu à 
un risque de persécution ou de torture au Sri Lanka en 
raison de leur origine ethnique tamoule. Les éléments 
suivants étaient notamment signalés :
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•	 time	spent	as	a	resident	in	a	“Western”	country;

•	 being	 an	 unsuccessful	 refugee	 claimant	 in	 a	
“Western” country;

•	 a	 record	 of	 criticizing	 or	 protesting	 against	 the	
Sri Lankan government;

•	 having	any	connection,	real	or	imagined,	regard-
less of length, objective significance, or even 
rationality, with the Ltte;

•	 being	 a	 friend	 or	 family	member	 of	 a	 targeted	
 person; and

•	 being	 in	 a	 targeted	 age	 group—this	 appears	 to	
focus on young and middle aged adults (or in most 
other cases before the Court usually identified 
as male).

[210]   By any measure, these criteria would encom-
pass a significant percentage of the tamil population 
in Canada applying for refugee status. not only do the 
criteria arise from the very fact of living in a Western 
country and being a refugee claimant, but the alleged 
threat does not require any reasonably supported foun-
dation. the threat is also said to be arising out of 
relationships or connections with family, friends, aid 
organizations, or unidentified individuals who have 
been said to be targeted or mistreated, like Ruban in 
Mr. Peter’s narrative.

[211]   In this case, the evidence supporting these 
claims was presented under various headings and sub-
headings as follows: Right to Physical and Moral Integrity 
(Murders and deaths in custody in Sri Lanka, Prohibition 
of torture and Practice of torture in Sri Lanka, torture 
of returnees, Conditions of detentions); Right to Liberty 
and Security (abduction, enforced disappearance, arbi-
trary arrest and arbitrary detention and arrest, and 
detention and habeas corpus); Right to an effective 
Remedy and the Impunity of State action. In all cases, 
the focus was on threats of grave personal harm to 

•	 leur	résidence	dans	un	pays	«	occidental	»;

•	 leur	statut	de	demandeur	d’asile	débouté	dans	un	
pays « occidental »;

•	 des	antécédents	en	matière	de	critique	et	de	protes-
tation contre le gouvernement sri lankais;

•	 le	 fait	 d’avoir	 quelque	 lien,	 réel	 ou	 imaginaire,	
avec les tLet, sans égard à la durée de ce lien, à 
l’importance objective de celui-ci, ou même à sa 
rationalité;

•	 le	 fait	 de	 faire	partie	du	 cercle	d’amis	ou	de	 la	
 famille d’une personne prise pour cible;

•	 le	fait	de	faire	partie	d’un	groupe	d’âge	visé	—	
cela semble surtout mettre l’accent sur les jeunes 
adultes et les adultes d’âge moyen (ou, comme il a 
habituellement été mentionné dans la plupart des 
autres causes devant la Cour, les hommes).

[210]   de toute évidence, ces critères engloberaient un 
pourcentage important de la population tamoule qui 
présente une demande d’asile au Canada. non seulement 
ces critères découlent du simple fait de vivre dans un 
pays occidental et de demander l’asile, mais il n’est 
même pas nécessaire que la menace alléguée repose sur 
quelque fondement raisonnablement fondé. On dit aussi 
de la menace qu’elle découle de relations ou de liens 
avec des membres de la famille, des amis, des organisa-
tions d’aide humanitaire ou des personnes non-identifiées 
qui auraient été prises pour cible ou victimes de mauvais 
traitements, comme c’était le cas pour Ruban dans 
l’exposé circonstancié de M. Peter.

[211]   en l’espèce, la preuve à l’appui de ces alléga-
tions a été présentée sous plusieurs titres et sous-titres 
désignés ainsi [trAduction] : Le droit à l’intégrité 
physique et morale (Les meurtres et morts en détention 
au Sri Lanka, L’interdiction de la torture et la pratique 
de la torture au Sri Lanka, La torture des demandeurs 
d’asile déboutés à leur retour au pays, Les conditions 
de détention); Le droit à la liberté et à la sécurité 
(enlèvements, disparitions forcées, arrestations arbi-
traires, arrestations et détentions arbitraires, détention 
et habeas corpus); Le droit à une mesure appropriée; 
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tamils, referenced by hundreds of footnotes and volu-
minous pages from reports, newspaper articles, etc.

[212]   the submissions before the removals officer 
contained comparatively limited references to threats 
to tamils’ economic security and restrictions on their 
cultural rights. Reference was made to elements of 
article 27 of the Universal Declaration of Human 
Rights [Ga Res. 217 a (III), Un doc. a/810, at p. 71 
(1948)] (the UdHR) and article 15 of the International 
Covenant on Economic, Social, and Cultural Rights 
[16 december 1966, [1976] Can. t.S. no. 46] (the 
ICeSCR). the submissions also referred to restrictions 
on the cultural life of the tamil community, such as its 
right to enjoy the arts and to share in scientific advance-
ment and its benefits, among others. there was also 
reference to tamils being threatened by the process of 
Sinhalization through forms of cultural assimilation. 
these prejudicial outcomes of persecution are in the 
category of those that I would consider as being outside 
the ambit of a risk of death, extreme sanction or inhu-
mane treatment under the removals test, although this is 
without knowing what enforcement measures accompa-
nied these policies, which may often entail threats of 
personal harm.

[213]   I conclude that, despite the limited references 
to infringement of economic and cultural rights in the 
applicants’ evidence, the applicants’ allegations of well-
founded fear upon return to Sri Lanka would be directly 
related to detention and physical harm that reaches a 
threshold which is to be assessed by the removals test.

(iv) examples of Residual Persecution 
Risk Cases

L’impunité des mesures étatiques. dans tous les cas, 
l’accent était mis sur les menaces qu’un grave préjudice 
personnel soit infligé à des tamouls, menaces appuyées 
par des références, notamment des centaines de notes de 
bas de page ainsi qu’une quantité impressionnante de 
pages de rapports, d’articles de journaux, etc.

[212]   Les observations dont disposait l’agent de ren-
voi contenaient, en comparaison, peu de références à 
l’égard des menaces envers la sécurité économique 
des tamouls et des restrictions quant à leurs droits en 
matière culturelle. On renvoyait aux éléments de l’ar-
ticle 27 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme [Rés. aG 217 a (III), doc. nU a/810, à la 
p. 71 (1948)] (la dUdH) et à l’article 15 du Pacte inter-
national relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels [16 décembre 1966, [1976] R.t. Can. no 46] 
(le PIRdeSC). Les observations faisaient aussi état des 
restrictions quant à la vie culturelle de la communauté 
tamoule, comme celle concernant son droit d’apprécier 
les arts et de participer au partage des progrès scienti-
fiques et de leurs avantages, entre autres. On y renvoyait 
aussi au fait que les tamouls étaient menacés par le 
processus de cinghalisation, au moyen de diverses 
formes d’assimilation culturelle. Ces issues préjudi-
ciables de la persécution font partie de la catégorie de 
celles que je considérerais comme étant à l’extérieur  
du cadre du risque de mort, de sanctions excessives ou 
de traitement inhumain selon le critère applicable en 
matière de renvoi, quoique j’affirme cela en ne sachant 
pas quelles mesures d’exécution accompagnaient ces 
politiques; ce type de politique emporte parfois des 
menaces de préjudice personnel.

[213]   Malgré le fait que la preuve des demandeurs 
fait peu mention des violations des droits en matière 
économique et culturelle, je conclus que les allégations 
des demandeurs selon lesquelles ils auraient une crainte 
fondée à leur retour au Sri Lanka seraient directement 
rattachées à la détention et au préjudice physique qui 
atteint un seuil qui doit être apprécié selon le critère 
applicable en matière de renvoi.

 iv) Les exemples de précédents quant 
au risque de persécution résiduel
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[214]   In response to my request for cases of per-
secutory risk of harm not assessed by the removals test, 
the applicant provided a description of cases with a 
book of authorities which included 30 cases where the 
Federal Court found persecution that the applicant 
submitted would not meet the risk requirements of the 
removals test.

[215]   Based on my examination of the facts in those 
cases, I conclude that 20 of the 30 cases cited by the 
applicant involve circumstances of risks of harm that 
would fall within the scope of the removals test assess-
ment. these included threats of death, being imprisoned 
illegally without just cause for a significant duration, or 
being beaten under interrogation.

[216]   In some of the 20 cases, the serious incidents of 
personal harm occurred in the past, but were followed 
by continued harassment to the point of inducing a well-
founded fear of recurrence. this would include for 
example Retnem v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1991), 13 Imm. L.R. (2d) 317 (F.C.a.) 
(Retnem), which was described in the IRB Memorandum 
as a case where acts of harassment did not amount to 
persecution individually. However, the facts in that case 
included a serious act of persecution involving a two-
week detention and torture in 1984 that the Court found 
was still current as a basis for fear when linked with all 
of the less serious prior and subsequent harassment the 
applicant had endured. I conclude that in Retnem the 
serious incidents initiated earlier  remained the basis for 
the well-founded fear. I also included in the category of 
serious mistreatment cases of threats of forced steriliza-
tion or abortion, which in my view constitute forms of 
inhumane treatment under the removals test. I have 
nevertheless emphasized pas sages below where the 
conduct described might fall within the scope of the 
removals test.

[214]   Le demandeur a fourni, lorsque je lui ai demandé 
de me citer de la jurisprudence où le risque de préjudice 
découlant de la persécution n’était pas visé par le critère 
applicable en matière de renvoi, une description de la 
jurisprudence accompagnée d’un cahier de la jurispru-
dence qui contenait 30 décisions dans lesquels la Cour 
fédérale a conclu à de la persécution qui, selon le deman-
deur, ne répondait pas aux exigences relatives au risque 
du critère applicable en matière de renvoi.

[215]   Je conclus, en me fondant sur mon examen 
des faits de cette jurisprudence, que 20 des 30 décisions 
citées par le demandeur ont trait à des circonstances 
où le risque de préjudice serait visé par le critère appli-
cable en matière de renvoi. Cela comprend les menaces 
de mort, l’incarcération illégale sans motif pour une 
période importante ou le fait d’être battu lors d’un 
interrogatoire.

[216]   dans certaines de ces 20 décisions, les incidents 
graves de préjudice personnel avaient eu lieu dans le 
passé, mais ils avaient été suivis par un harcèlement 
continu, au point de donner lieu à une crainte fondée 
que ceux-ci se produisent à nouveau. Cela comprend 
notamment la décision Retnem c. Canada (Ministre de 
l’Emploi et de l’Immigration), [1991] a.C.F. no 428 
(C.a.) (QL) (Retnem), qui a été qualifiée dans le mé-
moire de la CISR de cas où les actes de harcèlement, 
examinés de manière isolée, n’étaient pas assimilables 
à la persécution. Cependant, dans cette affaire, la Cour 
devait se pencher, entre autres, sur un acte grave de 
persécution, qui consistait en une période de détention 
et de torture de deux semaines en 1984, et elle a conclu 
que cet acte était encore pertinent pour constituer le 
fondement d’une crainte, lorsque conjugué avec tous les 
actes de harcèlement antérieurs et subséquents d’une 
gravité moindre dont le demandeur avait été victime. Je 
conclus que, dans l’affaire Retnem, les incidents graves 
ayant eu lieu antérieurement constituaient toujours le 
fondement d’une crainte fondée. J’ai aussi inclus dans 
la catégorie des affaires comportant des mauvais traite-
ments graves les cas de menace de stérilisation ou 
d’avortement forcés, lesquels constituent, selon moi, des 
formes de traitements inhumains selon le critère appli-
cable en matière de renvoi. J’ai néanmoins mis l’accent, 
dans les passages ci-dessous, sur les cas où la conduite 
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[217]   the ten remaining cases I have set out below in 
chronological order with a brief description of the nature 
of the risk of harm presented. I have highlighted some 
circumstances bordering on serious risks of harm.

1. Amayo v. Minister of Employment and Immi-
gration, [1982] 1 F.C. 520 (C.a.)

•	 Very	few	facts	given.

•	 F.C.A.	held	that	applicant	suffered	persecution	
from various sources at his place of work and, 
after his discharge therefrom, during his period 
of unemployment prior to coming to Canada, all 
as a result of his former political activities and 
beliefs.

2. Mirzabeglui v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1991] F.C.J. no. 50 (C.a.) 
(QL); and Madelat v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration) (1991), 179 n.R. 
94 (F.C.a.)

•	 Applicant’s	son	and	daughter	were	both	excluded	
from Muslim school.

•	 Applicant’s	daughter	was	subsequently	expelled	
from a Jewish school because of the applicant’s 
husband’s record of anti-government sympathies, 
arrest, and three-week detention.

3. He v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1994), 78 F.t.R. 313 (F.C.a.)

•	 Applicant	 was	 arrested	 and	 detained for over 
one month until she signed a confession under 
compulsion because of her participation in pro-
democracy demonstrations.

était bel et bien visée par le critère applicable en matière 
de renvoi.

[217]   J’ai énuméré les dix autres décisions par ordre 
chronologique et j’ai brièvement défini la nature du 
risque de préjudice qui était allégué. J’ai souligné cer-
taines des circonstances qui se rapprochaient de risques 
sérieux de préjudice.

1. Amayo c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigra-
tion, [1982] 1 C.F. 520 (C.a.)

•	 Très	peu	de	faits	sont	exposés.

•	 La	C.A.F.	a	conclu	que	le	demandeur	a	fait	l’ob-
jet de persécution aux mains de divers agents sur 
son lieu de travail ainsi qu’après son congédie-
ment, pendant sa période de chômage avant de 
venir au Canada, et que tous ces actes étaient 
attribuables à ses anciennes activités et opinions 
politiques.

2. Mirzabeglui c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1991] a.C.F. no 50 (C.a.) (QL); 
Madelat c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1991] a.C.F. no 49 (C.a.) (QL)

•	 Le	fils	et	la	fille	de	la	demanderesse	ont	tous	les	
deux été expulsés de l’école musulmane.

•	 La	 fille	 de	 la	 demanderesse	 a	 par	 la	 suite	 été	 
expulsée d’une école juive en raison des antécé-
dents de l’époux de la demanderesse : il était un 
sympathisant antigouvernemental, il avait été ar-
rêté et il avait été détenu pendant trois semaines.

3. He c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immi-
gration), [1994] a.C.F. no 1243 (C.a.) (QL)

•	 La	 demanderesse	 a	 été	 arrêtée	 et	 elle	 a	 été 
détenue pendant plus d’un mois en raison de sa 
participation à des manifestations en faveur de 
la démocratie, jusqu’à ce qu’elle signe un aveu 
sous la contrainte.
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•	 Applicant’s	teaching	job	was	terminated	there
after and her request for a work card that would 
permit her to do other work was denied.

•	 Applicant	 was	 restricted	 to	 living	 in	 a	 rural	
farming community to make a living from 
farming.

4. Xie v. Canada (Minister of Employment and 
Immigration) (1994), 75 F.t.R. 125 (F.C.t.d.)

•	 Applicant	was	arrested	and	detained	at	the	city	
police office for two days, and then again de-
tained for approximately two months because of 
applicant’s involvement in student uprising.

•	 Applicant	was	released	but	had	to	report	to	the	
police regularly; was eventually repatriated to 
his hometown.

•	 Applicant’s	name	was	placed	on	a	“black	file”	
which prevented him from obtaining employ-
ment or going back to school to upgrade his 
qualifications.

5. Fathi-Rad v. Canada (Secretary of State) (1994), 
77 F.t.R. 41 (F.C.t.d.)

•	 Applicant	 was	 fired	 without	 reason	 from	 her	
employment because of her political beliefs 
and activities.

•	 Applicant	began	receiving	threatening	tele	phone	
calls from persons who claimed to be members 
of the Revolutionary Guard.

•	 The	applicant	was	arrested,	detained and ques-
tioned approximately once every two months for 
her failure to conform to Islamic dress code.

6. Namitabar v. Canada (Minister of Employment 
and Immigration), [1994] 2 F.C. 42 (C.a.)

•	 La	 demanderesse	 a	 perdu	 son	 poste	 d’ensei-
gnante par la suite, et on a refusé de lui accorder 
une carte de travail qui lui aurait permis d’occu-
per un autre emploi.

•	 La	demanderesse	a	été	contrainte	de	vivre	au	sein	
d’une communauté agricole en région rurale et 
de se tourner vers l’agriculture pour subvenir à 
ses besoins.

4. Xie c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immi-
gration) (1994), 75 F.t.R. 125 (C.F. 1re inst.)

•	 Le	demandeur	a	été	arrêté	et	détenu	au	poste	de	
police municipal pendant deux jours, et ensuite 
détenu pendant environ deux mois en raison de 
sa participation à un soulèvement étudiant.

•	 Le	demandeur	a	été	mis	en	liberté,	mais	il	devait	
se rapporter à la police sur une base régulière; il 
a par la suite été rapatrié dans sa ville natale.

•	 Le	nom	du	demandeur	a	été	placé	sur	une	«	liste	
noire », ce qui l’empêchait d’obtenir un emploi 
ou de retourner à l’école afin d’accroître ses 
compétences.

5. Fathi-Rad c. Canada (Secrétaire d’État), [1994] 
a.C.F. no 506 (1re inst.) (QL)

•	 La	 demanderesse	 a	 été	 congédiée	 de	manière	
injustifiée, du fait de ses activités et opinions 
politiques.

•	 La	 demanderesse a commencé à recevoir des 
menaces par téléphone; les auteurs de ces me-
naces étaient des personnes qui alléguaient être 
des gardiens de la révolution.

•	 La	demanderesse	a	été	arrêtée	et	détenue et était 
interrogée environ une fois aux deux mois en 
 raison de son défaut de se conformer au code ves-
timentaire islamique.

6. Namitabar c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1994] 2 C.F. 42 (C.a.)
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•	 Applicant	was	 threatened	with	expulsion	from	
school and was sent home for a day because of 
her statements against the Islamic dress code.

•	 Applicant	 was	 brought	 before	 the	 komiteh	
twice for disobeying the Islamic dress code, and 
questioned and orally reprimanded for wearing 
the chador improperly.

•	 Applicant	was	accused	of	antiIslamic	conduct	
and sentenced to ten strokes of the whip or a fine 
of 10 000 tamans.

7. Lerer v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) (1995), 90 F.t.R. 105 (F.C.t.d.)

•	 Applicants	were	 physically	 evicted	 from	 their	
family home because of their Jewish ethnicity 
by a political group which had been authorized 
to expropriate their home.

•	 Applicants	 were	 subjected	 to	 antiSemitic	
slogans.

•	 Applicants were	 denied	 food	 coupons,	 bank	
accounts frozen, and pension payments withheld.

•	 Police	came	to	their	home	and	demanded	pay
ment and threatened punishment.

•	 Applicants	 were	 summoned	 to	 Ministry	 of	
national Security and were asked for information 
about non-nationals.

•	 Unknown	persons broke	a	window	of	their	home	
and threw a gasoline-soaked rag through the 
broken window.

•	 La	 demanderesse	 a	 été	 menacée	 de	 se	 faire	 
expulser de son école et elle a été renvoyée à la 
maison pour une journée en raison de ses décla-
rations allant à l’encontre du code vestimentaire 
islamique.

•	 La	demanderesse	a	été	amenée	devant	le	komiteh 
à deux reprises pour avoir désobéi au code 
vestimentaire islamique et elle a été interrogée, 
puis réprimandée de vive voix, en raison du 
fait qu’elle portait le tchador d’une manière 
inadéquate.

•	 La	 demanderesse	 a	 été	 accusée	 de	 conduite	
antiislamique et elle a été condamnée à une peine 
de dix coups de fouet ou à une amende de 10 000 
tomans.

7. Lerer c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1995] a.C.F. no 31 (1re inst.) (QL)

•	 Les	demandeurs	ont	été	expulsés	de	leur	domicile	
familial par un groupe politique qui avait été 
autorisé à les exproprier en raison de leur origine 
ethnique juive.

•	 Les	 demandeurs	 ont	 été	 visés	 par	 des	 slogans	
antisémites.

•	 Les	demandeurs	n’ont	pas	eu	droit	aux	coupons	
alimentaires, ont vu leurs comptes bancaires 
bloqués et leurs prestations de retraite retenues.

•	 Des	policiers	se	sont	présentés	à	leur	domicile,	
ils leur ont demandé de l’argent et les ont mena-
cés de leur causer du tort.

•	 Les	demandeurs	ont	été	convoqués	au	ministère	
de la Sécurité nationale et on leur a demandé des 
renseignements à propos d’étrangers.

•	 Des	personnes	inconnues	ont	fracassé	une	vitrine	
de leur domicile et ont lancé un chiffon imbibé 
d’essence à travers la fenêtre cassée.
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8. Ali v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) (1996), 119 F.t.R. 258 (F.C.t.d.)

•	 Applicant	child	could	not	attend	school	because	
she was a girl in afghanistan under the taliban, 
and would have faced violence if she sought out 
education.

9. Chen v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 1997 CanLII 16201 (F.C.t.d.)

•	 Applicant	hosted	prayer	groups,	and	state	Public
Security Bureau raided the applicant’s premises 
arresting an elderly practitioner.

•	 Applicant	 faced	possibility	of	 short	 detention,	
fine or re-education term.

10. Kadhm

•	 Applicant	 was	 regularly	 questioned	 by	 gov
ernment as to whereabouts of her husband, 
threatened with imprisonment, and told that if 
she didn’t provide information she’d be punished 
because of applicant’s desertion from military.

•	 Applicant	feared	being taken	and	held	in	order
to force her husband to come out of hiding, a 
well-known technique.

[218]   My comments from this fairly limited selection 
of cases would be twofold. First, the cases presented 
by the applicant generally confirmed the respondent’s 
contention that successful persecution cases presenting 
risks of harm not captured by the removal test appear to 
be rare. this confirms my review of the nature of unsuc-
cessful refugee cases brought before the Court, which 
are usually similar to the two matters under review 
herein, involving allegations of serious risk of harm 
being engaged by the removals test.

8. Ali c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1996] a.C.F. no 1392 (1re inst.) 
(QL)

•	 La	demanderesse	mineure	ne	pouvait	fréquenter	
l’école parce qu’elle était une fille en afghanistan 
sous le régime taliban, et elle aurait fait l’objet 
d’actes de violence si elle avait tenté d’obtenir 
de l’instruction.

9. Chen c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 1997 CanLII 16201 (C.F. 1re inst.)

•	 Le	demandeur	accueillait	des	groupes	de	prière	
et il affirmait que le Bureau de la sécurité  
publique avait effectué une descente dans ses 
locaux et avait arrêté un adepte âgé.

•	 Le	demandeur	était	exposé	à	une	courte	période	
de détention, à une amende ou à un programme 
de rééducation.

10. Kadhm

•	 La	demanderesse	était	régulièrement	interrogée	
par le gouvernement au sujet des allées et venues 
de son époux; on l’a menacée d’emprisonnement 
et on lui a dit que si elle ne donnait pas de ren-
seignements, elle serait punie, parce qu’elle avait 
déserté les forces armées.

•	 La	 demanderesse	 craignait	 d’être	 enlevée	 et	
gardée en détention pour contraindre son époux 
à sortir de sa cachette, ce qui est une technique 
bien connue.

[218]   Mes observations fondées sur cet échantillon 
plutôt limité de jurisprudence comportent deux volets. 
Premièrement, la jurisprudence citée par le demandeur 
a confirmé de façon générale la thèse du défendeur selon 
laquelle il semble rare que des affaires de persécution 
comportant des risques de préjudice dans lesquelles on 
a eu gain de cause ne soient pas visées par le critère 
applicable en matière de renvoi. Cela confirme mon 
examen de la nature des demandes d’asile déboutées 
soumises à la Cour, qui sont généralement semblables 
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[219]   Secondly, less serious risk-persecution cases 
appear to be even rarer in recent times. no persecution 
cases of less serious harm were provided from the last 
15 years. While I am not suggesting that a number of 
other successful but less serious persecution cases may 
not have been brought forward during that period or 
prior to that time, the applicant’s cited cases appear to 
be outliers and not characteristic of most persecution 
cases, which normally involve risks captured by sec-
tion 97 of the IRPa.

[220]   Some of the cases described above involving 
restrictions on employment, education, and similar cir-
cumstances not entailing personal harm could arguably 
be considered probative examples of discriminatory 
hardship for an H&C application. this is consistent with 
what I view as a trend to more clearly distinguish be-
tween serious risk and hardship cases. For example, 
in the recent Federal Court of appeal decision of 
Kanthasamy v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2014 FCa 113, [2015] 1 F.C.R. 335, the Court generally 
described sections 96 and 97 IRPa factors under the 
risk heading such as at paragraphs 68 and 69 of the 
decision:

applicants for humanitarian and compassionate relief 
under subsection 25(1) have not met the thresholds for 
relief under sections 96 and 97 of the act. they have not 
met the risk factors under those sections, namely the risk 
of persecution, torture, or cruel and unusual treatment or 
punishment upon removal in accordance with interna-
tional conventions.

Subsection 25(1.3) provides, in effect, that a humani-
tarian and compassionate relief application must not 
duplicate the processes under sections 96 and 97 of the 

aux deux affaires faisant l’objet du présent contrôle et 
qui comportent des allégations de risque sérieux de 
préjudice mises en jeu par le critère applicable en matière 
de renvoi.

[219]   deuxièmement, il semble que les affaires de 
risque de persécution moins sérieux soient plus rares ces 
derniers temps. Je n’ai été saisi d’aucune affaire de 
persécution ayant trait à des préjudices moins graves 
datant de moins de 15 ans. Bien que je ne donne pas à 
penser qu’un certain nombre d’autres affaires de persé-
cution moins grave, dans lesquelles on a eu gain de 
cause, n’ont pas été soumises au cours de cette période 
de temps ou avant celle-ci, la jurisprudence citée par le 
demandeur semble marginale et non-représentative de 
la majorité des affaires de persécution, lesquelles com-
portent normalement les risques énoncés à l’article 97 
de la LIPR.

[220]   On pourrait prétendre que certaines des affaires 
exposées ci-dessus dans lesquelles il est question de 
restrictions en matière d’emploi, d’études et d’autres 
situations semblables et qui ne comportent aucun préju-
dice personnel pourraient être considérées, en ce qui 
concerne les demandes CH, comme étant des exemples 
probants de difficultés occasionnées par la discrimi-
nation. Cela correspond à ce qui, selon moi, constitue 
une tendance à opérer une distinction plus claire entre 
les affaires de risques sérieux et les affaires de diffi-
cultés. Par exemple, par l’arrêt qu’elle a récemment 
rendu à l’occasion de l’affaire Kanthasamy c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2014 CaF 113, [2015] 1 
R.C.F. 335, la Cour d’appel fédérale a exposé de manière 
générale, au chapitre des risques, aux paragraphes 68 et 
69, les facteurs énoncés aux articles 96 et 97 de la LIPR :

Les personnes qui présentent une demande de dispense 
pour considérations d’ordre humanitaire au titre du para-
graphe 25(1) ne répondent pas aux exigences minimales 
permettant de se prévaloir des dispositions des articles 96 
et 97 de la Loi. Ils n’ont pas satisfait aux facteurs de 
risque faisant jouer ces articles, plus précisément le risque 
de persécution, de torture ou de traitements ou peines 
cruels et inusités, en conformité avec les conventions 
internationales.

Le paragraphe 25(1.3) prévoit en fait que le processus 
de demande de dispense pour considérations humanitaires 
ne doit pas faire double emploi avec les processus fondés 
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act, i.e., assess the risk factors for the purposes of sec-
tions 96 and 97 of the act. [emphasis added.]

(v) Conclusions on the extent of the 
Unprotected Risk

[221]   In the final analysis, the fundamental question 
posed in this section is whether persons are being  
removed who would have succeeded on a PRRa had 
they remained. I conclude in answer to this question, 
based on an analysis of a number of factors, that the 
perse cution cases that are not captured by the removals 
test that could succeed on a PRRa application are mini-
mal at best.

[222]   First, as noted above, the success rate for all 
PRRa applications under both sections 96 and 97 of the 
IRPa is extremely low. this is evidence that the RPd 
does a good job at evaluating risk. It is also evidence of 
the de minimis nature of the risk involving a PRRa, 
from which it is reasonable to conclude that with such 
a low rate of success, only serious risk of harm situa-
tions resulting from persecution, i.e. those encompassed 
by section 97 of the IRPa, would succeed if deferred to 
a PRRa.

[223]   Second, from the limited sample of the cases on 
persecution presented by the applicant at the request of 
the Court, those said to involve risks not contained under 
section 97 of the IRPa appear to be equally rare, particu-
larly in more recent times. this conclusion is supported 
by the facts in this case, which describe risks which are 
in the nature of extreme sanctions or inhumane treat-
ment, both of which are assessed under section 97 of the 
IRPa. One would have thought that in a test case, the 
facts demonstrating the failure to test for section 96 
IRPa factors would have been in plain evidence before 
the Court.

[224]   third, the definition of persecution as a system-
atic or persistent form of mistreatment implies that in 
most cases, there will be a history of affliction of harm, 

sur les articles 96 et 97 de la Loi, qui concernent l’évalua-
tion des facteurs de risque aux fins de ces articles. 
[non-souligné dans l’original.]

 v) Conclusions sur l’étendue du risque 
non-protégé

[221]   au final, la question fondamentale soulevée 
dans la présente section est celle qui consiste à savoir s’il 
y a des personnes qui ont été renvoyées et qui, si elles 
étaient restées, auraient obtenu une décision favorable à 
la suite d’un eRaR. Je conclus, en réponse à cette ques-
tion, après avoir analysé un certain nombre de facteurs, 
qu’il y a très peu d’affaires de persécution qui ne sont 
pas visées par le critère applicable en matière de renvoi 
et à l’égard desquelles une décision favorable pourrait 
être rendue à la suite d’un eRaR.

[222]   Premièrement, comme je l’ai déjà souligné, les 
chances de réussite pour l’ensemble des demandes 
d’eRaR présentées au titre de l’article 96 et au titre de 
l’article 97 de la LIPR sont extrêmement faibles. Il en 
ressort que la SPR s’acquitte fort bien de sa mission en 
matière d’évaluation des risques. Cela prouve également 
que les risques dont il est question dans un eRaR sont 
minimes. Il est donc raisonnable de conclure que, étant 
donné les faibles chances de succès, seules les demandes 
d’eRaR fondées sur des risques sérieux de préjudice 
occasionnés par la persécution, c’est-à-dire les risques 
visés par l’article 97 de la LIPR, seraient accueillies.

[223]   deuxièmement, vu la jurisprudence plutôt 
fragmentaire portant sur la persécution citée par le de-
mandeur à la demande de la Cour, il semble également 
y avoir peu d’affaires comportant des risques non-visés 
par l’article 97 de la LIPR, surtout depuis quelque 
temps. Cette conclusion s’appuie sur les faits de l’espèce 
qui exposent des risques de l’ordre des sanctions exces-
sives ou des traitements inhumains, risques qui sont 
visés par l’article 97 de la LIPR. On aurait pu penser 
que, dans une cause type, les faits démontrant que l’on 
a omis de vérifier si les facteurs énoncés à l’article 96 
de la LIPR sont visés auraient sauté aux yeux de la Cour.

[224]   troisièmement, la définition de la persécution 
comme constituant une forme de mauvais traitements 
systématiques ou constants suppose que, dans la plupart 
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either against the claimant or at least for similarly situ-
ated individuals. this would be particularly true for 
longstanding harassment, which eventually amounts to 
persecution. this evidence will already have been con-
sidered by the RPd on a forward-looking assessment. 
I also agree with the respondent that if evidence of 
continuing or systematic persecution was not available 
at the RPd proceeding, it is unlikely that new proba-
tive evidence—capable of leading to a conclusion of 
continuing or systematic persecution—will become 
available in 12 months. this is even less likely when the 
person is already out of the country. alternatively, if new 
risks do arise, they will necessarily have to be different 
in character or in the severity of risk in order to change 
the outcome, such that they will likely fall under the 
protection of section 97 IRPa risk factors.

[225]   Fourthly, because changes in country condi-
tions require a degree of severity to be considered in a 
PRRa application, they could well require the Minister 
to exempt nationals of countries or areas of countries 
where conditions have deteriorated. this could be done 
by regulation through the operation of paragraph 
112(2)(b.1) (IRPa, subsection 112(2.1)) and has been 
applied in the past to exempt the nationals of a number 
of countries, including Mali and Syria. I point out, 
however, that the refugees from such exempted countries 
would likely be protected in any event under the risk of 
harm by section 97 of the IRPa and the removals test. 
nevertheless, recourse to the IRPa Regulations to ex-
empt foreign nationals from designated countries further 
reduces the number of claims that could possibly entail 
a risk of harm related to persecution not falling within 
the scope of protection under the removals test.

[226]   My conclusion, that the alleged right relating to 
persecution risks that are not assessed by the removals 
test borders on the minimal, raises questions whether 

des cas, les mauvais traitements auront été infligés à 
plusieurs reprises au demandeur ou, à tout le moins, à 
des personnes se trouvant dans la même situation que 
lui. Cela est particulièrement vrai s’il est question de 
harcèlement qui dure depuis tellement longtemps qu’il 
équivaut à de la persécution. Cet élément de preuve aura 
déjà fait l’objet d’un examen de nature prospective de la 
part de la SPR. Je retiens également la thèse du défen-
deur portant que si l’on ne disposait d’aucun élément de 
preuve de persécution continue ou systématique lors de 
l’audience de la SPR, il est peu probable que l’on dis-
pose dans les 12 mois suivants de nouveaux éléments de 
preuve convaincants permettant de conclure à l’exis-
tence d’une persécution continue ou systématique. Cette 
éventualité est encore moins probable lorsque la per-
sonne a déjà quitté le pays. Par ailleurs, si de nouveaux 
risques se manifestent, ils devront nécessairement être 
différents sur le plan de la nature ou de l’importance, de 
sorte qu’ils seront probablement visés par les facteurs 
de risque énoncés à l’article 97 de la LIPR et que l’issue 
s’en trouvera modifiée.

[225]   Quatrièmement, étant donné que l’évolution de 
la situation dans le pays en cause doit avoir une certaine 
importance pour être pris en compte dans le cadre d’une 
demande d’eRaR, il se pourrait très bien qu’ils 
obligent le ministre à dispenser les ressortissants de pays 
ou de régions de pays où la situation s’est détériorée. 
Une telle mesure pourrait être prise par règlement grâce 
à l’application de l’alinéa 112(2)b.1) (LIPR, paragraphe 
112(2.1)). On a déjà adopté une mesure semblable afin 
de dispenser des ressortissants d’un certain nombre de 
pays, notamment le Mali et la Syrie. Je relève toutefois 
que les réfugiés provenant de ces pays faisant l’objet 
d’une dispense seront de toute façon probablement pro-
tégés au titre du risque de préjudice visé par l’article 97 
de la LIPR et au titre du critère applicable en matière de 
renvoi. néanmoins, le recours au RIPR afin de dispenser 
des ressortissants de pays désignés réduit davantage le 
nombre de demandes pouvant comporter un risque de 
préjudice rattaché à la persécution qui n’est pas visé par 
le critère applicable en matière de renvoi.

[226]   Ma conclusion selon laquelle le droit allégué 
ayant trait aux risques de persécution qui ne sont pas 
appréciés dans le cadre de l’application du critère 
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the alleged risk of harm on removal can be sufficiently 
delineated to engage the protection of the Charter.

(e) the Untested Scope of Cruel and 
Unusual or Inhumane treatment

[227]   the relative scope of protection under sections 
96 and 97 of the IRPa has not, to my knowledge, arisen 
before this case. Specifically, no consideration has been 
given to whether persecution qualifies as a form of inhu-
mane or cruel and unusual treatment under section 97 
and the removals test.

[228]   the term “treatment” found in paragraph 
97(1)(b) of the IRPa and the removals test is very broad 
in scope. It captures all possible forms of conduct,  
behaviour, actions, dealings, and usage. Mistreatment, 
such as by persecution, would be a form of treatment. 
this would also include harassment or any persistent 
conduct, action, or behaviour that is either intended to 
inflict or results in the infliction of cruel and unusual 
punishment or inhumane treatment.

[229]   admittedly, inhumane treatment does not extend 
to harassment by “annoyances,” which is contained in 
the definition of persecution in the leading case of 
Rajudeen. as noted above, the Court in Rajudeen defined 
persecution as “[t]o harass or afflict with repeated acts 
of cruelty or annoyance; to afflict persistently, to afflict 
or punish because of particular opinions or ad herence to 
a particular creed or mode of worship” (Rajudeen, at 
paragraph 14).

[230]   It is hard to understand how “annoyances” could 
have anything to do with creating a well-founded fear. 
nor am I aware of any persecution case that refers to 
annoyances. It is also hard to imagine how annoyances 
could constitute a section 7 Charter-protected interest. 
apart from annoyances, the definition of persecution in 
Rajudeen equates very well with section 97 IRPa termi-
nology, using terms such as “repeated acts of cruelty”, 

ap plicable en matière de renvoi est presque négligeable 
soulève la question de savoir s’il est possible de délimi-
ter le risque allégué de préjudice occasionné par le 
renvoi de manière à engager la protection de la Charte.

 e)  La portée non-vérifiée des traitements 
cruels et inusités ou inhumains

[227]   Selon moi, la question de la portée relative de la 
protection accordée par les articles 96 et 97 de la LIPR 
n’a jamais été soulevée avant la présente affaire. Plus 
précisément, on ne s’est jamais penché sur la question 
de savoir si la persécution constitue une forme de traite-
ment inhumain ou cruel et inusité au sens de l’article 97 
et du critère applicable en matière de renvoi.

[228]   Le mot « traitements » qui figure à l’alinéa 
97(1)b) de la LIPR et dans le critère applicable en ma-
tière de renvoi a une portée très large. Il vise toutes les 
formes possibles de comportement, d’acte, d’activité, et 
de coutume. Les mauvais traitements, comme la persé-
cution, constitueraient une forme de traitement. Le mot 
« traitements » viserait également le harcèlement ou des 
comportements ou des actes répétés qui visent à infliger 
ou qui ont pour effet que soient infligés des peines 
cruelles et inusitées ou des traitements inhumains.

[229]   Certes, les traitements inhumains ne com-
prennent pas le harcèlement exercé au moyen de 
« traitements vexatoires » qui figurent dans la définition 
de persécution consacrée par l’arrêt de principe 
Rajudeen. Comme je l’ai déjà souligné, la Cour d’appel 
[fédérale], à l’occasion de l’affaire Rajudeen, a ainsi 
défini la persécution : « [h]arceler ou tourmenter sans 
relâche par des traitements cruels ou vexatoires; tour-
menter sans répit, tourmenter ou punir en raison 
d’opinions particulières ou de la pratique d’une croyance 
ou d’un culte particulier » (Rajudeen, au paragraphe 14).

[230]   Il est difficile de comprendre comment des 
« traitements vexatoires » peuvent donner naissance à 
une crainte fondée. Je ne connais aucune affaire de 
persécution où sont évoqués les traitements vexatoires. 
Il est également difficile de concevoir de quelle manière 
les traitements vexatoires pourraient constituer un élé-
ment qui engagerait la protection de l’article 7 de la 
Charte. Mis à part les mots « traitements vexatoires », 
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“to afflict persistently”, and “to afflict or punish”. 
Conversely, the term “inhumane”, which is used to  
describe the severity of the treatment considered in the 
removals test, is equally broad. the Online Oxford 
dictionary defines inhumane as “[w]ithout compassion 
for misery or suffering; cruel.”

[231]   Moreover, there is no underlying premise that 
paragraph 97(1)(b) was not intended to provide protec-
tion against the risks of harm of the same gravity as 
those arising under persecution under section 96. the 
protections afforded by section 96 were obviously too 
narrow, because they only protected members of the 
named groups or classes of individuals. Other persons 
not falling within one of the classes of section 96, but 
suffering persecution, such as those being targeted by 
criminal organizations or as victims of blood feuds, 
 required similar protection as those under section 96.

[232]   On its face, persecution would seem to be a 
particular form of inhumane or cruel and unusual treat-
ment. If inhumane treatment comprises persecution, 
Cheung could appear to provide a unified definition to 
describe the threshold of the risk of harm required to be 
met under both sections 96 and 97. If the threshold test 
for harm that applies for persecution is defined as 
“a grave intrusion of the physical or personal integrity 
of the person”, it would also appear to describe the harm 
threshold for inhumane treatment.

[233]   apart from issues of the different legal standards 
under sections 96 and 97 and some of the limitations to 
section 97, the result would provide some degree of 
symmetry to refugee protection under the IRPa. Besides 
thereby eliminating some of the complexity of refugee 

la définition de persécution consacrée par la jurispru-
dence Rajudeen, par des mots comme « harceler ou 
tourmenter sans relâche par des traitements cruels », 
« tourmenter sans répit » et « tourmenter ou punir », 
correspond très bien aux mots utilisés à l’article 97 de 
la LIPR. À l’inverse, le mot « inhumains » qui est utilisé 
pour qualifier la gravité du traitement examiné dans le 
cadre de l’application du critère applicable en matière 
de renvoi, est également large. Le dictionnaire en ligne 
Oxford définit le mot « inhumain » comme signifiant 
[trAduction] « [s]ans compassion à l’égard de la misère 
ou de la souffrance; cruel ».

[231]   en outre, la philosophie de l’alinéa 97(1)b) ne 
constituait pas à exclure la protection contre les risques 
de préjudice dont la gravité est la même que celle des 
préjudices découlant de la persécution au titre de l’article 
96. Les protections offertes par l’article 96 étaient mani-
festement trop strictes parce qu’elles ne protégeaient que 
les membres de certains groupes ou certaines catégories 
de personnes. d’autres personnes qui n’appartenaient 
pas à l’une des catégories de personnes énumérées à 
l’article 96, mais qui étaient victimes de persécution, 
comme les personnes ciblées par des organisations cri-
minelles ou les personnes victimes de vendetta, avaient 
besoin d’une protection semblable à celle offerte par 
l’article 96.

[232]   À première vue, la persécution semble être une 
forme particulière de traitements inhumains ou de trai-
tements cruels et inusités. Si les traitements inhumains 
comprennent la persécution, la jurisprudence Cheung 
pourrait sembler donner une définition uniforme pour 
déterminer le seuil du risque de préjudice exigé au titre 
de l’article 96 et de l’article 97. Si le critère servant à 
déterminer le seuil du préjudice qui joue en ce qui 
concerne la persécution est défini comme étant « une 
grave atteinte à l’intégrité physique et mentale de la 
personne », il pourrait également sembler définir le 
seuil du préjudice en ce qui concerne les traitements 
inhumains.

[233]   Mise à part la question des normes juridiques 
différentes applicables à l’article 96 et à l’article 97 et 
certaines des restrictions imposées quant à l’article 97, 
la situation se traduirait par un certain degré de symétrie 
au droit d’asile prévu dans la LIPR. en plus d’éliminer 
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protection, it would also limit what is probably the unfair 
differentiated treatment of claimants that presently 
pervades the refugee protection process. We would also 
have some means to distinguish between persecutory 
and hardship discrimination for H&C applications.

[234]   If sections 96 and 97 share a common definition 
of the threshold level of the risk of harm, much of the 
applicant’s complaint that the removals test is too nar-
row would be accommodated.

[235]   Otherwise, determining the scope of protected 
harm by the term inhumane treatment exposes the 
problem with the applicant’s case. He is making a novel 
argument on a test that has been employed for over a 
decade and is not advancing facts that permit the Court 
to consider whether any allegedly unassessed risk of 
persecution would nevertheless fall into the category 
of inhumane treatment.

(f) Where Removal Might Result in the 
Order of the Removals Officer 
Inoperative

[236]   Justice Pelletier in Wang added the caveat that 
removal should be deferred “only in circumstances 
where the process to which deferral is accorded could 
result in the removal order becoming unenforceable 
or ineffective” (Wang, at paragraph 48). He pointed out 
that in situations of risk to life, extreme sanction, or 
inhumane treatment, a removal order might be rendered 
inoperative despite being overturned on a judicial re-
view, which distinguishes the PRRa risk situation with 
that of removal involving circumstances of an H&C 
hardship. He states as follows at paragraph 48:

….the consequences of removal in those circumstances 
cannot be made good by readmitting the person to the 
country following the successful conclusion of their 
pending application. Family hardship cases such as this 

une partie de la complexité du droit d’asile, il limiterait 
ce qui est probablement le traitement différent injuste 
qui opère une distinction entre les demandeurs d’asile et 
qui marque actuellement profondément le processus 
d’asile. nous disposerions également, dans le cadre des 
demandes CH, de certains moyens permettant d’opérer 
une distinction entre la discrimination fondée sur la 
persécution et celle fondée sur les difficultés.

[234]   Si les articles 96 et 97 définissaient de la même 
façon le degré de risque de préjudice requis, une grande 
partie de la plainte du demandeur selon laquelle le cri-
tère applicable en matière de renvoi est trop strict serait 
réglée.

[235]   Par ailleurs, la détermination de la portée du 
préjudice contre lequel on veut assurer une protection 
par les mots « traitement inhumain » illustre le problème 
que pose la thèse du demandeur. Celui-ci avance un 
nouvel argument à propos d’un critère qui est utilisé 
depuis plus de dix ans, et il ne fait état d’aucun fait 
permettant à la Cour de rechercher si un quelconque 
risque de persécution qui n’aurait prétendument pas 
été évalué se rattacherait néanmoins à la catégorie des 
traitements inhumains.

 f) Lorsque le renvoi peut avoir comme 
 résultat que la mesure prise par l’agent 
de renvoi devient nulle

[236]   Le juge Pelletier, à l’occasion de l’affaire Wang, 
a ajouté cette réserve que le renvoi ne doit être reporté 
que « dans des circonstances où la procédure à laquelle 
on défère peut avoir comme résultat que la mesure de 
renvoi devienne nulle ou de nul effet » (Wang, au para-
graphe 48). Il a relevé que, dans les cas de menace à la 
vie, de risque de sanctions excessives ou de traitement 
inhumain, la mesure de renvoi peut devenir de nul effet 
malgré qu’elle ait été annulée en contrôle judiciaire, 
ce qui distingue la situation du risque évalué dans le 
cadre de l’eRaR d’avec la situation dans laquelle il est 
question d’un renvoi comportant des questions d’ordre 
humanitaire. Il observe au paragraphe 48 :

[…] dans de telles circonstances, on ne pourrait annuler 
les conséquences d’un renvoi en réadmettant la personne 
au pays par suite d’un gain de cause dans sa demande qui 
était pendante. Les affaires comme celle-ci, qui causent 
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one are unfortunate but they can be remedied by 
readmission.

[237]   In Shpati, Justice evans pointed out in some-
what similar circumstances that the individual’s removal 
does not necessarily abrogate the person’s right under 
section 18.1 of the Federal Courts Act to make an  
application for judicial review of an unsuccessful PRRa 
decision. the Court suggested that the respondent could 
permit the applicant, if successful, to return to Canada 
pending the redetermination of the PRRa.

[238]   In situations where the persecution is at the 
lower end of the seriousness of harm scale (i.e., no risk 
of death, extreme sanction or inhumane treatment), the 
situation would not be so grave upon removal (e.g. being 
subject to continued harassment) that if the appli-
cant was successful on the application for judicial 
review of the removals officer’s decision, he could not 
be readmitted to Canada to pursue a PRRa application. 
the consequences of removal would therefore not 
be final in regard to the availability of having access to 
a PRRa.

(g) no Previous History of Persecution as 
an Issue in Removal

[239]   Prior to the introduction of legislation creat-
ing the IRPa in 2002, persecution was not a factor 
considered in the form of PRRa provided for by the 
Immigration Regulations. the historical equivalent of 
today’s RPd determination also included a limited 
consideration to section 96 persecution claims. If unsuc-
cessful at the RPd, the claimant was entitled to a form 
of PRRa under the Immigration Regulations based on 
the standard of a risk of death, extreme sanction, or in-
humane treatment upon removal.

[240]   the IRPa created both section 97 and the 
PRRa, while also providing that both the RPd and 
PRRa applications would be based on the factors from 
sections 96 and 97. nevertheless, the removals test  

des difficultés à la famille, sont malheureuses, mais on 
peut y remédier par une réadmission.

[237]   À l’occasion de l’affaire Shpati, le juge evans a 
souligné, dans un cas à peu près semblable, que le renvoi 
de l’intéressé ne portait pas nécessairement atteinte au 
droit que possédait celui-ci en vertu de l’article 18.1 de 
la Loi sur les Cours fédérales de présenter une demande 
de contrôle judiciaire d’une décision défavorable rendue 
à la suite d’un eRaR. La Cour a proposé que le défen-
deur permette au demandeur, s’il avait gain de cause, de 
revenir au Canada en attendant qu’une nouvelle décision 
soit rendue au sujet de sa demande d’eRaR.

[238]   dans les cas où la persécution se situe à l’extré-
mité inférieure de l’échelle de gravité du préjudice 
(c.-à-d. aucun risque de mort, de sanctions excessives 
ou de traitement inhumain), la situation causée par le 
renvoi ne serait pas grave (p. ex., être victime de harcè-
lement constant) au point que, si le demandeur avait gain 
de cause dans le cadre de sa demande de contrôle judi-
ciaire de la décision de l’agent de renvoi, il ne pourrait 
pas être réadmis au Canada afin de présenter une de-
mande d’eRaR. Les conséquences du renvoi ne seraient 
donc pas définitives en ce qui concerne la possibilité de 
présenter une demande d’eRaR.

 g) aucun antécédent de persécution sou-
levé dans le cadre du renvoi

[239]   avant l’introduction de la LIPR en 2002, la 
persécution n’était pas un des éléments qui, selon le 
Règlement sur l’immigration, devaient être pris en 
compte dans le cadre d’un eRaR. autrefois, dans le 
cadre de l’équivalent de ce qui est aujourd’hui la décision 
de la SPR, on faisait un examen limité des allégations 
de persécution au sens de l’article 96. Si la SPR n’ac-
cueillait pas la demande du demandeur, celui-ci avait 
droit, en vertu du Règlement sur l’immigration, à une 
forme d’eRaR dans le cadre duquel on évaluait, à titre 
de norme, le risque de mort, de sanctions excessives ou 
de traitement inhumain que comportait le renvoi.

[240]   La LIPR a donné naissance à l’article 97 et à 
l’eRaR, tout en prévoyant que les demandes adressées 
à la SPR et les demandes d’eRaR seraient présentées 
sur le fondement des facteurs énoncés aux articles 96 
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developed in Wang, which is based only on section 97 
factors, was employed for over a decade without being 
challenged on the basis that the test was too narrow for 
not screening for section 96 persecution. this could 
have, for example, been argued in the Shpati case. thus, 
both prior to the 2002 legislation creating the IRPa and 
during the following decade, screening for removals has 
been based upon section 97 factors alone.

[241]   I agree with the applicant that the absence of 
an earlier challenge does not render the removals test 
Charter-compliant. Historical factors are not determina-
tive of whether a particular rule should be considered 
a principle of fundamental justice (see Rodriguez, at 
pages 591–592). nonetheless, the failure to recognize 
and raise as an issue the narrowness of protection by 
the alleged failure to test for persecution upon removal, 
over a decade of substantial use, is evidence that sug-
gests that challenges to the removals test are related to 
collateral factors and not the test itself. the failure to 
assert the alleged legal right over such a significant 
 period suggests that there is no consensus that it is vital 
or fundamental to our notions of justice.

(h) Standard of assessment, Gatekeeping 
on a Lower threshold, assessing for 
deferral to a PRRa or H&C Officer

[242]   In paragraphs 54–57 and 59 of his further 
memorandum of fact and law, the applicant advances a 
number of arguments intended to demonstrate deficien-
cies in the removals test. It is submitted that remedying 
these defects requires the adoption of an alternative test 
to be administered by the removals officer. the applicant 
contends that the officer’s authority should be limited to 
determining whether evidence (which has not been 
previously considered and that is not inherently inca-
pable of being believed) is sufficient to raise a possibility 

et 97. néanmoins, le critère applicable en matière de 
renvoi consacré par la jurisprudence Wang, lequel critère 
n’est fondé que sur les facteurs énoncés à l’article 97, a 
été suivi pendant plus de dix ans sans être contesté au 
motif qu’il était trop strict parce qu’il ne prenait pas en 
compte la persécution visée à l’article 96. Cet élément 
aurait pu, par exemple, être soulevé à l’occasion de 
l’affaire Shpati. Par conséquent, avant l’entrée en  
vigueur, en 2002, de la LIPR, et au cours de la décennie 
qui a suivi, l’examen relatif au renvoi n’était fondé que 
sur les facteurs énoncés à l’article 97.

[241]   Je souscris à la thèse du demandeur portant que 
le fait que le critère applicable en matière de renvoi n’a 
jamais fait l’objet d’une contestation jusqu’à l’heure 
actuelle ne le rend pas conforme à la Charte. Les facteurs 
historiques ne sont pas déterminants quant à la question 
de savoir si une règle particulière doit être considérée 
comme étant un principe de justice fondamentale (voir 
l’arrêt Rodriguez, aux pages 591 et 592). néanmoins, vu 
que nul n’a reconnu, ou soulevé le problème posé par 
la portée étroite de la protection en raison du défaut 
 allégué, pendant plus d’une décennie, de vérification de 
la possibilité de persécution après le renvoi, l’on peut 
en inférer que les contestations du critère applicable en 
matière de renvoi sont liées aux facteurs connexes, et 
non pas au critère proprement dit. On peut inférer du 
défaut d’invoquer le droit allégué prévu par la loi pen-
dant aussi longtemps qu’il n’existe pas de consensus 
quant à savoir si, selon notre conception de la justice, il 
a un caractère primordial ou fondamental.

 h) norme d’appréciation, contrôle selon un 
seuil moins élevé, examen de la question 
de savoir s’il faut renvoyer à un agent 
d’eRaR ou à un agent CH

[242]   aux paragraphes 54 à 57 et au paragraphe 59 de 
son mémoire additionnel des faits et du droit, le deman-
deur invoque un certain nombre d’arguments visant à 
démontrer que le critère applicable en matière de renvoi 
comporte des lacunes. Il soutient que, pour corriger ces 
lacunes, il faut retenir un autre critère que doit suivre 
l’agent de renvoi. Le demandeur soutient que le pouvoir 
de l’agent doit se limiter à rechercher si la preuve (qui 
n’a pas déjà été examinée et qui ne se révèle pas en soi 
impossible à être crue) est suffisante pour soulever la 
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that a PRRa officer might conclude that the claimant 
should not be removed either on a “well-founded fear of 
persecution” or “person in need of protection” basis.

[243]   the deficiencies said to exist in the present test 
include:

1. the test is not based upon the legal standard 
 demonstrating a well-founded fear (i.e. a serious 
or reasonable chance based on evidence accepted 
on a balance of probabilities);

2. It is incongruous for a “gatekeeper” to apply a 
more stringent test than that which is applied by 
the actual decision maker;

3. there is no consistent legal standard articulated 
for the officer’s assessment of the evidence;

4. the removals officer is not authorized to assess 
evidence; and

5. the test should be based upon a tentative assess-
ment of the evidence similar to that of determining 
(a) whether a serious issue is raised in a stay 
 application, (b) whether there is any credible evi-
dence (Orelien), or (c) whether the applications 
have some merit after which officials with exper-
tise in matters of PRRa and H&C applications 
can decide the case (Jayasundararajah, at para-
graph 15).

[244]   I review these items but also consider the over-
sight role of the Federal Court in a stay motion to defer 
removal as an important validation factor to ensure that 
the removals officer’s decision is reasonable.

(i) the test does not evaluate for the 
Standard of demonstrating a Well-
Founded Fear; and

possibilité qu’un agent d’eRaR puisse conclure que le 
demandeur ne devrait pas être renvoyé parce qu’il 
« craint avec raison d’être persécuté » ou parce qu’il a 
« qualité de personne à protéger ».

[243]   Voici les lacunes que comporterait le critère 
actuel :

1. Le critère n’est pas fondé sur la norme juridique 
qui consiste à démontrer une crainte fondée 
(c.-à-d. une possibilité sérieuse ou raisonnable 
basée sur une preuve acceptée selon la prépondé-
rance des probabilités);

2. Il est absurde qu’un « contrôleur » applique un 
 critère plus rigoureux que celui qui est appliqué 
par le véritable décideur;

3. Il n’existe pas de norme juridique uniforme sur 
lequel l’agent peut se fonder pour apprécier la 
preuve;

4. L’agent de renvoi n’est pas autorisé à apprécier 
la preuve;

5. Le critère devrait être fondé sur l’appréciation 
 préliminaire de la preuve semblable à celle dont 
on se sert pour rechercher a) si, dans le cadre 
d’une demande de sursis, une question sérieuse 
est soulevée, b) s’il existe des éléments de preuve 
crédibles (Orelien), ou c) si les demandes ont un 
certain fondement, après quoi le fonctionnaire spé-
cialisé dans les questions d’eRaR ou de demande 
CH tranche l’affaire (Jayasundararajah, au para-
graphe 15).

[244]   J’examine ces éléments, mais je tiens également 
compte de la mission de contrôle incombant à la Cour 
fédérale dans le cadre de la demande de sursis à une 
mesure de renvoi, car il s’agit d’un facteur de validation 
important permettant de garantir que la décision de 
l’agent de renvoi est raisonnable.

 i) Le critère ne permet pas de faire une 
appréciation en ce qui concerne la 
norme qui consiste à démontrer 
l’existence d’une crainte fondée;
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(ii) the test applies a More Stringent 
test for deferral than that which 
is applied by the actual decision 
Maker.

[245]   the applicant’s first two submissions are sub-
stantive in nature and can be said to support his argument 
that the removals test is not Charter-compliant. I find 
that his complaint of not evaluating for a well-founded 
fear is responded to by my reasons concerning the nar-
rowness of scope of harm issue treated above. More 
relevant to the discussions under this section is the  
applicant’s argument that the removals test will result in 
valid requests for deferral being rejected because the 
legal standard of the test is more stringent than that  
required to establish persecution on a PRRa. the remov-
als test plays a screening role in relation to PRRas. this 
screening stage should not apply a more stringent legal 
standard than that used by the ultimate decision maker 
on a PRRa, since the referral to a PRRa is the basis for 
a deferral of removal.

[246]   the respondent acknowledges that risk under 
the section 97 test, for which the standard of proof is 
the balance of probabilities, “might impose a higher 
hurdle than that of section 96”, which is based on a legal 
standard of a reasonable or serious possibility of perse-
cution, as opposed to a “mere possibility” (Adjei v. 
Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1989] 2 F.C. 680 (Adjei), at page 683). However, the 
respondent argues that the legal standard plays no role 
because the removals officer is not making a final deter-
mination—the officer is only assessing the sufficiency 
of evidence to determine whether there is new and 
probative evidence that can support a conclusion that the 
applicant would be exposed to a risk of death, extreme 
sanction, or inhumane treatment.

[247]   I agree with the respondent that the removals 
officer’s task is not to assess risks based on the legal 
standards used in a PRRa. Rather, the officer’s jurisdic-
tion is limited to assessing the sufficiency of the new 

 ii) Le critère appliqué quant au renvoi 
est plus rigoureux que celui qui est 
appliqué par le véritable décideur.

[245]   Les deux premières observations du demandeur 
portent sur le fond, et on peut dire qu’elles vont dans le 
sens de sa thèse portant que le critère applicable en 
matière de renvoi n’est pas conforme à la Charte. Selon 
moi, mes motifs concernant l’étroitesse de la portée de 
la question du préjudice répondent au grief du deman-
deur selon laquelle on n’apprécie pas l’existence d’une 
crainte fondée. L’argument du demandeur selon lequel 
le critère applicable en matière de renvoi donnera lieu à 
des rejets de demandes de sursis valides parce que la 
norme juridique du critère est plus rigoureuse que celle 
qui est exigée pour établir, dans le cadre d’un eRaR, 
qu’il y a persécution, est davantage pertinent quant aux 
discussions figurant dans la présente partie. Le critère 
applicable en matière de renvoi joue un rôle d’examen 
préalable en ce qui concerne l’eRaR. dans le cadre de 
cet examen préalable, on ne doit pas appliquer une 
norme juridique plus rigoureuse que celle qui est utilisée 
par la personne qui rend la décision définitive dans le 
cadre de l’eRaR, car le renvoi à un eRaR constitue le 
motif pour lequel il est sursis au renvoi.

[246]   Le défendeur reconnaît que le risque au sens 
de l’article 97, auquel s’applique la norme de preuve de 
la prépondérance des probabilités, « pourrait imposer 
un fardeau plus lourd que pour l’article 96 », qui est 
fondé sur la norme juridique de la possibilité sérieuse ou 
raisonnable de persécution, plutôt que sur la « simple pos-
sibilité » (Adjei c. Canada (Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration), [1989] 2 C.F. 680 (Adjei), à la page 683). 
toutefois, le défendeur soutient que la  norme juridique 
ne joue aucun rôle parce que l’agent de renvoi ne rend 
pas une décision définitive — il ne fait qu’apprécier le 
caractère suffisant de la preuve pour décider s’il existe 
une preuve nouvelle et probante qui permet de conclure 
que le demandeur serait exposé à un risque de mort, de 
sanctions excessives ou de traitement inhumain.

[247]   Je retiens la thèse du défendeur portant que le 
rôle de l’agent de renvoi ne consiste pas à évaluer les 
risques en fonction des normes juridiques utilisées dans 
le cadre d’un eRaR. La compétence de l’agent se limite 
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evidence that is alleged to establish risk. this assessment 
relies heavily on a comparative analysis using the evi-
dence considered by the RPd (or a PRRa officer) and 
the conclusions of the RPd (or PRRa) decision as a 
benchmark. therefore, sufficiency of evidence may also 
include a requirement that there be sufficient differentia-
tion from the previous decision on matters of evidence 
and factual conclusions (e.g. conclusions of profiles  
of persons at risk). the distinction in the sufficiency 
assessment in terms of its newness, as opposed to its 
probative value, is sometimes difficult to make. the 
difference is that evidence inherently lacking probative 
value (e.g. inadmissible or unreliable evidence) requires 
no reference to the previous decision for its rejection.

[248]   the removals officer’s functions are carried out 
at a factual level—the purpose of the assessment is to 
determine whether a risk of harm is factually estab-
lished based on the newness and probative value of the 
applicant’s evidence. the applicant bears the onus of 
providing new evidence that, on a balance of probabili-
ties, “likely” supports his or her alleged exposure to a 
risk described in the test. It is in this evidentiary sense 
that “clear and convincing” evidence is required to suf-
ficiently establish the likelihood of the factual conclusion 
of a risk upon removal.

[249]   this task is not to be confused with the determi-
nation of refugee protection status on a PRRa, where 
the factual conclusions about risk are assessed by the 
officer to determine whether they meet the legal stan-
dards of either section 96 or 97. In decisions involving 
questions of mixed fact and law, such as those which 
arise when considering risk in a PRRa, factual conclu-
sions are not always expressed as distinct findings from 
the legal conclusion but are nonetheless being made as 
an intrinsic part of the reasoning process. the suffi-
ciency of the evidence considered by the removals 
officer relates only to factual findings, not to the applica-
tion of the legal standards of sections 96 and 97.

plutôt à l’appréciation du caractère suffisant des nou-
veaux éléments de preuve qui sont censés démontrer 
qu’il existe un risque. Cette appréciation repose forte-
ment sur une analyse comparative dans le cadre de 
laquelle on se sert de la preuve examinée par la SPR (ou 
un agent d’eRaR) et des conclusions de la SPR (ou de 
l’eRaR) comme critère. Par conséquent, pour apprécier 
le caractère suffisant d’une preuve, il se peut que l’on 
doive vérifier s’il existe une différence suffisante d’avec 
la décision antérieure quant aux questions de preuve et 
de conclusions de fait (p. ex., les conclusions relatives 
aux profils des personnes exposées à des risques). La 
différence en ce qui concerne l’appréciation du caractère 
suffisant sur le plan de sa nouveauté, par opposition à sa 
valeur probante, est parfois difficile à faire. La diffé-
rence est que la preuve qui manque fondamentalement 
de valeur probante (p. ex., preuve inadmissible ou non-
fiable) n’exige aucun renvoi à la décision antérieure 
pour être rejetée.

[248]   Les fonctions de l’agent de renvoi portent sur 
les faits — l’objet de l’appréciation est de décider si, vu 
les faits, compte tenu de la nouveauté et du caractère 
probant de la preuve du demandeur, l’existence d’un 
risque de préjudice est établie. Il incombe au demandeur 
de produire la nouvelle preuve qui, selon la prépondé-
rance des probabilités, va « vraisemblablement » dans 
le sens de son exposition alléguée au risque au sens du 
critère. C’est dans ce sens, sur le plan de la preuve, que 
la présentation d’une preuve « claire et convaincante » 
est exigée pour que soit établie de manière suffisante la 
vraisemblance de la conclusion de fait selon laquelle le 
renvoi comporte un risque.

[249]   Il ne faut pas confondre cette mission avec la 
détermination du statut de personne protégée dans le 
cadre d’un eRaR, où les conclusions de fait à propos du 
risque sont appréciées par l’agent afin de décider si elles 
satisfont aux normes juridiques de l’article 96 ou de 
l’article 97. dans les décisions comportant des questions 
mélangées de fait et de droit, comme celles qui se posent 
lorsque l’on examine le risque dans le cadre d’un eRaR, 
les conclusions de fait ne sont pas toujours formulées de 
manière distincte par rapport à la conclusion de droit, 
mais font néanmoins partie intégrante du raisonnement 
suivi. Le caractère suffisant de la preuve examinée par 
l’agent de renvoi n’a trait qu’aux conclusions de fait, et 
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[250]   I am fortified in my conclusion that no legal 
standard applies in the removals test by the fact that the 
applicant’s proposed test also assesses for the “suffi-
ciency of evidence”, although bearing no relation to the 
issue of risk. Moreover, if the removals test applied a 
legal standard, one would have thought that the courts 
would have considered its nature prior to this time. I 
assume this to be the case because no decisions on this 
issue have been brought to my attention. In fairness 
however, I should add that no case law was provided 
stating that the removals officer’s authority should be 
limited to considering the sufficiency of evidence. 
nevertheless, in practice the decisions of removals 
 officers, as in this matter, amount to reviewing the suf-
ficiency of the evidence, even if not explicitly stated 
in these terms.

[251]   this appears to be the first consideration of a 
possible legal standard as an element of the removals 
test so I consider it appropriate to respond to the appli-
cant’s argument which presupposes that the standard is 
that used under section 97 (balance of probabilities). In 
my view, if the removals test should be considered to 
apply a legal standard, I would think that it only requires 
the applicant to establish a reasonable or serious risk (of 
death, extreme sanction or inhumane treatment), i.e. a 
standard comparable to that of persecution under section 
96 of the IRPa, and not section 97.

[252]   the respondent appears to support the appli-
cant’s submission by conceding that, if a legal standard 
were to apply, the balance of probabilities standard used 
with paragraph 97(1)(b) should necessarily be that  
attached to the removals test because the test uses the 
factors of that provision. to the extent such an inference 
is being made, I disagree as I see no necessary link  

non pas à l’application des normes juridiques des articles 
96 et 97.

[250]   Je suis conforté dans ma conclusion portant 
qu’aucune norme juridique ne s’applique dans le cadre 
du critère applicable en matière de renvoi en raison du 
fait que, dans le cadre du critère proposé par le deman-
deur, on apprécie également le « caractère suffisant de 
la preuve », sans égard à la question du risque. en outre, 
si le critère applicable en matière de renvoi prévoyait 
l’application d’une norme juridique, on aurait pu penser 
que la jurisprudence se serait déjà penchée sur la ques-
tion de sa nature. Je suppose que tel est le cas, parce 
qu’aucune autorité portant sur cette question n’a été 
portée à mon attention. toutefois, en toute justice, je me 
permets d’ajouter qu’on ne m’a produit aucune décision 
portant que le pouvoir de l’agent de renvoi devrait être 
limité à l’examen du caractère suffisant de la preuve. 
néanmoins, concrètement, les décisions des agents de 
renvoi, comme celle en cause en l’espèce, constituent un 
examen du caractère suffisant de la preuve, même si cela 
n’est pas explicitement mentionné dans ces termes.

[251]   Il semble que ce soit la première fois que l’on 
envisage qu’une norme juridique puisse constituer un 
élément du critère applicable en matière de renvoi. 
alors, selon moi, il convient de répondre à l’argument 
du demandeur selon lequel il présuppose que la norme 
applicable est celle qui est utilisée en ce qui concerne 
l’article 97 (la prépondérance des probabilités). Selon 
moi, si le critère en matière de renvoi devait être consi-
déré comme comportant l’application d’une norme 
juridique, celle-ci exigerait seulement que le demandeur 
établisse l’existence d’un risque raisonnable ou sérieux 
(de mort, de sanctions excessives ou de traitement 
 inhumain), c’est-à-dire qu’il s’agirait d’une norme 
comparable à celle de la persécution, qui est visée par 
l’article 96 de la LIPR, et non pas par l’article 97.

[252]   Le défendeur semble souscrire au point de vue 
du demandeur en reconnaissant que, si une norme juri-
dique devait s’appliquer, la norme de la prépondérance 
des probabilités utilisée en ce qui concerne l’alinéa 
97(1)b) devrait nécessairement être celle qui s’applique 
au critère applicable en matière de renvoi, étant donné 
qu’on se sert des facteurs énoncés dans cette disposition 
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between the factors of paragraph 97(1)(b) being applied 
in the removals test and the requirement that they be 
assessed against the balance of probabilities standard of 
proof. Logically, a test that screens for refugee protec-
tion determinations should be at the same or lower 
threshold as the legal standard(s) that will be applied at 
the final determination with regard to persecution and 
protection.

[253]   In Li v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2005 FCa 1, [2005] 3 F.C.R. 239 (Li), 
Justice Rothstein, as he then was, concluded that the 
legal standard for both paragraph 97(1)(a) and (b) is 
“more likely than not”. He arrived at this conclusion 
by way of an interpretive analysis that first considered 
Parliament’s intention in adopting the Convention 
Against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading 
Treatment or Punishment [december 10, 1984, [1987] 
Can. t.S. no. 36] for the purposes of paragraph 97(1)(a). 
the conclusion from this analysis was applied to 
 paragraph 97(1)(b) with the following comment at 
paragraph 38:

Mr. Li says that the reasonable-chance test should 
apply to paragraph 97(1)(b). However, there are no words 
that qualify the term “risk” in paragraph 97(1)(b) or that 
suggest the test in section 96 should apply to paragraph 
97(1)(b). In the absence of some compelling reason sug-
gesting a par ticularly low or a particularly high-level test, 
I do not see why the degree of risk for purposes of para-
graph 97(1)(b) should not be that it is more likely than not 
that the individual would be subjected, personally, to a 
risk to his life or to a risk of cruel and unusual treatment 
or punishment if the person was returned to his country 
of nationality. [emphasis added.]

[254]   the removals test has its genesis in the 
Immigration Regulations which provided no similar 
legislative contextual basis for an analysis like that  
applied in Li. there is no reason to believe that when 
first pronounced in Wang, Justice Pelletier would not 
have intended that a risk would mean a reasonable or 
serious risk when formulating the removals test attached 
to section 48 of the IRPa. a risk in singular form is 
normally defined as a “possibility of harm or damage” 

dans le cadre de ce dernier critère. dans la mesure où 
une telle conclusion est tirée, je le rejette, car, selon moi, 
il n’existe pas nécessairement un lien entre le fait que 
les facteurs énoncés à l’alinéa 97(1)b) s’appliquent au 
critère en matière de renvoi et l’exigence qu’ils soient 
appréciés selon la norme de la prépondérance des pro-
babilités. Logiquement, le critère appliqué en matière de 
demande d’asile ne doit pas être plus rigoureux que la 
ou les normes juridiques suivies lorsqu’il faut se pronon-
cer, en dernier lieu, sur les questions de persécution et 
de protection.

[253]   À l’occasion de l’affaire Li c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CaF 1, 
[2005] 3 R.C.F. 239 (Li), le juge Rothstein, tel était alors 
son titre, a conclu que la norme juridique qui s’applique 
aux alinéas 97(1)a) et b) est celle du « plus probable que 
le contraire ». Il a tiré cette conclusion en pro cédant à 
une analyse interprétative dans le cadre de laquelle il a 
d’abord déterminé l’objet poursuivi par le législateur en 
adoptant la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [10 
décembre 1984, [1987] R.t. Can. no 36] pour les besoins 
de l’alinéa 97(1)a). Le juge a appliqué la conclusion de 
cette analyse à l’alinéa 97(1)b) en formulant l’observa-
tion suivante qui figure au paragraphe 38 :

M. Li prétend que le critère de la possibilité raison-
nable devrait s’appliquer à l’alinéa 97(1)b). toutefois, 
aucun mot ne qualifie le terme « risque » à l’alinéa 97(1)
b) ni ne permet de penser que le critère de l’article 96 
s’applique à l’alinéa 97(1)b). en l’absence d’un motif 
impérieux d’adopter un critère rigoureux ou un critère 
faible, je ne vois pas pourquoi le degré de risque, aux fins 
de l’alinéa 97(1)b), ne serait pas qu’il soit plus probable 
que le contraire que la personne soit soumise, personnel-
lement, à une menace à sa vie ou au risque de traitements 
ou peines cruels et inusités si elle était renvoyée dans son 
pays de nationalité. [non souligné dans l’original.]

[254]   Le critère applicable en matière de renvoi a 
son origine dans le Règlement sur l’immigration qui ne 
comportait aucun fondement contextuel quant à une 
analyse semblable à celle qui a été faite à l’occasion de 
l’affaire Li. Rien ne permet de croire que, lorsqu’il a 
d’abord été consacré par la jurisprudence Wang, le 
juge Pelletier, lorsqu’il a formulé le critère applicable 
en matière de renvoi lié à l’article 48 de la LIPR, n’a 
pu vouloir que le terme « risque » s’entende d’un risque 
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(Online Oxford Dictionary, sub verbo “risk”). If reason-
ableness is implied in the definition of the risk in the 
removals test, it would place the legal standard on a 
similar plane as that of a well-founded fear, being that 
of a serious or reasonable possibility.

[255]   I am also of the view that the function of the 
removals test provides “some compelling reason sug-
gesting a particularly low or a particularly high-level 
test” (Li, at paragraph 38). It is precisely because the 
function of the risk assessment under the removals test 
is for referral to a PRRa (comprising both sections 96 
and 97) that the legal standard of the removals test must 
consider the lower threshold of section 96 where a 
claimant must establish their claim’s factual basis on a 
balance of probabilities but is not required to prove that 
persecution would more likely than not occur (Adjei, at 
page 682). On this premise, I agree with the applicant’s 
argument that the legal standard of a test for deferral to 
a PRRa should not be at a higher threshold than that 
required to demonstrate persecution. thus, if there is a 
legal standard applicable to the removals test, it would 
be that of demonstrating a serious or reasonable risk. 
However, it remains my view that the removals officer 
does not actually apply a legal standard — his or her 
function is to assess whether there is sufficient new 
probative evidence of the applicant’s exposure to a risk 
of death, extreme sanction, or inhumane treatment.

[256]   as a final comment on the parties’ debates about 
legal standards, I point out that this issue is not neces-
sarily determinative of whether the removals test is 
Charter-compliant. Compliance with the principles of 
fundamental justice is not decided by the conclusions of 
the “legal standards” issue being discussed here, nor by 
the issue of the narrowness of the scope of the harm 

raisonnable ou sérieux. Le terme « risque », au singulier, 
est normalement défini comme une [trAduction] 
« possibilité de subir un préjudice ou un dommage » 
(dictionnaire en ligne Oxford, sous la vedette risk). Si 
le caractère raisonnable est sous-entendu dans la défini-
tion qui est donnée du risque dans le critère applicable 
en matière de renvoi, la norme juridique se trouverait 
ainsi placée sur un pied d’égalité avec la norme de la 
crainte fondée, à savoir la norme de la possibilité sé-
rieuse ou raisonnable.

[255]   Je suis également d’avis que la fonction du 
critère applicable en matière de renvoi prévoit « un 
motif impérieux d’adopter un critère rigoureux ou un 
critère faible » (Li, au paragraphe 38). C’est précisément 
parce que la fonction d’évaluation du risque prévu dans 
le critère applicable en matière de renvoi vise le renvoi 
à un eRaR (comprenant les articles 96 et 97) que la 
norme juridique suivie dans le critère applicable en 
matière de renvoi doit avoir recours au seuil moins élevé 
applicable à l’article 96, aux termes duquel le deman-
deur doit établir le fondement factuel de ses prétentions 
selon la prépondérance des probabilités, mais n’a pas à 
prouver qu’il serait plus probable qu’il soit persécuté 
que le contraire (Adjei, à la page 682). Partant de cette 
prémisse, je souscris à l’argument du demandeur selon 
lequel la norme juridique du critère qu’il convient 
d’appliquer pour décider s’il doit y avoir renvoi à un 
eRaR ne doit pas être plus rigoureuse que celle qui est 
utilisée pour démontrer qu’il y aura persécution. Par 
conséquent, s’il existe une norme juridique pouvant 
s’appliquer au critère applicable en matière de renvoi, 
ce serait celle qui consiste à démontrer l’existence d’un 
risque sérieux ou raisonnable. toutefois, je suis toujours 
d’avis que l’agent de renvoi n’applique pas vraiment une 
norme juridique — sa fonction consiste à apprécier s’il 
y a suffisamment d’éléments de preuve nouveaux dont 
il ressort que le demandeur serait exposé à un risque de 
mort, de sanctions excessives ou de traitement inhumain.

[256]   À titre de dernière remarque sur les discussions 
des parties à propos des normes juridiques, je relève que 
cette question n’est pas nécessairement déterminante 
quant à savoir si le critère applicable en matière de 
renvoi est conforme à la Charte. La question du respect 
des principes de justice fondamentale n’est pas tranchée 
par les conclusions quant à la question des « normes  
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discussed above. I conclude that, in this matter, Charter-
compliance pursuant to section 7 involves the balancing 
of all factors that apply to delineate the foundational 
qualities of the right to a PRRa prior to removal of an 
unsuccessful refugee claimant.

[257]   More substantively, stressing the legal test 
misses the significant evidentiary challenge that faces 
applicants requesting a deferral of removal for a PRRa. 
the applicant’s risk has already been thoroughly evalu-
ated by the RPd on a forward looking basis, and if that 
assessment was appealed to the IRB’s Refugee appeal 
division or judicially reviewed, it was not set aside. 
during this process the RPd will have evaluated the 
evolution of country conditions over an extended num-
ber of years to enable it to project a forward-looking 
assessment. a significant change in circumstances will 
be required to establish that new risks are presented. It 
will require “clear and convincing” proof of the state’s 
inability to protect the applicant (Canada (Attorney 
General) v. Ward, [1993] 2 S.C.R. 689). as described 
previously, the change must raise a serious risk of harm 
not having the character, or the projected severity of the 
range of harms previously assessed over several years 
by the RPd.

[258]   In other words, the difficulty that the appli-
cant has in convincing the removals officer to defer lies 
not so much with the legal standard, but rather in the 
challenging evidentiary requirements to demonstrate a 
meaningful change in country conditions from those 
reviewed by the RPd. In effect, to succeed on the sub-
mission requires the sort of new evidence that is plain 
and obvious, making it a relatively simple assessment 
task for an officer to make.

[259]   as for changes in personal circumstances of 
the applicant in the country of origin, they are less likely 
to occur, simply because the applicant has been in 
Canada and not his or her country of origin. allegedly 
new evidence tends to lack probative value, since it is 

juridiques » qui est discutée en l’espèce, ni par la ques-
tion de l’étroitesse de la portée du préjudice dont je 
viens de parler. Je conclus que, en l’espèce, la question 
du respect de l’article 7 de la Charte comporte la mise 
en balance de tous les facteurs qui s’appliquent pour 
circonscrire les qualités fondamentales du droit du de-
mandeur débouté à un eRaR avant son renvoi.

[257]   Plus fondamentalement, en insistant sur le cri-
tère juridique, on passe à côté de la tâche importante sur 
le plan de la preuve que doivent assumer les demandeurs 
qui sollicitent un eRaR ou un sursis au renvoi. Le 
risque couru par le demandeur a déjà été évalué en 
profondeur de manière prospective par la SPR et même 
si cette évaluation a fait l’objet d’un appel à la Section 
d’appel des réfugiés de la CISR ou a fait l’objet d’un 
recours en contrôle judiciaire, elle n’a pas été annulée. 
au cours de ce processus, la SPR aura apprécié l’évolu-
tion de la situation dans le pays en cause au cours de 
plusieurs années pour faire son évaluation prospective. 
La situation devra avoir beaucoup changé pour que l’on 
puisse établir qu’il existe de nouveaux risques. Ceci 
nécessitera une « preuve claire et convaincante » de 
l’incapacité d’un État d’assurer la protection (Canada 
(Procureur général) c. Ward, [1993] 2 R.C.S. 689). 
Comme je l’ai déjà dit, le changement doit donner nais-
sance à un risque sérieux de préjudice qui n’est pas de 
la nature ou qui n’a pas la gravité anticipée de la gamme 
des préjudices qui ont déjà été appréciés au cours de 
nombreuses années par la SPR.

[258]   en d’autres mots, la difficulté qu’a le demandeur 
à convaincre l’agent de renvoi de surseoir ne découle 
pas vraiment de la norme juridique, mais plutôt des 
exigences rigoureuses en ce qui concerne la preuve qui 
doit être faite que la situation dans le pays en cause 
a changé de façon importante depuis l’examen de la 
SPR. en effet, pour que cette thèse soit retenue, il faut 
produire une nouvelle preuve du genre évidente et mani-
feste, rendant ainsi relativement simple l’évaluation que 
l’agent doit faire.

[259]   en ce qui concerne les changements dans la 
 situation personnelle du demandeur dans son pays 
d’origine, ils sont moins susceptibles de se produire, 
simplement parce que le demandeur était probablement 
au Canada, et non pas dans son pays d’origine. La 
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highly coincidental and often comes from the appli-
cant’s sympathetic family or friends. Such evidence also 
faces the challenges of being hearsay and is rarely au-
thenticated or corroborated, diminishing its reliability. 
nonetheless, in appropriate situations, the removals 
officer, upon finding there to be credible evidence of 
changes in personal circumstances resulting in a risk 
of serious harm, will defer removal as is his or her duty 
to do so.

(iii) there is no Consistent Standard 
articulated for the Officer’s assess-
ment of the evidence

[260]   the applicant relies on the existence of differ-
ent formulations of the standard to make this argument. 
I am not convinced that such confusion exists in the law. 
One reference was to a standard of bona fides of the  
request cited in the Wang decision. as noted above, Shpati 
 rejected such a standard as being too broad and being 
tantamount to permitting all matters to be deferred.

[261]   another reference was to Justice Zinn’s use 
of the term “clear and convincing” evidence in Toth. 
Justice Zinn’s remarks were made in relation to the 
standard for a serious issue on the stay motion. I am 
also not satisfied that the words of “clear and convinc-
ing,” in terms of a standard of evidence to establish a 
fact, are intended to convey anything beyond the require-
ment that the evidence be objective and persuasive. 
this amounts to the same standard as establishing a 
reasonable likelihood from the evidence that the risk 
arises as stated in Selvarathinam v. Canada (Minister 
of Public Safety and Emergency Preparedness), 
(IMM-11837-12, Gleason J., order dated december 10, 
2012) (Selvarathinam).

(iv) the Removals Officer is not 
authorized to assess evidence

[262]   the applicant switches horses somewhat in 
raising issues of the authority, competency, and bias of 

preuve censément nouvelle tend à manquer de valeur 
probante, car elle est très fortuite et provient souvent de 
la famille ou des amis du demandeur, lesquels veulent 
l’aider. Cette preuve constitue du ouï-dire et est rarement 
certifiée ou corroborée, ce qui a pour effet de diminuer 
sa fiabilité. néanmoins, dans les cas qui le justifient, 
l’agent de renvoi, après avoir conclu qu’il existe une 
preuve crédible qu’il y a eu des changements dans la 
situation personnelle et que ceux-ci donnent lieu à un 
risque de préjudice sérieux, surseoit au renvoi comme 
il est de son devoir de le faire.

 iii) Il n’existe pas de critère juridique 
uniforme sur lequel l’agent peut se 
fonder pour apprécier la preuve

[260]   Le demandeur invoque l’existence de diffé-
rentes formulations de la norme pour avancer cette 
thèse. Je ne suis pas convaincu que cette confusion 
existe en droit. Mention est faite de la norme de la bonne 
foi de la demande citée dans la décision Wang. Comme 
je l’ai déjà souligné, la jurisprudence Shpati a rejeté  
une telle norme au motif qu’elle était trop large et  
qu’elle équi valait à permettre qu’il soit sursis à toutes 
les mesures de renvoi.

[261]   Il a également été signalé l’utilisation par le 
juge Zinn, à l’occasion de l’affaire Toth, des mots 
« claire et convaincante ». Le juge Zinn a formulé ces 
observations au sujet de la norme de la question sérieuse 
dans le cadre de la requête en sursis. Je ne puis non plus 
conclure que les mots « claire et convaincante », dans 
l’optique d’une norme de preuve relative à l’établisse-
ment d’un fait, visent à transmettre tout ce qui va au-delà 
de l’exigence voulant que la preuve soit objective et 
convaincante. Comme il a été dit à l’occasion de l’af-
faire Selvarathinam c. Canada (Ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile), (IMM-11837-12, la 
juge Gleason, ordonnance en date du 10 décembre 2012) 
(Selvarathinam), cela équivaut à la même norme qui 
consiste à établir que, selon la preuve, il existe une 
probabilité raisonnable que le risque se présente.

 iv) L’agent de renvoi n’est pas autorisé 
à évaluer la preuve

[262]   Le demandeur change quelque peu de direction 
en soulevant des questions relativement au pouvoir, à 
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removals officers. these issues could be said to concern 
procedural fundamental justice issues as opposed to the 
substantive Charter challenges analysed above relating 
to the scope and legal standard of the test.

[263]   With respect to the authority to assess evidence, I 
agree with Justice Gleason’s conclusion in Selvarathinam 
that Shpati overruled Wang and the other decisions of 
the Federal Court cited by the applicant, which held that 
the removals officers cannot undertake the limited type 
of risk assessment required to determine whether to 
defer removal. She states as follows:

this reasoning (in Shpati) specifically contemplates that  
removals officers do have the jurisdiction-and responsibil-
ity-to conduct a limited risk assessment to determine if the 
individual subject to removal would face a risk of death, 
extreme sanction or inhumane treatment if removed.

[264]   In any event, I see this more as an issue regard-
ing the officer’s competency, which is discussed below.

(v) Competency of the Removals 
Officer

[265]   Based on decisions such as Chieu and 
Pushpanathan, at paragraph 157, the applicant argues 
that fundamental justice is not being accorded to him 
because the determination of the existence of risk re-
quires that there be a hearing—an oral one where 
credibility is at issue—before a competent, independent, 
and impartial decision maker.

[266]   no evidence was introduced on the degree of 
expertise and training that is afforded to removals offi-
cers and PRRa officers, which prevents any effective 
consideration of this issue. My impression is that remov-
als officers are highly trained for their tasks. the Federal 
Court of appeal has concluded that deference is owed 
them in consideration of their decisions (Shpati, at 

la compétence et à la partialité des agents de renvoi. On 
pourrait dire que si ces questions relèvent du principe de 
justice fondamentale, c’est sur le plan procédural, par 
opposition aux moyens puisés dans la Charte ayant trait 
à la portée et à la norme juridique du critère que nous 
avons déjà analysées.

[263]   en ce qui concerne la question du pouvoir 
d’apprécier les éléments de preuve, je souscris à la 
conclusion tirée par la juge Gleason à l’occasion de 
l’affaire Selvarathinam selon laquelle la jurisprudence 
Shpati a revisé la décision Wang et les autres jurispru-
dences de la Cour fédérale citées par le demandeur selon 
lesquelles les agents de renvoi ne peuvent pas procéder 
au type limité d’évaluation des risques exigée pour déci-
der s’il faut surseoir au renvoi. elle observe :

[trAduction] Ce raisonnement (dans l’arrêt Shpati) pré-
voit expressément que les agents de renvoi ont le pouvoir 
et la responsabilité de faire une évaluation limitée des 
risques afin de décider si la personne visée par un renvoi 
serait exposée à un risque de mort, de sanctions exces-
sives ou de traitement inhumain si elle était renvoyée.

[264]   de toute façon, selon moi, il s’agit davantage 
d’une question concernant la compétence de l’agent tel 
qu’il est discuté ci-dessous.

 v) Compétence de l’agent de renvoi

[265]   Se fondant sur l’enseignement d’arrêts comme 
Chieu et Pushpanathan, au paragraphe 157, le deman-
deur soutient qu’il ne bénéficie pas d’un traitement 
compatible avec les principes de justice fondamentale 
parce que la détermination de l’existence d’un risque 
exige qu’une audience dans le cadre de laquelle la cré-
dibilité est en cause soit tenue devant un décideur 
compétent, indépendant et impartial.

[266]   aucun élément de preuve n’a été produit au 
sujet du degré d’expertise et de formation qui est attribué 
aux agents de renvoi et aux agents d’eRaR, ce qui exclut 
un véritable examen de cette question. J’ai l’impression 
que les agents de renvoi possèdent une très bonne for-
mation leur permettant d’accomplir leurs tâches. La 
Cour d’appel fédérale a conclu qu’il convient de faire 



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 617

paragraph 27). I also conclude that by Shpati acknowl-
edging the authority of the removals officers to conduct 
a limited assessment of risk, the Court confirms that they 
are considered competent to undertake the task.

[267]   the competency of the officer is related to the 
tasks he or she is required to carry out. as described 
above, I find the officer’s functions to be relatively 
straightforward in terms of assessing whether sufficient 
new evidence has been introduced and whether a serious 
risk of harm arises from a change in country conditions 
or changes in the applicant’s personal circumstances.  
If either question is answered in the negative, then no 
deferral occurs. I find that these determinations are 
largely related to the sufficiency of evidence to be within 
the competence that could be expected from an experi-
enced removals officer. I do not find these questions to 
be any more complex than assessing other grounds for 
deferral, such as for medical or personal exigencies, 
which may pose challenging issues from time to time.

[268]   as stated by the Supreme Court in Singh, pro-
cedural fairness may demand different requirements in 
different contexts (Singh, at page 213). an oral hearing 
is not required in all circumstances, because in some 
cases written submissions are an adequate substitute. 
It is only where there is a serious issue of credibility 
that an oral hearing is warranted (Singh, at page 214). I 
find no basis on any principle of fundamental justice to 
say that an oral hearing is required before a person may 
be removed.

[269]   I similarly reject any contention that the remov-
als officer cannot carry out his or her duty with respect 
to enforcing section 48 to remove unsuccessful refugee 
claimants as soon as reasonably practicable, while also 
exercising a discretion whether to defer removal. I un-
derstand that the officer carrying out the enforcement is 
not the same officer exercising the discretion under 
section 48 to determine whether removal should be  

preuve de déférence lorsqu’on examine leurs décisions 
(Shpati, au paragraphe 27). Je conclus également qu’en 
reconnaissant par la jurisprudence Shpati que les agents 
de renvoi ont compétence pour faire un examen limité 
quant aux risques, la Cour d’appel fédérale confirme 
qu’on estime qu’ils sont capables de faire leur travail.

[267]   La compétence de l’agent se rapporte aux tâches 
qu’il doit effectuer. Comme je l’ai déjà dit, j’estime que 
les fonctions de l’agent sont relativement simples quant 
à la question d’apprécier si une preuve nouvelle suffi-
sante a été produite et si un changement de la situation 
dans le pays en cause ou des changements dans la situa-
tion personnelle du demandeur donnent lieu à un risque 
sérieux de préjudice. Si l’on répond par la négative à 
l’une ou l’autre de ces questions, alors il n’y a pas lieu 
de faire preuve de déférence. J’estime que ces conclu-
sions sont en grande partie liées à la question que 
l’appréciation du caractère suffisant de la preuve relève 
de la compétence à laquelle on pourrait s’attendre de la 
part d’un agent de renvoi expérimenté. À mon sens, ces 
questions ne sont pas plus complexes que la tâche qui 
consiste à apprécier d’autres motifs de sursis, comme les 
besoins d’ordre médical ou d’ordre personnel, lesquels 
peuvent constituer des problèmes de temps à autre.

[268]   Comme l’a déclaré la Cour suprême à l’occasion 
de l’affaire Singh, les exigences de l’équité peuvent 
varier selon les circonstances (Singh, à la page 213). 
Il n’est pas toujours nécessaire de tenir une audience 
parce que, dans certains cas, il convient parfaitement 
de ne produire que des observations écrites. Ce n’est 
que lorsqu’une question importante de crédibilité est en 
cause qu’il est nécessaire de tenir une audience (Singh, 
à la page 214). Selon moi, aucun principe de justice 
fondamentale ne me permet d’affirmer qu’il est néces-
saire de tenir une audience avant de renvoyer une 
personne.

[269]   Je rejette également toute thèse voulant que 
l’agent de renvoi ne peut pas accomplir sa tâche en ce 
qui concerne l’application de l’article 48, soit renvoyer 
les demandeurs d’asile déboutés dès que les circons-
tances le permettent, tout en exerçant son pouvoir 
discrétionnaire de décider s’il doit surseoir au renvoi. 
Je crois comprendre que l’agent qui est chargé du ren-
voi n’est pas le même que celui qui exerce, en vertu de 
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deferred. I adopt the submissions of the respondent with 
respect to the issue of institutional bias in reference to 
the Lippé decision.

[270]   as noted, these issues have been canvassed for 
well over a decade, without challenge to their constitu-
tionality. they have only been advanced after the PRRa 
bar was enacted. Based on the nature of the assessment 
the removals officer is required to undertake, the implicit 
recognition of the officer’s authority in Shpati and the 
failure to bring these issues forward previously, I am 
satisfied that all of these issues in relation to procedural 
fairness regarding the officer are well established and 
the process is both recognized and fair.

[271]   In summary, I conclude that none of the allega-
tions relating to the legal standard or competency of the 
officer raise a principle of fundamental justice under 
section 7 of the Charter.

(vi) the Oversight Function of the 
Federal Court

[272]   the oversight function of the Federal Court 
provides a heightened degree of reliability to the deci-
sions of the removals officer, which I conclude mitigates 
to a large extent any concerns of competency or legal 
standards argued by the applicant.

[273]    although the serious issue factor of the stay 
process for the removals officer has been elevated by 
Wang and Baron to a higher threshold, as my comments 
indicated in my discussion of these cases concerning the 
higher thresholds generally in administrative law, based 
on a range of reasonable acceptable outcomes, I am not 
satisfied that the distinction is significant in comparison 
with the serious issue factor for PRRa and H&C offi-
cers, who exercise a much broader discretion in terms of 
a range of outcomes.

l’article 48, le pouvoir discrétionnaire de décider s’il 
faut surseoir au renvoi. Je souscris aux arguments sou-
levés par le défendeur, renvoyant à la jurisprudence 
Lippé, en ce qui concerne la question de la partialité 
institutionnelle.

[270]   Comme je l’ai déjà relevé, ces questions ont été 
étudiées depuis plus de dix ans sans qu’il soit soulevé 
de moyens constitutionnels. elles n’ont été soulevées 
qu’après que l’interdiction de présenter une demande 
d’eRaR soit entrée en vigueur. Étant donné la nature 
de l’évaluation que l’agent de renvoi doit faire, la recon-
naissance implicite, par la jurisprudence Shpati, du 
pouvoir de l’agent, et le défaut d’avoir soulevé plus tôt 
ces questions, je conclus que l’ensemble de ces ques-
tions relatives à l’équité procédurale concernant l’agent 
sont bien établies et que le processus est reconnu et 
est équitable.

[271]   Bref, je conclus qu’aucune des allégations por-
tant sur la norme juridique ou sur la compétence de 
l’agent ne soulève un principe de justice fondamentale 
aux termes de l’article 7 de la Charte.

 vi) La fonction de contrôle de la Cour 
fédérale

[272]   La mission de contrôle de la Cour fédérale  
assure un degré accru de fiabilité aux décisions de 
l’agent de renvoi qui, selon moi, atténue dans une large 
mesure tout problème soulevé par le demandeur quant à 
la compétence ou quant aux normes juridiques.

[273]   Bien que le facteur de la question sérieuse du 
processus de sursis, en ce qui concerne l’agent de renvoi, 
a été porté par les jurisprudences Wang et Baron au rang 
de seuil plus élevé, comme il ressort des observations 
que j’ai formulées dans mon analyse de ces décisions à 
propos des seuils plus hauts en général en droit adminis-
tratif, fondés sur la gamme des issues raisonnables, je ne 
puis conclure que la distinction est importante compa-
rativement au facteur de la question sérieuse en ce qui 
concerne l’eRaR et les agents CH qui exercent un 
pouvoir discrétionnaire beaucoup plus large sur le plan 
de la gamme des issues.
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[274]   In addition, a risk of harm to a person is also 
an issue of heightened concern for the Court’s attention 
by the irreparable nature of the prejudice that arises 
should the person be removed to a situation of danger. 
Where it is found that evidence of a risk of serious harm 
to the applicant has been presented and rejected by a 
removals officer, the Court will not hesitate to overrule 
that officer.

(i) the availability of a Section 7 Remedy 
in the Federal Court

[275]   the respondent relies upon the availability of 
the Federal Court stay application to provide a remedy 
for any shortfall in coverage of risks to an applicant due 
to the narrowness of the test. I do not agree with this 
proposition. I cite from the respondent’s supplementary 
submissions in reply to the Court’s direction at para-
graphs 7 and 8:

.… While not beyond the realm of possibility, it is diffi-
cult to imagine a convincing situation in which such a 
claim [a claim of persecution with a lower level of harm 
than the wording of the removals test] could arise shortly 
after a negative refugee determination, that could not 
have been advanced before the RPd but fails to meet the 
Baron/Shpati test. Should such an unusual situation arise, 
and the deferral request be refused because it does not 
meet the test, that individual still has recourse before the 
Federal Court to seek to stay removal on the grounds that 
removal would violate the individual’ss. 7 rights. It 
should be borne in mind that the Supreme Court has 
stated that there is no specific procedure that is required 
to satisfy the principles of fundamental justice aspect of 
s. 7 (Nemeth). as also noted by the FCa in Shpati, the 
“Federal Court can often consider a request for a stay 
more comprehensively than an enforcement officer can  
a deferral. this may result in a degree of bifurcation  
between the Federal Court and enforcement  officers. 
However, in my opinion, it is the decision-making 
scheme that Parliament has enacted” per evans J.a. at 
para. 51.

[274]   de plus, le risque que l’intéressé subisse un 
préjudice est une question davantage préoccupante sur 
laquelle la Cour doit se pencher en raison du caractère 
irréparable du préjudice qui naît si le renvoi place la 
personne dans une situation dangereuse. Lorsque la 
Cour conclut qu’on a produit la preuve que le demandeur 
risque de subir un préjudice sérieux et que cette preuve 
a été rejetée par un agent de renvoi, elle n’hésite pas à 
infirmer la décision de l’agent de renvoi.

 i) La possibilité d’invoquer devant la Cour 
fédérale le droit garanti par l’article 7 de 
la Charte

[275]   Selon le défendeur, la possibilité de présenter 
une demande de sursis à la Cour fédérale permet de 
pallier la possibilité que les risques auxquels le deman-
deur peut être exposé n’aient pas tous été envisagés en 
raison de l’étroitesse du critère. Je ne puis retenir cette 
affirmation. Je renvoie aux paragraphes 7 et 8 des obser-
vations supplémentaires présentées par le défendeur en 
réponse aux directives de la Cour :

[trAduction] […] Bien que cela ne soit pas inconce-
vable, il est difficile d’imaginer une situation dans 
laquelle une telle thèse [une thèse selon laquelle il y aura 
persécution, mais qui comporte un degré de préjudice 
moins important que celui qui est prévu par la formula-
tion du critère applicable en matière de renvoi], qui ne 
satisfait pas au critère consacré par la jurisprudence 
Baron/Shpati, pourrait être invoqué peu de temps après 
qu’une décision défavorable eut été rendue quant à une  
demande d’asile et n’aurait pas pu être soulevé devant la 
SPR. Si une telle situation inhabituelle se produisait et 
que la demande de sursis était refusée parce qu’elle ne 
satisfait pas au critère, cette personne pourrait toujours 
demander à la Cour fédérale de surseoir au renvoi au 
motif que celui-ci violerait les droits que lui garantit 
l’article 7. Il faut se rappeler que la Cour suprême en-
seigne qu’aucune procédure précise n’est  exigée afin de 
satisfaire au volet des principes de justice fondamentale 
de l’article 7 (Nemeth). Comme l’a déjà souligné la CaF 
à l’occasion de l’affaire Shpati, « [i]l n’est pas rare que la 
Cour fédérale puisse procéder à un examen plus appro-
fondi dans le cadre d’une demande de sursis que ne peut 
le faire un agent d’immigration dans le cadre d’une  
demande de report. Cette situation peut se traduire par  
un certain fractionnement entre la Cour fédérale et les 
agents d’exécution. J’estime toutefois que c’est bel et bien 
le mécanisme décisionnel que le législateur a choisi ». Le 
juge evans, au paragraphe 51.
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as stated by this Court in Toth v. Canada ([2012] F.C.J. 
no. 1166 at tab 55 of vol. 2 of the respondent’s book of 
authorities):

[24] If there is clear and convincing evidence pre-
sented in a deferral request that an applicant’s 
circumstances have materially changed or the condi-
tions in the country of removal have altered for the 
worse such that a failed claimant faces a real risk of 
harm and inadequate protection, then that applicant 
may persuade a judge of this Court that he is likely to 
succeed on judicial review of the rejected deferral re-
quest. alternatively, he may convince a judge that he 
has a prima facie case that his removal will deprive 
him of his right to liberty, security and perhaps life as 
protected by section 7 of the Charter. But neither pos-
sible avenue entails that the limitation on the right to a 
PRRa as found in section 112(2)(b.1) of IRPA is con-
stitutionally invalid. the fact that an applicant who is 
prevented from accessing the PRRa process due to the 
12 month bar has these other alternatives available to 
him strongly suggests, in my view, that section 112(2)
(b.1) of IRPa is not invalid. [emphasis added.]

[276]   explanations are required for both paragraphs 
of the respondent’s submissions. dealing first with 
Justice Zinn’s remarks in Toth, I do not believe that the 
applicant in Toth had argued that the removals test was 
unconstitutional. the argument put forward in that case 
challenged the constitutionality of paragraph 112(2)(b.1) 
of the act. accordingly, by making reference to the 
availability of alternate procedures of convincing a 
judge, either that the removals officer’s decision was 
unreasonable or that a valid section 7 Charter issue had 
been advanced, Justice Zinn was speaking only to the 
constitutionality of the PRRa bar, not the removals 
process. I have expressed the same view in this matter 
in support of my conclusion that paragraph 112(2)(b.1) 
of the IRPa is constitutional. as for convincing a judge 
that a valid section 7 Charter issue had been advanced, 
that is what has occurred in these applications and why 
they are before me.

[277]   this situation is similar to that in Shpati, where 
the Court recognized a bifurcated process for issues such 
as the mootness of an application, which was beyond the 

La Cour a observé à l’occasion de l’affaire Toth c 
Canada ([2012] aCF no 1166, onglet 55 du volume 2 du 
recueil de jurisprudence et de doctrine du défendeur) :

[24] Si, dans une demande de report, il y a une preuve 
claire et convaincante démontrant que la situation du 
demandeur d’asile débouté a changé de façon impor-
tante ou que les conditions dans le pays de renvoi se 
sont détériorées au point où le demandeur court un 
risque réel de préjudice et ne peut bénéficier d’une pro-
tection adéquate, il peut persuader un juge de la Cour 
du fait que sa demande de contrôle judiciaire visant le 
rejet de sa demande de report est susceptible d’être  
accueillie. Subsidiairement, il peut convaincre un juge 
qui dispose d’une preuve prime facie établissant 
que son renvoi portera atteinte à son droit à la liberté, à 
la sécurité et peut-être à la vie qui est garanti à l’article 
7 de la Charte. toutefois, aucune de ces options n’im-
plique que la limitation du droit à un eRaR prévu à 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR est inconstitutionnelle. À 
mon avis, le fait qu’un demandeur qui ne peut se préva-
loir du processus d’eRaR à cause de l’interdiction de 
12 mois dispose de ces autres solutions permet forte-
ment de croire que l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR n’est 
pas inconstitutionnel. [non-souligné dans l’original.]

[276]   des éclaircissements doivent être apportés quant 
aux deux paragraphes tirés des observations du défen-
deur. Premièrement, en ce qui concerne les observations 
du juge Zinn dans l’arrêt Toth, selon moi, le demandeur 
dans cette affaire avait soutenu que le critère relatif au 
renvoi était inconstitutionnel. dans cette affaire, l’on 
contestait la constitutionnalité de l’alinéa 112(2)b.1) de 
la Loi. Par conséquent, en évoquant l’existence de recours 
subsidiaires permettant de convaincre un juge que la déci-
sion de l’agent de renvoi était déraisonnable ou qu’une 
véritable question fondée sur l’article 7 de la Charte 
avait été soulevée, le juge Zinn ne s’exprimait que sur 
la constitutionnalité de l’interdiction de présenter une 
demande d’eRaR, et non pas sur celle du pro cessus de 
renvoi. J’ai exprimé la même opinion en l’espèce à l’appui 
de ma conclusion selon laquelle l’alinéa 112(2)b.1) de la 
LIPR est constitutionnel. en ce qui concerne la question 
de convaincre un juge qu’une véritable question fondée 
sur l’article 7 de la Charte a été soulevée, c’est ce qui 
s’est produit dans le cadre des présentes demandes et 
c’est pourquoi la Cour en est saisie.

[277]   La présente affaire est semblable à l’affaire 
Shpati, où la Cour a reconnu l’existence d’un processus 
bifurqué en ce qui concerne des questions comme le 
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competence of the removals officer. Justice evans indi-
cated that the mootness issue could be treated separately 
(or at least that it was better to be considered) by the 
Federal Court in a stay application, when deciding to 
defer removal for the purpose of the judicial review 
application. as indicated, this is how these applications 
are before me regarding the constitutionality of the  
removals test. However, this case is intended to resolve 
this issue, as the parties have agreed to certify a question 
for appeal. Otherwise, there is no freestanding Charter-
based application as the respondent appears to argue 
that can be brought whenever an applicant is of the view 
that the test did not adequately protect a risk falling 
under section 96 of the IRPa, but not captured by the 
removal test.

(j) the applicant’s Proposed Removal 
Screening test

[278]   the applicant’s alternative argument recognizes 
that the PRRa bar would be constitutional were the  
removals officer to apply a proper risk screening test. 
the applicant argues that this test would require the 
officer to defer removal for a PRRa application when 
there is evidence before him or her (1) that is not inher-
ently incapable of belief, (2) that has not been previously 
considered, and (3) which, if accepted as credible (by 
the PRRa officer), might lead a competent decision 
maker (a PRRa officer) to determine that the claimant 
has a well-founded fear of persecution or is at risk from 
some other form of cruel and inhumane treatment on 
return to the claimant’s country.

[279]   I understand the applicant to be making a form 
of minimal impairment argument, by adopting a less 
onerous screening test that would save the constitution-
ality of the PRRa bar. even with this intention imputed 
to the applicant, when the debate comes down to which 
form of test best screens for deferral of the removal, the 
principles in question do not appear to be of the nature 
that one would describe as “vital or fundamental to our 
societal notions of justice”.

caractère théorique d’une demande, une question qui 
outrepassait la compétence de l’agent de renvoi. Le juge 
evans a signalé que la question du caractère théorique 
pourrait être discutée séparément (ou du moins qu’il 
était préférable de la discuter séparément) par la Cour 
fédérale dans le cadre d’une demande de sursis 
lorsqu’elle décide de reporter un renvoi aux fins de  
la demande de contrôle judiciaire. Comme je l’ai déjà 
signalé, c’est de cette façon que la Cour a été saisie de 
ces demandes concernant la constitutionnalité du critère 
applicable en matière de renvoi. toutefois, la présente 
affaire vise à régler cette question, car les parties ont 
convenu de certifier une question en vue d’un appel. 
Sinon, contrairement à ce que semble soutenir le défen-
deur, aucune demande distincte fondée sur la Charte ne 
peut être présentée dès lors qu’un demandeur estime que 
le critère ne protégeait pas adéquatement contre un 
risque visé par l’article 96 de la LIPR, mais qui n’est pas 
visé par le critère applicable en matière de renvoi.

 j) Le critère applicable en matière de ren-
voi proposé par le demandeur

[278]   La thèse subsidiaire du demandeur reconnaît 
que l’interdiction de présenter une demande d’eRaR 
serait constitutionnelle si l’agent de renvoi appliquait 
un critère adéquat quant à l’évaluation des risques. Le 
demandeur soutient que, selon ce critère, l’agent doit 
reporter le renvoi dans le cadre d’une demande d’eRaR 
lorsqu’il est saisi d’une preuve 1) qui n’est pas fon-
cièrement impossible à croire, 2) qui n’a pas déjà été 
examinée, et 3) qui, si elle est jugée crédible (par l’agent 
d’eRaR), peut amener un décideur compétent (un agent 
d’eRaR) à conclure que le demandeur craint avec rai-
son d’être persécuté ou court le risque de subir d’autres 
formes de traitements cruels et inhumains à son retour 
dans son pays.

[279]   Je crois comprendre que le demandeur avance 
une forme d’argument d’atteinte minimale en retenant 
un critère moins rigoureux qui préserverait la constitu-
tionnalité de l’interdiction de présenter une demande 
d’eRaR. Même avec cette intention qu’on impute au 
demandeur, lorsque la question se résume à savoir quel 
type de critère permet le mieux d’apprécier si l’on doit 
reporter le renvoi, les principes en question ne semblent 
pas avoir ce que l’on pourrait appeler un « caractère 
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[280]   the thrust of the applicant’s argument is to 
discard the present test based on the removals officer’s 
determination of whether there exists persuasive evi-
dence of changes in circumstances that would put the 
unsuccessful refugee claimant at serious risk of being in 
need of protection.

[281]   Instead, he proposes a low threshold test in-
tended to determine whether evidence not previously 
considered that is not inherently incredible is sufficient 
to raise a possibility that a PRRa officer might conclude 
that the claimant should not be removed either on the 
“well-founded fear of persecution” or “person in need 
of protection” basis.

[282]   the fundamental difference between the two 
approaches is that the present removals test starts from 
the premise that it is unlikely following the unsuccessful 
refugee application that new circumstances will arise 
leading to a successful PRRa application, were one to 
be carried out. this test views the circumstances giving 
rise to the need for a PRRa as being generally excep-
tional. I find this premise congruent with the extrinsic 
evidence on the entitlement to a post-RPd risk assess-
ment and the low possibility of a successful PRRa 
application following an unsuccessful refugee claim 
before the RPd that underlies the amendments. the test 
recognizes that unless the relative exceptionality of  
removal is acknowledged and incorporated into the test 
itself, there will never be any finality (or at least a sig-
nificantly diminished level of finality) to the removals 
process and the capacity to remove an unsuccessful refu-
gee claimant will be severely diminished.

[283]   Conversely, I see no rational connection between 
the proposed test and the greater context that suggests 
that the likelihood of a successful PRRa  application 
occurring immediately following an unsuccessful RPd 
determination is very low. It ensures only that a broader 
number of removals are deferred for the purposes of 

primordial ou fondamental dans la notion de justice de 
notre société ».

[280]   Le demandeur soutient essentiellement qu’il 
faut écarter le critère actuel, qui est fondé sur la conclu-
sion tirée par l’agent de renvoi quant à savoir s’il existe 
une preuve convaincante que la situation a changé au 
point que le demandeur d’asile débouté risquerait sérieu-
sement d’avoir besoin de protection.

[281]   Le demandeur propose que l’on adopte plutôt 
un seuil peu élevé servant à rechercher si la preuve qui 
n’a pas déjà été examinée et qui n’est pas foncièrement 
impossible à croire est suffisante pour soulever la pos-
sibilité que l’agent d’eRaR en arrive à la conclusion 
que le demandeur ne doit pas être renvoyé parce qu’il 
« [craint] avec raison d’être persécuté » ou parce qu’il a 
« qualité de personne à protéger ».

[282]   La différence fondamentale qui existe entre les 
deux approches est que le critère qu’on applique actuel-
lement en matière de renvoi part du principe qu’il est 
peu probable, après un refus d’une demande d’asile, que 
la situation change au point qu’une décision favorable 
serait rendue à la suite d’une demande d’eRaR, si un 
eRaR est fait. Selon ce critère, les circonstances qui ont 
rendu nécessaire la tenue d’un eRaR sont exception-
nelles. Je conclus que ce principe est tout à fait 
compatible avec la preuve extrinsèque relative au droit 
à une évaluation des risques après une décision de la 
SPR et avec la faible possibilité qu’une décision favo-
rable soit rendue à la suite d’une demande d’eRaR 
présentée après le rejet d’une demande d’asile par la SPR 
qui est à l’origine des modifications. Selon ce critère, 
sauf si le caractère exceptionnel du renvoi est reconnu et 
est incorporé dans le critère lui-même, le processus de 
renvoi n’a jamais un caractère définitif (ou le caractère 
définitif sera à tout le moins considérablement diminué) 
et la capacité de renvoyer un demandeur d’asile débouté 
est grandement diminuée.

[283]   en revanche, selon moi, il n’existe aucun lien 
rationnel entre le critère envisagé et le contexte plus 
général qui donne à penser qu’il est très peu probable 
que, à la suite d’une demande d’eRaR, une décision 
favorable soit rendue immédiatement après qu’une déci-
sion défavorable a été rendue par la SPR. La seule 
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presenting a PRRa application, on the pretext that most 
unsuccessful refugee claimants have the right to a full 
PRRa risk assessment even though the chances of suc-
cess are minimal at most.

[284]   Second, the proposed test would replace the 
present removals test based on section 97, even though 
the principal complaint is that the test is too narrow 
because it does not include section 96 persecution fac-
tors. the applicant’s argument that this test must be 
abandoned for screening for section 97 risks is clearly 
collateral to his argument that the test is too narrow for 
its failure to include section 96 factors. In effect, the 
applicant proposes to abandon the present removals test, 
which has been used for more than two decades, for all 
removals where a risk element is alleged and not just for 
removals following a RPd decision.

[285]   third, the proposed removals test could have a 
profound impact on the fundamental nature of the deci-
sion being considered by the Federal Court. Presently, 
the removals officer is assessing whether the evidence 
is sufficient to demonstrate risk of harm (death, extreme 
sanction, or inhumane treatment). Based on the appli-
cant’s proposed test, the officer would not be directly 
involved in the decision on risk of harm.

[286]   this would impact on the scope of the Federal 
Court to review the reasonableness of the removal deci-
sion based on the connection of the evidence to the risk 
that justifies removal. Under the applicant’s proposed 
test, the focus of the leave for judicial review applica-
tion would be on the sufficiency of the evidence to be 
referred back to a PRRa officer based on the nature of 
the evidence, not its direct connection to risk. If the 
Federal Court adheres to the limits of the decision it is 
reviewing, the protections afforded to unsuccessful refu-
gee claimants would appear to actually diminish the 
Federal Court’s authority to intervene in the protections 
afforded to unsuccessful refugee claimants. this is  
because the attention of the reviewing court would not 

conséquence sera qu’un plus grand nombre de renvois 
feront l’objet d’un report afin que soit présentée une 
demande d’eRaR, sous prétexte que la plupart des de-
mandeurs d’asile déboutés ont droit à un eRaR complet 
même si les chances de réussite sont au plus minimes.

[284]   deuxièmement, le critère proposé remplacerait 
le critère fondé sur l’article 97 actuellement applicable 
en matière de renvoi, bien que le principal grief soit que 
le critère est trop étroit parce qu’il ne comprend pas les 
facteurs de persécution énumérés à l’article 96. La thèse 
du demandeur selon laquelle ce critère doit être aban-
donné en ce qui concerne l’évaluation des risques 
énoncés à l’article 97 est manifestement accessoire à son 
argument voulant que le critère est trop étroit en raison 
du fait qu’il ne comprend pas les facteurs énumérés à 
l’article 96. en effet, le demandeur propose l’abandon 
du critère actuellement applicable en matière de renvoi, 
qui est utilisé depuis plus de deux décennies, dans tous 
les cas de renvoi où il est prétendu que le renvoi com-
porte un élément de risque, et non pas seulement dans 
les cas de renvoi à la suite d’une décision de la SPR.

[285]   troisièmement, le critère qu’on propose d’utili-
ser en matière de renvoi pourrait avoir une très grande 
incidence sur la nature fondamentale de la décision 
examinée par la Cour fédérale. À l’heure actuelle, l’agent 
de renvoi examine la question de savoir si la preuve est 
suffisante pour démontrer qu’il y a risque de préjudice 
(risque de mort, de sanctions excessives ou de traitement 
inhumain). Selon le critère proposé par le demandeur, 
l’agent ne participerait pas directement à la décision 
visant à décider s’il existe un risque de préjudice.

[286]   Cette démarche aurait une incidence sur le 
champ d’action de la Cour fédérale lorsqu’elle apprécie 
le caractère raisonnable de la décision de renvoi en 
fonction du lien entre la preuve et le risque qui justifie 
le renvoi. Selon le critère proposé par le demandeur, 
l’élément déterminant de la demande d’autorisation de 
présenter une demande de contrôle judiciaire serait le 
caractère suffisant de la preuve, compte tenu de sa nature, 
et non pas de son lien direct avec le risque, qui sera 
renvoyée à l’agent d’eRaR. Si la Cour fédérale respecte 
les limites de la décision dans le cadre de son examen, 
les protections accordées aux demandeurs d’asile débou-
tés sembleraient en fait diminuer le pouvoir d’intervention 
de la Cour fédérale en ce qui concerne les protections 
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be focused on the risk of harm, but instead placed on the 
evidence-weighing process. there is wide discretion to 
determine the sufficiency and weighing of evidence 
because the judicial review is based on the reasonable-
ness standard (Dunsmuir).

[287]   Fourth, in terms of the required competence of 
the removals officer, analysing evidence for its inherent 
credibility and sufficiency might lead a PRRa officer to 
determine whether the claimant has a well-founded fear 
of persecution or is at risk from some other form of cruel 
and inhumane treatment on return to their country of 
origin is as challenging as considering new persuasive 
evidence for the purpose of determining whether there 
is a serious risk of harm.

[288]   Fifth, the applicant’s removal test would lever-
age the already generous evidence rules regarding 
reliability in refugee law which exist in various forms 
beginning with the 1979 Federal Court of appeal de-
cision in Maldonado v. Minister of Employment and 
Immigration, [1980] 2 F.C. 302 (Maldonado), at page 
305. the majority in Maldonado overruled the Board 
member and created a presumption of truthfulness to the 
applicant’s sworn testimony. the Court relied on this 
presumption to permit the applicant to corroborate an 
out-of-court statement by his spouse (made after the 
applicant had arrived in Canada) by swearing it to be 
true.

[289]   Being required to accept new evidence concern-
ing personal harm of the applicants, unless inherently not 
credible, would require the removals officer to accept the 
evidence at face value and to send the matter on to a 
PRRa officer. Similarly, applying the applicant’s pro-
posed test to changes in country conditions, it would be 
a rare occasion that new documentation would be inher-
ently not credible constituting evidence that a PRRa 
officer might rely on.

accordées aux demandeurs d’asile déboutés. Il en est 
ainsi parce que l’attention de la cour réformatrice ne 
serait pas centrée sur le risque de préjudice, mais plutôt 
sur le processus d’appréciation de la preuve. Le pouvoir 
discrétionnaire de déterminer le caractère suffisant et 
d’apprécier la preuve est large, parce que le contrôle 
judiciaire est fondé sur la norme de la raisonnabilité 
(Dunsmuir).

[287]   Quatrièmement, en ce qui concerne la compé-
tence exigée de l’agent de renvoi, il me semble que 
l’analyse faite de la preuve par un agent d’eRaR afin 
d’apprécier sa crédibilité et son caractère suffisant dans 
le but de décider si le demandeur craint avec raison 
d’être persécuté ou court le risque de subir d’autres 
formes de traitements cruels et inhumains à son retour 
dans son pays d’origine est tout aussi difficile que 
l’examen de nouveaux éléments de preuve convaincants 
qui est fait afin de décider s’il existe un risque sérieux 
de préjudice.

[288]   Cinquièmement, le critère applicable en ma-
tière de renvoi proposé par le demandeur aurait pour 
effet de rendre encore plus souples les règles de preuve 
en matière de fiabilité qui existent sous diverses formes 
en droit des réfugiés depuis l’arrêt rendu en 1979 par 
la Cour d’appel fédérale à l’occasion de l’affaire 
Maldonado c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, 
[1980] 2 C.F. 302 (Maldonado), à la page 305. Les juges 
majoritaires dans l’arrêt Maldonado ont infirmé la déci-
sion du commissaire et ont créé une présomption de 
véracité quant au témoignage donné sous serment par 
le demandeur. La Cour d’appel [fédérale] s’est fondée 
sur cette présomption pour autoriser le demandeur à 
corroborer une déclaration extrajudiciaire faite par son 
épouse (faite après que le demandeur est arrivé au 
Canada) en jurant qu’elle était véridique.

[289]   Si l’agent de renvoi était tenu d’accepter de 
nouveaux éléments de preuve concernant le préjudice 
que pourrait personnellement subir les demandeurs, sauf 
s’ils sont foncièrement non-crédibles, celui-ci devrait les 
retenir comme véridiques à première vue et renvoyer 
l’affaire à un agent d’eRaR. dans la même veine, si 
l’on applique le critère proposé par le demandeur aux 
changements dans la situation régnant dans le pays, il 
serait rare que de nouveaux documents foncièrement 
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[290]   Sixth, there is no basis to limit the consideration 
of new evidence to whether it was “not previously 
considered”. this would eliminate any assessment of 
whether the evidence was similar to that previously 
considered by the RPd (i.e. not new) or whether it was 
previously available to the applicant before the RPd 
hearing. that would fly in the face of paragraph 113(a) 
of the IRPa which limits the bringing of a PRRa 
 application to situations with new evidence that arose 
after the RPd or rejection or that could not reasonably 
have been expected in the circumstances to have been 
presented. the test proposed by the applicant would 
seriously handicap the ability of the removals officer to 
determine whether the evidence being presented was 
actually new.

[291]   Seventh, the Immigration Act was amended in 
1989 to include provisions whereby a senior immigra-
tion officer was called upon to determine whether there 
was any credible evidence upon which the Convention 
Refugee determination division at a second level could 
decide whether the claimant was a Convention Refugee. 
that scheme was abandoned in 1993, almost immedi-
ately by legislative amendment standards, as being 
impractical. there is no good reason why the govern-
ment should return to an unnecessary two-tier test based 
on the evaluation of the credibility of the evidence as 
proposed by the applicant, particularly after the rejection 
of the claimant’s refugee status. the result would be a 
return to untoward delay caused by a multiplicity of 
proceedings, the very mischief for which the 12-month 
bar on PRRa applications (along with other amend-
ments to the IRPa) was intended to remedy in order to 
bring finality and to maintain the integrity of the refugee 
processing system.

[292]   the proposed test is impractical and, if imple-
mented, would lead to a situation approximating the 
reconstitution of the automatic PRRa in the number of 
deferred removals that would occur. at the same time, it 
would undermine the efficacy of the removals process 

non-crédibles constituent une preuve sur laquelle un 
agent d’eRaR pourrait se fier.

[290]   Sixièmement, rien ne permet de limiter l’exa-
men de nouveaux éléments de preuve à la question de 
savoir s’ils « ont déjà été examinés ». Une telle limite 
aurait pour effet d’éliminer tout examen de la question 
de savoir si les éléments de preuve étaient semblables à 
ceux qui ont déjà été examinés par la SPR (c.-à-d. qu’ils 
ne sont pas nouveaux) ou si le demandeur pouvait avoir 
accès à ceux-ci lorsqu’il s’est présenté à l’audience de 
la SPR. Cela serait contraire à l’alinéa 113a) de la LIPR 
qui limite la possibilité de présenter une demande 
d’eRaR aux situations où de nouveaux éléments de 
preuve apparaissent après le rejet par la SPR ou qu’il 
n’était pas raisonnable, dans les circonstances, de s’at-
tendre à ce qu’ils aient été présentés. Le critère proposé 
par le demandeur diminuerait de façon importante la 
capacité des agents de renvoi de décider si la preuve qui 
est présentée est vraiment nouvelle.

[291]   Septièmement, la Loi sur l’immigration a été 
modifiée en 1989 afin d’inclure des dispositions en vertu 
desquelles un agent principal d’immigration est appelé 
à décider s’il existait une preuve crédible permettant à 
la Section du statut de réfugié, à un deuxième stade,  
de décider si le demandeur était un réfugié au sens de  
la Convention. Ce régime a été abandonné presque  
im médiatement en 1993 selon les normes législatives en 
matière de modification parce qu’il n’était pas pratique. 
Rien ne justifie que le gouvernement devrait revenir, 
comme le propose le demandeur, à un critère à deux 
volets fondé sur l’appréciation de la crédibilité de la 
preuve, surtout après le rejet de la demande d’asile du 
demandeur. Il en résulterait un retour à des retards 
 fâcheux causés par une multiplicité des procédures, 
précisément le problème que l’interdiction de 12 mois 
qui s’applique aux demandes d’eRaR (ainsi que d’autres 
modifications à la LIPR) visait à régler afin d’assurer un 
caractère définitif et de préserver l’intégrité du système 
de traitement des demandes d’asile.

[292]   Le critère envisagé n’est pas pratique et, s’il 
était retenu, il donnerait lieu à une situation se rappro-
chant de la reconstitution de l’eRaR automatique sur le 
plan du nombre de reports de renvois qui se produiraient. 
Parallèlement, l’application de ce critère minerait 
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as a whole, by making it subject to a continual series 
of deferred removals based on unchallengeable “new” 
evidence to support new PRRa applications. In other 
words, it would undermine the last vestige of finality 
that the past system actually possessed.

[293]   In conclusion, I reject the applicant’s implicit 
submission based on his proposed screening test that the 
present removals test is not a minimal impairment of his 
right to have his persecution risks screened for deferral 
of his removal to allow for a PRRa application.

(k) Why not a Removals test that Includes 
Persecution?

[294]   although not argued, the applicant’s submis-
sions beg the question: why not simply add persecution 
as a factor to the removals test? the answer to this 
question appears to be at least threefold. First, by reduc-
ing the level of assessment to that of less serious harm, 
the “bright line” analysis becomes murky as the evi-
dence tends to approximate that at the ambiguous border 
of discriminatory hardship. Persecution not presenting 
risks of death, extreme sanction or inhumane treatment 
thereby encompasses forms of alleged mistreatment that 
are controversial, or at least questionable, both as to the 
degree of harm required and their character (e.g. educa-
tional or economic discrimination or harassment not 
amounting to persecution).

[295]   Second, persecution relates as much to the form 
of mistreatment as it does to the seriousness of the harm 
resulting from the misconduct. Based on Rajudeen, 
which simply adopted the dictionary definition of per-
secution, the courts’ emphasis has largely been on 

vraisemblablement l’efficacité du processus en matière 
de renvoi dans son ensemble, en le soumettant à une 
série continuelle de reports de renvois fondés sur de 
« nouveaux » éléments de preuve incontestables justi-
fiant la présentation de nouvelles demandes d’eRaR. 
en d’autres mots, cela minerait les derniers vestiges de 
caractère définitif que l’ancien système possédait.

[293]   en conclusion, je rejette la thèse implicitement 
avancée par le demandeur, fondée sur sa proposition de 
critère de contrôle, que le critère qui est actuellement 
utilisé en matière de renvoi ne constitue pas une atteinte 
minimale à son droit à ce que les risques de persécution 
auxquels il serait exposé soient examinés afin que son 
renvoi soit reporté et qu’il puisse présenter une demande 
d’eRaR.

 k) Pourquoi pas ne pas utiliser, en matière 
de renvoi, un critère qui comprend la 
persécution?

[294]   Les remarques du demandeur soulèvent la 
question suivante, qui n’a pas été invoquée : pourquoi 
ne pas simplement ajouter la persécution à la liste des 
facteurs visés par le critère applicable en matière de 
renvoi? La réponse à cette question semble comporter 
au moins trois volets. Premièrement, en réduisant le 
degré d’évaluation à celui de préjudice moins grave, 
l’analyse visant à établir une « ligne de démarcation » 
devient nébuleuse, car la preuve tend à ressembler à 
la preuve exigée pour ce qui constitue des difficultés 
causées par la persécution, un concept qui n’est pas 
clairement défini. La persécution qui ne comporte aucun 
risque de mort, de sanctions excessives ou de traite-
ment inhumain englobe ainsi des formes de mauvais 
traitement allégué qui sont controversées, ou à tout le 
moins discutables, tant en ce qui concerne le degré de 
préjudice exigé qu’en ce qui concerne leur nature (p. ex., 
discrimination en matière d’éducation ou en matière 
économique, harcèlement qui n’équivaut pas à de la 
persécution).

[295]   deuxièmement, la persécution a trait autant à la 
forme de mauvais traitement qu’au caractère grave du 
préjudice découlant du comportement répréhensible. 
Vu l’enseignement de l’arrêt Rajudeen, lequel a simple-
ment retenu la définition que donne le dictionnaire du 
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persistent or systematic mistreatment, without any defi-
nitional requirement for a level of seriousness of harm. 
the degree of harm is therefore to be implied from the 
examples of persecution provided in the dictionary defi-
nition, ranging from persistent cruelty to persistent 
annoyances. assessing a prolonged pattern of harassing 
conduct, none of which by itself amounts to persecution 
or falls within the factors of the removals test, but when 
considered as a whole describe harassment amounting 
to persecution, introduces a level of undue and unneces-
sary complexity into the test. this is particularly the case 
when it comes to attempting to assess “new” evidence 
of continuing harassment, which incidentally should be 
highly unlikely to exist, given the claimant’s absence 
from the country of origin.

[296]   third, as indicated above, harm not on a scale 
of a risk of death, extreme sanction or inhumane treat-
ment does not expose the applicant to irreparable harm, 
in the sense that if the decision of the removals officer 
is overturned, the applicant is prevented from being  
readmitted to Canada. this fact alone questions whether 
persecution not rising to the level of inhumane treatment 
engages section 7 [of the Charter]. nevertheless, on a 
practical level, it seems to me that if the seriousness  
of the harm is not such that the mistreatment of the  
removed claimant in the country of origin will prevent 
readmission if the removals decision is overturned, then 
there is little reason that removal should be deferred, all 
other factors considered.

(l) Balancing the Interests of the 
Unsuccessful Refugee’s Removal Rights 
against Societal Interests Protecting the 
Refugee Protection Process

[297]   as described in my overview of Charter prin-
ciples, Charter rights may be limited when their exercise 
undermines the purpose that they are said to serve.

mot « persécution », la jurisprudence a principalement 
insisté sur le caractère incessant ou systématique du 
mauvais traitement, sans aucune exigence sur le plan de 
la définition en ce qui concerne le degré de gravité du 
préjudice. Le degré de préjudice doit donc être déduit 
des exemples de persécution figurant dans la définition 
donnée par le dictionnaire, allant de la cruauté incessante 
aux ennuis incessants. L’appréciation d’une tendance 
prolongée d’actes de harcèlement, dont aucun en lui-
même n’équivaut à de la persécution ou ne constitue 
l’un des facteurs visés par le critère applicable en matière 
de renvoi, mais qui, considérés globalement, constituent 
du harcèlement équivalant à de la persécution, introduit 
un degré de complexité indue et inutile dans le critère. 
Cela est encore plus vrai lorsqu’il s’agit de tenter d’ap-
précier les « nouveaux » éléments de preuve démontrant 
qu’il y a harcèlement incessant, qui d’ailleurs ne devraient 
fort probablement pas exister, étant donné que le deman-
deur était absent de son pays d’origine.

[296]   troisièmement, comme il a été signalé, le pré-
judice n’équivalant pas à un risque de mort, de sanctions 
excessives ou de traitement inhumain, n’expose pas le 
demandeur à un préjudice irréparable, en ce sens que, si 
la décision de l’agent de renvoi est annulée, le deman-
deur ne peut pas être admis de nouveau au Canada. Vu 
ce seul fait, on peut se demander si la persécution 
n’équivalant pas à un traitement inhumain fait jouer 
l’article 7 [de la Charte]. néanmoins, sur le plan pra-
tique, il me semble que, si la gravité du préjudice n’est 
pas telle que le mauvais traitement que pourra subir le 
demandeur dans son pays d’origine l’empêchera d’être 
admis de nouveau si la décision de renvoi est annulée, 
alors, tout bien considéré, on voit mal pourquoi le renvoi 
devrait être reporté.

 l) Concilier les droits du demandeur d’asile 
débouté en ce qui concerne le renvoi et 
l’intérêt qu’a la société à sauvegarder le 
processus de protection des réfugiés

[297]   Comme je les ai définis dans mon survol des 
principes consacrés par la Charte, les droits garantis par 
la Charte peuvent être limités lorsque leur exercice mine 
l’objet qu’ils sont censés viser.
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[298]   Once one recognizes that there are limits on the 
exercise of the Charter right, the next question is how to 
find the balancing point. In the example quoted above 
in these reasons, a balance must be struck between the 
point where the right to cross-examination does not 
undermine the purpose it is said to serve. this balancing 
point delineates the extent of the right.

[299]   determining that the balancing point requires 
the assembly and consideration of the pertinent factors 
that weigh in moving the delineation point in one direc-
tion or the other.

[300]   the applicant claims a Charter right against 
his removal without a PRRa where he alleges a new risk 
of serious harm has arisen since his refugee claim was 
last rejected. However, he has also acknowledged the 
first step described above, namely that the right is not 
unlimited in the sense of being based solely upon his 
allegations. He accepts that a screening process should 
be put in place to determine whether there is sufficient 
new evidence of a risk of harm to merit deferring his 
removal in order to participate in a PRRa.

[301]   In acknowledging that a screening process is 
required, the applicant implicitly admits that there must 
be counterbalancing factors that limit his access to a full 
risk assessment which he claims is ultimately his Charter 
right. therefore, the balancing point that determines the 
extent of the right of non-removal after an RPd focuses 
largely on the test that screens for deferral to participate 
in a PRRa.

[302]   I find that the two principal counterbalancing 
factors in the weighing equation to be as follows: from 
the applicant’s point of view, the extent and seriousness 
of any risk of harm that is unprotected by the removals 
test; from the respondent’s perspective, the extent to 
which the requirement to consider all risks alleged 

[298]   dès qu’on reconnaît qu’il y a des limites à 
l’exercice d’un droit garanti par la Charte, il faut ensuite 
se demander comment trouver le point d’équilibre. dans 
l’exemple susmentionné dans les présents motifs, il 
faut trouver un juste équilibre entre le droit au contre-
interrogatoire et le point où il ne mine pas l’objet qu’il 
est censé viser. Ce point d’équilibre délimite l’étendue 
du droit.

[299]   Pour déterminer ce point d’équilibre, il faut que 
l’on rassemble et que l’on examine les facteurs dont on 
doit tenir compte pour déplacer la ligne de démarcation 
dans une direction ou dans une autre.

[300]   Le demandeur invoque un droit garanti par la 
Charte afin d’empêcher son renvoi sans qu’un eRaR ne 
soit fait, car il soutient qu’un nouveau risque de préju-
dice grave s’est manifesté depuis le dernier rejet de sa 
demande d’asile. toutefois, il a également reconnu la 
première étape exposée ci-dessus, à savoir que le droit 
n’est pas illimité, c’est-à-dire qu’il n’est pas fondé uni-
quement sur ses allégations. Il reconnait qu’un processus 
d’examen doit être mis en place afin qu’il soit possible 
de rechercher s’il y a suffisamment d’éléments de preuve 
nouveaux quant à l’existence d’un risque de préjudice 
pour qu’il soit justifié de reporter son renvoi, afin qu’il 
puisse participer à un eRaR.

[301]   en reconnaissant qu’un processus d’examen 
s’impose, le demandeur reconnaît implicitement qu’il 
doit y avoir des facteurs faisant contrepoids qui limitent 
son accès à un examen complet des risques qui, selon 
ses dires, est en fin de compte un droit que lui garantit 
la Charte. Par conséquent, pour établir le point d’équi-
libre qui détermine l’étendue du droit que le demandeur 
a à ne pas être renvoyé après que la SPR a rendu sa déci-
sion, il faut utiliser en grande partie le critère dont on se 
sert pour accorder un report afin de permettre au deman-
deur de participer à un eRaR.

[302]   Je conclus que les deux principaux facteurs 
qui font contrepoids dans l’équation sont les suivants : 
selon le demandeur, l’étendue et le caractère sérieux de 
tout risque de préjudice qui n’est pas protégé par le 
critère applicable en matière de renvoi; selon le défen-
deur, la mesure dans laquelle l’exigence selon laquelle 
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undermines the objectives of the removals process as an 
integral aspect of the refugee determination process.

[303]   Regarding the applicant’s issue regarding the 
seriousness of the unassessed risk of harm, I have already 
mentioned that if it turns out at some higher level of court 
that the present definition of persecution includes a 
threshold of the seriousness of the risk of harm, then I 
suggest that the removals test based on its lowest and 
widest threshold of inhumane treatment will capture all 
of the harm encompassed in persecution. that is because 
I am of the view that once a threshold of harm is defined 
for persecution, it will likely be the same as the removals 
test or at least approximate that of the removals test.

[304]   Conversely, to the extent that there is any risk 
of harm not assessed by the removals test, I find that its 
extent is extremely limited. Furthermore, it consists of 
risks of harm at the lower levels of seriousness, border-
ing on hardship, and not of an irreparable nature that 
would prevent re-admittance. I find that any failures in 
the assessment of the risk by the removals are further 
mitigated by the stay procedure before a judge of the 
Federal Court.

[305]   turning to the respondent’s perspective on the 
applicant’s issue of the unprotected harm, I find that a 
requirement to include the very limited, unassessed 
persecution risks, based upon characteristics of persis-
tence and systematic harassment of a less serious nature, 
introduces an unnecessary degree of protection and 
complexity into the removals process. this includes 
attempting to assess not so much the degree of serious-
ness of harm, but rather its persistent or systematic 
forms of harassment or annoyances. these may extend 
to social issues (e.g. economic or educational discrimi-
nation) that together with other incidents may add up in 
a judge’s mind to persecution.

il faut examiner tous les risques allégués mine les objec-
tifs visés par le processus de renvoi, lequel fait partie 
intégrante du processus de détermination du statut de 
réfugié.

[303]   en ce qui concerne la question soulevée par le 
demandeur du caractère sérieux du risque de préjudice 
qui n’a pas été évalué, j’ai déjà signalé que, si, selon 
une cour d’instance supérieure, la définition actuelle de 
persécution comprend un seuil permettant de détermi-
ner le caractère sérieux du risque de préjudice, alors 
je suis d’avis que le seuil le moins élevé prévu dans le 
critère applicable en matière de renvoi afin de décider 
s’il y a traitement inhumain visera tous les préjudices 
englobés dans la persécution. Il en est ainsi parce que, 
selon moi, dès qu’est établi le seuil permettant de déci-
der si un préjudice équivaut à de la persécution, il s’agit 
probablement du même seuil que celui du critère appli-
cable en matière de renvoi ou du moins d’un seuil se 
rap prochant de celui du critère applicable en matière 
de renvoi.

[304]   À l’inverse, dans la mesure où un risque de 
préjudice n’est pas visé par le critère applicable en  
matière de renvoi, je conclus que son importance est 
extrêmement limitée. de plus, il s’agit de préjudices de 
moindre gravité, que l’on pourrait presque qualifier de 
difficultés, et qui ne seraient pas irréparables au point 
où le demandeur ne pourrait pas être admis de nouveau. 
Je conclus que les lacunes que peut comporter l’appré-
ciation du risque par l’agent de renvoi sont davantage 
atténuées par la procédure de sursis dont est saisi le juge 
de la Cour fédérale.

[305]   en ce qui concerne le point de vue du défendeur 
à propos de la question du préjudice non-protégé soule-
vée par le demandeur, je conclus que l’obligation 
d’inclure les risques de persécution très limités et non-
évalués, qui sont fondés sur les caractéristiques d’un 
harcèlement incessant et systématique moins grave,  
introduit un degré inutile de protection et de complexité 
dans le processus de renvoi. Cela comprend la tenta tive 
d’apprécier non pas tant le degré de gravité du préjudice, 
mais plutôt ses formes de harcèlement ou d’ennuis inces-
sants ou systématiques. Cela peut comprendre les 
problèmes sociaux (p. ex., la discrimination en matière 
d’éducation ou en matière économique) qui, conjugués 
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[306]   the respondent’s perspective on its balanc-
ing factors begins with its legitimate concerns that an 
overly broad test would undermine the objectives of the 
removals process as an integral aspect of the refugee 
determination process. as a practical matter, any process 
with a success rate by applicants of 2 to 5 percent of 
some 65 000 applications would appear to be in discord 
with its objectives, thereby suggesting that there are seri-
ous anomalies in its use. this conclusion extends to the 
salient issue in this matter concerning the factors that 
should apply to defer removal for a PRRa. this evi-
dence strongly suggests that the delineation point should 
be placed so as to recognize the general exceptionality 
of a removed claimant, had the person remained, achiev-
ing success on a PRRa. this requires the adoption of 
criteria that sets a standard of level of risk of harm at a 
sufficiently rigorous level that is congruent with the 
requirements for a successful PRRa being achieved. I 
conclude that the removals test appears to establish a 
threshold of risk of harm that assures that deferral of 
removal will capture those cases that should be reviewed 
at a PRRa.

[307]   Speaking more generally, the context of refugee 
claimants demonstrates that advantages accrue to them 
simply by continuing to reside in Canada for as long 
as possible. In this sense, the analogy is similar to the 
limits on the right of cross-examination that impinges 
on the trial process itself. the exercise of the right of 
non-removal, if not constrained, impinges on the refugee 
determination process itself.

[308]   the removals process is integral to the refugee 
determination process, without which it serves no pur-
pose. By this I mean that the essential objective of the 
refugee determination process is to decide who remains 
in Canada and who must leave. If the removals side of 
the process is undermined by an overextended right, 

à d’autres incidents, peuvent être assimilés, dans l’esprit 
du juge, à la persécution.

[306]   Le point de vue du défendeur à propos de ses 
facteurs de pondération commence avec ses préoccu-
pations légitimes selon lesquelles l’application d’un 
critère trop souple irait à l’encontre des objectifs visés 
par le processus de renvoi, lequel fait partie intégrante 
du processus de détermination du statut de réfugié. 
Concrètement, tout processus dans le cadre duquel 2 à 
5 p. 100 des quelque 65 000 demandes présentées ont 
été accueillies semblerait être contraire à ses objectifs et 
donnerait ainsi à penser que son utilisation comporte de 
graves anomalies. Cette conclusion vise également la 
question principale en l’espèce concernant les facteurs 
qui doivent être pris en compte lorsqu’est sollicité le 
sursis afin que l’on procède à un eRaR. Il ressort net-
tement de cet élément de preuve que le point de 
démarcation doit être placé de manière à ce que soit 
reconnu le caractère exceptionnel du cas du demandeur 
faisant l’objet d’un renvoi qui, s’il était resté au Canada, 
aurait eu gain de cause dans le cadre d’un eRaR. Pour 
ce faire, il faut retenir des critères qui établissent une 
norme de degré de risque de préjudice suffisamment 
rigoureuse qui est compatible avec les conditions per-
mettant d’obtenir une décision favorable à la suite d’un 
eRaR. Je conclus que le critère applicable en matière 
de renvoi semble établir un seuil de risque de préjudice 
qui garantit qu’un report du renvoi s’applique aux cas 
qui devraient être examinés dans le cadre d’un eRaR.

[307]   de manière plus générale, il ressort du contexte 
des demandeurs d’asile qu’ils accumulent des avantages 
simplement en continuant à résider au Canada le plus 
longtemps possible. en ce sens, l’analogie est semblable 
aux limites imposées quant au droit de contre-interroger 
qui ont une influence sur le déroulement du procès. 
L’exercice du droit de non-renvoi, s’il n’est pas limité, 
a des effets sur le processus de détermination du statut 
de réfugié même.

[308]   Le processus de renvoi fait partie intégrante du 
processus de détermination du statut de réfugiés, sans 
lequel il n’est d’aucune utilité. Je veux dire par là que 
l’objectif essentiel du processus de détermination du 
statut de réfugié consiste à décider qui reste au Canada 
et qui doit partir. Si l’aspect renvoi du processus est 
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then the effectiveness of its decisions and the system 
itself is undermined such that the right surely cannot be 
fundamental.

[309]   Moreover, the conditions that permit the under-
mining of the removal of unsuccessful refugee claimants 
arise from the attributes of the adjudicative process that 
underlie the determination of who remains and who is 
removed. It is the very time lag caused by the processing 
of applications in a fair and comprehensive adjudication 
system and particularly the time required to execute the 
adjudicated decision by the humane removal of the  
unsuccessful refugee claimant that usually provides the 
conditions for the claimant to allege a change in circum-
stances of risk.

[310]   I think it difficult to claim a fundamental right 
if the prejudice it causes to the objectives of the adjudi-
cative process results from the inexorable and inherent 
conditions that attach to and are a legitimate character-
istic of a humane adjudicative process that includes the 
execution of its decisions. Ultimately, allowing the 
characteristics and time requirements of the adjudicative 
process to be played off against itself frustrates the 
process, particularly in this instance, by undermining the 
objectives of adjudicative decision-making to render 
timely and final decisions that are enforceable.

[311]   I am not, of course, speaking in absolutes. the 
point is to find the balancing point with respect to two 
relatively intractable and significant societal interests: 
those of the applicant not to be removed to a situation of 
risk and those of society in upholding the core principles 
of the refugee determination process. this includes soci-
ety’s expectation that the rationale for the expeditious 
removal of unsuccessful refugee claimants should be 
maintained, with few exceptions, in a manner that re-
flects the experience of years of working with the PRRa 
procedure. On this basis, and for the other reasons 
 described above, I conclude that the removals test is 
Charter compliant.

miné par un droit trop large, alors l’efficacité de ses déci-
sions et du système même est minée, de telle façon que 
le droit ne peut certainement pas être fondamental.

[309]   en outre, les conditions qui permettent que soit 
miné le renvoi de demandeurs d’asile déboutés découlent 
des caractéristiques du processus décisionnel qui sous-
tend la décision quant à savoir qui reste et qui est 
renvoyé. C’est précisément le délai occasionné par le 
traitement des demandes dans le cadre d’un système 
décisionnel équitable et complet, et surtout le temps 
requis pour exécuter la décision de renvoyer de façon 
humanitaire le demandeur d’asile débouté qui donne lieu 
habituellement aux conditions permettant au demandeur 
de prétendre qu’il y a eu changement de situation en ce 
qui concerne les risques.

[310]   Je crois qu’il est difficile d’invoquer un droit 
fondamental si le préjudice qu’il cause aux objectifs du 
processus décisionnel découle des conditions inexo-
rables et intrinsèques qui sont liées à un processus 
décisionnel humain qui comprend l’exécution de ses 
décisions et qui en constituent une caractéristique légi-
time. en fin de compte, permettre que les caractéristiques 
et les impératifs en matière de temps du processus déci-
sionnel soient mis en opposition nuit au processus, 
surtout en l’espèce, en minant les objectifs du processus 
décisionnel juridictionnel qui consistent à rendre en 
temps opportun des décisions définitives exécutoires.

[311]   Bien entendu, je ne parle pas en termes absolus. 
Le but n’est pas d’empêcher tous les renvois, mais de 
trouver le point d’équilibre en ce qui concerne les deux 
intérêts sociaux relativement réfractaires et importants : 
l’intérêt du demandeur à ne pas être renvoyé dans un 
pays où il serait exposé à des risques et l’intérêt de la 
société à maintenir les principes fondamentaux du pro-
cessus de détermination du statut de réfugié. Cela 
comprend l’attente de la société que le principe à la base 
du renvoi rapide de demandeurs d’asile déboutés devrait 
être maintenu, à quelques exceptions près, d’une manière 
qui reflète l’expérience acquise après des années d’uti-
lisation de la procédure d’eRaR. Par ce motif et les 
autres motifs mentionnés ci-haut, je conclus que le cri-
tère applicable en matière de renvoi est conforme à la 
Charte.
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[312]   as a final point, I do not believe that my inter-
pretation that rejecting a rule that frustrates the refugee 
determination system is a section 7 Charter factor is 
inconsistent with the decision of my colleague Justice 
Mactavish in Canadian Doctors for Refugee Care v. 
Canada (Attorney General), 2014 FC 651, [2015] 2 
F.C.R. 267 (Canadian Doctors), at paragraph 930. In 
that matter, she concluded that the issue of protecting the 
integrity of the refugee process was a section 1 Charter 
issue. the situation there was somewhat analogous to 
this matter in that applicants accepted that there is abuse 
in the refugee system and expressly conceded that pre-
serving the integrity of Canada’s immigration system is 
a pressing and substantial objective. the reforms to the 
refugee program were intended to curtail the use of the 
provisions providing refugee claimants with health 
coverage while their status remained undetermined. 
Without attempting to examine the larger issues whether 
a rule that frustrates the process of which it is a part is 
a section 1 Charter issue, or that I am misapplying the 
balancing process to assist in delineating the limits of a 
Charter right, I believe the facts herein are distinguish-
able from those in Canadian Doctors.

[313]   the undermining of the finality of the removals 
process caused by the unwarranted referral to a PRRa 
directly, as opposed to collaterally, undermines the ad-
judicative process of refugee protection determinations 
by diminishing the effectiveness and finality of its deci-
sions. the right or legal principle that the applicant 
claims is engaged by section 7 of the Charter on removal 
serves no effective Charter purpose unless reasonably 
constrained to avoid abuse or other prejudice to the refu-
gee determination process. this matter is concerned 
with the delineation of the right, not the balancing of 
societal interests after the right is delineated. Otherwise, 
it preys on the character and time limitations of the  
adjudicative process of refugee determination by sub-
verting its essential need for minimized delay and 
finality and confounding the very purpose that it is  
intended to serve. the facts in Canadian Doctors do not 

[312]   Finalement, selon moi, mon interprétation selon 
laquelle le rejet d’une règle qui fait échec au système de 
détermination du statut de réfugié est un facteur énoncé 
à l’article 7 de la Charte est incompatible avec l’ensei-
gnement professé par ma collègue la juge Mactavish 
à l’occasion de l’affaire Médecins canadiens pour les 
soins aux réfugiés c. Canada (Procureur général), 
2014 CF 651, [2015] 2 R.C.F. 267 (Médecins cana-
diens), au paragraphe 930. dans cette affaire, elle a 
conclu que la question de la protection de l’intégrité 
du processus de détermination du statut de réfugié rele-
vait de l’article premier de la Charte. La situation dans 
cette affaire était quelque peu semblable à celle de la 
présente affaire, en ce sens que les demandeurs ont  
reconnu qu’il y a eu abus dans le système concernant les 
réfugiés et ont expressément reconnu que la préserva-
tion du système d’immigration était un objectif urgent 
et important. Les réformes du programme pour les 
 réfugiés visaient à éliminer les recours abusifs aux dis-
positions accordant l’assurance-maladie aux demandeurs 
d’asile pendant que leur statut demeurait encore à déter-
miner. Sans tenter d’examiner les questions plus 
générales de savoir si une règle qui fait échec au proces-
sus dont elle fait partie est une question qui relève de 
l’article premier de la Charte, ou de savoir si j’applique 
mal le processus de mise en balance visant à délimiter 
les limites d’un droit garanti par la Charte, j’estime que 
les faits en l’espèce se distinguent des faits de l’affaire 
Médecins canadiens.

[313]   L’affaiblissement du caractère définitif du pro-
cessus de renvoi causé par le fait de déférer directement, 
sans justification, l’affaire à un eRaR, plutôt qu’indi-
rectement, mine le processus décisionnel en matière 
de protection des réfugiés en diminuant l’efficacité et 
le caractère définitif de ses décisions. Le droit ou le 
principe juridique qui, selon le demandeur, est visé par 
l’article 7 de la Charte lors du renvoi ne sert à aucune 
des fins visées par la Charte, sauf s’il est limité de façon 
raisonnable afin d’éviter l’abus ou un autre préjudice qui 
pourrait entacher le processus de détermination du statut 
de réfugié. La présente affaire a trait à la délimitation du 
droit, non pas à la mise en balance des intérêts sociaux 
après la délimitation du droit. autrement, il s’attaque à 
la nature du processus décisionnel relatif à la détermi-
nation du statut de réfugié et à ses limites sur le plan des 
délais, en réduisant à néant la nécessité essentielle que 
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concern the viability of the refugee determination pro-
cess, but only the withdrawal of collateral benefits to 
claimants who are awaiting the results of that process.

(m) Conclusion on the Constitutionality of 
the Removals Process

[314]   I have weighed the limited risks upon removal 
based on the removals test against the legitimate societal 
interest in the adjudication and execution of refugee 
claims that requires that refugee claimants after a thor-
ough and fair rejection of their claim be removed 
humanely, fairly and expeditiously, under judicial over-
sight, with a minimum impairment of the non-removal 
right, to comply with our laws and to prevent abuse 
caused by the exercise of the right in unacceptably  
extending residency in Canada.

[315]   In considering the factors described above and 
balancing the interests involved, I conclude that the 
principle against removal of an unsuccessful refugee 
claimant in the face of alleged unprotected risks, based 
on the removals process under the IRPa presently in 
place with a removals test assessing for an exposure to a 
risk of death, extreme sanction or inhumane treatment, is 
not a principle that is vital or fundamental to our societal 
notions of justice, such that it deprives the applicant of 
his rights under the Charter.

B. The Reasonableness of the Removals Officer’s 
Decision

[316]   the applicant’s submissions attacking the rea-
sonableness of the removals officer’s decision were of a 
limited and general nature, apart from the Charter chal-
lenge to the PRRa bar and the removals process. there 
were no specific challenges in any areas of the removals 
officer’s decision apart from the argument that country 
conditions had significantly changed for the worse.

les délais soient réduits au minimum et que les décisions 
aient un caractère définitif et en faisant échec à la fin 
même qu’il est censé servir. Les faits de l’affaire 
Médecins canadiens n’ont pas trait à la viabilité du 
processus de détermination du statut de réfugié, ils n’ont 
trait qu’au retrait d’avantages accessoires à des deman-
deurs qui attendent les résultats de ce processus.

 m) Conclusion sur la constitutionnalité du 
processus de renvoi

[314]   J’ai apprécié les risques limités que comporte le 
renvoi en fonction du critère applicable en matière de 
renvoi par rapport à l’intérêt légitime qu’a la société  
à ce que les décisions et les exécutions relatives aux 
demandes d’asile qui exigent que les demandeurs d’asile, 
après rejet approfondi et équitable de leur demande, 
soient renvoyés de façon humaine, équitable et rapide, 
sous surveillance judiciaire, avec atteinte minimale au 
droit de non-renvoi, afin que soient respectées nos lois et 
évité l’abus de l’exercice du droit par la prolongation 
inacceptable de la résidence au Canada.

[315]   après avoir examiné les facteurs exposés plus 
haut et après avoir mis en balance les intérêts en cause, 
je conclus que le principe interdisant le renvoi du deman-
deur d’asile débouté en raison de risques allégués non- 
protégés, compte tenu du processus de renvoi actuelle-
ment prévu dans la LIPR et du critère applicable en 
matière de renvoi permettant d’apprécier une exposition 
à un risque de mort, de sanctions excessives ou de trai-
tement inhumain, n’est pas un principe qui est essentiel 
ou fondamental quant à notre conception de la justice en 
tant que société, au point qu’il prive le demandeur des 
droits qu’il tire de la Charte.

B. Le caractère raisonnable de la décision de 
l’agent de renvoi

[316]   Les observations du demandeur attaquant le 
caractère raisonnable de la décision de l’agent de renvoi 
étaient de nature limitée et générale, mis à part la contes-
tation, fondée sur la Charte, de l’interdiction de présenter 
des demandes d’eRaR et du processus de renvoi. 
aucune partie de la décision de l’agent de renvoi n’a  
fait l’objet d’une contestation particulière mis à part 
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[317]   the removals officer carefully considered the 
applicant’s submissions regarding the country documen-
tation. the officer provided reasons for his decision 
concluding that the applicant’s claims of being at risk 
were speculative and not corroborated. this included 
the limited identification of the profiles and circum-
stances of the persons referred to in the documentation 
with those of the applicant and the questionable and 
partial sources for many of the documents. In addition 
there was nothing in the documentation identifying 
the applicant as having been connected with the Ltte 
or describing any conduct on his part while in Canada 
that would draw the Sri Lankan authorities’ attention to 
him. there is a justified, transparent and intelligible 
basis for the officer’s rejection of the applicant’s argu-
ments that the country conditions have changed for the 
risk profile to conclude that the decision falls within the 
range of acceptable possible (reasonable) outcomes on 
this issue.

[318]   there were no serious submissions with respect 
to any other aspect of the officer’s decision. the offi-
cer’s rejection of the new evidence with respect to the 
applicant’s work for CaRe and his family as being 
known to the authorities and under investigation is rea-
sonable. not only is coming forward with an entirely 
new basis for risk after intentionally misleading the RPd 
about his circumstances for leaving Sri Lanka not to be 
condoned, but the officer’s conclusions that there was 
insufficient evidence explaining why it happened is also 
reasonable. I am also in agreement with the officer’s 
conclusion that the new evidence would not be eligible 
for consideration as part of a PRRa application because 
it does not meet the requirements of paragraph 113(a) of 
the act, because it was reasonably available before the 
RPd hearing and would, in the circumstances, be rea-
sonably expected to have been presented to the RPd.

l’argument voulant que la situation dans le pays en cause 
s’était beaucoup détériorée.

[317]   L’agent de renvoi a soigneusement examiné les 
observations du demandeur concernant la documenta-
tion portant sur le pays. L’agent a fait état des motifs 
quant à sa conclusion portant que la thèse du demandeur 
voulant qu’il était exposé à des risques n’était que 
conjecture et n’était pas corroborée. Ces motifs compre-
naient un rapprochement limité entre les profils et les 
situations personnelles des personnes mentionnées dans 
la documentation avec ceux du demandeur ainsi que les 
sources douteuses et partiales d’où émanaient les docu-
ments. de plus, la documentation ne contenait aucun 
renseignement selon lequel le demandeur aurait des 
liens avec les tLet et ne faisait aucune mention d’un 
comportement qu’il aurait eu, pendant qu’il se trouvait 
au Canada, qui aurait eu pour effet d’attirer l’attention 
des autorités sri-lankaises sur lui. La décision de l’agent 
de rejeter les arguments du demandeur selon lesquels 
la situation dans le pays en cause avait changé en ce qui 
concerne son profil de risque est suffisamment justifiée, 
transparente et intelligible pour que l’on conclue qu’elle 
appartient aux issues possibles acceptables (raison-
nables) quant à cette question.

[318]   aucune observation sérieuse n’a été faite 
concernant un autre aspect de la décision. Le rejet par 
l’agent des nouveaux éléments de preuve concernant le 
travail que le demandeur a fait pour CaRe et concernant 
le fait que sa famille est connue des autorités et fait 
l’objet d’une enquête est raisonnable. non seulement la 
présentation par le demandeur d’un tout nouveau fonde-
ment concernant le risque après qu’il eut délibérément 
trompé la SPR à propos des raisons pour lesquelles il 
avait quitté le Sri Lanka ne doit pas être tolérée, mais 
les conclusions de l’agent voulant qu’il n’y avait pas 
suffisamment d’éléments de preuve expliquant pour-
quoi cela s’était produit est également raisonnable. Je 
souscris également à la conclusion de l’agent selon la-
quelle les nouveaux éléments de preuve ne pourraient 
pas faire l’objet d’un examen dans le cadre d’un eRaR 
parce qu’ils ne satisfont pas aux exigences énoncées à 
l’alinéa 113a) de la Loi, du fait qu’ils étaient raisonna-
blement accessibles lors de l’audience de la SPR et que, 
dans les circonstances, il était raisonnable de s’attendre 
à ce qu’ils aient été soumis à la SPR.
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[319]   the applicant’s submissions concerning the 
officer’s consideration of the applicant’s H&C applica-
tion suffer from the same problems on the lack of a 
credible explanation for the change in circumstances 
relating to the applicant’s alleged employment with 
CaRe. In addition, the removals test for deferring  
removal is based on risk factors of exposing the applicant 
to death, extreme sanction, or inhumane treatment. the 
decisions in Wang, Baron and Shpati stand for the propo-
sition that a pending H&C application is not a ground 
for deferring removal when the application may be 
completed after the applicant’s removal from Canada.

[320]   the officer also provided reasonable grounds 
as a basis to reject the affidavit from the law clerk of the 
applicant’s counsel because of its anecdotal nature and 
the failure to authenticate the assertions contained in the 
affidavit.

[321]   In any event, I question the appropriateness of 
a practice that I have seen occur with some degree of 
regularity in refugee cases of a law firm introducing 
affidavit evidence on significant substantive issues, such 
as the circumstances of tamil returnees in Sri Lanka 
in this case. Besides blurring, and probably crossing, the 
lines between the firm’s role as advocate and witness 
before the decision maker, evidence of this nature has 
little to no probative value. It raises issues of bias and 
provides no means of corroboration because, as in this 
case, the source is privileged client information. It is 
also inherently unreliable for its hearsay and out-of-
court deficiencies. Moreover, one must recognize that 
an affidavit is merely evidence in chief. Without an  
appropriate opportunity for cross examination to test its 
accuracy and reliability, in all but the most exigent 
cases, it should be rejected out of hand; even more so 
where no reliable corroboration is provided.

[319]   Les observations du demandeur concernant 
l’examen par l’agent de sa demande CH comportent 
également des lacunes, en ce sens qu’elles ne contiennent 
aucune explication crédible quant au changement de la 
situation ayant trait à l’emploi allégué du demandeur 
chez CaRe. de plus, le critère utilisé pour reporter le 
renvoi est fondé sur les facteurs de risque suivants : le 
demandeur serait exposé à un risque de mort, de sanctions 
excessives ou de traitement inhumain. Les arrêts Wang, 
Baron et Shpati enseignent que le fait qu’une demande 
CH est pendante ne constitue pas un motif justifiant le 
report du renvoi lorsque la demande peut être complétée 
après le renvoi du demandeur du Canada.

[320]   L’agent a également fait état de motifs raison-
nables justifiant le rejet de l’affidavit de la parajuriste 
de l’avocat du demandeur, en raison de sa nature anec-
dotique et du fait qu’il ne confirme pas l’authenticité des 
affirmations contenues dans l’affidavit.

[322]   de toute manière, je mets en doute la perti-
nence de la pratique, assez courante, que j’ai constatée, 
de la part de cabinets d’avocats, dans le cadre d’affaires 
en matière d’asile, qui consiste à présenter une preuve 
par affidavit portant sur des questions de fond impor-
tantes, comme, en l’espèce, la question de savoir dans 
quelle situation se trouvera le tamoul renvoyé au Sri 
Lanka. en plus de confondre le rôle du cabinet comme 
avocat et celui de témoin comparaissant devant le déci-
deur, et de franchir la ligne de démarcation qui sépare 
ces deux rôles, un élément de preuve de cette nature a 
peu, sinon aucune, valeur probante. Cette pratique sou-
lève des questions de partialité et ne permet aucune 
corroboration parce que, comme en l’espèce, la source 
est tenue confidentielle, puisqu’il s’agit de renseigne-
ments visés par le secret professionnel. elle est également 
intrinsèquement non-fiable en raison de sa nature extra-
judiciaire et parce qu’il s’agit de ouï-dire. en outre, il 
faut reconnaître qu’un affidavit n’est simplement qu’un 
témoignage en interrogatoire principal. en l’absence de 
contre-interrogatoire visant à vérifier son exactitude et 
sa fiabilité, sauf dans les cas les plus urgents, il doit être 
rejeté sur-le-champ, d’autant plus lorsqu’aucune corro-
boration fiable n’est produite.
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[322]   In summary, I find the removals officer’s deci-
sion falls within a range of reasonable acceptable 
outcomes and is justified in reasons that are transparent 
and intelligible.

IX. COnCLUSIOn

[323]   this application for judicial review shall be 
dismissed.

X. CeRtIFIed QUeStIOnS

[324]   during argument the parties acknowledged that 
a question should be certified with respect to the consti-
tutionality of the PRRa bar provisions of the IRPa. 
there is no issue that the constitutionality of either 
paragraph 112(2)(b.1) of the IRPa or the removals 
process would be of general importance and dispositive 
of the appeal.

a. Proposed by the Applicant

[325]   the parties provided suggestions for questions 
to be certified which were generally similar. the 
applicant’s proposed questions are as follows:

1. Is the 12-month bar to consideration of a Pre-Removal 
Risk assessment under s. 112(2)(b.1) of the 
Immigration and Refugee Protection Act in breach of 
s. 7 of the Charter of Rights and Free doms in a man-
ner that is not saved by s. 1?

2. If it is not, what is the test to be applied by an enforce-
ment (removals) officer in deciding whether to defer 
removal for a qualified and competent officer to con-
sider risk and compliance with s. 7 of the Charter?

B. Proposed by the Respondent

[326]   the respondent’s proposed questions are as 
follows:

[322]   en résumé, je conclus que la décision de l’agent 
appartient aux issues possibles acceptables et est justi-
fiée dans des motifs transparents et intelligibles.

IX. COnCLUSIOn

[323]   La demande de contrôle judiciaire sera rejetée.

X. QUeStIOnS CeRtIFIÉeS

[324]   au cours des débats, les parties ont reconnu 
qu’une question devrait être certifiée relativement à la 
constitutionnalité des dispositions prévues dans la LIPR 
quant à l’interdiction de présenter une demande d’eRaR. 
Il n’est pas controversé entre les parties que la question 
de la constitutionnalité de l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR 
ou du processus de renvoi aurait une portée générale et 
permettrait de régler l’appel.

a. Questions proposées par le demandeur

[325]   Les parties ont proposé la certification de ques-
tions qui étaient dans l’ensemble semblables. Voici les 
questions proposées par le demandeur :

1. L’interdiction de 12 mois quant à l’examen des 
risques avant renvoi prévue à l’alinéa 112(2)b.1) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
contrevient-elle à l’article 7 de la Charte canadienne 
des droits et libertés d’une manière qui ne peut être 
justifiée par l’article premier?

2. Si ce n’est pas le cas, quel critère doit être appliqué  
par l’agent d’exécution (agent de renvoi) qualifié et 
compétent pour décider s’il doit reporter le renvoi 
après avoir examiné les risques et s’être assuré du res-
pect de l’article 7 de la Charte?

B. Questions proposées par le défendeur

[326]   Les questions proposées par le défendeur sont 
les suivantes :
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1. In light of the entirety of the statutory scheme of 
IRPa, does s. 112(2)(b.1) violate section 7 of the 
Charter of Rights and Freedoms, to the extent that it 
bars an individual from making an application for pro-
tection in circumstances in which less than 12 months 
have passed since their claim to refugee protection 
was last rejected (or withdrawn or abandoned)?

2. If not, is there a constitutional basis for revising the 
test currently applied by enforcement officers when 
considering a request to defer removal based on risk 
allegations, which is the test confirmed by appellate 
jurisprudence (i.e. the test in Wang/Baron /Shpati)? If 
so, what is that basis?

[327]   In my view, the proposed questions appear to be 
adding considerations that the Federal Court of appeal 
will necessarily have to bear in mind in ruling on the 
constitutionality issues they raise. In addition, I conclude 
that the questions should be limited to section 7 Charter 
considerations, as argued by the respondent in specific 
reply to my query.

C. Those Certified

[328]   With the view to stating the constitutional issues 
at their highest level of generalization for consideration, 
I shall certify the following two questions for appeal:

1. does the prohibition contained in paragraph 
112(2)(b.1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act against bringing a pre-removal risk 
assessment application until 12 months have 
passed since the claim for refugee protection was 
last rejected infringe section 7 of the Charter?

2. If not, does the present removals process,  
employed within 12 months of a refugee claim 
being last rejected, when determining whether to 
defer removal at the request of an unsuccessful 
refugee claimant for the purpose of permitting a 
pre-removal risk assessment application to be ad-
vanced, infringe section 7 of the Charter?

1. etant donné l’ensemble du régime de la LIPR, l’ali-
néa 112(2)b.1) est-il contraire à l’article 7 de la 
Charte canadienne des droits et libertés, en ce sens 
qu’il interdit à une personne de présenter une de-
mande de protection lorsque moins de 12 mois se sont 
écoulés depuis le dernier rejet de sa demande d’asile 
(ou retrait ou désistement)?

2. dans le cas contraire, est-il justifié sur le plan consti-
tutionnel de réexaminer le critère qui est actuellement 
appliqué par les agents d’exécution, et qui a été 
confirmé par la jurisprudence des cours d’appel (c.-à-
d. le critère consacré par la jurisprudence Wang/
Baron/Shpati), lorsqu’ils examinent une demande de 
report de renvoi fondée sur des allégations de risque? 
Si tel est le cas, sur quelle base?

[327]   Selon moi, les questions proposées semblent 
ajouter des aspects que la Cour d’appel fédérale devra 
nécessairement garder à l’esprit quant aux questions 
constitutionnelles qu’elles soulèvent. de plus, je conclus 
que les questions ne devraient porter que sur l’article 7 
de la Charte, comme l’a soutenu le défendeur dans une 
réponse à ma question.

C. Les questions certifiées

[328]   afin de formuler les questions constitutionnelles 
de la façon la plus générale qui soit, je certifie les deux 
questions suivantes en vue d’un appel :

1. L’interdiction figurant à l’alinéa 112(2)b.1) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
de présenter une demande d’examen des risques 
avant renvoi lorsque moins de 12 mois se sont 
écoulés depuis le dernier rejet de la demande 
d’asile est-elle contraire à l’article 7 de la Charte?

2. Si ce n’est pas le cas, le processus de renvoi actuel, 
utilisé dans les 12 mois suivant le dernier rejet de 
la demande d’asile, lorsqu’il est question de déci-
der s’il faut reporter le renvoi à la demande d’un 
demandeur d’asile débouté afin de lui permettre de 
présenter une demande d’examen des risques avant 
renvoi, est-il contraire à l’article 7 de la Charte?
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JUdGMent

tHIS COURt’S JUdGMent is that:

1. the application is dismissed; and

2. the following serious questions of general impor-
tance are certified:

a. does the prohibition contained in paragraph 
112(2)(b.1) of the Immigration and Refugee 
Protection Act against bringing a pre-removal 
risk assessment  application until 12 months have 
passed since the claim for refugee protection was 
last rejected infringe section 7 of the Charter?

b. If not, does the present removals process, 
employed within 12 months of a refugee claim 
being last rejected, when determining whether to 
defer removal at the request of an unsuccessful 
refugee claimant for the purpose of permitting a 
pre-removal risk assessment application to be 
advanced, infringe section 7 of the Charter?

aPPendIX a

LeGISLatIVe HIStORY

the following provides an outline of the history of 
Canada’s risk determination legislation and accession to 
relevant treaties. the various specific provisions are 
provided in the attached appendix B where indicated:

a. the 1952 Immigration Act [R.S.C. 1952, c. 325] 
contained no provisions regarding refugee claim-
ants or persons claiming risk in their home 
countries. Consequently, the removal process did 
not deal specifically with risk.

B. the 1967 Immigration Appeal Board Act [S.C. 
1966-67, c. 90] created a new scheme for the 
Immigration appeal Board and specified that the 

JUGeMent

La COUR :

1. Rejette la demande;

2. Certifie les questions graves de portée générale 
suivantes :

a. L’interdiction figurant à l’alinéa 112(2)b.1) de la 
Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
de présenter une demande d’examen des risques 
avant renvoi lorsque moins de 12 mois se sont 
écoulés depuis le dernier rejet de la demande 
d’asile est-elle contraire à l’article 7 de la Charte?

b. Si ce n’est pas le cas, le processus de renvoi  
actuel, utilisé dans les 12 mois suivant le dernier 
rejet de la demande d’asile, lorsqu’il est question 
de décider s’il faut reporter le renvoi à la demande 
d’un demandeur d’asile débouté afin de lui per-
mettre de présenter une demande d’examen des 
risques avant renvoi, est-il contraire à l’article 7 
de la Charte?

anneXe a

L’HIStORIQUe LÉGISLatIF

Ce qui suit est un résumé de l’historique des lois cana-
diennes en matière de détermination du risque et de son 
adhésion aux traités pertinents. Lorsqu’il y a une indi-
cation à cet effet, les diverses dispositions dont il est 
question figurent à l’annexe B :

a. La Loi sur l’immigration de 1952 [S.R.C. 1952, 
ch. 325] ne contenait aucune disposition concer-
nant les demandeurs d’asile ou les personnes qui 
prétendaient être exposées à des risques dans leur 
pays d’origine. Par conséquent, le processus de 
renvoi ne traitait pas précisément la question du 
risque.

B. La Loi sur la Commission d’appel de l’immi-
gration [S.C. 1966-67, ch. 90] de 1967 a créé un 
nouveau régime pour la Commission d’appel de 
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IaB could stay the execution of a deportation 
order or quash it where there were reasonable 
grounds to believe that the appellant will be pun-
ished for activities of a political character or will 
suffer unusual hardship or where there were com-
passionate or humanitarian considerations (see 
appendix B).

C. Canada acceded to the 1951 United Nations 
Convention Relating to the Status of Refugees (the 
Refugee Convention) in 1969. article 1 of the 
Refugee Convention outlines which persons will be 
considered refugees. article 33 of the Refugee 
Convention creates the principle of non-refoulement, 
which prohibits any contracting state from expel-
ling or returning a refugee to a country where “his 
life or freedom would be threatened on account of 
his race, religion, nationality, membership of a par-
ticular social group or political opinion” (added by 
the Court).

d. Canada acceded to the International Covenant on 
Civil and Political Rights on May 16, 1976.

e. a new Immigration act was passed in 1976 
[Immigration Act, 1976, S.C. 1976-77, c. 52] and 
in force in 1978 repealing the Immigration Appeal 
Board Act. a stated objective was to fulfill 
Canada’s legal obligations with respect to refu-
gees. the definition of “refugee” contained in the 
Refugee Convention was incorporated into the 
act. the act set out the procedures for determin-
ing refugee status. these were the procedures 
under review by the Supreme Court in Singh. the 
associated principle of non-refoulement was also 
incorporated into the act. an unsuccessful refugee 
claimant had a right of appeal to the Immigration 
appeal Board and upon dismissal of that appeal, 
an unsuccessful refugee claimant was subject to 
removal (see appendix B).

F. the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
was signed into law in 1982.

l’immigration et a précisé que la CaI pouvait sur-
seoir à l’exécution d’une ordonnance de renvoi ou 
l’annuler lorsqu’il y avait des motifs raisonnables 
de croire que l’appelant serait puni pour des acti-
vités d’un caractère politique ou soumis à de 
graves tribulations ou qu’il existait des considéra-
tions d’ordre humanitaire (voir l’annexe B).

C. en 1969, le Canada a adhéré à la Convention des 
Nations Unies relative au statut des réfugiés de 
1951 (la Convention relative au statut des réfu-
giés). L’article 1 de la Convention relative au 
statut des réfugiés mentionne quelles personnes 
seront considérées comme étant des réfugiés. 
L’article 33 de la Convention relative au statut des 
réfugiés institue le principe du non-refoulement, 
qui interdit aux États contractants d’expulser ou de 
refouler le réfugié vers un pays où « sa vie ou sa 
liberté seraient menacées en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son appartenance 
à un certain groupe social ou de ses opinions poli-
tiques » (ajouté par la Cour).

d. Le 16 mai 1976, le Canada a adhéré au Pacte  
international relatif aux droits civils et politiques.

e. Une nouvelle Loi sur l’immigration a été adoptée 
en 1976 [Loi sur l’immigration de 1976, S.C. 
1976-77, ch. 52] et est entrée en vigueur en 1978, 
abrogeant la Loi sur la Commission d’appel de 
l’immigration. L’un des objectifs visés était de 
remplir les obligations juridiques du Canada en 
matière de réfugiés. La définition de « réfugié » 
figurant dans la Convention a été incorporée à  
la Loi. La Loi énonce les procédures visant à  
déterminer le statut de réfugié. Il s’agissait des 
procédures qui étaient examinées par la Cour  
suprême dans l’arrêt Singh. Le principe connexe 
de non-refoulement a également été incorporé à la 
Loi. Le demandeur d’asile débouté avait le droit 
d’interjeter appel à la Commission d’appel de 
l’immigration, et lorsque cet appel était rejeté, le 
demandeur d’asile débouté faisait l’objet d’une 
mesure de renvoi (voir l’annexe B).

F. La Charte canadienne des droits et libertés a été 
promulguée en 1982.
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G. Canada signed the Convention Against Torture and 
Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or 
Punishment on august 23, 1985 and ratified it on 
June 24, 1987.

H. the Supreme Court of Canada released its deci-
sion in Singh et al. v. Minister of Employment and 
Immigration [[1985] 1 S.C.R. 177] in 1985.

I. Several significant amendments to the Immigration 
Act came into effect in 1989. the amendments 
 created the Immigration and Refugee Board 
which consisted of two divisions: the Convention 
Refugee determination division (CRdd) and the 
Immigration appeal division (ad). a two step 
procedure was put into place whereby a refugee 
claimant’s claim was first assessed as to whether it 
had a credible basis, and if so, it was referred to the 
CRdd (section 46.01). the CRdd had the power 
to determine whether a claimant was a Convention 
refugee (the current section 96 provision) after a 
full hearing on the merits. the CRdd’s decision 
was subject to an application for leave to the 
Federal Court (see appendix B).

J. amendments to the act which came into force in 
1993 which eliminated the “credible basis” stage 
of the eligibility inquiry (above). the amendments 
also provided for a statutory stay of removal until 
the final disposition of the Federal Court of an  
application for leave and judicial review of a nega-
tive CRdd decision (see appendix B).

K. also in 1993 amendments were enacted to the 
Immigration Regulations which created a new 
 prescribed class: “post-determination refugee 
claimants in Canada” class (PdRCC). this class 
consisted of individuals who were unsuccessful 
refugee claimants who if removed would be sub-
ject to an “objectively identifiable risk”. the risk 
was defined as being a risk to life (but not a risk 
caused by the inability of that country to provide 

G. Le 23 août 1985, le Canada a signé la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants et l’a ratifiée le 
24 juin 1987.

H. en 1985, la Cour suprême du Canada a rendu sa 
décision à l’occasion de l’affaire Singh et autres c. 
Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, [1985] 1 
R.C.S. 177

I. de nombreuses modifications apportées à la Loi 
sur l’immigration sont entrées en vigueur en 1989. 
Par ces modifications, on a créé la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié, laquelle était 
constituée de deux sections : la Section du statut de 
réfugié (la SSR) et la Section d’appel de l’immigra-
tion (la SaI). Une procédure en deux stades a été 
instaurée. dans le cadre de cette procédure, on  
appréciait d’abord si la demande du demandeur 
d’asile avait un minimum de fondement, et le cas 
échéant, elle était renvoyée à la SSR (article 46.01). 
La SSR avait le pouvoir de décider si le deman-
deur était un réfugié au sens de la Convention (la 
disposition de l’actuel article 96) après une audi-
tion complète sur le fond. La décision de la SSR 
pouvait faire l’objet d’une demande d’autorisation 
à la Cour fédérale (voir l’annexe B)

J. Les modifications à la Loi qui sont entrées en  
vigueur en 1993 éliminaient le stade du « minimum 
de fondement » de l’enquête sur l’admissibilité (ci-
dessus). Les textes modifiés prévoyaient également 
qu’il était possible de surseoir au renvoi jusqu’à ce 
qu’une décision définitive soit rendue par la Cour 
fédérale quant à une demande d’autorisation et de 
contrôle judiciaire d’une décision défavorable ren-
due par la SSR (annexe B).

K. Également en 1993, le Règlement sur l’immigration 
a fait l’objet de modifications prévoyant la créa-
tion d’une nouvelle catégorie prescrite : « la 
catégorie des demandeurs non-reconnus du statut 
de réfugié au Canada (la CdnRSRC) ». Cette ca-
tégorie visait les demandeurs d’asile déboutés qui, 
s’ils étaient renvoyés, seraient exposés à un risque 
« objectivement identifiable ». Le risque a été  
défini comme une menace à la vie (mais pas un 
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adequate health care), of extreme sanctions or 
 inhumane treatment. an unsuccessful refugee 
claimant was deemed to have made a PdRCC  
application where the notification of the negative 
CRdd decision was made after February 1993. 
Later those provisions were amended to require 
the unsuccessful refugee claimant to make submis-
sions in support of the PdRCC application (see 
appendix B).

L. the Immigration and Refugee Protection Act 
(IRPa) came into force on June 28, 2002 and 
 repealed the previous legislation. Subject to amend-
ments since then including those in Bill C-31 
[Protecting Canada’s Immigration System, S.C. 
2012, c. 17 (PCIS)], this is still the applicable leg-
islative framework. the IRPa replaced the CRdd 
with the Refugee Protection division (RPd) which 
is still the tribunal which hears and decides refu-
gee claims. However, in addition, the IRPa added 
section 97 to the “consolidated” grounds on which 
the RPd could make a finding that the claimant 
was a “protected person”. In brief, the PdRCC 
class was repealed, but the grounds of risk were 
embodied in section 97 of the IRPa and jurisdic-
tion to consider those grounds was granted to the 
RPd. accordingly, the RPd considered both the 
sections 96 and 97 risk as part of its hearing into  
a refugee claim. the IRPa also enacted the pre-
removal risk assessment provisions which 
provided that unsuccessful refugee claimants 
could apply to a PRRa officer to consider any new 
risk under sections 96 and 97 that arose since the 
RPd determination (section 113) (see appendix 
B).

M. Paragraph 112(2)(b.1) of Bill C-31 came into force 
on June 28, 2012 and provided, inter alia, that per-
sons who were under a removal order were not 
permitted a new risk assessment by a PRRa offi-
cer until 12 months from the date of their previous 
risk assessment had passed.

risque causé par l’incapacité du pays à fournir des 
soins de santé adéquats), le risque de subir des 
sanctions excessives ou des traitements inhumains. 
Le demandeur d’asile débouté était réputé avoir 
présenté une demande visant à obtenir la qualité de 
membre de la CdnRSRC lorsque l’avis de la déci-
sion défavorable de la SSR avait été émis après 
février 1993. Plus tard, ces dispositions ont été 
modifiées de manière à prescrire que le demandeur 
d’asile débouté doit formuler des observations à 
l’appui de sa demande visant à obtenir la qualité 
de membre de la CdnRSRC (voir l’annexe B).

L. La Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés (la LIPR) est entrée en vigueur le 28 juin 2002 
et elle a abrogé la loi antérieure. Sous réserve des 
modifications qui ont été apportées depuis, notam-
ment celles qui ont été apportées par le projet de 
loi C-31 [Loi visant à protéger le système d’immi-
gration du Canada, L.C. 2012, ch. 17], tel est 
toujours le cadre législatif applicable. La LIPR a 
remplacé la SSR par la Section de la protection de 
réfugiés (la SPR) qui est toujours le tribunal qui 
entend et tranche les demandes d’asile. toutefois, 
la LIPR a ajouté l’article 97 aux motifs « regrou-
pés » en vertu desquels la SPR pouvait conclure 
que le demandeur était une « personne à proté-
ger ». en résumé, la CdnRSRC a été abolie, mais 
les motifs de risque ont été intégrés à l’article 97 
de la LIPR et la compétence pour examiner ces 
motifs a été accordée à la SPR. Par conséquent, la 
SPR appréciait les risques visés par l’article 96 et 
l’article 97 lorsqu’elle entendait une demande 
d’asile. La LIPR a également ajouté les disposi-
tions relatives à l’examen des risques avant renvoi 
qui prévoyaient que les demandeurs d’asile débou-
tés pouvaient demander à un agent d’eRaR de 
tenir compte de tout nouveau risque au sens des 
articles 96 et 97 qui s’était manifesté depuis la 
décision de la SPR (article 113) (voir l’annexe B).

M. L’alinéa 112(2) b.1) du projet de loi C-31 est entré 
en vigueur le 28 juin 2012 et prévoyait, notam-
ment, que les personnes qui étaient visées par une 
mesure de renvoi n’avaient pas droit à un nouvel 
examen des risques par un agent d’eRaR avant 
que 12 mois ne se soient écoulés après la date à 



642 PeteR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

n. Section 48 of the IRPa was amended to require 
that removal orders be enforced “as soon as possi-
ble,” rather than “as soon as reasonably practicable.” 
the amendment came into force on december 15, 
2012 (added by the Court, see appendix B).

O. the legislative history of the provision in question, 
paragraph 112(2)(b.1) of IRPa, is somewhat com-
plex by virtue of the fact that it was first introduced 
in 2010, in Bill C-11. the provision in question 
was to come into force in June of 2012 and did 
come into force in June of 2012, but did so under 
Bill C-31 (PCISa). Most but not all of the parlia-
mentary debates concerning paragraph 112(2)(b.1) 
occurred during the earlier 2010 sessions of 
Parliament. For that reason, the history is not only 
somewhat lengthy but is complicated by the differ-
ent legislative contexts in which it was first raised 
and then finally introduced. the main change be-
tween Bill C-11 and Bill C-31 is that the latter bill 
reintroduced the bar on H&C applications (for one 
year) and restricted recourse to [the Refugee 
appeal division] (added by the Court from the  
respondent’s further memorandum of argument  
on judicial review dated november 14, 2013; see 
appendix B).

aPPendIX B

LeGISLatIVe PROVISIOnS

appendix B is linked to appendix a. It provides the text 
of the statutory provisions where specifically indicated 
in appendix a, as provided by the Minister in the 
english language only. the Court reproduces below the 
english and French legislative text.

B. Immigration Appeal Board Act, S.C. 1966-67, c. 90

laquelle leur examen des risques antérieur avait 
été effectué.

n. L’article 48 de la LIPR a été modifié, et disposait 
que les mesures de renvoi devaient être exécutées 
« dès que possible » plutôt que « dès que les cir-
constances le permettent ». La modification est 
entrée en vigueur le 15 décembre 2012 (ajouté par 
la Cour, voir l’annexe B).

O. L’historique législatif de la disposition en question, 
l’alinéa 112(2)b.1) de la LIPR, est relativement 
complexe, en raison du fait qu’elle a d’abord été 
introduite en 2010 dans le projet de loi C-11. La 
disposition en question était censée entrer en  
vigueur en juin 2012 et est bel et bien entrée en 
vigueur en juin 2012, mais aux termes du projet de 
loi C-31 (la LPSIC). La plupart, mais non la tota-
lité des débats parlementaires concernant l’alinéa 
112(2)b.1) ont eu lieu durant les sessions parle-
mentaires de 2010. Pour cette raison, l’historique 
est assez long et complexe en raison des différents 
contextes législatifs dans lesquels il a d’abord été 
soulevé, puis finalement introduit. La principale 
différence entre le projet de loi C-11 et le projet de 
loi C-31 est que ce dernier a réintroduit l’interdic-
tion relative aux demandes CH (pour un an) et a 
limité le recours à (la Section d’appel des réfugiés) 
(ajouté par la Cour à partir du mémoire supplé-
mentaire, daté du 14 novembre 2013, présenté par 
le défendeur dans le cadre de la procédure en 
contrôle judiciaire; voir l’annexe B).

anneXe B

dISPOSItIOnS LÉGISLatIVeS

L’annexe B est liée à l’annexe a. elle contient le libellé 
des dispositions législatives lorsque cela est expressé-
ment indiqué à l’annexe a, tel qu’il a été fourni par le 
ministre, en anglais seulement. La Cour reproduit ci-
dessous les textes législatifs en français et en anglais.

B. Loi sur la Commission d’appel de l’immigration, S.C. 
1966-67, ch. 90
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execution 
of order

15. (1) Where the Board dismisses an appeal 
against an order of deportation or makes an order 
of deportation pursuant to paragraph (c) of sec-
tion 14, it shall direct that the order be executed 
as soon as practicable, except that

(a) in the case of a person who was a perma-
nent resident at the time of the making of the 
order of deportation, having regard to all the 
circumstances of the case, or

(b) in the case of a person who was not a per-
manent resident at the time of the making of 
the order of deportation, having regard to

(i) the existence of reasonable grounds for 
believing that if execution of the order is 
carried out the person concerned will be 
punished for activities of a political 
character or will suffer unusual hardship, 
or

(ii) the existence of compassionate or 
humanitarian considerations that in the 
opinion of the Board warrant the granting 
of special relief,

the Board may direct that the execution of the 
order of deportation be stayed, or may quash the 
order or quash the order and direct the grant of 
entry or landing to the person against whom the 
order was made.

e. Immigration Act, 1976, S.C. 1976-77, c. 52

InteRPRetatIOn

definitions 2. (1) In this act,

…

“Convention 
refugee” 
« réfugié 
…»

“Convention refugee” means any person who, by 
reason of a well-founded fear of persecution for 
reasons of race, religion, nationality, membership 
in a particular social group or political opinion,

(a) is outside the country of his nationality and 
is unable or, by reason of such fear, is unwill-
ing to avail himself of the protection of that 
country, or

(b) not having a country of nationality, is 
 outside the country of his former habitual  

15. (1) Lorsque la Commission rejette un appel 
d’une ordonnance d’expulsion ou rend une ordon-
nance d’expulsion en conformité de l’alinéa c) de 
l’article 14, elle doit ordonner que l’ordonnance 
soit exécutée le plus tôt possible, sauf que

a) dans le cas d’une personne qui était un rési-
dent permanent à l’époque où a été rendue 
l’ordonnance d’expulsion, compte tenu de tou-
tes les circonstances du cas, ou

b) dans le cas d’une personne qui n’était pas un 
résident permanent à l’époque où a été rendue 
l’ordonnance d’expulsion, compte tenu

(i) de l’existence de motifs raisonnables 
de croire que, si l’on procède à l’exécution 
de l’ordonnance, la personne intéressée 
sera punie pour des activités d’un caractère 
politique ou soumise à de graves tribula-
tions, ou

(ii) l’existence de motifs de pitié ou de 
considérations d’ordre humanitaire qui, de 
l’avis de la Commission, justifient l’octroi 
d’un redressement spécial,

la Commission peut ordonner de surseoir à l’exé-
cution de l’ordonnance d’expulsion ou peut 
annuler l’ordonnance et ordonner qu’il soit accor-
dé à la personne contre qui l’ordonnance avait été 
rendue le droit d’entrée ou de débarquement.

exécution de 
l’ordon-
nance.

e. Loi sur l’immigration de 1976, S.C. 1976-77, ch. 52

InteRPRÉtatIOn

2. (1) dans la présente loi,

[…]

définitions

« réfugié au sens de la Convention » désigne 
toute personne qui, craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de  
sa nationalité, de son appartenance à un groupe 
social ou de ses opinions politiques

a) se trouve hors du pays dont elle a la nationa-
lité et ne peut ou, du fait de cette crainte, ne 
veut se réclamer de la protection de ce pays, ou

b) qui, si elle n’a pas de nationalité et se 
trouve hors du pays dans lequel elle avait sa 

« réfugié au 
sens de la 
Convention » 
“ Conven-
tion…”
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residence and is unable or, by reason of such 
fear, is unwilling to return to that country;

…

Objectives

Immigration 
objectives

3. It is hereby declared that Canadian immigra-
tion policy and the rules and regulations made 
under this act shall be designed and administered 
in such a manner as to promote the domestic and 
international interests of Canada recognizing 
the need

…

(g) to fulfil Canada’s international legal obli-
gations with respect to refugees and to uphold 
its humanitarian tradition with respect to the 
displaced and the persecuted;

…

Determination of Refugee Status

Where claim 
to refugee 
status at 
inquiry

45. (1) Where, at any time during an inquiry, 
the person who is the subject of the inquiry claims 
that he is a Convention refugee, the inquiry shall 
be continued and, if it is determined that, but for 
the person’s claim that he is a Convention refu-
gee, a removal order or a departure notice would 
be made or issued with respect to that person, the 
inquiry shall be adjourned and that person shall 
be examined under oath by a senior immigration 
officer respecting his claim.

Referral to 
Minister

(2) When a person who claims that he is a 
Convention refugee is examined under oath pur-
suant to subsection (1), his claim, together with 
a transcript of the examination with respect 
thereto, shall be referred to the Minister for 
determination.

transcript to 
be provided

(3) a copy of the transcript of an examination 
under oath referred to in subsection (1) shall be 
forwarded to the person who claims that he is a 
Convention refugee.

determina-
tion of 
refugee 
status by 
Minister

(4) Where a person’s claim is referred to the 
Minister pursuant to subsection (2), the Minister 
shall refer the claim and the transcript of the  
examination under oath with respect thereto to the 
Refugee Status advisory Committee established 

résidence habituelle, ne peut ou, en raison de 
ladite crainte, ne veut y retourner;

[…]

Les objectifs

3. Il est, par les présentes, déclaré que la poli-
tique d’immigration du Canada, ainsi que les 
règles et règlements établis en vertu de la pré-
sente loi, sont conçus et mis en œuvre en vue de 
promouvoir ses intérêts sur le plan interne et  
international, en reconnaissant la nécessité

[…]

g) de remplir, envers les réfugiés, les obliga-
tions légales du Canada sur le plan international 
et de maintenir sa traditionnelle attitude huma-
nitaire à l’égard des personnes déplacées ou 
persécutées;

[…]

Objectifs en 
matière 
d’immigra-
tion

Reconnaissance du statut de réfugié

45. (1) Une enquête, au cours de laquelle la 
personne en cause revendique le statut de réfugié 
au sens de la Convention, doit être poursuivie. 
S’il est établi qu’à défaut de cette revendication, 
l’enquête aurait abouti à une ordonnance de ren-
voi ou à un avis d’interdiction de séjour, elle doit 
être ajournée et un agent d’immigration supérieur 
doit procéder à l’interrogatoire sous serment de 
la personne au sujet de sa revendication.

Revendica-
tion du statut 
de réfugié au 
cours d’une 
enquête

(2) après l’interrogatoire visé au paragraphe 
(1), la revendication, accompagnée d’une copie 
de l’interrogatoire, est transmise au Ministre pour 
décision.

transmission 
au Ministre

(3) Une copie de l’interrogatoire visé au para-
graphe (1) est remise à la personne qui revendique 
le statut de réfugié.

Remise de la 
copie de 
l’interroga-
toire à 
l’intéressé

(4) Le Ministre, saisi d’une revendication 
conformément au paragraphe (2), doit la soumet-
tre, accompagnée d’une copie de l’interrogatoire, 
à l’examen du comité consultatif sur le statut de 
réfugié institué par l’article 48. après réception 

décision du 
Ministre
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pursuant to section 48 for consideration and, after 
having obtained the advice of that Committee, 
shall determine whether or not the person is a 
Convention refugee.

Communi-
cation of 
determina-
tion

(5) When the Minister makes a determina-
tion with respect to a person’s claim that he is a 
Convention refugee, the Minister shall thereupon 
in writing inform the senior immigration officer 
who conducted the examination under oath  
respecting the claim and the person who claimed 
to be a Convention refugee of his determination.

…

Resumption 
of inquiry

46. (1) Where a senior immigration officer is 
informed pursuant to subsection 45(5) that a 
person is not a Convention refugee, he shall, as 
soon as reasonably practicable, cause the inquiry 
concerning that person to be resumed by the  
adjudicator who was presiding at the inquiry or 
by any other adjudicator, but no inquiry shall be 
resumed in any case where the person makes an 
application to the Board pursuant to subsec-
tion 70(1) for a redetermination of his claim that 
he is a Convention refugee until such time as the 
Board informs the Minister of its decision with 
respect thereto.

Where not 
Convention 
refugee

(2) Where a person

(a) has been determined by the Minister not 
to be a Convention refugee and the time has 
expired within which an application for rede-
termination under subsection 70(1) may be 
made, or

(b) has been determined by the Board not to be 
a Convention refugee,

the adjudicator who presides at the inquiry caused 
to be resumed pursuant to subsection (1) shall 
make the removal order or issue the departure 
notice that would have been made or issued but 
for that person’s claim that he was a Convention 
refugee.

…

de l’avis du comité, le Ministre décide si la per-
sonne est un réfugié au sens de la Convention.

(5) Le Ministre doit notifier sa décision par 
écrit, à l’agent d’immigration supérieur qui a 
procédé à l’interrogatoire sous serment et à la 
personne qui a revendiqué le statut de réfugié.

[…]

Communica-
tion de la 
décision

46. (1) L’agent d’immigration supérieur, in-
formé conformément au paragraphe 45(5) que la 
personne en cause n’est pas un réfugié au sens de 
la Convention, doit faire reprendre l’enquête, dès 
que les circonstances le permettent, par l’arbitre 
qui en était chargé ou par un autre arbitre, à moins 
que la personne en cause ne demande à la 
Commission, en vertu du paragraphe 70(1), de 
réexaminer sa revendication; dans ce cas, l’en-
quête est ajournée jusqu’à ce que la Commission 
notifie sa décision au Ministre.

Reprise de 
l’enquête

(2) L’arbitre chargé de poursuivre l’enquête en 
vertu du paragraphe (1), doit, comme si la reven-
dication du statut de réfugié n’avait pas été 
formulée, prononcer le renvoi ou l’interdiction de 
séjour de la personne

a) à qui le Ministre n’a pas reconnu le statut 
de réfugié au sens de la Convention, si le délai 
pour demander le réexamen de sa revendica-
tion prévu au paragraphe 70(1) est expiré; ou

non-recon-
naissance du 
statut de 
réfugié au 
sens de la 
Convention

b) à qui la Commission n’a pas reconnu le sta-
tut de réfugié au sens de la Convention.

[…]
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Execution of Orders

…

Removal of 
Convention 
refugee

55. notwithstanding subsections 54(2) and (3), 
a Convention refugee shall not be removed from 
Canada to a country where his life or freedom 
would be threatened on account of his race, reli-
gion, nationality, membership in a particular 
social group or political opinion unless he is

(a) a member of an inadmissible class de-
scribed in paragraph 19(1)(c), (e), (f) or (g),

(b) a person described in paragraph 27(1)(c) or 
27(2)(c), or

(c) a person who has been convicted in Canada 
of an offence under any act of Parliament for 
which a term of imprisonment of ten years or 
more may be imposed,

and the Minister is of the opinion that the person 
should not be allowed to remain in Canada.

…

Redeterminations and Appeals

application 
for 
redetermina-
tion of 
refugee 
claim

70. (1) a person who claims to be a Convention 
refugee and has been informed in writing by the 
Minister pursuant to subsection 45(5) that he is 
not a Convention refugee may, within such period 
of time as is prescribed, make an application to 
the Board for a redetermination of his claim that 
he is a Convention refugee.

declaration 
concerning 
claim

(2) Where an application is made to the Board 
pursuant to subsection (1), the application shall 
be accompanied by a copy of the transcript of 
the examination under oath referred to in subsec-
tion 45(1) and shall contain or be accompanied 
by a declaration of the applicant under oath set-
ting out

(a) the nature of the basis of the application;

(b) a statement in reasonable detail of the facts 
on which the application is based;

(c) a summary in reasonable detail of the infor-
mation and evidence intended to be offered at 
the hearing; and

Exécution des ordonnances

[…]

55. Par dérogation aux paragraphes 54(2) et 
(3), un réfugié au sens de la Convention ne peut 
être renvoyé dans un pays où sa vie ou sa liberté 
seraient menacées, du fait de sa race, de sa reli-
gion, de sa nationalité, de son appartenance à un 
groupe social ou de ses opinions politiques à 
moins

a) qu’il ne fasse partie des personnes non  
admissibles visées aux alinéas 19(1)c), e), f) ou 
g),

b) qu’il ne soit une des personnes visées aux 
alinéas 27(1)c) ou 27(2)c), ou

c) qu’il n’ait été déclaré coupable au Canada 
d’une infraction prévue par une loi du 
Parlement et punissable d’une peine d’au moins 
dix ans d’emprisonnement,

et que la Ministre ne soit d’avis qu’il ne devrait 
pas être autorisé à demeurer au Canada.

[…]

Renvoi des 
réfugiés au 
sesn de la 
Convention

Demandes de réexamen et appels

70. (1) La personne qui a revendiqué le statut 
de réfugié au sens de la Convention et à qui le 
Ministre a fait savoir par écrit, conformément au 
paragraphe 45(5), qu’elle n’avait pas ce statut, 
peut, dans le délai prescrit, présenter à la 
Commission une demande de réexamen de sa 
revendication.

demande de 
réexamen de 
revendication

(2) toute demande présentée à la Commission 
en vertu du paragraphe (1) doit être accompa-
gnée d’une copie de l’interrogatoire sous serment 
visé au paragraphe 45(1) et contenir ou être 
 accompagnée d’une déclaration sous serment du 
demandeur contenant

a) le fondement de la demande;

b) un exposé suffisamment détaillé des faits 
sur lesquels repose la demande;

c) un résumé suffisamment détaillé des rensei-
gnements et des preuves que le demandeur se 
propose de fournir à l’audience; et

déclaration 
relative à la 
revendication
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(d) such other representations as the applicant 
deems relevant to the application.

Consider-
ation of 
declaration 
and 
disposition 
thereof

71. (1) Where the Board receives an applica-
tion referred to in subsection 70(2), it shall 
forthwith consider the application and if, on the 
basis of such consideration, it is of the opinion 
that there are reasonable grounds to believe that 
a claim could, upon the hearing of the applica-
tion, be established, it shall allow the application 
to proceed, and in any other case it shall refuse 
to allow the application to proceed and shall 
thereupon determine that the person is not a 
Convention refugee.

…

appeals by 
permanent 
residents 
and persons 
in 
possession 
of returning 
resident 
permits

72. (1) Where a removal order is made against 
a permanent resident, other than a person with 
respect to whom a report referred to in subsection 
40(1) has been made, or against a person lawfully 
in possession of a valid returning resident permit 
issued to him pursuant to the regulations, that 
person may appeal to the Board on either or both 
of the following grounds, namely,

(a) on any ground of appeal that involves a 
question of law or fact, or mixed law and fact; 
and

(b) on the ground that, having regard to all the 
circumstances of the case, the person should 
not be removed from Canada.

appeals by 
Convention 
refugee and 
persons with 
visas

(2) Where a removal order is made against a 
person who

(a) has been determined by the Minister or the 
Board to be a Convention refugee but is not a 
permanent resident, or

(b) seeks admission and at the time that a report 
with respect to him was made by an immigra-
tion officer pursuant to subsection 20(1) was in 
possession of a valid visa,

that person may, subject to subsection (3), appeal 
to the Board on either or both of the following 
grounds, namely,

(c) on any ground of appeal that involves a 
question of law or fact, or mixed law and fact, 
and

d) toutes observations que le demandeur estime 
pertinentes.

71. (1) La Commission, saisie d’une demande 
visée au paragraphe 70(2), doit l’examiner sans 
délai. À la suite de cet examen, la demande suivra 
son cours au cas où la Commission estime que le 
demandeur pourra vraisemblablement en établir 
le bien-fondé à l’audition; dans le cas contraire, 
aucune suite n’y est donnée et la Commission 
doit décider que le demandeur n’est pas un réfu-
gié au sens de la Convention.

[…]

examen et 
décision

72. (1) toute personne frappée par une ordon-
nance de renvoi qui est soit un résident permanent, 
autre qu’une personne ayant fait l’objet du rap-
port visé au paragraphe 40(1), soit un titulaire de 
permis de retour valable et émis conformément 
aux règlements, peut interjeter appel à la 
Commission en invoquant l’un ou les deux motifs 
suivants :

a) un moyen d’appel comportant une question 
de droit ou de fait ou une question mixte de 
droit et de fait;

b) le fait que, compte tenu des circonstances de 
l’espèce, elle ne devrait pas être renvoyée du 
Canada.

appel des 
résidents 
permanents 
et des 
titulaires de 
permis de 
retour

(2) toute personne, frappée par une ordon-
nance de renvoi, qui

a) n’est pas un résident permanent, mais dont le 
statut de réfugié au sens de la Convention a été 
reconnu par le Ministre ou par la Commission, 
ou

appel des 
réfugiés au 
sens de la 
Convention 
et des 
titulaires de 
visa

b) demande l’admission et était titulaire d’un 
visa en cours de la validité lorsqu’elle a fait 
l’objet du rapport visé au paragraphe 20(1),

peut, sous réserve du paragraphe (3), interjeter 
appel à la Commission en invoquant l’un ou les 
deux motifs suivants :

c) un moyen d’appel comportant une question 
de droit ou de fait ou une question mixte de 
droit et de fait;
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…

(d) on the ground that, having regard to the  
existence of compassionate or humanitarian 
considerations, the person should not be re-
moved from Canada.

Appeals to the Federal Court of Appeal

appeal to 
Federal 
Court of 
appeal

84. an appeal lies to the Federal Court of 
appeal on any question of law, including a ques-
tion of jurisdiction, from a decision of the Board 
on an appeal under this act if leave to appeal is 
granted by that Court based on an application for 
leave to appeal filed with that Court within fifteen 
days after the decision appealed from is pro-
nounced or within such extended time as a judge 
of that Court may, for special reasons, allow.

I. Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2 [ss. 43(1)–(3) 
(as amended by R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 28, s. 14), 
44 (as am. idem), 46(1) (as am. idem), 46.01(6) (as am. 
idem), 46.02 (as am. idem), 49 (as am. idem, s. 16), 
57(1) (as am. idem, s. 18), 67(1) (as am. idem), 69.1(1) 
(as am. idem), (4)–(5) (as am. idem), (9) (as am. idem), 
82.1(1) (as am. idem, s. 19)]

Convention Refugee Claims

Opportunity 
to indicate 
whether 
refugee 
claimant

43. (1) Before any substantive evidence is 
given at an inquiry, the adjudicator shall give the 
person who is the subject of the inquiry an  
opportunity to indicate whether or not the person 
claims to be a Convention refugee.

Where no 
refugee 
claim

(2) Where, on being given an opportunity 
pursuant to subsection (1), the person who is the 
subject of the inquiry does not claim to be a 
Convention refugee, the inquiry shall be contin-
ued and no such claim by that person shall 
thereafter be received or considered at that  inquiry 
or any application, appeal or other proceeding 
arising therefrom.

Where 
refugee 
claim

(3) Subject to subsection (5), where, on being 
given an opportunity pursuant to subsection (1), 
the person who is the subject of the inquiry 
claims to be a Convention refugee, the inquiry 
shall, if a member of the Refugee division is not 
present at the inquiry, be adjourned to ensure the 
presence of a member thereat and shall be contin-
ued thereafter only in the presence of both the 
adjudicator and the member.

[…]

d) le fait que, compte tenu de considérations 
humanitaires ou de compassion, elle ne devrait 
pas être renvoyée du Canada.

Appel à la Cour d’appel fédérale

84. La décision de la Commission relativement 
à un appel interjeté en vertu de la présente loi est 
susceptible d’appel à la Cour d’appel fédérale sur 
toute question de droit, y compris de compétence, 
dans la mesure où ladite Cour accorde l’autorisa-
tion d’appel, sur demande déposée dans un délai 
de quinze jours du prononcé de la décision sujette 
à appel; ce délai peut, pour des raisons spéciales, 
être prorogé par un juge de ladite Cour.

appel à la 
Cour d’appel 
fédérale

I. Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2, art. 
43(1) à (3) (mod. par L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 28, 
art. 14), 44 (mod., idem), 46(1) (mod., idem), 46.01(6) 
(mod., idem), 46.02 (mod., idem), 49 (mod., idem, art. 
16), 57(1) (mod., idem, art. 18), 67(1) (mod., idem), 
69.1(1) (mod., idem), (4) à (5) (mod., idem), (9) (mod., 
idem), 82.1(1) (mod., idem, art. 19)

Revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention

43. (1) avant que ne soient présentés des élé-
ments de preuve au fond, l’arbitre donne à la 
personne qui fait l’objet de l’enquête la possibilité 
de faire savoir si elle revendique le statut de réfu-
gié au sens de la Convention.

Possibilité de 
revendiquer 
le statut

(2) en l’absence de la revendication visée au 
paragraphe (1), l’enquête se poursuit et la ques-
tion du statut de réfugié ne peut plus être prise en 
considération au cours de l’enquête ni au cours 
des demandes, appels ou autres procédures qui 
en découlent.

absence de 
revendication

(3) en cas de revendication du statut de réfugié 
au sens de la Convention, l’enquête ne peut se 
poursuivre qu’en présence et de l’arbitre et d’un 
membre de la section du statut. elle est ajournée, 
s’il y a lieu, pour permettre cette présence.

existence de 
la 
revendication
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…

Refugee 
claim made 
by visitor or 
permit 
holder

44. (1) any person who is lawfully in Canada 
as a visitor or is in possession of a permit and 
who claims to be a Convention refugee may seek 
a determination of the claim by notifying an  
immigration officer.

Reference to 
senior 
immigration 
officer

(2) an immigration officer who is notified 
pursuant to subsection (1) shall forthwith refer 
the claim to a senior immigration officer, unless, 
where the claimant is a visitor, the immigration 
officer is satisfied that the claimant is a person 
described in subsection 27(2) and the deputy 
Minister issues a direction pursuant to subsec-
tion 27(3) that an inquiry be held with respect to 
the claimant.

Hearing (3) a senior immigration officer to whom a 
claim is referred pursuant to subsection (2) shall, 
as soon as practicable, cause a hearing to be held 
before an adjudicator and a member of the 
Refugee division with respect to the claimant.

…

determina-
tions

46. (1) Where an inquiry is continued or a 
hearing is held before an adjudicator and a mem-
ber of the Refugee division,

(a) the adjudicator shall, in the case of an  
inquiry, determine whether the claimant should 
be permitted to come into Canada or to remain 
therein, as the case may be;

(b) the adjudicator and the member shall deter-
mine whether the claimant is eligible to have 
the claim determined by the Refugee division; 
and

(c) if either the adjudicator or the member or 
both determine that the claimant is so eligible, 
they shall determine whether the claimant has 
a credible basis for the claim.

…

46.01. …

Credibility 
of basis for 
claim

(6) If the adjudicator or the member of the 
Refugee division, after considering the evidence 
adduced at the inquiry or hearing, including evi-
dence regarding

[…]

44. (1) Les visiteurs séjournant légalement au 
Canada et les titulaires de permis peuvent reven-
diquer le statut de réfugié au sens de la Convention 
en avisant en ce sens un agent d’immigration.

Revendica-
tion du statut 
par un 
visiteur ou 
un titulaire 
de permis

(2) dès qu’il est avisé de la revendication, 
l’agent d’immigration défère le cas à un agent 
principal, sauf si l’intéressé est un visiteur et,  
relevant de l’un des cas visés au paragraphe 27(2), 
fait, aux termes du paragraphe 27(3), l’objet d’une 
directive du sous-ministre prévoyant la tenue 
d’une enquête.

Renvoi à 
l’agent 
principal

(3) dans les meilleurs délais, l’agent principal 
fait tenir une audience sur le cas devant un arbitre 
et un membre de la section du statut.

[…]

audience

46. (1) Les règles suivantes s’appliquent aux 
enquêtes ou audiences tenues devant un arbitre 
et un membre de la section du statut :

a) dans le cas d’une enquête, l’arbitre déter-
mine si le demandeur de statut doit être autorisé 
à entrer au Canada ou à y demeurer, selon le 
cas;

b) l’arbitre et le membre déterminent si la 
 revendication est recevable par la section du 
statut;

détermina-
tions

c) si au moins l’un des deux conclut à la 
 recevabilité, ils déterminent ensuite si la reven-
dication a un minimum de fondement.

[…]

46.01. […]

(6) L’arbitre ou le membre de la section du 
statut concluent que la revendication a un mini-
mum de fondement si, après examen des éléments 
de preuve présentés à l’enquête ou à l’audience, 

Minimum de 
fondement
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(a) the record with respect to human rights of 
the country that the claimant left, or outside of 
which the claimant remains, by reason of fear 
of persecution, and

(b) the disposition under this act or the regula-
tions of claims to be Convention refugees 
made by other persons who alleged fear of per-
secution in that country,

is of the opinion that there is any credible or 
trustworthy evidence on which the Refugee 
division might determine the claimant to be a 
Convention refugee, the adjudicator or member 
shall determine that the claimant has a credible 
basis for the claim.

…

Where no 
right to 
make a 
claim

46.02. (1) Where both the adjudicator and the 
member of the Refugee division determine that 
the claimant is not eligible to have the claim de-
termined by the Refugee division or does not 
have a credible basis for the claim, they shall give 
their decision and the reasons therefor as soon as 
possible after making the determination and in 
the presence of the claimant wherever practicable 
and, where the matter is before an inquiry, the 
adjudicator shall, subject to subsection 4(2.1), 
take the appropriate action under section 32 with 
respect to the claimant.

Where right 
to make a 
claim

(2) Where either the adjudicator or the member 
of the Refugee division or both determine that 
the claimant is eligible to have the claim deter-
mined by the Refugee division and either or both 
of them determine that the claimant has a credible 
basis for the claim, they shall give their decision 
and the reasons therefor as soon as possible after 
making the determinations and in the presence 
of the claimant wherever practicable and shall 
forthwith refer the claim to the Refugee division, 
in the manner and form prescribed by the rules  
of the Board, and, where the matter is before an 
inquiry, the adjudicator shall take the appropriate 
action under subsection 32(1), (3) or (4) or sec-
tion 32.1 with respect to the claimant.

ils estiment qu’il existe des éléments crédibles ou 
dignes de foi sur lesquels la section du statut peut 
se fonder pour reconnaître à l’intéressé le statut 
de réfugié au sens de la Convention. Parmi les 
éléments présentés, ils tiennent compte notam-
ment des points suivants :

a) les antécédents en matière de respect des 
droits de la personne du pays que le demandeur 
a quitté ou hors duquel il est demeuré de 
crainte d’être persécuté;

b) les décisions déjà rendues aux termes de la 
présente loi ou de ses règlements sur les reven-
dications où était invoquée la crainte de 
persécution dans ce pays.

[…]

46.02. (1) S’ils en viennent tous les deux à la 
conclusion que la revendication n’est pas recev-
able par la section du statut ou qu’elle n’a pas un 
minimum de fondement, l’arbitre et le membre 
de la section du statut prononcent leur décision, 
motifs à l’appui, le plus tôt possible et en présence 
du demandeur si les circonstances le permettent. 
S’il s’agit d’une enquête, l’arbitre prend ensuite, 
sous réserve du paragraphe 4(2.1), les mesures 
qui s’imposent aux termes de l’article 32.

absence du 
droit à la 
revendication

(2) Si au moins l’un d’eux conclut à la recev-
abilité de la revendication, et au moins l’un d’eux 
conclut que celle-ci a un minimum de fondement, 
l’arbitre et le membre de la section du statut 
prononcent leur décision, motifs à l’appui, le plus 
tôt possible, en présence du demandeur si les 
circonstances le permettent, et défèrent sans délai 
le cas à la section du statut, selon les modalités 
prévues par les règles de la Commission. S’il 
s’agit d’une enquête, l’arbitre prend ensuite les 
mesures qui s’imposent aux termes des para-
graphes 32(1), (3) ou (4) ou de l’article 32.1.

existence du 
droit à la 
revendication



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 651

…

Stay of 
execution

49. (1) except in the case of a person residing 
or sojourning in the United States or St. Pierre 
and Miquelon against whom a removal order is 
made as a result of a report made pursuant to 
paragraph 20(1)(a), the execution of a removal 
order is stayed

(a) in any case where the person against whom 
the order was made has a right of appeal to the 
appeal division, at the request of that person 
until twenty-four hours have elapsed from the 
time when the person was informed pursuant 
to section 36 of the right of appeal;

(b) in any case where the person against whom 
the order was made has a right to file an appli-
cation for leave to commence an application or 
other proceeding under section 18 or 28 of the 
Federal Court Act in respect of the order, at the 
request of that person until seventy-two hours 
have elapsed from the time when the order was 
pronounced;

(c) in any case where an appeal from the order 
has been filed with the appeal division, until 
the appeal has been heard and disposed of 
or has been declared by the appeal division to 
be abandoned;

(d) in any case where the person, being other 
than a person described in paragraph 19(1)(g), 
files an application for leave to appeal or sig-
nifies in writing to an immigration officer an 
intention to file an application for leave to  
appeal a decision of the appeal division or a 
decision of the Refugee division under sub-
section 69.3(4) to the Federal Court of appeal,  
until the application for leave to appeal has 
been heard and disposed of or the time nor-
mally limited for filing an application for leave 
to appeal has elapsed and, where leave to ap-
peal is granted, until the appeal has been heard 
and disposed of or the time normally limited 
for filing the appeal has elapsed, as the case 
may be; and

(e) in any case where the person, being other 
than a person described in paragraph 19(1)(g), 
files an application for leave to appeal or signi-
fies in writing to an immigration officer an 
intention to file an application for leave to  
appeal a decision of the Federal Court of appeal 
on an appeal referred to in paragraph (d) to the 

[…]

49. (1) Sauf dans le cas où l’intéressé fait 
l’objet du rapport prévu à l’alinéa 20(1)a) et 
 réside ou séjourne aux États-Unis ou à Saint-
Pierre-et-Miquelon, il est sursis à l’exécution 
d’une mesure de renvoi :

a) à la demande de la personne visée qui a un 
droit d’appel devant la section d’appel, durant 
vingt-quatre heures à compter du moment où 
elle a été avisée de ce droit conformément à 
l’article 36;

b) à la demande de la personne visée qui a le 
droit de produire une demande d’autorisation 
d’introduire une instance aux termes des arti-
cles 18 ou 28 de la Loi sur la Cour fédérale, 
durant soixante-douze heures à compter du 
moment où la mesure a été prise;

c) en cas d’appel à la section d’appel, jusqu’à 
ce que cette dernière ait rendu sa décision ou 
déclaré qu’il y a eu désistement d’appel;

d) si l’intéressé ne tombe pas sous le coup de 
l’alinéa 19(1)g) et dépose devant la Cour d’ap-
pel fédérale une demande d’autorisation 
d’appel d’une décision de la section d’appel ou 
d’une décision de la section du statut rendue 
aux termes du paragraphe 69.3(4), ou notifie 
par écrit à un agent d’immigration son inten-
tion de la faire, jusqu’à la décision du tribunal 
sur l’autorisation ou l’appel, ou l’expiration du 
délai normal de demande d’autorisation ou 
d’appel, selon le cas;

e) si l’intéressé ne tombe pas sous le coup de 
l’alinéa 19(1)g) et dépose une demande d’auto-
risation d’en appeler à la Cour suprême du 
Canada de la décision de la Cour d’appel fédé-
rale sur l’appel visé à l’alinéa d), ou notifie par 
écrit à un agent d’immigration son intention de 
la faire, jusqu’à la décision de la Cour suprême 

Sursis à 
exécution
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Supreme Court of Canada, until the application 
for leave to appeal has been heard and dis-
posed of or the time normally limited for filing 
an application for leave to appeal has elapsed 
and, where leave to appeal is granted, until the 
appeal has been heard and disposed of or the 
time normally limited for filing the appeal has 
elapsed, as the case may be.

…

cLAims And AppeALs

Establishment of Board

Board 
established

57. (1) there is hereby established a board, to 
be called the Immigration and Refugee Board, 
consisting of two divisions, to be called the 
Convention Refugee determination division and 
the Immigration appeal division.

…

Convention Refugee Determination Division

Sole and 
exclusive 
jurisdiction

67. (1) the Refugee division has, in respect of 
proceedings under sections 69.1 and 69.2, sole 
and exclusive jurisdiction to hear and determine 
all questions of law and fact, including questions 
of jurisdiction.

…

Hearing into 
refugee 
claims

69.1 (1) Subject to subsection (2), where a 
person’s claim to be a Convention refugee is 
 referred to the Refugee division pursuant to 
subsection 46.02(2) or 46.03(5), the division 
shall as soon as practicable commence a hearing 
into the claim.

…

Hearing in 
presence of 
claimant

(4) a hearing into a claim shall be held in the 
presence of the claimant.

sur la demande d’autorisation ou l’appel ou 
l’expiration du délai normal de demande d’au-
torisation ou d’appel, selon le cas.

[…]

revendicAtions et AppeLs

Mise sur pied de la Commission

57. (1) est constituée la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié, formée de 
deux sections : la section d’appel de l’immigration 
et la section du statut de réfugié.

[…]

Constitution

Section du statut de réfugié

67. (1) La section du statut a compétence  
exclusive, en matière de procédures visées aux 
articles 69.1 et 69.2, pour entendre et juger sur 
des questions de droit et de fait, y compris des 
questions de compétence.

[…]

Compétence 
exclusive

69.1 (1) La section du statut entend dans les 
meilleurs délais la revendication du statut de 
réfugié au sens de la Convention dont elle est 
saisie aux termes du paragraphe 46.02(2) ou 
46.03(5).

audience

[…]

(4) L’audience sur la revendication se tient en 
présence de l’intéressé.

Présence de 
l’intéressé
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Opportunity 
to be heard

(5) at the hearing into a claim, the Refugee 
division

(a) shall afford the claimant a reasonable op-
portunity to present evidence, cross-examine 
witnesses and make representations; and

(b) shall afford the Minister a reasonable 
 opportunity to present evidence and, if the 
Minister notifies the Refugee division that 
the Minister is of the opinion that matters 
 involving section e or F of article 1 of the 
Convention or subsection 2(2) of this act are 
raised by the claim, to cross-examine wit-
nesses and make representations.

…

decision (9) the Refugee division shall determine 
whether or not the claimant is a Convention refu-
gee and shall render its decision as soon as 
possible after completion of the hearing and send 
a written notice of the decision to the claimant 
and the Minister.

…

Applications and Appeals to the Federal Court

Proceedings 
in Federal 
Court

82.1 (1) an application or other proceeding 
may be commenced under section 18 or 28 of 
the Federal Court Act with respect to any deci-
sion or order made, or any other matter arising, 
under this act or the rules or regulations only 
with leave of a judge of the Federal Court — trial 
division or the Federal Court of appeal, as the 
case may be.

J. Immigration Act, R.S.C., 1985, c. I-2 [ss. 44(1)–(4) 
(as am. by S.C. 1992, c. 49, s. 35), 45(1) (as am. idem), 
46.02 (as am. idem, s. 37), 49(1)(a)–(c) (as am. idem, 
s. 41)]

Refugee 
claim

44. (1) any person who is in Canada, other 
than a person against whom a removal order 
has been made but not executed, unless an appeal 
from that order has been allowed, and who claims 
to be a Convention refugee may seek a determi-
nation of the claim by notifying an immigration 
officer.

(5) À l’audience, la section du statut est 
tenue de donner à l’intéressé et au ministre la 
possibilité de produire des éléments de preuve, 
de contre-interroger des témoins et de présenter 
des observations, ces deux derniers droits n’étant 
toutefois accordés au ministre que s’il l’informe 
qu’à son avis, la revendication met en cause 
la section e ou F de l’article premier de la 
Convention ou le paragraphe 2(2) de la présente 
loi.

[…]

droit de se 
faire 
entendre

(9) La section du statut rend sa décision 
sur la revendication du statut de réfugié au 
sens de la Convention le plus tôt possible après 
l’audience et la notifie à l’intéressé et au ministre 
par écrit.

[…]

décision

Demandes et appels à la Cour fédérale

82.1 (1) L’introduction d’une instance aux 
termes des articles 18 ou 28 de la Loi sur la Cour 
fédérale ne peut, pour ce qui est des décisions ou 
ordonnances rendues ou mesures prises dans le 
cadre de la présente loi ou de ses textes d’appli-
cation — règlements ou règles — ou de toute 
question soulevée dans ce cadre, se faire qu’avec 
l’autorisation d’un juge de la Section de première 
instance de la Cour fédérale ou de la Cour d’appel 
fédérale, selon le cas.

Instances 
devant la 
Cour fédérale

J. Loi sur l’immigration, L.R.C. (1985), ch. I-2 
[art. 44(1) à (4) (mod. par L.C. 1992, ch. 49, art. 35), 
45(1) (mod., idem), 46.02 (mod., idem, art. 37), 49(1)a) 
à c) (mod., idem, art. 41)]

44. (1) toute personne se trouvant au Canada 
peut revendiquer le statut de réfugié au sens de  
la Convention en avisant en ce sens un agent 
d’immigration, à condition de ne pas être frappée 
d’une mesure de renvoi qui n’a pas été exécutée, 
à moins que la mesure n’ait été annulée en appel.

Revendica-
tion du statut 
de réfugié



654 PeteR v. Canada [2016] 2 F.C.R.

Reference to 
senior 
immigration 
officer

(2) an immigration officer who is notified 
pursuant to subsection (1) shall forthwith refer 
the claim to a senior immigration officer.

determina-
tion by 
adjudicator

(3) Where a person who is the subject of an 
inquiry claims in accordance with subsection (1) 
to be a Convention refugee, the adjudicator shall 
determine whether the person may be permitted 
to come into or remain in Canada, as the case 
may be, and shall take the appropriate action 
under subsection 32(1), (3) or (4) or section 32.1, 
as the case may be, in respect of the person.

Idem (4) Where a claim to be a Convention refugee 
by a person who is the subject of an inquiry is 
referred to a senior immigration officer and the 
senior immigration officer determines, before the 
conclusion of the inquiry, that the person is not 
eligible to have the claim determined by the 
Refugee division, the adjudicator shall take the 
appropriate action under section 32 in respect of 
the person.

…

determina-
tion by 
senior 
immigration 
officer

45. (1) Where a person’s claim to be a 
Convention refugee is referred to a senior immi-
gration officer, the senior immigration officer 
shall

(a) subject to subsection (2), determine 
whether the person is eligible to have the claim 
determined by the Refugee division; and

(b) if the person is the subject of a report under 
subsection 20(1) or 27(1) or (2) or has been 
arrested pursuant to subsection 103(2), take 
the appropriate action referred to in any of sub-
sections 23(4) and (4.2) and 27(4) and (6) or 
section 28.

…

Right to 
make a 
claim

46.02. Where a senior immigration officer de-
termines that person is eligible to have a claim  
determined by the Refugee division, the senior 
immigration officer shall forthwith refer the claim 
to the Refugee division in the manner and form 
prescribed by rules made under subsection 65(1).

…

(2) Le cas échéant, l’agent d’immigration  
défère sans délai le cas à un agent principal.

Renvoi à 
l’agent 
principal

(3) Lorsque la personne qui fait l’objet d’une 
enquête revendique le statut de réfugié au sens de 
la Convention conformément au paragraphe  
(1), l’arbitre détermine si elle doit être autorisée à 
entrer au Canada ou à y demeurer et prend à son 
égard la mesure indiquée prévue aux paragraphes 
32(1), (3) ou (4) ou à l’article 32.1.

décision de 
l’arbitre

(4) Si la revendication est jugée irrecevable 
par l’agent principal avant la fin de l’enquête, 
l’arbitre prend contre l’intéressé la mesure indi-
quée prévue à l’article 32.

[…]

Idem

45. (1) L’agent principal à qui le cas a été 
 déféré décide, sous réserve du paragraphe (2), de 
la recevabilité de la revendication; il doit en 
outre, si l’intéressé fait l’objet d’un rapport en 
vertu des paragraphes 20(1) ou 27(1) ou (2) ou 
s’il a été arrêté en vertu du paragraphe 103(2), 
prendre à son encontre la mesure indiquée prévue 
aux paragraphes 23(4) ou (4.2) ou 27(4) ou (6) ou 
à l’article 28.

[…]

décision 
de l’agent 
principal

46.02. S’il conclut à la recevabilité de la reven-
dication, l’agent principal défère sans délai le cas 
à la section du statut selon les modalités prévues 
par les règles mentionnées au paragraphe 65(1).

existence 
du droit à la 
revendication

[…]
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Stay of 
execution

49. (1) Subject to subsection (1.1), the execu-
tion of a removal order made against a person is 
stayed

(a) in any case where the person against 
whom the order was made has a right of appeal 
to the appeal division, at the request of that 
person until the time provided for the filing of 
the appeal has elapsed;

(b) in any case where an appeal from the order 
has been filed with the appeal division, until 
the appeal has been heard and disposed of or 
has been declared by the appeal division to be 
abandoned;

(c) subject to paragraphs (d) and (f), in any 
case where a person has been determined by 
the Refugee division not to be a Convention 
refugee or a person’s appeal from the order has 
been dismissed by the appeal division,

(i) where the person against whom the 
order was made files an application for 
leave to commence a judicial review pro-
ceeding under the Federal Court Act or 
signifies in writing to an immigration  
officer an intention to file such an applica-
tion, until the application for leave has 
been heard and disposed of or the time nor-
mally limited for filing an application for 
leave has elapsed and, where leave is 
granted, until the judicial review proceed-
ing has been heard and disposed of,

(ii) in any case where the person has filed 
with the Federal Court of appeal an appeal 
of a decision of the Federal Court — trial 
division where a judge of that Court has at 
the time of rendering judgment certified 
in accordance with subsection 83(1) that 
a serious question of general importance 
was involved and has stated that question, 
or signifies in writing to an immigration 
officer an intention to file a notice of ap-
peal to commence such an appeal, until the 
appeal has been heard and disposed of or 
the time normally limited for filing the ap-
peal has elapsed, as the case may be, and

(iii) in any case where the person files an 
application for leave to appeal or signifies 
in writing to an immigration officer an  

49. (1) Sauf dans les cas mentionnés au para-
graphe (1.1), il est sursis à l’exécution d’une 
mesure de renvoi :

a) à la demande de l’intéressé — s’il a un droit 
d’appel devant la section d’appel — jusqu’à 
l’expiration du délai de présentation de 
l’appel;

b) en cas d’appel, jusqu’à ce que la section 
d’appel ait rendu sa décision ou déclaré qu’il y 
a eu désistement d’appel;

c) sous réserve des alinéas d) et f), dans le cas 
d’une personne qui s’est vu refuser le statut de 
réfugié au sens de la Convention par la section 
du statut ou dont l’appel a été rejeté par la sec-
tion d’appel :

(i) si l’intéressé présente une demande 
d’autorisation relative à la présentation 
d’une demande de contrôle judiciaire aux 
termes de la Loi sur la Cour fédérale ou 
notifie par écrit à un agent d’immigration 
son intention de le faire, jusqu’au prononcé 
du jugement sur la demande d’autorisation 
ou la demande de contrôle judiciaire, ou 
l’expiration du délai normal de demande 
d’autorisation, selon le cas,

(ii) si l’intéressé interjette un appel à la 
Cour d’appel fédérale du jugement de la 
Section de première instance de la Cour 
fédérale, dans le cas où celle-ci a certifié 
conformément au paragraphe 83(1) que 
l’affaire soulève une question grave de 
portée générale et a énoncé celle-ci, ou 
notifie par écrit à un agent d’immigration 
son intention de le faire, jusqu’au prononcé 
du jugement sur l’appel ou l’expiration du 
délai normal d’appel, selon le cas,

(iii) si l’intéressé dépose une demande 
d’autorisation d’en appeler à la Cour su-
prême du Canada du jugement de la Cour  

Sursis à 
l’exécution
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intention to file an application for leave to 
appeal a decision of the Federal Court of 
appeal on an appeal referred to in subpara-
graph (ii) to the Supreme Court of Canada, 
until the application for leave to appeal 
has been heard and disposed of or the time 
normally limited for filing an application 
for leave to appeal has elapsed and, where 
leave to appeal is granted, until the appeal 
has been heard and disposed of or the time 
normally limited for filing the appeal has 
elapsed, as the case may be.

K. Immigration Regulations, 1978, SOR/78-172 
[ss. 2(1) “member of the post-determination refugee 
claimants in Canada class” (as enacted by SOR/93-44, 
s. 1), 11.4(1)–(3) (as enacted idem, s. 10)]

2. (1) …

“member of the post-determination refugee claimants in 
Canada class” means an immigrant in Canada

(a) who the Refugee division has determined on or after 
February 1, 1993 is not a Convention refugee, other than 
an immigrant

(i) who has withdrawn the immigrant’s claim to be a 
Convention refugee,

(ii) whom the Refugee division has declared to have 
abandoned a claim to be a Convention Refugee, pursuant 
to subsection 69.1(6) of the act,

(iii) whom the Refugee division has determined does 
not have a credible basis for the claim, pursuant to 
subsection 69.1(9.1) of the act, or

(iv) who has left Canada at any time after it was 
determined that the immigrant is not a Convention 
refugee,

(b) who has not previously been refused landing by an  
immigration officer pursuant to section 11.4, and

(c) who if removed to a country to which the immigrant 
could be removed would be subjected to an objectively 
identifiable risk, which risk would apply in every part of 
that country and would not be faced generally by other indi-
viduals in or from that country,

d’appel fédérale sur l’appel visé au sous-
alinéa (ii), ou notifie par écrit à un agent 
d’immigration son intention de le faire, 
jusqu’au jugement de la Cour suprême sur 
la demande d’autorisation ou l’appel ou 
l’expiration du délai normal de demande 
d’autorisation ou d’appel, selon le cas;

K. Règlement sur l’immigration de 1978, dORS/78-172 
[art. 2(1) « demandeur non reconnu du statut de réfugié 
au Canada » (édicté par dORS/93-44, art. 1), 11.4(1) à 
(3) (édicté idem, art. 10)]

2. (1) […]

« demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada » 
Immigrant au Canada :

a) à l’égard duquel la section du statut a décidé, le 1er février 
1993 ou après cette date, de ne pas reconnaître le statut de 
réfugié au sens de la Convention, à l’exclusion d’un immi-
grant, selon le cas :

(i) qui a retiré sa revendication du statut de réfugié au 
sens de la Convention,

(ii) à l’égard duquel la section du statut a, en vertu du 
paragraphe 69.1(6) de la Loi, conclu au désistement 
de la revendication du statut de réfugié au sens de la 
Convention,

(iii) à l’égard duquel la section du statut a déterminé, en 
vertu du paragraphe 69.1(9.1) de la Loi, que sa revendi-
cation n’a pas un minimum de fondement.

(iv) qui a quitté le Canada à tout moment après qu’il a 
été déterminé qu’il n’est pas un réfugié au sens de la 
Convention;

b) auquel un agent d’immigration n’a pas déjà refusé le droit 
d’établissement en vertu de l’article 11.4;

c) dont le renvoi vers un pays dans lequel il peut être ren-
voyé l’expose personnellement, en tout lieu de ce pays, à 
l’un des risques suivants, objectivement identifiable, auquel 
ne sont pas généralement exposés d’autres individus prove-
nant de ce pays ou s’y trouvant :
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(i) to the immigrant’s life, other than a risk to the 
immigrant’s life that is caused by the inability of that 
country to provide adequate health care or medical care,

(ii) of extreme sanctions against the immigrant, or

(iii) of inhumane treatment of the immigrant; (de-
mandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada)

…

11.4 (1) a member of the post-determination refugee claim-
ants in Canada class and the member’s dependants, if any, are 
subject to the following landing requirements:

(a) the member must not be, and no person specified pursu-
ant to paragraph 10.2(2)(b) of the act is, a person described 
in paragraph 19(1)(c), (c.1), (c.2), (d), (e), (f), (g), (j), (k) or 
(l) or (2)(a) or subparagraph 19(2)(a.1)(i) of the act;

(b) the member must not have been, and no person speci-
fied pursuant to paragraph 10.2(2)(b) of the act has been, 
convicted of an offence referred to in paragraph 27(2)(d) 
of the act for which a term of imprisonment of more than 
six months has been imposed or a maximum term of impris-
onment of five years or more may be imposed;

(c) the member must have been in Canada on the day on 
which the member became a member of the post-determina-
tion refugee claimants in Canada class and must have 
remained in Canada since that day; and

(d) the member must be in possession of a valid and subsist-
ing passport or travel document or satisfactory identity 
documents.

(2) For the purposes of subsection 6(5) of the act, a per-
son who the Refugee division has determined on or after 
February 1, 1993 is not a Convention refugee shall be deemed 
to have submitted an application for landing as a member of 
the post-determination refugee claimants in Canada class to an 
immigration officer on the day that the determination is made.

(3) Subject to subsection (4), the landing requirements 
 referred to in subsection (1) shall not be applied before the 
expiration of the 15-day period immediately following notifi-
cation by the Refugee division to a person that the person is 
not a Convention refugee, so that the person may make written 
submissions to an immigration officer respecting the matters 
referred to in paragraph (c) of the definition “member of the 
post-determination refugee claimants in Canada class” in 
subsection 2(1).

(i) sa vie est menacée pour les raisons autres que l’in-
capacité de ce pays de fournir des soins médicaux ou de 
santé adéquats,

(ii) des sanctions excessives peuvent être exercées 
contre lui,

(iii) un traitement inhumain peut lui être infligé (mem-
ber of the post-determination refugee claimants in 
Canada class)

[…]

11.4 (1) Les exigences relatives à l’établissement d’un de-
mandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada et des 
personnes à sa charge, le cas échéant, sont les suivantes :

a) ni lui ni aucune des personnes à sa charge précisées selon 
le paragraphe 10.2(2) de la Loi n’appartiennent à une caté-
gorie visée aux alinéas 19(1)c), c.1), c.2), d), e), f), g), j), k) 
ou l) ou (2)a) ou au sous-alinéa 19(2)a.1)(i) de la Loi;

b) ni lui ni aucune des personnes à sa charge précisées selon 
le paragraphe 10.2(2) de la Loi n’ont été déclarés cou-
pables d’une infraction visée à l’alinéa 27(2)d) de la Loi 
pour laquelle une peine d’emprisonnement de plus de 
six mois a été infligée ou qui peut être punissable d’un em-
prisonnement maximal égal ou supérieur à cinq ans;

c) le demandeur était au Canada le jour où il est devenu 
demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada et il 
est demeuré au Canada depuis ce jour;

d) le demandeur possède un passeport ou un document de 
voyage en cours de validité ou des papiers d’identité 
acceptables.

(2) Pour l’application du paragraphe 6(5) de la Loi, la per-
sonne à l’égard de laquelle la section du statut a décidé, le 
1er février 1993 ou après cette date, de ne pas reconnaître le 
statut de réfugié au sens de la Convention est réputée avoir 
soumis une demande d’établissement à titre de demandeur non 
reconnu du statut de réfugié au Canada à un agent d’immigra-
tion le jour où la section du statut a rendu cette décision.

(3) Sous réserve du paragraphe (4), les exigences relatives à 
l’établissement visées au paragraphe (1) ne s’appliquent qu’à 
compter de l’expiration du délai de 15 jours qui suit la notifi-
cation à la personne, par la section du statut, du refus du statut 
de réfugié au sens de la Convention, afin que la personne ait la 
possibilité de présenter par écrit à un agent d’immigration ses 
observations concernant les question visées à l’alinéa c) de la 
définition de « demandeur non reconnu du statut de réfugié au 
Canada » au paragraphe 2(1).
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as later amended [(Immigration Regulations, 1978, 
SOR/78-172, s. 11.4(2)–(3) (as am. by SOR/97-182, 
s. 5)]:

11.4 .…

(2) For the purposes of subsection 6(5) of the act, a person 
whom the Refugee division

(a) during the period beginning on February 1, 1993 and 
ending on april 30, 1997, has determined is not a Convention 
Refugee is deemed to have submitted an application for 
landing as a member of the post-determination refugee 
claimants in Canada class to an immigration officer on the 
day that the determination is made; and

(b) on or after May 1, 1997, has determined is not a 
Convention Refugee and who intends to apply for landing 
as a member of the post-determination refugee claimants in 
Canada class shall submit an application for a determination 
of whether the person is a member of that class to an im-
migration officer not later than 15 days after the day the 
person is notified of the determination by the Refugee 
division.

(3) a person, other than a person referred to in any of sub-
paragraphs (a)(i) to (vii) of the definition “member of the 
post-determination refugee claimants in Canada class” in 
subsection 2(1), may make written submissions to an immigra-
tion officer respecting any of the matters referred to in 
paragraph (c) of that definition. the submission must be  
received by an immigration officer before

(a) in the case of a person referred to in paragraph (2)(a) 
whose application for landing is still pending, the later of 
June 1, 1997 and the day the immigration officer makes a 
determination respecting that application; and

(b) in the case of a person who submits an application for 
a determination referred to in paragraph (2)(b), the later of 
the end of a period of 30 days after the day the person sub-
mits the application and the day the immigration officer 
makes the determination.

L. Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27, as assented to on 1 november 2001 (IRPa) 

refugee protection, convention refugees And persons 
in need of protection

…

tel que modifié ultérieurement [Règlement sur l’immi-
gration de 1978, dORS/78-172, art. 11.4(2) et (3) (mod. 
par dORS/97-182, art. 5)] :

11.4 […]

(2) Pour l’application du paragraphe 6(5) de la Loi, la per-
sonne à laquelle la section du statut a décidé de ne pas 
reconnaître le statut de réfugié au sens de la Convention :

a) au cours de la période du 1er février 1993 au 30 avril 
1997, est réputée avoir présenté à un agent d’immigration 
une demande d’établissement à titre de demandeur non re-
connu du statut de réfugié au Canada le jour où la section du 
statut a rendu cette décision;

b) le 1er mai 1997 ou après cette date, si elle a l’intention de 
présenter une demande d’établissement à titre de demandeur 
non reconnu du statut de réfugié au Canada, doit présenter 
à un agent d’immigration une demande visant l’attribution 
de la qualité de demandeur non reconnu du statut de réfugié 
au Canada dans les 15 jours suivant la date où la section du 
statut l’a avisée de sa décision.

(3) La personne, à l’exclusion des personnes visées aux 
sous-alinéas a)(i) à (vii) de la définition de « demandeur non 
reconnu du statut de réfugié au Canada » au paragraphe 2(1), 
peut présenter par écrit à un agent d’immigration ses observa-
tions concernant les questions visées à l’alinéa c) de cette 
définition; ces observations doivent parvenir à un agent d’im-
migration avant la date suivante :

a) dans le cas d’une personne visée à l’alinéa (2)a) dont le 
demande d’établissement est pendante, le 1er juin 1997 ou la 
date de la décision de l’agent d’immigration relative à cette 
demande, selon la plus tardive de ces deux dates;

b) dans le cas d’une personne visée à l’alinéa (2)b), la date 
d’expiration du délai de 30 jours suivant la date de présen-
tation de la demande visant l’attribution de la qualité de 
demandeur non reconnu du statut de réfugié au Canada ou 
la date de la décision de l’agent d’immigration relative à 
cette demande, selon la plus tardive de ces deux dates.

L. Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27, telle que sanctionnée le 1er novembre 
2001 (LIPR)

notions d’AsiLe, de réfugié et de personne à protéger

[…]
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Convention 
refugee

96. a Convention refugee is a person who, by 
reason of a well-founded fear of persecution for 
reasons of race, religion, nationality, membership 
in a particular social group or political opinion,

(a) is outside each of their countries of nation-
ality and is unable or, by reason of that fear, 
unwilling to avail themself of the protection of 
each of those countries; or

(b) not having a country of nationality, is 
 outside the country of their former habitual 
residence and is unable or, by reason of that 
fear, unwilling to return to that country.

Person in 
need of 
protection

97. (1) a person in need of protection is a 
person in Canada whose removal to their country 
or countries of nationality or, if they do not 
have a country of nationality, their country of 
former habitual residence, would subject them 
personally

(a) to a danger, believed on substantial grounds 
to exist, of torture within the meaning of 
article 1 of the Convention against torture; or

(b) to a risk to their life or to a risk of cruel and 
unusual treatment or punishment if

(i) the person is unable or, because of that 
risk, unwilling to avail themself of the 
protection of that country,

(ii) the risk would be faced by the person 
in every part of that country and is not 
faced generally by other individuals in or 
from that country,

(iii) the risk is not inherent or incidental 
to lawful sanctions, unless imposed in 
 disregard of accepted international stan-
dards, and

(iv) the risk is not caused by the inability 
of that country to provide adequate health 
or medical care.

96. a qualité de réfugié au sens de la 
Convention — le réfugié — la personne qui, 
craignant avec raison d’être persécutée du fait de 
sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son 
appartenance à un groupe social ou de ses opi-
nions politiques :

a) soit se trouve hors de tout pays dont elle a 
la nationalité et ne peut ou, du fait de cette 
crainte, ne veut se réclamer de la protection de 
chacun de ces pays;

b) soit, si elle n’a pas de nationalité et se trouve 
hors du pays dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, ne peut ni, du fait de cette crainte, 
ne veut y retourner.

définition de 
« réfugié »

97. (1) a qualité de personne à protéger 
la  personne qui se trouve au Canada et serait 
personnellement, par son renvoi vers tout pays 
dont elle a la nationalité ou, si elle n’a pas de 
nationalité, dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, exposée :

a) soit au risque, s’il y a des motifs sérieux 
de le croire, d’être soumise à la torture au sens 
de l’article premier de la Convention contre la 
torture;

b) soit à une menace à sa vie ou au risque de 
traitements ou peines cruels et inusités dans 
le cas suivant :

(i) elle ne peut ou, de ce fait, ne veut se 
réclamer de la protection de ce pays,

(ii) elle y est exposée en tout lieu de ce 
pays alors que d’autres personnes originai-
res de ce pays ou qui s’y trouvent ne le sont 
généralement pas,

(iii) la menace ou le risque ne résulte 
pas de sanctions légitimes — sauf celles 
infligées au mépris des normes inter-
nationales — et inhérents à celles-ci ou 
occasionnés par elles,

(iv) la menace ou le risque ne résulte pas 
de l’incapacité du pays de fournir des 
soins médicaux ou de santé 
adéquats.

Personne à 
protéger
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Person in 
need of 
protection

(2) a person in Canada who is a member of a 
class of persons prescribed by the regulations as 
being in need of protection is also a person in 
need of protection.

exclusion 
— Refugee 
Convention

98. a person referred to in section e or F of 
article 1 of the Refugee Convention is not a 
Convention refugee or a person in need of 
protection.

…

pre-removAL risk Assessment

Protection

application 
for 
protection

112. (1) a person in Canada, other than a per-
son referred to in subsection 115(1), may, in 
accordance with the regulations, apply to the 
Minister for protection if they are subject to a 
removal order that is in force or are named in a 
certificate described in subsection 77(1).

exception (2) despite subsection (1), a person may not 
apply for protection if

(a) they are the subject of an authority to pro-
ceed issued under section 15 of the Extradition 
Act;

(b) they have made a claim to refugee protec-
tion that has been determined under paragraph 
101(1)(e) to be ineligible;

(c) in the case of a person who has not left 
Canada since the application for protection 
was rejected, the prescribed period has not  
expired; or

(d) in the case of a person who has left Canada 
since the removal order came into force, less 
than six months have passed since they left 
Canada after their claim to refugee protection 
was determined to be ineligible, abandoned, 
withdrawn or rejected, or their application for 
protection was rejected.

Restriction (3) Refugee protection may not result from an 
application for protection if the person

(a) is determined to be inadmissible on 
grounds of security, violating human or inter-
national rights or organized criminality;

(2) a également qualité de personne à protéger 
la personne qui se trouve au Canada et fait partie 
d’une catégorie de personnes auxquelles est  
reconnu par règlement le besoin de protection.

Personne à 
protéger

98. La personne visée aux sections e ou F 
de l’article premier de la Convention sur les réfu-
giés ne peut avoir la qualité de réfugié ni de 
personne à protéger.

[…]

exclusion 
par 
application 
de la 
Convention 
sur les 
réfugiés

exAmen des risques AvAnt renvoi

Protection

112. (1) La personne se trouvant au Canada et 
qui n’est pas visée au paragraphe 115(1) peut, 
conformément aux règlements, demander la pro-
tection au ministre si elle est visée par une mesure 
de renvoi ayant pris effet ou nommée au certificat 
visé au paragraphe 77(1).

demande de 
protection

(2) elle n’est pas admise à demander la protec-
tion dans les cas suivants :

a) elle est visée par un arrêté introductif d’ins-
tance pris au titre de l’article 15 de la Loi sur 
l’extradition;

b) sa demande d’asile a été jugée irrecevable 
au titre de l’alinéa 101(1)e);

c) si elle n’a pas quitté le Canada après le rejet 
de sa demande de protection, le délai prévu par 
règlement n’a pas expiré;

d) dans le cas contraire, six mois ne se sont pas 
écoulés depuis son départ consécutif soit au 
rejet de sa demande d’asile ou de protection, 
soit à un prononcé d’irrecevabilité, de désiste-
ment ou de retrait de sa demande d’asile.

exception

(3) L’asile ne peut être conféré au demandeur 
dans les cas suivants :

a) il est interdit de territoire pour raison de 
 sécurité ou pour atteinte aux droits humains ou 
internationaux ou criminalité organisée;

Restriction



[2016] 2 R.C.F. PeteR c. Canada 661

(b) is determined to be inadmissible on 
grounds of serious criminality with respect to 
a conviction in Canada punished by a term of 
imprisonment of at least two years or with  
respect to a conviction outside Canada for an 
offence that, if committed in Canada, would 
constitute an offence under an act of Parliament 
punishable by a maximum term of imprison-
ment of at least 10 years;

(c) made a claim to refugee protection that was 
rejected on the basis of section F of article 1 of 
the Refugee Convention; or

(d) is named in a certificate referred to in sub-
section 77(1).

Consider-
ation of 
application

113. Consideration of an application for pro-
tection shall be as follows:

(a) an applicant whose claim to refugee protec-
tion has been rejected may present only new 
evidence that arose after the rejection or was 
not reasonably available, or that the applicant 
could not reasonably have been expected in the 
circumstances to have presented, at the time of 
the rejection;

(b) a hearing may be held if the Minister, on 
the basis of prescribed factors, is of the opinion 
that a hearing is required;

(c) in the case of an applicant not described in 
subsection 112(3), consideration shall be on 
the basis of sections 96 to 98;

(d) in the case of an applicant described in sub-
section 112(3), consideration shall be on the 
basis of the factors set out in section 97 and

(i) in the case of an applicant for protection 
who is inadmissible on grounds of serious 
criminality, whether they are a danger to 
the public in Canada, or

(ii) in the case of any other applicant, 
whether the application should be refused 
because of the nature and severity of acts 
committed by the applicant or because of 
the danger that the applicant constitutes to 
the security of Canada.

b) il est interdit de territoire pour grande 
 criminalité pour déclaration de culpabilité au 
Canada punie par un emprisonnement d’au 
moins deux ans ou pour toute déclaration de 
culpabilité à l’extérieur du Canada pour une 
infraction qui, commise au Canada, constitue-
rait une infraction à une loi fédérale punissable 
d’un emprisonnement maximal d’au moins 
dix ans;

c) il a été débouté de sa demande d’asile au 
titre de la section F de l’article premier de la 
Convention sur les réfugiés;

d) il est nommé au certificat visé au paragra-
phe 77(1).

113. Il est disposé de la demande comme il 
suit :

a) le demandeur d’asile débouté ne peut pré-
senter que des éléments de preuve survenus 
depuis le rejet ou qui n’étaient alors pas nor-
malement accessibles ou, s’ils l’étaient, qu’il 
n’était pas raisonnable, dans les circonstances, 
de s’attendre à ce qu’il les ait présentés au 
moment du rejet;

b) une audience peut être tenue si le ministre 
l’estime requis compte tenu des facteurs 
réglementaires;

c) s’agissant du demandeur non visé au para-
graphe 112(3), sur la base des articles 96 à 98;

d) s’agissant du demandeur visé au paragraphe 
112(3), sur la base des éléments mentionnés à 
l’article 97 et, d’autre part :

(i) soit du fait que le demandeur interdit de 
territoire pour grande criminalité constitue 
un danger pour le public au Canada,

(ii) soit, dans le cas de tout autre de-
mandeur, du fait que la demande devrait 
être rejetée en raison de la nature et de la 
gravité de ses actes passés ou du danger 
qu’il constitue pour la sécurité du 
Canada

examen de la 
demande
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effect of 
decision

114. (1) a decision to allow the application for 
protection has

(a) in the case of an applicant not described in 
subsection 112(3), the effect of conferring 
refugee protection; and

(b) in the case of an applicant described in sub-
section 112(3), the effect of staying the 
removal order with respect to a country or 
place in respect of which the applicant was  
determined to be in need of protection.

Cancellation 
of stay

(2) If the Minister is of the opinion that the 
circumstances surrounding a stay of the enforce-
ment of a removal order have changed, the 
Minister may re-examine, in accordance with 
paragraph 113(d) and the regulations, the grounds 
on which the application was allowed and may 
cancel the stay.

n. IRPa, s. 48 [as assented to on 1 november 2001] 
(added by the Court)

enforceable 
removal 
order

48. (1) a removal order is enforceable if it has 
come into force and is not stayed.

effect (2) If a removal order is enforceable, the for-
eign national against whom it was made must 
leave Canada immediately and it must be en-
forced as soon as is reasonably practicable.

[IRPa, s. 48(2)], as amended by the Protecting Canada’s 
Immigration System Act, S.C. 2012, c. 17, s. 20 (the 
PCIS)

20. Subsection 48(2) of the Act is replaced 
by the following:

effect (2) If a removal order is enforceable, the for-
eign national against whom it was made must 
leave Canada immediately and the order must be 
enforced as soon as possible.

O. IRPa [s. 25], as amended by Balanced Refugee 
Reform Act, S.C. 2010, c. 8, s. 4 (added by the Court)

4. (1) Subsection 25(1) of the Act is replaced 
by the following:

114. (1) La décision accordant la demande de 
protection a pour effet de conférer l’asile au  
demandeur; toutefois, elle a pour effet, s’agissant 
de celui visé au paragraphe 112(3), de surseoir, 
pour le pays ou le lieu en cause, à la mesure de 
renvoi le visant.

effet de la 
décision

(2) Le ministre peut révoquer le sursis s’il 
 estime, après examen, sur la base de l’alinéa 
113d) et conformément aux règlements, des motifs 
qui l’ont justifié, que les circonstances l’ayant 
amené ont changé.

Révocation 
du sursis

n. LIPR, art. 48 [tel que sanctionné le 1er novembre 2001] 
(ajouté par la Cour)

48. (1) La mesure de renvoi est exécutoire 
depuis sa prise d’effet dès lors qu’elle ne fait pas 
l’objet d’un sursis.

Mesure de 
renvoi

(2) L’étranger visé par la mesure de renvoi 
exécutoire doit immédiatement quitter le terri-
toire du Canada, la mesure devant être appliquée 
dès que les circonstances le permettent.

Conséquence

[LIPR, art. 48(2)], modifié par la Loi visant à protéger 
le système d’immigration du Canada, L.C. 2012, ch. 17, 
art. 20 (la LPSIC)

20. Le paragraphe 48(2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit :

(2) L’étranger visé par la mesure de renvoi 
exécutoire doit immédiatement quitter le terri-
toire du Canada, la mesure devant être exécutée 
dès que possible.

Conséquence

O. LIPR [art. 25], modifié par Loi sur les mesures de 
réforme équitables concernant les réfugiés, L.C. 2010, 
ch. 8, art. 4 (ajouté par la Cour)

4. (1) Le paragraphe 25(1) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit :
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Humanitar-
ian and 
compassion-
ate consider-
ations 
— request 
of foreign 
national

25. (1) the Minister must, on request of a for-
eign national in Canada who is inadmissible or 
who does not meet the requirements of this act, 
and may, on request of a foreign national outside 
Canada, examine the circumstances concerning 
the foreign national and may grant the foreign 
national permanent resident status or an exemp-
tion from any applicable criteria or obligations of 
this act if the Minister is of the opinion that it is 
justified by humanitarian and compassionate 
considerations relating to the foreign national, 
taking into account the best interests of a child 
directly affected.

Payment of 
fees

(1.1) the Minister is seized of a request re-
ferred to in subsection (1) only if the applicable 
fees in respect of that request have been paid.

exceptions (1.2) the Minister may not examine the  
request if the foreign national has already made 
such a request and the request is pending.

non-appli-
cation of 
certain 
factors

(1.3) In examining the request of a foreign 
national in Canada, the Minister may not consider 
the factors that are taken into account in the  
determination of whether a person is a Convention 
refugee under section 96 or a person in need of 
protection under subsection 97(1) but must con-
sider elements related to the hardships that affect 
the foreign national.

Provincial 
criteria

(2) the Minister may not grant permanent 
 resident status to a foreign national referred to in 
subsection 9(1) if the foreign national does not 
meet the province’s selection criteria applicable 
to that foreign national.

[IRPa, s. 25], as amended by the PCIS, s. 13

13. (1) Subsection 25(1) of the Act is replaced 
by the following:

Humanitar-
ian and 
compassion-
ate consider-
ations 
— request 
of foreign 
national

25. (1) Subject to subsection (1.2), the Minister 
must, on request of a foreign national in Canada 
who applies for permanent resident status and 
who is inadmissible or does not meet the require-
ments of this act, and may, on request of a 
foreign national outside Canada who applies for 
a permanent resident visa, examine the circum-
stances concerning the foreign national and may 

25. (1) Le ministre doit, sur demande d’un 
étranger se trouvant au Canada qui est interdit 
de territoire ou qui ne se conforme pas à la pré-
sente loi, et peut, sur demande d’un étranger se 
trouvant hors du Canada, étudier le cas de cet 
étranger; il peut lui octroyer le statut de résident 
permanent ou lever tout ou partie des critères 
et obligations applicables, s’il estime que des 
considérations d’ordre humanitaire relatives à 
l’étranger le justifient, compte tenu de l’intérêt 
supérieur de l’enfant directement touché.

Séjour pour 
motif d’ordre 
humanitaire 
à la demande 
de l’étranger

(1.1) Le ministre n’est saisi de la demande que 
si les frais afférents ont été payés au préalable.

Paiement des 
frais

(1.2) Le ministre ne peut étudier la demande de 
l’étranger si celui-ci a déjà présenté une telle  
demande et celle-ci est toujours pendante.

exceptions

(1.3) Le ministre, dans l’étude de la demande 
d’un étranger se trouvant au Canada, ne tient 
compte d’aucun des facteurs servant à établir la 
qualité de réfugié — au sens de la Convention 
— aux termes de l’article 96 ou de personne à 
protéger au titre du paragraphe 97(1); il tient 
compte, toutefois, des difficultés auxquelles 
l’étranger fait face.

non-applica-
tion de 
certains 
facteurs

(2) Le paragraphe 25(2) de la version fran-
çaise de la même loi est remplacé par ce qui 
suit :

(2) Le statut de résident permanent ne peut 
toutefois être octroyé à l’étranger visé au para-
graphe 9(1) qui ne répond pas aux critères de 
sélection de la province en cause qui lui sont 
applicables.

Critères 
provinciaux

[LIPR, art. 25], tel que modifié par la LPSIC, art. 13

13. (1) Le paragraphe 25(1) de la même loi 
est remplacé par ce qui suit :

25. (1) Sous réserve du paragraphe (1.2), le 
ministre doit, sur demande d’un étranger se 
trouvant au Canada qui demande le statut de rési-
dent permanent et qui soit est interdit de territoire, 
soit ne se conforme pas à la présente loi, et peut, 
sur demande d’un étranger se trouvant hors du 
Canada qui demande un visa de résident perma-
nent, étudier le cas de cet étranger; il peut lui 

Séjour pour 
motifs 
d’ordre 
humanitaire 
à la demande 
de l’étranger
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grant the foreign national permanent resident 
status or an exemption from any applicable crite-
ria or obligations of this act if the Minister is of 
the opinion that it is justified by humanitarian and 
compassionate considerations relating to the 
foreign national, taking into account the best  
interests of a child directly affected.

Restriction 
— desig-
nated 
foreign 
national

(1.01) a designated foreign national may not 
make a request under subsection (1)

(a) if they have made a claim for refugee pro-
tection but have not made an application for 
protection, until five years after the day on 
which a final determination in respect of the 
claim is made;

(b) if they have made an application for protec-
tion, until five years after the day on which a 
final determination in respect of the applica-
tion is made; or

(c) in any other case, until five years after the 
day on which they become a designated for-
eign national.

Suspension 
of request

(1.02) the processing of a request under sub-
section (1) of a foreign national who, after the 
request is made, becomes a designated foreign 
national is suspended

(a) if the foreign national has made a claim for 
refugee protection but has not made an appli-
cation for protection, until five years after the 
day on which a final determination in respect 
of the claim is made;

(b) if the foreign national has made an appli-
cation for protection, until five years after the 
day on which a final determination in respect 
of the application is made; or

(c) in any other case, until five years after the 
day on which they become a designated for-
eign national.

octroyer le statut de résident permanent ou lever 
tout ou partie des critères et obligations appli-
cables, s’il estime que des considérations d’ordre 
humanitaire relatives à l’étranger le justifient, 
compte tenu de l’intérêt supérieur de l’enfant di-
rectement touché.

(1.01) L’étranger désigné ne peut demander 
l’étude de son cas en vertu du paragraphe (1) que 
si cinq années se sont écoulées depuis l’un ou 
l’autre des jours suivants :

a) s’il a fait une demande d’asile sans avoir 
fait de demande de protection, le jour où il a 
été statué en dernier ressort sur la demande 
d’asile;

b) s’il a fait une demande de protection, le jour 
où il a été statué en dernier ressort sur cette 
demande;

c) dans les autres cas, le jour où il devient un 
étranger désigné.

Réserve 
— étranger 
désigné

(1.02) La procédure d’examen de la demande 
visée au paragraphe (1) présentée par l’étranger 
qui devient, à la suite de cette demande, un 
étranger désigné est suspendue jusqu’à ce que 
cinq années se soient écoulées depuis l’un ou 
l’autre des jours suivants :

a) si l’étranger désigné a fait une demande 
d’asile sans avoir fait de demande de protec-
tion, le jour où il a été statué en dernier ressort 
sur la demande d’asile;

b) s’il a fait une demande de protection, le jour 
où il a été statué en dernier ressort sur cette 
demande;

Suspension 
de la 
demande

c) dans les autres cas, le jour où il devient un 
étranger désigné.
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(1.03) Le ministre peut refuser d’examiner la 
demande visée au paragraphe (1) présentée par 
l’étranger désigné si :

a) d’une part, celui-ci a omis de se conformer, 
sans excuse valable, à toute condition qui lui 
a été imposée en vertu du paragraphe 58(4) ou 
de l’article 58.1 ou à toute obligation qui lui a 
été imposée en vertu de l’article 98.1;

b) d’autre part, moins d’une année s’est 
écoulée depuis la fin de la période applicable 
visée aux paragraphes (1.01) ou (1.02).

[…]

Refus 
d’examiner 
la demande

(3) Le paragraphe 25(1.2) de la même loi est 
remplacé par ce qui suit :

(1.2) Le ministre ne peut étudier la demande 
de l’étranger faite au titre du paragraphe (1) dans 
les cas suivants :

a) l’étranger a déjà présenté une telle demande 
et celle-ci est toujours pendante;

b) il a présenté une demande d’asile qui est 
pendante devant la Section de la protection des 
réfugiés ou de la Section d’appel des réfugiés;

c) sous réserve du paragraphe (1.21), moins de 
douze mois se sont écoulés depuis le dernier 
rejet de la demande d’asile, le dernier pro-
noncé de son retrait après que des éléments de 
preuve testimoniale de fond aient été enten-
dus ou le dernier prononcé de son désistement 
par la Section de la protection des réfugiés ou 
la Section d’appel des réfugiés.

exceptions

Refusal to 
consider 
request

(1.03) the Minister may refuse to consider a 
request under subsection (1) if

(a) the designated foreign national fails, with-
out reasonable excuse, to comply with any 
condition imposed on them under subsec-
tion 58(4) or section 58.1 or any requirement 
imposed on them under section 98.1; and

(b) less than 12 months have passed since 
the end of the applicable period referred to in 
subsection (1.01) or (1.02).

…

(3) Subsection 25(1.2) of the Act is replaced 
by the following:

exceptions (1.2) the Minister may not examine the  
request if

(a) the foreign national has already made such 
a request and the request is pending;

(b) the foreign national has made a claim for 
refugee protection that is pending before the 
Refugee Protection division or the Refugee 
appeal division; or

(c) subject to subsection (1.21), less than 
12 months have passed since the foreign 
 national’s claim for refugee protection was last 
rejected, determined to be withdrawn after 
substantive evidence was heard or determined 
to be abandoned by the Refugee Protection 
division or the Refugee appeal division.
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Trial Division (now the Federal Court) December 8, 1999;  
Appointed December 28, 2009)

the honourable Johanne gauthier
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) December 11, 2002;  
Appointed October 20, 2011)

the honourable Johanne trudeL
(Appointed April 26, 2007; 

Supernumerary November 4, 2013)

the honourable david W. stratas
(Appointed December 11, 2009)
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iv juDgeS oF the FeDeraL CourtS

the honourable WyMan W. WeBB
(Appointed October 4, 2012)

the honourable david g. near
(Appointed Judge of the Federal Court June 19, 2009;

Appointed February 7, 2013)

the honourable andré f.J. scott
(Appointed Judge of the Federal Court September 30, 2010; 

Appointed January 30, 2014)

the honourable richard Boivin
(Appointed Judge of the Federal Court June 19, 2009;

Appointed April 10, 2014)

the honourable donaLd J. rennie
(Appointed Judge of the Federal Court September 30, 2010; 

Appointed February 26, 2015)

the honourable yves de Montigny
(Appointed Judge of the Federal Court November 19, 2004;

Appointed June 26, 2015)

the honourable Mary J.L. gLeason
(Appointed Judge of the Federal Court December 15, 2011; 

Appointed June 26, 2015)

FEDERAL COURT
CHIEF JUSTICE

 the honourable PauL s. craMPton
(Appointed Judge of the Federal Court November 26, 2009;

Appointed December 15, 2011)

FEDERAL COURT JUDGES

the honourable sandra J. siMPson
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) June 10, 1993; 
Supernumerary June 10, 2012)



juDgeS oF the FeDeraL CourtS v

the honourable daniÈLe treMBLay-LaMer
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) June 16, 1993; 
Supernumerary February 23, 2010)

the honourable eLiZaBeth heneghan
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) November 15, 1999)

the honourable MicheL Beaudry
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) January 25, 2002; 
Supernumerary January 25, 2012)

the honourable Luc Martineau
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) January 25, 2002)

the honourable siMon noËL
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) August 8, 2002)

the honourable JaMes russeLL
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) December 11, 2002)

the honourable JaMes o’reiLLy
(Appointed Judge of the Federal Court of Canada, 

Trial Division (now the Federal Court) December 12, 2002)

the honourable sean J. harrington
(Appointed September 16, 2003;  
Supernumerary April 24, 2014)

the honourable richard g. MosLey
(Appointed November 4, 2003)

the honourable MicheL M.J. shore
(Appointed November 4, 2003)



vi juDgeS oF the FeDeraL CourtS

the honourable MichaeL L. PheLan
(Appointed November 19, 2003)

the honourable anne L. Mactavish
(Appointed November 19, 2003)

the honourable roger t. hughes
(Appointed June 1, 2005; 

Supernumerary September 1, 2015)

the honourable roBert L. Barnes
(Appointed November 22, 2005)

the honourable Leonard s. MandaMin
(Appointed April 27, 2007)

the honourable russeL W. Zinn
(Appointed February 20, 2008)

the honourable JoceLyne gagné
(Appointed May 31, 2012)

the honourable catherine M. Kane
(Appointed June 21, 2012)

the honourable MichaeL d. Manson
(Appointed October 4, 2012)

the honourable yvan roy
(Appointed December 13, 2012)

the honourable ceciLy y. stricKLand
(Appointed December 13, 2012)

the honourable Peter B. annis
(Appointed February 7, 2013)

the honourable gLennys L. Mcveigh
(Appointed April 25, 2013)



juDgeS oF the FeDeraL CourtS vii

the honourable rené LeBLanc
(Appointed April 10, 2014)

the honourable Martine st-Louis
(Appointed April 10, 2014)

the honourable george r. LocKe
(Appointed April 10, 2014)

the honourable henry s. BroWn
(Appointed June 13, 2014)

the honourable aLan diner
(Appointed June 13, 2014)

the honourable Keith M. BosWeLL
(Appointed June 30, 2014)

the honourable siMon fothergiLL
(Appointed December 12, 2014)

the honourable B. richard BeLL
(Appointed February 5, 2015)

the honourable denis gascon
(Appointed February 26, 2015)

the honourable richard f. southcott
(Appointed May 5, 2015)

the honourable PatricK K. gLeeson
(Appointed May 29, 2015)

the honourable roBin caMP
(Appointed June 26, 2015)

the honourable e. susan eLLiott
(Appointed June 26, 2015)

the honourable syLvie e. rousseL
(Appointed June 26, 2015)



viii juDgeS oF the FeDeraL CourtS

the honourable ann Marie McdonaLd
(Appointed September 1, 2015)

DEPUTY JUDGES
None at present

PROTHONOTARIES

richard Morneau
(Appointed November 28, 1995)

roger LafreniÈre
(Appointed April 1, 1999)

MireiLLe taBiB
(Appointed April 22, 2003)

Martha MiLcZynsKi
(Appointed September 25, 2003)

Kevin r. aaLto
(Appointed May 7, 2007)



JUGES DES COURS FÉDÉRALES

LE JUGE EN CHEF
COUR D’APPEL FÉDÉRALE

L’honorable Marc noËL
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 24 juin 1992; nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section d’appel (maintenant la Cour d’appel fédérale) 
le 23 juin 1998; nommé le 9 octobre 2014)

LES JUGES DE LA COUR D’APPEL FÉDÉRALE 

L’honorable Marc nadon
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 10 juin 1993; nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section d’appel (maintenant la Cour d’appel fédérale) 
le 14 décembre 2001; surnuméraire le 25 juillet 2011)

L’honorable J.d. denis PeLLetier
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 16 février 1999; nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section d’appel (maintenant la Cour d’appel fédérale) 
le 14 décembre 2001; surnuméraire le 16 février 2014)

L’honorable eLeanor r. daWson
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 8 décembre 1999; nommée le 28 décembre 2009)

L’honorable Johanne gauthier
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 11 décembre 2002; nommée le 20 octobre 2011)

L’honorable Johanne trudeL
(nommée le 26 avril 2007; surnuméraire, le 4 novembre 2013)

L’honorable david W. stratas
(nommé le 11 décembre 2009)
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L’honorable WyMan W. WeBB
(nommé le 4 octobre 2012)

L’honorable david g. near
(nommé juge à la Cour fédérale le 19 juin 2009;

nommé le 7 février 2013)

L’honorable andré f.J. scott
(nommé juge à la Cour fédérale le 30 septembre 2010; 

nommé le 30 janvier 2014)

L’honorable richard Boivin
(nommé juge à la Cour fédérale le 19 juin 2009;

nommé le 10 avril 2014)

L’honorable donaLd J. rennie
(nommé juge à la Cour fédérale le 30 septembre 2010; 

nommé le 26 février 2015)

L’honorable yves de Montigny
(nommé juge à la Cour fédérale le 19 novembre 2004;

nommé le 26 juin 2015)

L’honorable Mary J.L. gLeason
(nommée juge à la Cour fédérale le 15 décembre 2011;

nommée le 26 juin 2015)

LE JUGE EN CHEF
COUR FÉDÉRALE 

L’honorable PauL s. craMPton
(nommé juge à la Cour fédérale le 26 novembre 2009;

nommé le 15 décembre 2011)

LES JUGES DE LA COUR FÉDÉRALE

 L’honorable sandra J. siMPson
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 10 juin 1993; surnuméraire le 10 juin 2012)



jugeS DeS CourS FéDéraLeS xi

L’honorable daniÈLe treMBLay-LaMer
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 16 juin 1993; surnuméraire le 23 février 2010)

L’honorable eLiZaBeth heneghan
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 15 novembre 1999)

L’honorable MicheL Beaudry
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 25 janvier 2002; surnuméraire le 25 janvier 2012)

L’honorable Luc Martineau
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 25 janvier 2002)

L’honorable siMon noËL
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 8 août 2002)

L’honorable JaMes russeLL
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 11 décembre 2002)

L’honorable JaMes o’reiLLy
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 12 décembre 2002)

L’honorable sean J. harrington
(nommé le 16 septembre 2003; surnuméraire le 24 avril 2014)

L’honorable richard g. MosLey
(nommé le 4 novembre 2003)



xii jugeS DeS CourS FéDéraLeS

L’honorable MicheL M.J. shore
(nommé le 4 novembre 2003)

L’honorable MichaeL L. PheLan
(nommé le 19 novembre 2003)

L’honorable anne L. Mactavish
(nommée le 19 novembre 2003)

L’honorable roger t. hughes
(nommé le 1er juin 2005; surnuméraire le 1 septembre 2015)

L’honorable roBert L. Barnes
(nommé le 22 novembre 2005)

L’honorable Leonard s. MandaMin
(nommé le 27 avril 2007)

L’honorable russeL W. Zinn
(nommé le 20 février 2008)

L’honorable JoceLyne gagné
(nommée le 31 mai 2012)

L’honorable catherine M. Kane
(nommée le 21 juin 2012)

L’honorable MichaeL d. Manson
(nommé le 4 octobre 2012)

L’honorable yvan roy
(nommé le 13 décembre 2012)

L’honorable ceciLy y. stricKLand
(nommée le 13 décembre 2012)

L’honorable Peter B. annis
(nommé le 7 février 2013)



jugeS DeS CourS FéDéraLeS xiii

L’honorable gLennys L. Mcveigh
(nommée le 25 avril 2013)

L’honorable rené LeBLanc
(nommé le 10 avril 2014)

L’honorable Martine st-Louis
(nommée le 10 avril 2014)

L’honorable george r. LocKe
(nommé le 10 avril 2014)

L’honorable henry s. BroWn
(nommé le 13 juin 2014)

L’honorable aLan diner
(nommé le 13 juin 2014)

L’honorable Keith M. BosWeLL
(nommé le 30 juin 2014)

L’honorable siMon fothergiLL
(nommé le 12 décembre 2014)

L’honorable B. richard BeLL
(nommé le 5 février 2015)

L’honorable denis gascon
(nommé le 26 février 2015)

L’honorable richard f. southcott
(nommé le 5 mai 2015)

L’honorable PatricK K. gLeeson
(nommé le 29 mai 2015)

L’honorable roBin caMP
(nommé le 26 juin 2015)



xiv jugeS DeS CourS FéDéraLeS

L’honorable e. susan eLLiott
(nommée le 26 juin 2015)

L’honorable syLvie e. rousseL
(nommée le 26 juin 2015)

L’honorable ann Marie McdonaLd
(nommée le 1 septembre 2015)

JUGES SUPPLÉANTS
Aucun en ce moment

PROTONOTAIRES

richard Morneau
(nommé le 28 novembre 1995)

roger LafreniÈre
(nommé le 1er avril 1999)

MireiLLe taBiB
(nommée le 22 avril 2003)

Martha MiLcZynsKi
(nommée le 25 septembre 2003)

Kevin r. aaLto
(nommé le 7 mai 2007)
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APPELS NOTÉS

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Bermudez c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2015 CF 639, [2016] 1 R.C.F. 301, a été infirmée en appel (A-
280-15, 2016 CAF 131). Les motifs du jugement, qui ont été 
prononcés le 27 avril 2016, seront publiés dans le Recueil des 
décisions des Cours fédérales.

La décision Huruglica c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 CF 799, [2014] 4 R.C.F. 811, a été confirmée en appel 
(A-470-14, 2016 CAF 93). Les motifs du jugement, qui ont 
été prononcés le 29 mars 2016, seront publiés dans le Recueil 
des décisions des Cours fédérales.

La décision Singh c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 CF 1022, [2015] 3 R.C.F. 587, a été infirmée en appel 
(A-512-14, 2016 CAF 96). Les motifs du jugement, qui ont 
été prononcés le 29 mars 2016, seront publiés dans le Recueil 
des décisions des Cours fédérales.

COUR SUPRÊME DU CANADA

L’arrêt Daniels c. Canada (Affaires indiennes et du Nord 
canadien), 2014 CAF 101, [2014] 4 R.C.F. 97, a été infirmé 
en partie en appel (2016 CSC 12). Les motifs du jugement, 
qui ont été prononcés le 14 avril 2016, seront publiés dans le 
Recueil des arrêts de la Cour suprême.

Demandes d’autorisation de pourvoi

Adamson c. Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne), A-105-14, A-111-14, A-112-14, 2015 CAF 153, 
[2016] 2 R.C.F. 75, la juge Trudel, J.C.A., autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 10 mars 2016.

Alliance Laundry Systems LLC c. Whirlpool Canada LP, 
A-24-15, 2015 CAF 232, les juges Nadon, Trudel et Scott, 
J.C.A., jugement en date du 28 octobre 2015, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 5 mai 2016.

AstraZeneca Canada Inc. c. Apotex Inc., A-420-14, 2015 CAF 
158, la juge Dawson, J.C.A., jugement en date du 6 juillet 
2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. accordée le 10 mars 
2016.

Bergeron c. Canada (Procureur général), A-141-13, 2015 CAF 
160, le juge Stratas, J.C.A., jugement en date du 7 juillet 2015, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 avril 2016.

Canada c. Castro, A-249-14, A-251-14, A-252-14, A-253-14, 
A-254-14, A-255-14, 2015 CAF 225, le juge Scott, J.C.A., 
jugement en date du 26 octobre 2015, autorisation de pourvoi 
à la C.S.C. refusée le 14 avril 2016.

APPEALS NOTED

FEDERAL COURT OF APPEAL

Bermudez v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 FC 
639, [2016] 1 F.C.R. 301, has been reversed on appeal (A-
280-15, 2016 FCA 131). The reasons for judgment, handed 
down April 27, 2016, will be published in the Federal Courts 
Reports.

Huruglica v. Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FC 
799, [2014] 4 F.C.R. 811, has been affirmed on appeal (A-
470-14, 2016 FCA 93). The reasons for judgment, handed 
down March 29, 2016, will be published in the Federal Courts  
Reports.

Singh v. Canada (Citizenship and Immigration), 2014 FC 
1022, [2015] 3 F.C.R. 587, has been reversed on appeal (A-
512-14, 2016 FCA 96). The reasons for judgment, handed 
down March 29, 2016, will be published in the Federal Courts 
Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Daniels v. Canada (Indian Affairs and Northern Develop-
ment), 2014 FCA 101, [2014] 4 F.C.R. 97, has been reversed 
in part on appeal (2016 SCC 12). The reasons for judgment, 
handed down April 14, 2016, will be published in the Supreme 
Court Reports.

Applications for leave to appeal

Adamson v. Canada (Canadian Human Rights Commission), 
A-105-14, A-111-14, A-112-14, 2015 FCA 153, [2016] 2 
F.C.R. 75, Trudel J.A., leave to appeal to S.C.C. refused March 
10, 2016.

Alliance Laundry Systems LLC v. Whirlpool Canada LP, 
A-24-15, 2015 FCA 232, Nadon, Trudel and Scott JJ.A., 
judgment dated October 28, 2015, leave to appeal to S.C.C. 
refused May 5, 2016.

AstraZeneca Canada Inc. v. Apotex Inc., A-420-14, 2015 FCA 
158, Dawson J.A., judgment dated July 6, 2015, leave to 
appeal to S.C.C. granted March 10, 2016.

Bergeron v. Canada (Attorney General), A-141-13, 2015 FCA 
160, Stratas J.A., judgment dated July 7, 2015, leave to appeal 
to S.C.C. refused April 14, 2016.

Canada v. Castro, A-249-14, A-251-14, A-252-14, A-253-14, 
A-254-14, A-255-14, 2015 FCA 225, Scott J.A., judgment 
dated October 26, 2015, leave to appeal to S.C.C. refused April 
14, 2016.



xvi appeals noted

Canada (Attorney General) v. Boogaard, A-556-14, 2015 FCA 
150, Stratas J.A., judgment dated June 22, 2015, leave to 
appeal to S.C.C. refused April 7, 2016.

Canada (Attorney General) v. Jean, A-426-14, A-427-14, 
A-428-14, A-430-14, A-431-14, A-438-14, 2015 FCA 242, de 
Montigny J.A., judgment dated November 4, 2015, leave to 
appeal to S.C.C. refused April 21, 2016.

Canada (Public Safety and Emergency Preparedness) v. Tran, 
A-531-14, 2015 FCA 237, [2016] 2 F.C.R. 459, Gauthier J.A., 
leave to appeal to S.C.C. granted April 14, 2016.

Canadian Arab Federation v. Canada (Citizenship and 
Immigration), A-68-14, 2015 FCA 168, Dawson J.A., 
judgment dated July 24, 2015, leave to appeal to S.C.C. 
refused March 31, 2016.

Chippewas of the Thames First Nation v. Enbridge Pipelines 
Inc., A-358-14, 2015 FCA 222, Ryer and Rennie JJ.A., 
judgment dated October 20, 2015, leave to appeal to S.C.C. 
granted March 10, 2016.

Des Roches v. Wasauksing First Nation, A-573-14, 2015 FCA 
234, de Montigny J.A., judgment dated October 28, 2015, 
leave to appeal to S.C.C. refused April 14, 2016.

Eadie v. MTS Inc., A-97-14, 2015 FCA 173, Gauthier J.A., 
judgment dated July 27, 2015, leave to appeal to S.C.C. 
refused April 7, 2016.

Flatt v. Canada (Attorney General), A-557-14, 2015 FCA 250, 
Trudel J.A., judgment dated November 10, 2015, leave to 
appeal to S.C.C. refused May 5, 2016.

Hamlet of Clyde River v. TGS-NOPEC Geophysical Company 
ASA (TGS), A-354-14, 2015 FCA 179, Dawson J.A., judgment 
dated August 17, 2015, leave to appeal to S.C.C. granted 
March 10, 2016.

Humane Society of Canada for the Protection of Animals and 
the Environment v. Canada (National Revenue), A-75-13, 
2015 FCA 178, Ryer J.A., judgment dated August 17, 2015, 
leave to appeal to S.C.C. refused March 10, 2016.

Lavigne v. Canada (Canadian Human Rights Commission), 
A-284-15, Boivin J.A., order dated July 29, 2015, leave to 
appeal to S.C.C. refused April 21, 2016.

Canada (Procureur général) c. Boogaard, A-556-14, 2015 CAF 
150, le juge Stratas, J.C.A., jugement en date du 22 juin 2015, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 7 avril 2016.

Canada (Procureur général) c. Jean, A-426-14, A-427-14, 
A-428-14, A-430-14, A-431-14, A-438-14, 2015 CAF 242, le 
juge de Montigny, J.C.A., jugement en date du 4 novembre 
2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 21 avril 
2016.

Canada (Sécurité publique et Protection civile) c. Tran, 
A-531-14, 2015 CAF 237, [2016] 2 R.C.F. 459, la juge Gauthier, 
J.C.A., autorisation de pourvoi à la C.S.C. accordée le 14 avril 
2016.

Fédération Canado-Arabe c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), A-68-14, 2015 CAF 168, la juge Dawson, 
J.C.A., jugement en date du 24 juillet 2015, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 31 mars 2016.

Première nation des Chippewas de la Thames c. Pipelines 
Enbridge Inc., A-358-14, 2015 CAF 222, les juges Ryer et 
Rennie, J.C.A., jugement en date du 20 octobre 2015, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. accordée le10 mars 2016.

Des Roches c. Première nation de Wasauksing, A-573-14, 
2015 CAF 234, le juge de Montigny, J.C.A., jugement en date 
du 28 octobre 2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée 
le 14 avril 2016.

Eadie c. MTS Inc., A-97-14, 2015 CAF 173, la juge Gauthier, 
J.C.A., jugement en date du 27 juillet 2015, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 7 avril 2016.

Flatt c. Canada (Procureur général), A-557-14, 2015 CAF 
250, la juge Trudel, J.C.A., jugement en date du 10 novembre 
2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 5 mai 2016.

Hameau de Clyde River c. TGS-NOPEC Geophysical Company 
ASA (TGS), A-354-14, 2015 CAF 179, la juge Dawson, J.C.A., 
jugement en date du 17 août 2015, autorisation de pourvoi à la 
C.S.C. accordée le 10 mars 2016.

Société de prévention canadienne pour la protection des 
animaux et de l’environnement c. Canada (Revenu national), 
A-75-13, 2015 CAF 178, le juge Ryer, J.C.A., jugement en date 
du 17 août 2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
10 mars 2016.

Lavigne c. Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne), A-284-15, le juge Boivin, J.C.A., ordonnance en 
date du 29 juillet 2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 21 avril 2016.
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Martin c. Canada, A-323-14, 2015 CAF 204, le juge Nadon, 
J.C.A., jugement en date du 23 septembre 2015, autorisation 
de pourvoi à la C.S.C. refusée le 21 avril 2016.

Merck & Co., Inc. c. Apotex Inc., A-242-13, 2015 CAF 171, 
[2016] 2 R.C.F. 202, la juge Dawson, J.C.A., autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 avril 2016.

Commission des services policiers de Nishnawbe-Aski c. 
Alliance de la Fonction publique du Canada, A-432-13, 2015 
CAF 211, [2016] 2 R.C.F. 351, le juge Stratas, J.C.A., 
jugement en date du 2 octobre 2015, autorisation de pourvoi à 
la C.S.C. refusée le 7 avril 2016.

Ontario Power Generation Inc. c. Greenpeace Canada, A-282-
14, A-283-14, A-285-14, 2015 CAF 186, les juges Trudel, Ryer 
et Rennie, J.C.A., jugement en date du 10 septembre 2015, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 28 avril 2016.

Paul c. Canada, A-555-14, 2015 CAF 229, la juge Dawson, 
J.C.A., jugement en date du 27 octobre 2015, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 avril 2016.

Pfizer Canada Inc. c. Teva Canada Limited, A-538-14, 2015 
CAF 257, la juge Gauthier, J.C.A., jugement en date du 18 
novembre 2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
7 avril 2016.

Timm c. Canada (Procureur général), A-343-14, 2015 CAF 
199, la juge Gauthier, J.C.A., jugement en date du 16 
septembre 2015, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
10 mars 2016.
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